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REPONSE
A UNE ADREsSE DE LA CHAMBRE D'ASSEMB EEEA SoN ExCELENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, en date du 29 mai 1850, demandant copie de tous les comptes faits et rendus par
les syndics des chemins à barrières de Québec, pour les années 1848 et 1849; et aussi, copie
des délibérations des dits syndics et de leu rcorrespondance avec les propriétaires du pont
Dorchester, au sujet de l'achat du dit pont, conformément à l'acte passé dans la dernière
session du parlement à cette fin.

Par ordre,

J. LESLIE.
Secrétaire.

TREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 8 juillet 1850.

No. 1.-Compte général des recettes et déboursés des syndics des chemins à barrières de
Québec, du 1er janvier 1848, au 12 janvier 1849.

No. 2.-Tableau des intérêts payés par les syndics des chemins à barrières de Québec, sur
les emprunts autorisés par l'ordonnance 4 Vict., chap. 17, et le statut 8 Vict., chap.,55.

No 3.-Compte général des recettes et déboursés'des syndics des chemins à barières de
Québec, du 1er janvier 1818, inclusivement; autorisés par l'ordonnance 4 Vict',
chap. 17.

,NO. 4.-Dettes exigibles, des syndics des chemins à barrières de Québec, et réclamations
contre les syndics, jusqu'au 31 décembre 1848.

No. 5.-Coipte général des recettes et déboursés des syndics des chemins à barrières de
Québec, du 1er janvier 1849, au 31 janvier 1850.

No. 6.-Tableau des intérêts payés par les syndics des chemins à barrières d Québec, su
es emprunts autorisés par l'ordonnance 4 Vict., chap. 17, et le statut 8 Vict.. chap.55.

No 7.-Tableau des recettes et'déboursés des syndics des chemins à barrières. de Québec,du 1er janvier au 31 décembre exclusivement; autorisés par l'ordonnance 4 Vict.,chap. 17.
No. 8.-Tableau des dettes exigibles des syndics des chemins à barrières de Québec et

réclamations contre les syndics, jusqu'au 31 décembre 1849.
No. 9.-Copie d'une lettre del'honorable procureur-général LaFontaine à l'honorable M. le

secrétaire Leslie, en date de Toronto, le 16 mars 1850; contenant une lettre et unpamphlet des propriétaires du pont Dorchester, relativement à une poursuite pour forcerles syndics des chemins à barrières de Québec. " à remplir le mandat dont ils sont
nvestis" "par un acte de la dernière session de la législature provinciale.

No. 10.-Correspondance entre l'honorable M. le secrétaire Leslie et J. Porter, écuyersecrétaire des syndics, relativement à ce que dessus.

i l l1
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No 8.-TABLEAU des DETTES EXIGIBLES des SYNDICS des CHEMINS à

BARRIÈRES de QUtBEC et des RECLAMATIONS contre les SYNDICS,

jusqu'au 31 décembre 1849.

A Louis Lero, Balance de son contrat......................... ...............................
a L. P revoat..... ........... .................................-
A T. Cary et Cie...................... ................................................
A S. J. Shaw... . .......................................... .........................
A R. J. Shaw..... ................................... •........

A Anderson et Paradis .............. ............................ .........................
A G. Garneau....... ............... ......... .............................
A LeMosurier, Tilstone et Cie..................................... ......................
A D. Burnet........................ ................... . .................
A Il. LeMesurier, junr...................- - . - ...-.----...-.-.. .---.
Pierre concezse sur le chemin de Champigny est, non payé, soit 6710 boites, à 2s. par boite................. ...........
A J. B. Forsyth et M. Stevenson, remboursable à volonté, avance par eux faite pour la côte du Carouge, où ils

étnient intéressés-....... ........... ...... ................... ......................-
A Louis Lapointe, action intentdo par lui contre les syndics, pour balance t lui due pour la construction du pont de

Scott,-il réclame ................. ......... ......................................--
(Mais les syndics sont d'avis que Lapointo est endetté envers eux sur son contrat, pour non cxécution des ouvrages.)

£ s. d.

33 2 G
5 0 0
4 3 5
6 9 3
4 13 7

14 3 2
ý14 15 il
77 10 4
70 15 1
4 6 5

671 0 0

250 0 0

230 0 0

£1385 19 8

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

QUÉBEC, 31 Décembre 1849.

No. 9.

Copic d'une lettre de 'l'honorable M. le procureur-
général LaFontaine à l'honorable M. le secré-
taire Leslie, avec lettre et pamphet des pro-
priétaires du pont Dorchester.

(Copie.)

BuREAu DU PRocUREUR-GLNéCRAL DU BA s-CANADA,

Toronto, 10 mars,1850.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus une lettre
et un pamphlet reçus de MM. T. B. Smith et H. E.
Anderson, au nom des propriétaires du pont Dorches-
ter, relativement à des poursuites devant les tribunaux
pour forcer les syndics des chemins à barrières de
Québec, e à remplir les fonctions dont ils sont inves-
ties," par un acte de la dernière session de la législature
provinciale.

Comme il me semble que, à part des questions (le
loi, cette matière renferme des, considérations d'un
caractère adminisidatif et d'expédience, je pense qi'il
est à propos que le gouvernement se mette en com-
munication avec les syndics à ce sujet, afin de leur
fournir l'occasion de donner les raisons pour lesquelles
ils n'ont pas encore accompli les intentions de la lé-
gislature ; et en outre, afin de constater leurs vues sur
la marche qu'il conviendrait le, mieux de suivre dans
ce cas, compatiblement avec les droits des parties de-
vant la loi, et les intérêts du public.

J'ai, etc.,

(Signé,) L. H. LAFONTAINE,
Proctureur-Général.

A l'honorable JAMEs LESLIE,

Secr étaire,
etc., etc., etc.

Québec, 8 mars 1850.

MONSIEURt,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-incluse une copie
de la correspondance qui a eu lieu entre les syndics
des chemins à barrières de Québec, et les propriétaires
du pont Dorchester, relativement à la prise.de posses-
sion de ce pont, en vertu de l'acte de la dernière
session, 12 Vict., chap. 115, que nous vous prions
respectueusement de parcourir.

Vous verrez par la corresponce que les syndics ont
refusé d'agir davantage dans cette affaire. Dans ces
circonstances,les propriétaires ont consulté l'honorable
-lenry Black, sur leur droit à contraindre les syndics

a agir par un ordre de mandamus ;, mais ayant quel-
ques doutes sur notre droit à cet ordre à cette période,
il nous a recommandé de nous adresser à vous, en
votre caractère public,, pour vous prier de demander
l'ordre, le procureur-général en ayant le droit incon-
testable, pour les intérêts du public,-(qui serait depuis
longtemps en possession de ce pont comme pont libre.
si les syndics avaient rempli les intentions de la légis-
lature),-afin de forcer les syndics à accomplir ,les
fonctions qui leur sont confiées par le statut ; les pro-
priétaires se faisant fort de payer les frais'que la pro-
cédure pourra entraîner.

Nous sommes assurés qu'en examinant la corres-
pondance, vous en viendrez à la conclusion que nous
avons fait tout cn notre pouvoir pour amener cette
affaire à une prompte conclusion, eu égard à nos pro.
pres intérêts et à ceux du public.

Nous ajouterons, comme une raisonpour nous faire
désirer une prompte décision à ce sujet, qu'il. est né-
cessaire de faire certnines réparations au pont-levis
avant l'ouverture <le la saison de la navigation, qui
incommoderaient le public pendant la durée, des tra-
vaux, à moins qu'ilsne soientcommencées et terminées
pendant qu'il y a ,un bon chemin sur la glace. . Et
nous nous attirerons, certainement l'animadversion
publique, s'il y a surce point des défais ou de la négli-
gence supposée de notre part.

Appendice
(A.A.)

8' juillet.
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Appendice En conséquence, nous vous prions respectueusement
(A.A.) de nous faire la faveur d'une réponse à votre loisir.

J'ai, etc.,8 juillet.
(Signé,) T. B. SMITH,

I. S. ANDERSON,

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester

A l'honorable,
L. H. LAFoiT.a E

Procureur-Général du B.-C.,
Toronto.

PONT DORCHESTER.

Extraits de l'ordonnance 4 Viet., chap r xvii, inti-
tulée :-

"Ordonnance pour pourvoir h l'amélioration de cor-
"'tns chemins dans les voisinage de la cité
"de Québec, et y conduisant, et pour établir

un fonds pour cet objet."

IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que les
dits syndics, avant d'acquérir aucun terrein pour
les fins du dit syndicat (excepté dans le cas pourvu
dans la quatrième section de cette ordonnance,) paie.
ront au propriétaire ou aux propriétaires d'icelui la
valeur juste et raisonnable dc tel terrein, et ils ren-
drontune satisfaction raisonnable à toute et chaque
personne, corps politique ou incorporé, qui auront
soùffertý des dommages à.raisot d'aucune chose faite
par .ux en mettan cette ordoinance'à effet, au-delà
du montat de tels dor nmages que la partie aurait été
obligýJde souffrir pprI les lois de cetteproince, sans
coïmrpénsaiion avant la päsa'tion de cette ordonnance;
et si la partie qui aura droitÎà"telle valeur ou compen.
sation n'est point satisfaife des sommes offertes pa les
dit syndici, elles s'r6fit fixées pàr ul.Jdrynommé et
assermenté "pour cet objàtà aucune saance de la cour
de"ession" de 'triniiestre poui le présent distrit, ou
pour'le distriòt dans. lequel la cité de Québec sera
sit6ec, à la poursuite de l t qui aura sofferte
tela dommages; et si es. dommges accordés paråle
verdict de tel 'jury exjcdent >a compensation offerte,
les syndics paieront le's frais de poursâ, ui, autre.
ment, seront payés par la partie qui aura fait la
poursuite ; Pourvu toujours, que les dits syndics ne
seront pas, en aucun cas, obligés de faire ou main'teni-
des clôtures entre la partie des chemins qu'ils sont
autorisés par les présentes de faire, et les ter reins à
travers lesquels les dits chemins passeront ; mais-si
aucun~propriétaire d'aucun terrein, par iaison de écette
disposition, souffre aucune perte ou devient assujetti
à aucunes dépenses auxquelles il n'aurait pas été suje,t
on vertu des lI* rñaintenant en force sans compensa-
tion, si 'les dits cheriil avaientaté'ordonês d'étre
faits par aucun 'pròcés-verbal du graid-voyer dLàent
homologué, alors compensation sera faite par lcs 'dits
syndics à tel propriétaire pour telles pertes ou dê-
penses, et le montant'd'icelle sera établi de la'maniièie
ci-dessus pourvue à fégaid de dommages qui pour-
raient être soufferts par aucune personne par raison
d'aucune chose faite sous l'autoiité de cette ori
donnance.

V. Et aux fins de prévenir tout délai dans la for. Appendice
mation et le parachèvement des chemins, mentionnés (A.A.)
dans la présente ordonnance, qu'il soit de plus ordun-
né et statuÙ, que dans le cas ou aucune partie ayant 8 juillet.
droit de recevoir valeur ou compensation pour du
terrein requis par les objets de la dite charge, ne sera
pas satisfaite de et refusera de recevoir la somme ou
les sommes d'argent qui sera ou seront offertes pour
celui par les dits syndics, il sera loisible aux dits syn-

dics de nommer un prisaur ou expert, et de sommer
la partie qui ne sera pas satisfaite de nommer un autre
priseur ou expert, et de donner avis aux dits syndics
ou à leur secrétaire, de telle nomination: et les deux
priseurs ou experts ainsi nommés évalueront et feront
rapport aux dits syndics de la valeur ou compensation
à être payée à la dite partie non satisfaite,, et dans le
cas de ditTérence entre les dits priseurs ou experts, ou
dans le cas où la partie non satisfaite refuserait ou né-
gligerait de nommer un priseur ou expert dans vingt-
quatre heures après que notice par écrit des dits
syndics, ou leur secrétaire, aura été laissée au domi-
cile ou lieu ordinaire des affaires de la dite partie non
satisfaite, ou dans le cas où le priseur ou expert de la
partie non satisfaites refuserait ou négligerait d'agir
dans les trois jours après notice à lui donnée de telle
nomination, aucun des juges d'aucune des cours de
loi de sa majesté ayant jurisdiction supérieure dans le
dit district <le Qué bec, ou dans le district dans lequel.
la cité de Québec sera située, sur la requête sommaire
des syndics, et le témoignage sous serment d'un té-
moin digne de foi, d'aucun des refus ou négligencea
susdits, pourra de suite nommer un priseur ou expert
pour agir de la part de la. dite partie non satisfaite ; et
les dits priscurs ou experts nommés comme.susdit,
estiniront la valeur ou compensation à étre payée par
les syndics, set leur en feront un rapport par écrit.; et
en cas de différence entre les priseurs ou experts, eux
les lits priseurs ou experts nommeront un tiersexpert,
ou s'ils ne peuvent pas s'accorder sur la nomination
d'un tiers expert, il en sera nommé un sans délai par
un des juges susdits, sur la requête sommaire des dits
priseurs ou experts, ou des syndids'; et le rapport de
deux d'entre les dits priseurs ou experts et tiers
expert, aura le même efft que s'il eût été fait par les
deux priseurs ou experts concurremment; et sur offre
en bonne forme qui sera faite du montant de telle va-
leur ou compensation ainsi estimée et rapportée, par
les syndics à la partie non satisfaite, soit personnelle-
ment ou à son.domicile, ou au lieu ordinaire de-ses
affaires, il sera loisible aux dits syndics, soit que telle
offre soit refusée ou acceptée, d'entrer irm,édiatement
sur lepterriri'requs poui les fins do la.dite charget-
dont la 'táleur ou componsation aura éâ offerte,comie;
sùsdit, sans attenirë l.décision d'un'jury,,ou,qu'il ait
étéassegilé et assermenté,.tel qu9 requis.parla
quatrieme section de la présente;op,ç,enonobs-
tant aucune chose dans la dite rionnageau.contraire;
Pourvu toujurs, que rien ici, contenu, seXa entendu
de manere a empêcher aucun proprtairedé,terre
requis pour les objets de la dite chrge, dont lavaleuj
ou compensation aura, été estiméeet offertç comme.
susdit, ou à empêcheriles syndics,'si eux leàdits syndics
né sont pas satisfaits de la valeur estimée et rapportée,
de demander la décision d'un jury assemblé et asser-
monté, po.ur les fins et de la. manière' spécifiée dans
la dite quatrième, section de la présente ordonnance,
bien entendii tojours, que les dits syndics auront
droit d'entrer sur le dit terrein et de s'en servir après'
et'à commencer du temps de telle offre comme
susdit.
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Appendice Extrait du statut provincial, 12 'Vict., chap. cxv, in-
(A.A.) titulé

8 juilet. "Acte pour autoriser et mettre les commissaires des
"'chemins à barrières de Québec en état d'a-
"voir et d'acquérir la possession et la pro-1
"priété du pont Dorchester, et pour d'autres
" fins."

I[. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits
commissaires, et ils sont expressément requis et au-
torisés par ces présentes, aussitôt ýýque possible après
la passation de cet acte, d'acquérir et de prendre la
possession et la propriété du dit pont-levis, mainte-
iant appelé pont Dorchester, avec la maison de péa-

ge, la barrière et dépendances qui pourront y appar-
tenir, et les montées et abords à iceux, comme susdit,
en payant d'abord aux propriétaires d'icelui la pleine
et entière valeur qu'ils pourront avoir lors de la dite
prise de possession,,et qui sera offerte, déterninée ou
estimée et passée,. où' déposée et distribuée, selon le
cas, conformément aux termes et- aux dispositions de
la dite ordonnance dernièrement mentionnée.

Conia1spoN'DNcE ENTRE LE* s'rrbres' i Es cENEfrNs
A BAnRRiutis DE, QtBsEC ET LES'PROPRIgTA'I-
RES DU PONT DoRcHESTER,, RELATIVEMENT A
L'ACHAT ET PRISE DE POSsESsION D3E CE PONT.

QUrBEc, 16 juin 1849.
MoNsi sua,

J'ai reçu des syndics, des chemins à barrières de
Québec l'ordre de vous informer, que par un acte
passé durant la dernière session du parlement provin-
cial, ils ont été autorisés à négocier pour l'achat du
pont Dorchester, et qu'ils ont député deux d'entre eux,
James Douglas et J. E. Deblois, écuyers, pour confé-
rer ,avec vous et les autres'propriétaires à ce sujet,
ct s'assurer des conditions auxquelles vous seriez dis.
poséseû÷ traiter: pourtla-vente de la propriété dont il
s'agit.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur;

Votire très-obéissant'serviteur,

(Sign*) - J, FORTC, R;
Sècrétaire:

W. H. ANDERsoN; écuyer#
Au nom des propriétaires dtu

Pont Dorchester.

(Reçu le 18juin-1849;)

Q xrsis; 19fjuin 1849;

MoNsisuun

. ai- à accuser la, réception de votre lettre-du -16
juin courant, qui m'est parvenue -hier,,par laqjuelle
vous me demandez, au nondes syndies des chemins à
barrièresdceQuébec, à connaître les conditions aux-
quelles - les propriétaires dupont Dorchester seraient-
disposés àtraiter pour la -vente. de- cette propriété,
j'ai l'hoÎnneur do vous dire que 'comme un certain

nombre des co-propriétairds demeurent à distance, jeAppéidice
saisirai la première occasion pour conférer avec eux (Â.A.)
à ce sujet.

8 juiflet.
'ái l'honeur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. H. ANDERSON.
JouNxPORTEÈt, écuyer,

Secrétaire des
Chemins à barrières de Québec.

QUÉBEC, 3 août 1849.
MONSIEUR,

,Les syndics des chemins, à barrières' de Québéc
m ont ordonné d'attirer votre attention sur le sbjét de
la vente du pont Dorchester, et d'exprimer leur désir
que les, propriétaires de ce pont fixent le jour le plus
prochain qu'il, leur sera commode pour se rericon-
trer avec MM. Douglas, et Deblois afin de s'entendre
.à-ce sujet.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

W. H. A N6isòi, écuye,
Au nom des proprétaircs du

Pont Dorchester.

1 V.
QuáusEc, 6 août 184.

MoNs EUU,

En réponse à votre lettre dn' du courant, dna
dnnt dd la- part des' syndic§ devehenià bai'iè å
dë Québec; aupr'opriétairésadif pirit Ddfòhs'té4 de
fixer~ un jour-rappro.ché pour sé'rencóoti-r afee'M1
Douglas et Deblois, au sujet de la véntedupbhlt
j'ai l'honneur de vous informer que MMr T. R.
Smith et H. S. An'dérson ont'"été norn-mée pour se
rencontrer avec MM. Dôglas' et Deblois, et qu'ils
sont prêts• à se retidre at: lieu et à l'heure que ces
MM. voudront fixer pour conférer avec eux sur ce
sujet.

Je suis,
Mons1eû '

Votre obefsant sexiteur

(Signé,) W H. ANDERSON.

J, POnTER, écuyer,
Secrétaire des'syndics, des

Chemins à barrières de,
Québec.

V.

QiY~c,1 1o. 18:

Anderson, -écuyer ', ayant'infôrmê le&ssn-
dieu deschemins à barrières deQuébec, quc'vous
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Appendice avez été désignés par les propriétaires du pont Dor-
(A.A.) chester pour vous rencontrer avec MM. Douglass et

Deblois qui ont été nommés de la part des syndics,
s juillet. afin de conférer au sujet du dit pont, j suis chargé

de vous inviter à une conférence, demain, à midi, au
bureau des syndics des chemins à barrières,

J'ai l'honneur d'être.
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

A T. R. STun et
I. S. ANDERsoN, écuyers.

NEMORANDUM.

T.,R. Smith et H. S. Anderson se sont rencontrés
avec MM. Douglas et Deblois au temps et lieu indi-
qués dans la lettre qui précède, et après un entretien,
il fut demandé que le prix du pont, etc., fut couché par
écrit dans le cours de la semaine suivante, et envoyé
à ces messieurs.

VI.

QuýnEc, 13 août 1849.

MEsSIEURs,

En conformité de la demande que vous avez faite
à l'assemblée du il du courant, que les propriétaires
du pont Dorchester vous fissent connaître par écrit la
somme qu'ils demandent pour ce pont, nous prenons
la liberté de vous répéter ce que nous vous avons dit
alors,que les propriétaires évaluent leur pont l quinze
mille louis, et demandent ce montant pour le trans-
port de leurs droits aux syndics des chemins à bar-
,ri-res de Québec. L'ensemble de la propriété qui
est à transférer, comprend les chemins conduisant à
Beauport et Charlesbourg, à travers la propriété des
héritiers de feu Anthony Anderson, écuyer, ainsi que
la maison de péage, le quai et les dépendances du côté
sud de la rivière St. Charles.

Nous avons l'honneur d'étre,
Messieurs,

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) T. R. SMITII,.
Il. S. ANDERSON.

trois heures et un quart, attendu que l'assemblée àAppendice
lieu à deux heures de l'après midi. (AA.)

Je suis, *l
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J., PORTER,
Secrétaire.

A T. R. SIN1Ta et
H. S. ANDERsoN, écuyers.

1, I1 ,,

QUé3EC, 20 octobre 1849.

MONsIEUR,

Les syndics des chemins à barrières de Québec
demandent qu'il leur soit permis de faire inspecter
complètement la condition du pont Dorchester, mais
sans causer aucune incommodité ni dommages aux
propriétaires.

Les syndics m'ordonnent aussi de dema'nder aux
propriétaires de leur permettre d'avoir communicn-
tion de leurs titres aux approches de ce pont à cha-
que extrémité.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

A W. H. ANDERsoN, écuyer,
Au nom des propriétaires du

Pont Dorchester.

IX.

Québec, 29 octobre 1849.

Ssrur,

J'ai à accuser la réception, le 27 du courant, de vo-
tre lettre du 26, par laquelle vous m'informez que les
syndics des chemins à barrières de Québec demandent
qu'il leur soit permis de.faire inspecter la condition du
pont Dorchester, mais sans causer aucune incommo-
dité ni dommages aux propriétaires, et que les syndics
demandent aussi à avoir communication des titres des
approches du pont à chaque extrémité.

JAEs DOUGLAS et En réponse, je dois vous dire, de la part des pro-
priétaires du pont, que les syndics sont pleinementJ. C.,DsntLois, écuyers. autorisés à faire inspecter le pont lorsqu'ils le jugeront
à propos;. quant aux titres, je vous envoie ci-inclus
celui qui est relatif à l'approche du côté sud" du pont
comme les approches du côté nord du pont sur les
routes do Beauport et Charlesbourg se trouvent toutes

VII. entières sur la propriété de feu Anthony Anderson,
QUtmEc, 12 septembre. écuyer, qui était et dont les héritiers sont maintenant

co-propriétaires du pont, il n'en a jamais été fait par
lias lu de transport formel aux propriétaires ; je dois vous
dirc, de la part des héritiers de feu Anthony Anderson,

J'ai l'ordre de vous informer que les syndics des écuyer, qu'eux et leur ancétre imrnmédiat ont été en
chemins à barrières de Québec se réuniront demain, le possession paisible et non interrompue de la propriété
13 du courant, afin de conférer sur l'offre faite par en question depuis plus (le 40 ans, comme propriétaires
vous au nom des propriétaires du pont Dorchester, et sont prêts à la garantir aux syndics des chemins à
ils sont heureux de voirles propriétaires de ce pont. barrières de Québec, comme faisant partie du pont
s'ils ont quelque nouvelle communication à faire à Dorchester. Le titre, qui sera sans doute jugé suffi-
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Appendice sant est transmis avec les présentes pour l'information
(A.A.) des syndics des chemins à barrières de Québcc.

s jaiet. J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant servitcur,

(Signé,) W H. ANDERSON.

A J. PORTER, écuyer,
Secrétaire, C.B.Q.

X.
Qlu,ÇBzc, 23 novembre 1840.

J'ai reçu l'ordre des syndics des chemins à barriè'r es
de'Québec, de vous communiquer le résultat de leurs
délibérations sur le sujet de l'achat ,du'pont ,Dor-
chester.

Les syndics m'ordonnent de vous offrir, pour le pont
Dorchostcr, avecta maison de péage, la barrière et
les dépendances y appartenant, et les a'pproches et
montées ù icelui, 'dépendances et appartenances, la
sgomme de sept, mille louis courant, payables en dében-
1ures, sous ,le' statut 12 Vict.', chap. 1'15, exigibles
dans dix années à dater du premier jour de mai prot-
chain, les intérêts à courir depuis ce der-nier jour, et
les syndics à prendre possession du pont et" de ses dé-
pendances le premier jour de janvier prochain.

J'ai l'ordre d'ajouter que les syndics seront bien aise
de'recevoir votre réponse, à l'époque ýla plus rappro-
chéeý possible.

J'ai' l'lienneur-d'être,'
Messieurs,

Votre 'très obéiosant serviteur,

(Signé,)

A T. R. SbnTu et
1-: S. ANDERSON, écuyer,

J. PORTER,,
Sacrétaire.

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester.

xr.

QU£-DEc, 20 novembre 1849.

Nous avons l'honneur d'accuser la réception de vo-
tre lettre du 23 du courant, par laquelle vous nous
communiquez le résultat des délibérationisdes syndics
des chemins à barrières de Québec surle sujet de l'a.
chat du pont Dorchester, maison" de péage, etc'.,, et
nous offrant pour nos"'propriiétés la somme0de £7000,
courant, payable cri débentures suivant le statut ý12
'Vict., chap. 115, 'exigibles dans dix années, à dater

1

du premier jour de mai procha in, lcs. intê6rés" à, courir
d'epuis ce : dernier jour.

En réponse je' dois" vous dire que nous rt-fusons l'of-
fre ýci-dessus,; et de plus que ,nous, sommes- disposés à
nom mer, un -évaluateur ou ýexper-t pour en-renc.ontrer
avec un autre nommé'parles dits syndics,' afin de cons-
1tater. la; valeur ou la compensation,à payer- aux-pro.1

priétaires pour le dit pont et ses dépendances et faire Appendice
rapport là-dessus de la manière exigée par la loi.

Nous avons l'honneur d'être, 8 juilet.
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) T. R. SMITH,
H.s S. ANDERSON.

A Joun PORTER, écuyer,
Secrétaire des syndics,

C. B Q.

3ESSIEURS,
QutuEc, 7 décembre 1849.

Les syndics des chemins à barrières de Québec
m'ordonnent d'accuser la réception de votre lettre du
26 du mois dernier, par laquelle vous refusez leur
offre pour le pont Dorchester, et annoncez que vous
êtes prêts à nommer un évaluateur ou expert pour en,
rencontrer un autre nommé par les syndics, afin de
constater la valeur ou compensation à être payée aux
propriétaires pour le pont ou ses dépendances, et faire
un rapport là-dessus.

J'ai l'ordre de vous annoncer qu' ils s'occupent at-
tentivement de votre proposition.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant'serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

A T. SMIT et
H. S. AvirsoN, écuyers,

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester.,

XIII.

MEssIEVs,
QuÉBEc, 1M décembre 1840.

Les syndics des chemins à barrières de Québec me
chargent de vous inviter à conférer avec eux au sujet
du pont Dorchester, mardi þrochain, le dix-huit du
courant, à dix heures du matin.

nai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

A T. R. SiTI et
. S. ANDEson, écuyers,
Au nom des propriétaires du

Pont Dorchester.

MÉMOIRE.
Sur la demande des syndics des chemins à barrières

de Québec, contenue dans la lettre de leur secrétaire,
datée le 13 décembre 1849, T. R. Smith et H. S.
Anderson, au'úom des propriétaiesdupon Drches
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Appendice ter, se sont rencontrés avec les syndics à leur bureau
' le 18 décembre 1849. Présents : James Gibb, James

DDouglas, aniel, McCallum, W. H. Lemoine, Johns >uie Rowley, J. C. Deblois, et A. C. Buchanan, écuyers. M.
McCallum déclara que les syndics désiraient connaître
quelle étendue de terrein les propriétaires réclamaient
du côté nord du pont. Après en avoir parlé, il fut con-
venu que les propriétaires avaient le droit de réclamer,
comme faisant partie des approches du pont, le chemin
à partir de la barrière actuelle venant de Beauport, et
le chèmin à partir du vieux pont, passant en front dc
la maison actuellement occupée par Il. S. Anderson,
jusqu'au pont actuel, déduction faite de la superlicie
du chemin depuis la maison de péage située sur le
chemin de Beauport vers le pont Dorchester, qui a
été et est cn la possession de feu Anthony Anderson,
écuyer, et ses représentants.

Les syndics ont demandé si les propriétaires du pont
Dorchester prendraient en paiement pour le pont des
débentures des chemins à barrières ; il fut convenu
queles débentures seraient prises au pair avec la con-
dition expresse que dans le cas où la matière serait
soumise à l'arbitration ou à un jury, les propriétaires se
réservaient le droit de faire entrer en ligne de compte
la valeur actuelle des débentures sur la place.

Il fut ensuite déclaré que les syndics étaient d'avis
que la valeur du pont devait être déterminée en con-
formité de la 4mc section de l'ordonnance 4 Victoria,
chap. 17. Les propriétaires du pont prétendirent que
c'était la 5me section qui s'appliquait dans ce cas ; et
après discussion, il fut convenu distinctement que les
propriétaires demanderaient l'avis de l'honorable H.
Black, et le communiqueraient aux syndics, et que
cet avis trancherait la question de droit à l'égard de
la section de l'ordonnance qui serait suivie.

Xv.

QugDEc, 18 décembre 1849.

MoNSsIun,

Nous prenons la liberté de vous soumettre le cas
suivant pour avoir là-dessus votre avis.

Durant la dernière session du parlement provincial
un acte (12 Vict., chap. cxv,) a été passé pour auto-
riser les syndics des chemins à barrières de Québec à
acheter le pont Dorchester en en payant la pleine
valeur au moment de l'achat, valeur qui doit être dé-
terminée aux termes de l'ordonnance des chemins a
barrières.'

En vertu de cet acte, les syndics ont ofTert une
somme que les propriétaires ont refusé d'accepter,; et
ils ont répondu qu'ils étaientprêts à faire constater la
valeur du poit de la manière prescrite par la cin-
quième section do l'ordonnance.

Dans une conférence avec les syndics, ils ont inti-
mé qu'à leur avis, les autres procédures à adopter
dans ,ce cas devraient être réglées par la 4me section ;
la 5me section, suivant eux, n'étant pas applicable à
ce cas.

En conséquence, nous demandons votre avis quant
à la section de l'ordonnance qui devait, étre suivie,

A ppendie
afin d'évaluer la somme à payer aux propriétaires du Aei
pont.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

8 j12UIGI

(Signé,) T. R. SMITH,
II. S. ANDERSON.

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester.

A l'honorable
H. Bratei, écuer, C. R.

Il semble tout à fait clair que la cinquième section
doit guider les parties dans leurs procédures pour
constater la valeur du pont, et la compensation à
payer aux propriétaires.

(Signé,) H. BLACK.

Québec, 22 décembre 1849.

Xv.
QuímEC, 22 décembre 1840 ,

éloNslEUR,

Nous avons l'honneur de vous transmettre, pour l'in-
formation des syndics des chemins à barrières de
Québec, l'avis de l'honorable H. Black au sujet du
pont Dorchester.

Nous avons l'honneur d'être,
Yos obéissants serviteurs,

(Signé,)

A JolIN PORTER, écuyer,
Secrétaire,

Syndics des chemins

T. R. SMITIH,
H. S. ANDERSON.

à barrières de Québec.

XVI-

Queec, 8 janvier 1850.

MeONs IEURE

J'ai eu l'honneur de vous écrire le 26 novembre
de-nier, en réponse à votre lettre du 23 du même
mois, pour vous informer que"nous étions préts à nom-
mer un évaluatcur ou expert pour se rencontrer avec
un autre qui serait nommé par les syndics, afin de
constater la valeur ou compensation à payer aux pro-
priétaires du pont Dorchester, et faire rapport là des-
sus suivant la loi.

Le 18 décembre dernier, à la demande des syndics
à nous communiquée par écrit le 13 du mûme mois,
nous avonsoeu avec eux, au ssujet du pont, une confé-
rence dont nous soumettons le procès-verbal à leur
examen, et ou, entre autres choses, on verra que, les
syndics ont été d'avis que la valeur du pont doit être
déterminée en conformité des dispositions de la 4me
section de l'ordonnance des chemins à barrières; les
propriétaires du pont prétendent qu'il faut suivre la
5me section, et :qu'après avoir discuté ce point, il a
été,convenu distinctement que l'avis de l'honorable
H-. Black serait obtenu par. les propriétaires du pont
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pendice et communiqué aux syndics. et que cet avis tranche-

A.A.) rait la question soulevée entre eux quant à la section
de l'ordonnance qui serait suivic.

ce (A.A.) A. 1850.

XVIII.

QU]ýBEC, 16 janvier1850.

MONsIEUR,

A ppendie
(A.A.)

8 juillet.

Le 24 décembre dernier, nous avons en 'honneur
de vous transmettre l'opinion de M. Black en faveur
de la 5'"" section, comme gouvernant le point en ques-
tion. Nous n'avons reçu aucune communication des
syndics depuis cette date.

Co7mme nous sommes très désireux d'en finir avec
ce sujet, nous prions respectueusement les syndics de
nous (lire quand ils seront prets à nommer un évalua-
teur ou expert, comme les propriétaires sont mainte-
nant disposés à nommer le leur, et afin de faire dispa-
raître toute difficulté en exécutant les dispositions <e'
la cinquième section, nous prenons la liberté <l vous
dire encore que nous consentons à accepter des dé-
bentures au pair en paiement de toute somme qui
pourra ctre 'fixée pour le montant de la compen-
sation.

Nous avons l'honneur d'être,
Vos humbles et obéissants serviteurs,

(Signé,) T. R. SMITH,
H. S. ANDERSON,

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester.

A JoUN PORTER, écuyer,
Secrétaire, C. B. Q.

QugnEd, 15 janvier 1849.

MONsiEUR '

J'ai reçu l'ordre des syndics des chemins à bar-
rières de Québec d'accuser la réception de votre
lettre en date du 8 du courant, avec le memorandum
ci-annexé, et de vous informer qu'ils ne peuvent le
recevoir comme" correct dans tous ses détails, plus
spécialement la partie qui dit que dans le cs où l'af
faire (l'achat du pont Dorchester) seraitsoumise a
des arbitres ou à un jury, les propriétaires se réser.
vent le droit de se prévaloir de la valeur des dében.
tures sur la place en leur faveur.

J'ai l'ordre d'ajouter qu'avant de faire toute autre
démarche, les syndics désireut avoir unexposé de.
matières que les propriétaires veulent soumettre i
larbitrage.

J'ai Fhonneur d'être,
Messieurs,

Yotro très-obéissant serviteurs

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

À T. R. SMITII et
H. S. ANDFRsoN, écuyers,

Au nom des propriétaires du
Pont Dorchester.

Nous avons l'honneur d'accuser la réception de
votre lettre du 15 janvier courant, dans laquelle vous
dites que vous avez reçu l'ordre des syndics des che-
mins à barrières de Québec, de vous informer qu'ils
ne peuvent .dmettre le mémoire annexé à "votre
lettre du 8 du courant, et plus spécialement la partie
qui dit que c'est une condition expresse " que dans le

casoù l'affaire (del'achat du pont Dorchester) serait
'soumise à des arbitres ou à un jury, les proprié-
" laires se ýréservent le droit de se prévaloir de la

valeur des débentures sur la place en leur faveur."

En réponse, nous devons continuer à adhérer à
cette déclaration, comme résumant la convention ou
entente entre nous.

Vous dites que vous avez l'ordrme <'ajouter qu'avant
de se décider à d'autres démarches, les syndics exi-
gent qu'il leur soit fourni un exposé des m-itières que
les propriétaires veulent soumettre aux arbitres.
En réponse à cette partie de la, lettre, nous devons
vous déclarer que les matières que les propriétaires
désirent soumettre aux évaluateurs ou experts, sont
l'appréciation " de la valeur pleine et entière du pont-

levis, maintenant appelé pont Dorchester, avec la
maison de péage, les barrières et les dépendances
qui y peuvent appartenir, et ses montées et appro-
ches," en corformité des termes de la 2 " section

de l'acte 12 Vict., chap. 115, par laquelle les syndics
des chemins à barrières de Québec sont " expressé-
ment autorisés et requis, aussi promptement que pos-
sible après la passation de l'acte, à acheter et prendre
la possession et la propriété du dit pont," etc., éva-
luéc, par les propriétaires dans notre lettre du 13 aoét
dernier ài £15,000, et pour lequel les syndics par
leur lettre du 23 novembre dernier, ont offert sept
mille louis.

Nous pouvons assurer les syndics que les proprié-
taires du pont leur accorderont toutes les facilités pour
réaliser cet objet.

Nous avons l'honneur d'être
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) T. R. LSMITH

H. S. ANDERS.ON,
Au nom des propriétaires du

Pont Dorchester.
À JouNTPoRnyR, écuyer,

Secrétaire, C. B. Q.

XIX.,

QujBEc, 25 janvier 1850.

MEssicuRs,

Votre lettre du 16 du courant a été ce jourd'hui
soumise aux syndics des chemins à barrières' de
Québec ot cu égard à icelle, je suis requis par eux de
vous demander ce que vous comprenez par lés expres-
sions " barrières et 'dépendances."' Jc'doiitobseiver
en outre que les syndics persistent dans leurs objec-
tions auntérieures à l'opinion que les propfiétaires dá
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A ppendic pont Doi chester entretiennent d'un arrangement tou-
(A.A.) chant la valeur des débentures.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

T. R. SmiTin et
H. S. ANDERSON, écuyers,

Au nom des propriétoires du
l'ont Dorchester.

QUÈiBEc, 30 janvier 1250.

Nous avons à accuser la réception, le 20, de votre
lettre, du 25 du courant, dans laquelle vous'dites que
les syndics des chemins à barrières de Québec vous
commandent de nous demander de leur dire ce que
nous entendons par " barrières et dépendances."

En réponse, nous devons dire que ces mots sont
employés dans la statut de la 5me George 111. chap.
28, et transcrit dans la 2me section de l'acte 12 Vict.,
chap. 115, par lequel les syndics sont autorisés à
acheter le pont Dorchester, et font partie du sujet de
la négociation pendante entre les syndics et les pro.
priétaires du pont.

Nous suggérons en outre que la signifcation de
ces mots est un sujet qui doit être laissé à l'examen et
a la décision des évaluateurs et experts.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur 

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) T. R. SMITH,
H. S. ANDERSON.

Au nom des prupri La vos du

Pont Dorchester,

JoHN PORTER, écuyer,
Secrétaire des syndics des

Chemins à barrières de Québec.

XXI.

Qu•uEc, 12 février 1850.

Messmuas,

J'ai reçu l'ordre (les syndics des chemins à bar-
rières de Québec d'accuser la réception de votre
lettre datée du 20 du mois dernier, et devons informer
en réponse à icelle qu'ils ne croietit devoir s'occuper
davantage de l'achat du pont- Dorchester, jusq u'à ce
que les propriétaires abondonnentla prétention d'exi-
ger des péages à toujours, comme faisant partie des
dépendances laissées à lévaluation des experts et
vendues par les propriétaires aux syndics, ou jusqu'à
ce que cette'prétention ait été réglée par l'autorité
compétente ; et en outre, ils ne pensent pas que les
propriétaires aient le droit de faire voir devant des

experts ou un jury que les débentures qui seraient Appendice
émises par les syndics, vaudraient moins que vingt (A.A.)
clielins par louis.

Tai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTE R,
Secrétaire.

T. R. Ssrrn et
H. S. ANDERsoN, écuyers,

Au nom des propriétaires du
Pont Dorcliester.

MoNsicuR,

XXII.

QugOEc, 14 février 1850.

Nous avons l'honneur d'accuser la réception de
votre lettre du 12 lu courant, nous informant en ré-
ponse à notre lettre du 30 janvier dernier que les syn.
dics des chemins à barrières de Québec ne se sentent

ipas justifiés à s'occuper davantage de l'achat du pont
IDorchester, jusqu'à ce que les propriétaires abandon-
nentla prétension d'exiger des péages àtoujours,comme
faisant partie desdépendances laissées à l'évaluationdes
experts et vendues par les propriétaires aux syndics,
etjusqu'à ce que cette prétention ait été réglée par
l'autorité compétente ; et en outre, que les syndics ne
pensent pas que les propriétaires aient le droit de
'aire voir devant des experts ou un jury que les dében-
turcs qui seraient émises par les syndics vaudraient
moins que vingt chelns par louis.

En réponse, nous prenons la liberté de vous dire
qu'après avoir examiné cette lettre avec la plus sé-
rieuse attention, nous sommes d'avis qu'elle motive
quelque chose de plus qu'un simple accusé de ré-
ception.

Désirant empêcher toute nouvelle difficulté de
s'ajouter à la principale objection faite en premier lieu
par les syndics, nous répondrons premièrement à la
partie de votre lettre ou vous dites " que les syndics
" ne pensent pas que les propriétaires aient le droit

de laire voir devant des experts ou un jury que les
débentures qui seraient émises par les syndics, vau-
tdraient moins que vingt chelins par louis." Quant

a ce qui regarde l'allusion à une décision par jury, on
observera que le droit que réclament les propriétaires
de faire voir la valeur des débentures devant unjury,ne
se trouve que dans la partie des minutes de conférence
à laquelle les syndics n'acquiescent pas, (sans, en mé-
me temps, produire aucune minute propre à cux).
A cette période (le l'aflàire, la difficulté en question
est prématurée, le seul point étant le 'renvoi à des
évaluateurs ou expert ; et nous référons les syndics
au dernier paragraphe de la lettre que nous leur avons
adressée le 8 janvier dernier, où nous leur exprimons
le désir d'en finir avec l'affaire par la nomination d'é-
valuateurs ou expert, et où nous leur disons expres-
sé ment " que nous consentons à accepter des dében-
" turcs au pair, en paiement de la somme qui serait
" fixée comme la valeur de la compensation." Cette
proposition était certainement de nature à faire dis-
paraitre toutc "difficulté sur ce point, et nous ne pou-
vons nous empêcher d'exprimer notre surprise de cO
qu'il en soit encore question.,

Quant à la principale objection souleve par les
syndics à un renvoi à des évaluateurs ou arbitres,
nous vous rappellerons notre lettre du 18 août, où
nous évaluons le pont et toutes ses dépendances à
£15,000, et plus particulièrement à leur lettre du 23
novembre dernier, où ils offrent aux propriétaires
" pour le pont Dorchester, avecla maison de péage

S juilet.
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App, ndice

S juillet.

tions de la législature, en ayant égard impartialement Appendice
aux droits, soit du public ou des, propriétaires. (A.A.)

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

8 jai'lei.

" barrières et dépendances qui peuvent y appartenir,
" et ses montées et approches et dépendances, la som-
" ( de £7,000, payable en débentures," établissant
ainsi le montant, savoir : la juste évaluation de la pro.
priété en question entre la somme de £15,000, jugée
trop élevée par eux, et la somme de £7,000, jugée trop
faible par nous,-la seule difliculté entre nous.

Par notre lettre du 26 novembre, étnnt le troisième
jour après la réception de la lettre des syndics, la
somme offerte par les syndics fut, refusée, et l'offre
faite de fÉire déterminer la valeur par des évaluateurs
ou experts. On verra par la partie de la minute de
conférence approuvée par les syndics, que le seul point
de différence qui existait alors entre eux et les pro-
priétaires, se rapportait à la section particulière de
l'ordonnance dds chemins à barrières (4 et 5), qu'il
fallait suivre ; et ce point, l'avis de l'honorable IIenry
Black devait le trancher. Cet avis fut obtenu, déci-
dant la question en faveur de la 5 m"e clause, et il fut
transmis âux syndics le 24 décembre., Ce n'est que
le 15 janvier après un laps de près de deux, mois
écoulé depuis notre refus de l'offre des syndics, et après
avoir exprimé notre consentement à procéder à une
évaluation que les syndics nous demandent de leur
fournir un exposé des matières que les, propriétaires
désirent soumettre à l'évalution après avoir offert
£7,000 comme un équivalent de cette même réclama-
tion, et sans même admettre aucunement qu'ils se
soumettraient à une évaluation quelconque, bien qu'ils
S'y fussent distinctement engagés, sauf l'opinion de
h. Black, ainsi qu'il a été déjà dit.

En réponse à la partie dO votre lettre qui parle
des " prétentions des propriétaires à exiger des taux
" à toujours," nous devons dire que ces expressions
ne se trouvent nulle part dans les communications,
soit des propriétaires soit des syndicsjusqu'à ce qu'elles
aient été insérées dans la lettre on question ; et que
quelque soit leur signification, les propriétaires nient
aux syndics le droit <le tiansformer par l'emploi de
termes nouveaux et arbitraires, le simple exposé de
la réclamation des propriétaires tirée des statuts qui
forment la base de cette réclamation et de l'autorité
des syndics à agir dans cette matière.

Les propriétaires, ainsi que l'exprime leur lettre
,du 30 janvier, prétendent que l'interprétation et
l'étendue des termes employés par la législature
sont un sujet qu'il convient de soumettre à la
délibération et détermination des évaluateurs ou
experts. Si une dif1iculté de cette nature n'avait été
soulevée que par les évaluateurs, après une soumis-
sion régulhère à eux faite par les deux partis, les pro.
priêtaircs auraient été davantage convaincus du désir
des syndies d'accééircr' larr angeincnt.de cette aflhire,
et ils auraient accordé toutes les facilités pour faire
décider ce point par l'autorité compétente. Les pro-
priétaires, en justice vis-à-vis d'eux-mêmes, doivent
dire que dans tout le cours de cette négociation ils ont
témoigné la plus entière disposition d'arranger promp-
tomeont, afilire d'une manière équitable, suivant la
lettre, l'esprit et la véritable intention des statuts en
question, mais que les syndics n'ont pas répondu à leur
attente. Après avoir fait disparatre chacune des ob-
jections pos.es successivement par les syndics, on a
immédiatement ou recours à une autre, et l'on a fait
subir à la question controversée une variété de phases
dans la disoussion prolongée ; et les syndics regrettent
qu'un examen impartial de la correspondance entre
eux, et'les syndics ne fournira aucune preuve d'un
désir de la part de ces derniers de réaliser les inten-

MESSIEURS,

BUREAU.DU SECR%1TAIRE,
Toronto, 10 mars 1850.

J'ai l'honneur de vous informer qu'une copie de
votre communication du 8 du courant, adressée à
l'honorable procureur-général du Bas-Canada, a été
transmise par"l'ordre du gouverneur-général aux syn-
dies des chemins à barrières (le Québec pour leurs
observations à ce sujet, avant que le gouvernement
exécutif intervienne.

J'ai, etc.,

(Signé,)

T. R. SMITr,
.S. ANDERsON, écuyers,

Québec.

J. LESLIE,
Secrétaire.

TUrEt 6 S mcgrarsE,
Toronto, 16 mars 1850.

J'ai l'honneur de vous tranrsnettre, par l'ordre du
gouverneur-général, la copie ci-incluse d'une com-
mumnication adressée à l'honorable procureur-général
du Bas-Canada, par MM. Smith et Anderson, au nom
des propriétaires du pont Dorchester, et de vous prier
de la mettre sous les yeux des syndics des chemins à
barrières de Québec, afin de leur fournir l'occasion
d'exposer les raisons pour lesquelles ils n'ont pas encore
réalisé les intentions de la législature; et en outre,
pour connaître leurs vues sur la marche qu'il convien-
drait le mieux de suivre dans ce cas, compatiblement
avec les droits des parties suivant la loi et les intéréts
du public.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,

Jouw PonR', écuyer,
Secrétaire des Syndics des

Chemins à Barrières de Québec.

Secrétaire.

(Signé,) T. R. SMITH,
H. S. ANDERSON,

Au nom des propriétaires du
lPont Dorc hester.

(1er mars 1850. Il n'a pas été reçu de réponse à
cette lettre.)

No. 10.
Correspondance entre l'honorable M. le secrétaire

Leslie et J. Porter, écuyer, secrétaire des
syndics, relativement à l'affaire ci-dessus.
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Appendice Quésac, 0 avril 1850.
(A.A.)

MONSIEUR,

8 )uilto ,J'ai l'honneur, par l'ordre des syndics des chemins
à barrières de Québec, d'accuser la réception de
votre lettre en date du 16 du mois dernier, trans-
metant une copie le la communication adressée
à l'honorable procureur-général du Bas-Canada,
par MM. Smith et Anderson, au nom des propriétaires
du pont Dorchester, et demandant qu'elle soit mise
sous les yeux des syndics, afin de leur fournir l'occa-
s'on d'exposer les raisons pour lesquelles ils n'ont pas
encore réalisé les intentions de la législature,

Les syndics ont l'honneur de répondre qu'aucun
obstacle n' a été mis par eux pour retarder la réalisa-
tion des intentions de la législature à l'égard de l'achat
du pont Dorchester ; au contraire, ils ont fait tout en
leur pouvoir pour mener l'affiaire à fin.

Le délai éprouvé jusqu'ici est dû à ce que les pro-
priétaires ont fait valoir un droit à un péage perpétuel
que les syndics ne se sont pas crus autorisés à ad-
mettre; et aussi, à une objection faite par eux ' icce-
voir des débentures en paiement du prix du, pont Ù
vingt chelins par louis. Il est vrai qu'ils ont offert de

recevoir des débentures au pair, mais ils ont expliquéApperndico
verbalement aux syndics dans une entrevue person-
nelle, qu'en ce faisant, ils useraient <lu dioit de faire
voir devant les experts ou le jury la dépréciation qui 8 juill@e
existait (s'il en existait une); et la grande diticulté
qui s'est toujours pré entée, est l'impossibilité où se

onnt trouvés les syndics de réaliser de l'argent en
débentures au pair.

Les syndics et les propriétaircs s'étant entendus
lernièrement sur tous les poilits controversés, ils s'oc-
cupent maintenant d'exécuter la loi, et les syndies
espèrent que l'afliire sera bientôt terminée par l'achat
lu pont Dorchester, conformément aux intentions do
la législature.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. PORTE R,
Secrétaire des Syndics.

A l'honorable
JAEs LEsLin r,

Secrétaire, etc., etc., etc.,
Toroato.

REPONSE SUPPLEMENTÀIRE
A UiE: ADREssE de L'AssEMBLEE LEGISLATIVE auGoUVEiNEUr-GENEnAL,e date du

29 mai dernier, priant son excellence, entre autres choses, de faire mettre sous les yeux

de la chambre, des copies de tous les documents et de la correspondance entre le gou-

vernement exécutif et les syndics des chemins à barrières de Québec, au sujet de l'admi-

inistration de ces chemins.

Par ordre,

12 Juih..

J. LESLIE,

Secrétaire-

A son excellence, le très honorable JAMEsss, comte!
d'EmicN et KiNe \RDINE; C C., gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du Nord et
capitaine-général et gouverneur-en-chef des pro-
vinces du Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, et Isle du Prince-Edouard, et vice-
amiral, etc., etc., etc.

La requête des habitants de la paroisse de Deauport
et autres lieux, soussignés,

Expose très respectuu3cment,

Que depuis les pretniers étabissements lu Bas-
Canada, il y a toujours eu un chemin d'hiver sur la
glace du bassin do la rivière St. Charles et du fleuve
St. Lai rent, lequel a toujours été balisé et"entretenus
et a toitj >urs été le chemin le plus fréquenté comme
étant le plui court et le plîlus avantageux pour les vo-

yageurs entre Qutébec et la côte du nord du fleuve i
et ce chemin n'a jamais cesse d'exister on aucun
temps.

Que dernièrement, dans le cours de cet hiver, les
syndics des chemins de Barrières ont interrompu cette
communication au moyen d'un grand nombre de per-
sonnes salariées qu'ils ont placées sur le chemin public
pour garder les diverses avenues du dit chemin de
glace, et cn posant des cordes et autres barirages pour
krmer les passages conduisant à la glace, dans le but
seul de forcer les personnes qui voyagent dans cette
direction de passer par la barrière qu'ils ont placeo
sur le chemin publie, et ce. sans qu'il en résulte auciui
profit ou avantage quelconque aux syndies, attendu
les grandes dépenses qu'ils font pour y parvenr.

Que les syndics des chemins de barrières en forçant
ainsi les personnes (lui voyagent entre Québec et la
côte du nord du fleuve de passer par le chemin public

12 juilet:

BUREAJU DU SECRETAIRE,

Toronto, 11 juillet 1850.
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Appendice les obligent de parcourir une distance de plusieurs
(A.A.) milles de plus que par le chemin de gl:ce, et les obli-

gent encore à payer des taxes sur un chemin dont ils
8 juillet. n'ont aucun besoin quelconque, et de plus, les niettent

dans la nécessité de passer sur le pont de Dorchester,
ce qui ajoute à leurs déboursés, tout" en les privant
d'un chenin commode, avantageux, court et facile et
par lequel ils ont toujourspassé en hiver.

Que vos pétitionnaires osent croire que de tels ac-
tes et procédés de la part des syndics des chemins à
barrières sont peu justes et raisonnables, qu'ils soientj
dans l'opinion <les pétitionnaires de votre excellence,
ne leur paraissent pas même ètre justifiables aux yeuxi
de la loi : attendu que leurs pouvoirs, ne s'étendent
pas au-delà du droit de placer dles barrières sur les
chemins, parties ou section (le chemins mis sons leur
contrôle, afin dc prélever des fonds pour cnîti'ctenir et
améliorer ces chemins, mais non pas de fermer des

ichemins d'hiver qui ont toujours existés, et dont le
public ne saurait se dispenser sans les plus grands,
inconvénients. C'est pourquoi les pétitionnaires
prient respectueusement votre excellence de voulor
bien prendre leur présente requéte en considération,
et de régler et juger à ce qu'il leur soit permis de pas-
ser sur la glace du bassin de la rivière St. Charles et
du fleuve St. Laurent, comme auparavant.

Et ainsi qu'ils y sont tenus, les pétiionnaires de vo-I
tre excellence ne cesseront de prier.

Beauport, 18 février 1848.

(Signé,)

ssIEUR S

JOSEPI BEDARD,
G. H. RYLAND,
GEO. L. LEMOINE, ptre curé.
FELIX PARENT,
FRANÇOIS PARENT,
AMABLE LANGEVIN,
F X. MÉTHO et 79 autres.

DUREAU DU SEcReTAinu,
Montréal, 3 mars 1848.

J'ai l'honneur de vous transmettre, par Poid re de
son excellence, pour les observations que vous y'ou-
drez présenter sur le sujet auquel elles se rapporte, le
mémoire ci-joint, reçu par'son excellence, de certains
habitants de Beauport.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire,

Aux syndics des chemins
A barrières de Québec.,

Q 'aEc 10 mars 1848.

Tai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
datée le 3 du courant, transmettant un mémoire de
certains habitanits de 3cauport à son, excellence le
gouverneur-génêiral, contenant des plaintes contr la
conduite des syndics des chemins à barrires dc Qué-
bec, pour avoir fermé les passages d'hiver ordinaires
de différents points sur le grand chemii (le Beauport au
pont'de glace sur la Baide dola rivière St. Charles,con-
duisant à Québec, et avoir exigé des péages pourî per-
mettre aux exposants de traverser les barrières tempo-
rair'es érigées par les syndics sur les passages en
question.

Avant soumis votre lettre et le mémoire qui l'ac-Appendiee
compagne aux syndics, j'ai reçu d'eux l'ordre de sou. (AA.)
mettre à la considération (le son excellence les obser-..
Vations suivant es sur ce mémoire 8 juilet

Il est bien vrai que les habitants de Beauport ont
eu constamment l'habit ude de se servir du pont de
glace en venant à Québec en hiver, cette route étant
sans contredit beaucoup plus courte que le grand che-
Mm régulier ; il est vrai aussi que cette dernière voie
est lus dispendieuse a rason 'du péage additionnel
auxquel les voyageurs sont soumis en passant sur le
pont Dorchester ; mais les objections qui naissent de
cette accumulation de péages sont applicables , l'été
aussi bien qu'à l'hiver, et avec plus de force à l'égard
de l'ét, d'autant plus qu'il n'est laissé aucun choix
au- voyageurs, et qu'ils sont forcés de se servir de la
seule roule qui leur soit ouverte, et de payer péages,
l'un à la barrière du chemin à barrière et l'autre à la
porto du pont ; dans l'hiver ai contraire, en payant ur
léger dr'oit tic deux sous pour une voiture chargée ou
non chargée, ils ont le choix ou de prendre la glace,
et d abréger par là leur route quand même leschan-
ces de retard et d'accident aux voitures seraient plus
considérables en conséquence du mauvais état de ce
chemin que personne n'entretient, ou de suivre la
grande routes à toute distance dans ses limites, et de
tourner ensuite vers la rivière, sans passer par le pont
dq péage.

Les habitants de Beauport ont éaliement le pouvoir
de s'assurer le double avantage d'un bon celimin d'une
part et d'un chemi lus court dc l'autre en commuant
leur péages d'hiver ce qu'ils pcuvcnt faire pourtrès
peu de chose d'après l'échelle de commutation fikée
par la loi; mais leur pratique inyariable a été de
voyager sur le chemin à barrièrc la distance d'un à
quatre milles, et de tourner ensuite à la première des-
conte convenable vers la rivière, sans payer le droit
de page ; les propriétaire dlu bord de la rivière leur
fournissant toutes les facilités pour 6viter ce paiement.

'est dans ces circonstances seulenient que les syn-
dies ont adopté les mesures dont il s'agit afin dl'em.
pêcher ceux qui se refusent à contribuer pour lcur
part à son entretien de se servir d'un chemin lqui est
sous leur contrôle.

Quant au droit légal des syndics de placer'les bar-
rières au chemin dont se plaignent les exposants, ils
prennent la liberté d'observer que cette question a été
plaidée devant les ,ibunüaux dc Québec et décidée
on favour des syndics par l'imposition de l'amende or-
dinaire pour l'omission de payai' les péages, aux per-
sonnes qui avaient passé les barriè'res en question sans
payer ; quant au dr-oit légal des syndics à placer ces
barrières, il ne peut y avoir aucune question jusqu'à
ce que la décision en leur faveur ait été renvoyée par
un tribunal supérieur.

La tentation d'éviter le paiement (les pénges, qui
est constamment présentéeaux habitants de Beauport
par l'existance d'un pont de glace situé à quelques pas
de la granîde route, jointe à lotr inclination naturoell
qui les porte à abréger liur' route, provenant autant
de l'habitude rjue (le l'avantnge qu'ils on retirent, mais
dont néanmoins les syndics admettent volontiers quet
les exposants sont les meilleuis juges, ont été la cause
d'une perte considérable pour le revenu du chemin
de Bcaupot, qui a toujours été insufiisant en hiver
pour l'eitretenir en bon ordre durant cette saison.
et les syndics ont été exposés à beaucoup dincommo-
dités.et de pertes dans leurs tentatives fréquentes et
souvent vaines pour obtenir de la.partde ousles ha-
bitants de cette paroisse, la faible rémutiération qu'ils
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Appendice leur devaient pour des avantages de communication
(A.A.) que personne ne devraient mieux qu'eux apprécier.

J'ai etc.,
J. PORTER,

Secrétaire.

A l'honorable D. DALY,
Secrétaire, Montréal.

Qu£BEc, 31 juillet 1849.

J'ai reçu l'ordre des syndics des chemins à barrie-
res de Québec, de vous représenter que les dben-
turcs qu'ils ont été autorisés à émettre par Tordon-
nance 4 Vict., chap. 17, et le staitut 8 Vict., chnp.
55, sont toutes échues, et que les deux parties qui en
possédaient une partie savoir : le président de la ban-
que d'épargnes de Québec, qui en possède pour
£2,000, et Wm. Workman, écuyer, <le Montréal, qui
en posséde pour £500, sont, très pressants pour le
paiement, et le premier adonné instruction à son avocat
d'intenter une poursuite pour le montant qui lui est dû.

Dans ces circonstances, les syndics ayant fait tous
leurs efforts pour emprunter la somme nécessaire
pour payer les personnes on qucstion a six pour cent,
inutilement, à raibon de la dépression du marché mo-
nêtaire, suggèrent respectueusement un nioyen de
hire face à la dificulté dans laquelle ils se tlouvent,
en avant recours à la 23I section de l'ordonnance 4
Vict., chap. 17, qûi prescrit que ces débentures por.
Ieront intérêt respectivement au taux y mentionné,
et que cet intérêt sera fait payable semi annuelle-
ment, et pourra à la discrétion des syndics, et avec
l'approbation expresse du gouverneur de cette pro-
vince, et non autrement, excéder le taux de six pour
cent par année. nonobstant toute loi à ce contraire,
et sera le taux le pils bas auquel les dites sommes
prêtées sur ces débentures seront offertes, ou pour-
ront être obtenues par les dits syndics.

En conséquence, les syndics prient son excellence
de vouloir bien les autoriser à emprunter la somme
do deux mille cinq cent louis, courant, à un taux d'in-
térêt n'excédant pas huit pour cent par année, ce
taux étant celui qu'ils croient qu'ils seront probable-
ment obligés de donner pour obtenir l'emprunt né-
cessaire.

J'ai, etc.,

(Signé,),

A l'lhonornablc JAiEs Li1
Seci étaire, Montréó

J. PORTER,
Secrétaire, S. C. B. Q.

BulnlAU nu StCTi1TAIRn,

Motr'al, 25 août 1850.

Le gouverneur-général ayant pris en considération
en conseil votre communication du 21 du mois der-
nier, demandant que los commissaires des chemins
à barrières de Québac soient autorisés à emprunter
£2,500, à un intérêt de huit pour cent, pour les met.
Lie en état de payer les débentures émises par eux et

maintenant échues, son excellence me commande de A ppcndice'
vous informer qu'il no juge pas a propos de vous ac- (A.A.)
corder lautorisation que vous demandez.

J'ai, etc.

(Signé) J. LESLIE,
Secrétaire.

J. POnTER, écuyer,
Syndic des chemins à barrièrces

de Québec.

A son excellence le gouverneur-général, etc. etc.,
etc.

La requête des soussignés expose humblement:

Que par une ordonnance passée dans la quatrième
année du règne de sa majesté chap. 17, intitulé:
I Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de cer-
" tains chemins dans les environs de sQuébec et y
" conduisant, et prélever un fonds pour cet objet,"
les syndics nom és en vertu de la dite ordonnance
ont été autorisés à emprunter certaines sommes d'ar-
gent payables aux époques dont il sera convenu entre
les dits syndics et les pai tics disposées à les prter,
le gouveinement de la province ga"rantissant le paie-
ment des intérts semi-annuellement aux taux conve-
nu, ne dépassant pas six pour cent.

Que par la 28me clause de la dite ordonnance, il
est pourvu au paiement de ces emprunts à mesure de
leur échéance par l'autonsation que le gouverneur on
conseil peut accorder d'emprunter de l'argent aux taux
dont il sera convenu.

Que les soussignés, se reposant sur les dispositions
de cette ordonnance pour le remboursement des
sommes qu'ils pourraient prêter aux syndics noimés
en vertu de cette ordonnance, ont placé certaines
sommes pour lesquelles ils ont obtenu des bons
payables à certainesdates arco intérêt.

Que ces bons sont échus et exigibles depuis long-
temps. et que le paiement en a été demandé aux syn.
dies, mais Inutilement, les syndics nyant répondu qu'ils
s'étaient adressés à votre excellence en conseil pour
êtr' auories a emprunter, aux termes de la clauso
ci-dessus mentionnée, mais n'avaient pas obtenu cette
autorisation.

Que vos pétitionnaires souffrent des portes consi-
dérablcs on étant privés de leur capital.

Que vos pétitionnaires espèrent qu'ils ne se sont pas
cotîfiés on vain à la foi publiqlue, qui doit être i tenue
à tout hasard, comme les engagmoents des individus.

A ces causes, vos pétitionnaires appellent respec-
tueusement l'attention du gouvernement sur le fait qu'à
l'avenir nul "individu ne voudra placer ses capitaux
dans de pareils fonds, s'il n'a pas la certitude, motivée
sur le prompt paiement antérieur de pareils bons à
leur échéance, que l'avance qu'il va faire lui sera
remboursée à l'échéance, dans le cas où il'exigerait;
l'une des parties, le precur, a rempli sa part du con-
trat; reste au gouvernement de faire sa part en"
accordant aux syndics l'autorisation nécessaire aux
teimes de l'ordoniiance, pour leur permettre d'enprun-
ter les sommes dont ils ont besoin pour payer les bons

8 Juillet.
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des dits syndics émis comme susdit, et maintenilnt allmuellement, movennantle tauxconvenu,nexcédant Appendi
(A.A.) plus qu'échus, entre les mains de vos requérants, qui !pas six pour cent.(

rie cesseront de prier, etc.
Sjuillet Que vos pétitionnaires, reposant pleine confiance Sillet.

Montréal, 10 décembre 1810. ,dans les dispositions de la dite ordonnance, et se ré-

Pour la banque de la cié posant sur la. justice du chef du gouvernement, ont
banqnée cI Mcie, placé certamines sommes Ci les prêtant aux syndics

(Signé,) F. MA CCULLOCH, Cassier, nommés on vertu de cette ordonnance. pour lesquels
GEORGE DESBARATS, lils ont obtean des débontures payables à certaines
WILLIAM WORIGJAN dates, as c intérét.
WILLIAM LYMAN,
S. GERRARD .par la vingt huitieie clause de la dito ordon-

nance il est fait des dispositions pour le rembourse.
w WORKMAN, Piésident deliment des prêts qui deviendront dus par les syndics,la banque d'épargnes di la cité et du district. étant autorisés par le gouverneur de cette province à

emprunter les sommes nécessaires moyennant tels
taux dont il pourra être convenu ; le tau~x de l'intérèt
n'étant pas limité dans ' la dite clause, mentionnée ci
dernierlieu, de la dite ordonnance. Que ces dében-

BUR.AU Du SenéCIvMIIRE, turcs sont depuis longtemps devenues duos et payables,
Toronto, 11 janvier- 1 . ýet qu'elles n'ont pas encore été payées. Que vos pé-

Ttitionnaires se sont adressés fréquemmnieit et inutile-oiSsm mont aux dits syndics pour obtenir le paienient de ces
J'ai reçu ordre du gouverneur-générldébentures ; les syndis alléguant qu'ils s'étaient

former ,que son exellence on cnseil a pris en sa adrcsses à votre excellence en conseil pour être au-
considération le mémorial le certains détenteurs de torisés falre 'emprunt tiil qu'il est pîré vu par la 28e
débenitires des chemins à barrières de Québec. de- clause du s:atut, mais quils n'avaieut pas reçu cette
mandant que les syndics des chemins à barrières
de Québee soient autorisés, en vertu de lordonnance
4 Vict., ciap. 17, à emprunter le montant requis pour Qu vos p n iprès échéance dites
payer le montant des débantures actuellement dues et débentures et après avoir reçu des dits syndics la
qui se trouvent entre les mains des pélitionnaires. mérons qui précède, savoir: le - jour de décembre

dernier, et croyant qu'il existait quelque malentendu
En réponse,,son excellence me commande de vous elativement à leur demande, et qu'ils n'avaient qu'à

informer qu'il y a quelque temps les commissaires do! placer devant votre execllence un fidèle exposé des
ces chemins demandèrent à être autorisés à em)ruiitei fhits pour obtenir justice, présentèrent une humble pé.
le montant des débentures en question, à 8 pour cenît, tition à votre excellence, exposant les faits, et deman.
dans la vue de payer la, somme prélevée au moyen de dant (lue le gouvernement autorisât, en vertu de laces débentures, mais qu'elle fut" avisée de ne pas dite ordonnanîce, les syndics à emprunter les sommes
se rendre à cette demande ; et son excellence ne voit nécessaires au paiement des débentures des dits syn-
aucune raison de se départir le la décision qu'elle prit cics ainsi possédées pal vos pétitionnaires, et depuis
alors, car, le gouvernement ne se considère pas oblir longtcmps échues entre les mains de vos pétitionnaires.
de racheter ces débentures, mais seulement d'en payer
lintérêt lorsqu'il devient dû. Qu'en réponse à leur pétition, vos pétitionnaires

on t reçu une communication du secrétaire provincial
J'a, etc., datéc Toronto, 16 janvier 1850, dans laquelle il dit

avoir reçu ordre de votre excellence d'informer vos
(Signé,) J. LESLIE, pétitionnaires que les syndics avaient, quelque temps

secretair auparavant, d emandé l'autorisation d'emprunter le
FnDiAN ccuinoc 1 ,éc uvr montant (les débentures en question, à uit pour cent,

édans la vue de rembourser i rgent qu'il avait ainsi
Caissier do la banque de la ctt de Montréal. prélevé, mais que votre excellence a été avisée de ne

pas se rendre à cette demande, et que votre excellence
n'avait aucune raison de se départir de la décision(Copie.) . que votre excellence avait alois prise, car le gouver-
îlnement ne se considère pas obligé dle racheter ces

A son excellence, le très honorable JA:ur.s, comte d'EL. débentures, mais seulement d'en "payer l'intérêt.
cN t' KINcAIDINE, C. C., gouverneur-général
de l'Amérique Britannique di Nord, et capitaine- Vos pétitionnaires exposent humblement : Qu'ils

énéral et gouverneur..n-chef des, provinces du sont encore persuades par la teneur le la précédenteCanada, le la Nouvelle-1eosse, du Nouveau répense à leur pétition, que quelque malentendu existe
Brunswick et de lIsle du Prince-Edouard, et toujours, relativement à la première demande des
vice amiral d'icelles, etc., etc., etc. syndicset à celle de vos pétitionnaires. Les syndics

demandaient: " Qu'il plût à votre excellence de lesLa pétition des soussignés expose humblement autoriser à emprunterla somme de deux mille cinq
cents louis courant, moyennant un taux d'intérêt n'ex-Quen vertu d'une certaine ordonnance passée dans cédant pas huit pour cent par année, taux auquel illa quatrième année du règne de sa malesté, chap. 17,1 t babl 'ilintitulée : Ordonnance pour pourvi à'loa to est pro b el qu'is pouirronit emprunter la sommle re-

"il - O coir " l'amlioration quise ;" que l'allusion faite ici au taux de l'intérêt n'estde certains chemins clans le voisinage de la cité de pas " une proposition d'emprunter de largent à huitQuébec, et y conduisant, et pour établir un fonds p c i ,
pour cet objet." Les syndics nommés en vertu le que les ,syndics suraient à Paver ce taux Pour l'emn

cette ordonnance étaient autorisés à emprunter Cor- prunt requis. ue Que c'e unnour le
taines somnes d'argent, payables à telles périodes prtnt requis que l seulement en annonçant le
dont pourraient convenir les syndics et les personnes la moins élevée et que l'état actuerldu marché io-
disposées a prêter cet argent ; le gouvernement de la nétaire ne done aucune raison de croire qu'en serait
province garantissant. le paiement le l'intéret semi- obligé de payer un taux aussi exhorbitant iin donnant7
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Appendice de bonnes garanties. Que si l'opinion des syndics,
(A.A.) comme on paraît le croire, sur le taux de l'intérêt est

correcte, et qu'ils ne pourraient négocier les nouvelles
8 ~uet. débentures à un intérêt moindre de huit pour cent,

alors vos pétitionnaires feront observer combien l'in-
justice dont ils se plaignent est plus grande lorsqu'ils
sont obligés de conserver un capital à six pour cent,
dans un placement qui ne pourrait pas être renouvelé
à himt pour cent.

C'est pourquoi vos pétitionnaires soumettent de
nouveau humblement, mais vivement, à la considéra-
tion de votre excellence, qu'ils.ont prêté les diverses
sommes représentées parles susdites débentureséchues.
sous l'impression et la pleine croyance que lorsqu'elles
seraient échues elles seraient payées suivant leur teneur
et effet; et dans le cas contraire, que les pouvoirs spéci-
aux conférés à votre excellence pour autoriser les syn-
dics à emprunter de l'argent à un intérêt de plus de six
pour cent, si cela:était nécessaire, seraient exercés si les
syndics en faisaient la demande ; et que votre excellen-
ce approuverait gracieusement un tel emprunt à un inté-
rêt de plus de sixpour cent, si cela devenait nécessaire
ainsi que prévu et prescrit par la dite ordonnance, si'
quelque événement nécessitait l'octroi d'un taux plus
élevé.

Que vos pétitionnaires ne peuvent croire qu'ils se
soient faussement reposés sur la foi publique de la lé-
gislature, et sur la sagesse et la justice de votre
excellence ; et vos pétitionnaires soumettront de plus
à la considération de votre excellence, que si votre
excellence refuse, sur le principe et pour les causes
assignées par le secrétaire dans sa réponse à vos péti-
tionnaires, de sanctionner de semblables emprunts au
taux d'intérêt le moins élevé que l'on pourra trouver
par des soumissions publiques, même si ce taux excé-
dait six pour cent, lorsque votre excellence est au-
torisée par la loi à le donner, et lorsque la législature
n'a fixé aucune limite au taux qui pourra être payé dans
une occasion comme celle-ci, ilest parfiitement clairf
qu'à l'avenir aucune personne ne voudra placer ccs
capitaux sur de semblables garanties.

Que vos pétitionnaires requièrent leurs capitaux qu'ils
ont ainsi placés, et qu'ils soufflrent des pertes et des
dommages en en ét:nt privés, comme ils viennent le 1

représenter à votre excellence.

Que vos pétitionnaires vont probablement être pen-
dant longrenps privés de l'usage dIes capitaux qu'il
ont ainsi placés, à moins qu'il ne plaise à voti e excel-
lence d'exercer ses pouvoirs et sa prérogative inconi
testables, en autorisant les dits syndics à emprunter
de l'argent à un taux d'intérét de plus de six pour
cent, s'il est nécessaire, pour les causes mentionnées
dans la 28o clause de la dite ordonnance, et pour
rembourser les capitaux avancés par, vos pétition-
naires.

Que chaque jour de délai que les syndics éprouvent
à obtenir la permission de se conformer à la loi pourl

faire un nouvel emprunt, afin de payer vos pétition-Appendice
naires, ajoutent aux torts et à l'injustice qu'ils subissent, (A A.)
en autant que s'il est connu qu'un semblable retard
ou délai a actuellement lieu, les capitalistes penseront 8 a
qu'il pourra se renouveler ; et cette pensée les empê-
chera d'offrir des soumissions pour le prêt dont on a
besoin pour rembourser à vos pétitionnaires dont ils
ont déjà été si longtemps et si injustement privés.

Vos pétitionnaires feront observer respectueuse-
ment que les péages et la commutation des péages
sur ledit chemin à barrières, pourront suffire pleinement
au paiement de l'intérêt, même à un taux de plus de
six pour cent, quoique le capital représenté par les
dèbentures ne puissent pendant plusieurs années être
payé ou remboursé à même les revenus provenant de
ces péages.

Et vos pétitionnaires, de nouveau prient humble-
ment mais vivement votre excellence, de vouloir bien
prendre ce qui précède en sa gracieuse considéra-
tion, et qu'il plaise à votre excellence autoriser et
sanctionner l'emprunt à être ainsi fait par les syndics
pour les causes susdites, et par là votre excellence
rendra justice.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Montréal, 27 mars 1850.

(Signé,)
"

"

''

WILLIAM WORKMAN,
WILLIAIM LYMAN,
F. MACCULLOCH, Caissier,
S. GERARD,
GEORGE DESBARATS.

BUREAU DU SECRÉTAIRE.

Toronto, 15 avril 1850.

MONSIEUR

Le gouverneur-général en conseil a pris en sa con-
sidération le nouveau mémorial signé par vous et cer-
tains autres détenteurs de débentures des, chemins à
ba'rières de Québuec, demandant que les syndics des
chemins à barrières de Québec soient autorisés à ef-
fcctuer un nouvel emprunt aux conditions qui y sont
proposées ; on réponse, j'ai reç.u ordre de vous infor-
mer que son excellence ne voit aucune raison suffi-
sante cdans les allégués des pétitionnaires, pour l'induire
i sa départir de sa première décision à cet égard,
telle que communiquée à M. Macculloch, dans ma
lettre à ce monsieur en date du 16 janvier dernier.

J'ai, etc.,

(S igné,) J. LESLIE,
Secrétaire.

W. Won\'V-, écuyer,
Montréal.
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Appendice
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PREMIER ET SECOND RAPPORTS

DU

COMITÉ, SPÉIICAL

DE

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

NOMMÉ POUR S'ENQUERIR

DU REVENU PUBLIC ET DES DEPENSES
PROVINCE.

DE LA

TROISIÈME SESSION, TROISIÈME PARLEMENT, 1850.

TORONT0:
IMPRIMÉS PAR LOVELL ET GIBSON, FRONT STRFET.
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Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

L'hon. M. Hincks,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Sherwood,
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Viger,
L'hon. M. Cameron, (Kent,)
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Papineau,
M. le solliciteur-gén. Macdonald,
M. Wilson,

Colonel Gugy,
M. Boutillier,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. Polette,
M. Richards,
M. Cartier,
M. Morrison, et
M. Cauchon.

Ordonné,-QuE le quorum du comité soit de sept.

Ordonné,-QuE le dit comité ait pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records et de "faire
rapport de temps à autre.

Mercredi, 5 juin, 1850.

Ordonné,--QUE la pétition de Samuel Bowman, écuyer, et mille cinq cent quatre-vingt-dix autres
personnes, du comté de Halton, soit renvoyée au dit comité.

Mardi, 11 juin, 1850.

Ordonné,-QuE la pétition de John Kinney, et cinq cent soixante-et-treize autres personnes., du comté
de Halton, soit renvoyée au dit comité.

Mercredi, 26juin, 1850.

Ordonné,-QUE les pétitions de James Delany, et autres, de Simon James, et autres, de E. A. lodgkin son,
et autres et de Barnaby Gregory, et autres, tous du comté de Lincoln, soient renvoyées au dit comté.

ORDRE iDE RENVOI.

Assemblée législative, vendredi, 31 mai, 1850.

Résolu,--Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de l'état du revenu publie et des dépenses
de la province, et pour examiner et rapporter à la chambre quelles autres règles et restrictions il pourrait
être convenable d'adopter, dans son opinion, pour établir un contrôle efficace sur tous les officiers qui
reçoivent, gardent en dépôt et emploient les deniers publics, et quelles autres mesures il faudrait adopter
pour diminuer aucune partie des dépenses publiques, sans préjudice au service publie.

Comité nommé
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PREMIER RAPPORTS
ILE COMITÉ, SPÊ'CI.AL, ýnommé pour ,s'enquérir de, l'état du i REvENU PUBLIC et des,

D.EPENSEs de'la PROVINCE,' et pour examiner'et rapporter à lachambre quelles, autres
règles et restrictionsý il pourrait être 'convenable d'adopter, dans sonI opinion, pour établir, un,
contrôle efficace" sur, tous les officier 1s qui 1reçoivent, gardent' ,en dépôt, et emploient 'les
deniers publics, etIquelles autres mesures il 'faudrait' adopter pour diminuer, aucune partie
des dépenses publiques sans préjudice, au, service, public ;-'DMAl.NDE, à faire un. PREMIER
RAPPORT.I

V OTRE comité, pénétré de l'idée qu'un système coni-plet et bien étudié de retranchement était exigé
tant par la situation de la province que par le vou
de ses habitants, a pensé qu'il était de son devoir de
commencer ses travaux par une revue minutieuse
des différentes fonctions assignées aux principaux
fonctionnaires de l'Etat, leurs ,positions et leurs
émoluments. En faisant ,son enquête, votre comité
n'a pas perdu de vue l'obligation de maintenir sans
atteinte,, l'efficacité du service public, convaincu
qu'aucune réduction d'un caractère purement pécu-
niaire ne pourrait être une compensation pour des
fonctions négligées ou imparfaitement remplies ; en
même temps il a scrupuleusement eu égard aux

-besoins et aux ressources de la province, en évitant,
d'un côté, une parsimonie aveugle, et de l'autre, en
cherchant à adapter la dépense publique à la con-
dition dépendante et modeste d'une colonie.

Avant d'entamer la discussion de la liste civile,
votre comité a naturellement porté son attention sur
l'acte ,de la dernière session, (lui accorde une in-
demnité aux membres. Le désir exprimé en pre-
mier lieu, et presque universellement, était de modi-
fier essentiellement sinon d'abroger entièrement une
disposition qui, au premier coup d'Sil, paraissait im-
poser un fardeau inutile au trésor public :-mais de
mûres réflexions ont engagé à abandonner un projet
qui,%tout en produisant sans aucun doute une réduc-
tion pécuniaire, menaçait de limiter le choix du
peuple, et de mettre, hors de la portée des intelli-
gents cultivateurs du pays l'acceptation d'un mandat
de leurs concitoyens pour prendre part aux conseils
de la nation.

Votre comité, en examinant la somme mise à la
charge de la liste civile pour le salaire du représen-
tant de sa majesté dans cette province, a mûrement
pesé les circonstances dans lesquelles il a été en
premier lieu établi. Il voit que le salaire du gou-
verneur en chef du Bas-Canada, antérieurement à
l'Union, était de £4500 sterling, équivalant à £5000,
argent courant, par année ;-en sus de quoi le titu-
laire avait droit ,à certains revenus casuels apparte-
nant à sa charge, et qui produisaient souvent une
somme considérable chaque année. Les charges de
gouverneur et lieutenant-gouverneur étaient géné-
ralement conférées, tant dans le Haut que dans le
Bas-Canada, comme elles le sont encore dans
quelques autres colonies, à des militaires d'un rang
élevé, dont la solde et les autres allouances formaient
une addition suflisante à leur revenu pour leur per-
mettre de soutenir leur rang élevé sans sacrifice
pécuniaire de leur part. Votre comité est d'avis
que le changement survenu dans la politique impé-
riale depuis quelques années;, et "qui a fait qu'on a
nommé à la charge, de gouverneur-général du

Canada des nobles et des gentilshommes d'un rang
élevé dans le servièe civil de la couronne, a donné
la plus grande satisfaction aux sujets de sa majesté
dans cette province, et votre comité ne doute point
que le publie en% général'regretterait infiniment que
la couronne fût encore obligée, pour le choix de son
représentant dans cette province, de se renfermer
dans le cercle des officiers de l'armée ou de la marine,
ou de personnes d'un rang inférieur dans le service
civil. Votre comité sait que le salaire de £7000
sterling par anné attribué à la charge du gouver-
neur-général est considéré comme excessif par le
plus grand nombre, mais il est également persuadé
que toute réduction opérée dans les traitements
d'hommes qui n'ont pas de caractère politique à
soutenir ne produirait à l'avenir que des désap-
pointements, si l'on considère que la responsabilité
du choix de la personne qui doit occuper la charge
de gouverneur-général de cette province doit con-
tinuer à retomber sur .sa majesté, et que ses conseil-
lers constitutionnels sont les meilleurs juges du mon-
tant du salaire nécessaire pour obtenir les services
d'hommes haut placés dans le service civil de la
couronne, et que ce salaire doit être fixé en grande
partie en ayant égard aux salaires des autres offi-
ciers employés dans ce service et non par rapport
aux salaires établis soit dans cette province ou dans
les états adjacents de l'union américaine. Votre
comité est d'avis qu'il.convient d'adopter une adresse
à sa majesté, pour demander à sa majesté d'ordon-
ner à ses ministres de considérer de nouveau le sa-
laire de son représentant dans cette province dans
le but de recommander toute réduction qui, à leur
avis,'pourrait être effectuée sans nuire à Pefficacité
de cette branche importante du service public.

Votre cemité a considéré les salaires accordés
aux orateurs de l'honorable conseil législatif et de
votre honorable chambre, et a résolu de recom-
mander, qu'après le présent parlement, le salaire de
l'orateur de votre honorable chambre soit de £500
par année, et que l'orateur du conseil législatif soit
membre du gouvernement et chef, de département
sans salaire comme orateur.

Votre comité recommande en outre que le salaire
annuel des greffiers de l'honorable conseil législatif
et de votre honorable chambre soit de £500, et celui
des assistants-greffiers de £400, sans allouance ad-
ditionnelle, et afin d'empêcher, toute espèce d'im-
portunité auprès des membres de l'une ou l'autre
chambre, au sujet des salaires et allouances, votre
comité recommande qu'à l'avenir aucun salaire per-
manent ne soit augmenté que par une disposition
législative.

Votre comité recommande aussi que le greffier
en loi de votre honorable chambre remplisse en

Appendice
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Appendice
(B .) meme temps aff de la couronne tants (lu peuple de cette province sans lequel il ( B.)

c( chancellerie, et accomplisse les fonctions de cette serait impossible de rester en charge. Votre comité -

Sjlle chae salaire additionnel, n'est pas prêt à recommander un taux de salaire Jillet.
cui réduirait le choix de la couronne à des hommes

En fixant les salaires officiels des honorables d'une position considérable dans le pays et empêche-

Es fi ux sections dr a province, votre coité rait des hommes de grande capacité le remplir les

a dést pro"deuxecnt dénétré de l'absolue nécessité fonctions les plus élevées dans le pays s'ils ne possé-

de recommander des salaires qui permettent d'ob- daient pas des fortunes privées suflisamment amples

tenir les services dlaommes de profession de Fordre ]pour faire fhce aux dépenses auxquelles sont soumis

le plus élevé; en conséquence votre comité recomi- nécessairement les titulaires de ces emplois. La

mande quà l'avenir les salaires des juges en chef de tenure précaire des charges en question, limmense

la province-du chancelier, des juges puisnês et des labeurimposé à ceux qui les possédent, et les sacri-

vice-chanceliers soient fixés au taux uniforme de fices de toutes sortes qu'ils sont obligés de faire font

£1000 courant par année, sans frais de voyage. penser à otr comité ql es so ient q e les
salaires attachés à ces charges soient établis suivant

Votre comité a considéré les salaires et les allou- léchelle la plus élevée. A cette période de son

ances dont jouissent les différents juges de circuit enquête votre comité n'est pas prêt à définir les sa-

dans le Bas-Canada, et des cours de comté dans le laires qui devraient être attribués aux emplois possé-

Haut-Canada, et il est d'avis qu'ils lie sauraient dés par les officiers confidentiels de la couronne.

être réduits sansnuire à l'efficacité du service public. Il serait, à son avis, prématuré d'en venir à une con-
clusion à ce sujet avant qu'il ait terminé son enquête

En considérant les salaires des membres le l'ad- sur les autres branches de ladépense publique, aussi

ministration, des avis différents ont été exprimés bien que sur la moyenne générale du revenu et des

par les membres .de votre comité.. Quelques-uns dépenses des autres classes de la société on dehors

ont soutenu que les salaires de ces officiers devaient des emplois publics.

être' réglés dans le but de faire entrer, dans le ser-

vice public, des hommes de haute réputation et ça- Votre comité, convaincu qu'il résulte beaucoup

pacité, occupant une position considérable dans le d'inconvénients pour les personnes de la campagne
pacsplutô que des hommes de capacité qui au- qui ont des affaires à traiter dans les bureaux pu-

raient moins de réputation et moins d'intérêts per- blies, aussi bien que des délais dans les travaux des

sonnels aux affaires publics. Ceux qui partagent départements, du nombre limité d'heures de travail

ces opinions pensent qu'il n'est pas improbable que dans les bureaux, et considérant l'incommodité qui

le fonctio mnt naturl du gouvernement respon- provient, en plusieurs cas, de ce qu'il y a une inter-

sable, s'il est accompagné de salaires élevés er un mission dans les travaux au milieu du jour par

patronage public étendu, engagera des hommes po- l'absence permise ou que se permettent les commis

litiques sans fortune à aspirer aux emplois, moins des différents bureaux du gouvernement, recom-

par motif de patriotisme que dans la vue d'obtenir mande que les heures de bureau dans les différents

des énoluments d'office et devenir les dispensateurs départements publics soient depuis 9 heures lu

du patronage qui appartient au gouvernement. matin jusqu'à 4 heures de l'après midi, sans inter-

Néanmoins, votre comité est d'avis que le publie ruption, et se prolongent ensuite aussi longtemps

ne doit pas appréhender que des personnes comme que les affaires du département exigeront la pré-

celles qu'on vient de décrire seraient choisies par sence de tous ou de quelques-uns des officiers oq

le représentant de la couronne en cette province, commis qui y sont employés.

comme ses conseillers confidentiels, ou qu'ils pour-
raient obtenir l'appui de la majorité des représen- [Présenté à la chambre, mardi, le 0 juillet, 1850.]

DMLIBMRATIONS
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TÉM 01 G N AG

I ilONORABLE WILLIAM HA MILTON MERI TT,
AVEC DES

ÉTATS ET DOCUMENTS ANNEXES,

Pris derwat le comilé, le 26 juin, 1850.

2ü. L'hon. M. Calley.] Avez-vous préparé un

plan pour dimrinuer les dépenses publiilues, et voulez-
vous le soumettre au comité ?-J'en ai préparé un ;
et je sourmettrni d'abord a la considération du comite

l'élat ci-LInnIexé No. 5, qui contient l'esquisse,du plan

proposé.

21. l'hon. . 1/incjs.] Avez-vous fait asoez (le
reherches dans la nature des devoirs que remphs-
sent les divers départements du gouvernement pour
pouvoir tornier une opinion si ces devoirs peuvent
étre remplis par le nombre de clercs que vous pro-
posez dans votre plan ?-,l'ai recherché si dlans les

divers départements l'on pouvait se dispenser des
services d'aucun employé et j'ai eu pour réponse que
l'on ne le pouvait pas:-mon opinion est que sous
le systêmo actuel on ne peut eflectuer de retranche-
ment bien import ants, mais je crois que l'on peut
introduire dans le système des changements qui pro-
dwiennt de grands retranclioments. On peut voir
dans l'état No. 6 la réduction proposée dans les dó-
penses du département du gouvernement civil.

'. lon. M. l1inchs.j Comment vous proposez-
vous d'effectuer la réduction considérable que vous

proposez dans les dépcuses contingentes des dépar-
tements?-Donnez les items (lui composent ces dé-

penses contingentes, et dites si l'on peut en retrancher
aucune partie ?-Je n'ai pas rentré dans les détails,
mais j'ai ordonné au greffier du comité de prier M.

I larrington de les lui fournir. (Voir états Nos. 7 et

8.) Le montant des dépenses contingentes pour
1847 était dle £7370, et pour 1818 £7007j lis. 4d.

On trouvera dans les comptes publics (le cette année
d'autres items qui se montent à £6272 os. lld., qu'il
est nécessaire de récapituler. Les dépenses contin-

gentes de ces (êpartements excèdent, cette année, le
mont ant des (épenses ce tout le gouvernement civ i

dei lPEtat de Nev-York, lesquelles se montent a

£ 10,000, (voir l'état ci-annexé No. 6) ; il n'est (loue
guère nécessairede discuter pour savoir quels, items
l'on doit retrancher.

23. L'hon. M. Cayiey.) Dites, comme le résultat

de vos recherches, (1.) Quel est le mode actuelle-
ment suivi pour conduire les atlhires dans le départe-
ment du scerétaire-provincial ? , Quels en sont les
divers devoirs? (2.) Tous les oficiers actuels sont-
ils constaimlent employés à remplir ces devoirs?-

(3.) Peut-on, dans votre opinion, se "dispenser de

quelques-uns de ces devoirs; si oui, dites quels? et
aussi, (4). Quel changement proposeriez-vous?-
Donnez aussi un état semblable pour les départe-
ments suivants ?-

Le secrétaire du gouverneur.
Le receveur-géóniral.
L'inspecteur-général.
Le conseil exécutif.
Les procureurs-généraux.
Les terres de la couronne.,
Le bureau des travaux publics.
Le département des douanes.,
L'administration de la justice.

Ip. Je répondrai d'abord à cete partie de la
question qui a rapport au bureau du secretaire privé.
(1.) Les devoirs de ce bureau sont de tenir la cor-
respondaLnCcentre le gonverneur-général ct le gou-
vernmenlit impérial, et d'administrer en outre les
affaires militaires et les sauvages. Les dépenses de
ce bureau ont varié sous diffürents gouvernements;
avant l'Union, en 1836, les dépenses dans le Haut-
Canada était de £1312 2s. 4d., y compris le salaire
du secrétaire, £-208, qu'il recevait en sus le certains
honoraires. Depuis l'Union, le secrétairo çivil a
reçu £1111 par année, outre une partie des hon.
raires des licen-es de mariage, qui cependant lui a
été enklvée en 1840,

(3,4.) Sous notre système de gouvernement res-
ponsable, les communications que nous aurons avec
le bureau colonial seront moins fréquentes qu'elles
étaient avant; et s'il flallait employer un second
clerc les dépenses pourraient en étre portées au
département des sauvages; s'il faut un troisième
clerc Qon pourra l'obtenir du département du secre-
taire provincial. Les dépenses contiigentes suffiront
amplement pour payer le salaire du gardien de la
bâtisse, des messagers, etc. En méme temps je ferai
remarquer que cette réduction n'est recommandée
que comme faisant partie du retranchement général,
et je comparerai avec beaucoup de satisfaction les
dépenses semblables dans les gouvernements voisins.
Les dépenses de ce département ne sont rien :i le
système entier est oontinué.

Quant au secrétairesprovinciaT qui vient ensuite;
-(1, 2.) La réponse à, cette partie de la question
est la même que celle donnée au No. 19.-(3,4.)
La réduction indiquée dans mon plan nécessite un
changement complet dans le système actuel, ce
changement ferait cesser le travail et les inconvé-
nients qu'il y a à décider diverses demandes qu'il'
serait au pouvoir des autorités locales de décider, et
à faire du gouvernement central le canal qui doit
rembourser aux divers districts les deniers prélevés
dan< ces districts et qui ne sont applicables qu'aux
fins locales. Il en est de "même pour l'émigration
qui serait beaucoup mieuxrégléesurleslieuxmêmes.
En un mot, le système en contemplation transfère
les devoirs de ce bureau aux diverses municipalités,
autorités locales et bureaux de commissaires, ainsi
que cela a lieu dans l'Etat de New-York.

Quant aux bureaux du receveur-général et de
l'inspecteur-général, ces départements sont néces-
sairement liés au conseil exécutif.

.Si lon examine les états Nos. T, 2 et 3 ci-annexés,
on verra la somme de travail'inutile qui se fait dans
le bureau des terres de la couronne, des travaux
publics et des douanes; tandis que, l'on pourrait tout
aussi bien remplir les devoirs de ces départements
pour le quart des dépenses actuelles en reconnais-
sant simplement la loi du pays comme autorité et
en déclarant l'ordre et le warrant de l'inspecteurý
générâl,qui a rapport à cette loi une traite sur le-
trésor; le reçu de l'individu qui reçoit l'aigent seriit

Appenlcieu

(13. B.)

9 nu h~

Appemirlice-
(B. B.),
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exigerait pur le ppiemnt. Le Iémcn devoir poilr-
a u rait être rempli avec moins de dulni, auiant de sûrei't

et beaucolup moins de dépenses. Cle raisonnement
peut ppliquer à lcaque département dans ' Etat.

Quant à l'admminitration de la justice, on verra
en exaniincan t fêtut i-anneé. No. 4, le montant
total des dépenses pîouir le service qui est de £ 7,03S
8. Id.,-ni que le montant total de dépenses
pour l' mcme serv'e dans les pro\inces, de la
iNouvelle-Ecosse l du Nomcau-Brunswick, ausi
ben quce dans que!htnes-uns des Etats de l'Uniîion
A miéieaicme.

M. M. Rolmes.] Vous avez suggéré la nécessité
i'niii elmlniemcient de svstéme comcine le seul moyen

d'eectuer* le retraichceiment si désiré dans les dé-
eces des départelents du gouvecenct ; dites

quel remède vous proposez et quel objet vous avez
enc vueî Ec réiponse à cela, je ferai remarquer, Pre-
miIrenwnt, Que pour mettre le comité cin état d'ef-
eltlier dans notre svsteiln financier les changements

nécessaices, je poricerai à soi attention le molliant.
reuc Lti' des taxes payée; par les habliants da Ilant
et du ILas-Canada avant et airès l'UInion;. (1 oir état

JU-u\imUeI 1 SM.1 , les droits le douanes étaient de 2.
picr cent (A ralrc; cedroit sufliscit dans le I
Canndla pour soutenir le gouvernement ci il ss O
qu'il Lit besoint de recourir aux taxes locales pour
construire le canal Lachcice et une partie du canal
<le Chambly et laisser eneore une somme considéra-
ble dans le trésor public. Il suffisait aussi dans le
1ait-Canada c payer les dlépenses dli gouvernement

civil, (toute'ý les améliorations ayant été coistritîies
sur le crédit ipublic.) A cette époque (1841) les
droits lurent a ugietiós (e cont pour ceit. Les
taxes locales internes tlrent aussi cnsidérableIent

ugmtettées :--cdns lc district de Niagara, par cx-
emple. elles fuient lortées de £3840 qu'elles étaient
en moyenne pendant trois anncées avant l'union à
£0386 qu'elles ont été pendant la même période
aprts, (Voir état ci-annexé, No. Io.)

Les droits de douanes ont continué à augmenter
jusqu'à ce qu'ils aient atteint Ie pour cent, et pour
cette raison ou pour' d'autres le commerce avec la
Grande-Bretagne a diminuédansla mnimeproport ion.
Nos importations à Québec et à Montréal ont dimini-
nué de £333,4-22 en valeur bien que pendant la
mnie période la po>pulation ait augmentée de
441,066 *mes,-pendant que la valeur des importa-
tions dans les Etats-Unis a constamment augncîtté
durant ce temps sous un tarif réduit. (Voir état ci-
annexé No. 3, B.

L'établissement d'uîn seul gouvciîen emnt pou r le
Haut et le Bas-Caniada au lieu de deux aurait dû
diminuer considérablement les dépenses,-eci colp-
séquence, l'augmentation des taxes ainsi imposées
sous forme de droits de douanes l'ut expresséinenlt
réscrvées pour payer l'intérêt sur les emprints con-
tractés pour eonîstr'uiic certains travaux publics qui,
étant terminés, devaient rapporter un revenu,-a u
lieu de cela, nos taxes ont augmenté de quatre à cinq
cents pour cent, et la dette publique à quelques
quatre millions de louis, et l'immense capital que,
nous possédions en terres a été aliéné sans auctn
équivalent quelconque.

Secondement. A yant, du consentement unanime et
avec l'approbation de mes collègues, consacré tous
mes moments de loisir durant le peu <le temps que
J'ai formé partie de l'administration à constater le
montant du revenu et les ressources placées à la
disposition de la législature, ainsi que la manière
dont ce revenu est dépensé, je tne suis convaincu

A ppend)llýi

A ppecl~ilc
qu flon ie pouvait faire aucune réduction salis
opérer un changement conmplet dan notise e
Pnieeîrr. Le système propos1 ci n'ent raine cepecn-
dant aucun changement dans la forme actuelle (lu

1 gouvernemennt ; i naipo qu'au iode ddiinics-
trer le revenu iet les dépenses dans la vue de le
r'endre pu ellicace et plus économique., Il ne pro-
po.se ueune expérience, n'entraie aucun riisque et
n r'enl'eriîe rien dorigincal ; ce n'est qu'un systómo
(le regie qui IL partiteient riUsi dans le goiver-
enIeit dui pays voisin. lPar exemple, ici nous con-

hinons les devoirs des divers départiiîeints avec le
conseil exécut if dans lequel réside le pouvoir et. sur
qui pèse la responsabilité. Lù c'est le dé-partement
seulement qui en remplit les devoiîs et <qucie sup-
porte la responsabilit é, et qui fourmit tous les ans les
états détaillés à la législature." Ici chaque mesure
disticete vient à son tour devant lh conseil, jour
par jour, et est adopt éc sans qu'aucun nut re emb'
(Ilue celui qui la présenîte puisse en coi prcnd rc le
sujet , elle est alors déposic et f'orme partie des
tranîsactions générales <lu gouvernement. hà une
partie des iénies ineiibres composent un déparie-
ment,-se ruuissnt à ópoques; fixes et cnregiatrent
leurs déliberations ; il n'est pas préseité d'utîrc
sujet pour distraire liur attention. et ani l'esprit le
plus ordicnaire plii I comprtdrt. Les imeîsures

douptées sont iiédiatement mises à exécution. Le
rncipal changencent que bun propooe ici est de

pIner eeCcltainus ranchies du service public sous li
direction d'uni bureau, les chefs (le déaurtements
devcant se réunir, lorsque les circostances lexigent,
pour se consulter sur les afflires d'Etat, et les dépitr-'
temnents dont ils ont, le cont róle doivent uniquement
Occiper leur temps dans l'intervalle,

Tr'oisinmem t-il est aussi nécessaire.gîue le
comlité comprenne par hitenent le montant relatit
des taxes pavécs par les babitaits dIu CIaaet par
les citoyens dles Etats voisins, aussi bien que le mon-
tait relat il' du revenu et (les dépenses du gouîver-
nerneit (le la province et du gouvernement de l'Etat
Américain.

D'après les états ofliciels comparatifs du montant,
des taxes payées par les habitants du district et du
comté de Niagara sur les deux côtés (le la rivière
Niagara, en Canada et <lans les Etats-Unis,:il parait
qu'avec une population à peu prés égale ces taxes
sont à peu prés les iémes. (Voir état ci-annexé, No.
11.) D'après les états ci-joints du revenu et des
dépenses en Canada, et dans PEtat de New-York
respectivement, ci 184f), (Nos. 12 et 13;) il parait
que le revenu du Canada pour cette année était de
£574,640, celui de New-Yoirk de £140,625,-pen-
dant que les dépenses dans le Canada ont été (le
£565,403 'Is. ')c., et dans l'Etat de Nev-York à
£1129,850. Il est aussi annexé (les états qui indiquent
le montant des ressou irces sous le contrôle de la
législature (No.14),-les divrses lranclies dlu revenu
cocmprenaint le fonds consolidé actuel, et'le montant
moyen on provenant depuis l'Union (No. 15), -et le
montant brut et net (les recettes de chaque branche
du revenu consolidé pouï' chaque année depuis l'Union
(No. 16.) Et aussi un meinorandum tendant a faire
voir les avantages mutuels que doiveint cet irer cette
province et, la mère patrie du crédit que leur ac-
corde le gouvernement impérial pour promouvoir
l J'émigration et entreprendre des travaux publics.
(No. 17.)

Quatridmenen.-Il est aussi à p'opos que le comité
soit mis ci possession des causeq qui ont amené des

i changements dans la politique financière de l'Etat
de New-Yoirk, avant 1846,-les heureux résultats

l'qu'ils ont eus et les causes qui rendent, l'introduction
de ce changement indispensable en cette province si
l'on veut, payer la (lette publique et soulag'er les
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habitants du Canada du paiement des taxes dans la
même période. A cette fin le papier ci-joint est
soumis à l'attention du comité.

Pour mettre en opération le changement proposé
dans la politique financière, les moyens sont les sui-
vants

1°.-Etablir un fonds d'amortissement pour ga-
rantir le paiement. de la dette publique, -en la
manière pourvue par le bill soumis ci-joint. (No. 19.)
Il est aussi annexé des tableaux (Nos. 23 et '24)
indiquant le montant annuel approximatif des droits
(le péages à l'avenir et l'époque à laquelle la dette
publique sera éteinte.

2°.-Etablir le méme frein sur la législature pro-
vincial dans les affaires d'argent que sur les conseils
immicipaux pour les empêcher de contracter à l'a-
venir aucune autre dctte,-à cette fin un projet
d'adresse a été proposé. (No. 20.)

'.--btenir le crédit lu gouvernement irmpérial
pour un emprunt additionnel (dans le but d'employer
les émigrés sur les travaux publics) garanti sur les
terres publiques,-tel qu'exposé dans un projet d'a-
dresse (No. 21),-et dans la dernière d'une sériede
résolutions mentionnées dans le paragraphe suivant.

4°.-Par une série de résolutions (ci-annexées No.
22), définir quels revenus seront à l'avenir prélevés
et réservés pour les fins de la proinc,-et pour
et quelles fins ces revenus seront dépensés (suivant
la résolution (No. 2,)

Et quelle partie sera prélevée et réservée pour les
objets spécifiques (suivant la résolution No. 3.)

Limiter, pal une loi, toutes les appropriations
destinées aux divers départements publics qui y sont
mentionnés (tel qu'indiqué par les résolutions du No.
4 au No. 18,-avec les motifs sous chaque résolution
distincte.)

L'objet des recommandations contenues dans les
pages qui précèdent est-de commencer la réduction
immédiate des droits de douanes, et de les abolir
finalement aussitôt que possible, (voir état ci-annexé,
No. 3, C.) ainsi que toutes les taxes internes pour les
fins (le la province.

TABLEAU DU CONTENU
nas

PAPIERS ET DOCUMEINTS MENTIONNÉS DANS LE TÉMOIGNAGE PRÉCÉDENT DE
L'ION. WM. H. MERRITT.

No. 1.-Département des terres de la couronne.
Iemarques sur l'administration de ce département.

.A.-Etat indiquant les diverses phanses par lesquelles la réclamation du milicien doit passer avant d'être
convertie en serip,-puis en terre.

Série de résolutions proposées pour faire rentrer immédiatement ý,tout lei scrip eni crulation.
1.-Etat du montant brut du revena territorial, depuis 1842 jusqu'à 1848 inelusivenrentl avec les déduc-

tions, dépenses et le revenu net.
No. 2.-Remarques sur le département, des travaux publies,-Devoiris du'département; il est proposé de lui donner

le contrôle de toutes 'les affaires qui ont rapport au coimmerce, à la navigation et'aux travaux
publies; augmentation~ dans le travail inutile; routine s;uivie pour,,payer les warrants.

No. 8,-Département des douanes.
Remarques sur l'administration, des douanes.-Augmentation dans les frais de collection depuis l'Union;

diminution dans les importations sous un tarifplus élevé; ilest- proposé, de réduireples droits de
douanes et d'adopter le Bystèmue du, perceuag pour le pafienment des collecteurs.

A-tnt'du nombre de pot d'nté da chaque district, avec les fr 'ais de collection en 1l848 et en 1840
(avant l'Union), e la réduction proposée dans les dépenses.

Pour parvenir à ce but on propose, Premièrement,
-de faire amender l'acte constitutionnel de manière

que la législature ne puisse plus, contracter d'autres
dettes. (Voir état ci-annexé, No. 20.)

Secondement,-Limiter d'année en année, par des
bills d'appropriation, toutes les autres appropriations
votées par la législature.

Troiisièmement,-Transférer aux divers districts de
la province tous les revenus internes ainsi que les
dépenses internes.

Quatrièmeinent4-ransférer du fonds provincial
chaque fonds spécifique distinct pour être approprié
à un objet spécifique.

Cinqîiànement,-Par ce moyen les dépenses seront
réduites et le commerce soulagé d'une charge de
plus de £250,000. Cette partie du nouveausystème
peut être mise en opération sans inconvénient, et, si
l'on adhère à cette politique financiaire, il produira
dans cette province précisément les mêmes résultats
qu'il a produits et qu'il produira dans l'Etat voisin
de New-York; savoir :-il soutiendra le gouverne-
ment par le moyen des droits de péages prélevés
sur les canaux, (qui dans ce pays-là sont presque tous
payés par les citoyens des Etats étrangers,) et lais-
sera un ample montant après les avoir réduits à un
taux presque nominal pour payer toutes les dépenses
de l'Etat,-déchargeant ainsi tous les habitants d'au-
cune taxe quelconque. (Voir état ci-annexé, No. 23.)

L'objet principal est cependant de mettre les ha-
bitants de cette province en état de réaliser les
avantages qu'ils devraient posséder en leur qualité
de colons de la Grande-Bretagne. En abolissant cette
taxe sur les douanes, le Canada deviendrait plus
prospère que les Etats voisins par rapport au mon-
tant de ces droits que ces derniers Etats continue-
raient de payer pour le soutien de leur second gou-
vernement-le gouvernement fédéral. L'accrois-
sement du commerce, si l'on réduisait les droits à
2½ pour cent, porterait le revenu des douanes et des
droits de péages à un montant beaucoup plus con-
sidérable qu'il n'est avec les tarifs élevés actuels.
Cette prospérité produirait un changement frappant
dans les positions relatives des deux pays et répan-
drait dans toute la province la satisfaction et le
contentement,

Appendice
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(B. B.) B.-Etat indiquant la valeur des articles inporlés de la Grande-Bretagne et les drois su- icvux a Mont-
réal et à Québec et dans les Etats-Unis, durant les ainnées 1811, 18 45 et 1848, et la populiation

Juillet dans ces années; préparé dans tintention de faire voir la diminution d'imIlportntion catisue par un

tarif augmenté en Canada, et l'augmentation de linportation résult:Imt d'un tarif dmunu lns les
Etats-Unis.

C.-Etat des quantités et valeur de certains articles importés en Canada en 1849, tel qu'extrait des Nos. I
et 8 des tableaux du commerce et de la navigation: avec une estimation du montant des droits su-
les mêmes articles d'après les taux et réduits proposés.

No. 4.-Adninistration de la justice.
A,-Etat des dépenses totales encourues pour l'admoinistration de la justice dans chaque section de la

province du lias-Canladî dans l'année 1848.
Dépenses pour le mnie service dans divers Etats de l'Union.

B.-Dépenses encourues pour l'admini2tration de la justice dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick.

C.-Dépenises encourues pour l'administration de la justice dans le, dlivers districts du Canla Ouest pouir
l'année 1848.

D.-Dtpenses de dlito dito pour 1849.
E.-Réductions proposées dants les dépenses encourues pour l'adniinistration de la justiec.

No. 5.-Réductinn dans les déjuenses.
Etnit indliquant le montanit dui fonds consolidé du revenu 'du Canadai, et le muant du dlit 1 11111, qune

l'on propose de transporter aux autoritésu lovales ou ii des fonds pa:rtieulivr; iiidîî1uiant iisiles
Charges actunellenment portées contre le dlit fon ds-la rédutiion pi o1xn4e-les (l~r' ui iuvn
être trainsportè.es à d'autres fonds, et les sommes restant -1 Ile charge du, fonds consoulidé.

A.-Monta)nt épairgiié par la réduction des dépenuses, ,le tranusport îles elîmrges et lit rtoduetioii îles droits de
douaines.

B.-blotant appro-ximatif (lu, revenu, rivec le tarif île doilanes piropoý,sé d.as Il! tableau Nu. 3, C.,-
faîisaînt voir que lestiiuation est suffisante pour faire face à toutes les dépenses.

C.-Etat les dépenses (le lii législature.
1.-Etîît desdépînses (le lit miliev.
E.-Tableau des pensions paye'es.
F.-Dépenrses encourues pour les divers -asiles de lunatiques dans le TTatit-Canalae, et payées à mêmie le

fonds consolidlé. 
1

0.-Allocation 1 même le fondls de lat province c n fiveur'tdes institutions dle charité.
i1,-Allocation eni faveur des institutionîs locales.

1.-Etat des dépenses à même le fomnds crîiîloliîlé puour l'dctoy comriis les allocations ci aei(Ica
colléges et dles autres imstitutious Scolaires.

.T.-Dépenses diverses.
K.-Montaiît ea moyenne dies différente$ liranîuIvs dii revenu avec lesquelles on pîropose île cunstituicu' les

fonds de la province, fonds (le district, et fonids' 4péciiîux.

No. 6.-Etat comparatif îles dépensecs du gouîvernemaent civil sous lit li,;te civil, eni Carnua, eni 1849; ainîsi qu'à

Newv-York, et dans le Haut et le Bas.Caiiadla avant l'Uniion; -avec le,- depeiises proplosées pour
l'avenir.

No. 7.-Extrait des déýpenses contingentes des bureaux publies pour 1847,-et étaIt comparatifd(e ces dépenses cu
1846 et 1847.

No. 8.-Etat comparatif de do. en 1848.

No. 9.-Et[ît comparuatif dun taux et lu montant des droits sur les importations pendant une moyenne (IL trois rînnéeS
avant et après l'Union.

No. 1.-Etat, du montant dles taxes, prélevées dansý le district de Niagara pendant trois années avant et après
l'Union.

No. Il .- blemoranidum ,indliquaýnt le montant comiparatif îles taxes paîyées par les citoyens île l'Etat île Neî%' York
et les lhiibi tants dii Cii ii e C18 19-titi état iMroye dm î'i cilui pO i' lis, dvi î'îuère si.ý àý n4!tIt la Il i iiYs.

No. 2.-Rlevenu a uproximniat if dle NLe;-York et titi Caniaila, alriîîeu îx ilépe'nses~ ortfîi n irs îî u l gouu vii' ie Cn t.

No. 3.-Etit comparatif deLS dépenîses des goiîverieiîiitý reslîeetit's (lu 'w %-York et dlit Cuaada, 1îi î1 li .1.

No. 14.-Etu. iiliîp(iat le montanît relatif <le toute descr'iption prélev(1 dans le I luit et leliî-unlu ,îec
tiiemnt, (-à par les dlroits Sur les imolirtiitiOtis par niier, et les aiitrie5S reveniu d'atteîintei nat ure
généraîle ou provinciale.)

No. 15.-Etat, des diverses branches (le revenu compreniant le fonds.~ dii revenîu cooiildé dii Caniadaî, penidant un
terme mnoyen de se'pt années depuuis 1812 jtisqii'à 1848.

No. 16.-Etat du revenu toi îutl conititualît le fondîs cotiisoliîlé îlit reuveu (IL la lîravirice duý Cuaada dans chaque
année depuis l' Union, avec les dédîuctionîs pour frais del, collîetionî, etc.

No. 17.-Memorandum sur- les moyenis (Il disposer <les terres puîbliq ues "et aux tlins dl'aidler les travaux pllcfmo
riser 1iiimigrîtin-et créer un fondls 1ierpl('tuel puir le souîtienî îles écoles éléiiuenaii's

1 1 s

Estimation de'la valecur pirobable îles terres dle l'a co)uronne, il'ai ès les tats de l'enneirgiérî r 1814'.
No. 18.-àemorîndum inîulianat le résýulIiit di, système finaincier (le l'étaît île New-York avnaiit et deîpuis. 1s wt, et

de lit prîovince dui Ciunadaavant et depmuis l'Union.

No. l9,-Proji't île bill pour établir un 'Tonds d'anmortissemuenit pour l'e'xtinctionî de, lit <lette publdique.

No. 20.-Projet d'une adlresse à sa milijist4, pour, ôter' à la légi.slutti'e provinelale lfa poutvoir de faiire des leîuîprîmants
Si <ce n'est Sous cer'taiins restrictions auxquelles les eurporiitieîus mnunici pales sont muaîinte'nant suje'ttes.

No. 21.-Projet d'mun ess sat majesté dentiimiluîit lat gatrantie (lu gou Veruieiit ýýi il, péil poeur' unt t.uvel emiprtunt
destiiié,ux tiaéliorittiotis putbliquies sur. la, garantie dles terres piiubliqueîîs.

No. 22.-Série de résolititi iis 'recomnunmdées à l'aîpprobationî de la législature aiîî d'efrectue,-r les; chîangemîents eri
contemplation danus notre systè,me fnnir

No.ý 23.-Estimatioli durevenu annuel probable provenaint des eaiiaiîx de la proîvincee et (le certains antres travaux
publîcu; du Canada rive(. lat part réservée pouir frais de régie et rîrtiiset Polir le fonds d'îîioctis.
sement,--et l'excédarit dut revenu pour, chaque année. ýý 1

No. 24.-Tableau indiquant lit dliminution annuelle du prinîcipal et de l'intérêt de la dette publique d'après des.
données contenues dans le tableau précédent.

Proposition pour qu'il soit nommé une commission chargée de s'enquérir lu système finanicier de lit piovin.0e,
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D1LIBÈRATIONS DU COMITÉ,

Mardi, '4 juin, 1850.

En comité sur l'ordre de renvoi annexé.,
Présents:

L'hon. M BADGLEY,
L'hon. M. Bou-LTON,
L'hon. M. CAiERoN,
M. BouTiULER, ,
M. CARTIER,
M. CAUcHON,,
M. CIIRIsTIE,'
Le Colonel GUGT,
L'hon. M. HiNciKs,'

M HouMEns,
M. ROPKINs,
M.leSol.-gén.MAonONALD,
L'hon. M. MERRrrr,
M. MoInssoN,
L'hon. M. PAPMEAU,
L'hon. M. SHERivooD,
L'hon. M. VIGEn,
M. WILsoN.

Lu l'ordre de renvoi

JOHN WILSON, Ecu'PRE, est appelé au fauteuil.

Le comité entre en délibération sur la marche qu'il
a a suivre.

Sur motion de l'hon. M. Hincks, secondé par M.
Ch/ristie, il est,-

Résol,-Qu'il est expédient que ce comité com-
inence ses travaux par s'enquérir des diverses sources
du revenu public et de toutes les dépenses payées à
même le dit revenu avant qu'il soit remis au rece-
veur-général, et qu'il prenne alors en considération
les dépenses sous les divers chapitres sous lesquels
elles se présentent.

Sur motion de l'hon. M. Hincks, secondé par M.
Christie, il est,-

Résol,--Que le comité procède d'abord par
prendre en considération le revenu et les dépenses
du département des terres de la couronne.

Sur motion de l'hon. M. Boulton, secondé par M.
Christie, il, est,-

Résol,---Que le chef de chaque département
reçoive instruction de préparer et soumettre devant
le comité un état, sous de forme tableau, indiquant
les noms des diverses personnes employées dans son
département, dans son bureau comme dans tout le
pays ; le salaire, ou émolument accordé à chacun
d'eux'; l'autorité en vertu dc laquelle ledit bureau
et le 'nontait des émoluments ont été établis; les
devoirs requis de chacun d'eux,; les heures de bureau
-et autres devoirs exigés; si dans l'opinion du chef
du département l'on peut se dispenser des 'services
d'aucune des personnes qui sont ainsi eiploy'ées; si,
oui, pourquoi si non, pourquoi non? isi les devoirs
de chaque bureau sont:ou ne. sont pas remplis d'une
manière satisfaisante; i-aucun des devoirs; d'aucun
officier ne pourrait pas étre ,transportéyavec avan-
tage ,à-quelqu'autre ,bureau ou département- lès
deniers reçus,par cedépart.Ment;- désignant chaque
source, les dépenses, ,s'il-y-;ena,: d'aucune partie
laissée à la discrétionfdu départenment; s'il-nepour-
rait pas être 'fait quelque réduction dans les saliires:
ou-autres,émoluments d'aucuný dit officier ;-s'il' y a-
des pensionnaires qui ont été dans le départenent-
ou non; et si:cespnsionnaires ne pourraient point-

être appelés et employés avec avantageI; et le mon-
tant des dépenses contingentes de chacun des dits
départements, les particularisant en détail sous des
chapitres distincts.

[Ajourné à demain à dix heures.

Mercredi, 5 juin, 1850.

Présents,

JOHN WILSON,
L'hon. 'M. BADGLEY,
L'hon. M. BOULToN,
M. BouluLEi,
L'hon. M. CAMRos,
M. CARrIER,
M. CAUcHoN,
L'hon. M. CAYLEY,"
M. CHRIsT,

EcuYE, au fauteuil.

Colonel GUGY,
M. HoM.s,
M. HOPKINs,
M. le sol.-gén.McDioNALD,
M. MomisoN,
L'hon. M. PArNEAU,
L'hon. M. SimwooD,
L'hon. M. VIGER.

Sur motion de l'hon. M. Cameron, secondé par
.Christie,

Ordonné,-Que le greffier de la chambre soit
mandé, et qu'il lui soit demaùdé si les recommanda-
tions contenues dans le rapport du tomité des dé-
penses contingentes de la dernière session, au sv:jet
de l'emploi des écrivains surnuméraires, ont été sui-
vies.

M. Lindsay, greffier de la chambre, comparait en
conséquence.

L'ordre du comité susdit lui est lu, et en réponse
il dit-que la recommandation du comité de la der-
nière session telle qu'adoptée par la chambre, rela-
tivement aux écrivains surnuméraires, a été suivie'.
et il met devant le comité la liste suivante des noms
des écrivains surnuméraires qui ý sont maintenant
employés dans son bureau, avec les dates auxquelles
ils y sont entrés.

ÉcRivAiNs SURNUMIRMREs actuellement employés dans
le bureaII du greffier et dates auxquelles chacun
d'eux y est entré durant la présente session,
M. Burrage,
" De LaChevrotière, 14 mai, 1850.

Blanchet,

oFasnn, 16 mai, 1850.
-LeM oine, 2 m 1

" Lproon, - -29 mai,-1850.-Leprohon
Belle, 31mai 1850.

" McCay,
""Mcallum,'

Chag-non,
Srnith,

' D juin 1850
Languvi

1 Le prsidelt. SURla.réquisition-d qi ces écî
vai sontails 'entrési-Les tqatret premiers mua.
ppegré ïuisition l'ouverture'dèsla šsssion M
"anning à' la réquisitiorì du .traductem français
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pour l'aider dan sons département.-Le 29 mai, j'ai
fait entrer -MM. LeMoine, Leprohon et Popham;
ce dernier"est sorti le 31, et Mi%. Belle est entré à sa
place-ces trois derniers sont employés à préparer
la copie des journaux (n français et en anglais, afin
deu commencer limpression -ils ont tous été pri
avec l'approbation (le M. F*Qrateiir. ,Les huit der-
niers qui sont entrés le 4 lu courant, ont été pris
avec l'approbation de M. l'Orateur, et. comme j'ai,
compris, avec l'approbation du comité des dépenses'
contingentes. Ils sont presque tous parfaitement
familiers avec la langue française et étaient tous
employés durant la dernière session, et sont montes
dans l'espérance d' tre de nouveau employés.-
Après être restés trois semaines ils pensaient à s'en
retourner-j exposai cela au comité et (lit que si
nous perdions leurs services il serait peut-être diffi-
cile de trouver (les assistants français à Toronto-
et ils furent pris.

2. L'lon. M. Boulton.] Les 'oticiers permanents
sont-ils nci assez grand nombre et so.it-ils compétents
Îi faire l'ouvrage ordinaire le la chambre ?-Les
officiers permanents ont leurs difWTrents départe-
ments à suivre en attendant la presse des aflaires,
et ne sont généralement pas cette classe de per-
sonnes accoutumées à préparer de la copie pour les
imprimeurs ou à faire louvrage presSè; ce sont (les
grefliers de comité, greffiers le journaux, greffiers
de documents imprimés. greliiers des votes et déli-
bérations et des traducteurs.

3. Les officiers permanents et l.s 'urnuméraires
ont-ils été employés constamment et régulièrcment.
chaque jour, depuis le commencemeni de la session ?
-Les ofliciers permanents et les surnuméraires, pris
le 31 mai, ont tous été employés régulièrement.

4. Pour quels devoirs particuliers avait-on besoin
des quatre écrivains suriuméraires pris en premier
lieu'?--M. Burrage est le plus ancien :rivain surnu-
méraire: il a agi comme député s rgent-d'armes
pendant le dernier mois (le la derniièru ession ; il est
venu à Toronto cri même temps qut, moi, chargé
de la masse de la chambre qui avait été laissée à
Montréal pour y être réparée, afin (r' la remettre
au sergent-d'armes ; et comme il veniut Lpour devoir
publie je pris sur moi de le mettre -ur l'établissc-
ment, depuis le commencement, en mentionnant
la chose à l'orateur. M. de La Chelrotiére a été
pris pour préparer les votes et les dMlibérations et
grossoyer en langue française. M. Blanchet a été
pris comme écrivain ou secrétaire priv de l'orateur;
et M. Ross est employé par moi-mémo pour mettre
au net des copies des votes et délibéri ions de tous
les jours pour son excelleice le gouvciiieur-général,
et il est attnché à mon propre bureau.

5. Quelques-uns des devoirs précèdenuts n'auraient-
ils pns pu ét re remplis pm quelques-uns des officiers
permanents, sans que leurs devoirs or<hnaires en fus-
sent dérangés ?-l1s auraient pu l'étre, mais "comme
ces messieurs étaient accoutunés à les remplir, et
l'ouvrage étant de naiure à être fait promptement,
je crus qu'il valait mieux qu'il continuât à être fait
par eux.

0. ,Une grande partie de l'ouvrage fait par les
copistes surnuméraires ne pourrait-il pas p'trc par
les officiers 'salariés durant la vacance ?-Une par-
tic de cette besogn pourrait être faite par eux,mais
ils seraient par-là détournés de leur travail ordinaire.

7. Les ofliciers salariés permanents ont-il des de-
voirs à remplir durant la vacance, et quels sont ces
devoirs?-Les ofliciers permanents sont occupés, du-
rant la vacance, jusqu'à ceque l'impression des jour-
naux et des appendices, dans les deux langues, soit
achevée. Après cela, je décharge ceux qui n'ont

Jeudi, 6 juin, 1850-

Présents:

JOHN WILSON, EcuYERi, au fauteuil.

L'hon. M\I. BADG Y,
L'hon. M. BowLToN,
M. BoUTILiEiR,
L'hon. M. C»imRnoN,
M. C'tnTIFl,

M. CAîUctioN,
M. HOLMES,
M. HOPKISs,
L'hon. M. PArINEAU.

M. Lin dsay présente sa réponse à la question No.
10, remise de ladernière séance:

Pourriez-vous suggérer un plan quelconque au
moyen duquel les dépenses contingentes de la cham-
bre pourraient être diminuées ?-Je pense que les
dépenses contingentes (le la chambre pourraient
être diminuées très considérablement dans les deux
items des impressions et les frais de poste; mais je
ne puis prendre sur moi de dire ce qui devrait ou
ne devrait pas être imprimé, ni ce qui devrait que
exempté de payer des frais de port, attendu être
c'est aux membres de la chambre à décider ces
choses. -

i. M. Holmes.]-Vous dites que les dépenses
contingentes de la chambre pourraient être ,dimi-
nuées très considérablement dans l'item des impres-
sions; voudriez-vous avoir la bonté d'expliquer de-
quelle manière vous effectueriez une telle réduction?
-11 m'est très difficile de répondre à cette question ;
je pourrais recommander qu'on se dispensât de faire
imprimer certains documents, et les membres de la
chambre pourraient être d'une opinion contraire à
la mienne. Il serait peut être avantageux ,que le

rien à faire et leur donne un congé d'absence jus-
qu'à la session suivante, en en retenant néanmois'
un nombre suffisant pour faire tout ouvrage extraor-
dinaire qui pourrait être exigé.

8. Reviendrait-il quelque avantage au public si
un certain nombre des officiers ,permanents cessait
d'être employé, et si l'on n'employait que ceux dont
on aurait besoin , de temps à autre 7-Presque tous
les officiers permanents sont sur l'établissement de-
puis un grand nombre d'années, et je considère que
ce serait leur faire tort que de les renvoyer. Il n'y
a pas à douter que les dépenses de a la chambre ne
fussent diminuées très considérablement s'il y avait
moins d'officiers permanents, et si l'on ne prenait
de surnuméraires que quand on en aurait actuelle-
ment besoin, et cela sans que l'efficacité de Féta-
blissement en souffrît; le cas de nécesrité étant
laissé à ma discrétion.

9. M. Cauchon.]-Le nombre pourrait-il être
réduit eu égard au travail exigé, terme moyen, du-
rant un nombre de sessions prises ensemble ?-l1
m'est impossible de juger, par terme moyen, de l'ou-
vrage à faire. La quantité d'ouvrage à faire dépend
de la longucur de la session et de la somme des af-
faires actuellement faites et c'est ce dont je ne
puis me former une idée précise comme quantité ou
somme moyenne.

10. M. Iopilnsj-Pourriez-vous suggérer un plan
quelconque au moyen duquel les dépenses contin-
gentes de la chambre seraient diminuées sans que le
service public en devînt moins effectif?-[Cette ques-
tion est faite par écrit à M. Lindsay, et, à sa de-
mande, la réponse est remise à la prochaine réunion
du comité.]

[Et alors il se retire.]

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.
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pne comité des impressions, ou quelque autre comité,
décidât, durant la session, quels papiers devraient ou
ne devraient pas être imprimés dorénavant, dans les
appendices des journaux.

12. L'hon. M. Boulton.]-Les devoirs de chaque
officier, , et la quantité de travail assigné à chacun
des officiers permanents ?-Il me faudra quelque
temps pour préparer un état ou exposé des devoirs
à remplir, et de l'ouvrage assigné aux différents
officiers de la chambre. Je le ferai néanmoins avec
toute la diligence possible.

[Et il se retire alors.]

[Ajourné à lundi, à dix heures ef demie.

Lundi, 10 juin, 1850.

LEs membres n'étant pas en quorum à l'heure de
la réunion, le president déclare le comité ajourné à
demain, à dix heures et demnie.

Mardi, 11 juin, 1850.

A onze heures et demie, les membres n'étant pas
en quorum, le président déclare le comité ajourné
à demain, à dix heures et demie.

Mercredi, 12 juin, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcunRu, au fauteuil.

L'hon. M. BADGLEY,
L'hon. M. BouLToN,
M. BouTMnLiER,
L'hon. M. CAMERON,
M. CARTIER,
M. CAUCHON,
M. CHiRISTIE,
L'hon. M. HINcKS,

M. HOMES.
M. HIoPKINS.
L'hon. M. PAI'NEuAU,
M. POLFrrE,
M. RIcirAxns,
L'hon. M. SUirIwoon,
L'hon. M. Viosa.

L'hon. inspecteur-général met sur la table un etat,
tel que demandé par la résolution du comité du 4
du présent mois.

<Pour le dit état, voir appendice à ce rapport, A.)

Les pétitions de Samuel Bowman, écuyer, et 1,591
autres, et de John Kinny, écuyer, et 573 autres, tous
du comté de Halton, demandant qu'il soit adopté des
mesures propres à effectuer un retranchement étendu
dans les dépenses publiques de la province, ayant été
renvoyées par la chambre au comité, sont mises sur
la'table.

M. Holnes, secondé par M. Cartier, propose,-
Que, dans l'opinion de ce comité, il est expédient,

de réduire l'indemnité accordée aux membres de
l'assemblée à dix schelins par jour, au lieu de la
présente indemnité.

En amendement, M. Boutillier, secondé par l'hon.
M. Cameron, propose,-

Que ce qui suit soit ajouté, savoir : ' Et que ceux
des membres, qui résident au siège de la législaifre
qu'ils soient en charge ou non, ne recevront aucune
indemnité..

La question d'amendement étant soumise'
Le comité se divise

Pour, 2.
L'hon. M. Cameron,
M. Boutillier.

Contre, 6.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Cartier,
L'hon. M. Hincks,
M. Holmes
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.
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Ainsi elle est rejetée.

La question originale étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 6.
L'hon. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M Papineau,
L'hon. M. Viger.

Contre, 6.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Hincks,
M. Polette,
M. Richards.

Les voix étant également partagées, le président
donne sa voix prépondérante pour la question, ainsi
elle est agréée.

M. Holmes, secondé par M. Cartier, propose,-

Que la dite indemnité soit limitée, et n'excède en
aucun cas trois mois.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 5.
L'hon. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. Richards.

Contre, 7.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Hincks,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

Sur motion de M. Holmes, secondé par l'hon. M.
Badgley, il est-

Résolu-Que le salaire des orateurs du conseil
législatif et de l'assemblée législative soient réduits
à £ chaque.

L'hon. M. Hincks, secondé par M. Boutillier, pro-
pose en amendement,-

Que les mots " après le présent parlement" soient
ajoutés à la résolution.

La question étant soumise,

Le coinité se divise;
Pour, 8.

M. Boutillier,
M. Cameron,
M. Cauchon;
L'hon. M. Hincks,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
M. Richards.
L'hon. M. Viger.

Contre, 5.
L'hon. M. Badgley,
L'hon., Mr. Boulton,
M. Cartier,
M. Holmes,
M. Hopkins.

Résolu,-Que le salaire ýaccordé aux orateurs du
conseil=1égislatif et de l'assembléee-législative soit
réduit à £ , chacun après le présent par-
lemeuit,

L'lion. Md. Boditon, secondé ~a l'ox.M ameront
propose,-
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pose,-
Que le salaire du greffier de l'assemblée législa-

tive soit fixé à la somme de £500 courant, par

année, sans aucune allocation pour dépenses con-

tingentes.

La question étant soumise,

Le comité se divise

M. BoUTILLIER,,
L'hon. M. CAMNERoN,
M. CAnTIEn,
M. CAUCuoN,
L'hon. M. CAYLEY,
M. COiusTrE,
Le colonel GuGY,.
L'hon. M. HNCKs,

lApendiee
B. B.)
g Jiflet.

M.le sol. gn. MACDONALD,
L'hon. M. MEanrr,
M. MORsON,
L'hon. M. PAPINEAU"
M. POLETTE,
L'hon. M. SHERWooD,
L'hon. M. ViGER.

QI
trois
mei

L

L

L'ho
M.
L'h

Po

L'
L'

M
L'

L'

ue les orateurs, respectivement, auront droit a orucon,
fois le montant de lindemnité accordée à chaque Lhon. M. Badgley,

bre de lassemblée. Lhon. M. Boulton, N. ]olette,
M. Boutillier, L'hon. M. Viger.'

a question étant soumise, M Chrtie,

e comité se divise: L'hon. M. Hincks,

Pour, 3. Contre, 9. M. Iles,

n. M. Boulton, L'hon. M. Badgley, M.'Hopkins,

Hopkins, M. Boutilie L'hon. M. Papineau,

on. M. Papineau. M. Cartier, M. Richards.
M. Cauchon, Ainsi elleý es t agréée.
L'hon. M. Badgley,

L'ho m. M. Cauchon, secondé par M. Boutiier, propose,-M. Caorier,

M.Que le salaire du fonctionnaire actuel M. Lindsay,
M. Polette,
M. Richards,M. Rchadssoit 'de £750, conformément à une résolutionde la

L'hon." M:,ýViger.L'ho. M Vier.chambre adoptée en 1846.

ALinsi elle est rejetée. Cette proposition a été remise.

Lhon. M. Boulton, secondé pbr M. Hopkins, pro- Sur motion de Ihon. M. BouUon, secondé par M.

se,-pkins, 
il est,-

Que le blanc soit rempli par £200. Rsobt,-Que le salair de lassistant-greffier soit
de £ par année, sans aucune allocation pour

La question étant soumise, dépenses contingentes.

Le comité se divise:

Pour, 5. Contre, 9. Que le blanc soit rempli par £350.

président, L'lon. M. Badgley,

hon. M. Boulton, M. Boutillier, Pour, 5. Contre, S.

hon. M. Cameron, M. Cartier, Lhon. M. Badgley, M. Boutilier,

. Hopkins, M. Cauchon, L'lon. M. Boulton, I. Cartier,

hon. M. Papineau. M. Holmes, M. Christie, M. Cauchon,

L'hion. M. 1-incks, M. 1-lolmes, L'lion. 'M., I-incks,

MU. Volette, lM. Hlopkins. lioan. M. Papineau,

M. Richards, M. olette,

L'hon. 9. Vîger., M. Richards,

L'hon.n M.I Badgley

Ainsi elle est rejetée.L

I. PoletMe propose,- 
Ainsi il est rejeté.

Que le blanc soit rempli par £50 0. M.Polette, propose,-

Sm Que le blanc soit rempli par £400.

Le comité se divise: La question'étànt soumise,

Pour, P. Contre, 5. Le comité se Cndivise

hon. .. Badgley, Le présidentaCon, L.' M . ou lto , M Conae

M. Cartier, Lhon. M.M Boutillier, L'hon. M. Bugl ,

Boutlhie, Lhon.M. axneon, M. Cartier,

L. 
Cauchon, 

M Hopkins,i

LAhon. Ni. Hilicks, L'hon. M. Papineau, "M. Cauchon, M. Christie,
M.ehon. M. es ncks, . Iolmes,

MI. 1ole, L'hon. M. Papineau, M. Hopkins.
M. Richar, M. Palette,
M'. M. Viger M. Richards,

L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée. il est agréé.

'hon., 1. Ioulin, secondé par M." Ilopkns, pro-M [Ajourné àodema à dix heures et demie.

pose q 
eils 

soitd-

Résolu,-Que, dans l'opinion c ode ce ncomité, tout

salaire d'une nature permhanente devrait être réglé Jeudi, '13 juin, 18,q0.

parc un acte de la législature, et quaaucun salaire

quelconque ainsi établi ne devrait être taugmenté

par ,un vote, dle l'une ,ou de l'autre chambre.Prsn:

Agréé nem. con. JOHN WILSON, ECUVER, au fauteuil,

'Snur 
mT. Ilincks, secondéo dThon. M. uLln so

p rM . H olm es, pro. BooLToNk .lest,
M. le slgé
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en résulte. Chaque individu ressent un intérêt direct,

à ce que ce fonds augmente d'année en année, et

chaque année le progrès en est constamment soumis
au pubhae

No0. 1.

Remarques relatices ait département des terres de la

courone fle

Cette branche du service public a le contrôle

sur qnaire sources distinctes (le revenu, savoir: les

rentes, les baux, etc., etc., provenant principalement
des terres dans le Bas-Canada; les passages de

rivières dans le Ilaut-Canada ; les ventes de cer-

taines propriétés, les permiis (le coupe et les droits

des bois, une partie desquels est payé dans le bu-

reau du receveur-général, et unet partie dans le

bureau des terres de la couronne, et la balance est

payée au receveur-général. Les seules sources

d'inlormatioris publiques se trouvent au compte

intitulé, " Revenu territorial."s
JI est difficile de désigaerles détails ou l mode

suivi pour conduire les affures dans ce'départe-
ment ; on peut cependant s'en former utne ilée on
examinant le document ci-jout' qui fait voir la

marche d'une réclamation pour terres ducs pour
services dans la milice qui est présentée au conseil
et qi est expédiée comme les autres afraires d'état,
bien que ce ne soit quulesimple afaire dc forme,
vu que le temps n'en permet pas l'examen.

I est inutile d'entrer dans les détails sur la ma-
nière dont sont employés ou dpenss les deniers, vu

que le résultat parle de lui niè . u Le comité de
l'assemblée législative on 1S46 trouva que les dé-

penses qu'entrainait la vente des réserves du clergé

étaient (e quarante pour cent ; il a réussit à les
réduire à six pour cent, on conséquence le public a

donc payé les trente-quatre pour cent que le fonds

du clergé à sauvé, vu que les frais de régie dans ce

départcementg excèdent de beaucoup le total des

recettes piovenan t (le la vente des terres de la cou-
renne. Ben plus, les recettes nettes ne sont point

données dans lus comptes publics; elles se sont mon-,

tées en moyenne chaque annéedepuis l'Union, à
£7,s4; les recettes nettes à £1 10,S: laissant

£8 4 perte annuelle de £71,660, y compris les récla-

mations peur terre.
miLe revenu territorial (provenant de lavente des

terres denla couronne, etc.,) est le fonds le plus im-

portant qui soit la disposition du gouvernement
provincial, vu que c'est le seul capital que le pays
possède. La législature l'appréciait vivement, et
il fui, avant l'Union,unc source féconde en différends

avec le gouvernement impérial. Aussi le transport
qui e fut fit h la province en vertu de l'acte

d'Union, bien que ce transport fut accompagné de

conditions qui sont devenues bien onéreuses, produi-

sit-il. un contentement général.
Dans d'autres pays les terres publiques sont une,

ssource (e revenu, et le produit en est versé annu-

cleunent au trésor, comme dans les Etats-Unis (où,
dans l'année 1848, l'on a réalisé et placé d'une

manière trè profitable la somme de $3,328,642,)
ou approprié aux écoles élémentaires ou d'autres

institutions littéraires, 'comme dans l'Etat vo isin de

sNet-Yoik (oi l'on réalise un intérêt de 8398,657);
pendant que dans cette province, les terres pu-

pl>i(uesdau lieu d'avoir contribué au revenu, n'ont

contau ent tendu qu'à diminuer les autres source
du revenu.

de ren e apparente que l'on peut inférer de
faits ci-dessus cités est le résultat de l'ignoranc
compiète dans laque lle on est sur le prix réel du do
maiple ubic et de la différente manière de voir' qu
l'on entretient dans les deux pays sur l'emploi qug
l'on doit faire du produit des terres., Dans l'Eta
de Nev.York toute la population, depuis le gou
verneur jusoau plus humble individu, considère l
one écsq aufémentaires avec des sentiment

d'orguesi national. On se soumet avec plaisir

desutaxes qui n'ont d'équivalentque le bienfait qu

14 Victorio.
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Ici, au lieu d'encourager un sentiment semblable,

on remarque tout le contraire. A ucune des admi-
nistrations précédentes n'a cherché à approprierle
produit des terres publiques a quelques fins utiles.
On ne tient aucun, compte séparé qui fasse voir le

montant de l'argent compymt reçu pour les ventes
et les dépenses encourrues; le système n'aurait pu
être'suivi une année (le plus.

On cache les dépenses ainsi encourrues pour
maintenir un département chargé de disposer de
ces terres; on encourage des spéculateurs à sou-
mettre de prétenducs réclamations., Les terres
publiques diminuant ainsi d'année en année avec
rapidité, chaque iidividu cherche à en obtenir pour
lui-même la plus grande part possible ; on lles'coni-

sidère comme des objets légitimement consacrés au
pillage publie ; en conséquence, au lieu de recevoir
un avantage de cette source de 'revenu le public est
obligé de payer une double taxe pour le soutien des
écoles élèmentaires,-provenant des droits de dou-
anes, outre la cotisation directe.

On a cherché à justifier ce gaspillage inutile en
disant que les actes de 1837-38 et 1841, admet-
taient ces réclamations; ces actes auraient bien
pu on aucun temps être révoqués en' limitant le
temps pour recevoir les réclamations; etil y a
longtemps que l'intention de la législature de la
dernière session aurait pu être mise à eflet en créant
un fonds pour les écoles élémentaires, mais mal-
heureusement des sentiments différents, des motifs
différents ont prévalu.

ll.est humiliant de voir jusqu'à quel point règne
et prévaut ce sentiment. L'attention publique au
lieu d'être dirigée aux trente-quatre millions d'acres
perdus et à la perte qui en résultait pour le capital
publie a été entièrement occupée de l'emploi des
deux millions réservés pour le clergé et du demi-
million d'acres réservés pour la dotation de l'uni-
versité des écoles de grammaire.

Heureusement pour les habitants du Canada ce
capital a été conservé, et quelque puisse être l'opi-
nion qui règne au sujet de l'emploi des revenus qui
en proviennent, les générations futures devront être
reconnaissantes à ceux qui ont pu contribuer à les
arracher au pillage général.

On ne peut peut-être pas remarquer un contraste
plus frappant que celui qui existe entre la manière
dont on a administré les terres publiques en général
et les appropriations.

De 1816 à 1836 l'on a acheté de certaines tribus
sauvages dix millions d'acres des plus belles terres
du Canada, et le commerce du pays a été en consé-

quence surchargé d'une taxe perpétuelle de £6655
par année, pendant que les deux millions d'acres des
terres du clergé rapportent par année £20,000, et
par la suite rapporteront un revenu net de&40,000
au moins.

Avant l'Union, lalégislatuire provinciale demanda
à diverses reprises au gouvernement impérial de lui
céder les terres publiques. En 1836 lord Glenelg
introduisit un bill pour les mettre à la disposition
du gouvernement provincial, mais y mit des condi-
tions qui engagèrent la législatiure à ne point accep-
ter l'offre. En 1838, l'allocàtion annuelle à même

- le revenu provincial fut refusée par le comité des
finances (bien qu'elle ne se montât qua la somme

3 comparativement petite de £2130) pour la raison
t que les terres devaient au moins payer les frais

qu'elles entraînaient., (App. auz journaux de 1837-
38 ct 1839.) En 1841 ces terres furent cédées en

s 'vertu de l'acte d'Union, ,sujettes néanmoins a cer-
à taines charges 'et à un système de régie qui 'a pro--
i duit le-résultat suivant, savoir
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-Revenu ou recettes annuelles brutes provenant
de la vente dos terres de lia couronne......... £43,623
Do. d. pour droit des bois... 35 is4

Rentes, hrenc. , etc ... ............... .... .. I .
(le elvifùde Sr............ ............... .... 4d

- -- 87,864 '
Dépenses, déductions réclimations de terres. etc." 71,666

1uecettes nettes versées nu tiésor public ........... £16,198

Je ne produis point cet. état ici pour diminuer le
prix de la faveur que nous a accordée l'acte d'Union,
d'autant plus qu'il en est résulté un revenu net, mais
simplement pour faire voir la valeur et l'importance
immense de ce fonds s'il était administré d'une ma-
nière judicieuse et économique.

Cet emploi, ce gaspillage extraordinaire des pro-
duits du domaine public, (fondé sur l'opinion erronnée
que le gouvernement remplissait un devoir en main-
tenant un établissement disperideux pour obéir à
certains ordres en conseil de soixante-et-six ans
d'existence, dont on n'a jamais rempli les conditions
et que l'on aurait dû révoquer depuis longtemps.)
aura l'effet d'attirer l'attention publique sur le sujet
et produira nécessairement un changement dans le
système actuel.

Le système suivi dans l'Etat de New-York depuis
1832, bien que tout-à-fait simple dans son fonctionne-
ment, donne toutes les garanties nécessaires, et toutes
les dépenses n'excèdent pas $3000.

Il parait que depuis 1841 les ventes annuelles se
sont montées à 79,209 acres, sur lesquelles il a été
reçu C32,153 ; la balance qui reste due n'est pas
donnée. D'après cet état et les.cent millions d'acres
de terres que l'on a en main, et qui sont estimés à
£4,000.000, il est évident que l'on aura des moyens
suffisants pour faire face aux dépenses nécessaires
pour le fonds des écoles élémentaires,

A.-ÉTA'r indiquant les diverses phases par lesquelles
une réclamation de milicien doit passer avant
d'être convertie en scrip (dans le but d'exposer
le fonctionnement du système actuel.)

1. Réclamation certifiée par l'adjudant-général
des milices.

2. Certificat transmis au département des terres,
entré et déposé.

3. Le réclamant demande la confirmation de
son droit par ordre en conseil, et la transmet au
commissaire des terres de la couronne.

4. Pétition entrée dans la branche de distribution
générale du département des terres, et transmise à
la branche de l'arpenteur pour qu'il en soit fait
rapport.

5. Rapport sur la pétition.
0. Le rapport est copié et envoyé au conseil.
7. Réception de la pétition entrée dans le bureau,

du conseil, et la pétition soumise nu conseil.
8. Minute en conseil faite sur icelle.
9. Minute approuvée ensuite par le gouverneur-

général en conseil.
10. Ordre en conseil entré dans le bureau du

conseil.
1l. Copie en est transmise au département des

terres.
12. Ordre entré et déposé dans le bureau des

terres.
18. La partie intéressée est notifiée par lettre ou

autrement.
14. Sur demande de la partie par lettre ou autre-

ment, la réclamation pour scrip est certifiée par le
bureau de l'arpenteur du département des terres.

15. Octroi de certificat entré et enregistré.
16. Scrip préparé en billets de £5, et signé.
17. Scrip délivré et reçu en double pris.
18. Reçus entrés et déposés.

Marche à suivre pour obtenir des terres avec dt scrip.pB.

1. Le scrip est payé à un agent local pour des
terres offertes précédemment en vente par annonce
public.

2. L'agent entre la vente dans ses propres livres.
3. L'agent fait rapport de la vente dans un état

mensuel, et transmet le scrip au commissaire des
terres de la couronne (ce qui exige des frais de port).

4. Accuse réception par lettre (irais de port
payés).

5. La lettre est copiée et entrée.
6. La vente est entrée dans les livres de compte

du département.
7. La terre vendue est renvoyée "à la branche de

l'arpenteur pour étre désignée dans la patente.
S. Désignée pour la patente.
Il. Désignation copiée et entrée dans le grand

terrier, etc.
10. Transmise au bureau du secrétaire et entrée.
11. Patente grossoyée et examinée.
12. Transmise au gouverneur-général par son

seing manuel.
13. Remise, grand sceau apposé, et signée par le

secrétaire.
14. Transmise au régistrateur-provincial enregis-

trée, examinée et signée.
15. Patente transmise au département des terres,

et est entrée ici comme parachevée.
16. Patente livrée à la partie qui y a droit, et

mise par la poste à l'agent local, pour y être livrée
(frais de port payés).

Trente-quatre entrées en tout. Ceci explique le
nombre de cleres qui sont employés.

Au lieu de se plaindre du département, nous de.
vrions remodeler un système qui a créé la nécessité
de continuer des dépenses aussi inutiles.

Je proposerais les résolutions suivantes pour faire
rentrer immédiatement tout le scrip en circulation
et réduire les dépenses du département.

Résolu,-Que tout le scrip maintenant en circu-
lation, et celui qui pourra encore être émis pour les
réclamations qui ont été admises, soit demandé par
avis publie, et qu'il soit payé en terres; lesquelles
terres ne devront pas être évaluées à un prix moin-
dre que le montant pour lequel le scrip a été émis,-
quatre chelins l'acre, et qu'aucun scrip ne soit reçu
pour dettes due% au département.

Résolu,-Qu'afin de réduire, aussi à bonne heure
que possible, les dépenses du gouvernement, il ne
soit point fait ci-après d'octroi gratuit de terre, que
toutes les agences soient discontinuées, et que tous
les arpentages soient faits s au concours publie et
payés en terre comme ci-devant.

Résolu,-Qu'afin de constater les dépenses réelles
que le public a à soutenir en maintenant un dépar-
tement chargé de distribuer le domaine public aux
personnes qui réclament des terres, le, commissaire
des terres de la couronne ait ordre d'ouvrir un compte
d'argent, créditer le montant dû au département le
1er juillet courant, avec le montant des sommes reçues
comptant pour la vente de toutes les terres et porter
contre ce compte les dépenses entières du départe-
ment,-'excedantdes dépenses sur les recettes devant
être payé à même le fonds consolidé.

Résolu,-Qu'après le 1er janvier prochain, il ne
sera plus reçu de scrip en paiement. Les terres pu-
bliques seront vendues comptant ou à crédit seule-
ment; et le produit de chaque acre sera porté au
crédit du fonds des écoles élémentaires et des bi-
bliothèques de district.

Résolu-Que tous les actes incompatibles avec les
résolutions susdites soient abrogées; que le gouver-
nement prépare, pour le soumettre à la législature
avant la prochaie session, un bill pour régir à
l'avenir le domaine public.
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Les commissaires sont autorisés par l'acte 9 Vict.,
chap. 7, à faire des contrats, construire et réparer
des chemins autorisés, changer des chemins et sug-
gérer des améliorations; mais ils ne peuvent dépen-
ser plus de £ 100,-ne peuvent accepter aucune autre
soumission que la plus basse,-dévier de plus d'un'
mille dans la direction d'un chemin,-ou louer aucun
pouvoir d'eau, ou imposer aucun péage sans la sanc-
tion du gouverneur en conseil,

D'après le fait que l'on a introduit dans l'acte qui
constitue ce département, des réglements touchant
les péages des travaux publics, et, d'après d'autres
dispositions de cet acte, il semblerait que le «con-
trôle"; pour finir les travaux, ainsi qu'au sujet des
pCages et des officiers préposés à la collection des
péages devrait être accordéà ce département: mais
ces travaux ne sont pas virtuellement sous le contrôle
des commissaires, excepté en ce qui regarde lés répa-,
rations. Toutes les demandes de situation sont trans-
férées au département de l'inspecteur-général sans
les "copier; d'un autre côté le bureau de'l'inspecter-
général renvoie aux travaux publics copies des rap-
ports des officiers relativement aux ré'parations. Ces
officiers qui agissent comme ourintendants ët comne
collecteurs, font d'abord iapport en' leü' iémiére
qualité au départenienti destravaux" pblics, puis
dans leur-seconde qualité aubureaUde'iecteur.
général; ont descomptes avelesdèar départe-
mentsreçoivent ds ontingents des deux,aasiégé
aumpaiementiqui&ssefontid'ubd'

No, 2.
Renarques sur le département des travaux publics.

Ci-suit un état des devoirs remplis par ce depbr-
tement:

APPAIREs DM ROUTIE.
Reçues dans le bureau.-La date du document et

celle de sa réception dans le bureau sont inscrites
au .dos des communications, et sont pareillement
entrées dans quatre livres.,

Livre No. 1, est un registre des lettres reçues pour
affaires générales, entrées comme susdit.

Livre No. 2.-Registre des demandes de situations.
Livre No. 3.-Autorisations du conseil exécutif.
Livre No. 4.-Renvois des autres départements.
Le secrétaire, en ouvrant immédiatement les docu-

ments, inscrit sur ceux qui n'exigent ni réponse ni
actioi les mots " no action," et alors ils sont déposés'
ailleurs: les autres sont divisés en deux classes ; la
première, n'étant que pour les affaires de routine,
(des documents qui doivent être renvoyés à de plus
anples informations ou transférés aux autres dépar-
tements,) le secrétairey répond, mais les commu-
niquent aux commissaires, et la réponse n'est jamais
mise à la poste sans l'approbation de ces derniers.
Quant à la seconde classe on en fait une liste, et le'
secrétaire fait ses remarques sur ces lettres vis-à-vis
chacune, et, avec tous les, documents qui y ont rap-
port, elles sont soumises tous les jours aux commis.
saires, si cela est, possible, lesquels décident quelle
action prendre.

Par suite des interruptions fréquentes causées par
les parties qui désirent une entrevue avec les com-
rnissaires on ne dispose pastous les jours des affaires
officielles.,

Sortant du bureau.-Tous les papiers sortant du'
bureau sont entrés dans trois livres:

N. 1.-Livre général des lettres, contenant copies
de toutes les lettres transmises pour afflaires géné-
rales.

No. 2.-Rapports des commissaires au conseil.
No. 3.-Copies d'instruction de l'ingénieur aux

divers officiers subalternes.
AcT'ION. ,

A ndid4e

Appropriations.-Le montant de toutes les allo-
cations législatives pour chaque appropriation est 'Juillet
porté au débet de la province, et, le montant de
chaque compte certifié tiré contre cette appropriation
est porté à son avoir,

Quand l'appropriation comprend plus d'un ouvrage,
il est tenu des comptes distincts pour chacun, mais
ils ne sont publiés que lorsqu'ils sont demandés;
l'état annuel indique seulement un compte courant
avec la province par appropriation.

Réparations.-Pour ce chapitre, il est tenu des
comptes sépares distincts des dépenses par appropria-
tion; établissant une différence entre la surinten-
dance et le travail et les matériaux.

Les réparations faites aux phares ont des comptes
distincts des havres et des autres travaux, excepté
les gardiens du port Dover et Toronto qui sont payés
par le bureau des travaux publics.

Les estimations que l'ingénieur fait pour tout ou-
vrage dont sont excellence en conseil a autorisé.le
commencement sont examinées par le teneur de
livres, et s'il les trouve correctes, un certificat est tiré
sur le. bureau des warrants et signé par' l'un des
commissaires. Si Pouvrage est faits en vertu d'un
contrat, le certificat est fait au nom de l'entrepre-
neur et lui est remis et peut généralement être né-
gocié dans aucune des banques.- Des listes de paie-
ment pour ouvrage qui n'est pas fait suivant le con-
trat sont payées par certificat tiré en faveur des
paie-maîtres locaux généralement des collecteurs de
douanes) les deniers nécessaires étant payés par le
receveur-général , au secrétaire en vertud'une pro-
curation et transmise au paie-maitre. . Toutes les
listes de paiements sont soumises aux commissaires.
Comme ce n'est pas ce département qui paie, toutes
les dépenses d'un ouvrage, il ne peut pas fournir
d'autres états de dépense que celle de l'appropriation
relativement à beaucoup de travaux, mais on peut
les obtenir du bureau de 'inspecteur-général.

Comptes-sont examinés comme les certificats et
les listes de paiements et, soumises aux- commis-
saires. Si le paiement est ordonné, il est accordé des
certificats pour tous les comptes au-dessus de,£10
10s. au nom des partis comme ci-dessus. Les petites
sommes sont payées par chèques tirés sur le produit
d'un certificat en faveur du secrétaire et déposé dans
une banque à cette fin. On 'exige des comptes et
reçus en double; une copie est transmise au bureau
de l'inspecteur-général et l'autre est déposée dans ce
buread; Tous les comptes sont- transmis avec les
pièces justificatives au bureau- de l'inspecteur-géné-
ral, et ne sont pas totjours publiés en la forme dé-
taillée que transmet ce bureau.

Les comptes sont clos: le 2ter janvier et le 1er
juillet; et comprennent tous les paiements faits entre
ces dates. Les officiers locaux qui font les dépenses
ne transmettent à ce 'bureau à aucune époque fixe
aucun compte du montant actuel dépensé, soit pour
construction, soit pour réparation sur aucun des tra-
vaux4 entre autre chose de plus que ce ilu'ils peuvent
recueillir-d'après les certificats dée ingénieurs qui
comprennent souvent des paiementà pour ouvrage
fait dueànt une annéd précédente; et bien que les re-
cettesét dépënses faites-sui chaque ouvrage en par
ticulief doivent être transmises envertn de l'acte qui
constitué le bureau des traiaux publics; celâ n'a pas
été fait ordinairement.

Sous le système actuel tous les officiers de' Péta-
blissementåpraissent.êtré absolument employés.

Les défoirs maintenant remplit seraient abolis pår
le haneiae tème proposé plus be

Leä rédi quef qi'suivent sur 41é0 è>stitittiotdet
le régiéaétùelle épat aiet font ,it ltè'objee-
tiòñs qn ôfr le systéine Ketael1.

Ce déatment até créé'pount surveiller å là
ce Ôdes tfavànz .public* oôth1 nicés à ré-
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poque de lUnion. Ayant rempli sa mission, il doit
être remodelé ou l'on peut s'en passer mme tout-à-
fait s'il n'a pas à remplir d'autres devoirs de nature
sembilable.

Il devrait posséder les mêmes pouvoirs et remplir
les nèmes devoirs que le bureau des commissaires
des canaux dans 1'.Etat de New-York; mais commne
département, il n'a jamais possédé aucun pouvoir ou
responsabilité réelle. • Des atlhires locales et tri-'
vialos qui pourraient très bien étre arrangées dans
le département dans lequel elles originent sont cons-
tamment renvoyées à ce département, et, dans' plu-
sieurs cas, le ce dernier département au conseil exé-
cutif, ce qui non seulement ajoute aux dlevoirs déjà
onéreux des membres charges des aflaires de routine
ainsi que des affaires d'intérêt public, nais apporte
encore des retards dans l'action et détruit ltt le ré-
sultat d'un département dont la promptitude doit être
le trait caractéristique.

Bien que les devoirs du département aient depuis
quelque temps été absolument limités'aux répara-
tions à faire aux travaux complétés, une partie de
ces devoirs a été transportée à unc branche d'un
autre département qui nomme et contrôle une partie
des officiers dont quelques-uns sont payés à unéme j
les douanes, et d'autres à mêmes les pénges,-par
exemple sur le canal WVelland où, en 1S49, il était
payé £699 9s. 3d. à même les douanes et £741 2s.
5d. à mêmes les péages, le reste pour les mêmes
devoirs était payé par le département des travaux,
publics. Une autre branche du même département
reçoit les retours les difl'érents collecteurs pendant
que le département des travaux publics reçoit les
états des surintendants relativement au coût des ré-
parations; la jurisdiction se trouve divisée dans les
cas où les charges de collecteur et surintendant sont
réunies en la même personne, une partie des salaires
et une partie des dépenses étant payées par différents
départements; et où, comme dans les cas de chemins
et (le contingents ces paiements sont faits aux mêmes
parties, il ne paraît pas y avoir assez de garantie
contre l'éventualité de paiement doubleet de paie-
ment en trop.

Afin de constater les recettes et dépenses pour
chacun des travaux, on doit demander au bureau des
ç' travaux publics" et à une branche du département
de l'inspecteur-générai, les noms et les salaires des
offic.iers attachés à cet ouvrage et agissant sous le
contrôle de chaque département ;' ensuite ren doit
chercher dans le bureau des travaux publics une
partie des dépenses de réparation (celles qui sont
faites par contrat et sous le contrôle des ingénieurs,)
et le reste-les réparations ordinaires (aux édifices),
les frais de collection et les dépenses contingentes-
dans le département de l'inspecteur-général.

Pour prouver la difficulté qu'il y a d'obtenir des
renseignements sur ces chapitres, dans le mois de,
juin dernier il fut passé un ordre en conseil, nommant
un comité chargé d'examiner les frais de construc-
tion, de réparations "et de régie et les péages pré-
levés sur les divers travaux, d'en faire un, rapport
faisant connaître la situation de chacun de ces tra-
vaux et l'estimation de l'augmentation probable des
revenus afin d'en constater la valeur réelle. Ces
renseignements n'ont jamais été transmis, et ils ne
l'ont été§,et en partie seulement, que ces jours der-
niers après beaucoup de retards et <le difficultés.

Le système suivi pour le canal Erié est celui-ci:-
Chaque hiver le revenu et les dépenses sont discutés
par uný bureau complet,.lequel est composé du lieu-
tenant-gouverneur, du secrétaire d'Etat, du contrô-
leur, du trésorier, du prpoureur-général, des trois com-
missaires du canal, et de l'ingénieur de l'Etat. Oa
soumet des plans et l'on prend des arrangements
pour l'été suivant; et l'entretien et les dépenses des
travaux sont entièrement placés sous le contrôle des
trois çommissaires gérants du canal, lesquels se par-
tagePt la tâche et donne à leur département res,

pcet if' leur soin attentif durant toute la saison des (3. B.)
atllmres.- - -

Il est publié trois rapports chaque année. I ater
Le premier a rapport aux finances.
Le second t ransnet des renseigcnments statistiques

complets et détaillés relativement aux pénges, au
commerce et au tonnage, indiquant le mouvement
qui s'est fait en' tout sens sur leurs canaux ; objet
pour lequel nous avons créé un sous-département.

Le troisièmie rapport donne un état de chaque
piastre qui a été payée et le nom de chaque individu
qui a reçu des deniers et l'ouvrage ou objet parti-
culier pour lequel ces deniers ont été payes. Ce
systême est si parlait "et si efficace dans ce deýparte-
ment qu'il a été transmis a la convention de 1840
des tableaux qui donnaient les opérations annuelles
depuis 18,11 sur chacun des travaux cn particulier.
Au contraire, on Canada, depuis l'Union, il n'a été
publié aucun état da commerce qui se fait sur les ca-
naux, même dans sa forme la plus simple, et les af-
l'aires de 1847, l'unedes années les plus importantes,
sont encore inconnues au public.

Le changement proposé est de substituer un sys-
tème précisément semblable à: celui qui est décrit
plus haut, afin de pouvoir profiter de l'expérience
acquise par le peuple de New-York dans les trente
dernières années.

Lus devoirs de ce département que jo propose
devraient comprendre tout ce qui a rapport au com-
merce et à la navigation, Il devrait avoir le con-
trôle des péages-régler le eommerce-cntretemr
les travaux et administrer les propriétésqui s'y rat-
tachent-et déterminer les devoirs et choisir les offi-
ciers publics sur ces travaux.

Chaque commissaire devrait être force par la loi
(comme sur le canal Erié) a visiter une fois par mois;
durant la saison de la, navigation, chacun des tra-
vaux, qui sont sous ses soins, interroger les gardiens
des glissoires, les collecteurs des droits des bois, les
surintendants et collecteurs de péage et les officiers,
de douanes ; entendre les plaintes, suspendre mimé-
diatement les officiers qui manquent à leurs devoirs
et en nommer d'autres à la place jusqu'à ce que la
décision du gouverneur en conseil soit obtenue.

"Les bureaux de Trinité devraic1t être interrogés
dans le but de savoir si les devoirs qu'entraînent
tous les phares, ainsi que tous les autrcs devoirs qu'ils
remplissent, ne pourraient pas être transférés au dé-
partement proposé.

SLa recette, la dépense et l'audition seulement des
comptes du service qui précède devraient rester dans
le département de l'imspecteur-général ; toute la sur-
veillance extérieure, etc., étant exécutée par le dé-
partement des travaux publies dont les ofliciers
seront essentiellement préposés aux affaires du de-
hors.

La formule des états de commerce et des droits de
eçllection, etc., devrait être définie par la loi de ma-
nière à établir les recettes actuelles, les dépenses et
les affaires de chacun des travaux dans une période
de temps donnée, afin d'en déterminer la valeur et
les revenus probables, (les renseignements que l'on
trouve à cet égard étant simplement financiers, et ne
donnant à la fin de l'année que l'oevoir et le débet de
chacun des travaux suitant les états qui ont été reçus,)
et non pas laissée à la discrétion d'aucun départe-
ment ; et les renseignements importants que l'on
obtiendraient ainsi seraient communiqués au publie
à des périodes fixes.

Les dépenses de chaque branche de ce départe-
ment, (ainsi que de tous les autres,) devraient être
fixées par une loi à certaines limites.

Si un autre département pouvait se charger des
devoirs limités que remplit celui-ci aujourd'hui, il
ne serait pas nécessaire de le continuer pour une
autre année ; tandis que si ses pouvoirs sont étendus
de manière à comprendre les devoirs les plus néces-
saires que ne remplit aujourd'hui aucun départe.
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Alfred Patrick,cgreffier des comités-est chhrgé
de tous les ordres de renvoi aux comités spéciaux,
et assiste aux-séances-d'un aussi grand nombre de
comités.que possible; ,examine les épreuves des ap-
pendices imprimés pendant la session; contrôle les
paiements à faire aux témoins qui paraissent devant
les comités: examine les épreuves de l'appendice du-
rant la. vacance jusqu'à ce que l'impression cn )soit
achevée. Conme greffier du comité permanent des
impressions, il examine et mesure mécaniquement
tout ce qui est imprimé, certifie les comptes auprés
du greffier de la chambre qui en autorise le paie-
ment.

Alfred Todd gréffier decomités-assiste à autant
'de comités que possible; prépare les ordres du jour
et la liste des pétitions a-recevoir journellement;
corrige des,épreuves et exécutetout ouvrage qui
peut lui être.assignéf

L. F. Berhelotet. ongreiie de ë0-
mités--conyoquent les comités et y assistent; tien
nent registend leurs ilélibératins-copient dés
rapports, et,,fon v que peuventî exig e
président et deémembres s comités,,comme aussi
tout travail q peut e exigé dans lesbureaux de
la chiambre,

M. Lindsay présente au comité sa réponse à la-
question No. 12.

u. ULhon. M. Bouldon.] Les :devoirs de chaque
officiers et la quantité de travail assigné à chacun
desofficiers -permanents?-Les devoirs de chaque
officier, et la quantité de travail assigné à chacun
des officiers permanents, sont comme suit:-

William B. Lindsay, greffier-tient le rôle des mi-
nutes des délibérations, de la chambre,-signe tous
les bills grossoyés et les documents officiels, et est
responsable de la due exécution des devoirs de ses
assistans et sous-greffiers, et de l'ouvrage qui est
assigné à chacun d'eux durant la session ou la va-
cance.

G. B. Faribault, assistant-greffierL-se tient à la
table du greffier durant tout le temps des séances;
tient les minutes de tous les comités généraux, et en
dresse tous les rapports; prépare, dans les deux lan-
gues, tous les amenaements aux bills avant qu'ils
soient grossoyés; lit et traduit de vive voix tous les
papiers et documents mis devant la chambre dont
on demande la lecture en français, et a la garde de
tous les bills introduits durant la session.

G. W. Wcksteed, greffier en Iloi et traducteur
anglais-Dresse les bills publics et privés introduits
dans la chamnbre, en fait des sommaires ou notes ;
prépare les bàvaliers et amendements aux bills; sur-
veille et:corrige l'impression des: bills, examine et
certifie tous les bills grossoyés, avant la troisième
lecture; traduit tous les papiers et documents quel-
conques présentés en languefrançaise à la chambre,
et en surveille l'impression, durant, la session ou la
vacance; prépare des listes des lois qui expirent, etc.

William B. Lindsay, fils, assistant-greffier en loi,
et traducteur anglais-aide M. Wicksteed dans l'exé-
cution de tout le travail exigé par le département
du greffier en loi et du traducteur anglais.

William Ross, greffier en chef des comités-pré-
pare les votes et délibérations, et les brouillons des
rapports pour le gouverneur-général: tient le livre
de comité et dresse les ordres de renvoi; tient aussi
un livre l bills, et y enregistre les procédés adoptés
sur chaque bill; fait les notes à la copie des journaux
pour l'imprimeur, et corrige les épreuves des jour-
naux; fait la liste des appendices, et corrige occa-
sionnellement les épreuves de l'appendice, et veille à
la rou1tineénéral des affaires de la chambre.

.ppendiet
William P. Patrick, premier clerc-surveille les (B. B,)

clercs subalternes et les écrivains suriméraires; y
'leur distribue l'ouvrage à faire, soit qu'il s'agisse de 9 .iUiet.
grossoyer ou de copier, et l'examine ensuite; corrige
des épreuves et est aussi chargé de la distribution de
la papeterie.

Thos. Vaux, second clerc de bureau et teneur de
livres-tient les comptes des dépenses contingentes
de la chambre et de Pindemnité des membres pour
la session ; ,prépare des extraits des avis de motions
pour le gouverneur-général,et fait tout autre ouvrage
qui peut lui ére assigné.

H. Voyer, traducteur français en chef.

G. Levesque, D. P. Myrand et J. Huston, assis-
tants traducteurs français-font toutes les traduc-
tiohs françaises exigées, tels que bills, rapports de
comités, messages, dépêches, votes et délibérations,
avis de motions, et corrigent les épreuves françaises
des journaux, des appendices, etc.

P. E. Gagnon, greffier des journaux français; G.
M. Mui, greffier des journaux anglais, font les jour-
naux de la chambre, dans les deux langues, d'après
le rôle des minutes.

Les bibliothécaires.-se tiennent dans labiblio-
thèque, et sont sous le contrôle de M. l'orateur, de
qui ils reçoivent les instructions qui peuvent avoir
rapport à ce département.

Le sergent-d'armes-assiste à la chambre durant
la session.

Henry Hartney-clere grossoyeur, grossoie des
adresses et des bils, corrige des- épreuves et fait tout
ouvrage exigé de lui.

ThadAms Patrick, clerc-grossoie des bills, aissiste
aux comités lorsqu'il en est requis, et fait tout ou-
v rage exigé de lui.

King Barton-assiste au bureau des journaux,
endossa et résume toutes les pétitions; tient les livres
d'ordres de renvoi de la chambre et fait tout autre
auvrage .exigé de lui.

W H. Lemoine-aàsiste au bureau des journaux,
rédige le journal français de cette session,-M. Ga-
gnon, le greffier du journal français, étant absent
pour cause de maladie grave.

Willidam Spink-tient les livres d'avis et prépare
les avis'de motions pour la presse; il est chargé de
tous les papiers imprimés, bills, etc., il les distribue
et remplit tout autre devoir exigé de lui,

H. B. Stuart-grossoie, assiste aux comités lors-
qu'il en est requis, copie et fait tout autre ouvrage
qui lui est assigné,

E. Dénéchaud-assiste aux Icomités lorsqu'il en
est requis, copie et grssoie, et exécute tout autre
ouvrage qui lui est, assigné.

Leclercs surnumrare s oient des bsillco-

pient des adresss,bill o autres doce nts exigés
pour la chanbro'oui les 'iprmeurse t font
général ient'tout autre:ouvrage eiéd'eux.

13. Laméthoded'employer des clercs permanents
et sûrnùmirairés; maintenanten usage dans lacaan-
breest-elle la us efficaceet la pluséconomiqìe qui
puisse être adoptée siongquekautre plañ;suggère-
riez-vous -Je' n 'me .figure aucune:amélioration,
qui-u.se~ éti.e'fite' danstle systeme hictuélleient
suvid'emplyerdes clercs permanents et:surniumé-'
raires;et- ijene connais aneuni moe quéi pse tre
adopté pour le ý rendre plus efficacef et conc
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14. Les présents employés sont-ils personnellement
aussi capables qu'ils devraient l'être, dans votre opi-
nion?-Considérant la diversité et la nature des de-
voirs à remplir par les différents officiers de la cham-
bre, je crois que les présents employés sont person-
nellement en état de les bien remplir.

[Et alors il se retire.1

L'hon. M. Cayley, secondé par M. le sol.-gén.
M1-acdonald, propose,-

Qu'afin de donner à chaque membre du comité
l'occasion d'enregistrer.son vote sur chaque sujet
soumis au comité, et de prévenir la surprise, tout
vote emporté par une majorité moindre que la ma-
jorité du comité entier sera de nouveau pris en con-
sidération deux jours de chaque semaine, et avis de
la révision sera donné par écrit par le greffier du co-
mité, à chaque membre, le jour précédent, et les
jours de révision, seront les mercredi et samedi de
chaque semaine.

Adopté nemn. con.-Présents: lion. M. Badgley,
l'lon. MX. Boulton, M. Boutillier, M. Cartier, M.
Cauchon, l'hon. M. Cayley, M. C/iristie, M. Holmes,
M. Hopkins. M. le sol.-gén. Macdonald, M. ilorrison,
M. Polette, l'hon. M. Sherwood, et l'hon. M., iger.

Ordonné,-Que M. Patrick, premier cierc, soit ap-
pelé.

15. Le Président.] Le système qui consiste à em-
ployer des clercs permanents et surnuméraires, main-
tenant suivi dans les bureaux de la chambre, est-il
le plus efficace et le plus économique qui puisse être
adopté; si non, quelle amélioration suggèreriez-
vous; et les présents employés des bureaux sont-ils
personnellement aussi capables qu'ils devraient l'être?
-- Je pense que le système actuel est défectueu.x,jus-
qu'à un certain point, tant sous le rapport de Teffica-
cité que sous celui le l'économie, surtout si on les
considère conjointement. Le travail à faire dans le
bureau du greflier durant la sesSion de la législature
n'est pas de nature à permettre que le tout soit divisé
convenablement en départements particuliers,comme
il a été trouvé nécessaire et commode de le faire dans
la routine plus stable <les bureaux du gouvernement:
quoiqu'il soit indispensable que certaines personnes'
soient nominaleinent,à la tête, et aient la direction
de certains services à faire, tel que celui qui a rap-
port aux comités de la chambre et à la rédaction
des journaux dans les deux langues,-hors de là, la
surveillance devrait être confiée aux premier clerc
de bureau qui devrait être la personne chargée, sur
sa responsabilité, de fournir aux différents officiers
du bureau du greffier l'aide nécessaire pour les
mettre en état de s'acquitter de leurs devoirs de ma-
nière à satisfaire le greffier de la chambre ; et de
veiller à ce qu'un' nombre suffisant de clercs sala-
riés soient employés pour compléter l'ouvrage de
chaque session, (avec telle aide, au moyen de clercs
surnuméraires, que le premier clerc du bureau pour-
rait juger absolument nécessaire,) et durant la va-
cance achever tout travail qui, sans contravention
aux ordres de la chambre, pourrait être remis jus-
qu'après la session. Les dépenses du bureau seraient
beaucoup , diminuées si l'impression des journaux
était différée jusqu'après la session, attendu qu'ils
pourraient alors être imprimés à beaucoup moins
de frais; et comme les votes et les délibérations qui
sont un sommaire de toute l'action de la chambre,
sont imprimés journellement, il n'y a pas à douter
que cet honorable corps ne pense, si c'est l'opinion
du comité, qu'il serait fort à désirer que les dépenses'
soient ainsi diminuées. Dans ce cas,-il se passerait
peu de temps, durant la vacance, où les, écrivains
salariés ne seraient pas pleinement occupés, et s'il
arrivait qu'ils eussent deux ou même trois mois de
vacances après avoir fini l'ouvrage, les heures qu'ils

Appendice
(B. B.),
9 Jile.

Présents:

JOHN WILSON, EcUYER, au fauteuil.
L'hon. M. BADoLEY,
L'hon. M. BouLroN
M. BoUTILLIER,
L'hon. M. CAmSRoN,
M. CAnTIER,
M. CAUOHoN,
M. CHRISTIE,
Le colonel GuaV,

L'hon. M. HINcKs,
M. HOLMEs,
M. HOPuNs,
M. le soI.-gén.MAcNAI
L'hon. M. PAPIEAU,
M. PoLETTE,
M. RICoARDS,
L'hon. M. VioiR.

Appendice
ont à donner durant la. session sont au moinis le double (B. B.)
de celles que donnent les commis des bureaux pu-
blics, et le temps qu'ils ont à donner compenserait 9 juuêt.
pleinement celui où ils ne seraient pas occupés, du-
rant la vacance. Comme il est absolument impos-
sible à qui que ce soit d'assigner un nombre exact
de clercs comme n'étant pas plus que suffisant pour
faire l'ouvrage, en un temps donné, il s'en suit qu'il
serait nécessaire qu'un mcmbre de l'établissement
eût ce contrôle, de nature à le mettre en état d'ob-
tenir l'aide, requise, résister à de trop nombreuses
demandes, et juger" de la capacité des clercs surnu-
méraires qui pourraient être envoyés au bureau à
sa réquisition. Tous les clercs salariés qui sont main-
tenant , dans l'établissement ne " peuvent pas être
occupés constamment durant l'année entière, et il
pourrait être à propros de changer la position de
quelques-uns en leur allouant tant par jour, au lieu
d'un salaire annuel. Les clercs surnuméraires, et
même les clercs salariés, à l'exception de ccux qui
sont chefs de, départements, devraient étre tenus
d'être cn tout temps prêts à faire tout ouvrage mis
entre leurs mains, ou à remplir les devoirs exiges
d'eux, soit dans le bureau, soit dans les chambres de
comité, comme assitants-greffiers de 'comités, ainsi
qu lire des épreuves, collationner des "copies, sans
égard à des services particuliers; ce serait le seul
plan à suivre pour les rendre utiles- à leurs places.
Je ne puis voir comment il serait dérogatoire à la
dignité du greffier de la chambre qu'un individu
qui lui est subordonné soit investi du pouvoir de
premier clerc de bureau tel qu'ici décrit, attendu
que les dcvoirs du greffier dans la chambre l'occu-
pent si constamment, et sont, de ,leur nature, si dif-
ficiles et entraînent tant de responsabilité qu'ils ne
lui permettent pas de s'occuper directement des dé-
tails et dc" la direction de ce qu'on peut appeler
" les clercs du dehors." Qu'il me soit permis d'ob-
server que la responsabilité du bureau du greffier
en loi et traducteur anglais, et du bureau du tra-
ducteur français devrait peser sur les chefs de ces
bureaux, respectivement, sous la direction du greffier
de la chambre, par la raison qu'ils doivent être dis-
tingués des autres.

En autant que la derniére partie de cette question
se rapporte aux clercs, surnuméraires seulement, je
pense quils ne le sont pas.

[Et alors il se retire.]

Sur motion de M. le solliciteur-général Macdo-
nald, il est,-

Ordonné,-Qu'il soit enjoint au greflier de l'as-
semblée législative de fournir au comité un état du
nombre exact de jours que chacun des officiers per-
manents sous sa direction (à commencer par l'assis-
tant-greffier de la chambre,) s'est trouvé actuelle-
ment dans son bureau, tant durant la session que
durant la vacance, dans les années 1847, 1848 et
1849, expliquant la cause de l'absence, si elle a eu
lieu avec congé ou autrement.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Vendredi, 14 juin, 1850.
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Apendes L, colonel Gugy, secondé par l'honorable M. Ca-
B.) meron, propose,

9 uinet. Que le greffier de l'assemblée législative soit ez-
offcio greffier de la couronne en chancellerie, excepté
que les devoirs remplis jusqu'à présent a par cet offi-
cier dans le conseil législatif seront remplis par le
greffier ou député-greffier de cettehonorable cham-
bre, et qu'on se dispense des services du présent offi-
cier, et qu'il ne soit rien ajouté aux salaires des
officiers respectifs chargés de remplir ce devoir.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 11. Contre, 1.
Le président, L'hon. M. Viger.
L'hon. M. Badgley,
MU. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
M. Christie,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette.

Ainsi elle est agréée.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Chris
tic, il est,-

Ordonné,-Que M. Patrick fournisse au comité
une liste des noms de tous les employés permanents
de la chambre, faisant connaître leurs salaires et
devoirs respectifs, avec des remarques sur la capa-
cité suffisante de ces individus, ,et leur habileté à
exécuter un travail autre que l'ordinaire; aussi, s'il
serait à propos que chaque emploi soit continué
comme emploi permanent, avec, un salaire annuel
fixe, et si quelques-uns de ces officiers permanents
pourraient n'être pas continués dans l'établissement,
mais être payés un tant par jour, lorsqu'ils seraient
employés,

Le comité prend de nouveau ýon considération le
salaire des officiers de la chambre.

Celui du greffier en loi est alors pris en considé-
ration.

M. Wickstecd, greffier en loi et traducteur anglais,
est appelé ;-

16. Leprésident.]-Voulez-vous dire le temps que
vous êtes occupé à vos devoirs comme greffier en
loi de cette chambre, et quel est le montant total de
vos émoluments ?-Comme greffier en loi de cette
chambre j'ai toujours été, et je dois nécessairement
être occupé durant chaque jour de la session, depuis
le matin jusqu'au soir, et cela peddant assez d'heu
res pour ne me laisser que le temps d'être préparé,
et propre au travail du lendemain. Il ne, doit pas
y avoir pour moi de fêtes, et, les dimanches ne
doivent pas être toujours ou entièreent exceptés.
Le travail est quelquefois d'une nécessité-absolue.
Les bills dont le grossoiement est. ordonné, ouiddnt
la seconde lecture doit avoir lieu le lndi doivent
être prêts, si la chose est, possible.' Il est de 'mon
devoir, lors même que je n'ai'point-à me mêli-du
grossoiement d'un bill, de voir à ce qï'il soit dèsé
dans la forme convenable, d'y'faire les notes rrar-
ginales, de voir à ce qu'il. soit imprimé correcte-
men, et prêt, temps; puis ilme-fautiexamineriles
épreuves et voir a, ce que tous-les- amendements qui
y sont faits soient mis à la place. qui:leur convient,
etiqui"nes'y troie rien" qui 1soit co rairéraux
dispositions laissées dans le bill; examiner deno
veau le bill après'qu'il a été grossoyé, le lisantsune
foiï,et s'il'est poMbliuffisavec, la traduction

Appendice
française; pour queles deux versions s'accordent, et (BgB.)
ensuite certifier qu'ilQa été ainsi examiné et lu. 
Cette affaire de routine, qui ne peut être faite avec 9 Juinet.
trop de soin, est, pendant une grande partie de la
session, suffisante pour me tenir continuellement
occupé. Mais, outre cela, je dresse un nombre con-
sidérable de biUs et d'amendements à des bills du-
rant la session, et quelquefois sur des matières de
grande importance. Il y en a aussi quelques-uns
qui, ayant été rédigés en français, doivent être tra-
duits; et il y a quelquefois des documents autres
que des'bills, dont la traduction ne peut pas être re-
mise jusqu'après la session. Je dois aussi donner
le meilleur avis et toute l'aide qui dépend de moi à
tout membre qui l'exige; " et quelque petit que soit
le travail que chaque membre me peut donner indi-
viduellement, la quantité devient considérable quand
elle a été multipliée par le nombre ,des membres.
Si chacun d'eux me donnait seulement pour cinq
minutes d'ouvrage dans la journée, ils m'occupe-
raient durant sept heures.

Comme greffier en Iloi, dix jouis avant la session,
et dix jours après qu'elle est close, me suffiraient
pour me préparer à la session, et pour mettre les
choses en ordre, après qu'elle est terminée; à part,
comme de raison, la lecture et l'étude qui pourraient
être nécessaires pour me préparer à m'aquitter de
mes devoirs prochains. Le montant total des émo-
luments que je reçois de la chambre est de £350
par an.

17. Quelle partie de votre temps a été employé
à préparer des bills pour le gouvernement?-Le
temps que j'y ai été, employé a varié. Pendant
la dernière année j'ai été employé par le gouverne-
ment à préparer des bills ou à d'autres devoirs pen-
dant à peu près tout le temps que m'ont laissé mes
devoirs comme officier de la chambre. Je puis
avoir eu de deux à trois mois à moi; mais je n'en
aurais pas eu autant si je n'avais pas travaillé plus
que les heures ordinaires de bureau pendant que
j'étais ainsi employé. 'Dans d'autres années, le tra-
yail a été moindre, peut-être de trois mois, terme
moyen, excepté ,en 1841 où il doit avoir duré plus
longtemps. Je n'ai tenu"aucun compte.

18. Quels autres devoirs, indépendamment de
ceux-ci, remplissez-vous pour la chambre ou pour
le gouvernment ?-Pour la chambre,-je suis tra-
ducteur anglais aussi bien que greffier en loi, et
comme tel je suis sujet à avoir, et j'ai souvent en
beaucoup d'ouvrage à faire 'durant la vacance,
comme à traduire pour l'appendice des documents
qui n'avaient pas été traduits durant la session. Ce
travail varie : il peutme prendre un mois, ou il peut
aller à trois et plus,-je veux dire pour moi et pour
mon assistant, M. William Lindsay, fils ; 'car seul je
ne pourrais pas 'exécuter à temps pour l'imprimeur,
et remplir mes autres devoirs. Comme greffier ,en
loi pour le gôuvernment, j'ai, aussi à sdryeiller gé-
néraleinent l'impression des actes,-à les^classer et '
les arranger, t à écrire des notés à la marge tc.
Je ne corrige pas les épireuves, la chose étant faite
par les'officirs'du conséil législatif à quiesticofiée
la grdel es origiiiaux.. A l'égard de ce travail,j'ai
suggéré l'act'e de ladérnière session qui je cois,%
effectué une épargne considé-rable dans le coût de

'l'impressiondes lois. J'ai toujours fait le sommaire
des actes qui est envoyé en Angleterre. C'est quel-
quefoisuneÀcharge i esante"'année derière ilm'en
a coûtéX£20 pour;en:.avoir, uneicpiè iiette'àdödzie
sous;paricent, mots; dans d'autres'ainées, du quar
à la;rnoitié de 'cette somme, exceptéien 1841 où il
a. été preque àussiyvolumineux'que"l'ainée der-
nière.,,L salaire' pour mes ervices co'mmre'reffier
en loi pour le gouvernement n'a"jatmais été fixé.
J'ai demandé, haqué annéetellé mesomme qùe on

1 ý l
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Appendice
(B. B.)
9 JideL

Samedi, 15 juin, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcuyaR, au fauteuil,

L'hon. M. BADGLEY,
L'hon. M. BoULTON,
M. BOUTILLI.R,
L'hon. M. CAMERON,
M. CARTIER,
M. CAUIaON,
Lhon. M. CAYLVY,
M. CHRIsTIE,
L'hon; M. HIN<ox,

M. Hol.NEs,
M. HorKuIs,
M. le sol.-gén. MAoDONALD,
L'hon. M. Msaarrr,
M. MoRRisoN,
L'hon. M. EPINEAt,
L'hon. M SHERWOOD,
L'hon. M, VIGER.

CoNFoRMME'r à un ordre du comité de Jeudi der*
nier, les résolutions passées par moins d'une majo-
rité de tout le comité, ont été révisées séparément.

1°. "Qu'il est expédient de réduire l'indemnité des
membres de l'asserrblée à dix chelins par jour."

Cette résolution sera-t-elle confirmée?

La question étant soumise,
Le comité se divise'

Pour, 7.
L'hon. M. Badgley,
M. Christie.
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Viger.

Contre, 6.
M.Bouïtillier,

M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
Le colonel Gugy,
M.le sol.-gén.Macdonald,
L'hon. Mr. Sherwood.

excellence pourrait juger convenable de m'accorder.I
Lord Sydenham m'alloua £200 pour 1841. 'an-
née suivante,la, session fut comparativement peu
laborieuse, et ma rémunération fut de £100, et
c'est la somme qui m'a été accordée depuis chaque
année. Je crois que pour l'année dernière j'aurais
dû avoir plus, et le contraire ne m'a pas été signifié
formellement; mais ce que j'ai ,reçu actuellement
c'est £100. Quand je parle de mes devoirs comme
officier de la chambre, il va sans dire que mon as-
sistant les partage avec moi; et il s'acquitte bien
de sa partie. Il n'est pas ,tenu de m'aider dans ce
que je fais comme greffier en loi pour le gouverne-
ment; s'il l'était ce serait pour moi un grand soula-
gement.

[Et alors il se retire.]

L'hon m. Hinéks, secondé par M. Boutillier pro-
pose,

Que le salaire du greflier en loi soit de £500 par
an, et qu'en considération de ce salaire ses services
soient à la disposition du gouvernement ou des
membres de la chambre pour préparer des bills pu-
blics durant la vacance.

L'hon. M. Cameron propose,-

Que le salaire du greffier en loi de cette chambre
soit fixé à £400, en considération de tous services
soit pour cette chambre soit pour le gouvernement.

M. H[olmes propose,-
Que ce comité juge qu'il est expédient que le

salaire de tous les officers publics-soit tiré d'une
seule source. et comprenant que le greffier en loi
reçoit £100 du gouvernement en outre du salaire de
£350 qu'il reçoit de l'assemblée législative,-

Résolu.-Que les devoirs du greffier en loi étant
de la plus haute importance, et exigés durant la va-
cance aussi bien que durant les séances de la législa-
turc, son salaire soit à l'avenir fixé à £500, vu que
ses services sont nécessaires pour la rédaction des
bills publics et locaux durant la vacance.

Ces différentes propositions ont été remises.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Le comité se divise:
Pour, 7.

M. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
M. Cauchon, 8
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Sherwood
L'hon. M. Viger.

Contre, 5.
L'hon. M. Badgley,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,

Confirmé en conséquence.

ue ele blanc soit rempli par £500."
Ceci sera-t-il confirmé

La question étant soumise,
Le comité se divise,||

Pour, 9. Contre, 5.
L'hon. M. Badgley, 'hon. M. Cameron,
M. Boutillier, L'hon. M. Cayley,
M. Cartier,Christie,
M. Cauchon, M. Hopkins,
L'hon. M. Hincks, L'lon. M. Papineau.
M. Holmes,
L'hon. M. Merritt,
Uhon. M. Sherwood,
Lohon. M. Viger.

Confirmé on conéquence..

e~. "Que le salaire de l'assistant-gr effier soit, de
£400,par année, sans, contingensY"

Ceci sera-t-il conifirmé '

La question étant soumis e,
Le comité se divise:

Pour, S. Contre,, 3.
M. Boutillier, ,M. Christie,
L'hon. M. Canieron,, M. Ilolmes,'
L'hon. ýM. Cayley, M. Hopkins,
L'hon. M.Hios
L'hon.M.Mrit
L'honIMhPapinneau,
L'hou. M. Sherwood,

U'hon. M. Viger. 1

Confirmé en conséquence,

1.ia,éito. es v<*es, précédents ayant'étêIr

4aié. le uomle salairede aux'asinreffidiesit d

Sur motionn de M, Holme, secondtipnr g'hn. M
Ceamerona,-

Lrdoné- e ltarésouion quipourvoit à sne
révision faite detiv fois par semaine d to4ios le dé

Confirmée en conséquence.

2°. "Que le salaire des orateurs du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative soit réduit à £
respectivement."

En amendement, Que les mots "après le présent
parlement" soient ajoutés.

Cet amendement sera-t-il confirmé?

La question étant soumise,

(B. B.)
'-4.--..

9 JuilleL
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Appendice

Remarques relatives au département des douanes.

Pour bien comprendre cette branche du service,
J'ai examiné les montants bruts et nets des droits
prélevés et des dépenses à différentes périodes dans
le Haut et le Bas-Canada et dans le Canada-Uni,
avant et depuis l'Union, afin de faire voir le mode
actuellement suivi pour conduire les affaires privées.

Le montant brut des droits prélevés dans le Bas-
Canada, de 1834 à 1840, a été en moyenne de
£172,498 'par année; et le, montant net versé au
trésor publiea été de £162,746, faisant pour frais de
collection, £9752.

Le montant brut prélevé dans le 1aut-Canada
de 1836 à 1840 a été en moyenne de £17,206, le
montant' net versé au trésor £14,438, fàisant pour
frais de collection £2858.

Ainsi le montant brut prélevé dans les deux pro-
vinces s'est monté, on moyenne, à £189,794; le
'montant net des recettes à £177,186 et les frais de
dollection, 12,608.

Dans le 'Bas- Canada.-Le montant des droits pré-
.evés en 1840 sur la ligne américaine qui conduit à

Moiîtréal était de £32,259, et les frais de collection,
£1099. En; 1848,-le montant reçu était de £28,195,
et'les fraisrde collection; £4156 ; donnant une dimi-
nution'de £4144 dani'les recettes, et, une augmen-
tation, de £3057 dans les frais d'e collection.

'Dans le Haut-Canada±-le rmontant prélevé en
'1840 'était"d'£17,635' et les frais 'de collection,
£3219. En 1848, les recettes-étaient de:£128,906'et
lesfrais de collection £14113; indiquant une aug-
mnentation de £ ,1,261~ sur la première some, et de
£ 11,894 "sur la dérnière.

Danla~ Prtince Unie duiCanada.-Lermontant
totalprélevée eni-1840 était de -£233,480, et les frais
de, collection 'de 211,792. NEn 1844; les' recettes
étaientl 'de49,772, etles frais 'de collection "de

15,28n; endant quen 1848,Jle montant reç :était
de £300,28! et lesTraiide òollectiòónt été portés

'7' ýV ,, ,

A
ment, il deviendra le département le plus nécessaire
et le plus important sous le gouvernement.

On peut se figurer l'augmentation du travail
inutile d'après la routine qui suit: nous trouvons
que le nombre des warrants a augmenté de 664 qu'il
était en 1841 à 3713 en 1848; un simple ordre de
paiement fait en vertu d'un acte du parlement exige
un certain nombre d'entrées séparées outre la signa-
ture du gouverneur,-ainsi, un contrat par lequel le
bureau ,des travaux publics s'engage à payer six
mois de loyer pour une bâtisse, exige: lo. que le
compte soit présenté au secrétaire de la commission
des travaux publics, qui en , fait rapport aux com-
missaires, afin d'être autorisé à en faire le paiement.
-2o. Un rapport et une minute du conseil sont pré-
parés, par le ecrétaire et signés par les commis-
saires.-3o. La minute est signée par le président
des comités du conseil.-4o. Elle est confirmée par
la signature du gouverneur en conseil.-5o. Une
copie certifiée en est faite, signée par le greffier du
conseil et transmise au, département des travaux
publics.-6d. Elle est entrée ou enregistrée dans
un livre tenu à cette fin.-7o. En vertu de cette au-
torité l'un des commissaires fait et signe un certi-
ficat.-So, Ce certificat est donné à la paitie qui a
droit au paiement du compte, (laquelle donne un
reçu on retour,) et est par elle porté au buréau des
warrants "où se"fait un warrant.-9o. Le certificat
et le warrant sont envoyés à l'inspecteur-général,
examinés, entrés et signés, si l'appropriation n'a pas
déjà été retirée, ce qui est mentionné dans le certi-
ficat.-10o. Il est remis au bureau du conseil exé-
cutif, entré et copié.-110. Transmis augouverneur-
général pour sa signature.--12o. Transmis au gref-
fier du conseil pour être signé et copié.-13o. Entré
par le receveur-général et payé.-14o. Reçu donné
en double par la partie. (Dans les contrats sept
entrées seulement sont nécessaires.)

No, 3

ppendice
B. B.)

9 Tumlet.

Collecteur de St." Jean, salaire............£400
Do loyer de la maison de douanes. 40
Do Jaugeur et clerc ............ 10. . 0

Officiers préposés aux débarquements (2 à £70) 140
Do àLacolle..................15

£695

Collecteur à *anstead, loyer, etc., dépenses
contingentes ................. 25

Do 50 pour cent sur les recettes-ne de-
vant pas excéder................100

Officierpréposé aux débarquements à Stanstead 15

£140

'Collecteur à, la Beauce, 50 pour cent sur les re-,
1'cettes-ne devant pas excéder. .. .. . £100

Do loyer de maison de douanes, etc.'... .. 25

£125

Dans le Raut-Canada-Il était accordé aux collec-'ý
tlecurs douze et demie pour cent sur les droits qu'ils
prélevaient, tant que le montant n'excédait pas
£1000; -"et cinq pour cent sur aucune somme -au.
dessus dle £1000; pourvu queý la ré munératilon.
annuelle n'excédât pas £300 en 'aucun cas.

SCes actes réglaientý la rémunération des'collec-,
teurs suivant le montant des recettes, en sorte que
aucun port les dépenses ne 'pouvaient excéder'le
montant qui y était prélevé., Il parait aussi qu'en
outre des dispositions de ces'actes, les ýrecettes crn
1840 excédaient, le chiffre "moyen des dixiannées
précédentes de £4d,300, bien -que les frais de colle-
ction eussent diminué -de £8 16.

En 1841, on vertu de l'acte 4 et 5Vite.4,l
tarif des'droits de douanes a été porté de 24 à 5" pour
cent, (faisant une augmentation de, cent pour cent),
et jusqu'à 1844 le revenu a augmenté dans la, mêmne
proportion endant que les frais de au collection pour
les recettes additionneles (£215,284) ne se sont
montés qu'à £408.

.Jusqu'à cette époquele revenu avait augmenté
d'une manière très rapide et très 'satisfaisante. Grâce,
en grande partie, 'à la loi des céréales passéepar le

oyaumn'e-Uni n a1843, par laquelle les droitsuu raes
sProduits c gnadiens étaient abolis, et ces produits

admis sur les maronés anglais à, un droit nominal,
pendant que lesblésnéricains moulus en Canada
et traysportéspari nosrcanauxétaiet admis moyen-
rantun droitadditionne dun chelin seulement par
1uaiterx Cette agmentation dans e nn fut
ceptndassnt attribué entièrement aux efforts'et 8à1la
tigiiarf'des-droffis de douanes pt laconséquence
futnt, (faantuneauge nationa la création cdnu

ret uudé84preenu umnédasl nm
prèsortion endn moe e fraye de oers pour

dounesprun, droitdelco,mssion fut discontinué

relleme't- a'ugmentale nombr es' dema'ýàndes ; 'onn'e.
fmté q'a à £4 60 que

d'n air rsrpd ttè syasatmed Gre
edns grand parte, la. (sods céréaes asé parl

procueits c i te s à éatesproduits

admis s r mai

àâ £3a,756 13s. 6d., y compris les dépenses de la
1-égie des douanes, £2020 7s., compris dans la liste
civile, (No. 15 des comptes publics,) £825, et la
somme de £334 1s. 8d., mentiQanée au No. 34 des
comptes publics.

Le nombre des ports d'entrée en 1840 étaient neuf
dans le Bas-Canada et trente-trois dans le Haut-Ca-
nada, (voir état A,- plus bas,) en tout quarante-L
deux. En 1848, il en a été créé vingt-deux autres
faisant en tout soixante-six ports d'entrée.

Le système en opération dans le" Bas-Canada est.
conforme à l'acte 6 Guil.'IV., ch. 24, (1836,) et dans
le Haut-Canada, conforme à l'acte 7 Guil. IV., ch.
25, (1837).

Dans le Bas-Canada la compensation suivante
était accordée aux officiers de douanes, savoir:
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(B. B.) habitants de la localité, à la spllicitat ion d'individup

qui convoitaient des salaires, présentèrent <les péti-
9 Juilet. tions au gouvernement ; et le nouveau département,

désirant étendre la sphère de ses opérations, seconda
les vues des pétitionnaires jusqu'à ce qu'il fut ouvert
des ports à quelques milles les uns des autres, sur
la plus grande partie de la frontière.

Le résultat de ces changements (tout en augmen-
tant les devoirs) a été de dimnuer le montant du
revenu de £429,722 qu'il était en 1844 à £300,282 en
184S (ce qui fait £128,440); tandis que les lrais de
collection ont été portés de £15.613 à £33,756
(faisant' une augmentation de £19,286.)

(I.) Ju<qu'ici nous avons examiné l'effet que le
changement de système dans l'administration des
douanes a produit, savoir, l'augmentation des dé-
penses et la diminution du revenu. Il est aussi à
désirer que le montant des importations de la
Grande-Bretagne soit comparé avec soin avec l'ag-
mentation des devoirs ('année en" année, afin de
connaitre jusqu'à quel point l'augmentation des droits
a pu produire une diminution dans les importations
et dans le commerce. On choisit les ports de Québec
et de Montréal comme les seuls qui offrent des états
avant 1847.

De 1838 à 1841 la valeur des importations dans
ces ports a augmentë dc £1,830,2S9 à £2,386,052,
faisant une dilfrence de £455,763 en trois années.
Dans cette dernière année les droits de douanes pré-
levés en vertu de la 4 et 5 Vict., chap. 14, furent
portés de 2. à 5 pour cent, comme il est mentionné
plus haut. La valeur des importations de 1842 à
1845, en vertu de ce tarif fut portée de £2,237,770
à £3,332,650, faisant en trois années une différence
de £1,094,874, (voir app. aux journaux de 1849,-
lettre 13.) Dans cette dernière année la valeur des
importations atteint son maximum, faisant voir que
le commerce n'avait pas été sensiblement affecté par
ce tarif.

En 1845, en vertu des actes S Vict., chap. 3 et 4,
il fut imposé des droits sur les produits agricoles.

En 1846, en vertu le la 9 Vict., chap. 1, les droits
furent encore légèrement augmentés et un droit
d'accise sur le vhiskey fut imposé en vertu de la 9
Vict., chap. 2.

En 1847, ci vertu des 10 et 11 Vict., chap. 31, les
droits de douanes furent portés de cinq à 81 pour
cent.

Bien que la population se soit montée de 1,050,000
quelle était en 1841 a 1,491,660 en 1848, nous trou-
vons que les importations ont diminué en valeur de
£178.788 dans la même période et de 1845 à 1848
de £ 1,225,38o; tandis que si l'on s'en fut tenu au
droit de 0, ou même de 5 pour cent, le revenu se
serait tout probablement augmenté dans la propor-
tion de la population.

(3, 4.) Le remède proposé est de revenir à l'ancien
système suivi avant l'Union. On nourrissait de
grandes espérances sur, le. résultat de l'augmenta-,
tion du tarif et du système des obligations et des
entrepôts ; loin de là le e résultat fait voir une dimi-
nution rapide dans le revenu et les importations. Du
Canada aux Etats-Unis, il n'a pas été exporté £100
en valeur.'

Comme nous n'avons pu atteindre ces deux objets
il serait bon d'examiner les avantages que le consom-
'mateur canadien a trouvés dans le syst.ème des en-
trepôts. Nous admetton qu'il donne au marchand
la facilité de ne payer les droits que lorsqu'ils ven-
dent les articles enmagasinés, cè qui lui fait obtenir
du crédit sur ses importations : mais n'obtient-ils pas
ce crédit par le moyen le plus dispendieux que l'on
puisse imaginer pour le revenu ;-les officiers et
serviteurs d'entrepôt ne coûtent-ils pas un montant
plus fort que le montant des pertes qui auraient pu
avoir lieu avec le système du crédit ?

Dans la Grande-Bretagne, qui est le grand dépôt
commercial du monde entier, l'étendue des échanges
justifie ces dépenses. Les Etats-Unis, nonobstant
tous les avantages qu'ils possèdent par suite de leur

Appendice
proximité des bords de la ier, se plaignent des dé- (B. B.)
penses qu'entraîine ce système et recommandent de '
revenir à l'ancien plan de crédit. En Canadaî, avec 0 Juillet.
le petit commerce que nous faisons avec la mère
patrie, et sans en faire avec l'étranger, nous éten-
dons ce principe dispendieux à chaque petit port de
l'intérieur, donnant ainsi une excuse pour employer
plus d'olliciers de douanes, pour faire plus de dé-
penses, sans qu'il y ait nécessité ou avantage équi-
valent.

Le changement proposé dans cette branche est
de discontinuer incontinent le système des entrepôts,
et de donner à l'importateur un crédit de trois, six,
neuf et douze mois pour le montant de ses droits, en
par lui fournissant au gouvernement un billet avec
<le bons endosseurs payable à aucune des banques:
ce billet devant être collecté à l'échéance en la
manière ordinaire par les voies légales établies par
l'acte, ce qui ne laisserait à l'exécutif aucun pou-
voir de retarder les procédures d'un seul jour.

Quant au district de Gaspé, il parait que de 1830
à 1840 les dépenses se sont montées, par année,
à............... £476. .revenu net £1164 0 0
En 1841,les dépenses,à 448.. " 1076 0 0
En 1848, 843... " 1390 0 0

Il est bien douteux si le revenu des douanes paie
les dépenses encourues dans le district.

Quant aux ports intérieurs il parait que le grand
montant des importations pour la consommation
d'Albany, Buffalo, Cleveland, Chicago et les millions
qui habitent l'ouest, est entré à New-York, le grand
port de mer. Pourquoi la'même chose ne se ferait-
elle pas en Canada, et pourquoi chaque article
venant de la mer n'entrerait-il pas à Québec ?

Le seul port "d'entrée nécessaire pour les impor-
tations <les Etats-Unis dans le Bas-Canada est St.
Jean. Tous les autres ports sur cette ligne de la
frontière doivent être sous le contrôle de ce port et
les dépenses en devraient être payées par un per
centage sur les droits prélevés.

On propose d'établir un port dans chaque district
ou comté mentionné dans l'état qui suit.

Si le système de per centage était adopté, (de ma-
nière qu'aucun salaire n'excéderait £500,) les droits
seraient réduits à 10 pour cent, pour la première
année, à 7J pour cent pour la seconde et troisième
année, et 5 pour cent pour la suite jusqu'à l'extine-
tion complète <le la dette publique; et aucun vais-
seau de ,moins de 50'tonneaux ne pourrait aborder
qu'aux ports réguliers fixés à cette fin, sous peine de
confiscation du tout en faveur de celui qui donnerait
l'information; l'opinion publique décontenancerait
la contrebande, les frais de collection seraient réduits
et le revenu net augmenterait en proportion. Le
per centage et le montant prélevé en 1848 étaient
respectivement, aux

2 ports, Quebec et Montreal, (0 8-10pourcent) £13,101
4 ports, St.-Jean, Kingston, (6 3.10 5,422Toronto et Ilanrîo..
60 autres ports intérieurs,.....(63 " 15,233

£33,75

Montant
net roçu.

£190,724

85,935
28.699

£304,358

Les frais de régie des douanes sont portés contre
les ports intérieurs parce qu'ils ne sont pas néces-
saires pour les six ports mentionnés en premier lieu.

Les frais de collection se montent en moyenne
comme suit :-Québec 13 pour cent, Montréal 4
2-10, St. Jean7,Kingston 14 5-10, Toronto 5 3-10,
Hamiiton 4 1-10.

3 ports rapportant plus de £1500, 12 pour cent.
.7 " rapportant moins de £1500, 22j pour ceit.
6 " I" 500, 40 pour cent.
7 " " l " 200, 144 pour cent.
9 f " ù 1000, 35 pour cent.
5 " " " 300, 70 pour cent.
6 " î " 100, 200 pour cent.
17 coûtent £1151 14s. 5d. de plus qu'ils ne pré-

lèvent tous ensemble.
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cisions auxquelles le comité en sera venu précédem-
ment, soit rescindée.

L'lon. M. Sher:ood, secondé par M. Holines, pro-
pose,~

Que lenquête ultérieure concernant les dépenses
de la législature soit suspendue pour le présent,ct
que ce comité procède immédiatement à la considé-
ration de la liste civile, dans la vue de constater s7il
y peut êtrefait a*vantageusement des réductions
avant de procéder ultérieurement.

La question étant soumise,

Le comité se divise

Pour, 9.
L'lion. M. Dadgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cameron,
1;.0hon. M. Cayley,
M. Chi i4ie,
M. Hlolmes,
AL Hopkins.
L'hon. M. lapineau,
L'hon. M. Sherwood.

Ainsi elle est agréée.

Contre, S.
Le président,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Ilincks,
Uhon. M. Merritt,
M. Morrison,
L'ion. M. Viger.

L'hon. M. Cayly, secondé par M. Ilopkins, pro-
pose qu'il soit,-

Risol,-Qu'il est expédient que le salaire du gou-
verneur-général, s'il est payé à même la caisse pro-
vinciale, soit diminué à proportion des ressources de
la population et de l'état des finances de la province.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 12.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. . Boulton,
L'hon. M. Camcron,
M. Cartier,
L'hon, L. Cayley.
MU. Christie,
M. iolmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. NI. Sherwood,
L'hon. M. Viger.

Contre, 1.
M. Cauchon.

Ainsi elle est agréée.

L'hon. M. Boulton, secondé par M. Christie, pro-
pose,-

Que le salaire du gouverneur-gênéral soit limité
à £3000 courant, par année.

L'hon. Ml. Papineau, secondé par M. Hopkins, pro-
pose,-

Que £2500 soit substitué à £3000.

La question étant soumise sur la dernière propo-
sition,

Le comité se divise:
Pour, 3.

M. Christic,
M. Hopkins,
L'hon M. Papincau.

Contre, 9.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Cauchon,
Thon. M. Cayley,
M. Holmes,
L'ion. fM. Slerwôcd,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

La question étant soumise sur la proposition de
l'ion. M. Boulton,

Le comité se divise:

Pour, 4.
L'hon. M. Boulton,
M. Christie,
L. .opkiinaus,
L'lion. 'M. Papineau.
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Contre, 9.
Lhon. M. Badgley,
L'hon. M. Caneron,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
M. Hlolmes,

hL'lon. Ni. Merritt
L'hon. NI. Sher wood,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée,

L'hon. M. S/erwood propose,-

Que le calaire du gouverneur-général soit fixé "à
£3500 courant, par année.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour; 8.
L'lion. M. Boulton,
L'hon. I. Cameron,
M. Cartier,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Sherwood.

Contre, 6.
Le président,
L'hion M. Badgley,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée,

Le grerier met devant le comité un état transmis
par l'ion. commissaire des terres de la couronne, en
conformité de son ordre du 4 de ce mois.

[Pour cet état, voir appendice à ce rapport, B.]

M. Linlay, greffier de la chambre, met devant
le comité un rapport en conformité de la résolutfon
du comité d'hier.

[Pour. cet état, voir appendice à ce rapport, C.]

[Ajourné à lundi prochain, à dix heures et demie.

Lundi, 17 juin, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcuvEn, au fauteuil.

L'hon. M. BADeLEV, M. I-OLnEq,
L'hon. M. BouLvroN, M. HomiNs,
M. BoUTILLERn, M. leso.-gén.MAcONALD,
L'hon. M. CALiERoN, ' M. MunrrT,
M. CARTIER, M. Monusox,
NI. CAUcno0, Llo.MPANE,

L'hon. M. CAvItEv, M. RiciiARls,
M. CunIsTIE, Llion. NI SiiERwooD,
Le colonel Guay, L'hon. M. VIGEr.

L'ion. MI.- Buon, secondé par M. Christie, pfo-
Pose qu'ilM

JsouQcdaus l'opîiion d(Ié ce comité', £_coo
paila est' le plus hautý taux (le salaire cu émo-.

jmnent qule les crotneStl'ttdii Pays nûto-
risent, à donner pour l'exercice d'tit emplol i bjie

o xc celu de ', , a d
len t e

Appendice
(B. B.)

9 Iuitle'
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(B. B) La question étant soumise,

s Jillet. Le comité se divise:

Pour, 6.
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cameron,
M. Christie,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau.

Contre, 12.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
Le colonel Gugy,
M. Holmes,
M.le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Richards,
L'hon. M. Sherwood,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Boulton propose,-

Que l'accomplissement efficace des devoirs des
officiers en loi de la couronne est mieux assuré, et
qu'ils s'en acquittent plus eflicacement quand ils
reçoivent des honoraires pour chaque devoir qu'ils
rcempl issent.

tLaî question ét ant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 2.
ihMn. M. 3olton,
M. Christie.

Contre, 15.
jL'hîoi. M. Badgley,

MI. Bout illier,
L'hon. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Caucloi,
LUhon. M. Cayley,
Le colonel Cug,
M, Uolimes,
M. Hopkins,
Ni.lesol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Merritt,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Boulton, secondé par M. Christic, pro-
pose qu'il soit,-

Résoliu,-Que le salaire du juge en chefde la cour
du banc de la reine du Haut-Canada soit de £1000
par année.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 9.
Uhon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
N. Cauchon,

M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau.

Contre, 7.
L'hon. N. Badgley,
M. Cartier,
L'hon. M. Cayley,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

L'hon. M. Cayley propose qu'il soit-

Résoln,-Que les salaires des juges puisnés de la
province soient fixés à £1000 par année.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 7. Contre, 9.
L'hon. M. Bladgley, L'hon. M. Boulton,
M. Cartier, M. Boulillier,
L'hon. M. Cayley, Uhon. M. Cameron,
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Cauchon,
M. Morrison, M. Christie,
M. Richards, M. Holmes,
L'hon. M. Vigcr. M. Hopkins,

L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papincau.

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Cayley propose qu'il soit,-

Résol,-Que les salaires des juges puisnés de la
province soient fixés à £900.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 3.
ULhon. N. Endgley,

lbe M aye.Mn. le soll.géu. Macdonal.

Ainsi elle est rejetée.
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Contre, 13.
Tion, M. Boulton,
NM. Bouniller,
Uhlîon. M. Caneron,

a. Crtier,
M. Cauchon,
M, Christie,

I. nolmes,
NI. Ilopkins.

ho'M. Moýirritt,
NI. Morrison,
Uh'lion. M. Papineau,
NI. Richards,
L'hon, M. Viger.

Llbon. M. Cayley propose qu'il soit,-

I?ésolt,-Que les salaires des juges puisnés de la
province soient fixés à £860.

La question étant soumise,
Le comité se divise

Pour, 3. Contre, 13.
(Méme division que la dernière.)

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Cayley propose qu'il soit,-

Résou,-Que les salaires des juges puisnés de la
province soient fixés à £800.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 5. Contre, 11.
L'hon. M. Badgley, l'lion. M. Boulton,
M. Boutillier, L'lon. M. Cameron,
L'hon. M. Cayley, M. Cartier,
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Cauchon,
1%!. Morrison. M. Christie,

Uhon. M. Boulet,

L*hon. M. Papieau,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

M. Ilopkins propose qu'il soit,-

Résolu,.-Que, dans l'opinion de ce comité, les sa-
laires des juges puisnés de la province devraient
être réduits à £750 par année.
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La question étant soumise,
. Juillet. Le comité se divise :
9 Junliçet.

Pour, 9. Contre, 7.
L'hon. M. Boulton, L'bon. M. Badgley,
M. Boutillier, M. Cartier,
L'hon. M. Cameron, L'hon. M. Cayley,
M. Cauchon, M.lesol.-gén.Macdonald,
M. Christie, M.31orrison,
M. Holmes, M. Richards,
M. Hopkins, L'bon. M. Viger.
L'hon. M. Merritt;
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est agré ée.'

Lhon. M. Cayley propose qu'il soit,,-
RésoMu,-Que le salaire du juge n c cf de la

cour de-, plaids commîuns soit (lo 1000O par année.

La quest.ion étant so M iises,
Le comité se divise

Contre, 9.
L'hon. M. Boulton,

'hon. M. Cameron,
-M. Cartier,
M. Christie,
M. H-olmnes,
M. Hlopkins,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Viger.

Pour, 7.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
M. le sol.-gén. Macdonald.
L'hon. M. Merritt,
M. Richards.

Ainsi elle est rejetée.

M. C/wistice propose qu'il soit,-
Résolu,-Que le salaire du juge en chef des plaids

communs soit de £900 par année.

La question étant soumise,
Le comité se divise :

Pour, 7.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
M. Christie,
M. Holmes,
M. le sol.-gén. Macdonald.
L'hon. M. Merritt.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.
L'hon. M. Boulton,
M. Cartier,
M. Cauchon,
I 1hon. M. Cayley,
M. Hopkins,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M."Richards,
L'hon. M. Viger.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Mardi, 18 juin, 1850.

Trésents:

JOHN WILSON,
L'hon. M. BADGLEY,
L'hon. M. BOULTON,
M. BOUTII.ER,
L'hon. M. CAiRON,
M. CARTICR,
M. CAucîloN,
L'hon. M. CAYLEY,

'o. Cnrîs l,
L'hon. M. HIINeKs,

EcUYER, au fauteuil.

IM. HOLMES,
-M. HOPK[4S,
M. le sol.-gén.MACDoNAL.D,
L'hon. M. PArINEAU,
M. MoRRIsoN, '
M. POLET-E,
M. Ric&4RDs,
L'hon. M. SiiERWooD,
L'hon. M. VR. -

M. Hoplins, secondé par l'hon. M. Boulton, pro-
pose qu'il soit,-

Résolu,-Que le salaire du juge en chef de la
,cour des plaids communs soit fixé à, 875 par année.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

. Pour, 7.
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. Polette.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 5.
L'hon. M. Badgiey,
M. lesol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Viger.

Apendice
(B B.

M. Christie, secondé par M. Holmes, propose qu'il
soit-

Résol,-Que les salaires du juge en chef de la
cour du banc de la reine, dans le Bas-Canada, et
des trois juges d'icelle, soient les mêmes que ceux
du juge en chef et des juges de la cour du banc de
la reine dans le Haut-Canada.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 7. Contre, 4.
L'h on. M. Cameron, L'hon. M. Badgley,
M. Cauchon, M. Morrison,
M. Christie, M. Polette,
M. Holmes, L'hon. M. Viger.
M. Hopkins,
M. lesol.-gén.Macdonald,
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est agréée.

M. Christie, secondé par M, Holnes, propose qu'il
soit,-

Résolu,-Que les salaires du juge en chef et des
juges puisnés de la cour supérieure du Bas-Canada
soient les mêmes que ceux du juge ,en chef et des
juges de la cour des plaids communs.dans le Haut-
Canada, les juges résidents de Saint-François et
des Trois-Rivières non compris.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 7. Contre, S.
L'hon. M. Boulton, L'hon. M. Badgley,
L'hon' M. Cameron, M. Cartier,
M. Christie, M. Cauchon,
M. Holmes, M. Morrisun.
M. Hopkins, M. Polette,
,M. le sol-.gén. Macdonald, M Richards,
L'hon. M. Papineau. L'hon. M. Sherwood,

L'hon. M. Viger.
Ainsi elle est rejetée.

M. Chistie,, secondé parM. Homes, propose q'il

Résolu,-Que les salaires du juge en chef et des
juges de la cour supérieure du Bas-Canada, (le juge

Mrésident deMSt.François excepté,) soientles mêmes
que ceux du juge n chef 'et des juges de la cour
des plaids communs dans le Haut-Canada.

La question étant soumise,
Le comité se divise';

Pour, 8.
L'hon. M. Boulton, L'h
M. Boutillier, M.
L'hon; M. Cameron, M.
M. Christie, L'h
M. Holmes, L'h
M. Hopkins, M.
M. le sol.-gén. Macdonald, M.
L'hon."M. Papineau, M.

Ainsi elle est rejetée.

L'h
L'h

Contre, 10.
on. M. Badgley,
Cartier,
Cauchon,
on. M. Cayley,
onýM. Hincks,
Mori.ison,
Polette,
Richards,
on. M. -Sherwood,
on M. Viger.

Appendice
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Pour, 6.
M. Cauchon,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon." M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 10.
L'hon. M. Badgley,
1i1on1. M. Boulton,
M. Boutillier,
i. Cartier,

Uhon. M. Cayley,
M. Christie,
L'hon. l. Hinclks,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Mercredi, 19 juin, 1850.

Présents:

JOUN WILSON, Ecuvgn, au fauteuil.

U'hon. iML BanocLry,
Ulion. M. 13oub'ros,
L'hon. M. CurERoY,
M. CARIER,
M. Caucuos.
M. CHIRISTI,

M. Hiorrîs,
M. le sol .-g'én.Macaoxat,
M. MoRnsos,
Lhon. M. PArNeAU,
M. Pone-rrF,
L'lon. M. BHERWOD,
Ulion. M. VrCaR.

L'hon. M. Ca)yley, secondé par Thonorable NI.
Sherwood, propose qu'il soit,-

Résoln,-Que le salaire du juge en chef de la cour
supérieure du Bas-Canada soit de £1000 par année.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 10. Contre. s
M. Boutillier, L'hon. M. Badgley,
N. Cauchon, L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cayley, L'hon. M. Caimeron,
L'hon. M. Ilinchs, " M. Cartier.
M. Holmes. M. Christie.
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Hopkins,
M. Morrison, L'hon. N. Papincau,
M. Polette, L'hon. M. Viger.
M. Richards,
L'hon. M. Sherwood.

Ainsi elle est agréée.

M. Cauchon propose qu'il sot,-

Résolu,-Que le salaire du chancelicr du Haut-
Canada et les salaires des vice-chanceliers soient
les mémes que ceux du juge ci chef et ,des juges
puisnés de la cour du banc de la reine respecti-
veinent.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 10. Contre, 6.
L'hon. M. Badgley, L;ho1. M. Boultun,
M. Botillier,M. Cartier,
M. Cauchon, M. Christie,
L'hon. M. Cayley, i. Ilopkins.
L'hon. M. lincks, L'on. M. Papincau,
M. Holmes, L'lon. M. Viger.
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Polette,
WM Crithards.

Ainsi elle est agréée.

. Richards propose,-

Que le comité ne s'assemble dorénavant que
chaque mardi, mercredi et vendredi.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Le comité se divise:

Pour, '-.
L'hon. M. Badgley,
N. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
M. lesol.gôn. Macdonald.
M. Polette,
Lhon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 5.
Lhion. M. Boulfon,
L'lhon. M. Cameron,
M. lHolmes,
M. Hopkins,
Uhon. M. Papineau.

M. Holies propose qu'il soit,-

RNsolu,-Que le salaire des deux juges du district
<le Gaspé et des juges (le circuit du Bas-Canada soit.
fixé à £500, y compris les contingentis

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 6.
Lhon. M. Boulton,
Lhon. NI. Cameron,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Ilolnies,
M. llopkins,
Llon. M. Papincau.

Contre, fr.
LUhon. M. Badgley,
M. Boutillier,
NI. Cartier,
M. Cauchon,
M. Polette,
1 1hon. M. Viger.

Les voix étant égalles, M. le président donne sa
voix prépondérante pour l'aflirmative.

Ainsi elle est agréée.

L'hon. M. Boulton, secondé par M. Hopkins, pro-
pose qu'il soit,-

Résolu,-Que le salaire de chaque procureur-gé-
néral soit limité à £750 par année.

Pour, (.
lion. 'M. Boulton,

L'ion. M. Cameron,
SClhristie,

M. Holmes, ,
M. Ilopkins,
M. Papineau.

Contre, G.
Lhon. M. Badgley,
M. Routillier,.
M. Cartier,
M. Cauchon,
M. Polette,
Lhon. M. Viger.

Le, voix étant égales, M. le président donne sa
voix prépondérante contre la proposition.

Ainsi elle est agréée.

[Ajourné à demain à dix heures et dcmie.

M. Caicio propose qu'il soit,-
R?ésol,-Que le salaire du juge de St. François

soit le même que celui qui est reçu par le présent
fonctionnaire.

La question étant soumise,

Appendice
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9 juillet.
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Appendice

A.b d ts d'entrée dans chaque district divisés en Première, Deuxième, Troisième (B. B.)

et Quatrième Classe, avec les frais de collection, en 183S et 1840, (avant l'Union) et la réduction -

proposée dans les dépenses. 
juillet.
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Classe Quatrième.

(Ports rapportant plus de
£1000.)

District de Johnstown:
Prescott .................

District de Victoria:
Belleville..................

District de Newcastle:
Cobourg...................

District de Gore:
Oakville ...................

District de Niagara:
Niagara ................
Queenston .u........'
Chippaouais ..........

District de Talbot:
Port Dover ........ ......

'Total............

1427 264

1484 232

1362 332

1024 150

1658 310
1079 244
1953 425

1700 232

11687 2189

i I .1 I

a Pour Remarques.
Classes, Districts et Ports.

cent. ri ri

Classe Première£ £ £ Le per centage avant rUnion est
Class Pre27ere.calculé d'après le montant brut

Québec . ..... ............ 63326 7373 13 4116 5 5090 21 8011 alors reçu.-Québec devrait être le
Montréal........................ 140499 5727 4j 2601 2 , dentrée pour les vaisseaux

-d'- seul port ent en Canadaes

£ 203825 13101 61 6717 5090 29 8011 d'outremer venant en Canada.

Classe Deuième.

St. Jean............... 22341 1454 7 795 2k Les dépenses proposées sont estimées

10937to3 s d'prè les frais de collection actueliKingston ..................... 03 1372 14 1.5 283 71 â654 4 176> 'pèîesfasd oleto cul
Toronto.................. 27753 1393 , 5Ï 300 6 à Hamilton.
Ilamilton............... 30326 f203 4 1-10 231 7t

£ 91357 5422 ......... 1609 .... 3654 4 1768

Classe Troisième.

District de St. François:
Stanstead................. 1412 338 22k 146 30 282 20 56

District de Montréal:
Philipsburg .............. 1227 310 29 158 60 245 20 65

District de Gaspé: I
New Carlisle ............. 1605 273 12.. ......... ............ Inclus dans ",Québec.

District de l'Est:
Dickenson's Landing... 475 159 35............. 95 20 64 Erigé après l'Union.

District de Johnstown :
rockvill................ 3131 413 15 100 20 300 10 113

District de Newcastle:
Port Hope............. .. 1311 208 16 100 19 262 20

District de Niagara:
Port Dalhousie ......... 1105 283 25 100 32 221 20 62

Port Maitland............ 68 223 30 13 50 153 20 70

District de London:
Port Stanley....... 5133 294 5& 100 22 300 6

District de l'Ouest:
Sandwich.................. 1010 234 23 100 42 202 20 32

District de Huron:
Goderich ................. 303 147 49 100 40 60, 20 87

Sault Ste. Marie............... 508 136 27 ............ 100 20 36 Erigé après lUnion.

Total.......£ 16383 2745 17 917 ... 2220 ...... 583

Grand total......£ 311565 21268 .... 243 ...... 10964 ...... 10364
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ÉTAT du nombre des ports d'entrée dans chaque district, etc.-Continuation.
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District de St. François:
Eaton .................-..
Compton ....... ~~.

District de Montrual:
Bolton ...... .....
Sutton ...............
Freligliburg .............
Lacole .................
iemniingford ............
Russeltown .........
11untingdon., ..........
Dunldee . ..............
St. Régis .............. .
Coteau du Lac. .....
Clarenceville .............

District de Gaspé -
Gapé .............--
Iles de la Magdaleil..

District de l'Est:
Rivière aux Raisins
Cornwall .......-....
Mariatown .........-

District de Jolinstown:
Elgin ............
Maitland... ..... .
Gananulle .........

District de Midland:
Bath......... .....

ile du Prince Edward
Milford ...........
W lli ton .............
Uallowell.........

District dc Newcastle:
Newenstle ...... .
Grafton..........
Bond lcad........
Darlington ........

District de Home
Whitbv . ...........
Port Credit..............

District de Niagara:
Fort Erie..........
l'ort Colborne......

District de Talbot
Port Rowan............ .

District de Simcoe
Penetanguishòne.........

District de Wellington :
Owen's Sound.......

District de London
Port Burwell.......

District de l'Ouest
lon d'Bau . ..............
Aimherstburgh........
Chatham...............
Wallaceburgh ............
Sarnia ...................

£

Grand total.. £

76
251

441
84

9
271
264

18
48

284

655

48
31

474

336

60
430

469
103

972
85

353

14

34

320

50
603
925
169
457

10767

334019

-~ cnClasses, Districts et Ports.

(Ports rapportant moins de
£1000.)

District de Québec:
Beauce................

~1~

a .i
rfi 'r'r
'r t..a. ~

.~) o
c..

Lt

rfi'r

a..oa.
'ra'n
n
o.

£

Remarques.

On a intention de discontinuer entiè·.
rement tous les ports de la classe 4.

Appendice
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75

89
89

138
95

121
388

90
227
I153
330
226
427
136

386
184

95

1,50

14G
15s

154

113
110
116

161
51
95

165

160
114

303
229

140

26

76

101

92
162
281

86
2 99

6219

29676 10964 'l2ý
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EX T R A I T.

Frais de collection en 1848 ........................ £29,676
Département de l'administration des Douanes ,................ 4,079

Dépenses totales en 1848 ............ £33,755
Dépenses proposée.1............... 10,964

Epargne en fraia de collection ......... £22,791

B.-TAT indiquant la valeur des articles importés de la Grande Bretagne, etles droits, sur iceux, à
Montréal' et à Québec, et dans les État-Unis, durant les années 1841, 1845, et 1848, et la

population dans ýces années;, préparé, dans l'intention de faire voir, la, diminution .de l'impor-

tation causée 'par un tarif augmenté, en Canada, et l'augmentation de l'imnportation résultant

d'un tarif diminué,, dans les États-Unis.
-~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~d tou le________________

Imiportts de la Importés' detu ae RevenuPolain

Grande BretRgne. pays. des Douanes.

£ £

1841... 2,169,233 19 il ..................... .... 214,438 14 0J 1,050,000

1845". . Québec et, otél 3,147,768 q 8 ........... ............ 419,001 7 Sa 1,250,000

1848... 1,835,81 D 19 5 en 14.....................304,358 7 4 1,491,666

Piastres. Piastres. Piastres.

1841... ........ ...... (5.) 127,944,177, (6 ,4),21 74 (S.)17,560,082

1845... Etats-Unis,............... 117,254,564 f. 27,528,112,10 19,525,7,49

1848,..j. (4,: 61,846,119 154,977,876 (7.) 31,757,070 96 2 1,000,000

(i,) voir journaux de l'AssenblC'e Législative du',Canada, 1849, (Appendix B.)
(2,) Voir Comptes Publies du Canada, Etat' N'o. 1, 1841, 1845, and 1848.
(3.) Ne peut être obtenu.'
(4.)
(6.) Un.pport du Secrétaire de la Trésorre, EtatÏ.Unis, 1848, tableatu F, page 48.
(6.) Do. de. do. 1847, tableau 7,-page"94.,
(7.) Do. do. do, 1848; page 1.
(8.) Do» do. do. 1848 ,,tableau N. page 64.

ÉrTA du nombre des ports d'entrée dans chaque district, etc.-Continuation.

R ECAP I T U L'A T 1 ON.

Revenu Frais de
P O R T S.

brut. Collection.

1 ère Classe ...... 2 Ports ....................................................... £203,825 £13,101

2ème do. 4 do. ........................................................ 91,357 5,422

Ine do. 12 do................................... ...................... 16,383 2,745

4 ... 8 do. rapportant plus de £1000..................................... 11,687 2,189
4ème do..

...... 43 do. do, moins do. ......... ..................... ,......... 10,767 6,219

Total-69 Ports ......... ................. £334,019 £19,676

Ainsi il appert que sur 69 Ports, 43 ne rapportent que.................................................................... £10,767

Les frais de collection sont de.. ............................ ................ £6,019

Auxquels ils faut ajouter les frais d'administration des Douanes................ 4,079
- £10,098

Ce qui prouve que les frais additionnels de ces ports égalent le montant perçu, et qu'en conséquence ils devraient être
discontinués.

Appendice
(B. B.)
9 Juillet.



14 Victork. Appendice (B. B.) A. 1850.

Appendice

(B. B.)
9 Juillet.-

11 ,

ci

1

ci

te

t

c

z
c

o

--

Q

on: 0 o oo%ýDo r-~ 00 a 0 O 0I' -i

own o-t- 
n

n noee o 6' 6

.. --

ci
8I oel

Inlu

7- ci C--vý cni neîc c

Z--q-

-- ;

CD. . . . . . . . . . . . . . . . .

oncl-

n ~ ooo oon:no0~~ n

a~ ~ .- . . . .. . :.

0 a.

-- e ¤

O nIt'~l t - .o~ O . .- '.'. ' . o

r8 c , • t- . e

- ----------
o-. = = e

e- 0 0 71 C'

t g

pc

o~''~ ~-Onl~.~0i'O 't- o n0ci

Cl~-~ClClO~ ~Cs

no
~ o~t-OOOQ~'''~g CIc

- Z ai'- - -

Cr'nM

Appendice(B. B.)
9 Juiillot.

0>

o,

o

n
el

'n
-I
t-

n
: ' .:

n
n o.

.. n e o
o3 <G



i 4 X, lo' orp. Appendice (B. B.)

Jeudi, 20 juin, 1850

Présents

JOilN WILSON, EcuvrR, au fauteuil,

L'lhon. M'~. BouLroN,
,. BOUT ILI ER,

MN. CAItT1I:R,
L'hon. M. CAYLEY,
1M. CRisTm,
Colonel GuGY,
M. IIoLMES,

i\]. IorKiN, s
Sol. én. MAcoNAM,

î o~. M. PAPNyEAU, ,'e AERON

M. RIcSAieRu,
L'hon.. M, SuEawvoon,

L'hon. M. Cayley, secondé par l'hon. M. Cancron

propose qu'il soit,-

Résolu,--Quc salaire des membres de 1'admi-

nistration soit le môme, quant au mont ant, que ceux

des juges puisnés de la province.

La question étant soumise,

Le comité se divise

A. 1s50.

peut être abolie sanS nuire au service

e-oines r-t être abolie saýns nuire au servic

public.

La question étant soumise,

Le comité se divise.

Pour, 7' Contre, 5.

L'hon. M. Boulton, L'hon. M. Badgley,

L'hon. M. Cameron, M. Boutillier,
1 'o.M Cayley. M. Car 'tier,

. . Polette,
Holms, . Richards;

I M. Hopkmns,
L'hlon. M., Papineau.

Ainsi elle est agréée.

Ordonné,-Que lon
des travaux publics so

j devant le comité demai

[Ajourné à dem

AppeodxCC(B. B.)
g JoiU"t'

orable commissaire en chef
it assigné pour comparaître
n.,

ain, à dix heures et demie.

Vendredi, 21juin, 1850.

PLour, 4. Il ~.. Présents:
Lhon. M. Carncron, L'hon. .a 'dgley, P e

L'honi. Cayley', L'onM.. BoUlton, JOhIN WILSON, ÉcUYER, au fauteuil.

LRihards. PM. Christie, L'hon. M. BADGLEY, NI. - orPKINS,

M. M olin.s, L'hon. M. BouLToN, M.le sol.-gén.MACDoNALD,

M. -lopkiil, M. BouTILLIER, L'hon. NI. MERRITT,

M. Polette. L'hon. M. CAMERON, M. MoRisos,
M'. CARTIER, L'hion. M. PAPINEA U,

Ainsi elle est rejetéc. L 'ho ,. CAYLEY, M. POLE'rrE,

L'hon. M. Boullon, secondé par M. Hopkins, pro- M on yI,'nsTM, NI.ERWOOD

pose qu'il soit,- Le colonel GUGY, L'hon. M. SuGE.vooD,

Résolu,--Que £750 soit fixé comme salaire des Mon. M. L'on. M. VIGER.

membres (le l'administration.

La question étant soumise, L'hon. M. Boulton, secondé par M. opkins, pro

Le comité se divise : pose qu'il soit,-

Pour, 7. Contre, 5. Résolu,-Qu'il soit accordé £500 par année au

Lhon. M. Bzadgley, N. Boutillier, secrétaire privé de son excellence le gouverneur-

L'hon. M. Boulton, M. Cayley, général.p
L'hon. M. Cameron, M.le sol.-gn:Macdonald,

M. Christie, M. Polette, La question étant soumise,

M. Holmes, M. Richards. Le comité se divise:
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau. PContre, S.o~~~~~ ~ ~ iI.1IinsaPu,9

Ainsi elle est agréée. L'hon. M. Boulton, hon. M. Badgley,
M. Boutillier, M. Cartier,

M. Boutillier, secondé par M. Polette, propose,- M. Ci istie, Le colonel Gug
M. Hiolmes', M'on. M. Hincks,

Que les procureurs-généraux soient mandés pour M. Hopkins, M.lesol.-gén. Macdonald,

rendre témoignage sur la convenance d'abolir, ou L'lon. M. Merritt, m. Morrison,

non, les charges des solliciteurs-généraux. L'on. M. Papineau, M. Flette,

La question étant soumise, NP. Richards, .on. M. Viger.

Laquestio sediL'hon. 
M. Sherwood.

Ainsi elle est agréée.

Pour, 3. Contre, C.

M. Boutillier, L'bon. M. Badgley, Ordonn,-QuO le secrétaire privé du gouverneur-

MI. Polette, L'hon. M. Boulton, général soit assigné pour comparaître devant le

M. Richards. L'hion. M. Cameron, comité lundi à dix heures et demie, A. M.

NI. Cartier, 1:lion. c ommissaire en chef des travaux publics

M. Christie,- cmpaait devant lecomité, conformément à l'or-

M. Holmes, de hie
M. Hopkins;H
L'lLon. M. Papineau. ,interrogatoire de cet officier est remis pour le

Ainsi elle est rejetée. présent.

L'lion. M. Boulon, secondé p ar l'lion. M. Caneron, 'M. olines, secondé'par M. Badgley propose qu'il

propose qu'il soit,- soitC-

Résolur-Que dans l'opinion de ce comité la charge Résolu,--Que le salaire des deux assistants-secré,

de soicitcur-géférfl dans", l'une et l'autre desdeux tairesMsoit fixé à £400 .par année.

J13.

i

1 r ýfýA 'y
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I :hOn. M. Ru~d~ley, 3. 1 >ut illier,
P Jamett. ;hon. M. Iloulton. 3L. Cartier.

L1ion. 'M. Cancron, T.e colonel Gugy.
L'hon. MI. Cavlev, M. 1olet te.
M1. Christ4i, L*hon. M.
MI. ITo1lmes, L'onhMohewod

L'hon. Nx. Pa pineau.

Ainsi la proposition e.-t agréce.

[Ajourné à lundi procliain, à dix heures et demic.

Lundi, 24 .juin, IS50

Présents:

L'hon. M. CAYLEY. est appelé nu fauteuil,pro (enl.

L'hon. M. lBorurox, i Lhon. M. lIbscus.
Mx. ConsTrin, M. le sol.-gén. Af\enAIn.
L'hion. M. C.xennuos, L:lion. NI. ullrnavoon.
M. HlOLuS,

,hn. colonel Bruce, secrétaire privé de son ex-
cellence le gouverneur-gnéral, comparait devant lu
comité conformément àson ordre de vendredi dernier.

L'interrogatoire du colonel Bruce est remis à de-
main.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Mardi, 25 juin, 1850.

Présents

.OIIN WILSON, Écevrna, au fauteuil.

M:hon. M. BAI)CLnY,
L'on. M. Bop;'ros,
NL BourILmER,
L'hon. M. CAicoN,
M. CAiuroru,
M. CAUemos,
L'hon. M. CancLey,
M. Cnuisirc,

M. IIoLMEs,
M. Hor s
M. lesol.-gén. MAcDONALn,
L'lhon. -?%. Partsýnau,
M. PorwErTe,
M. RIen.xAas,
L'hon. M. Surnwoou,
L'hon. M. ViGER.

Le greflier met devant le comité un état recqu de
Ihonorable secrétaire de la province, préparé confor-
mémnent à la résolution du comité (lu 4 (lu courant.

[Pour le dit état, voir app. ù ce rapport, D.]

Aussi, un état semblable de l'honorable inspec-
teur-général.

[Pour le dit état, voir app. à ce rapport, E.]

M. Christie, secondé par lion. M. Papineau, pro-
pose,-

Que les heures de bureau des divers départe-
ments publics du gouvernement soient de ?ieuf lieu-
res du matin à quatre heures de l'après-midi, sans
aucune interruption; ,et aussi longtemps après que
les affaires du département pourront l'exiger pour
un ou tous les officiers ou clercs qui y sont em-
ployés.

Agréé nem. co.-Membres présents:-M. Bou-
tillier, l'lion. M. Badgley, lion. M. Caneron, M.
carder, M. Cauchon, l'hon. M. Cayley, M. Christie,
M. Itolmes, M. Iopkins, M. le sol.-gén. lfacdonald,
l'hon. M. Papineau, M. 1olette, M. Richards, et lihon.
M. Viger.

lho1n. lM. Cayly soumet, polur la conidration
du comité, un état indiguimmt ine einsiienn des
clercs emniplovés dans les départements publies, sa-
voir:

Clercs de confiance et (Te première classe.
De première classe.
De seconde classe.
De troisième classe.
De quatrième classe.

A prés une longue considération

(13. 13.)

'j JnU.t.

hon. M. Viger. secondé par M. Cartier, pro-

Qne clmque membre du comité soit informé que
demain Von prendra en consi dérnion :-la question
de la classification des clercs et leurs salaires

int errogat oie du secrétaire civil ;-et la question
(le ton ruor aux membres du comité une copie des déli-
bérations du comité.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 4.
M. Cartier,
M. Cauchon,
M. Polette.
Uhon. M. Viger.

Contre, 5.
L'hon. M. Boulton.
M. l3outillier,
M. Christic,
M. Hopkins,
L'hmon. Mx. Papineau.

Ainsi elle est rejetée.

M. Boutillier, secondé par lion. M. Boulton, pro-
pose,~-

Que l'hon. M. Merritt soit interrogé devant le co-
mité, demain.

La question étant soumise,

Le comité se divise;

Pour, 7.
'hon. M. Boulton, M.

M. BoutillieNr, M.
M. Christie,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papincau,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

Ordonné,-Que l1hon. M. Bi
son excellence le gouveTucur
veau assigné pour comparai
demain.

[Ajourné à demain, à

Contre, 2.
Cartier,
Cauchon.

ruce, secrétaire civil de
-général, soit dlo neu-
tre devant le comité,

dix heures et demie.

Mercredi, 26 juin, 1850.

P>résents:

JOHN WILS

L'hon. M. BADGLrY,
L'hon. M. 3oul:Tox,
M. Bour'IItEn,
I. Cunrw,

L'hon. M. CAmnox,
M. CARTIER,
L'hon. M. CAYLEY,
Colonel Guay,
L'hon. M. IHitcKs,

ON, ÉcUYER, au fauteuil.
M. JIoîmns,
M. IIoPKlINs,
M. lesol.-gen.MACoDoN n,
L'hon, M. MRInarTT,
L'hio.M.E'armu,

M'.1on. oARD,
Uhlon. M.L S111,nwooD,
L'hon. M., Vwroe.

L'hon. colonel Bruce comparait devant le comité,
conformément à l'ordre d'hier.
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Vendredi, 28 juin, 1850.

Présents :

JOIIN WILSON, ÉcuYER, au fauteuil.

L'hon. M. BAIDGLE Y,
L'hon. M. BoULTOX,
M. BourtiLiER,
L'hon. M. CAMERON,
M. CAnTIER,
M. CAUcUoN,
L'hon; M. CAYLEY,
M. CuRisTiE,
Colonel Guaf,
L'hon. M. Iicas,

M. Horxins,
M. lesol.-gén. MACDONALD,
L'hon. M. MiRivT,
L'hon. 'N. PAPINEAU,
M. POLErrE,
M. RicIIARDs,
L'hon. M. SnEawoov,
L'hon. M. VIGEr.

Le greffier met devant le comité un état transmis
par l'hon. receveur-général conformément à un ordre
du comité du 4 du courant.

[Pour le dit état, voir app. à ce rapport, F.]

Aussi, un état semblable par l'hon. procureur-
général pour le Bas-Canada.

[Pour le dit état, voir app. à ce rapport, G.]

L'hon. M. Boulton propose,-
Que le président prépare le projet du premier rap-

port qui doit être présenté à la chambre, lequel sera
pris en considération lundi prochain.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Sur motion de, l'hon. M. Cayley, il est,-
Ordonn,-Que le colonel Bruce soit déchargé ce

jour,-que le comité prenne en considération quelles
questions seront soumises au colonel Bruce comme
secrétaire du gouverneur. et que ces questions soient
mises par écrit, et à lui transmises vingt-quatre
heures avant qu'il soit prié d'y répondre.

La question suivante est proposée par M. Holmes,
et agréée par le comité:

19. Quels sont les devoirs que vous remplissez en
votre qualite die secrétaire du gouverneur-voulez-
vous les énumérer et dire aussi le nombre dle clercs
qu'il vous faut pour bien remplir les devoirs de cette
charge: quelles sont leurs heures dle bureau, et
quels sont. les devoirs particuliers qui sont assignés
à chacun d'eux respectivement; et quel salaire doit
être accordé à chacun d'cux," ayant égard à l'effica-
cité et à l'économie du service public ? Quelques-
uns (les clercs (lu département du secrétaire du gou-
verneur sont-ils employés dans le département des
sauvages ou dans aucun autre bureau ?

L'honorable Willian Hamilton Merritt, membre
lu comité, est interrogé:-

Les questions 20 à 24 inclusivement ont été sépa.
rément soumises à M. M1erritt.

[Pour ce témoignage, avc les tableaux et les docu-
neuts qui y sont annexés, voir à lafin des délibérations
du comité.]

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Jeudi, 27 juin, 1850.

A onze heures moins cinq minutes, M. le président
déclare le comité ajourné, faute de quorum, à demain
à dix heures et demie.

Contre, 3.
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon.

Appendice

(B. B.)

9 Juulet.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Lundi, ler juillet, 1850.

Présents:
JOHN WILSON, ÉcuYER, au fauteuil.

L'hon. M. BADGLEY.
L'hon. M. BoULToN,
M. BoUTLLIßR,
M. CARTIER,
M. CAUcHON,
L'hon. M. CAysEY,
M. CpaRsrl,
Colonel GuaY,
L'hon. M. HLNcKs,

M. HoliEs,
M. Horus,
M. lesol.-gén. MACDONLD,
M. MoRisoN,
L'hon. M. PArrNEAU,
M. PoLUTrE,
L'hon. M. SuERIVOOD,
L'hon. M. VIGER.

Conformément à l'ordre du comité, le président
soumet le projet d'un rapport.

Après une longue discussion, il est,-
Ordonné,-Que le rapport soit imprimé pour

l'usuge des membres du comité seulement, et qu'il
soit pris en considération mercredi prochain.

Le président fait rapport qu'il a reçu la réponse
du colonel Bruce à la question que luia soumise le
comité le 26 ultimo-laquelle est comme suit:

19. Quels sont les devoirs que vous remplissez en
votre qualité de secrétaire du gouverneur-voulez-
vous les énumérer et dire aussi le nombre de clers
qu'il vous faut pour bien remplir les devoirs de cette
charge : Quelles sont leurs heures de bureau, et
quels sont les devoirs particuliers qui sont assignés à
chacun d'eux respectivement; et quel salaire doit
être accordé à chacun d'eux, ayant égard à l'eflica-
cité et à l'économie du service public? Quelques.
uns des clercs du département du secrétaire du gou-
verneur sont-ils employés dans le, département des
sauvages ou dans aucun autre bureau ?-Le devoir
du secrétaire du gouverneur-général est d'exécuter
les instructions de son excellence relativement à la
correspondance échangée entre son excellence et le
secrétaire d'Etat pour les colonies, les gouverneurs
des soeurs-provinces et les autorités d'aucun Etat
étranger, ou les agents diplomatiques anglais avec
lesquels il peut être en connexion; et de conduire
toute autre correspondance diverse et confidentielle
que le gouverneur-général peut avoir. Il est ausai
chargé de la surintendance du département des
sauvages.

L'établissement des clercs dans son bureau est
réglé par la liste civile suivant la cédule ci-annexée.
Je pense que toute réduction dans le nombre ou le
salaire des clercs aurait l'effet dé nuire à l'efficacité
du bureau. "Ces officiers sont un chef et deux clers
subalternes Le premier est responsable de la garde
des, archives du bureau, lesquelles sont très volumi-

Pour, 9.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cameron,
L'hon. M. Cayley,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Richards,
L'hon. M. Papineau,

Ainsi elle est agréée.
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Mardi, 2 juillet, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, Écuve, au fauteuil.

L'hon. M. Bauctxy,
L'hon. M. Boum.To-,
NI. BOUTILLIER,
NU. CARTIER,
M. Cauculos,
L'hon. M. CAYLEY,
M. CuRatSTIE,
Colonel Gu;y,
L'hon. M. It-icxs,

M. HIo.'Es.
M1. IIorgKIns,
M. le sol.-gén. MACDONALD,
Ml. MoRnuItos,
L'hon, M. PAmEa,
M. o rET,
M. BRcuriaos,
L'hon. M\. SnERWool,,
L'hon. M. Macua.

Le comité prend en considération les dépenses
encourues pour les impressions publiques.

Sur motion de l'lhon. M. Hincks, il est-

Ordonné,-Que l'imprimeur de la reine soit appelé
pour <lire moyennant quelle somme annuelle il pour-
rait laisser à la disposition du gouvernement l'es-
pace de quinze colonnes dans la Gazette, la matière
devant être changée aussi souvent que le gouver-
nement pourra le désirer ; à combien par ligne les
matières additionnelles pourront être imprimées;
exposant le nombre d'insertions, mille exemplaires
devant circuler gratis toutes les semaines sous los
ordres du gouvernement.

Ordonné,-Que la question suivante soit soumise
aux propriétaires des divers papiers-nouvelles à To-
ronto et Montréal, en les priant d'y répondre.

Auriez-vous la bonté de dire au comité si vous
avez l'habitude d'entreprendre à l'année la publica-
tion des annonces de vos pratiques; si oui, veuillez
dire combien vous chargez par colonne et par ligne?

Les résolutions suivantes sont proposées par l'hon.
M. Baulton :

Résolu;-Que, dans l'opinion de ce comité, six
chefs de départements suflisent pour remplir les de-
voirs d'aviseurs constitutionnels de son excellence
le gouverneur-général, communément appelé le ca-
binet ; et que cette réduction dans le nombre des
membres ne devrait pas, dans l'opinion du comité,
nuire au service publie, mais devrait avoir l'effet de
diminuer les dépenses,

Résolu,-Que, dans l'opinion de ce comité, la
charge de président des comités du conseil exécutif
devrait, à l'avenir, être discontinuée comme charge
distincte, et que l'un des chefs de département devrait
agir comme président sans émoluments additionnels.

Après une longue discussion la considération ulté-
rieure de ces résolutions est ajournée.

M. Rîchards propose,-

Qu'une circulaire soit adressée aux chers des
divers départements les priant de faire connaitre au
comitó les divers devoirs de leurs bureaux respectifs.

La consideration ultérieure de cette motion est
aussi ajournée.

[Ajourné à demain, à dix heures et denic.

Appendice
(B. B.)
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neuses et il faut constamment les consulter; mais ils
sont tous obligés d'aider à conduire les affaires de
routine du bureau. La somme de ces affaires varie
considérablement, étant quelques fois plus considéra-
ble et d'autres fois moindre ; mais je dois dire que
ces messieurs sont quelques fois retenus au bureau
après les heures ordinaires de bureau, vu que, par la
nature confidentielle des documents qui passent par
le bureau, on n'y emploie aucun clerc surnuméraire.
Après avoir entré et copié la correspondance ci-des-
sus mentionnée, ils préparent les documents ofliciels
qui doivent être soumis au conseil exécutif, à l'une
ou l'autre des deux chambres du parlement et aux
divers départements du gouvernement.

Aucun des clercs du bureau n'est employé dans le
département (les sauvages ou ailleurs.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie. Présents:
JOI1N WILSON,

L'hon. A. BADGLEY,
L'hon. M. BouxroN,
NI. BoUTILLIER,
M. CA nrJER,
M. CAucuox,
U'hon. M1. Cxmaw,
M. CHRISTIE,
Colonel Guny,
Uhon. M. Il ss,
M. 1oL4.s,

ÉcuVeR, aui fiuteuil.
M. IorKiNs,
M.le sol.-gén. MacOONAL,
L'hon. M. MÍERRITT,
Nl. MORR1sON,
L'hon. II. 'AriNAE.AU,
M. PorwrE,
M. RtilARDs)q,, ýý

Ulion. M. SuEnwooî,
Ulion. M. VicER.

Le projet de rapport présenté par le président est
lu comme suit

1. Que les travaux (le votre comité ont jusqu'ici
été dirigés vers chaque branche des affaires publi-
ques, afin de constater les devoirs imposés à tous
les serviteurs publics--le mode suivi pour conduire
les affaires publiques,-la eonvenance d'en simplifier
la régio,-l'effet pratique du renvoi les employés
inutiles et le salaire qui doit être accordé aux offi-
ciers publies en tenant compte de leur capacité, des
ressources et le l'état social le la province et du
montant moyen des revenus et des dépenses des
autres classes de la société qui ne sont point au ser-
vice <lu gouvernement. Et bien que les recherches
de votre comité ne sont qu'en voie de progrès, vu
la sphère étendue que comprennent les devoirs qui
lui ont été imposés, il est néanmoins prêt à l'aire
rapport sur l'indemnité qui doit être accordéc aux
membres de votre honorable chambre, sur le salaire
<le quelques-uns de ses ofliciers et <les ofliciers de
l'honorable conseil législatif, et aussi sur les salaires
portés jusqu'ici principalement dans la liste civile.

2. Votre comité en fixant la somme qui doit être
payée chaque jour aux membres de votre honorable
chambre ne l'accorde pas comme indemnité, mais
comme une allocation seulement qui aura l'effet
<le ne point éloigner de votre honorable chambre
des personnes qui seraient sous d'autres rapports
capables de remplir la haute charge de confiance
de représentant du peuple.

3. En fixant le taux <les émoluments officiels il
s'est présenté deux points de vue à votre comité ;
premièrement, la somme pour laquelle il serait pos-
sible que la charge soit remplie, et la somme pour
laquelle la charge pourrait être bien remplie par
des personnes qui voudraient s'engager d'une ma-
nière permanente dans le service publie.

4. Votre comité conçoit que ce serait nuire au
service publie que d'accorder des salaires qui enga-
geraient ceux qui les reçoivent à n'occuper les
charges que jusqu'à ce qu'ils aient l'occasion d'amé-
liorer leur position, et qui ne se considéreraient que
comme remplssant malgré eux des devoirs qu'ils

Mercredi, 3 juillet, 1850.
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(B. B.) IL parait d'après l'état. de commerce No. 8, que la valeur totale de nos importations en 1849, s'est

montée à £3,002,599, dont £209,200 était la valeur des articles "exempts de droits," laissant £273,399,
9 Juillet. comme valeur des articles sujets aux droits. Ces droits, comme on le peut voir par le tableau 13 (Commerce 9 James

et Navigation,) descendent de 127 à 2½ pour cent, sur la valeur donnée aux Douanes.
Les réductions proposées sont comme suit:

Liqueurs, d'après un terme moyen d'environ 77* pour cent
Vins, from 63 do.
Sucres, 49 do.
Melasses, 42 do.
Café, 22 do.
Sel, , 27 do.
Thés, 18 do.

à 50 pour cent.
50 do.
22½ do.
12½ do.
12' do.
2 do.

12½ do.
Montant de droits sur l'importation de 1849, suivant ce tarif proposé (comme ci-dessus,).. £ 350,710 0 0
Augmention dans rimportation que l'on doit attendre de cette réduction dans le tarif,

disons 25 pour cent ......... .............. ......... ....... 87,377 15 0

Revenu total estimé à........... £438,087 15 0

Il est raisonnable de supposer que si les droits sont diminués, les quantités et les valeurs augmenteront
en raison inverse de la diminution indiquée dans les remarques qui suivent la Résolution No. 19, d'autant
plus que des droits peu élevés produiront un accroissement dans le commerce et que les articles seront
entrés à leur valeur réelle.

On pense que l'on pourra faire de nouvelles réductions tous les ans, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à un
droit nominal de 21 pour cent sur les épiceries, qui forment le gros de l'importation, sont consommés le
plus généralement, et seraient transportés par Québec et Halifax, si le gouvernement était autorisé à reduire
les droits à ce point, au port de Québec.

* D'après le tableau 13, le percentage du droit sur la valeur du genièvre est de 127 pour cent; des spiritueux, 114; du rhum, 93;de l'eau.de-vie, 82; du whisky, 1. 77 est le percentage des droits perçus sur les valeurs entrées e 1849.

No 4
Administràlion ,dé la J~ie

A.-ÉTAT des dépenses totales encourues pour l'Administration de la Justice
Province du Canada, dans l'année 1848.

dans chàque section de la

HAUT CANADA. Salaires. Total.
à

Ages.
J. B. Robinson, Juge en Chef ... ...
J, B. Macaulay, Juge Puisné ... ...
A. McLean, do ... ... ... ...
J. Joncs, do du 1er Janvier aux 30 Juillet
R. B. Sullivan, do du 15 Septembre au 31 Décembre
W. H. Draper ... ...

R. S. Jameson, Vice Chancelier

Frais de to.jage des Juges.

J, B. Robinsou, Esant les Circuits ... ...
A. McLean ... .. .... .,. ...
J. B. Macaulay ... ... ... ... ..
J. Joues ... ...
W. H. Draper ... ...

Penions faites aux Juges.

L. P. Sherwood, Juge retire du Banc de la Reine
C. Elliot, Juge retiré de la Cour de l'Ouest . , '
W. Falkner, Juge retiré du District de Newcastle

Porté cu l'autre part .

... ..
... e,.

,.. e..

£ s, d.

1666 13 4
1000 O o
1000 0 0
581 10 5
293 9 6

1000 o o

100 0 0
150 O O
175 0 0
100 O o

200 '0 0

2... .

100 o o
100 0 o

£ 8. d.

5541 13 3
1250 O 0

725 0 o

6613 4

200 0 0

£8388 6 7

.•• ... ... ...

... .,,
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-- (B. B.)
-Pu Administration ei utce--ota

ppenteAT des dépenses totales p9 julet

e Junic t 

Jilet

HAUT ANAD.~(CnUah?1.)Salaires. Tota.
IAUT CANADA...-(Continuation.),

Monte.nt de 'autre part

Jhges de Circuit. hoormes applleI

juge, Cour du District de Bnthurst ". '"
Do do do de Brock ." 1-~9"

Do do do de Colborne ... .-- "0
Do do do de DaIhousie . . 0

Do do de l'Est ... ... . 670 1 0 0

do do d Gr

Do do do deGore 120 .. 300 O 
do do de 11uone40Do d do dlOfO *. ... ... *.11

Do (Io do (je lHron ..... 
250 9 7 o 45 0

Do o do de Johnstown C. 8 450

Do do do de London
Do o do du Midland

U ddo o dN6wcastle4 2 8 450 (
Do do do de 4iagara

Do do0 do de Ottawa 194 16 1 ( O
Do do do de Prince Edouard 284

Do do do de Simcoe ... .. 13s 10 4 30, O O

Do d do de Talbot Z)63 8 4 3

Do do do de Victoria .. 4 2 6 0
Do do do dce Wcllington .Do do do de l'Ouest
Do do2 9

Officiers de la cqlronne. % ,124

Il h r o d r c r ' é é a , du 1cr j invier u 1 0 M ar ... 14 3

lldw ino , p r c ru r déé ju 11l M ars au ai D écem bre :. 201 is

B. I

lisM oindsdes Bureau 11 7

J. I.t.CIfncrol, Solliciteur GénéÙral d u 1cr Jan au ebr 1r

W. W Blake, do du 2 2 Avl nu 31 DCemr . .
61

J. . Ca u ro frais (lc poste ct Phpotnorrcair s pplc

Aflnili.st raltZo n le la justic Criminelle dans les Districts. d'2clles

Proportion13 aloé orl ititd lock, 3usquà juillet, 1848 29 6 9
lade rdo 173

Proportiode alouéepoorl Ditr do 9 3 8

dc 3llst do
de Gor3 do 1607 19 10

de aho se do 30 2n 1

de lîiron do i,7172 10 
9

dc jolinstown, jusqu'à Janvier, 1849 ... S79 4

de 1,.ondon, jusqu'à Juillet) 1848 .. *. 
8 3

C 'LNlidllr23 d .. 6 3

de Newvcastle do .. .. 9 9
de "Niagara do.. 275 1 4

dc Ottaw6 do

do 0 12 11 Il

du Prince Edouaid do ~
dc' SiuncOe do .. .. 341

de '1'albot do 8 85

dc victoria d
dc Ouest do
de WVcllington do et,7nwi ecr

deC.ct3assistant aux zes à Kingston, en v du .' de e 1 0

R e lu e ,. 6 7 4 2488S .

de C.M'efierall194 16 0 ,

irri-La eus, O'Brian1 2

Alou a héifd Dstit HJonte, Pour avoir assisté U 
0ln d0l eie

W . 13ý 111(:Ilnr138 10 co d ia t ls n I1 
2 '

,lohnstown, de Midfland et de lMs . . .

NW. Notmskn-dans les Districts de l'Ouest, London, Huron, Wellingtonl, Johnstown,

Ottawa, Dalhousie et l3atburst 

242 10 .. . .. .

J, W. Gwynne-Distrit de Niagarad..

J, E. Snal-Districts de Colborne et Nin a 
.. ara0

T.' M, Radenhurst-Districts de Prince EouretVcri
T h o m n a s G ai t .D i s t t i c t d e S i m c o e .7 . ..

0 0

J. E. Su 1allDistricts de Midland, de rock et Talbot .. 
W00

37rt e0 0t p

Fortû~30 0n 0atopr
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Appendice (B B3.) A. 18~O.

(B. B.) ~ ~ gTÀT des dpense totlespourdm iittion de laj mU mrO,.COtiluU ?

- d

Mtontant dd raltr e partue

Greffepe des dépeses

W. H1. Draper, services dans huit AssizeB .. . ..4.1

AE. C. Jon(s, do Cquatr do on

NV. A. Camupbell, do 'lept do 
1.. 0

H.o. rne, do trois do ... ..

C. Robinsons d du do *.

T. A. McLeau, do q d . ~
Diver£.

Huissier audiencier de la cour du Blanc do la Reine, Toronto6

Gardien et mnessage 
51e do

Mesgrde la Cour de chancelerio. de .. d,îTrno Jsu u30ji
er de la Couronne ete pars "

IlonrGre8,ufersf dApe ...s2 12

Files our apiers dans Cour dAs zel 1167
DépEnses contigentes des Cours Sp1rieurs 

à ot 17

usua30Juin ... ...

JTotal dans le daut Canada

Appendice(B.B.)

Total.

£ a. d.

29679 15 9

3 3118 O

£322 7 4

BAS CISalaires. Total.
BAS CANIADA.

Juges. juge14 1666 13 4

Juge en chef, à Québ.c 1000 0 0

E. Iowen, juge dlu Banc de la Reine, à Québ18
V.Pant, t, do do 

1,

e. dard, do do du 1Cr Janvier au 25 Avril " 381 8
do du 26 April au 31 Décembre 

681 4 4

T. C. Avlwin, do 18 4 4
Jue 'Chief, à Montréal

S. Gae, Jgo, ontréal, dlu I Cr Janvier au 2 vi .

S. Gale, do do du 26 Avril au 31 Dcembre 1
E. Bedaird, do •o •. . . . 1000 0 0

C. D. Day, do 
1000 0 0

Jas. Smith, do do 
100 d o vr 0

D. Mondelet, Juge Provineial résident, Trois ... 10

11. . Gairdner do St. Fran•ois 5

J. H.,Thotupson do Gaspé .
E. U. Bowcn, do do 2d ...

Alloué aux Juge, pour Circuits.

87'10 0
Sir J. Stuart .''. .. 6 10, 0

E . owen . ... 
62 10 0

E .fBedard .. 
... . . 0 0 0

P. Panet ". ... . .. 82 0 0

J. R. Rollanid à .2 0' 0

C. D. D y 
.. .. 25 0 0

J. Smith ... 0 0

T. C. Aylvin -
... ... 

76 8 0

D. Mondeiet "
R, H. Gairdner

Pensions aus Juge'.,

Mon6l, du le? au 19 janvier,70,1

Le Ju een Chef Re, Mo01 du n'e7aea n46,1

e, ci devant Juge elaCour du'dBacdola Reine, Mo"tr1 40 5 01

S . G a l e , d o d o , d S t . R e al 
0

L a veuve d e feu le Ju ge en , 
£S357 

4 1

'%
ptn en autre part, '.ýI -I', -, 1,ý ý

. •



14 Victorioe. Appendice (B. B.) A. 1850.

ETATr des'dépenses totqles pour YÂd.ainistrati0n.de la Justice.-Conintation.

BAS CANADA.-(Continua*ion.) Salaires. Total.

zi

Montant de l'autre part ... ...

Juges de Circuit.

C. E. Mondelet, District de Montréal ... .... .
H. Guv, do ... •. . ... ...
J. S. McCord, do ... ... ... ...

William Power, District de Québec ... ... .. ...

J. C. Bruneau, do ... ... ... ...
J. A.Tachereau, do ...... ..

Alloitd pour frais de voyage pour Circuits.

E. Il. Bowen, Circuits aux Iles de la Madeleine ... ...
T. C. AvIvnin, do à Gaspé ... ... ... ...
D. Monidelet, Court d'Appel, à Québec, et Banc de la Reine, à Sherbrooke

Cour de Vice-Amirauté.

Il. Black, Jugc ... ... ... ... ... ...
J. P. Bradley, Régistrateur ... ...

J. B. Parkyn, Maréchal ... ...

Cour d' Appel.

J. G. Barthe, salaire et allouance, comme Greffier ... ...

Transport des Records de Québec ... ... ... ... ...
F. Mimee, salaire comme Huissier ... ... ...
F. W. Primrose, services comme Juge de la Cour, dans la cause de M. Lemaistre

, ersùs P. Cartier et ai. ... , ... ... ... ... . ... .. ..
J. N. Bossé, do do do dans do do
C. Panet, do do do dans do do
J. F. Deblois, do do do dans do do
William McCurd, do do do à Montreal, in 1847 ... ...

Officiers de la Couronne.

W. Badgley, Procureur Général, du 1er Janvier au 9 Mars, à £1350 . ..
L. H. Lafontaine, do 10 1ars au 31 Decembre, à £1100 ... ...

Do do Dépenses contingentes ...

J. E. Turcotte, Solliciteur Général, du 1er Janvier au 10 Mars ... ...
T. C. Aylwin, do du 11 Mars au 25 Avril
L. T. Drummond, do du 7 Juin au 31 Decembre ... ...

J. Monk, Clerc au départment en loi de la Couronne, 1er Janvier au 6 Mars

R. S. M. Bouchette, do do du 16 Mars au 31 Décembre . . ...
Papeterie fournie au département ... ... ... ...

Poursuites Criminelles, (Conseillers de la Reine, ê•c.)

H. Driscoll, services dans une cause en 1847 ... ...

Do services en 1848 ... ... ... ..

Do frais dans la cause dela Reine versùs Wilson ...
W. C. Meredith, services en 1847 ... ... ... ...
A.: Buchanan, do 1848 ... ... ...
A. W. Cochran, do 1847 et 1848 ... ...
J. Hallowell, do do do .
Dunbar Ross, Avocat, do 1848 ... ... ...
Henry Stuart, do 1839 et 1842 ...... ...

Sherisf.

W. S. Sewell, salaire comme Shérif, Québec ...
Do allouance pour un éxécuteur des IIauts ouvres
Do balance de dépenses contingentes, 1847 ...
Do à compte de do 1848 ... ... ...

Boston & Coffin, Shérif, Montreal ... ... ... ...
Do allouance pour un éxécuteur des Hauts Ruvres
Do balance de dépenses contingentes, 1847
Do à compte de do 1848 and 1849

Porté en l'autre part ... ... ... ...

A endice

9 Juillet

Appendice
(9. B.)
9 Juillet.

£ s. d.
... . .

500 0 0
500 O 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 00

100 0 0
75 0 0
50 0 0

2 2 4 4
166 13 4
83 6 8

140 0 O
6 17 6

30 0 0

12 0 0
12 0 0
12 0 0
12 0 0
30 0 0

255 18 2
891 9 8
202 12 2
115 7 8

75 16 6
330 11 a
54 7 10
18 2 8

238 3 9
45 19 1

5 16 8
11 10 0
13 19 9
47 10 0

157 5 0
161 0 0

14 10 0
95 10 0
43 ,0 10

111 2 0
30 0 0

1718 19 4
3072 6 9

111 2 0
30 0 0

515 12 8
4349 6 8

£9938 9 6

£ s. d.
13574 0 9

3000 0 0

225 0 O

472 4 4

254 12 6

2237 8 9

550 2 3

£20313 8 7



14 Victorioc. Appendice (B. B.) A. 1850.

Appendice
1 ) abandonneront aussitôt que de meilleurs emplois se

prèsenteront. Votre comité est donc d'opinion que
le public sera beaucoup mieux servi par des ofdi-
ciers (lui entreront dans le service comme dans une
carrière qui leur offre des moyens de subsistance
permanents et suffisants, et qui|recevront des salaires
qui pourront être comparés avec les émoluments

que les autres membres de la société reçoivent dans
des positions qui exigent la même somme de'carac-
tère, (le talent, d'éducation et d'industrie ; et qui, si
la nature de leur emploi le permet, leur offriront
l'occasion de parvenir dans leurs divers départe-
ments à un salaire plus libéral sans être extravagant.

5. Votre comité a raison de croire que l'allocation
aeerdée aux membres de votre honorable chambre,
par la statut récemment passé, est considérée par le
pays comme trop élevé; votre comité a donc cru
exiédient, dans son désir sincère d'effectuer des re-
tranchements, de commencer par les membres
mêmes; il a en conséquence décidé que dix.chelins
par jour seraient le taux fixé par la loi pour chaque
jour qu'un membre assisterait aux séances de, la
législature, avec les frais de voyage qui lui sont ac-
tuellement accordés.

6. Les salaires de tous les principaux fonction-
naires de l'exécutif ont aussi' engagé l'attention
sérieuse de votre comité, et, à commencer par celui
du gouverneur-général, il n'a eu égard à aucun.offi-
cier en particulier et a discuté ces salaires sans
égard pour les fonctionnaires actuels.

7. Votre comité, en déterminant le salaire qui
doit être payé au représentant de sa majesté, a pris
en considération les allocations votées avant l'Union
au gouverneur en chef et au lieutenant-gouverneur
des provinces respectivement, et n'a pas perdu de
vue la nécessité de maintenir, au siége du gouverne-
ment, l'honneur et la dignité de sa majesté dans la
personne en qui sa majesté a reposé sa confiance
haute et honorable, sans une splendeur qui néces-
siterait un genre de vie ruineux pour les messieurs
qui seraient honorés de cette confiance s'ils rece-
vaientun salaire insuffisant, et qui engagerait aussi
à mener un genre de vie qui ne conviendrait pas
aux ressources du pays. Votre comité recommande
donc en conséquence que le salaire du gouverneur-
général, s'il est payé par le gouvernement provincial,
soit fixé à £3,500. et que le salaire de son secrétaire

privé soit de £500.

S. Votre comité a, avec beaucoup de déférence,
pris en considération les salaires des orateurs de
l'honorable conseil législatif et de votre honorable
chambre, et, sous l'influence des mêmes considéra-
tions qui ont dirigé le jugement de votre' comité
dans toutes les délibérations vers un plan d'écòhomie
praticable, il a décidé (de recommander qu'après le
présent parlement les orateurs des deux chambres
reçoivent £500 chacun, par année, au lieu de £1000
comme aujourd'hui.

9. Votre comité recommande en outre que le
salaire annuel des gre'fiers de l'honorablt conseil
législatif et de votre honorable chambre soit de
£500, et celui des assistants-greffiers de £400, sans
autre allocation, et afin de prévenir toute espèce
d'importunité (lui' pourrait être faite auprès des
membres,de l'une ou de l'autré des deux chambres
relativement aux salaires et allocations, votre comité
recommande qu'à l'avenir aucun salaire permanent
ne sera augmenté-par le vote d'aucune des deux
chambres.

10. 'Votre comité a pris en considération, la cdn-
venance de réunirr les devoirs dugreffier de- la
couronne en chancellerie à ceux du gî'effier de l'hono-
rable conseili legislatif et decelui de votre honorable
chambre,etil recommande que les devoirs quijusqu'ici

étaient remplis dans l'honorable conseil législatif
soient remplis par le greffier ou le député-greffier
de cette honorable chambre, et que tous ses autres
devoirs soient remplis par le grelier de votre hono-
rable chambre, sans autre allocation: et que la
charge de grellier de la couronne en chancellerie
soit abolie, et que-l'on se dispense immédiatement
des services du fonctionnaire actuel.

11. En fixant les salaires officiels des honorables
juges des deux sections.de la province, votre comité
a senti profondément l'absolue nécessité de te reconm-
mander que des salaires qui commanderont les ser-
vices d'hommes professionnelà possédant le caractère
le plus élevé et les connaisances les plus étendues;
et ne perdant point de vue l'honneur et la dignité de
la charge et sa nature permanente, ainsi que la ré-
duction générale des salaires ofaiciels et celle que
l'on se propose de faire dans les émoluments qui
découlent de la pratique de la loi; votre comité
recommande qu'à l'avenir les 'salaires des juges en
chef de li province et du chancclier soient de £1000
chaque; que le salaire du juge en chef des plaids
communs soit de £875, et celii (es juges puisnés et
des vice chanceliers soient de £750.

12. Que le salaire du juge de la cour supérieure
du district de St. François soit de £500 ; celui du
juge de la cour de circuit du district de Gaspé, soit
de £500; ceux des juges de district'dans le Bas-
Canada et des juges* des cours de comté dans,le
IIaut-Canada, n'excèdent pas £500 chaque.

c13. En prenant en considération les salaires offi-
ciels des members de l'administration, votre comité
s'est laissé influencer par le désir de faire entrer au
service publie des hommes d'un caractère et d'une
habilité supérieure, ayant de grands intérêts dans
le pays, plutôt que des hommes qui avec de l'habilité
auraient moins de caractère et moins d'intérêt per-
sonnel dans les affaires publiques. Votre comité
croit qu'il n'est pas improbable que le fonctionnement
naturel du gouvernement responsable aura l'effet, par
les salaires élevés et le patronage étendu qu'il donne,
d'engager des, politiques indigens à rechercher des
places moins par patriotisme que par le désir de per-
cevoir les émoluments d'office et, de devenir les
dispensateurs du patronage attaché, augouverne.
ment.- Votre comité recommande donc que le salaire
des membres de l'administration n'excède pas £750
parannée chacun.

14. Votre comité a pris aussi en sa considération
là convenance d'abolir la charge de solliciteur-géné-
ra, et après avoir mûrement réfléchi sur le sujet,
il recommande en conséquence que, comme les pour-
suites publiques sont assez souvent conduites par des
membies de la profession particulièrement retenus à
cette fin, et comme ces officiers ne sont pas obligés
de résider au siége du- gouvernement, cette charge
peut, avec avantage et sans nuire au service public,
être abolie.

15. Votre comité ,considérant qu'il est résulté de
grands inconvénients pour les personnes de la cam-
pagne.qui ont des affaires à transiger avec les bu-
reaux publiés, ainsi que de grands retards dans l'ex-
pédition des affaires des départements par suite des
heures trop courtes delbureau, et considérant aussi
combien il est désavantageux et inconvenant qu'il se
trouve dans, lusieurs cas des interruptions au milièu
du jour, que les lercs des divèrs bureaux du gou-
vernement font'ou qu'on leur laisse faire;-recon
mande que les'heures' de bureau dans les divers'dé-
partements publics soient de neuf heures du matin
à quatre heures de l'après-midi, sans aucune inter-
ruption, et 'ussi longtemps ensuite que les affaires
du département pourront l'exiger de tous ou d'aucun
des-officiers ouwclercs qui y sont employés.

A ;~pendice
(13. 13.>

-

o J~d1UI~~.



14 NiCtOl'UP. AppendiCe (B. B.) A. 1850.

iz. j; Le comité prend en considération le projet de rap-
Sport.-

t 1:honorable .1. Cayley propose d substituer ce
qui suit au lieu des 1er, 'e et le paragraphes:-

IVotre comité. pénétré de l'idée qu'un système
complet et bien étudié de retranchement était exigé
t ant par la situation de la province que par le vou
de ses habitants, a pensú qu'il était de son devoir
de commencer ses travaux par une revue minu-
ticuse des différentes fonctions assignées aux prin-
cipaux fonctionnaires de l'Etat, leurs positions et
leurs émoluments. En faisant son enquête, votre
comité n'a pas perdu de vue l'obligation de main-
tenir sans atteinte l'efficacité du service public,
convaincu qu'aucune réduction d'un caractére pu-
renient pécuniaire ne pourrait être une compen-
sation pour des fonctions négligées ou imparfai-
tement remplis: ce mnie temps il a scrupuleuse-

" ment eu égard aux besoins et aux ressources de la
" province, ce évitant, d'un côté, une parsimonie

aveugle, et de l'autre, ce cherchant à adapter la
" dépense publique à la condition dépendante et mo-

(leste d'une colonie."
La question étant soumise, le comité se divise

Pour. 11.
L'hîon. M. Badgley,
l;hon. M4. Bo4ulton,

l'hon. M. Cayley,
3M. Christie,
Le colonel Guzv.
N. iolmes,
M. lopkins,
L'hon. M. Merritt,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Slerwood.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 8.
M Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Ilincks,
M.le sol.-gén.Macdonald,
M. Polette,
I. Richards,
L'hon. M. Viger.

M. Cauchon propose ce qui suit au lieu des 2e et
5e paragraphcs

I Votre comité, considérant les travaux difficiles
" d'un législateur dans ce pays, pendant au moins
"trois mois de J'année, durant lequel temps les per-
" sonnes jouissant (le la confiance publique sont obli-

gées d'abandonner entièrement leurs affaires pri-
vées et de s'occuper presqu'exclusivement de leurs

"devoirs publics, au grand détriment de leurs inté-
" réts personnels et domestiques; qu'en conséquence,
"refuser aux membres de votre honorable chambre
"une indemnité juste et équitable pour leurs ser-

vices et leurs dépenses, ce serait les engager à né-
" gliger les affaires du pays ou priver virtuellement

dans plusieurs cas le peuple d'élire des hommes
" de son choix ; qu'en même temps le principe d'in-
" demniser les membres des corps électifs des légis-
" latures est admis et reconnus dans tous les gou-

vernements constitutionnels, (excepté en Angle-
" terre où les fortunes privées sont comparativement
" plus grandes que dans aucun autre pays,) croit
" qu'il n'est pas expédient de recommander aucun

changement dans la loi (le l'année dernière réglant
"l'indemnité des membres."

La question étant soumise, le comité se divise:
Pour, 6. Contre, 12.

M. Boutillier, L'hon. M. Boulton,
M. Cauchon, M. Cartier,
L'hon. M. lincks, L'hon. M. Cayley,
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Christie,
M. Morrison, Le colonel Gugy,
M. Polette. M. Holmes,

M. lopkins,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau,
M. Richards,
L'hon. M. Sherwood,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Cayley propose ce qui suit au lieu des
2e et 5e paragraphes:-

" Avant d'entamer la discussion de la liste civile,
votre comité a naturellement'porté son attention

"sur l'acte de la derniére session qui établit une
" indemité pour les membres. Le désir exprimé en
"premier lieu et presque universellement était de

modifier essentiellement sinon d'abroger entière-
" ment une disposition qui, au premier coup d'il,

paraissait imposer un fardeau inutile au trésor pu-
blie :-mais de mûres réflexions ont engagé à abau-
donner un projet qui, tout ùe produisant sans aucun

"doute une réduction pécuniaire, menaçait de limiter
"le choix du peuple, et de mettre hors de la portée

des intelligents cultivateurs du pays, l'acceptation
d'un mandat (le leurs concitoyens pour prendre part

" aux conseils de la nation."

Appendice
(13. 3.)
9 Jutillet.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, Il.
L'lon. M. Boulton,
M. Boutillier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
Le colonel Gugy,
L'ion. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M, Sherwood.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 7.
M. Cartier,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Iorritt,
L'hon. I. Papineau,
L'hon. M. Viger.

L'hon. M. Cayley propose ce qui suit au lieu des
Ge et 7e paragraphes:-

Votre comité a ensuite porté son attention sur
"les dépenses du gouvernement civil et guidé dans
"ses délibérations par la considération du bien pu-
" blic, de l'intérêt du service et de l'état des finances
" de la province déjà exposé, il en est venu à pro-
" poser le plan suivant pour réduire les salaires men-
" tionnés dans la cédule A et B, et une partie (les dé-
"penses faites pour le service du gouvernement civil,
"lequel est respectueusement soumis à votre hono-
"rable chambre."

La question étant soumise,

Elle est rejetée.

L'hon. M. Ilincks propose ce qui suit au lieu" des
ce et 7o paragraphes

"Votre comité, en examinant la somme mise à la
"charge de la liste civile pour le salaire du repré-
" sentant de sa majesté dans cette province, a mûre-
" ment pesé les circonstances dans lesquelles il a été
" en premier lieu établi. Il voit que le salaire du
" gouverneur en cliefdu Bas-Canada, antérieurementi
"à l'Union, était de £4500 sterling, équivalant à
"£5000 monnaie courante, par année ;-en sus de
" quoi, le titulaire avait droit à certains revenus ca-
" suels appartenant à sa charge et qui produisaient
"une somme considérable chaque année. Les
"charges de gouverneur et lieutenant-gouverneur
"étant généralement conférées, tant dans le Haut
" que dans le Bas Canada, comme elles le sont en-
" core dans quelques autres colonies, à des militaires
" d'un rang élevé, dont la solde et les autres allou-
" ances formaient une addition suffisante à leur re-
" venu pour leur permettre de soutenir leur rang
"élevé sans sacrifice pécuniaire de leur part. , Votre
"comité est d'avis qlue le changement survenu dans
"la politique impériale depuis quelques années, et
"qui a fait qu'on a nommé à la charge le gouver-
"neur-général du Canada, les nobles et des gentils-
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Le comité se divise:
Pour, 11.

M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
'hon. M. Merritt,

ML. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 8.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. 1qoulton,
L'hon. M. Cayley,
M. Christie,
M. lolmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papineau,
L'hon. M. Sherwood.

L'hon. M. Cayley propose ce qui suit au lieu du
Se paragraphe:

" Votre comité est d'opinion que le salaire de l'o-
"rateur de votre honorable chambre doit être fixé à
"trois fois le montant de l'indemnité accordée aux
"membres."

La question étant soumi
Le comité se divise:

Pour, 0.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cayley,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. Richards.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 12.
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
M. Christie,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'lhon. M. Merritt,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

L'hon. M. Cayley propose ce qui suit au lieu du
Se paragraphe:

" Votre comité a considéré les salaires accordés
"aux orateurs de Fhonorable conseil législatif et de
"votre honorable chambre, et a résolu de recom-
"mander, qu'après le présent parlement, le salaire
" de l'orateur de votre honorable chambre soit de
"£500 par année, et que l'orateur du conseil légis-
"latif soit membre du gouvernment et chef de dé-
"partement sans salaire comme orateur."

L'hon. M. Boulton propose,-
Que les mots " après le présent parlement" soient

retranchés:

Le comité se divise:

" hommes d'un rang élevé dans le service civil de la
"couronne, a donné la plus graitde satisfaction aux
"sujets de sa majesté dans ette province, et votre
"comité ne doute point que publie en général re-
"gretterait infiniment que la couronne fût obligée,
"pour le choix de son représentant dans cette pro-
"vince, de se renfermer dans le cercle des officiers
"de l'armée ou de la marine, ou de personnes d'un
"rang inférieur dans le service civil. Votre comité
"sait que le salaire de £7000 sterling par année
"attribué à la charge du gouverneur-général est
"considéré comme excessif par le plus grand nombre,
"mais il est également persuadé que toute réduction
"opérée dans les traitements d'hommes qui n'ont pas
"de caractère politique à soutenir ne produirait à
"l'avenir que des désappointements si l'on considére
"que la responsabilité du choix de la personne qui
"doit occuper la charge de gouverneur-général de

cette province doit continuer à retomber sur sa
"majesté, et que ses conseillersconstitutionnels sont
"les meilleurs juges du montant du salaire néces-
"saire pour obtenir les services d'hommes haut pla-
"cés dans le service civil de la couronne, et que ce
"salaire doit être fixé en grande partie en ayant
"égard aux salaires des autres officiers employés
"dans ce service et par rapport aux salaires établis
"soit dans cette province ou dans les états adjacents
"de l'union américaine. Votre comité est d'avis
"qu'il convient d'adopter une adresse à sa majesté
"pour demander à sa majesté d'ordonner à ses mi-
"nistres de considérer de nouveau le salaire de son
"représentant dans cette province dans le but de
"recommander toute réduction qui, à leur avis,
" pourrait être effectué sans nuire à l'efficacité de
"cette branche importante du service public."

La question étant soumise,
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Contre, 11.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Bincks,
M. le sol.-gen. Macdonald,
L'hon M. Papineau,
M. Richards.
L'hon. M. Sherwood,
L'hon. M. Viger.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 10.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. l3oulton,
L'hon. M. Cayley,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Merritt,
L'hon. M. Papineau,
M. Richards.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 8.
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. Morrison,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

[Adjourné à demain, à dix heures et demie.

Jeudi, 4 Juillet, 1850.

Présents:
JOHN WILSON, ECUYER, au fauteuil.

L'hon. M. BADGLEY, M. HOPKINS,
L'hon. M. BOULTON, M. le sol.-gén. MACDONALD,
M. BOUTILLIU, M. POLTrE
M. CARTIER, Lhon. M. SauwooD,
L'hon. M. CAYLEY, Lhon. M. Vian.
M. CuRIsrIE,

Suit motion de M. Christie, secondé par M. )OP-
kins,

Ordonné-Que les votes et délibérations du comité
à compter de ce jour soient imprimés tous les jours
comme ceux de la Chambre, pour l'usage des mem-
bres du 'comité, et que les délibérations précédentes
soient aussi imprimées pour l'usage des dits membres.

Le comité prend en considérationle projet de rap-
port,-

Le ge paragraphe étant lu:
Sur motion' de l'hon.., M.oulon, les mots !.parwle

"vote de l'une ou de l'autre des chambres" dans la
dernière ligne sont retranché, et'aua lieu'diceuk, les

Pour, 3.
L'hon. M. Boulton,
M. Christie,
M. Hopkins.

Ainsi elle est rejetée.

Sur la motion principal
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Le comité se divise:
Pour, 4.

L'bon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. lopkins,
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Hincks,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards.
L'hon. M. Viger.

M. Cauchon propose,-

De retrancher les mots " que le salaire du juge
en chef des plaids communs soit de £875,' dans

la huitième ligne.

La question étant soumise,

Le comité se divise

Pour, 10.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Hincks,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Contre, 3.
L'hon. M. Boulton,
M. Hlopkins,
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est agréée.

L'hon. M. Boulton, secondé par M. Hopkins, pro-
pose qu'il soit,-

Résoliu,-Que le salaire des juges puisnés reste à
£750 tel qu'établit par un vote antérieur du comité.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour,6.
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
M. Cauchon,'
M. Christie,
M. lopkins,

'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.
L'hon. M. Boulton,
M. Cartier,
L'hon. M. Cayley,
Colonel Gugy,
L'hon. M. Hlincks,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

M. Cauchon propose,-

Que le salaire des juges puisnés dans la province
soit de £800.

La question étant soumise,
Le comité ne divise:

Pour 6.
M. Bloutillier,
M. Cauchon,
M. Hopkins,
M. le sol.gén. Macdonald,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.
Llion. M. Badgley,
L'hon. M. Boultotn,
M. Cartier,
L'hon. M. Cayley,
M. Chiistie,
L'hon. M. Ilincks,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

mots " excepté par une disposition législative,n sont
insérés.

Le 10e paragraphe étant lu:

La considération en a été remise.

Le 1le paragraphe étant lu:

L'hon. M. Boulton propose,-

De retrancher le mot "ci-après" dans la septième
ligne.

La question étant soumise,

Le comité se divise:
Pour, 9.

L'hon. M. Badgley,
M. Cartier,
L'ion. 1M. Cayley,
Colonel Gugy,
L'lion. M. Hincks,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

-Ainsi elle est agréée.

Contre, 6.
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
M. Cauchon,
M. Christie,
M. Hopkins,
L'hon. M. lapineau.

Le 12e paragraphe étant lu:
L'lion. 1. Hincks propose d'y substituer ce qui

suit
"'Votre comité a considéré les salaires et les al-

"louances dont jouissent les différents juges de cir-
"cuit dans le Bas-Canada, et des cours de comté
"dans le Haut-Canada, et il est d'avis qu'ils ne sau-
"raient étre réduits sans nuire à l'elleiacité du ser-
"vice public."

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 10. Contre, 6.
L'lion. M. Badgley, L'bon. M. Boulton,
M. Cartier, M. Boutillier,
M. Cauchon, M. Christie,
L'hon. M. Cayley, M Hopkins,
L'hon. M. Hlincks, L'hon. M. Papineau,
M. le sol.-gén. Macdonald,1Lhon. M. Shcrwood.
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est.agréée.

L'hon. M. Badgley propose,-
Que le montant du salaire des juges puisnés dans

la province soit fixé à £900.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 6. Contre, 0.
IJhon. M. Badgley, L'bon. M. loulton,
L'hon. M. Cayley, M. Boutilier,
L'hon. M. Hinchs, M. Cartier,
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Cauchon,
M. Morrison, M. Christie,
M. Richards. M. Hopkin8.

L'hon. M. Papineau,
M. Poette,
M.hon; M. Viger.

Ainsi elle Mst Hrejetée.

L'hon. M. Hincks propose,-
De retrancher tous les mots après le mot "carac-

tére," dans la quatrième ligne, et insérer, "Votre
comité recommande qu'à l'avenir les salaires des

"juges en chef de la province-du chancelier, des
"juges puisnés et des vice-chanceliers soient fixés au
"taux uniforme de £1000 courant par année, sans
"frais de voyage."

La question étant soumise,

Appendice
(B. B.)
a Juillet.
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Montant de l'autre part ...

Shé'ifs-(Contnuation,)

J. G. Ogden, shérif, Trois Rivières ... ...
Do allouance pour un éxécuteur des hautes oeuvres
Do à-compte des dépenses contingentes, 1848
Do do do 1849 ...

G. F. Bowen, shérif, St. François ...
Do balance des dépenses contingentes, 1847 ...
Do à compte de do 1848

M. Sheppard, shérif, Gaspé ... ... ...
Do balances des dépenses contingentes, 1844 à 1847
Do à compte des do pour 1848

Coroners.

B. A. Panet, coroner, Quebec, son salaire .... ...
Do honoraires et. déboursés ...

Joncs & Cotirsolles, &c., coroner, Montréal .
Do honoraires et déboursés ... ...

V. Guillet, coroner, Trois Rivières ...
Do honoraires et déboursés . ...

C. A. G. DéTonnancour, coroner, St. François ... ...
Do honoraires et déboursés ... ...

William Tilly, coroner, Gaspé ... ...
Do honoraires, &c. ... ... ...

R. W. Fitton, coroner, Bonaventure
Do honoraires, &c. .....

Jamgs Blackburn, agissant comme coroner à Aylmer

Greffiers de la couronne.

James Green, greffier de la couronne, Québec, son salaire
Do honoraires et allouances

A. M. Delisle, Montréal ... ...
Do honoraires, &c.

E. Barnard, Trois Rivières ... ... ...
Do honoraires, &c.

W. Bell, St. François (18 mois) ... .

Interprétes auprès des cours.

S. Lelièvre, Québec ...
R. Dillon, Montréal ...
F. Bureau, Trois Rivièires
T. A. Young, interpréte, Québec, terme criminel, Aout, 1848
J. Langlois, do sessions trimestrielles, Québec, en Avril, 1848

Gardiens des maisons de jetice.

P. Low, Québec ... ... ... ...

A. Loiselle, Montréal ... ... ...

P. Portugaia, 'T'rois Rivières, du 1er Janvier au 5 Novembre
.1. Robitaille, do du G Novembre au 31 Décembre
J. McLel.an, gardien de la maison de justice et de la prison, New Carlisle
T. Tuzo, do do do do Percé
C. M Ilyndman, do do do do et Crieur, Sherbrooke

Gardiens des prisons.

J. MacLaren, Québec, son salaire et allouance pour les guichetiers
T. McGimn, Montréal, do do
Richard Gennis, Trois Rivières, do do
P. Read, Sherbrooke, son salaire ..

Médecins des prisons.

J. Morin, Québec ...

D. Arnoldi, Montréal ... ... ...

G. Badeaux, Trois Rivières .
J. B. Johnston, Sherbrooke .

Porté en l'autre part

20

20

20

...

...

'2 ,.

Salaires.
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Total.

i f

£ s. d.
9938 9 5

83 6 8
30 0 0

1346 13 7
200 0 0
55 11 0
73 2 2

650 0 0
88 17 8

100 0 0

Ili 2 0
587 10 7
Il1 2 0
814 15 2
65 11 0

196 16 4
50 0 0
23 15 8
27 15 4
40 6 7
27 15 4
20 10 0
6 0 0

44" 8 8
160 5 8
44 8 8

151 1 2
22 4 4
19 10 8
89 17 7

'9 8 8
79 8 8
27 15 4
9 0 0
9 0 0

800

60 0 0
80 O "O
33 18 3

6 1 9
,40 0 0
40 0 0
40 0 0

261 ~2 0
218 17 8
141 2 0

37 15 4

216 14 5
222 4 4
55 il 0
40 0 0

,t .

£ s. d.
'20313 8 7

12677 1 7

2072 19 0

537 16 9

204 12 8

300 0 0

658 17 0

534 9 9

37299 5 4...
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Montant de l'autre part

Ma(isons de Correction.

Québec ... ... .Ri ...

T1rois Rivières ... ... ... .. .. ..

Police.

W. Ermatinger, surintendant de police, Montréal ...
Deux hommes de police et papeterie. do .
W. K. 'McCord, surintendant de police, Québec
Deux honmnes de police, habillement et papeterie, do.

Grands connétables.

W. Donnes, Québec, son salaire ... ...
Do balance pour iervices, 1847 ... ...
Do à compte de do, pour 1848 et 1849 .

13. Delisle, Montréal ... ...
Do services en 1848 ... ... ...

P. Burnis, T'rois Rliière.1 . . .. .. .. .
Do balance pour rericer ci 1S47 ... ...
Do services jusquau 30 Juin, 1848 ... ... ...

E. Clark, St. François . ... ... ...
Do seniccs, 1847 ... ... ... .. .
Do do 1848 ... .. ...

Crieurs et huissirrs audienciers.

G. Stanle, crieur, 'Montréal .. .. .. , .. .. ..
P. Devins, huissier audienc ier, do (feufmi ... ... ...
F. Miimee, crieur et huissier audienicier, Québec
P. Portugais, do 'Trois Rivières ...

Protonotaires.

Borroughs & Fiset, Québee, balance do, déboursés, 1847
Do do do à compte de do 1848 .

Monk, Collin & Papine'au i 1, Montréal, balance de do 1847 ... ...
Do do do do à eompte <le do 1848

E. B1arnard. Trois Rh ièrce. déboursés en 1848 .
Willian Bell, St. Frnç oiq do pour 18 inois .. .
J. Wilkie, protonotaire conjoint à New Carlisle, salaire pour 1848 ...

Do - 1d do doursés en 1847 ...
G. F. Treiblay, do à Pervé, salaire pour 1848 ...

Do do débomi sés (I ainée) jusqu'à Juin, 1848

Gerqders de la 1%ir.

Prrault & Doucet, Québec, lonorniîes et allouafnce< (1 année) jusqu'à
Delisle & Brchiat, Montréal, do , pour 1848
Il. 13. Ilumgles, Troir livières, honoraires, &c., jusqu'au 30 Juin, 1848
William llell, St. Fram;ois, lonoraires et déboursés, 18 tinis
Wilkie & TremblaLv 1'erré, amée e:pirée le 30 Juin, 1848
Bebee, Wilkie & 'Tremblay, New Carl isle, do pour 1817

16

16

20

...

..0

1848

Cours de circuit.

Maiaon de jus.tice à B3eithmicr, 1 aiée dc loyer et dépenses contingentes .
Do Ieauive, do do
D% eaharnois, lépelnses pour dommages cau sés à un maisoi
Do " do depé nses cu tinugentes ... ... ..
Do Genitill, 15 mois de lover .. , ... ..
Do Grand iiver, loyer et papetcrie, 1847 ...
Do Gnspo Basimi, do do ... ... ... ...
Do Kamoura4ma, G mois dc loyer et dépenses contingentes ...
DO Leedfsun anée de loyer .. , ...
Do Lotbinière, dépenses cnitingcentes, ...
Do L'Assomption, loyer (1 année) ... ...
Do Misshîquoi , do ... ...

Porté en l'autre part

-i.,

o
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40 6 10
1597 6 3

13 17 G

14 14 6
w5 0 0
18 15 0
2010 o0
30 0 0
15 14 7
10 0 0

7 10 0
2w 0 0

2,44 6 7 43G2G0 4 '7

Salaires.

4 s. n.

200 0 0
100 0 0

300 0 0
120 I0 0
500 0 0
151 18 0

40 0 0
15 8 6
37 1 16 6
40 0 0

4212 0
30 0 0
4G 14 9

212 19 5
3 0 0 0
G5 17 0

22( 19 10

22 4 4
15 0 0
42 4 4
27 153 4

134 15 4
200 0 0
411 1 10 0

3-1
4(1 10 0
137 15 6

10 0 0
OS 5 0
-0 0 0

33 O 4

n57 0 .5
697 1 10
208 4 7

32 8 4

Total.

. s.i.>
37299 5 4

300 0 0

1072 8 0

655 8 0

107 4 0

1594 8 G
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Montant de l'autre part ... ...

Cours de Circuit- (Continuation.)

Maison dejustice, Isles la Magdeleine, loyer pour 1847 et 1848 ...
Do .Outaouais, loyer jusqu'au 13 juillet, dépenses contingentes ..
Do Rimouiski, dépenses contingentes ... ....

Do Portneuf, loyer pour 1848 .. ... ..

Do Ristigouche, do ... ... ...

Do Richmond, do ... ... ... ...

Do Richelieu, loyer pour 1847, et dépenses contingentes pour 1848
Do St. Il yacinthe, dépenses contingentes .... ..

Do St. Thomias, loyer et do ... ... ...

Do Saguenay, dépenises contingentes ... ...

Do St. Jean, do et loyer ... ... ... ... ...

)eux-Montagnes, do ... ... ... . .

Stanstead, 1 do et do ... ...

Terrebonne, do ... ...

Yamiaska, loyer jusqu'au 8 août, et 2 ans de dépenses contingentes
Vaudreuil, 15 mois de loyer ... ... ...

Ouvrage fait à la maison de justice, Sherbrooke ... ..

Do do do Montréal ... ... ...

Do do à diverses iiaisons de justice et prisons ...

Services rendus aux prisonniers dans les cas de félonie.

Shérif de Québec, services aux prisonniers, jusqu'au 30 juin, 1848 ..
Protonotairede do do do pour 1847 ... ... ..

Greffier de li couronne, Montréul, do 1848 ... ...

"Do Québec, do 1847 ... ... ...

Greffier de la paix, Moutréil, do 1848 ... ...

Do Tlrois- Rivières, do 6 mois en 1848 ...

Grand connétable, Montréal, services aux prisonniers en 1848 ..
Do Québec, do do 6 mois en 1848 ..
Do Trois-Rivières, do do nci 1847 ... ..

Greffier de la couronne, St. François, do , do 6 mois en 1848
Surintendant des témoins de li couronne, Montréal, terme criminel, fév. et août., 1848

Transport des prisonniers i la prison et au pénitentiaire.

45 prisonniers, de AMontréal au pénitentiaire de Kingston, 1848
3 do Québce ait do , ld do ... ..
2 do Trois.livières, au do do dIo

Détenus transportés de Kinîgston et Montréal à la prison de Québec .

Commissaires des banqueroutes.

James liallowcll, St. François, ,son salaire depuis le 5 juillet jusqu'au 31,déc., 1847
Do do do pour 1848 ... ...

L. E. Pacaud, Trois-hivières, do do ... ...

Conunissions d.en qute.

S. C. Monk, commissaire pour s'enquérir des plaintes portées contre S. Talon dit

L'Espérance, J. P. ... ... ...

Laberge et Voll, dépenses de la con iission contre L. T. Dufresne, J. P
A. W. Cochran, comnisai 're, do (lu d1o

Charles Drolet, (10 <do do - Willian Cardon, J. P.

Divers.

Il. Slerwood, procureur-général, Ouest, pour avoir assisté à la cour d'Oyer et Terminer
à Québec ... ... ... .. ... ... ...

Frais de procédures contre certains èmcutiers à Yainaska ... ...
L. T. Drunnond, solliciteur.général, pour payer certaines dépenses pour l'aidniis-

tration de Injustice.. .. .. .. . ... ... ...
W. C. Meredith, Q. C., opinions en loi ... ...

Dr. llall, ses services et ceux de 2 autres, pour s'enquérir de l'état mental du détenu

Totil dans le l1as-Canada .

RIÉSUMÉ1.

EZ•
'c - Salaires.

£ s. D.

244 6 7

30 0 0

10 0 0
10 0 0
20 0 0

35 7 6
38 12 6
37 2 6
11 5 0
34 10 0
25 0 0
11 0 0
12 10 0

38 12 9
37 10 0

824 8 7
99 7 9

158 9 0

27 7 6
8 4 2

23 9 0
95 16 9
28 15 0
10 16 0
20 10 0
21 1 0
5 2, 6
9 17 4

68 6 9

112 15 1
75 0 0
29 7 0

7 9 4

97 16 6
200 "O 0
200 0 0

20 15 0
40--0 0
50 0 0
45 ý15 0

5 00
1 121

75 0 O
7 0 0

317 10 0
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. Total.

£ s. D.
43626 4 7

1753 16 5

319 6 0

224 11 5

497 16 6

156 10 0

126 2 1

£46704 7

Dépenses dans le Haut-Canada. .... ....... £30334 

Dépenses dans le Bas-Canada . ... . .............. .................... 4704 7 0

Total en Canada.... .............. £77038 8 1

Appendice
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Appendice Appendice

(B. B.) Les dépenses pour ce serviec dans le I.-C., avant 1S36, (en vertu de la 1 Guil. IV.,) étaient de.... £3,500 (B. B.)
En 1S37 (Cn vertu de la 7 Guil. IV.) il fut établi un double nombre de ternes, il fut nommé un

nombre double du juges, ce qui coûta. en us ....................................... 2,500 Juilet.

En IS,19-Les dépenses furent portées à. ............................................. 8.0
En 1S47-Dans la Nouvelle-Ecosse. le coût. y compris les dépenses du pénitentiaire, était de. 7,SSO

Nouveau-Brunswick.......................................... ................ 6.630
Nuw-Yorlk. avec une population de 3.000.000....................... ... 9)0.00

M aine.. 5 01.709 ............................. 11,200

New llampshire.................284,481.............................13,003
,Vermont...................... 20.8.5............................ ,325
\tassnehusutt.................. , ...................
lihodu slanid ......... ...... ... 8.927............................ ,7 0

Connecticut...................... 310,02'1............................ .. 50

New Jerse'..................... 72.352.................... 5,800

5,#00,900 $1 85,2G41

il parait que le gouvernement provincial du Canada, avec une population d'un million et demi,
dépense pour ce service, y compris les salaires du procureur-général et les pensions
judiciaires......................................................................£78,000

1; îat de New-York, avec ............ 3.000.000.................... 25,000
fassachusett ....................... .. 37,500..................... 12,634

Les six Etats à l'Est de Ncw Jersey. avec 1.s69.000.................... .8,C82

Faisant pour huit Etats.......................................£4 1 i

Le transport fait contre le fonds de la province de toutes les dépenses encourues pour l'ndministiation
de la justice, payées autrelois par les difï.rents ilisrinets. a entrainé de grandes dépenses additionnelles; et

le mode .sivi pour déterminer ces dépenses n'est pas plus satisfaisant pour le gouvernement que pour les
districts. vu que l'on ne peut établi r aucune ruie fxe-par emle. quelques-uns des tableaux qui suivent
feront voir qu'en 18 4S le montant réelamó du fond provincial pour les divers distriets dans le I laut-
Canada, en vertu de 1fa.cte de 1847. pour les dépenses vienirues pour iadiiinistrat ion de la justice dans

cette province, étaitde......................................... £ 15,902 12 4
Le montant payé fut (le........................... 13,144 10 2

Faisant voir une déduction le........................ £ 2,847 2 2

En 18419, le montant réclamé était de ....................... £10,06S 12 1
Le montant payé fut le............................ 8,115 0 4

Déduction le.........................C 1,053 12 4

U.-Daer.s encourues pour landministration de la justice dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunsvich.

Nouvelle- 'osse. Nouveau-
Iirunswick.

Courant. Courant.

Juge en chef ... ... ... ... ... ... .- " ... ... ... ... £250 o0 0 x£1140 0 0

Naitre res. Roles ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 700 0 0 800 0 0

Trois juges puisné ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 2100 0 0 2340 0 0

U n' .. . .. .. .1.. . .. .. . .. 2 i 10 0

Procureur général ... ... ... ... ... ... .. 0 0 0 660 0 0
Sollicitrur géhnéral ... ... .. , ...... ... 12 0 0 240 0 0
Greflier de la couronne ... ... ,.. ... ... .. 50 0 0

Greflier des plaids ... ... ... ... ... ... ... ... ... Ilonoraires. 900 0 0

Greffier de circuits... ... ... ... ... ... ... ... ... 250 0 0

Frais le v. age deW2 juges ... ... ... ... ... ... ... ... ;.. 334 16 8 250 0 0

Ilonoraires des juges ... ... ...... ... ... ... ... ... ... Nil. ...

Poursuites de la couronne, 1847 ... ... ... ... ... ... .. ... 227 5 10
T (moin. de la couronne ... ... ... ... ... ... ... .. .

Coroners, 1847 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 202 10 i 0

Rapporteir ... ... .. ... ... ... ... ... ... ... 5 0 0

Dépenses contingentes, ebîanellerie ... ... ... ... ... ... ... 37 10 0

Shérirs ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... Iononore

A mi)ra)té . . ..c. . . .. .. .... ... lonoratirts.
Pénitelitaire, 1847 . ... ... ... ... ... A.. ... ... ... 1450 0 0
Cours rie vériication... ... ... ... ... ... ... ... ... ... Ilonoraires.
Juges de Paix... ..... ... ... ... ... ... ... ... ... ... lionorires.

£7879 12 G G030 0 0



, L'hon. M. Cay/ey propose que ce qui suit soit in-
béré au lieu dTu 12e paragraphe,:-

"Votre comité est d'opinion que l'rnicier en loi
"de lh, couronne salarié est tout-à-fait suffisant pour

toutes les fins utiles de l'Etat."

La questi on étant soum
Le comité se divise

V'our, 4.
L'hon. M. Badgley,
L'hoit. M. Boulton,
L'lion. NI. Cayley,
M. lopeins.

Ainsi elle est rejetee.

Contre, 11.
M. Boutillier,,
NI. Cartier,
Nt. Cauchon,
Colonel Gugy,
L'lîon. M. Ilincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
L'on. t.Papineau,
lu, Polette,
M. Richards,
L'hon. N. Viger.

Sur motion de M. Richrds, il est,-
Ordonn u,-Que les questions suivantes soient

transmises aux propriétaires des imprimeries sui-
vant es, savoir : M. George Brown, Toronto ; M.
Peniny, Mmoitréal; mm. Lovell et Gibson, Toronto;
M. Siniley, lamilton; M. lKingston,'Toronto; et MM.
RZowsell et Tiompson, Toronto:

Quelles sont, dans votre opinion, les dépenses
encourues pour imprimer et publier la Gazette
Olhielle ?

1"1n stuIposant que les propriétaires n'exigent que
cinq deniers par ligne pour les annonces, pouvez-
vous dire au comité combien l'établissement doit
rapporter comme spéculai ion commerciale f

Pouvez-vous suggérer au comité un moyen de
réduire les dépenses encourues pour les annonces
offloielles et celles du gouvernement ?

l'our combien, par ligne, croyez-vous que les
propriétaires de la Gazette Ollicielle pourraient
in.srcr les annonces, les avis, etc., et réaliser des
p)rofits raisonnablles 'f

Pouvez-vous dire au comité pour combien l'im-
pression des statutis peut se faire et laisser encore un
profit raisonnle 'f

Pouvez-vous suggérer un plan pour réduire le
coût des impressions, faites pour la législature, pour
les statuts et les annonces ollicielles et celles du
gourenemt. Si oui, nvez la bonté <de dire com-
imlenlt vous pensez que peut se biire ce retranchement
dtins cette branche dits dépenses publiques, sans
nure au service public 'f

A llimmprilmîeur de la reine:
Quels sont les émoluments que vous retirez de

votre charge d'inprimeur de la reine ' spécifiez
sois didlfrcnts chapitres les sommes reçues pour les
services suivants ;-

Impressions du gouvernement,
A nonces (lu gouvernement,
Amnonces (lu shêrif et autres officiers, en vertu des

lois générales ou <le l'acte deu banqueroutes,
Avis de demandes au parlement,
Avis de dissolution de sociétés,

Et aussi a toutes autres sources de revenus résul-
tant de votre position'oflicielle.

Donnez aussi le compte des dépenses encourues
par vous pour condàli.e les affitres d'imprimerie
royale,spécifiant, les divers chapitres do dépenses
et le montant sous chaque chapitre.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.,

L'hon. M. BAoetr.v,
L'hon. M. Bouvrou,
NI. BOuMiýTLIE,
NI. CARTIER,
M. CAucuo.,
L'hon. M. Cans~v,
NI. Ctais-riE,
Colonel GuGv,,
L'hon. M. 1itsNKs,

LE comité prend
m. pport.

A. 1850.
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M. HoEsOM.,

M. le s<l.-gén. MacDOato,
M. MoRIOsON,
L'hon. M. ParisEsu,
M. 1orEnrrs,
' I. RIlchARDs,
L'lhon. M. StERWooD,
L'hon. M. ViGEa.

en considération le projet de

Le 13e paragraphe étant lu:
.hon. M. Ilincks propose d'y substituer ce qui

suit:

" En considérant les salaires des membrés de l'ad-
ministration, des avis dillrents ont été exprimés

"par les membres de votre comité. Quelques-uns ont
" soutenu que les salaires <le ces officiers doivent

ê étre réglés dlans le but de faire entrer, dans le
service public, des hommes de haute réputation
et capacité, occupant une position considérable
dans le pays, plutôt que des hommes de capacité

q qui auraient moins de réputation et moins d'in-
"térêt personnel aux alTaires publiques. Ceux qui

partagent ces opinions pensent qu'il n'est pas
improbable que le fonctionnement naturel du
i.pouvernement responsable, s'il est adomopagné

"de saiùres élevés et un patronage publid étendu,
"engagera des hommes politiques sans fortune à

aspirer aux emplois. moins par motif de patriotisme
(lue (tans la vue d'obtenir (les émoluments d'office

"et devenir les dispenateurs du patronage qui ap.
partient au gouvernement. Néanmnoin4, votre

"comité est d'ais, que le public ne doit pas appré.
hender que des personnes comme celles qu'on
vient de décrire seraient choisiespar le représentant

"de la couronne en cette provice comme ses con-
seillers confidentiels, ou qu'ils pourraient obtenir
l'appui de la majorité des repiésentants du peuple

" le cette province sans lequel il leur serait impos-
sible de rester en charge. Votre comité n'est pas
prêt à recommander un taux de salaire qui réd'ui-
rait le choix de'la couronne à des'hormmes d'une
position considérable dans le pays et empêcherait

"des hommes de grande capacité de remplir les
fbnctions les plus élevées dans le pays s'ils ne
possédaient pas des fortunes privées suffisamment

"amples pour faire face aux dépenses -auxquelles
" sont soumis nécessaiWement les titulaires <le ces

emplois.- La tenure précaire des charges en
"question, l'immense labeur imposé à ceux qui les
" possèdett,et les sacrifices de toutes sortesqu'ils sont

obligés (le lare font penser à votre comité qu'il est
"expédient que les salaires attachés à ces charges
"soient établis suivantl'écheUe la plus élevée. A
"cette période de son enquête, votre comité n'est pas

prêt à définir les salaires qui devraient être attri-
"bués aux etimplois -possédés par les officiers con.

fidentiels <le la couronne. Il serait, à son avis,
prématuré d'en venir à une conclusion à ce su,;et

"avant qu'il ait terminé son enqnéte sur le's autres
branches le la dépense publique, aussbicwque

"sur la moyenne générale du revenu et des dépenses
" dcsautres classes de la.société en' dehô's de em-
"'plois ptiblics,"

L'on. M. Cayley propose ,'ameniement suivant
à cette proposion, savoir; qu'apres le mot " capa-
cité," dans la 4e ligne, les mois "occupant uitn

A ppendice
(13. B.)
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position considérable dans le pays, pili't que des
hommes de capacité qui nuraient moins de réputa-
tion et moins d'intérèt personnel aux affaires ppb-
liques" soient retranchés comme n'exprimant pas
les vues d'aucune partie du comité.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 8.
Lfhon. M. Bladgley,
L'hon. NI. Boulton,
Uh110n. MN. Cayley,
M. Christie,
M. Holmes,
'M. Hopkins,
Ulhon. M. Papineau,
L'hon. M. Sherwood.

Ainsi elle est rejetée,

Contre, 10.
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
Colonel Gugy,
Ulhon. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viirer.

L'hon. M. Cayley propose,-
Que les mots "comme celles qu'on vient de dé-

crire" soient retranchés dans la 12e ligne de la pro-
position (le l'hon. M. Jfincks, et les suivants substi-
tués, "qui ne sont point propres à semplir ces devoirs
importants et difliciles."

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, .- Contre, 1 0.-Même division que la der-
mère.

Ainsi elle est rejetée.

L'hon. M. Cayley propose l'amendement suivant
à la proposition de l'hon. M. Iiincks :

Retrancher tout ce qui vient après les mots "titu-
laires (le ces emplois" dans la 20e ligne et insérer les
mots suivants:

"Vu toutes ces circonstances et la tenure pré-
" caire (les charges cn question, l'immense labeur

imposé à ceux qui les possèdent et les sacrifices de
" toutes sortes qu'ils sont obligés de faire, -votre
" comité soumet respectueusement que le salaire des
"membres du gouvernement soit fixé à £800 par
" année."

La question étant soum
Le comité se divise;

Pour, 1.
L'hon. M. Cayley.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 17.
L'hon. NI. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
M. Christie,
Le c.lonel Cugy,
L'hon. M. liicks,
M. Ilolnes,
M. lopkins,
NI.lesomn. Macdonald,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Sherwood,
L'hon. M. Viger.

L'hon. M. Cayley propose,-
Que le changement survenu dans la manière de

voter des honorables MM. P>apineau, Sherwood et
Boulton, sur le dernier amendement, soit enregistré.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 13.
L'hon. M. Hadgley,
M. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauichon,
L'hon. M."Cayley,
M. Christie,
Le colonel Gugy,
Lhon. M. incks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
L'hon. M. P>apineau,
NI. Richards,
L'hon. M. Slierwood.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 4.
IM. olttes,

àlM. Hlopkins,
MI. Polette,
Lhon. M. Viger.

Appendice
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Sur la division du comité sur le dernier amende-
ment proposé par l'hon. M. Caylcy, les noms de l'hon.
M. P>apineau, de l'hon. M. Sherwood et de l'hon. M.
Bouilton, ont été, à la réquisition de ces messieurs,
avant que le président ait déclaré la décision, portés
du pour aux contre.

La question étant alors soumise sur la motion
originale de l'hon. M. Hincks,

Le comité se divise:
Pour, 10.

Ni. Boutillier,
M. Cartier,
M. Cauchon,
l.e colonel Gugy,
L'hon. M. Ilincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. iorrison.
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 8.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cayley,
M. Christie,
M. ilolies,
M. Hopkins,
L'hon. M. Papincau,
L'hon. Ni. Sherwood.

L'ion. M. Boulton propose qu'il soit,-
Résolu,-Que, dans l'opinion (le ce comité, six

ches (le déparlements suffisent pour remplir les
devoirs (les aviseurs constitutionnels de son excel-
lence le gouverneur-général, ordinairement appelés
le cabinet, et que, dans l'opinion de ce comité, cette
réduction dans le nombre des membres ne doit pas
diminuer l'ellicacité, mais aura l'effet de diminuer les
dépenses.

La question étant soumise.
Le comité se divise:

Pour, 8. Contre, 9.
L'ion. M. Badgley, M. Boutillier,
L'hon. M. Boulton, M. Cartier,
L'lhon. M. Cayley, M. Cauchon,
N. Lhi, Le colonel ugy,
M. Ilolmes,Lon. . lincks,
M. lopkins, N. Morrîson,
Lhon. M. Papineau, M. P014tte,
L'lion. NI. 8hcrwood. M. Richards,

L'hon. M. L Miger.
AinCi elle est rejetée..
Le 1Me paragraphe étant lu,-
L'hl. M. Mpropose qu'il s.oit retranché.
Laritesi ion étant soumise,
Le comité se divise

Pour, 9. Contre, S.
M. iutillier, L'ion. M. Badgley,
M. Cartier, Limon. M Boulton,
M. Cauchon, L'lion. M. Cayley,
Le coloniel Gugy, M. Christie,
L'lion. MI. llincks, MI. flolmes,
M. , orrîson, M. I-lopkins,
M. Polette, L'hon. M. PapinPah,
M.ý Richards, L'hon. I. Sherwood.

''hon. ho.n VigMr.
Ainsi elle est agréée.

Appendice
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Appendites
(B. B.) Le 15e et dernier paragraphe étant lu,

Ordonné,-Qu'il soit amendé en retranchant les
mots "heures trop courtes'. et en y substituant
les mots "le nombre limité d'heures."

[Ajourné à lundi, à dix heures et demie.

Lundi, 8 juillet, 1850.

JOHN WILSON,
L'hon. M. 11ADGLEY,
L'hon. M. BouL'rox,
M. Bou-uLiea,
L'hon. 51. CavLZv,
M. CaRisri,
L'hon. MI. miicKs,
M. le sol.-gén. MACDooAIn

EcuYcR, au fnuteuil.
L'on. M. MIERRITT,
M MoRMsoN,
L'hon. M. PAriEAu,
M. ToLErE,

L'hon. M. Slinw-Vooo,
L'hon. M. VIGER."

Le 10e paragraphe du projet de rapport, dont
la considération avait été ajournée jeudi, est pris
de nouveau en considération.

Féliz Fortier, écuyer, greffier de la couronne en
chancellerie, est appelé.

25. Le président.)-Quels sont les devoirs de votre
charge comme grelfier de la couronne en chaniel-
lerie ?-Dans les cas de dissolution du gouvernement,
mon devoir est de préparer les proclamations qui
dissolvent l'ancien, qui convoquent le nouveau et
veiller à ce que le nouverneur les signe ; préparer
les nouveaux writs et commissions et les transmet-
tre aux -livers officiers rapporteurs, avec les instruc-
tions et documents nécessaires. J'enregistre ces
proclamations tout au long dans mon bureau, et,
depuis 1847, elles sont aussi enregistrées 'tans le
bureau du secrétaire de la province. Lorsqu'un
siége devient vacant, durant le earlement, j'en in-'
forme le gouvernement, et prépare les writs de pro-
clamations comme ci- lessus. Je prépare le retour
de l'élection générale et le transmet au greffier de
la chambre, et je l'entre dans mon livre de records.
Je prépare les writs de sommations aux membres
du conseil législatif. Tous ces documents sont
contre-signés par moi. J'entre tous les warrants
émanés par l'orateur pour de nouvelles élections, et
prends note de l'action pris sur le warrant et fais
un retour au greflier de la chambre. Je dirige la
correspondance entre mon département, le gouver-
nement, l'orateur et la chambre, au sujet de ces
élections. Suivant la loi. je suis le gardien des
livres de poils transmis par les officiers rapporteurs.
Je dois tou iours être au siège du gouvernement en
personne ou par député, et personnellement durant la
séance de la chambre. Je dois assister à la chambre
pour tous les rapports qu'il s'agit d'amender, avec
tous les livres de poils relatifs à toutes les élections
contestées. J'assiste au conseil législatif lorsque des
bills sont sanctionnés. Je suis l'officier du parlement,
et lors de la sanction des bills, mon devoir est de
demander à la couronne (le la part des deux chambres
de sanctionner les bills. Lorsque j'acceptai la situa-
tion, je recevais des honoraires qui se montaient en
moyenne à environ £100 par année; on m'a enlevé
ces honoraires sans m'accorder de compensation.
Ces honoraires n'existaient pas dans le Bas-Canada,
mais ils existaientdans leI-aut. Depuis que j'ai été
nommé greffier de la couronne en chancellerie, j'ai
accepté, pour la moitié du salaire, la place de clerc
du domaine de la couronne et des biens des Jésuites,

situation qui doit être remplie par un homme de loi.
Il faut aussi connaître les langues anglaise et fran-
çaise. Je n'ai aucun clerc particulier, mais lorsqu'il
m'en faut, j'en ai un du département des terres de
la courronne. Je me suis trouvé obligé de me
charger d'une partie des devoirs de M. Primrose, tel
que de veiller au bail des moulins dans la seigneurie
de Lauzon.

26, M. Christie.-En vertu de quelle authorité
avez-vous fait cela?-Comme clerc du domaine de
la couronne, j'ai cru qu'il était de mon devoir de
veiller à ce que la couronne n'éprouve aucune perte.
Je soumis l'affaire au commissaire ou assistant-com-
missaire des terres de la couronne qui m'autorisa à
faire ce que j'ai fait

27. Quelle charge M. Primrose remplit-il ?-fl est
inspecteur du domaine de la reine, greffier du ter-
rier, commissaire de la seigneurie de Lauzon et agent
pour la commutation de tenure pour les biens de la
couronne dans le Bas-Canada.

28. Vous étiez-vous apperçu que M. Primrose
mal-administrait la seigneurie de Lauzon pour inter-
venir ainsi ?-Oui, en quelque chose; les moulins
de St. Henry et de la Pointe Levy avaient été loués
par soumission sous la direction du département
des terres de la couronne, et M. Primrose n'avait
jamais terminé les baux ou pris les sûretés, bien
qu'il eut reçu plusieurs 'lettres du département qui
lui ordonnaient de le faire. Les circonstances rela-
tives à ces moulins furent rapportées à la la chambre
durant la dernière session; je renvoie à ce rapport
(voir appendice de 1849, yyyy, 26 mai). Je connais
d'autres cas de négligence de la part de M. Primrose,
outre ceux qui sont mentionnés dans ce rapport. Le
receveur-général et le département des terres de la
couronne lui demandèrent en 1847 un état de tous
les lots de g'rèves et d'eaux situés dans le voisinage
de Québec, et jusqu'à ce jour il ne les a pas transmis
quoique souvent requis de le faire. On voulait cons-
tater le montant des di oits dus à lacouronne, savoir
quels étaient les squauers et quels étaient les proprié-
taires légitimes.

29. N'étiez-vous pas chargé de remplir.les devoirs
que remplissaient autrefois l'hon. John Stuart, comme
commissaire des biens des Jésuites ?-Le commis-
saire des terres de la couronne est chargé de remplir
ce devoir, mais j'en ai la régie.

[Et alors il se retire.3

L'hon. M. Ilincks propose de substituer ce qui
suit "au 10e paragraphe du projet de rapport

"Votre comité a pris en considération la conve-
""nance de réunir les devoirs du greffier de la cou-
"ronne en 'chancellerie à ceux de l'un des officiers
"de votre honorable chambre, et est d'opinion que
"ces devoirs peuvent "être remplis avec avantage
"par le greefier en loi. En faisant des recherches,
"votre comité trouve que le greffier actuel de là
"couronne en chancellerie est aussi clerc dans le
"bureau des terres de la couronne et qu'il reçoit un
"salaire de £150 par année, ce qui, d'après le rap-
"port du commissaire des terres de la couronne, est
"un salaire insuffisant pour les services qu'il rend
" dans ce département, mais que le mont ant du sa-
"laire a été fixé en consideration de celui qu'il reçoit
"déjà comme greffier de la couronne en chancellerie;
"votre comité cependant est d'opinionque l'arrange-
"ment le plus désirable que l'on puisse faire serait
"de réunir la charge de greffieride la couronne en
"chancellerie à celle de greffier en loi de votre hono-
"rable chambre."

L'hon. M. Cayley propose de substituer ce qui suit
au 10e paragraphe.

Appendice
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"Votre comité recommande en outre que le greffier
"en loi de votre honorable chambre remplisse aussi
"la charge de greffier de la couronne en chancelle-
"rie, et qu'il en remplisse les devoirs sans autre
"rémuneration."

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 7.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Cayley,
L'hon. MI. Ilinc'k-,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette.

Ainsi elle est agréée;
Hincks n'est pas soumise

Contre, 1.
L'hon. M. Viger.

et la motion de lhon. M.

L'hon. M. IIincks propose que le projet (le rapport
tel qu'amendé soit adopté.

La question étant soumise,

Le comité se divise:

Pour, 5.
M. Boutillier,
L'hon. M. lincks,
M. Morrison,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

Contre, 4.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton.
L'hon. M. Cayley,
L'hon. M. Papineau.

Ainsi elle est agréée, et est comme suit:

Ordonn',-Que le rapport tel qu'amendé, avec les
délibérations du comité et Iappe.ndice au rapport,
soit transmis à la chambre comme un premier rap-
port.

Ordonneé,-Que les questions qui doivent être sou-
mises aux 'propriétaires de certaines imprimeries
soient aussi soumises aux éditeurs du ".British Colo-
nist" et du "Statesman."

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Mardi, 9 juillet, 1850.

Présents:

JOIIN WILSON, EcUyER,' au fauteuil.

L'hon. M. BADcLEY,
L'hon. M. BoULroN,
M. BOUTILLIR,

M. CARTIR,
N. CAUCnoN,
L'hon. M. CAYLEY,
M. CiRsrir,
L'hon. M. IltNcKs,
M. 110UNEs,

M. Iloriis,
M. le sol.-gén.MAcoNALD,
L'hon. M. MîERRrr,
M. MORR1soN,'
L'hon. M. PAPINEAU,
M. POLEErr,
M. RicuARans,
L'hon. M. SERIWoOD,
L'hon. M. VIGER.

L'hon. M. MerriUt propose,-

Que la présentation du premier rapport soit dif-'
férée jusqu à ce que de nouveaux témoignages soient
soumis au comité.

La question étant soumise,
Le comité se divise :

Pour, 2.
M. iorres,
L'hon. M. Merritt.

Appendice
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Ainsi elle est rejetée.

Ordonné,-Quc les questions suivantes soient
soumises à l'imprimeur de la reine.

Combien de copies (le la Cazette Officielle im-

primez-vous ?-

Combien de copies distribuez-vous aux officiers

publics 7-

Quel est le nombre moyen (les insertions des an-
nonces officielles: c'est-à-dire combien de fois pu-
bliez-vouw, en moyenne, chaque annonce ollicielle
après la première insertion ?-

Combien y a-t-il (le pages, en moyenne, dans
chaque numéro de la Gazette ?-

Le greffier annonce au comité qu'il a été reçu
des réponses à certaines questions soumises, aux
propriétaires d'imprimeries, lesquelles réponses sont
lues comme suit:

M M. Rowsell et Thompson, Toronto.

:30. Pour combien,. par ligne, croyez-vous que les
propriétaires de la Gazette Ollicielle pourraient in-
sérer les annonces, avis, etc., et realiser un profit
raisonnaltie 1-Le tarif ordinaire des journaux de-
vrait suffire.

31. Pouvez-vous dire au comité pour combien
l'impression des statuts peut se faire et lais•er
encore un profit raisonnable ?-Le prix ordinaire
de 2s. Od. par mille ems, et 2s. Gd. par token devrait
suffire.

32. Pouvez-vous suggérer un plan pour réduire le
coût des impressions faites pour la législature, les
statuts et les annonces officielleset du gouvernement;
si oui, ayez la bonté de dire comment vous pensez que
peut s'effectuer ce-retranchement dans cette branche
des dépenses publiques, sans nuire au service pu-
blic f-Nous sommes d'opinion que le seul bon moyen
de faire cesser ces abus ce serait d'attacher un dé-
partement publie d'imprimerie à la législature. Ce
département devrait être sous lecontrôle d'un im-
primeur pratique, moyennant un salaire fixe-disons
£300 par année, et les hommes devrAient être en-
gagés à la. semaine 'et payés suivant l'ouvrage
qu'ils feraient. Cela serait à l'avantage (lu métier.
comme du public, et aurait I'effet d'établir des prix
raisonnables. , La publication des annonces devrait
être partagée entre tous les journaux qui ont une
circulation raisonable, chacun à son tour, à (les prix
que fixerait un comité du commerce. Le meilleur
moyen de diminuer les dépenses publiques sernit de
ne publier les annonces publiques que pendant un
nombre de fois limité.. Les frais d'impression et
d'annonces dans les deux langues seraient cone'
dérablement diminués sinon Lut-à-fait nuls pour
affaires d'intérêt local seulement.

Contre, 14.
L'o.M. Bad-ly,

L'hion. M1.Botn,
N. Boutillier,
iM. Cartier,

IM. Cauchon,
L'non. M. Cayley,
M. Christie,
L'hon. M. llincks,
M. lesol.-gén.iMacdonald,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette,
NI. Richards,
L'lhon. M. Viger.

Appendice
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D.-Drn sEs encourues pour l'administration de la justice criminelle dans les divers districts du Canada
Ouest, pour l'année 1849, savoir,-les comptes audités par le bureau des auditeurs, en avril,
juillet et novembre, 1849, et janvier, 1850.

Montant
des comptes tels Déductions faites Payé

DISTRICT. qu'audites par le à la suite des à même le REMARQUES.
bureau rapports de lins- ý fonds

des auditeurs. pecteur-général. consolidé.

£ s. d. £ s.da . d.,
Bathurst ................. 489 14 1 117 5 i 312 8 2
Brock ......... .............. 632 18 8 178 4 9 4541311
Colborne ........................... 349 12 9 85 2 5 264 10 4

* n'a pas encore étê,,fait de r apport sur les
Dalhousie ........................... 270 15 2 7 268 î 7 comptes do'nov. et de janv.; es comptes

de janvier ne sont pas encore rendus.
De l'Est ...................... 426 4 10 7516 9 350 8 1
Gore ........ 873 16 9 134 9 6 739 7 3 Point de raprt sur les comptes de nov, et jan.
Home ........................... .. 1058 0 6 2921 2 76594 Do do do o do
Huron .............................. 288 3 9 75 7 Il 212 15 10 Pointdocomptes pour les mois de nov, et janv.
Johnstown ......................... 572 12 1 1712 7 55419 6

Point de rapport sur les eomptes de novembre
London.............................. 57286 94 0 et janvier; point de comptes pour Jan-

vier.
Midland .......................... 558 10 3 117 18 1 440 12 2 Do do do do do
Newcastle..................... .442 19 9 120 16 4 322 3 5 Points de cmtes do du dg
Niagara.............................. 552 do
Ottawa ............................... 2991810 64 2 6 23516 4
Prince Edward.....................255 3 1 2 O 9 253 2 4
Simcoe ...... ....................... 6261i1i 225 4 2 401 7 9
aibot...................... 60216 5 62 6 1 54010 4

Victoria ....................... 292 14 8 64 Il 9 228 2 il Point de ratpport sur les comptes de nov, et janv,.
Wellington..................... 599 14 8 114 2 495 12 0
De l'Ouest ........................... 303 6 2 1 13 a 301 12 8 Point de comptes pour novembre et janvier.

Total............... 10068 12 4 1953 12 0 8115 0 4

Bureau de l'inspecteur-général,
Toronto, 8 février, 1850.

Appendio
C.-DrmrsEs encourues pour l'administration de la justice criminelle dans les divers districts dans le (B. B.)

Canada Ouest, pour l'année 1848, savoir,-les comptes audités par le bureau des auditeur
en avril, juillet et novembre, 1848, et janvier, 1849. 9 Juillet.

Montant
des comptes tels Déductions faites Payé

DISTRICT. qu'auditus par le à la suite des à même le REMARQUES.
bureau des rapports de l'ins- fonds
auditeurs. pecteur-général consolidé.

£ s. d. £ s. d. £ s. d
Bathurst ......... .. 633 13 1 137 1 10 496 Il 3
Brock .............. ............ 65914 11915 1 539 19 0
Colborne ........................... 542 3 1 70 9 10 471 13 3
Dalhousie ........................... 737 14 6 120 , 0 3 617 14 3
Del'Est.............................. 450 1 4 136 5, 9 313 15 7
Gore . ......................... 1837 7 9 358 12 10 1478 14 11
Home......... ................ 2026 10 6 226 9 3 1800 1 3

0£180 3s. 11d. sur cette somme constituent le
Huron ............................ 435 l8 5 62 6 6 373 il il montant du compte, novembre, 1848, et jany.,

t 1849, tel qu'admi par l'inspeteur-générl
Johnstown .,...........,........ 633 13 11 102 3 1 531 10 10 spec
London .............................. 1221 2 2 223 6 3 997 15 il
Midland ......................... 1232 4 10 243 18 Il 988 5 il
Newcastle........................... 788 16 2 116 3 10 672 12 4
Niagara.............................. 1159 il 6 283 10 9 876 0 9
Ottawa .............................. 390 4 0 111 15 8 278 8 4
Prince Edward..................... 316 17 5 12 12 0 304 5 5
Simcoe .............................. 484 8 5 178 0 10 306 7 7
Talbot ............................ 545 Il 3 80 12 5 464 18 10'
Victoria ......................... 601 4 6 144 18 9 456 5 9
Wellington ................... 681 17 9 90 14 10 591 2 11
De l'Ouest ...................... 613 17 8 28 3 6 585 14 2

Total. ............. £1599212 4 2847 2 2 13145 10 2

Bureau de l'inspectelir-général,
Toronto, 8 février, 1850.
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Les réductions suivantes dans cette branche du service publie ont été proposées et soumises 'à la
considération.

Il parait que le montant total des dépenses encourues pour l'administration de la justice dans le Haut-
Canada, pour l'année 1848, se montaient à £30,334 Is. Id. Sur cette somme il faut déduire le montant
du fonds d'honoraires prélevés pour le paiement des juges de district, £7,290 5s. Od., laissant au compte
du revenu consolidé la somme de £23,043 15s. 4d. A cette somme il faut ajouter les dépenses augmentées
pour la cour des plaids communs et le nombre additionnel de juges en cour de chancellerie.

Ci-suit un plan qui fera voir la partie de ces frais qui doit être laissêe au. compte du revenu consolidé
de la province et celle qui devra être payée par les districts, avec les voies et moyens de les payer, autant
que possible, faisant aussi voir quelle proportion l'on propose de laisser comme charge permanente sur les
revenus publics de la province: aussi la réduction proposée de chaque item, (cette réduction ne devant
point affecter les fonctionnaires actuels.)

(N. B.-Les chiffres entre parenthèse renvoient aux notes qui accompagnent cet état.)

Seront payés par Resteront au

SALAIRES, etc. le fonds des compte
honoraires. du revenn.

.fi £ s. d. £ & .d.
La cour du banc de la reine.

(l.) Juge en chef .................... ........... Présent, £1666 13 4 . Proposé, £1000 0 0
Deux juges puisnés ......... ........ Do 2000 0 , Do 1500 0 0

... ... .. , 2500 0 O
(2.) Shérif assistant à la cour .................. Do 85 0 0

Huissier .............................. Do 20 O O...... ... ... ... ... 20 O' 0
(3.) Gardien et messager ........................ Do 60 0 O ...... Do 37 10 0 37 10 0

4.) Bureau de la couronne et des plaids.

Greffier de la couronne et des plaids, £750-sera ........................ £ 400 0 0 750 O O
1'rem ier clerc ............... .................... .............................................. 250 0 0 250 0 0
Second clerc ................................. ............................................... 150 0 0 150 0 0

La cour des plaids communs.

Juge en chef ..................... ............. ................................................ 1000 0 0
D eux juges puisnés....................................................... ................... 1500 0 0

2500 0 '

Bureau de la couronne et des plaids.

Greffier de la couronne et des plaids .... .......................................... 400 0 0 400 0 O
Premier clerc ..................... .............................. 250 0 0 250 0 0
Second clerc...................................................................................... 150 0 0 150 0 0

(5.) Deputés greffiers des districts ruraux.

Pour vingt districts, comprenant les devoirs d'assises .................................. . .... 1055 0 0
Frais de voyage des juges, disons .......... ....................................... 800 0 0

Pensions.

Deux juges de cours du district............................................................. . 200 0 O

Cour de chancellerie.

Le chancellier ...................... ,............... ........................ ................ 1000 0 O
Un vice chancellier, à présent £1250, sera de........................... 1000 O 0
Un vice chancellier................. ............................. 1000 0 0

-- ...... 3000 0 0

Messager et huissier audiencier <le la cour dle chancellerie ........................... ... ... ... . 50 0 0
Messager et gardien de la cour des plaids communs .................................... ... ... .... 37 10 0
Huissier audiencier de la cour des plaids communs....................................... ... ..... ... . 20 O 0
Maitre en chancellerie .......................... ...................................... 500 0 0 500 O O
Clere ................................ ........................................................... 125 0 0 125 0 O
Régistrateur de la cour de chancellerie.................................................... .400 0 0 400 O 0

Clerc........... ............................................... 125 0 0 125 0 0
Dépenses contingentes des cours i Osgoodo 1hall, pour le semestre 1848, £126

17s. Id., disons .......................................................... ,.. ... 300 0 0

(6.) Juges de district.

Pour vingt juges de district ..................................................... ... .... ... 7900 O O

Porté en l'autre part.......... ............... £ S00 0 0£13520 0 ô
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D'après cet état le fonds des honoraires satisferait à toutes les dépenses, excepté les, salaires des juges
et des officiers de la couronne qui resteraient portés au compte du revenu consolidé.

On se propose de porter au compte des districts, comme cela existait autrefois, les dépenses à présent
payées à même le revenu consolidé. Le montant est une charge très forte sur le revenu, et il n'est reçu
aucun moyen pour les payér aujourd'hui. Comme à l'avenir les différents districts recevront le produit des
licences d'auberges ils peuvent très bien se charger des dépenses encourues pour l'administration de la jus-
tice criminelle. On suppose aussi que ces dépenses diminueront encore lorsqu'elles seront sonmi"es à l'au-
dition et au contrôle des magistrats ou des cours de comté de district

Les dépenses pour 1848, sont-

Remboursé aux districts............................................ £10,804 1 8
(10.) Poursuites criminelles... ................................... .659 10 0
<11.) Greffiers des asssises...... . .............. 331 1$ 0

£11,795 18 6

Voies et moyens-

Les licences, disons....................................£12,000 0 0
(12.) Fonds des honoraires de l'enregistrement des titres......... 4,000 »O o
(13.) Fonds des honoraires des cours Surrogate................. 500 0 0

£16,5Ô0 0, 0

Ces sommes sont comme de raison, pour tous les districts dw Haut-Canada. Chaque district aurait 'sa
part des £1 6,500, suivant le, chiffre de sa population et sa richesse, et paierait au'ssi'sa'* part de'l'autre somme
portée contre letout.

11

Letransport des dépenses de la justice criminelle au= districts aura cet effet que les"districts les plus
riches paieront facilement'ces, dépenses.eýt aurontu xéatàai e itit les plus pauvres ýn e pourront
payer ces dépt!nses sans empiéter sur le montant des; taxes.',E En examinant l'état détaillé des collectionsdu
fondsdes honoraires pour les cours de division on verra que ce sera três-,probablement'le cas.

Si l'on, pensait -qu',il seraitimieux que -le tout forme un fonds, il ý,conviendrait -alors de laisser* coe'n
elles sontit présent les dépenses de lajusticecriinellUe, gadnt le fonds des licences, et payant' les autres
honoraires au fonds, consolidé du revenu.

ADMNIsTRATION DE LA rsTcE-Contin

Seront payés par Resteront au

"ÂLA RES, etc. le fonds "des compte du revenu.

honoraires.

£ s.d. £ d.
Montant de rautre part ............................................. 13520 O O 8000 0 0

Officiers de la Couronne.

Le procureur-général ................................... ................ .. .... ... ... ... 750 0 0
Le solliciteur-général ................ .............. ............................................. ... .... 500 0 0
Dépenses contingentes, disons ......... ... ... . . ... 250 0 0

£13520 O O 9500 0 0

Voies et moyens.

Fonds des honoraires des deux cours de droit commun ............................... 3000 0 0
(7.) Fonds des honoraires des greffiers d'assises,le devoir est transporté aux députs... 850 0 0

Fonds des honoraires de la eour de chancellerie....................................... 1100 0 0
(s.) Fonds des honoraires de la cour des vérifications ................................... 30 0 0
(9.) Fonds des honoraires en vertu de l'acte,9 Viet., chap. 33 .............................. 1000 o 0

Fonds des honoraires de la cour de division des actes, (et ces honoraires aug-
mentent constamment.) .................................................................. 7300 0 -0

£132 80 O O _______

Appendice
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9 Juillet. 9 Juillet.
2. Cette somme est payée en vertu d'un acte qui pourvoit à ce que le shérif du district de Home reçoive

tant par jour pour assister à la cour pendant le terme. Il est difficile de découvrir pourquoi il a été passé,
parce que la présence du shérif pendant le terme n'est pas uécessaire. Il n'a point de devoir à remplir en
cour. Et le sherif n'assistera pas, et, dans le fait, il ne pourra pas assister ni à la cour de chancellerie ni à
la cour des plaids communs. Chaque cour aura son officier pour maintenir l'ordre, etc.. appelé huissier
audiencier.. La présence du shérif ne devrait plus être exigée. Aucune des deux cours n'en a besoin.

3. Dans les dépenses de 1848, on voit qu'il est donné £60 pour les gardiens de la cour du banc de la
reine. Ceci comprend la cour de pratique maintenant abolie, l'ancien gardien n'avait coutume de recevoir
que £50. Mais la nouvelle cour a créé de nouveaux travaux. Le gardien de cette cour pourrait avec
bien peu d'assistance remplir les devoirs des'deux cours. Il faudra aussi pourvoir aux nouvelles charges
de la cour des plaids conmuns. Je proposerais qu'une seule personne remplisse les devoirs des deux pour
£75, faisant £37 10s. pour chaque cour.

4. Le greffier de la couronne et des plaids charge un item de £51 14s. 3d.. pour 1848. On épar-
gnerait cette somme en lui payant un salaire et non des honoraires.

5. En vertu de l'acte de la dernière session, chap. 63, le gouverneur en conseil est autorisé à fixer la
rémunération des déput és greffiers dans les différents comtés. Je proposerais de. la proportionner à la popu-
lation ainsi qu'au nombre d'assises tenues dans les différents districts. Dans quelques cas la population la
plus grande à je moins de cours d'assises, cela vient de la somme des affaires et continuera jusqu'à ce que
les affaires augmentent. Dans le district de Home, il n'y a pas de député et les affaires des assises sont
plus considérables que dans aucun autre district. Je proposerais qu'il soit nommé un greffier pour remplir
ce devoir dans ce district à £50 pour chaque asssise, avec l'entente qu'il lui faudra faire le service dans
le bureau de la couronne, lorsqu'il faudra employer un clerc surnuméraire. Je proposerais que la rémuné-
ration soit comme suit:

DISTRICTS. No. des assi2es. Population. Député. Assises. Total.

£I

Home ..... . ........ ......... ...... 106,995 . . d 5 .
Gore............................... 2 ...... 67,671 400 -00 7000
Newcastle .... ......... .............. ... 2 47,433 37100 2500 6210 O
.onion .......... ....................... 2 .. 46,547 3710 0 25 O 0 6210 0

Midland ............. ............... .. .... ... . .... 2 45,299 37 10 O 25 O 62 10 O
Johnstown,î... ........................ 2 43,436 37 10 0 25 0 O 62 10 0
Niaara ................................ 2 ...... 43,095 37 10 O 25 O O 62 10 O
Dl'Est ................................ 2 ...... 38,653 3710 O 25 0 O 62 O
W ellington ....................................... .,.... 1 ...... 36,865 30 0 O 12 10 O 42 10 0
Bathurst .............................. .......... ...... 2 ...... 29,448 30 0 0 0 0 0 50 0 0
Brock . ...................... .................... ...... 1 ...... 29,219 25 0 0 10 0 0 35 0 0
De l'Ouest ........ ....... ......... ..... .. 27,440 3000 2000 5000
Dalhousie .............................. 2 ...... 25,520 27 10 0 20 O O 47 10 0
Victoria . ............................ 2 ...... 23,133 27 10 0 20 O O 47 10 O
Siicue ........................... ...... 1 .... 23,500 25 O O 10 O O 35 O
Colborne ........ ... ............................. ...... 21,379 2210 0 10 0 O 3210 O
Huron .............................. ...... 20,450 2000 1000 3001)
Talbot ............................... 12 . . 10 00. 1 9
Prince Edn nrd ...................... ..... 18,021 20 O 0 10 O O su 0 o
Ottawa................ ............. .... 10,.64 2000 0 03000

£1055 0 0

Quant aux députés grelfers remplissant les devoirs dle greffier dles assises,-voir note 7.

6. Le salaire des juges de dittrict, avec pensions de £200 se montant à~ £8 100. Le fonds des honoraires pour
1848, .4e miontait à £7290, pour les cours, et le fonds va continuellement en augmentant, en .sorte qu'en peu de
temps il suffira il tous les sialaires.

7. La cha vrge dk greffier des assises peut bien C-tre abolie et les devoirs transportés nu député greffier de la
couronne dtans les diffiérents'districts. Ces personnes auront suffisamiment le temps rie remplir le devoirocivil. Une
augmentation tic £10 à £15 pour chaque nssise serait un item important pour ces greffiers, outre que cela mettrait
le gouvernement en état de déterminer les moindres salaires pour les autres services. Les'greffiers des cours de
comté auront suflisamîntient le temps de remplir ces devoirs ; etil n'ya pas de greffier da comté qui'ne rempliraient pas
de bon coeur ce devoir en sus de ceux qu'il a -à remiplir pour le salaire propoeé. Quant aux devoirs des greffiers
d'assises pour les affatires criminelles de la cour, on "propose de les transporter au ýgreffier de la paix ýýpour chaque
distict. Cela lui convient, vu que tous'les papiers des magistrats sont transmis dans son bureau. Il n'y aurait pas
d'inconvénient à avoir deux grefflers ; ceci a lieu maintenant dans la cour de district et dans les sessions, et il n'en
résulte aucun inconvénient ;c'est bien tout le contraire, car un desgreffier prépare les affaires pendant'que l'autre
est en couir. Après chanque assise le député grefflir transmettrait tous les records -à la cour qui les a envoyés et le
greffier de la paix transmettrait les sentences au bureau dle la couronne. Il y a deux grands avantages dans cet
arr-angement,-le premier, qui approprie les honoraires dlans les affaires civiles au'paiemnent des dépenses (je les ai
mises à £850 par a nui1e, ce qui est bien au-dessous de la réalité, mais il est mieux d' étre du côté le plus sûr ;) et,
secondement, une é,pargýne pour le revenu provincial. En,1848, le montant paraissait être de £331, 18s. Voir note 6.

S. Lat couir des vérifications est une cour provinciale,, et a droit d'être tenue à Osgroode Hall. On appliquerait
aux procédures de cette cour le même' principe qu'aux procédures dles autres cours provinciales, savoir, qu'elles
devraien t contribuer pour quelque chose dans les dépenses de l'administration de la justice, On propose l'échelle suivante:
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(13. B.) E1Tgh Sco bie, écuyer, Toronto.

33. Anîriez-vons la bonté de dire au comité si
vous i dans rhabitude d'entrcprendre à l'année
la publication des annonces de vos pratiques; si
oui, dires combien vous charg-z par colonne et par
ligne ?-Je n'ai point l'habitude dentreprendre à
l'aunée la publicatior. des annonces de mes pratiques;
j'exige uniformement pour les annonces insérées dans
le " 11rî;ish Colonist" 4d. par ligne pour la première
in-ertion, et Id. par ligne pour chaque répétition de
la même annonce.

MM. f. M. Ferres et Cie., Montréal.
34. Auriez-vous la bonté de dire au comité si vous

étes dans l'habitude d'entreprendre à l'année la publi-
cation des annonces de vos pratiques ; si oui, dites
combien vous chargez par colonne et par ligne?-
Nous avons l'habitude d'entreprendre les annonces à
l'aimée : nous demandons ordinairement'douze louis
et dix chelins (£12 to.): par quarante-cinq (45)
lignes, avec le privilége d'omettre quelques fois l'an-
nonde lorsque l'abondance des matières dans nos co-
lonies l'exige. Pour u moindre nombre de lignes
nous demandons un peu plus. Aucune de nos pra-
tiques ne demande une colonne et nous ne chargeons
pas à la ligne lorsque l'annonce est à Tannée.

James Leslie, écuyer, Toronto-
35. A uriez-vous la bonté de dire au comitési vous

êtes dans l'habitude d'entreprendre a l'année la pu-
blication des annonces de vos pratiques ; si oui,
dites combien vous chirgez par colonne et par ligne?
-11 est publié souvent des annonces à l'année. Je
demande £13 los. par colonie-diois treize louis
dix chèlins par anée-escompre 15 à,20 pour cent;
si la cînposit ion de l'annonce ne change pas, la der-
nière somme formele montant de l'escompte. Le
taiir pour les annonces journaliéres est de 2d. à 4d.
par ligne, suiivant le nombre. Un quarré à un quart
et demi de colonne équivaut à une cdlonne.

M M. Rowsell et Thornpson, Toronto.
30. Auriez-vous la bonté de dire au comité si vous

étus dans l'habitudd d'entreprendre à l'année la publi-
cation des annonces 'de vos pratiques ; si oui, dites
combien vous chargez par colonne et par ligne ?-
Nous avons pris des arrangements pour les annonces
qui étaient régulièrement continuées pour l'année,
mais jinuais autrement. Nous nous proposons de
discontinuer c système.

John Dougal/, écuyer, Montréal.
37. Auriez-vous la bonté de dire au comité si vous

êtes dans l'habitude d'entreprendre à l'année là pu-
blication des annonces de vos pratiques; si oui, dites
combien vous chargez par colonne et par ligne?-
Mou tarif pour les annonces est de 4d. par ligne pour
la peniére insertion et Id. par ligne pour chaque
insertion subséquente, avec un escompte de 25 pour
cent pour les personnes qui annoncent à l'année..
La raison pour laquelle je i'exige pas un escompte
plus considérable c'est que les colonnes duI "Witness"
sont îplus larges que ecllcs des autres papiers et par
conséquent les lignes sont plus longnes; jen'ai qu'un
espace bien limite pour les annonces.

MM. Kingston ct Cie., Toronto.
38. Auriez-vous là, bonté de dire au comité si vous

êtes dans l'habitude d'entreprendre à l'année la pu-
blication des annonces de vos pratiques; si oui, dites
cótnbien vousschargez' par colonneet-par ligne?--
Nus'n'avons pas d'annonces.a l'année; nous char-
geons 4d. par ,igneporla eremière insertion et un
denier, par. ligne pour chaqueJnsertion subséquçnte;
allout Ilun escompte de,25 pogre -1 .aux bonnes
pratiqlues qui ont des annionces de plus de troismois ;
c'est une règle;à laquelle. nous re dévions jamais.,

Appendice.
*Jospb LaRocque, écuyer, Montréal. B.)

39. Auriez-vous la bonté de dire au comité si vous -
êtes dans l'habitude d'entreprendre à l'année la pu- J
blication des annonces de vos pratiques; si oui,dites
combien vous chargez par colonne et par ligne 1-
Ce n'est pas contraire au régles de ce bureau que de
prendre des arrangements avec les personnes qui ont
l'habitude de faire des annonces pour le montant
qu'elles auront à payer par année pour leurs an-
nonces. Mais ces arrangements n'ont été pris qu'en
bienpeu de cas, et à des conditions qui ont varié
suivant les circonstances. Quant aux annonces dont
l'insertioi ne saurait affecter en aucune manière les
intérêts du papier, le tarif accorde généralement une
déduction d'un tiers lorsque ces annonces sont pour
une longue période.

[Ajourné à demain, à dix heures et demio.

Mercredi, 10 juillet, 1850.

Présents:
JOUN WILSON,

L'hon. M. BAru.ty,
L'hon. M. Boiiuru,
MI. BOuvILI.AR,
Ni. CARTIER,
M. CAucu'eN,
L'hon. iM. CAYLEY,
M. CuIRSTIE,

kikUFE, au fauteuil.
M. HoPKINS,

Mlesol.-gén. MacDONAr.n,
M. MonursoN,
M. POLETtE,
M. RicifARDo,
L'hon. M. SIIERWOoD,
L'hon. M. VIGER.

Sua motion de M. Richards, il est,--
Ordonné,--Que l'honorable M. le juge Draper, les

honorables piocureurs-généraux Est et Ouest, J'bo-
norable M. Gaineron de Cornwall et M. lesolliciteur-
général Drummond soient requis de comparaiti e de-
vant le comité, afin dedonner des renseignements
sur les devoirs des solliciteurs-généraux pour le Haut
et le Bas-Canada, et les dépenses contingentes des
bureaux des procureurs-généraux Est et Ouest.

Sur motion de l'hon. 1. Badgley,'il est,-
Ordonné,-Que Thomas Amiot, écuyer, soit requis

de comparaitre devant le comité pour être interrogé
sur les devoirs dc sa charge.

M. Morrison, un des membressdu comité,,met sur
la table l'état,,suivant relatif' aux dépenses des dé-
partements de l'éducation :

DéPENsrs coMPARATIvEs des bureaux d'éducation pour
le Bas et le Haut-Canadà pdutx l'anée'1849, ex-
trait des " comptes publics," sois au leent
en jiai, 1850. 1

BUREAU D'ÉDUCATION, BAS-CANADA.
Salaire du Dr. Meilleur. le surintendant £500 0 O

Ditto du secrétaire, à £225 par année,
(y compris les arrérages)' depuis le
31 juin, t848 .................. 250 0 0

Ditto du clerc, à £175 par, année, (y
compris les arrérages) depuis le 31.
juin,'1848 ............ 232 10 0

Ditto du'messager................750 0
Livres pour'le bureau,.,... £ 11 >1 0
Impressions et papeterid .. 163 17 O
Dépenses contingentes pour

le premier timestre .. 73 4 10
Frais (le port pour six mois 137 16 3

19, 1
Frais-de port pour les au-

tres ixtmis.........137 14 B
Dépenses contingentes pour

les ,del'année, comme
susdit ........ .. ...... 219.16 3

1570 9
* j'£1800 10

1 -ý - ý385
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BUREAU D'ÉDUCATION, UAUT-CANADA.
. Salaire du tir. Ryerson, le surintendant £420 0 O

ýQ -W Ditto du 1er clerc ................ 175 0 0
Ditto du 2d clerc .... ............ 60 0 0

Dépenses contingentes pour l'année, y
compris l'impression,ta papeterie,etc. 98 19 1l

Frais de port pour l'année .......... 137 6 0

£891 a 1
Bas-C anada. ........ £1800 19 10
iaut-Canada ......... 89t 5 Il

fHaut-Canada moins que
le Bas-Canada....... £909 13 Il

No-r -L'état qui praeerie ne comprend pas le devoir rem-
pli gratuit-nent par Ir surintendant en chet d'éditer et publier
le .T'noicl Edication pour le llnut-Canada, pour ces truis
deriières auuées, publiaut près de 3000 copies tus les mois.

No. des écoles dans
le Haut-Canada,
1848..........2800

No, des écoles dans
le Bas-Canada,
1S48..........1800

1000 écoles de plus dans le H.-C.

Le comité délibère sur les items respectifs conte-
nus dans les comptes publics sous le chapitre de

Pensions."

L'ionti M. Cayl:y propos(-, qu'il soit,-
Ré.Wl/k,-Que dans tous les cas où la foi de la

couronne-a été engagée. il est (te l'honneur du pays
de la maintenir inviolable, et il n'est pas expédient
de rechercher aujourd'hui pour quel les considérations
-ces pensions ont été accordées. Mais que dans tous
les cas ou ce pensionnaire a été continué dans le ser-
vice piiblic. la pension qu'il reçoit servira à déterni-

,er le montant de la rémunération qu'il recevra pour
ses serv:ces : et'dans tous les cas où ce pensionnaire
n'a pas été continué dans le service public, le comité
examinera les circonstances dans lesquelles il a été
discontinui et la convenance cde recommander qu'il
soit rappelé à reprendre ses devoirs officiels.

A prè< une longue discussion, la considération ulté-
rieure de cette proposition est ajournéc.

Sur motion de M. Richards, il est,-
Ordonn,-Quela question soumise à certains pro-

prié,aires d'imprimeries suit transmise à D. W'Vylie,
écuyer, de BrockvIlle, en le priant d'y repondre.

[Ajoura à4demain,,à dix heures et demie.

keudi, 11 juillet, 1850.

Présents:
JoiTN WILSON,

L'hon., M. 1xnomy,
L'hun. M. Bouvion,
M. BoU'rnmmER,
M. CAR'î 1er,

M. CA icutine
L'hon. M. CAYY.imt,
31.UCmius'ruP.
L'hon. -M. HUFics,
M. IIoMSe,

EcuYr, au fauteuil.
M. llorKIs
M. lesot.-génNAen>onAu,,
L'bon. M. MEitai'-r,
MI. MoNison,
Ubon. M. PArNAa,
M. PoTEr-r,
M. RicnAan>s,
L'hon. M. $Snnwooo,
L'bon. M. VWFE.IL

L'hon. M. John Hillyard Cameron, un -des mem-,
bres de. la chan bre,-est interrogé-

Le pfsiçent.-D)ites au comite ce que vous pensez,
*desdevoirs attachés aux charges de procureurs et de,

solliciteurs-généraux 7-Jai été sollicileur-général (B.eB.)
ponr le hlut-Canada, de 1,46 à 1848 j peme que
celle charge n'est pas néces&îire et peu étre ahle. it
C'est l'opinion que j'ai exprimée pendant que j'étais
en charge.,mais je pense qu'il faudrait la remplacer
de ,cette maniére; je crois qu'il ne devrait y avoir
dans Ie cabinet qu'un seul officier en loi pour toute
la province, et qu'il devrait y avoir un procureur-
général pour chaque section de la province, lequel",
ne devrait pas faire partie du cabinet du parlement;
les devoirs ne devraient pas être des devoirs politi-
ques et devraient entrer et sortir de charge avec le
gouvernement du jour. Ces officiers devraient veiller
aux affaires legales de chaque province respective-
ment. L'officier ci loi du cabinet aviserait le gou-
vernement sur toutes les questions politiques qui
l'intéressent, et les autres officiers sur toutes les ques-
tions de loi qui leur sont soumises., Je supposerais
que £600 à £750 serait un salaire suffisant, parce
que les devoirs qu'ils auraient à remplir étant 'tricte-
ment légaux, ils pourraient veiller à, la pratique
privée qui pourrait leur être confiée. A l'officier en
loi du cabinet j'accorderais les mêmes émoluments
qu'ù un membre du ministère. Les officiers en loi
sont maintenant obligés de donner leurs opinions en
loi, connaissant les conséquences politiques qu'elles
peuvent avoir et sachant qu'ils en sont responsnbles.
Dans le mode que je propose, les opinions en lui qui
seraient données n'auraient nullement rapport à la
question politique et devraient être indéprndantes
des cas auxquels elless peuvent s'appliquer. Les
procureurs et solliciteurs-généraux d'Angleterre sont
toujours membres le la chambre des communes et
ne fbrme.nt pas partie du ministere,; en conséquence
les opinions en loi qu'ils, donnent sur les questions
proposées par le gouvernement sont données sans
qu'ils sachent les rpotilf qui font demander ces opi-
nions ou les conséquences politiques qui découleront
des réponses qu'ils donneront. Les devoirs qu'ils
ont à remplir au criminel.différent entiérement dans
la pratique de ceux qui sont dévolus aux ofliciers en
loi de la couronne en Canada; en Angleterre ils
prennent jamais ou bien rarement part aux pour-
suites, si ce n'est daits celles quiont rapport à 'MKtat;
tandis qu'en Canada une grande parlie <leurs de-
voirs est et doit être de conduire les poursuites
crimninelles aux termes c'-imin'ls et dans les circuits;
de là vient, je crois, cette grande différence entre les
olliciers e'n loi de la province et ceux de la mère-
patrie ; et je pense que si l'on suivait ce plan ou tout
autre plan semblnble, on éparrnerait à la province
une somme de £2000 à £2500 " par année .le pro-
pose que ces officiers soient nommés p ir le grouver-
nement du jour, parce'que je c-msidère que I 1 charge
de procureur-général est le degré natu el qui con-
dn t au banc, et j pense que chaque parti po:itieue
doit. à son tour, quand il obtient le pouvoir, avoir
le droit <le nommer à la charge de procureuréné-
rai dans la vue d'une promotion nu baic. Je vais
ntinpnutt exposer les devoits du procurene'.géé-
ral, tels que je les comprends maintenant ; et. d'abord
leurs devoirs en loi :-Ils ont à donner leur avis sur
toutes les que.tions légales qui peuvetnt intéresser
la couronne rd'aucune manière, quelconque et qui
peuvent leur être soumises, soit 'directeinent r ar le
gouvernement exécutif ou par aucun c.hef' d dé.
partement. Ceci comprend des offiaires de douianes,
de terres, de contrais pnssés par les commissaires
des travauxpublies, et des questions résultant'des
cns de police ou (le reveus- qu'ils ont condcits: Is
ont- aussi-à remplir dtes devoirs nu-criminel drins'lös
circuitý, .sit ën-personiesbit par lesolliòiteu-'né-
ral, ou -par qúelqu'autre conseil'nommýé à'cette fin,
et pluWyttienlièrîneht-pdider$s pointsde Idi qui
puvntt urehiru dins les afires nureiisià1 -qui
petnte f reomoi'gis4es alxjidjug'es."utan 1ti pM e, pis
me rappeler, ceei Sonípreud$touf jés dlcNoirs en- lôl
quiebt dnpiestäeþt~ 'éëar-aprpnitort dén
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Qpe aipr i appelé
ppsygagipagéprtyløpion-qu'4lgifeibvoir

tes parlement après ils ont passé dans les Pour ce qui me regarde, je pense, que la, i u

deux charee. Un gras nombre ds devoirs que mes honornires me sout payés volons airemet, et le -

je viens d'éumérer pourraient être remplis en seraient ainsi sous quelque loi que ce soit. f

Angleterre par les solliciteurs des divers départe- 4,
ments qui reçoivent des honoraires et des émolu- 43. Quel est, suivant u , le aire le pus ds1

ments sépai ément du procureurousolliciteur-général que uprie de la cro reue genans

pour remplir ces devoirs et qui ne sont nullement compte eimrtane qu'incea tout d sy.-

sous le contréle d'aucun de ces officiers, si ce n'est compte de l'importsnce qu'il y aà sa sur de s se-

qu',is leur"soumettent les points difliciles, soit pour vices, des membres sd les plus distingusde la pce9

demander leur avis soit pour faire conduire P'affaire <1evraient ste ni l u saires ée t,

dernt la cour. Ces devoirs se trouvant 'ici com. devraentretenir lieurssaéres et éaouxmjgts, e

binés créent de la confusion comme de raison , mais l'aveir:ac evraient être acçqrdsaux juges en

je crois que cette confusion n'exiterait pas si, comme chef et-au ranclir et £ler fs d juges et c e

je l'aidéjà dit, on dépouillait la charge de son carac- chanceliers, avec leurs frais ge comme g

tère politique.' "Je pense que le simple transfert d'un présent.

ollicier qui sc retire à 'officier qui lui succède ne 44. M. Ca dwn fltes-vous d'opinion que les

créerait, nucune dîflieulté; parce qu'étant toujours pax ne devren psiorme pie
sur les lieux, et remplissant ces devoirs, ce transfert prcureur généraux ne devraient pasformer partie

pourrait aisément, sarranger. Les embarras>que du cabinet, ou être membres du.cabinet?

l'on a jusqu'ici rencontres doivent être attibuésa 45. Les procureurs-généraux sont membres de la

l'absence fréquente des officiers en loi dé la couronne chambre en Angleterre, et pourquoi ne le seraient-

pour devoirs politiques., Quant aux opinions trans- ils pas ici ?-
mises par,' les officiers de la couronne sur les ordres

e renoi directde lexéctif, je puis'seulement dire 46. Expliquez commeni il peut se faire que ,la

que pour quelques mois, trois ou quatre assurément, charge de procureur-général n'étant point un emploi

pendant que j'étais solliciteur-général pour le Haut- politique les procureurs-génraux auront à sortir

Canada, j'ai conduit les affaires du procureur-général avec le pait qùi-les mrrai noiés.

et durant cette époque il y eut très souvent des

ordres (le renvoi de la part du conseil exécutif'.: Je 47. Si la çh4rgo dLrýprocureûrgénférlý iest.Vp

ne saurais dire jusqu'à quel point cela se faitavec un emploi politique; pourquoi voulez-vo s quilse

le gouvernement actuel. Quand je faisais partie du retire qwand-o ip&partise retire ?

g vernementtoUU les renvuis étaient par écrit ' 8 P s i .les pg

cepté pour les affaires peu imrportantesi et ce renyois Agerf;hcilYe slahmborerau tol-

av et apori.ous les agraaubes e jursAnglefersopini q 1e d1is la chambre, des in-

très nombreux. Et seondement,,lurs devoirs politi- jours leurs opinions eti p no étre soumis à des in-

ques :-lis assistent au conseil exécutif pour, aviser flùenopttiqed et p o'uuo si ta-plcoreurlgé-

sur toutes les affaires quiont rapport au.;gouverne- rantaieux aus m

ment,.et.comrme de raison, quand ilssont' présen s,lis raientils paseux aussi?

donnent, leur!avis et leursvoix sur toutes les affaires 49. Si vous êtes d'opinion que les oficierseprloi

relativement auxquelles on leur a demandO leur opi- de la couronne, étant membres du cahinet ou de la

nion. Tous les changements dansJes lois qmii doivent d achmronepéntpoitte indépednts'dans

être soumis au parlemernt et qui doivent deveir des l'expre.iont de leurs opinions en loicoqgment cpm.
mesures dù càbinet, sont, comme-(e raison,-suggérés prenez.v1 ous.qu'entrant et sortantavec leur parti,

par euxen leur dóuble capaci6 d'officiers'en loi et ils seront pù liuhree en donnant leu oîi otn
de nembres du cabinet, et ils sont ensuite tenusde loi que s'ils n'é'tilnt pas muembres du cbect o

rles appuyer en parlement., Lesdevoirs politiques la chambre

des olficiers de la couronne sont tels qu'ilsprenngut

presque tout leur temps, et en conséquence ils ne En réponse anz six dernières guesti 9 dla

peuvent pas remlilienrdevoirs en iddune mani- respectueusement que je pense Y avoy -

ère aussi honuéte qu'ils devraient le faire. Jecrois ment répondu dans le témoig dageqtë je

que pour longtemps encore les hommes marquants donner au comité.

des deux, partis politiquçs se trouveront pari5i0 a lesQi
,liuues<l lo';masj.'p.ne ue e e vrýtiitpàs .50. IM. <Cauchnn.) Quand votis étiez "membre du

êtreuine raison apou p que la cline e. .prcu ur- àcabibtavezvourencoft'de4le diit àrtou-

génér u reste sur le pied atuel; vu que ces rnessieéurs ver un solliciteur-général pour le Bas-Canda;Jsi

peuvent être utiles aufgouvernement dVine autre .ouiýest-ce qe;la nature olitique de l.acharge en

anlière- s'ils le veulent., Je considère- qtilt, n'est Átaittla a une

pastàå proposd'avoir:urw ministre ducbineVcomme Ct f P 64.Y .d.

chef olitiqueýdans les deuracetions de-la province. I e Vti f t n pm

Je" pre enids, que le cabinet n'est; qu'unseul corps et-
.ne doitét re ilivisé par aucun intérêt delocalitéjmais r

jécrois que le choixtde membres qui-le composent Le comité se divise

duit être lait le manière à satisfaire, chàque partie L

de l province.n utant que cela putvetre compàtible

aveceesrieulc k

41 L ho. HiýcèsI.] 4Iuel, dèvraýit5être ,niant!,d

vous. .le., salaire Uattach n en wp.oisVqu occqpput h

.les mnemnbres.,di .cbineVj ,vÔus ponse.g queAges M~bét~~ 4{Wj

a laire4 idoivent 4rembOindreiq1 uxnq eyO

propusez ppuriles jugesdyeuillgep enirgieçstragops?
Je ne s spifl n ogect gsrn

~~ da~~~ust [E&unrsiltneeIreb19}dr~,,.,"

Mb1. tPpo e n,

-ýb1
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formé sur le témoignage soumis au comité par
lhnnorable William Hamilton Merritt, commissaire
en chef des travaux publics, sur 'admintstration
générale des affaires de la province.

Aussi, pour aire s'il est " prêt à suggérer un plan
pour radministration des diverses branches du ser-
vice public, comprises dans le bureau de l'inspec-
teur-généial, basé sur le témoignage du commis-
saire, et garantissant l'obtention des deux fins néces-
saires de retranchement sous le rapport des dé-
penses et de compétence à remplir pleinement et
efficacement tous les devoirs qm sont maintenant
dévolus au département.

La considération de cette proposition est remise à
demain.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Vendredi, 12 juillet,. IS50.

Présents:

JOHN WILSON, EcuyEn, au fauteuil.
L'hon. M. BAGLV, M. -oimes,
L'hon. M. Bo:rLToY, M. HorxiNs,
M. Bou-i.s, M. Mosissos,
M. CAR·rIER, L'bon. M. PANrNAUJ,
L'hon. M. CAty, M. Pi.:rrs,
M. Cu. isris, L'hon. M. ViGR.

La considération de la proposition de hl'on. M.
Cayley, telle qu'ujournée hier, est reprise.

Une objection ayant été faite au premier para-
graphe,

La question est soumise,-passera-t-elle 1-

Le comité se divise.
Pour, 7.

L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cayley,
M. -lopkins,
M. Morrison,
L'hon. M. Papineau,
M. Polette.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 1,.
M. Boutillier. t

Le second paragraphe est soumis et adopté, et
il est,-

Orlonné,-.Que l'honorable inspecteur-général soit
appelé pour 'donner par écrit l'opinion qu'il peut'
avoir formé sur, le témoignage soumis au comité par
l'honorable Willim Hamitoan Me;iti, cmrnissaire
'on chef des travatix publics, 'sur Padrninisration
générale des affaires de la province.

Aussi, pourdire s'il est prêt à suggérer un plan
pour l'administration des diverses branches ,du ser-
vice public, co'mprises dans le bureau e,, Lispec-
teur-général, bàsé sur le témoignagé du. commis-
,saire;'et garantissant l'obtention des deux Jins né-
cessaires de retranchement sous le rapport des -dé-
penses et dé 'compéterce à remplir apleiinment et
emiáaëemént tous le devoirs qui sont maintenant
dévolus au département.

Ordonné,-Que l'ordre précé'denàs'apli4ie"aussi
aux divers chels de département.

Thomas Aniot, écuyer, est apeelé 'et iùterdigé:

51 Le:préside n] ,Quel'emploi'oetipi-vtu ac-
4tuellement 'et sous 'quels 'termies 'P'occupez-vous' 7-

Apendica
Je suis traducteur des lois et de tous les documents (, B.
que le gouvernerent me donne à trnduire. ,Pni été
nommé par une, lettre du secrétaire-provinciuil, en s g.uta
date dû 17 décembre, 1844, (le témoin transmet la
lettre qui'est lue comme suit:)-

BUREAU DU SECRé'rAIRE,
Moi•rnAi, 17 décembre, 1844.

Mosssu,-J'ai l'honneur, par ordre du gourer-
neur-général, de vous inlormer que son excelkuce
veut bien vousoffirir la place de traducteur français
des lois, avec un salaire fixe de deux cent cinquante
louis par annéc,-avec l'obligation de résider au
siège du gouvernement, et l'entente. que, lorsque
vous ne serez pas occupé à traduire, le gouverne-
ment aura droit à vos services dans aucun autre
département où ils pourront être utiles.

J'ai à 'vouà prier de ne point perdre de temps à
me' mettre en état de dire à son excellence si vous
étes prêt ou Ion à accepter cet emploi; et j'ai à
ajouter que dans le ens où vous accepteriez il faut
que vous veniez immaiement ici, pour entrer dans
l'exécution de vos devoirs.

J'ai, etc.,

A T. Amiot, Ecuyer.

eD. DALY,

l52. Quels ont été vos devoirs jusqu'ici.--Jusu 'en
1848 inclusivement, j'ai traduit toutes les lois en

'français. En 1849, elles furent traduites dans la
chambre d'assemblée parses propres officiers. J'ai
durant letemps que j'ai occupé cette chargetraduit
pour le gouvernement toutes les proclamationset
docunents officiels-rapports du bureau des travaux
publics et tous les papiers qu'il a fallu 'traduire en
français par ordre en conseil dé décembre, 1845.

53. L'hon. M. Badgley) Actuellement quels sont
vos devoirs de tous les jours?-J'asiste:à mon but
reau pour faireles traductions que l'on peut exiger
de moi.

54. Où est votre bureau ?-Dang la maison du
gouvernement.

'55. Etes-vous continuellement occupé ?-Pas à
présent.

56. Quelle a été en'mýyenne'la durée de vos oc-
cupations, 'chaque jour, depôis la fin de 1848 1-.Te
ne puis le dire exactement, mais je crois trois ot
JLatre jours par semaine.

57. -Quel est votre salaire actuel ?-Mon salaire
est maintenant de £350 par année. i En- février,
1846,,l'on m'accordajune' augmentation de £100 en
considération de l'augmen ation des travaux que me
donnait l'ordre ,en conseil du 24 décem re. 1845.
'Avant, ma.nomination les-dois, étaient traduites sur
:le pied 'de 20s. ,pnr page imprimée du livre 'des
statuts., Outre les lois, j'ai traduit, 'antérieurement
l'%rdre en conseilenquestion,, un nombre considé-
rable de documents ofliciels qùi en 1845, ie mon-
taient à cent vingt-sept mijle mots. L'ordre en con-
"seien ýqestion exigeaiValors qu'à l'avemfr toutes les
nointiatins'-dés rges 'dan la prôvince-et toutes
dutres nhonces'oemles éiiTses par le gouvertie.
ment ett coricèrnrit' le/Bti Canada 'seraient, à éomp.
tér du 1er jtiin 1846,aaccompàgnés d'uhe traduction
en français'dang Gaetteldt'Cana'da"Ces an-
rionces, etc., je les aitraduitesdepi.L, et je traduis
les disebis, du goueri parleinntles
atdressé. âugouiérriër êt'lië?réonses qui yon
fditescel les"qui'avaient iitport 'awbilPdès'perts
diàtsées 'ar. la' réb'élli6if'ét'iidrit frèq"linbeûses.
-Depuis' ue' les 'löif sönt' tiidûitesdariW la cehamnbre
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Appendice pendice
(B. B.) Sur vérification de testament ou lettres d'administration, avec le testament nnnexé et pour lettres d'adminis- (B. B.)

tration, propriété au-dessous de £300 .................................... .................................... se. Qd.
9 Jut. De £300 - £1000......................................................... 7 6

De £1 000 à.£2 ................................................... ........................................... 10 9
Au-dessus de £2000 ............................. ............................... 1. . .
Pour chaque instrument ou écrit exigeant le sceau de la cour ................................................... 2 6

L'estimation serait trop basse à £30.

9. C'est l'acte qui pourvoit au rachat des débentures de £6000 émises pour ,l'agrandissement d'Osgoode Hall.
On ne mentionne pas le temps oh ces honories doivent cesser. La profession ni le publie n'en apperçoit le montant;
on ferait aussi bien de les continuer.

10. Les &.'penses pour poursuites criminelles'devraient être payées par les districts, et l'on ,devrait abolir la
charge d 'e conseil de la reine telle'qu'elle est, exercée aujourd'hiui.' Il' est proposé comme il est dit plus haut de
nommer un procureur dans chaque comté, lequel sera appelé le procureur du comté, et sera chargé de conduire toutes
l'es poursuite~s criminelles ordinaires dans les assises et danis les sessions. Cet arrangement faciliterait beaucoup les
affaires. Les actes d'accusation seraient toujours prépnrés avant que la cour s'assemble, parce que les différents,
actes obligent les, magistrats à transmettre'sans délai les papiers au bureau du greffier de la paix.. Le grand jury
pourrait décider toutes les affaires dans deux ou trois jours au plus, au lieu d'être, retenu comme il l'est aujourd'hui
pendant'deux ou trois semaines. Les, témoinsý et les poursuivants pourraient laisser la cour de bonne heure. ýEn
rendant permanente cette nomination pour, chaque comté,'il'ne serait pas difficile de trouver des personnes, d'un rang
élevé dans laprofession qui accepteraient cette charge avec les honoraires que l'on propose Comme de raison, s'il
se présentait des cas politiques, le gouvernement en aurait toujours la charge ; ceci est pour les ofetnses ordinaires
qui se commettent dans lepays. Les honoraires que reçoit aujourd'hui le conseil de la reine sont'comme suit
pour dresser l'acte d'accusatilon, 3Os., et conduire une causejusqu'h jugement, y compris l'acte d'accusation, £4, 10s.

Ou propose un tarif de cette description pour les assises:-

Quand l'acte dl'accu sati on est dressé et transmis devant le grand jury, mais qu'il n'y a pas de verdict ou que
la partie n'est pas j ugée .......... ;.................................................... £1 0

Qttnnd il y a acte d'accusation et que la partie est jugée ................................................. 2 10 O

Pour les sessions

Quand l'acte d'accusation est dressé ettransmis devant le grand jury, mais qu'il n'y a pas de verdict ou que
la partie n'est, pas jugée ....................................... I.................... I.......... .O 12 6

Quand il y a'acte d'accusatioi\ et que la partie est jugée......... ........................ .............. i O

Pour payer une partie de ces frais j'abolirais les hionoraires accordés au greffier de la paix, 1lOs. pour chaque
acte d'accusation, et pour l'indemniser je lui accorderais les honoraires des assises, qui seraient les mêmes que dans
les sessions et qui sont déjà réglés par un tarif établi par les juges.

IL Cette somme, comme il est mentionné ci-dessuq, est épargnée pour la'province, et en en transportant le
devoir ain greffierde la paix cela coùterait bien peu aux. districts. Le plan proposé ci-dessus, ýde transporter à un
procureur de comt& tous les devoirs qui s'attacheut aux actes d'accusation, etc., et en rendant la place de greffier de
la pair une ýplace, ministérielle, cela permettrait'de réunir'cette charge à celle du greffier du conseil de comté, en
sorte que cet officier serait alors ,un greffier de comté.

12. On ne saurait imposer unetaxe plusjuste pour payer les frais dadministration de la justice eriminelle, que
le paiement de certains honoraires sur le transport des propriétés., Le but de la justice criminelle est de protéger la
vie et la propriété, et le moyen d'y pourvoir le plus facilement, c'est lorsque la propriété vendue, passe d'une main "à
l'autre. Le r6gistrateur de chaque comté prélèverait les honoraires et les paierait au trésorier. Le tarif suivant
est lproposé

Sur haqe ttrede transport, Ibrsque la considération est de £300 et moins, qec otprvneo

cautionnement............ ................................................ .... .... -ý............ . 0 5
Sur do de £300 à £1000 ý...... .......................................... .......... ..... . O 7 ý6
Sur do de £1000à £2000 ......................................................... ....... ...... 0 10 0
Sur do su-dessusB de £2000 ..................... ...........1. ..................... ..... ........ O0 15 O
Sur chaque testament enregistré ..................... .. .... I...............................O0 2, 6
Sur chaque autre document, enregistré ................................................................ O 0 3

13. Four leis cours' Surrogate, qui sontdes cours de'district, on propose d'établir lesnmêmes honorairesque dans
les cours de vérification, mais que les honoraires de district soient payés au,trésorier de district.

H
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Appendice
(B. B.)

9 jaillet

A.-MoTrrr épargné par la réduction des dépenses, le transport de charges et la réduction des droits de Apped.c
douanes.

9 Juillet.

En sus des réductions contenues dans la seconde colonne des dépenses ci-dessous se montant à..... £ 38,003
Et des charges portées au compte des autorités locales et des fonds particuliers................ 176,440

Se montant à............£214,443
On propose une autre réduction, dans les-

Frais de collection des droits de douanes, (suivant la résolution 15-Voir app. No. 22)......... £ 22,407
Travaux publics, (suivant la résolution 13)................................................................. 3,437
Salaires, départements publics, (suivant la résolution 18) évalués à................................. 10,000

35,844
£250,287

De cette somme il faut soustraire le revenu que l'on propose de transporter aux diverses municipalités........... £ 29,335
Et do. do. aux fonds particuliers........................................................................................ 28,322

57,657

Le fonds consolidé se trouvant ainsi déchargé, déduction faite du revenu interne, de dépenses se montant à...... ... £192,630
Auquel il faut njouter le montant épargné au public par la réduction proposée des droits de douanes-(Voir état No.

3, C ..................................... .................................................. ............ ........... ...... 91,189

Faisant par les changements proposés une épargne totale de ....................................................... . . ........... £283,819

B.-MONTANT APPROXIMATTP DU RvENU, avec le tarif de douanes proposé dans le tableau No. 3, C., faisant
voir que l'estimation est suffisante pour faire face à toutes les dépenses.

Montant approximatif des- Dépenses approximatives comme ci-dessus ............. £273,345
Droits de douanes (voir No. 3, C.) .. ............... £438,087 Ajoutez une autre somme pour dépenses contingentes
Proits d'encan et taxe de banques ........ ,.......... 25,000 suivant la résolution 13) ............... ...... ....... 12,500

Dépenses imprévues ....... ,............................... 64,165

En tout, £350,000
Ce qui laisse pour intérêt additionnel, fonds d'amor-

tissement, etc., un excédant de........................ 113,087

Total du revenu ........................ £463,087 £463,087

C.-ÉTAT des dépenses de la législature en 1848.

'Z' H-aut-Canada. Bas-Canada. Provinciales. Totelt

Officiers-rapporteurs ................. No. 18,£ 1,540 8 8 £,3,193 O 2 .................. £ 4,733 8 10
Conseil législatif...................... No. 20,............................. ..... £ 6,020 O 0 6,020 0 0
Assemblée législative ............ U......................... ........................ 14,900 1 O 14,900 1 0
Traducteur des lois ........................... ... i.................................. 350 0 0O , 350 0 O
Impressions des statuts................................... ........................- 2,542 1 9 2,542 1 9
Distribution do ....................... .......... ........................... 425 O O -425 0 0
Greffier de la couronne en chancellerie ................................ 160 12 1 160 12 1
Dépenses des troupes protégeant une 1 00....................1 O ................ 16 0 0

éleption..............................

1,_________ _ _fl540 8 8 £3,209 0 ý2 24,391714 10 29,147 ,3 8
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D.-ÉT' des dépenses de la milice en 184.

]Dépenses dc la cour martiale .................................................................. ......... ,.......
Adjudant-général, Est ......................................... ......................................................

Do do Ouest ................ ...................................
Aide-de-camp provincial ......................... ,...........................................................
Premier clerc, bureau de l'adjudant-général ....................................................................
Second do do do do ..................................................................
Troisième do do do do ................... .............................................
M essager . ........................................................................................................
Frais de port ....................... .................................................................................
Dépenses contingentes ......................... ..................................................................
Loyer ..... ............... ...................... ..................................................................

0 0

No. 18
No. 19

94

44

'44

t'

".

Appendice
(B. B.)
9 Juillet.

£ 9 il 8
500 0 0
500 0 0
200 0 0
185 0 0
135 0 0.
130 o o
66 0 0

114 8 4
119 4 9'
70 0 0

£2,029 4 9

E.-TABLAU des pensions payées en 184S

o

Pensions judiciaires .................... ...................................................... No. 14 £1,858 14 5
Mad ame Vallières........................................................................ No. 18 200 0 0
Juges de di.trict, Il. C. .............................................................. " 200 0 0

- £2,258 14 5
Pensions législatives ..................................................................... No. 20 ........................ 644 13 4
Pensions de milice .................................................................. ....... No. 16 322 10 0

No. 17 3,456 10 Il
3,779 O 11

Pensions diverses .. ............. ................................ No. 15 4,193 Il 4
No. 20 75 0 0

(Remboursement fait à la banque du Haut-Canada) ........................ " 18 Il 4
4,287 ' 2

£10,869 il 4

F.-DPENSES encourues pour les divers asiles de lunatiques, et payées à même le fonds consolidé, en 1848.

Dans le Haut-Canada ........ ........................................................... No. I 9 £ 664 1 5
No. 20 3,355 12 1

£4,019 13 Pi

Dans le Bas-Canada ......................................................................... No. 19 21 9 3
No. 20' 4,074 ý2 8

4,095 11 il1

£8,115 5 5

1 Ir it
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Appendice
(B. B.) d'assemuîblée, J'ai traduit une, partie des notes mar-

ginales. Mes devoirs sont loin (l'ètre aussi difficiles
9 Juillvt. que lorsque je traduisais les lois.'

L'hon. M. Boulton.] Cormbien de temps vous faut-il
pour traduire une proclamation ordinaire 7-Il me
faut une heure pour traduire la description ordinaire
d'un township, et au moins une heure pour traduirc
une colonne entière de la gazette officielle.

59. Le prsuienI.} A part les traductions que l'on
voit dans la Gazette, qu'avez-vous traduit depuis'
18418 ?-J'ai traduit quelques dépêches, dressé quel-
ques actes pour le bureau des travaux publies;
mais ce département n'a point:fait de rapport depuis
la fin de 1848.

[Et alors il se retire.]

L'hon. M. Cayley, seconde par l'hon. M. Bou lton,
propose,-

Que les suggestions contenues dans les réponses
données par l'hon. JohnHiillyrird Cameron, pendant
qu'il était interrogé devant le comité sur les oficiers
en loi de la couronne, soient adoptées en partie
comme suit :-.

Qu'il n'y aura dans le cabinet qu'un seul officier
en loi pour la provinee, et son devoir sera d'aviser
le gouvernement sur toutes les questions politiques
qui lintéressent.

Que les procureurs-généraux ne seront point
membres du gouvernement, que leur devoir sera
d'aviser le gouvernement sur toutes les questions de
lois qui leur seront soumises, et de veiller aux devoirs
légaux (le chaque province respectivement.

Que la charge de solliciteur général soit abolie.

La considération de cette proposition est ajournée.

Sur motion de l'hon M. Boulton, il est,-,
Ordoenn,-Que l'état transmis parle commissaire

des terres de la couronne lui soit renvoyé afin qu'il
le fasse conforme à,lademande originaire du comité,;
surtout pour cette partie qui a rapport aux recettes
et aux dépenses des deniers publics, et aux déboursés
et dépenses contingentes dc son bureau.

L'hon; M. Boulon propose,--

Qu'il soit adopté une classification de tous les
ports dans la province; et que le salaire et mode de
paiement soient réglés en conséquence.

La considération de, cette proposition est ajournée.

L'hon, M. Cayley propose,-

Que les salaires des collecteurs de douanes aux
ports de Québee et de Montréal soient fixés à £'

Que les salaires des collecteurs aux ports de St.
Jean, Kingston, Toronto et Hamilton soient fixés

Que le salaire du cQmmissaire des douanes soitq
fixé a £ sans allocations.

La considération de cette proposition est ajournee.

Le greffier rapporte qu'il a reçu d'autrées réponses,
aux questions soumises, à certains propriétaires
d'impriieries, lesquelles sont comme suuß:

1\M. Lovell et ýibàon, Tocrotnto.

60. Quelles' sont, das vtre opinion, les dépenses
encourues pour imprimer et publier la gazétte 'offi-
cielle 7 il nous faudrait>une liasse de la-gazette pour'
pouvoir répondre à cette question avec exactitude,
vu que le:'nombre des feuilles varie d'une;à plusieurs.

Appendice
61. En supposant que les propriétaires n'exigent (B. B.)

que cinq dcniers parlignepour les annonces, pouvez- -
vous dire au comité combien l'établissement doit rap- 9 Juillet.
porter tous les ans comme spéculation commerciale ?
-Même réponse que la dernière.

62. Pouvez-vous suggérer au comité un moyen de
réduire les dépenses encourues pour les annonces
officielles et celles du gouvernement 7-Nous -ren-
voyons à la réponse numéro 60.

61. Pour combien par ligne croyez-vous que les
propriCtaires dc la gazette officielle pourraient insé-
rer les annonces,/avis, etc.; et réaliser des profits rai-
sonnables?-3. par ligne pour la première insertion
et un denier par ligne pour chaque insertion subsé-
quente. C'est quelque chose de moins que le prix
ordinairement exigé pour les annonces par les four-
naux, mais il faut se rappeler qu'avec la gazette du
Canada, il n'y a point d'escompte et bien peu de
mauvaises dettes.

(4. Pouvez-vous dire au comité pour combien les
statuts peuvent être imprimés et laisser encore un
profit raisonable7-2s. 6d. par 1000 ems et 2s. Gd.
par token. Ce sont là les prix ordinaires du com-
merce, mais ils seraient plus que profitables pour les
statuts.

65. Pouvez-vous suggérer un plan pour réduire le
coût ,des impressions faites pour la législature, les
statuts et les annonces officielles et celles du gouver-
rnementl si oui, ayez la bonté de dire comment vous
pensez que peut se faire ce retranchement dans cette
branche des dépenses publiques sans nuire an service
public ?-Nous sommes décidément d'opinion que le
seul plan qui puisse effectuer des économies de quel-
qu'importance serait de soumettre au concours public
toutes les impressions et les annonces du gouverne-
ment, et de mettre dans un seul et même contrat, y
compris celles des deux chambres de la législature,
des bureaux publics, des statuts et de la gazette
oflicielle, toutes les annonces et impressions du gou-
vernement. Afin de mettre de plan à exécution il
faudrait donner le contrat pour au moins dix années,
par rapport aux déboursés considérables qu'une aussi
grande entreprise entraînerait. Il devrait en être
donné un' avis convenable (au moins trois mois)
avant de recevoir les soumissions, afin de donner
des chances égales à tous ceux qui serait disposés à
présenter des soumissions ; et lorsqu'une soumission
serait acceptée il faudrait encore donner un autre
espace de trois ou quatre mois pour mettre l'entre-
preneur en état de se préparer un établissement con-
venable, vu qu'actuellement il n'y en a pas dans la
province qui pourrait suflire à une aussi grande en-
treprise. Nous sommes tout-à-fait certains que si cette
suggestion était adoptée; on épargnerait tous les ans
des sommes considérables à la province.

Donald MDonald, écuyer, Montréal.
60. Auriez-vo.us la bonté de dire au comité si vous

êtes, dans l'habitude d'entreprendre à l'année la pu.
blication des annonces de vos pratiques ; si oui, dites
combien vous chargez par colonne et par ligne ?-Ci
suivent mes termes d'annonces:

Six lignes et au dessous, première insertion.
- Chaque insertion subsquente... ...

Dix lignes et au-dessous, première insertion.
Chaque insertion subséquente ........

Au-dessus de dixruines-par ligne . . .
Chaque insertion subséquente-par ligne'..

4 b

4
'1

Un quarré, contenant vingt-deux lignes, sera dn-
séré tùois fois par sen aine pour£6 5s.' .Éar année.
Celui qui fait Pannonce peuft làchanger une fois par
mois.
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La qcion étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 4. Contre, 3.
M. Boutillier, l'hon. M. Badgley,
M. le sol.-gén. Macdonald, L'hon. M. Boulton,
M. Morrison, L'hon. M. Sherwood.
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée et le comité s'ajourne à lundi.
à dix heures et demie.

Apendice
(B. B.)
9 Jiuiita

Les demi-quarrés contenant onze lignes, £ 2s.
Gd. par année à trois publications par semaine, avec
pouvoir de changer l'annonce une fois par mois si
cela est nécessaire.

Les annonces sont insérées à des termes modérés
dans l'timanac des afflaires.

Les annonces qui sont envoyées sans ordre par
écrit pour le nombre d'insertions seront insérées
jusqu'à ordre contraire et seront chargées en consé-
quence.

J'ajouterai, pour l'information du comité, que
lorsque les annonces sont continuées dans tous les
numéros pendant un certain temps, j'ai l'habitude
de faire une diminution (sur le denier par ligne et
les quatre deniers par ligne pour la première inser-
tion) ; mais les annonces diffèrent tant pour la durée
et le nombre d'insertions chaque semaine ou chaque
mois que, sans entrer dans des détails, il me serait
tout-à-fait impossible de faire connaitre les condi-
tions mieux que je le fais dans la liste«qui précède.,

Rollo Campbell, écuyer, Montréal.
67. Auriez-vous la bonté de dire au comité si

vous étes dans l'habitude d'entreprendre à l'année
la publication des annonces de vos pratiques; si
oui, dites combien vous chargez par colonne et par
ligne 7-J'ai l'habitude d'entreprendre la publica-
tion les annonces à l'année ; le prix est de £25
par colonne ; dans quelques cas je le fais pour
moins. Ces annonces ont ordinairement rapport aux
médecines et paraissent toujours sur la dernière page.
Un quarré ou vingt.et-une ligne vaut £7 10s. par
année. Bien que ce que ji à ajouter ne soit pas
compris dans la question, je crois cependant que je
dois dire que mon prix régulier pour les annonces
est de 4d. par ligne pour la première insertion, et Id.
par ligne pour chaque insertion subséquente.

Qu'il me soit permis de remarquer qu'aucun jour-
nal ne pourrait se soutenir si l'espace réservé aux
annonces ne rapportait que £25 par colonne par
année, et je n'accepte cette somme qu'avec l'en-
tente que l'annonce doit paraître sur la dernière
page. Le coût ordinaire des annonces est, suivant
moi, un prix bien juste-et nullement trop élevé
pour un journal respectable, quand il faut un capital -
si considérable pour faire des affaires.

Ferdinand Snith, écuyer, Montréal.
68. Auriez-vous la bonté de dire au comité si

vous êtes dans l'habitude d'entreprendre à l'année
la publication des annonces de vos pratiques ; si
oui, dites combien vous chargez par colonne et par
ligne 7-Mes conditions d'annonces pour une colonne
par année dans le " Montreal Courier " sont de £75
courant quand il y a arrangement, et à la ligne, la
colonne contenant 200 lignes, £208 Os. Sd. courant
par anér.

Le " Courier" parait tous les jours pendant six
mois de l'année et trois fois par semaine pendant les
autres six mois.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Samedi, 13 juillet, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcuYER, au fauteuil.
L'hon. M. BADGLEY, M. lesol.-gn.MADoNALD,
L'hon. M. BouLToN, M. MoRRIson,
M. BoUTILLIER, L'hon. M. BSIIEWOOD,
M. CHRISTIE, L'hon. M. VioER.
M. HorIrs,

M. le solliciteur-général Macdonald propose, se-
condé par M. Boutillier,-

Que le comité s'ajourne.

L'hon. M. BADGLEV,
L'hon. M. BouLroN,
M. Bourrn.Lrn,
L'hon. M. CAYLEY,
M. Cars-rsE, '
Colonel GUGY,
L'hon. M. IlycKs,
M. IloLMES,

M. JoP'zNs,
M. lcsol.-gén. 1\AcDNeiAr.,
M. MoRRrso,,
L'hon. M. PAr,<zNw
M. POLETTE,
M. IEicHARDs,
L'hon. M. SiiERWooD,
L'hon. M. ViGER.

Le greffier lit une lettre du président, le priant
d'informer le comité qu'il est si sérieusement indis-
posé qu'il ne peutse rendre au comité ce jour,--eri
conséquence.

Le colonel Gugy est nommé président pro. tein.

L'hon. M. le juge Draper est interrogé

69. Le président.],Voulez-vous dire au comité l'o.
pinion que vous entretenez sur les devoirs des sollici-
teurs-généraux, et sur la convenance d'abolir ces
charges, et votre opinion généralement sur les de-
voirs des officiers en loi de la couronne, faisant toutes
les suggestions que vous croirez propres à diminuer
les dépenses sans nuire au service publie ?-Avec la
question qui précéde,.il m'est transmis une partie du
témoignage déjà pris devant le comité pour me gui-
der dans la considération (les sujets que la question
embrasse. Je vais tûcher de répondre à la question
en exposant lès vues que j'entretenais sur les sujets
en question lorsque j'étais engagé dans la politique.
En 1841, je suggérai un plan auquel, bien que plus
tard j'eus occasion de le modifier par suite de divers
changements qui survinrent, j'y adhérais encore
pour les principaux traits lorsque je fus élevé au
banc. Le voici: pour les affaires d'état, le gouver-
nement du Canada devait avoir un officier" en loi qui
devait aussi être le président; des comités du conseil
exécutif et orateur de la chambre haute. Je propo-
sais de le nommer procureur-général du Canada.
Ses devoirs comme officier en loi devaient être limi-
tés à aviser le gouvernement sur toutes les questions
d'une nature générale ou politique-dresser les di-
vers bills que'le gouvernement devait introduire en
parlement-faire rapport sur tousles bills passés par
la législature et examiner et signer tous les instru-
ments sans en excepter les copies (et préparer les
fiats quand tous les instruments l'exigeraient) aux-
quelles le grand sceau serait apposé. J'étais d'opi-
nion qu'à cette charge devait être attaché un salaire
égal à celui des juges en chef, comme une rémunéra-
tion qui ne devait pas être plus que suffisante pour,
les services d'un homme compétent à remplir cette
situation et qui serait continuellement occupé au
siége du gotivernement ; et malgré le montant de
ce salaire, cette combinaison de devoirs que je vou-
lais effectuer çt que je ne considérais pas comme in-
compatibles les uns avec les autres, devait dans le
fait produire une épargne considérable dans le mon-
tant des divers émoluments attachés alors aux trois
charges. L'expérience que j'avais des affaires du
conseil exécutif; surtout pour les affaires de terres,

Lundi, 15 juill, 1850.

Présents



14 Victorike. Appendice (B. B.) A. 1850.

Appendice
(. B.) me fit croire qu'un homme de profession. pourrait

...-.- , plus facilement remplir les devoirs de président des
2 Juimet. comités du conseil exécutif qu'aucun autre membre

de ce corps, et la chambre des lords offre un précé-
dent pour nommer comme orateur"de la chambre
haute un fonctionnaire de hautecapacité légale. Je
voulais encore que le procureur-général fût pris dans
le barreau du Haut ou du Bas-Canada, et que cette
commission eut Ikeffet de 'établir membre du barreau
des deux provinces,-privilége qu'il continuait de
posséder après être sorti de charge. -Hors les cas
de poursuites par i'Etat, comme pour trahison, sédi-
tion, etc., je ne voulais pas qu'il fut obligé de compa-
raître en cour pour représenter la couronne, et même
dans ces cas là, sans l'ordre spécial du gouverneur.
Les aflaires en loi de la couronne dans le Haut ou le
Bas-Canada devaient être sous le contrôle ou l'admi-
nistrat ion respective, de deux officiers en loi qui de-
vaient être choisis parmi les membres du barreau de
chaque province respectivement Cet officier pou-
vait étre appelé le solliciteur-général pour cette
partie de la province dans le barreau de laquelle il
aurait été choisi ou il pouvait être encore officier en
loi de toute la province de nom, et être appelé avo-
cat-général et solliciteur-général du Canada, et dans
ce cas l'avocat-général devait toujours être pris dans
le barreau du Bas-Canada et le solliciteur-général
dans le barreau du Haut-Canada. C'est à ces ofi-
ciers que je voulais confier la régie absolue de toutes
les affaires en loi de la couronne qui n'étaient point
dévolues au procureur-général. Ils devaient compa-
raitre en cour pour la couronne et être responsables
des conseils qu'ils emploieraient à leur place durant
leur absence nécessaire. Toutes les poursuites de
la couronne au civil comme au criminel devaient
leur être confiées, et tous les retours relatifs à ces
affaires devaient leur être adressés par le conseil ou
autres personnes qui y seraient employées. Ils de-
vaient aussi donner leur opinion au gouvernement
quand ils en seraient requis. Je ne voulais pas les
exclure de l'assemblée législative ; au contraire, il
me paraissait à propos que l'un d'eux au moins y
siégeât. Ces charges devaient être des charges po-
litiques, vu que les titulaires devaient être nommés
sur la recommandation du conseil exécutif du temps
et sortir de charge avec lui. Mais afin de les enga-
ger à mieux remplir leurs devoirs, et pour d'autres
raisons qui m'ont paru de la plus haute importance,
j'aimais mieux leur donner un petit salaire (disons
£100 par année) comme retenue générale et les
payer comme les conseils de la reine le- sont-par
honoraires pour les services qu'ils feraient. -Le tarif
pour plaidoyers, comparution et conduite des pour-
suites de la couronne ou civil pouvait être le même
que celui qui est accordé s dans les causes au civil
entre les simples particuliers, ou ron pouvait encore
faire un tarif expressément à cette fin et dans les
poursuites au criminel leur accorder les mêmes ho-
noraires qu'au conseil de la reine. J'avais de bien
fortes raisons de croire que pour les affaires de cette
nature le mode de paiement le plus propre à faire
remplir ces devoirs avec efficacité, et le.plus juste
envers la personne qui les remplirait, était de le payer
par des honoraires pour le service fait-pendant que
si l'on voulait se garder de l'encouragement qu'il
pourrait y avoir à porter devant les tribunaux supé-
rieurs despoursuites peu importantesl'avocat y trou-
verait un obstacle dans l'audition que subiraient les
comptes devant le conseil, exécutif. Les deux solli-
citeurs-généraux-ou l'avocat-général et le sollici-
teur-général devaient tenir leurs bureaux respectifs
en quelque endroit dans cette partie de la province à
laquelle leurs devoirs'appartiendraient, avec l'appro-
bation du gouverneur, dans':le but de remplir d'une
manière plus, régulière leurs devoirs publics, ets ils
pouvaient aussi veiller à la pratique privée de leur
profession en autant que pourrait le permettre l'at-

App dice
tention stricte qu'ils devaient porter à leurs devoirs ( B.)
publics.

Les remarques qui précèdent contiennent la sub- 9 juju<
stance des vues que j'avais adoptées en partie avant
de sortir de charge; depuis le sujet n'a pas particu-
lièrement arrêté mes réflexions.

Les autres questions suivantes ayant été proposées
les réponses à icelles sont remises à demain

L'hon. M. Sherwood.] Si les procureurs-généraux
restent, dans le cabinet, pensez-vous que la charge
de solliciteur-général puisse être abolie sans nuire
au service public?

L'hon. M. Cayley.] Est-ce que l'opinion que vous
avez donnée dans laréponse à la question 60 est
incompatible avec celle qu'a exprimée l'honorable
John Hillyard Cameron dans le témoignage qu'il a
rendu devant le cornité, à l'effet qu'un seul officier
en loi, dans le cabinet, avec un procureur-général
pour chaque section de la province, lequel ne serait
pas dans le cabinet, suffirait pour conduire les affaires
ordinaires de la couronne dans le pays.-Ou bien,
dans votre opinion, est-ce une simple question d'ap-
pellation pour désigner les charges respectives, et,
en fait de nombre, trois officiers de la couronne,
ayant le caractère et remplissant les fonctions que
vous désignez dans votre première réponse, suffiraient-
ils pour remplir tous les devoirs qu'ils pourraient être
légitimement requis de remplir ?

Dans votre opinion, se trouve-t-il des devoirs qui
appartiennent plus convenablement aux solliciteurs-
généraux qu'au procureur-général,-ou considérez-
vous la charge de solliciteur-général comme un
aide, et comme une place subordonnée à celle de
procureur-général ?

[Et alors il je retire.]

Ordonné,-Que la question suivante soit soumise à
L'honorable Robert Baldwin--procureur-général;
L'honorable Louis H. LaFontaine--procureur-gé-

néral;
L'honorable M. le jugé Sullivan;
Lewis T. Drummond, écr.,-solliciteur-général;
L'honorable M. le juge Smith;
L'honorable M. le juge Day; et
L'honorable Samuel B. Harrison;

en les priant d'y répondre:-

Voulez-vous dire au comité l'opinion que vous
entretenez sur les devoirs des solliciteurs-généraux,
et sur la convenance d'abolir ces charges, et votre
opinion généralement sur les devoirs des officiers en
loi de la couronne, faisant toutes les suggestions
que vous croirez propres à diminuer les dépenses,
sans nuire au service public ?

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.
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- Mardi, 16 juillet, 1S50.

Présents:

JOHN WILSON, EcU-inR, au futeuil.

L'hon. M. BAc.Ev,.- L'hon. M. Iixscs,
L'hon. M. BouLTox, M. HoîEs,
I. BOUTILLIER, M. HOPKNs,
M. CA RTIER, M. MoRRIsoN,
M. CAucuoN, L'hon. M. PAPIN EAU.
L'hon. M. CAYLEY, M. PoLTrrE,
M. CHRIsTIE, M. RICuARDS,
Colonel Guay, L'hon. M. ViGER.

Ln président met devant le comité un état trans-
mis par l'honorable procureur-général pour le Haut-
Canada, conformément à l'ordre du 4 ultimo.

[Pour le dit état, toir appendice à ce ràpport, l.]

Sur motion de M. Polette,-

Ordonné,-Que la question soumise hier à l'lhon.
procureur-général Baldwin, et autres soit transmise
à l'hon. M. le juge Aylwin.

Sur motion de M. Boutillier,-

Ordonné,-Que la même question soit soumise
à l'hon. M. le chancelier Blake, et à l'hon. James
E. Snall, les priant d'y répondre.

La considération de la proposition suivante de
Phon, M. Cayley, ajournée hier, est reprise, savoir:-

Que les salaires des collecteurs aux ports de Qué-
bec et de Montréal soient fixés à £ .

Que les salaires des collecteurs aux ports de St.
Jean, Kingston, Toronto et lamilton soient fixés
à£ .

Sur motion de l'hon. M. Boulton,-
Ordonné,-Que le premier blanc soit rempli avec

les mots £600-salaire actuel.

Sur motion de Phon. M. Boulton,-
Ordonn,-Que le second blanc soit rempli avec

les mots £5 0 0-y compris les droits de commission
pour tous les autres devoirs qu'ils pourront être re-
quis de remplir on prélevant les péages, etc.

Sur motion de l'hon. M. Cayley, il est,-

Résoli,-Que les salaires accordés pour les ports
de troisième classe ou ports inférieurs soient conti-
nués comme à présent, pourvu toujours qu'aucun
officier ou collecteàr recevant un salaire de £300,
ou plus, ne recevra aucune autre allocation pour
prélever les droits de havre et autres. Et le mon-
tant collectif' du salaire et des allocations accordés
aux collecteurs et autres officiers recevant comme
salaire une somme moindre que £300-'excéderont
en aucun cas ce montant.

Le président déclare au comité qu'il a reçu les ré-
ponses de lhon. M. le juge Draper aux nouvelles
questions soumises hier à ce monsieur-lesquelles
réponses sont comme suit:-

70. L'hon. M. Sherwood.] Si les procureurs-gé-
néraux restent dans le. cabinet, pensez-vous que la
charge de solliciteur-général puisse être abolie sans
nuire au service public ?-Si les deux procureurs-
généraux font partie du conseil exécutif, une partie
considérabfe de leur temps sera consacré à d'autres
affaires qu'à celles qui, strictement parlant, leur
sont dévolues comme officiers on loi de la couronne ;
et si, comme cela à ordinairement lieu, ils sont gé-
néralemdit tenus de résider au siége du gouverne-
ment, il se rencontrera des occasions où il leur serait

Appendice

(B. B.)
9 Juillet.

impossible (le remplir tous les devoirs de leur dépar-
tement ou, leurs devoirs ofTiciels qui devront alors
âtre remplis oul par un solliciteur-général ou par'
quelque conseil employé an nom de I t couronne.
Pendant que j'étais procureur-généralj'ai tâché
comme règle générale d'aller aux circuits lorsque
le parlement ne siégeait pas et l'ai généralement
fait, bien que, parfois, cela entraînât de grands in-
convénients. C'est cette raison qui, entre autres,
m'a porté à favoriser le plan que j'ai exposé dans
ma première réponse. Ces inconvénients sont beau-
coup plus grands pour le procureur-<ónéral dont
les affaires et devoirs officiels sont loin de cette
partie de la province où est le siége (lu gouverne-
ment. Je trouvai que c'était une grande ubjection au
système actuel lorsque j'étais en charge.

71. L'hon. M. Caley.]-Est-ce que l'opinion que
vous avez donnée dans la réponse à la question 69
est incompatible avec celle qu'a exprimée l'honora-
ble John Hillyard Cameron dans le témignage qu'il
a rendu devant le comité, à l'eífet qu'un seul officier
en loi dans le cabinet, avec un procureur-général
pour chaque section de la province, lequcl ne serait
pas dans le cabinet, suffirait pour conduire les affaires
ordinaires de la couronne dans le pays,-on bien,
dans votre opinion, est-ce une simple question d'ap-
pellation pour désigner les charges rc.pectives, et,
en fait de nombre, trois officiers de la couronne avant
le caractère et remplissant les fonctions que vous
désignez dans votre première réponse. suffiraient-
ils pour remplir tous les devoirs qu'ils pourraient
être légitimement requis de remplir ?-Jc pense
qu'un officier en loi dans le conseil et un autre
dans chaque section de la province sutraient pour
remplir tons les devoirs publics qui leur bunt imposés,
-à une seule exception près, savoir: suivre les
divers cours d'oyer et terminer (au m ins dans le
Haut-Canada) dont ordinairement trois ou quatre
se tiennent en même temps. Il est indispensable-
ment nécessaire d'remployer un conseil de la reine
pour ces cours; car, dequelque maniçire qu'on les
arrange sous le système de rotation, il n'y en aura
pas plus d'une ou deux siégeant en nième temps.
Si le revenu du solliciteur-général dépend eu partie
de cette branche de ses devoirs il est évident qu'il
sera de son intérêt de suivre les cours autant que
possible. Le calendrier criminel est généralement
beaucoup plus chargé dans trois ou (latre assises
de ville que dans aucune autre ; et l'un pourrait
peut-être prendre des arrangements pour y tenir les
cours (le manière à permettre au solictoeur-général
d'y assister. Quant à l'uppellation des trois officiers
en loi, je n'y attache pas grande impurtance.

72. Dans votre opinion, se trouve-t-il des devoirs
qui appartiennent plus convenablement aux sollici-
teurs-généraux quau procureur-glnéra,--o coun-
sidérez-vous la charge de sollicitcur-général comme
un aide et comme une place subordonnne à colle de
procureur-général 7-Mon expérience est limitée au
Iaut-Canada, et d'après cette expéricnce, je puis
dire certainemen t que la charge de solliciteur-gênéral
est un aide, et subordonnée à celle de procureur.
général. Dans l'arrangement suggéré lans ma ipre-
mière réponse ce serait différent.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Appendice
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G.-ALLOCATIONS à même les fonds de la province, en 1848, en faveur des institutions de charité.
Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

L.-ÉTAT des dépenses, à même le fonds consolidé, pour l'éducation en 1848--y compris les allocations aux
colléges et autres institutions scolaires.

M'

Haut. Canada:
Ecoles de district............. .........................
< Ecoles élémentaires ......... ........ ............
Collêge du Haut-Can'ada; rororito .......................
Collége Victoria, Cobourg ............................
College de la reine, Kingston.......... . ...
Collêge de Régiopolis, do............... .............

Bas-Canada:
Ecoles élémentaires.. ....... .. ...............
Secrétaire de l'institution royale; Québec ...................
Clerc et messa re do do...........
Collège McGil; Montréal .............................

Facult de m eine o ...........
Collége Joliette.......... ....... ...... ................

Porté en l'autre part...... ..........

11 1 1 --

No. 11
No. 18
No. 20

NO"i
-

'
di

£ 1934 10 3
28102 17' 0

555 11 1
500 0 0'

2U0 0110

250 0 '0

£83880 10"
100, 0 O
.6715 .4
800 0
800 O 0
100 0 .0

34748 S 7

£26592 18 4

£26592 18 4

,1

Dans le H1aut-Canada: ........................................ ....................... il.
Dans le Ba8s-Canada:

Enfants trouvés, insensés, etc., Québec....................................... No.20 £96 18 a
Do do do Trois-Rivières .................................. 80 No.19 550 0 O,

Ilopital Général, Montréal ........................................ ......................... 0 O
Société des dames bienveillantes, do. ....................... .......................... 100 0 O
Hospice de la maternité do. .............................................. 100 
Asile des orphelins protestants, do ..... . ................... 107 il 2
Association charitable des dames catholiques romaines, do . . '
Asile des orphelines protestantes de Québec................... .............................. 100 O

Do. orphelins catholiques romains do ................................................. 100 0'
Do. orphelins de Québec.................... .. ........... .............. 10' 0 O

Secours accordé aux sauvages Montagnais ............... ........................ 660 0

,

Nil

'£435 13 1

Haut- Canada:
Institut des artisans de London ............................. .......................... No. 19 £M0

do do Toronto...........................................................No. 20 50

£1000

Bas-Canala:
Société d'histoire naturelle, Montréal......................... .. ................. No. 20 £50
Société littéraire et historique, Québec .............................. .. ....................... 0
Institut des artisans, Montréal .................................................................. 5 0

Do. do. Québec .......... ..... ........................... ....... 50
- 200

£300

Appendice.
(B. -B.)

( I



14 Victoriee. Appendice (B. B.) A. 1850.

1.-ÉAr des dépenses à même le fonds consolidé, etc.-Coninuation.

Rapporté de lautre part.............. ........

Bas-Canada-(Continuation)
Lycée de M ontréal....................................................................

D o. Q uébec..................................................................
Ecole nationale, do. ..............................................................

Do. M ontréal..................................................... .....
Société d'éducation, Québec ......................................................

Do. do. Trois.Rivières..........................................
Ecole britannique et canadienne, Québec..........................

Do. do. do. , Montréal....................... .
Ecole St. André, Québec............................................................
Ecole St. Jacques, Montréal ....................................................
Ecole des presbytériena américain, Montréal.............. .....................
Collège Ste. Anne, M ontréal............................................ ...........
Collège de L'Assomption...........................................................
Académie de Berthier............................................................

Do. Charleston.....................................
Do. Stanstead .................................
D o. Shefford...............................................................
Do. Sherbrooke.....................................................

Société d'école de l'Amérique Britannique du Nord, Sherbrooke.
Lycée de Durham.........................................................
Ecole des petits enfants, Québec ............... ..........
Instituteur des sauvages, Lorette ............. ...............

Do. do. Caughnawaga............. ..........
Do. do. St. Régis................. ...............
Do. do. St. Français.............. ...............

Ecole à Ste. Thérèse de Blainville.................. ..........
Collége à Nicolet.......................................
Bishop's College, Lennoxville....... .. ...
Collége St. Hyacinthe ........................................

9 uilece(B.1 B.)
9 Juillet

J.-DtrEsS DirmwERs, 1848.

2_

De la Province:
Matelots naufragés................................................................. No 19

No. 20
Provisions pour les dépôts sur le St. Laurent ... ,............................ No. 19

Do. do. à Anticosti .................................. No20
Service secret.............. ........... ................
Frais de voyage--Mission ministérielle à Washington.... ............ "

H aut-Canada......... ......................... ..................... ...................... .....

Ba#-Canada:
Extraits de baptèmes, etc................................................ .. ...... No.16
Loyer du palaia de l'Eveque à Québec. ......................
Inspecteur des bureaux enregistrement .....................
Extraits d'actes de vente notariés dans le domaine de la reine..............
Prime pour la destruction des loups ............. .......................... "
A gence du prêt des incendiés de Québec ..................................... No. 

Inspecteur des cheminées, Trois-Rivières................................... "

Résidant sur le chemin de Kempton......................................... No. 20
Commission d'enquête, bureau d'enregistreinent, Montréal.................. "
Mise en ordre, etc., des archives à Québec........................

8 10 0
30 5 0

150 0 0
50 0 0
64 10 9
s1 5 0
60 0 0

Nil.

£ 111 0 0
1111 2 0
203 5 0

2 13 9
17 10 0

521 0 0
69 5 10
27 15 4
6 5 0

31 d 0
36 4 6

200 0 0

Total.

Appendice

(B. B.)

£404 10 9

£2336 6 5

£2740 17 2

cJ

...

No. 20 282 4 6
et 171 2 4
tg55 il 1
et Il 2 2

140 0 O
te 125 O O
44 100 O O
et 200 0 0
Le 100 0O 0
es 250 0 O
te 100 O O
46 150 O 0
te 300 0 0
6& 100 O 0
et 100 O 0
44 100 0 O
et 100 0 O
6& 112 2 2
4%50, O 0

tg55 11 1
500

e 50 0 0

50 O 0
et 300'0 O
te 200 O O
'4t 250 0 O

300 O 0
38787 8

Total ....... £65380 Z 3
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Appendice Appendice
B .) K.-MOTAr EN MOYM du ev revenu rcçu chaque année, depuis l'Union, et estimation proposée pour con- (B. B.)

stituer les fonds de la province, fonds de district et fonds spéciaux.
9 Juillet 9 e.

En transportant, comme il est proposé plus haut, certaines 'parties du fonds consolidé aux fonds de
district et aux fonds spéciaux pour payer les dépenses portées contre ce fonds, le résultat sera l'épargne
pour le gouvernement central des frais encourus pour la collection et le remboursement de ces petites
sommes, et do prélever le reven. provincial de ces sources seulement auxquelles le public paie une part
égale et de l'emploi duquel il retire un avantage égal. L'intérêt de la dette publique aurait dû être payé
à même les revenus des travaux publics pour la construction desquels la plus grande partie de cette dette
a été créée; mais comme ces déboursés n'ont rien produit, le fonds consolidé est la seule source d'où l'on
puisse le prendre.

Fonds de la province
Le revenu provincial, ou le fonds consolidé, comprendra à l'avenir les revenus provenant des droits de

douanes, des taxes de banques, et des droits d'encan seulement; et sera approprié au soutien du gouverne-
ment civil, de la législature, de l'administration de la justice, du pénitentiaire, de l'exploration géologique,
de la milice, des pensions, des items divers et de l'intérêt sur la dette publique.

No. 1-Douanes.-Diminution du revenu de 1844 à 1848 de £129,444, et augmentation des dépenses,
£19,286, comme il a été dit plus haut. Recettes probables à l'avenir, £350,710. (Voir état No. 3, C.)

No. 2--Taxe des banques.-La taxe des banques, prélevée en vertu de la 4e et 5e Vict., ch. 29, (1841)
varie de 7600 à £16,006; en moyenne £12,252. Evaluée à £12,500.

Cette taxe, aussi longtemps qu'il sera nécessaire de la prélever, devrait être imposée sur le capital et
non pas sur les billets mis en circulation; mais elle devrait être la première taxe générale à réduire.

No. 3--Droits d'encan.-Ce fonds produit dans le Haut-Canada entre £833 et £1332; et dans le Bas-
Canada entre £4744 et £8012; et se monte en moyenne, dans la première province, à £1029, net, et dans
la dernière à £5521. Il est évalué à l'avenir à £12,500.

Ce fonds me paraît avoir été entièrement négligé; il a été pris des licences sans qu'il ait été rapporté
de droits, tel qu'à Cobourg en 1845 et 1848, Godericb, 'Hallowell, Amhersburg ; les ports Maitland, Dover,
Hope et Stanly, où en 1847 nous trouvons six encanteurs qui n'ont pas payé les droits. Il a aussi été payé
des droits de licences dans des lieux où les licences n'ont pas été prises, tel qu'à Cobourg en 1842 ; Chatham
et Prescott en 1843; St. François en 1846; Chathari, Niagara et Windsor, enr 1847 et Gananoque en 1848.

Fonds de dis(rict.
Les sources suivantes de revenu qui constituent maintenant une partie du fonds du revenu consolidé,

seront à l'avenir transférées aux différents districts ou autorités locales savoir: le revenu casuel, les
amendes et confiscations, les droits sur le vhisky et les alambics, les licences de magasins et les licences
de billards, de bateaux-à-vapeur,, de maisons qui vendent l'ale et la bière, et des colporteurs et regrattiers';
il faut que l'acte 9 Vict., chap. 65, soit abrogé, et que le fonds des licences de mariages et d'auberges
déjà transféré aux divers districts, soit, (avec le fonds des ionoraires prélevés sur les plaideurs), approprié
au paiement des dépenses suivantes, savoir : Frais locaux de 'administration de la justice, hôpitaux et
charités, asiles des lunatiques, institutions locales et sociétés d'agricultuie.

Montant en moyenne, depuis tUnion. Montant approximatif.

Haut Bal Haut Bas
Canada. Canada.

Whiskey et alambies ......... ................. £ 12395 m 1 £16208 £ 100 5000
Licenes de magasins......... .... ....... .110 5289 40W M.
Billards, etc ........ ........... .... 99 .6 10 100 100
Licences de bateaux-à-vpeur.............. ..... 154 Nil. 164 175 1M
Maisons où se vend la bière et l'ale ................... 199 Nil. 199 250 260'
Colporteurs et regrattiers .. ,.................... 526 220 746 500

Total de l'accise ...................... 6218 22701 15025 1002
1 ý ý l , 1, 1 iý 1 0Revenu casuel.................................3860 3860 7720 à000

Amendes et confiscations................................. 1291 1600 2791 2500 2600

Total qui sera traisf1ré2
du fonds consolidé 21634 11578

Ajoutes:

Licences de narriages..........................1951 2316, 200
Licences d'uberges ................................. .. 142 1w

Toa............304I05 01 22 4
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Appendice Appendie
(B. B.) (Outre ce qui suit, pour le Haut-Canada, qui n'est pas compris, savoir: (B. B.)Ilonoraires sur les poursuites en justice.......... .............. £ 6,490

9 JUilleL Taxes de district............................................................. 84,709 (Vir état No. 14.) 9 Juille
Asiles des lunatiques . ............................ ...................... 3,879)

Pour payer les dépenses suivantes:

Haut Bas
Canada. Canada. Total.

Administration de ajustice,.................. ............................ ..................... £15617 £31462 £47079
Asiles des lunatiques ...................................................... 4019 4095 s115
Charités ............................................ Nil. 4336 4336
Institutions locales ......................................................... 100 200 300
Sociétés d'agriculture...................................... ......................... 5143 4236 9377

£24879 44329 69207

On rencontre un très grand obstacle à transporter le revenu intérieur dans le Bas-Canada où le
gouvernement municipal ne parait pas encore réussir; mais l'on pourrait facilement nommer pour un
temps des bureaux ou autorités locales chargées de faire fonctionner le système et sans aucun doute avec
beaucoup plus d'économie qu'à présent.

Il parait que le revenu intérieur maintenant sous le contrôle des autorités locales dans le Bas-Canada,
joint à celui que l'on veut, transporter, se monte en moyenne à £17,087, bien que dans quelque cas il n'y
ait pas de taxes, et que dans d'autres il y ait beaucoup d'irrégularité à les prélever. L'estimation est
cependant de £25,525, à part les honoraires que devraient payer les plaideurs en justice pour cette partie
de la population qui ne plaide pas. Si ces revenus étaient encore insuffisants, la taxe des banques et les
droits d'encan dans le Bas-Canada devraient aussi étre transportés pour payer les dépenses qu'entraîne
l'administration de la justice et en décharger le fonds consolidé.

Comme les dépenses qu'entraîne l'administration de la justice se sont augmentées avec une rapidité
sans exemple, (voir l'état No. A. 4,) on ne devrait point perdre de temps à les transporter aux autorités
locales qui, par le transport qui leur sera fait des revenus mentionnés plus haut, recevront une ample
compensation pour ces dépenses additionnelles.

Montant approximatif du fonds de district.

No. 1-Taxe sur le whiskey.-Comme la taxe sur les alambics a été abolise, et que depuis 1846 il a été
imposé une taxe sur le whisky, il n'est pas nécessaire de faire des remarques particulières sur cette taxe.
Le revenu était peu de' chose, et l'accise sur le whiskey souffrait beaucoup d'objection vu qu'il introduit un
système d'accise qui n'existe dans aucune partie du continent et ne porte que sur le cultivateur. Le
distillateur dans les Etats voisins n'ayant pas à payer d'autres taxes, celui du Canada n'a aucune
chance de concurrence. Durant l'année dernière les droits ont tombé à Montréal de cinquante pour cent,
et on doit s'attendre au même résultat si la taxe est continuée ; ils sont cependant évalués à £10,000 pour
le Haut-Canada, et £5000 pour le Bas.

No. 2-Licences de magasins.-Les frais de collection de cette taxe se montent en moyenne à 9½ pour
cent. Le revenu varie de £2910 à £4110 dans le Haut-Canada, et de £19906 à £3120 dans le Bas-Canada
Et si les autorités locales donnaient à ce fonds toute l'attention qu'il mérite il n'y a point de doute qu'il aug-
menterait considérablement. Il est,évalué à £4000 dans chaque province.

No. 3-Billards.-Cette taxe va en moyenne dans le Haut-Canada à £98 10s. 7d., et dans
le Bas, à £6 1Os. Dans le Haut'Canada, il y a peu de districts qui paient, et dans le Bas-Canada, il n'a
pas été prélevé de taxe depuis 1843. La taxe pèse inégalement et exige des amendements. Evaluée à
£100, dans chaque province.

No. 4-Licences de bateaux-à-vapeur.-Ce fonds ne me parait aussi applicable qu'au Haut-Canada. On
remarque beaucoup d'uniformité dans la manière dont il est prélevé ; le revenu varie de £150 à £187 1Os.
et en moyenne va à £154 12s. On peut en toute sûreté l'évaluer dans chaque province à £175, il pourrait
probablement être porté à £250.

No. 5-Maisons où se vendent la bière et l'ale.-Cette branche du revenu a diminué de £327 qu'elle
était en 1841, à £75 1Os. qu'elle a été en 1848. Dans quelques dix districts il n'a été rien prélevé pend ant
les deux dernières années. Cette branche n'est applicable qu'au Haut-Canada seulement, vu qu'il n'est
pas imposé de taxe semblable dans la province inférieure. Elle est évaluée à £250 dans chaque province.

No. 6-Colporteurs et regrattiers.-Le revenu provenant de cette branche a varié de £540 à £060,
dans le Haut-Canada, et de £174 à £374, dans le Bas, et a diminué rapidement; dans la première province
elle est en moyenne de £526, et dans la dernière de £219 ; et avec des règlements locaux convenables on
pourrait l'augmenter considérablement. Il est évalué à £500 dans chaque province.

No. 7-Revenu casuel.-Le revenu casuel est composé d'honoraires reçus du bureau du secrétaire;
du bureau du régistrateur; de l'excédant du fonds des honoraires prélevés dans le Haut-Canada pour
payer les dépenses des petites cours; des honoraires des cours de banqueroutes, prélevés dans le Bas-Canada, en vertu de la 7e Vict., chap. 16, (ces deux derniers items devraient être transportés auxdistricts pour qu'ils puissent payer les dépenses des petites cours), et de divers (non détaillés)
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9 Juillet.

ajournée vendredi dernier, savoir Desbarats, écr., imprimeur de la reme.

Que le salaire de l'inspecteur des douanes soit 7 Combien imprimez-vousde copies de la gazette

fixé à sans allocation. officielle ? Seize cents copies (1600).

L'hon. M. Boulion propose,-- 75. Combien en transmettez-vous de copies aux

Que le salaire de l'inspecteur des douanes soit officiers publics 7-Treize cents vingt (1320).

limité à £300. 11
76. Quel est en moyenne le nombre des insertions

La question étant soumise, des diverses annonces officielles; c'est-à-dire com-

Le comité se divise: bien de fois, en moyenne, publiez-vous chaque an-

Pour, 3. Contre, 8. nonce officielle après la première fois?-En moyenne,

'hon. M. Boulton, Lhon. M. Badgley, le nombre des insertions, de toutes les annonces

'hion. M. Cameron, M. Cartier, publiées dans la gazette ,otlicielle, est de, trois-

M. MCropkins, M. Cauchon, c'est-à-dire, deux en sus de la première insertion.

ML.on. M. Cavley, Les proclamations pour proroger ou convoquer le

L'hon. M. icks, parlement ont, généralement, six insertions consé-

M. M in, cutives. Les autres proclamations, concernant le

M. Polette, revenu ou le cmmerce du paysý; pour, fixer lesli-

L'M. tger. mites des paroisses; concernant la santé publique et

les réglements sanitaires ; l'arrestation de délin-

Ainsi elle est rejetée. quants, etc., ont d'une à trois insertions suivant leur

'hon. n ci Hnks pcteurg rmem- nature. Les nominations aux charges, les commis-
Lr n Francis Hincs,inspe -général sions civiles et militaires, les permis pour pratiquer

bre du comité-est interro gé la loi et la médecine, et les, autres charges subor-

73. M. Cauchon.] Pensez-vous que la charge de données ne reçpvent qu'une insertion. Les notifica-

M. Dunscomnb puisse êtxeeabolie sans nuire aù'ser- ,tilons officielles'du 'montantdes, débentures en circu-

vice public' ?p-e suis décidément d'opinion qu'il lation, et l'actif et le passif des banques intorporées

site p nisibl au service pblic d'abolir la rie reçoivent pareillement qu'une seule insertion.

charge d'irèspectuii de doanes. Le temps de l'ins- Les règlements des municipalités ýen ont deux., La

c pect enîi-i.ééral doit nécessairement6tre bien , occué tenue'des, assises et les mouvements du. banc dans

pr Ses devoirs politiques, et il'est tellement que, les circuits, quinze; les, saisies et ventes du. shérif,

suivant doi, illuiserit absolument impossible de de 'deux à dix; les annonces pour notification ,de

surveiller tous les collecteurs durevenu comme' il titres deux; ,les avis-de demandes à faire au parle-

doit le faire pour le ilsemtplissent fidèlementleurs ment, dè'dixt aingt;'les ventes desterres de la

devoirs. iepense qu'aulieu d'être' écóàomiq(ee couronne, les nominations dagents locaux et les

'abolitin de cete charge serait très dommageable règlements pour l'octroi des permis pour la coupe
lapblie. Je, supplierarg eraco de ne fai r des bois,, d'une à'treize, suivant la nature et' lesexi-

aJpblc e suipplieraig,eiconséquenice e E1ý ievlanniiðeJLö extraits des reles eti

aucun, changem'entqi soit'de nature à:nuire:au se rgeent depaàemnLes extraits, ement ese

vice du département des douanes..

Mercredi, 17 juillel, 1850. M. Bopkins propose,-
Que le blanc dans la motion originale de l'hon.

M. Cayley soit rempli avec les mots de £400.
Présents

JOHN WILSON, EcUTER, au fauteuil. La question étant soumise,
Le comité se divise :

L'hon. M. nUL'o,. M%011. P 1ouers. Contre, 8.
Lhon. M. TN, o ERrrr, L'hon. M. Poultn, L hon. M. Badgley,

L'hon. M. C AMERoi, M . M aR so0,5 M . H Boplns n M. Cartier,
L'o M.rîs , «1 N m. M. LSIIE, M. Cau chon,

M. CATIER, M. POIirhon. H. Cayley,
M. auconM.RicaRo Lho Mi Hinicks,

L'hon. M. CAYLEY, L'hon. M. Srnwoo, Lhon. . ,

M. CniRs-riî, L'hon. M. VICER. M. Morrison,

L'hon. M. Viger.

M. Hopkins propose,- Ainsi elle est rejetée.

Que les questions soumises à l'honorable M. le

juge Draper, et auxquelles ce monieur a répondu, M. Cauchon propose,-

soient transmises à l'honorable John Rolph de cette Que le blanc soit rempli avec les mots £500.

cité, en le priant d'y répondre. L q é u

Laquestionetant soumise,

La question étant soumise, Le comité se divise
Le comité se divise: Pour, 8. Contre, 2.

Pour, 3. Contre, 9.M. Badgley, L'hon. M., Boulton,

L'hon. M. Boulton, M. Boutillier, M. Cartier, M. Hopkis.
L'hon. M. Cameron, M. Cartier, M. Cauchon,
M. Hlopkins. M. Cauchon, L'hon. M. Cayley,

L'hon. M. Cayley, L'hon. M. Uincks,
L'hon. M. Hincks, M. Morrison,
M. Morrison, M. Polette,
M. Polette, L'hon. M. Vger.
M. Richards, Ainsi elle est agréée.
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée. Le greffier fait rapport qu'il a reçu les répons
suivantes aux questions relatives aux impressions

-ýL com.té,, re rend la considération du dernier e é
1--Ae a ropsiion de l'hion. M. Cayley, Stewart Derbishire, écr., pour lui-même, et Geor

Appendiee(. .'.)

es
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a4 .uH,.

po3s d'ene se:s.iton a u 'ttre. En moenne. le nonbre
de isertions Ie toutes l aulonces qui toinbeît
dans ces classes est <le treis, conne je l'it déjà dit.

7 in moyenne, combien y a-t-il de pnge dans
chaque numnero de la gazet te t- i ioyentie, d'apres
le premier numîtéro de la gazete, il y a dix-neuf
p s Il y en a eu des unmnros de deux, d'une et
demie et mi.Me d'une seule page, et d'autres qui
cn cont cni ent jusqu'à cinquante.

78. Que fimprimeur de la reine soit appelé pour
dire moyennant quelle somme annuelle il pourrait
laîier a la disposition du gouverneument l'espace de
qui nze colonttes dans la gazette,-la maiére devant
étre Cbangcé aussi souvent que le gouvernement
pourra le désirer ; à combien par ligne les matiéres
Idditionnelles pourront cire imprimées; exposantle

nombre d insertions,-imiile exenpla ires devant cir-
culer gratis toutes les ,emiaines sous les ordres du
gouvernement t-Les imprimeurs de la reine sont
dékj, dans le prix qu'ils exigent pour les annonces
inserées dans la gazette, bien au-dessous du prix
exigé par les autres journaux, dans quelques cas
.usqu'a 7,- pour cent. Ils ont eu a subir beaucoup
de réductions par l'action des gouvernements suc-
cessils ; et récemment encore ils ont souffert des
pertes ruineuses par suite de leur départ le Montréal
où ils ont un grand établissement d'imprimerie érigé
avec leurs propr sdeniers,dans Le seul but de pouvoir
exécuter avec célérité et etlicacitó les devoirs que
leur impose leur comiiuissioii. Bien plus, ils ont in-
troduit d'eux-mmes, et il grands prix, de noimbreus.:s
améliorations et beaucoup d'économie dans l'exécu-
tion des ordres du gouvernement. Cependant, ils
désirent sincèrement se préter au désir géiéral au
sujet de la réduction des dépenses publiques. En
conséquence, si l'on veut que les mille copies soient
mises en circulation sous la direction du gouverne-
inent, sans frais de port pour les imprimeurs de la
reine, ils laisseront à la disposition du gouvernement
pour ce qui concerne ce nombre de copies, quinze
colonnes de la gazette toutes les semaines, ce qui
fait sept cent quatre-vingt colonnes équivalant à un
volume octavo oidinaire de 700 pages, pour deux
cent cinquante louis par année (£250). Le prix
ordinairement exigé est de quatre deniers par ligne
pour des annonces qui n'ont qu'une seule insertion
-ce qui est le plus souvent le cas pour les annonces
que le gouvernement publie dans la gazette; et la
somme annuelle. demandée ne fera qu'entre trois
farthings et un denier par ligne. Les soussignés ne
font cette proposition que pour une année, dans
respoir que s'ils peuvent donner des raisons sufli-
santes pour faire considérer ces termes de nouveau,
en le resant ils ne seront pas cens(s se départir de
l'esprit des engagements.

D. Wylie, écuyer, de Brockville.
79. Dans votre opinion, quelles sont les dépenses

encourues pour imprimer et publier la gazette ofui-
cielle ?-Je crois qlue ces dépenses sont énormes.
Pour mes raisons, voir ce qui suit:

80. E. n prenant cinq deniers comme le prix que
les propriétaires ont le droit d'exiger pour les
annonces, pouvez-vous dire au comité combien
l'ét ablisseiTent rapporterait comme spéculation con-
merciale?-En examinant la gazette ofTicielle du O
du courant-la derière-je trouve qu'elle contient
trente-six pages. Après avoir calculé je trouve
qu'elle renferme 4,400 ems dans chaque page. Au-
cun imprirrieurne reçoit plus de Is. 3d. par mille ems
pour la composition de la matiére de la nature de
celle que contient la gazette officielle du 6 juillet;
en conséquence, les imprimeurs de la reine paient à
leurs ouvriers 5s. 6d. pour la composition de chaque
page, Admettant que chacune des trente-six pages

soit compos(e le nouveau elaque semaine, le mton-
t :mit total que îpaieraient Iles" imprimeurs de la reine
pour comporitim serait de £9 18s. Le système
unirerselement suivi par les propriétaires est de
doubler le montant qu'ils paient pour la main-
d'meuvre ; et l'on considère que cela est sulli:,ait
pour payer l'usage. le loyer, le profit, etc. Pour
mieux ie faire comprendre je supposerai la somme
le £10, ce qui n'ajoute que 2s. aux £9 1Ss. En
conséquence, si cette somme est doublée, on aura
pour chaque numéro la somme assez juste de £20,
(en suppoSant, comme je Fai dJjà dit, qu'il faille à
chaque publication composer de nouveau la matière,)
et dans toute la province il n'y a pas un seul im-
primeur lui ne serait trés heureux d'ntreprcndre
l'ouvrage à ce prix; la majorité travaille pour beau-
coup m11oins. Je vais maintenant considérer les
rerenus des imprimeurs ie la reine. Prenant le
méome numéro de la gazette officielle, (celui du 6

j juillet,) je trouve en comptant les colonnes que le
nombre de ligne dans chaque colonne varie de 90 à
80-en moyenne, 85. Ce qui donnera pour chaque
page. un total de 170 lignes, qui, à 5d. par ligne,
font £3 los. 10d. Trente-six pages à ce prix donnent
£127 pour chaque publication ou pour ]*année (52
semaines) donnent la somme énorme de £663Ô pour
la composition seulement. Sur cette somme il faut
déduire pour déboursés de composition £10 par
semaine, ou £520 pour cinquante-deux semaines,
(nte année,) ce qui laisse aux imprimeurs de la
reine un profit net de, £0110 pour l'année. Je sais
qu'il y a beaucoup d'annonces (lui paraissent plus
d'une Iois dans la gazette et qu'elles ne sont point
chargées 5d par ligne après la première insertion,
je ferai donc une réduction à cet égard; cependant
le revenu des imprimeurs dle la reine, pour la coin-
position seulement de la gazette officielle, excédera
£4000,. ce qui, dans mon opinion, est spéculation
commerciale d'une nature exorbitante. Votre ques-
tion ne parle pas du papier ou de l'ouvrage de la
presse; mais si les imprimeurs de la reine retire
sur ces items des profits aussi considérables que ceux
qu'ils réalisent sur la composition, je ne puis voir
dans l'ippression et la publication dle la gazette
odlicielle qu'une aubaine (job) dIe la nature la plus
gigantesque. L'ouvrage de la presse paierait bien
à 6s. 3d. par rames de papier.

81. Pouvez-vous suggérer au comité quelque
mode de réduire les dépenses encourues pour la
publication des annonces officielles et celles du gou-
vernement?-Je ne com prends point si cette question
a rapport aux annonces de la gazette ou aux
annonces des journaux de la province. Si elle a
rapport aux annonces de la gazette, je réponds plus
bas à 84 : si elle a rapport aux annonces de ces der-
niers, je me contenterai de dire que les journaux des
campagnes ci sont généralement exclus. n moins
il serait impossible de retrancher le peu qu'ils reçoi-
vent. Un ou deux papiers ont toutes les annlonces,
et l'on pourrait prendre avec eux des arrangements
pour moins quo'il ne leur est payé actuellement.

82. Pour combien par ligne pensez-vous que les
propriétaires de la gazette officielle pourraient pu-
blier les annotces, avis, etc., et réaliser un profit
raisonnable ?-Je pense que cieux deniers par ligne
pour la première insertion et un denier pour chaque
insert ion subséquente serait suffisant. Les annonces
étant une chose certaine et "ne dépendant pas comme
les autres publications de la chance pour une part
dans les annonces.

83. Pouvez-vous dire au comité pour combien
l'impression des statuts peut être faite et rapporter
un profit raisonnable ?-L'impression des' stafuts
devrait se faire par contrat. "Si c'était le cas il ne
manquerait pas de compétiteurs qui ySeraienti de
l'argent à 2s. par 1000 ems.

Appendice
(B;1B.)
D JiUmet.
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Appendice

9 Jeinet. -

Jeudi, 18 juillet, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcuYER, au fauteuil.
L'hon. M. Ba.ncl.Ev,
L'hon. M. BouLTON,
M. BouruEn,
L'hon. M. CanEaoN,
M. CARTIER,
M. CAucnoN,
M. CilRISTIE,

Colonel Guov,
L'hon. M. IIiNcKs,
M. HoLMUs,
M. HoPKIs,

. MoRRsoN
M. POLETTE,
M., RiCHARDs.

LE comité prend de nouveau en considération la
proposition suivante ajournée-

Par Phon. M. Boulton,-

Résolu,-Que. dans l'opinion de ce comité, la
charge de président 'des comités du conseil exécutif
devrait à l'avenir être discontinuée comme charge
distincte, et que l'un des chefs de département de.
vrait agir comme président, sans émoluments addi-
tionnels.

La question étant Soumise,
Le comlié se divise:

Pour, 5.
L'hon. M. Boulton, M.
L'hon. M. Cameron, M.
M. Christie, Le
M. Holmes, L'
M. Hopkins. . M.

M.
M.

, Contre, 7.
Boutillier,
Cauchon,
colonel Gugy,

hon. M. Hincks,
Morrison,
Polette,
Richards,

Ainsi elle est rejet4e.

L'hon. M. Boulon' propose, secondé par M. Hop-
Ains, qu'il.soit,-

Résolu,-Qu'à l'avenir il ne sera accordé ou payé
aucune pension 'à'aucune personryegti srêtirera

84. Pouvez-vous suggérer aucun plan pour réduire
les dépenses encourues pour les impressions de la
législature, des st atuts et des annonces officielles et
celles du gouvernement ; si oui, ayez la bonté de dire
comment vous pensez que pourrait s'effectuer un re-
tranchement dans cette branche des dépenses pu-
bliques sans nuire au service public ?-Il n'y a pas
de mode plus économique pour faire l'ouvrage que
par contrat, annoncé publiquement dans un journal
de chaque district pour une insertion. Quant à la
gazette officielle, je pense que le gouvernement pour-
rait en faire une source de revenu, et en percevant
lui-même les revenus et en donnant l'impression à
l'entreprise pour tant par 1000 ens et pour tant par
rames de papier pour l'ouvrage de la presse. Il
pourrait être nommé un clerc qui tiendrait les
comptes et expédierait les gazettes aux parties qui
en recevront des copies. Dans le'fait un clerc pour-
rait faire tout ce qui y a rapport pour £150 par
année. Avec cet arrangement, le gouvernement
n'aurait à payer pour ses annonces que le coût de la
composition. Il serait en état de réduire les charges
actuelles pour les annonces, et donnerait au gou-
vernement l'excédant sur les déboursés-arrange-
ment auquel aucune personne de bon sens ne s'op-
poserait dans ce temps de retranchement.

Sur motion de l'hon. M. Cayley, il est,-

Ordonné,-Que les propositions de l'imprimeur de
la reine, relativement à l'impression de la gazette
officielle, soient recommandées à l'adoption de la
chambre.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Vendredi, 19 juillet, 1850.

Présents:

JOHN WILSON, EcuYER, au fauteuil.
L'hon. M. BADGLEY,
L'hon. M. BoULToN,
M. BoUTILLIER,
L'hon. M. CXbMEnoN,
M. CARTIER,
M. CAUCUon,
L'hon. M. CAvLE,
M. CuRisTIE,
Colonel GuGY,

L'ion. M. HINcKs,
M. HorMErs,
M. Honanxs,
M. lesol.-gén.MACONrAD,
L'hon. M. Mnrrr,
M. MoisoN<,
M. PoinrrE,
M. RICuAns,
L'hoi. M. VIGER.

Sur motion de M. Christie, il est,-
Ordonné,--Qu'il soit demandé à l'hot. inspecteur-

général pourquoi le vice-chancelier Jameson (comme
on le" voit dans les comptes publics de 1849, soumis
à la chambre dans la dernière sesion),reçoit un
salaire de £1250 par année contrairenient à lacte
de la cour de chancellerie de la dernièresessiohn.12
Vict,, chap. 64), lequel fixe lé salaire à une moindre
somme.

L'hon. inspecteur-général déclare au comité qu'il
s'est assuré a"uprès edu rocureur-généial' pour le
Haut-Canada que le vice-chancelier a.droit à ce sa-
laire en vertu de sa commission ; e't l'aàtide ialiste
civile accorde à 'sa ii, ètý E1250 pou payer ce
salaire.

Sur motion de M. Iopkins, il est

Résolu,-Que, dans l'opinion de ce comité, ;les sa-
laires des surintendantst d'éducation ,dans le Bas -et
le Haut-Canada soient portés,à la môme somme, et
que la somme soit.fixée,à £ chaue par
année.

-M. opkins propose,-
Que le blanc soit rempli avec les mots £400.

La question étant soumise,

Le comité se divise:
Pou r,4. Contre,.

L'hon. M. Bbulton, M. Boùtlillfe?<
L'hon. M.' Caneron, M. 'CauAlòo
M. Hopkins, L'hon. M. Cayley.
M..Richards. rîst,

d charge, avant que le montant n'en soit établi par (B. p.)
acte du parlement qui sera ci-après passé,-nonob- i

stant tout acte antérieur à ce contraire. 9 JuU1ec.

La question étant soumise,
Le comité se divise 1

Pour, 5. Contre, 7.
ULhon. M. Boulton, L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Cameron, M. Cauchon,
M. Christie, Colonel Gugy,
M. Holmes, L'lion. M. Hincks,
M'. Hopkins. M. Morrison,

M. Polette,ý

' M. Richards.
Ainsi elle est rejetée.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.
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Appendice
(B. B.) L'hon. M. Hincks propose,-

- Que le blanc soit rempli avec les mots £500, sans
9 JuiUet. frais de voyages ou autres allocations.

La question étant soumise,
Le comité se divise

Pour, 8. Contre, 4.
M. Boutillier, L'hon. M. loulton,
M. Cauchon, L'on. M. Cameron,
L'hon. M. Cayley, M. Hopkins,
M. Christie, M. Richards.
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

M. Hopkins propose,-
Que le salaire du premier clerc dans le bureau

d'éducation dans chaque province soit fixé à £200
par année.

L'hon. M. Boulton propose en amendement,-
Que £175 soient substitués à £200.

Sur motion de l'hon. M. Hlincks, en amendement à
la M otion originale, il est,-

Résolu.-Qu'il n'y a devant le comité rien qui le
mette en état de juger des devoirs des clercs dans les
bureaux d'éducation, ou de la somme de capacité
exigée des personnes qui remplissent ces charges,

Sur motion de l'hon. M. Cayley, il est,-
Résolu,-Qu'il soit fait une enquête stricte sur les

causes de l'excédant considérable des dépenses en-
courues dans le bureau d'éducation du Bas-Canada
comparé à celles du Haut-Canada;

Et en même temps que les dépenses dans l'admi-
nistration des bureaux d'éducation du Haut et du
Bas-Canada soient faites avec la pluos stricte écono-
mie, sans nuire à l'exécution des divers devoirs at-
tachés à ces bureaux.

Il parait d'après les étais, qu'il y a,-

2800 écoles dans le Haut-Canada;
1800 écoles dans le Bas-Canada.

Le total des frais d'administration est,-
Dans le Haut-Canada, £891;
Dans le Bas-Canada, . . 1678.

Sur motion de l'hon. M. Hincks, il est,--
Ordonné,-Que le Dr, Ryerson, surintendant en

chef des écoles dans le Haut-Canadà, et le Dr. Meil-
leur, surintendant en chef des écoles dans le Bas-
Canada, soient interrogés devant ce comité sur la
nature des devoirs dessclercs employés dans les bu-
reaux d'éducation respectifs pour le Haut et pour le
Bas-Canada, et sur le montant du salaire qui, dans
leur opinion, devrait être accordé à ces clercs.

Ordonné,-Que les questions suivantes soient sou-
mises au Dr. Ryerson:

Voulez-vous expliquer au comité la nature des
devoirs des clercs du bureau d'éducation, et donner
votre opinion sur le montant du salaire qui doit, avec
avantage pour le service public, être accordé à ces
clercs ?-

Pouvez-vous suggérer aucun moyen pour réduire
les dépenses contingentes et autres dépenses de votre
bureau, sans nuire au service publie ?-

Les clers du bureau d'éducation sont-ils en au-
cune manière employés dans l'impression, la ,publi-
cation ou la rédaction du " Journal of Education r"

Ordonné,-Que les questions suivantes soient sou-
mises au Dr. Meilleur:

Voulez-vous expliquer la cause de l'excédant des
dépenses du bureau d'éducation du Bas-Canada sur
celles du Haut-Canada, et donner votre opinion sur
les moyens d'effectuer une réduction dans ces dé-
penses sans nuire au service public?

Voulez-vous expliquer au comité la nature des
devoirs des clercs du bureau d'éducation, et donner
votre opinion sur le montant du salaire qui doit, avec
avantage pour le service public, être accordé à ces
clercs?-

Pouvez-vouz suggérer aucun moyen pour réduire
les dépenses contingentes et autres dépenses de
votre bureau, sans nuire au service public?

Sur motion de l'hon. M. Hincks, il est,-
Résolu,-Comme l'opinion de ce comité, que tous

les comptables publics ayant des deniers à débour-
ser, comme dépenses contingentes ,ou autrement,
soient tenus de mettre le montant de leurs warrants
sur le receveur-général, soit qu'ils en puissent rendre
compte ou non, au crédit d'un compte qu'ils ouvri-
ront on leur capacité officielle avec l'une des banques
incorporées de la province, et que ces deniers ne
soient retirés que sur des chèques signés par les dits
comptables dans leur caractère officiel et contre-
signes par que|ques 2 nmms à cette fin par
quelqu'autorité compétente.

[Ajourné à lundi, à dix heures et demie.

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

Lundi, 22 juillet, 1850.

L'hon. N\. BAnorLr,
L'hon. M. BOULTON,
MI. BOUTILLIER,
L'hon. M. CAMERON,
M. CARTrIER,
M. CaucISN,
M. CnIsRITlE,

Présents:
Colonel Guov,
L'hon. M. HLORs,

M. H-oruîns,
M. NoRnisON,
M. POI.ETrE,
L'hon. M. VIGER.

Le Colonel Guar est appelé au fauteuil, pro. ten.

M. Iiopkins propose qu'il soit,-
Résol,-Que, dans l'opinion de ce comité, la

charge d'assistant-commissaire des travaux publics
soit abolie.

Ordonn,-Que la considération de cette proposi-
tion soit ajournée.

Ordonné,-Quie l'lhon. Ilalcoln Cameron, un des
membres du comité, soit interrogé sur la proposition
susdite.

85. Le président.] Avez-vous rempli la charge
d'assistant-commissaire des travaux publics ?-Oui,pendant dix-huit mois ; pendant les quatre derniers
mois j'en ai facilement rempli seul tous les devoirs,
vu qu'ils n'y avait pas alors de commissaire en chef.

86. M. HTopkins.] Etes-vous d'opinion qu'il y a
quelqu'utilité à continuer cette charge'?-Je suis d'o-
pinion qu'il n'y a pas d'utilité à continuer la charge
en question,

87. L'hon. M. Boulton.] Pourquoi?-Parceque lesdevoirs des charges de commissaire en chef et d'as.sistant-commissaire sont les mémeà; ils examinent
et répondent à toute la correspondance i font rap-
port sur toutes les demandes ou pétitions qui ontrapport au département et signent toutes les pièces
jutificatives pour le paiement des deniers.
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e efonds varie de £2 4eàù 1,48; ,aisanten noyenne £6668,, t estimné à £1O00W En 1849 il s
x..: oniâit a £67720.-

9 Juilet. "No 8 -Ambades, conf.cations et saisies.-Les amendes sont e äén-liîks encôurues par des 'contre.
ýenâTits, étd.; peleVe verti de divetactes,- -es saisies, leprdu t dé li ente des articles saisis r
les È iciet. 'de d'oùahès.

Ce fànds eäten in ienne de'£2791 et est iéà£50:
OUTRE CEA,.les.districtspossèdent déjà les sources de revenu suivant:

No. 9ý-Licences-de mariage.-Ce fo-nds rapporte, £2e70 às.£3097t la -principale dépense sur ce fonds
ë&t pôi3a poste-elle varie de £218 àD5 ;gt les impressions qui varient de £27 à £32. Le montant
reçu duiBas-Canada paie à peu près les fràis de' collectiondu tout; cesdépenses sont en moyenne de 25
pour cent. En vertu del'acte 9 Vict., chap. 65, la part qui est prélevée dans le -aut-Canada est appro-
priée aux institutions de charité ; et clle'équi est jrele've i's le Bas-Canada est appropriée au paiement
des pertes provenant de la rébellion.

Ce fonds est évalué à £500, pour le Bas-Canada eteL000 pouO le IThut.
No. 10-Licences dMubrges.-Le reyenu provenant de ce fonds a varié dans le Bas-Canada de £4892,

ci 1842,à £6118, ent1848; -et, se monte en moyenneéà £5142, net. Dans le Haut-Canada il a varié de
£5760 en 1842, à 11,210 en 1848; et se monte en moyenne à £9449, net. Il a été donné aux différents
districts et approprié dans le Haut-Canada au paiernent des pertes provenant de la rébelliont aux ins
générales. Dans le Bas-Canada, en vertude la 8e Vict., chap.:72, il pst, payable aux différentes munici-
palités pour les finslocales.

Il est évalué à £7500 dans chaque âeetidr de la province; vu que le montant de ces licences , doit
étre réparti de manière que chaque section de la province rapporte le même montant.

No. 1 I-Fonds des honoraires.-Ce fonds est exclusivement prélevé dans le Haut-Canada par une
taxe imposée sur toutes les actions intentées dans läs~öours de district ou de comté, et est consacré au
paiement des salaires et autres dépenses de ces cours; il s'est monté annuellement à £6490.

Dans le Bas-Canada, en vertu de racte, des 1an yuùts, Vict.', chap. 16, les honoraires étaient
versés au trésor public, et en 1848, ces honoraires se montaient à £701 16s. 9d. La loi des banqueroutes
est depuis expirée.

Les vingt juges de district du HrituCantda rèçdivcnt les salàires àe £95 'eii rnioyennè, se montant
C&tout à £7900). Ls Ï1onorairkpayó ai lesplaideurs; ca"l"14, 'se tidtaieuit7à766l1 et"1és frais de
cîlléectiÔn4a,391. Cé fonds' est 'båsé'su un principejuste, d'anten't plus ti'ilYeêt ayé par'le plaideur
au profit duquel ces dépenses sont enco rues; et il'y a jias S'bonne rison spoir'etipéeher' quece
principe ne soitsuivi, dans tous les cas.,

No.,--Cotisation de district.-.C0e' fonds qui ne ;s'appliqu1e qu'au Haut-Canadaseniontait à£84,709
en 1848. (Voir journaux de 1848, 'pp. No. 36.) ,

No. 13-Asi des lunaqiues.-Les frais de construction de l'asile des lunatiques à Toronto et son
eiitretien se sont, montés à.environ £5700, 'i sont à la eage du autC anada seulement. _Le revenu
est réparti d'une manière bien inég ae dans les différents districts; et varie de£316 à £389, par,année,
et des montants considérables ne sont pas prélevés. Dans le Bas-Canada il n'y a point de taxe pour cet
objet.'

'Fnc.~spô~i Pes.
erevenu men onné,Ius bas, formant jusqµ *i partie du fonds eonsolidé et de certains fondsspéciaux

sera aà rainqtiil est osé, dpen pour les, objets suivants, saoir
Le revenu territorial (comprenant le revenu dès terrespubliques). -pour le fonds des écoles, élémen-

taires et des bibliothèques de district.
eLs doits de tùnWige danis le l1Ilt"t WlN ÓÓ-C ada i t1éféction' et l'e' frti hdes'phares

Lei éàges' et levèriùWdestrafauf þpiblié'a l création'd'uïi Yonds d'amoitisseniet pour le' rem-
bourhément durpi'inip'al eilà dtt fubliqu. ,

Le fonds dés'écôlès de' girhd èdeÊ bièns desjésalte -aux in titution'iit€iire ans les deux
provinces.

La taxe des émigrés-au soutien temporaire des émigrés, dans leseul but de les, empêher deldeve-
rcharge'axl<ali'téb

Les'honottés,-aie d 1èiÏi e..- dé penses départ ' tgéér
sera tous lesan rendu compte. à laégislaure9de ce f9ndsa que pds piofi nudels ucollge

etdeto e piogenanttoute .p,rpi,été ppbhgie.ü
Montant du revenu approprié à certains objets particuliers.

Droits de tonnage(moyenne dè 7 an.s)...... 817'
Bureau âd la é e '

TF .Y-Y) F 'Y YY rr a d'Eàluéà unîmontant suffiiaitpbui'payer
7t99le fr.ais ,4egpoJistruqctioeit, d'entre-

tien des phares.



14 Victorioe. Appendice (B .) 1850.

Appendice Appendice
(B. B.) Revenu territorial et terres publiques (moyenne de 7 ans).. 16,198-Estimé à.... ........... £ 50,000 (B. B)

"- -R lserves du clergé (pour 184S)....................... 17,192- do ............... 62,500 -

Biens des Jésuites (moyenne de 2 ans)................. 6,500- do ...... ........ 7,500 9 Juilt.
Ecoles de grammaire (pour 1818).................... 1,668- do............... 11,619
Conseil du collège (estimé d'après les journaux de 1846)... 8,579- d10.................12,500
Travaux publics (pour 1848)........................ 24,058- do de £20,000 en

1850, à £400,000 230,090
en 18606 .......

Honoraires et amendes de milice (H. C.) ................ 92- do.0

£ 81,678 £574,200

Pour payer les dépenses suivantes

Fonds des écoles élémentaires........................£ 50,000
Erection et entretien les phares...... ................ 4,828 (Voyez aussi plus haut.)
Travaux publics.................................... 15,618 Estimé comme suffisant pour payer
Dette publique .................................. 15,000 toute la dette publique en 15 ans.
Secours à lémigration... ........................ 752
Institutions littéraires................................. 15.380
Département de Padjudant-général <le milice............ 1,000

£101,57s

Valeur approximatif des fontds particulie, s.

No. 1-Droits de tonnage.-En examinant les journaux de l'assemblée du Haut-Canada. avant l'Union,
on verra que le montant des droits de tonnage a augmenté de £207 cn 1837, â £431 cn 1840. Il parait
qu'il a été dépensé £3000 pour ériger des phares sur le Thames, au port Burwell, à Prcsqu'lsle, et Oakville,
et que les frais d'entretien était de £315 en 1839, et £418 en 1840,

Un état des droits de tonnage jusqu'au 5 janvier 1843, fait voir 14 bateaux-à-vapeur, et 100 vaisseaux
a voiles-total, 12.077 tonneaux, qui ont rapporté £604 1s. 2d. En 1848, le tonnage a été de 20,852 ton-
neaux, et rapporté £1020.

Ce fonds parait avoir été négligé. En 1847 il n'a été prélevé aucun revenu à Cobourg,' Niagara.
Port Stanley, Sandwich, ou Prescott. Les retours transmis par ce dernier port de ,1842 à 184 sont exacte-
ment de £15 chaque année.

L'acte 7 Guil. IV., chap. 95, impose un droit de Is. par tonneau de mesurage sur tous les vaisseaux
ayant plus de di.r tonneaux. lequel sera employé au remboursement de £3500 appropriés par la Ire clause
pour la construction et l'entretien futur des phares. Les vaisseaux à voiles qui n'auront pas un ecrtificat
constatant que ce droit a été payé pourront être saisis et confisqués. Les collecteurs de douanes prélèvent
ce droit et en doivent rendre compte tous les trois mois i l'inspecteur-général: C'est le bureau des travaux
publics qui paie le salaire des gardiens des phares et les autres dépenses.

No. 2-Bureau de la Trinité, Québec.-L'acto 45 Gco.111., chap. 12, impose un droit de 2s. Gd. par
pied de tirant d'eau, sur tous les vaisseaux venant de la mer et un droit ultérieur de £2, £3, £4 et £5 sur
chaque vaisseau qui monte à Montréal. La 4 et 5 Vict., chap. 15, impose un droit additionnel de Id. par
tonneau sur les vaisseaux expédiés en douane-ce qui fait trois sources distinctes"de revenu.,

En 1848 les recettes en vertu de ces actes se montaient à £5988.

Les dépenses pour salaires, etc., étaient de.......................................£25,62
En sus, les ofliciers de la. Trinité ont reçu des honoraires se montant a..... 1041

Faisant une dépense de..................................................£3003
pour prélever £5988. En vertu de la' Vict., chap. 60, le receveur-général à payé à "dé bureau en I848
une somme le £5500.

No. 3-Bureau de la Trinité, jlMontréal.-Les recettes en vertu de la 45 Geo.II., oap:12,p.
Gd. par pied dce tirant d'eau) étaient en 1848 de .................................. £177

Le droit de 4d. par tonneau sur les bateaux-à-vapeur et les barges, en vertu de la 2 Geo. IV.,
chap. 7,.était de........,.................................................. 49
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Appendice A di
(B. B.) La 2 Vict., chap. 19, enjoint à 'officier naval de payer au receveur-général le droit £2, £3, £4 (B. B.)

et £5 imposé par la 45 Geo.III., chap. 12, sur les vaisseaux qui vont à Montréal. Le receveur-géné-
9 Juillet ral.transpor.te ces droits par Nvarrant au bureau de Montréal. En 1848 ils se montaient à la. somme de £1200 9 Juiet

£1786

Ainsi tout le montant actuellement payé à Montréaln'est que de .......... i........ £586
Pendant que les dépenses pour salaires, etc., sont de.'.... ........... £575
Frais de commission ...................................................... 44
Loyer.................... ... ......................................... 64
Honoraires................................................... ............ 72

Faisant voir qu'une dépensede................................ ............ £758
a été encourue pour collecter £56-les autres £1200 étant collectés par un officie naval à Québec.

Les droits de tonnage imposés nar'les actes ci-dessus cités, étant spécialement appropriés à l'érection
et à l'entretien des phares, on propose d'en porter les droits à un taux uniforme de manière à payer les
dépenses q'ils occasionnent.,

No. 4---Revenu territorial.-Cette branche de revenu provient de quatre sources distinctes et séparées,
savoir:

Premièrement-Des rentes des lods de grève, appartenant spécialement au Bps-Canada et despassages
appartenant principalement au Haut-Canada.- Le revenu du premier item est collecté à Québec par les
agents et celui des passages est directement payé au receveur-général.

Les frais.nécessaires posir collecter les £5000 de ce fonds paraissent être de £1500.
Le revenu annuel -des passages de rivière dans le Haut-Canada, censés Joués à des personnes respon-

sables qui fournissent de bonnes cautions, se monte à £946 5s., sur laquelle somme il n'a été prélevé en
moyenne qùe £300; les arrérages se nontent maintenant à £1041 4s. Cd.

Secondement-Les permis de, coupe de bois: ce fonds est payé à un agent à Bytown et à Québec, et est
entièremcnt'confié à cet agent'qui les paie aù départementsdes. terres'de la couronne.

Troisiëýnzent-La vente de certaines propriétés, comme les forges de St. Maurice, les billets dé location
pour mines, etc., etc. Ces fonds sont aussi payés au département des terres de la couronne.

Quatriéneinent-Les terres publiques, dont les ventes se montent en tout *à la somme de £305,363, qui
ont été absorbés par réclamations pour terres et les dépenses incidentes.

Le montant brut reçu pour ce fonds, depuis l'Union, se monte en moyenne par année....... £90,566
Sur laquelle somme il a été dépensé et il faut déduire,... ...... ........ 74,368

Ne laissant que............................................................ £1698

No. 5-Réserves du clergé (Ftaut-Canada).-Bién qu'il jaraisse que ce fonds en 1848 n'ait produit que
£14,117, le revenu net, quand toutes les terres qui restent seront vendues, peut en toute sûreté être porté
à £59,000 par année.

(Bas-Canada).- Ce sfondls a rapjorté, c Z 1 48, £3075: quand to.ites les terres disponibles scrnt
ve.ndues, le revenu annuel pourr. é ro estimé à£ 12,500 par année. -

No. 6-Biens des jésuites.--Ce fondls se montant en moyenne à £050 par année, on ne peut en cons-
tat er les dépenses pour le présent. lD'après le t'éïnoignage annexé au rapport au sujet des terres publiques
en 1844-5, (voir journaux de,cette session, ap. N. N4. le revenu de, ceJonds peut etre en toute sûreté
évalué à'£7;500 par année.,

No; .Trres deélede, -ammaire.-Ce fonds a rapporté, en 1848, £1668'14s. 5d.• On croit qu'il
rapportera un.revenu annuel .dé £11,619 lorsque toutes les terres qui restentseront, venducs et que le pro-
duit en scrajlacé.,

No. 8-Conseil du collge-On n'a pu obtenir de retour sur ce fonds, si cen'est dans les,journäux te
1846 où l'on voit qu'il y a encore à vendre 107,610 acres qui, avec le produit'dont il a déjà été disposé, ne
peuvent manquer, ýi'ils sont administrés avec économie,) de rapporter à cette institution tii revenu annuel
de'£ 12,5,00. ' '

No. 9LTraliiñ yub1i s -Le montant brut provenant de cette source on 18S8 a été de £8083 sur
laquclle somme il a été dépensé £56,426 pour réparations et frais d'administration, laissantup revenu net
de 9,0 Cfon4dstp usivement approprié à la création d'un fonds d'ärortisect siivant

unefprogressIorïale vingt-cinq pour cent-par-année, il estlévalué en-moyenie à £2,300 par année.

No. 10.xHoito~riest 1ndes de milice-Ce fonds est composé des honorare payés par les dficiers
demiliceen'ecevantleurcommission, des honoraires d'exemptionspayés par les miliciens, et.des amendes
qui eu* n o dg ev tn de 'aïtdii Hstt:Caa~dä;Vict ,lia 9. En 1841 le montant

prélevé étaW d&i£508 1s. 7d., et, en 1848, il n'était que de £41 los. La moyenne, pour sept années.
était de £92 1ls. Id.É ilEà £90.

Il n'y a point de fonds semblables dans le Bas-Canada.
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Appendice ANo. 6. À A e
(B. B.) NosY6s
9 Juillet. ÉTr cOSrLaATrF des dépenses du' gouvernfement mivil en Canada, eni 1848, sous la liste civile, ainsi qu'à 9 Juillet.

New-York et dans le Haut et le Bas-Canada avant l'Union; avec le montant des dépenses que l'on
propose pour Pavenir.

Ssnevicc.

Gouverneur-général....

£

Secretaire privé ......
1er clerc . .............
2e do ................

e do ...............
Messager...............
Gardien de bureau...

£

Secrétaire provincial...
rAssistanit do ...I er clerc ...........

2e île

4e do .... ........
|5e do .

Gardien de bureau
Message r............

r Asist. secrétaire..
Sler clerc ............
. 2e do ............

8 <3e do .. .........
1 4e do .........

5e do .........
Msae............

£

Régistrateur ............
1er clerc . ..........
2e do ............

£

Receveur-général .......
Cle-c die confiance
Ten'ur de livre ..
2e clerc...............
-3e do ................
Messager...............

Inspecteur.général...
Deéputé do ......
Clerc correspondant.
ler teneur de livre.
2e do do ...
ler clerc ..............
2e o ...............
e O .............

.4e do ...............
Inspoecteur des douanes.

ter clerc ...............
2e do ..............

£

Conseil Exécutif:
['résident ........
Clerc. ..........
Clerc de confiance
2c clerc ...............
Se do ...............
4e do ...............
5e do ................
Mèssager...............
Portier ...... .......

Canad. aut Bas-Canad,D
Newv-York. ]lttCn(a .losenne, de'Dpïc

in années,1848. pour 1834. , n ann 3 proposées.

£ s.d. £s.d.£ s.d.£ s.d.. s., .
7777 15 4 1000 0 .................. .... . 5000 0 0

7777 15 4 1000 0 0 3888 17 9 4500 0 0 5000 0 0

1111 2 0 15000..500 O
277 15 0
222 4 4
175 00
56 0 0
83 6 8 Sera compris dans les dépen ises contingentes.

1925 S 0 400 0 0 1712 14 8 2523 11 4 750 0

Lois de New-Ýork pour 1847, c. 3.

Le second clerc devrait étre ch'aré du
département (les sauvages; et s'il fallait
un troisiéine clere on pourrait leprendr
dans le bureau du secrétaire provincial.

1000 0 0 625 0 O................... ....... 750 0 0 On pro ose le réunir en un seul les deux
600 0 0 375 0 0 . 40 0 0 dp drë ments. Si le, secrétaire cst
222 4 4 choisi dans le H1aut-Caniada, l'assistant
242 4 4 iappartiéndra au Bas-Canada.

175 0 800 00 ........... n............ 850, 0 0 Oni pro,,pose de transférer aux différentes175 0 800 ilités les devoirs remplis' par ce sys-175 85 Oi prpsc etasée u ifrne17 0 0 time central.
83 6 8 Sera comupris dans les dépenses con tigentes et I A New.York les detoirs <lu surintendant
56 0 ) les devoirs en seront remplis par la m inepersornne des écoles sont remplis dans ce dépar-

270813 81800 t0 0........ .................. 2000 0 O

500 O 0O
300 0 0
222 4 4
175 0 0
175 0 0
1715 0 0

56 0 0 Deux messa gers suffiront pour tous les bureaux.

1603 4 4 ................ 2061 19 7 319 12 10

666 13 4 Devoirs reni plis.par le se crétire provi ncial.
222 4 4
194 8 8

Compris dans Compris dans
83 6 4 .l............ l d parteUt. le departint

du sec.-provl. du sec.-provl.

1000 0 0 375 0 9 ................. .................. 750 0 0
300 0 0 325 0 0 ........... ... ............. 375 0 0
250 0 0
225 0 0 200 0 0 ......................... 250 0 0
225 0 0
S560 0

2056 0 0 900 u 0 2078 6 10 1181 15 8 1375 0 0

1000 0 625 0 0 ............ .... 4 ...... 750 0 0
666 l3 4 375 0 0 ........... ..... ................. 400 0 0
300 8 0
275 0 0
26o il o
250 0 0

200 O 625 0 0 ......... . ................. 750 0 0

150 0 0
500 o o
175 0 0

4041 13 4 1825 0 0 974 3 1 571 9 9 1900 0 0

1000 0 0
500 0 0 .......... .................................. 500 0 0
400, O O
222 4 4 1 1
200 0 0 ................................ 500 0 0
200 0 0
175 00 >

75 O O
5 0 0

2847 4 4 .............. 1295 10 il 1210 9 9- 1000 O O

temenit-dépiens.es.......s........... £1800
Ici................... 4312

Différetnce...... ........ £2512

Sera transporté au bureau de l'arpenteur-
général ou du secrétaire provincial.

A New.York les devoirs sont remplis par
le trésorier qui reçoit et paie un mon.
tant beaucoup plus considérable avec
des dépenses qui sont £475 de moins
que cel ls qui sont proposées.

Ces devoirs in remplis par-l cortptrô-
leur. (voir son rsp>ort noyennant
£1825. La branelhe des dîîuanes de oc
lé rteuent doit étre payéeà iême les

dr its de douanès, èe qui ~réduira les
dépenses le £2141, Outre une ýsomme
considérable du dépenses contingentes.

On pro ose de discntitinuer entière-
mentl cla monie'de"résènie'&td.
dter les pétitions et réelamations'au dé-
parteinut de l'octroi îles terres, aussi
bien que la formalité d'entrer et accor-
der les qui n'augmen-
tent-ullemeint les sûretés; ainsi gue-la
sanction îles rapports du bureau des tr-
vatir publies qui n'oi'reîît detino ráb-
tie quelcon ue. 'Oit doit établir der bu-
teaux àla Place et un système 'd'audi-
tion pour chaque ouvrage séparé, en en-
trant les quantités-ce qui Offre une ga.
cimple'et sùffisante eUnti'e rliingiéibu'rè
,l'entrepreneur, la valeur, et le montant
des'estintions firiálhguétant'rie' à .f-
priseslce que, lon rie fait nullement
aujourd'hui.
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88. Ne faut-il"pas que l'un des deux soit toujours
présent ?-Comme leur absence n'est qu'ocesionnelle
le secrétaire pourrait être autorisé à signer es-pa-
piers; pratiquement parlant, le secrétaire fait tout
l'ouvrage. Je suis d'opinion que tous les devoirs des
deux commissaires peuvent être remplis par une seule
personne dans deux heures par iour, parce que le se-
crétaire conduit toute la correspondance. Les arbi-
tres provinciaux décident les réclamations en litige,
ce qui ne lait nullement partie des devoirs des coin-
missaires.

89. M. Ilopkins.] Le devoir des commissaires
n'est-il pas de visiter tous les travaux publics et d'en
faire rapport ?-Je considère que, c'est unie de ces
choses qui doit occiper autant de temps que les com-
missaires peuvent en consacrer, d'autant plus que les
commissaires ne sont pas des hommes scientifiques ;
ils ont des in. énieurs résidents qui sont parfaite-
ment compétents et qui sont chargés de ce devoir.
Lorsque je visitai le canal Welland je n'aurais pas
cru convenable d'intervenir ou (le donner mon opi-
nion sur'la nature ou le progrès des travaux.

90. M. Boutillier.] Aviez-vous à remplir quelques
autres devoirs attachés à votre situation d'assistant-
commissaires des travaux publics ?-Non, je n'avais
pas d'autres devoirs."

o1. L'hon. M. Badgley.] Etiez-vous membre du
conseil exécutif en vertu de votre charge d'assistant-
commissaire des travaux publics ?-J'étais membre
du gouvernement parce que l'on croyait que cela était
politiquement expédient, mais non pas en vertu (le
ma charge d'assistant-commissaire des travaux
publics.

Sur motion de M. Boutilli'r, il est,-
Ordonn6,-Qiie, l'hon. M.Taché soit interrogé sur

la - charge d'assistant-commissaire des travaux
publics.

Ordlonné,-Que le président propose en chambre
qu'il soit envoyé un message à l'honorable conseil
exécutif pour que'l'honorable M. Tach ait la per-
mission de comparaître devant le comité.

Ordonnê,-Que l'honorable William Hamilton
Merritt et Phonorable William Benjamin Robinson,
members de la chambre, comparaissent devant le
comité, demain.

Le révérend Egerton Ryerson, D. D., surintendant
en chef des écoles pour le Haut-Canada, est appelé
et soumet des réponses aux questions qui lui ont
été proposées par le comité dans sa dernière séance
-lesquelles sont comme suit

9N. Voulez-vous expliquer au comité la nature des
devoirs des clercs du bureau d'éducation, et donner
votre opinion sur le montant du salaire qui doit, avec
avantage pour le service public, être accordé à ces
clercs?-Pour répondre à cette question, je pense
qu'il est à proposd'examiner d'abord les devoirs géné-
raux lu bureau d'éducation. Ces devoirs sont de
deux espèces-ceux qui ont rapport aux écoles en
général, et ceux qui ont rapport aux écoles normale
et modèle en particulier. Pour les premiers de ces,
devoirs, chacune des 2871 écoles (ou plutôt les 3030
arrondisements d'écoles) dans le Haut Canada, doit
avoir une copie de l'acte des écoles et des formules"
et instructions nécessàires po'ur l'exécuter; tous les
officiers locaux d'écoles, les conseils, etc., doivent
aussi en avoir une. ,Chacun des surintendants
locaux, et chaque corporation d'école doit avoir tous,
les ans une formule de rapport d'école. ",Tous les
blancs de rapport, formules, etc., sont préparés et
expédiés dans le bureau d'éducation. Avec chacun
des conseils municipaux, chacun des; surintendànts
locaux et une grande partie des 2871 écoles (les,

Appendice,
syndics ou les instituteurs, ou les uns et les autres) A dc
je dois avoir de temps à autre une correspondance (B.-B.
plus ou moins étendue, et cette correspondance,
dans la plupart des cas, a rapport à,des principes
généraux, à des questions de lois qui viennent de
différends, à des demandes d'informations sur les
points douteux, sur les modes de procéder ou sur
les améliorations d'écoles de quclqu'espèce. Dans
cette correspondance l'objet du département n'est
pas de se livrer à des généralités arides, mais bien
de donner toutes les informations en son pouvoir;
de donner des idées correctes, et inspirer des senti-
ments convenables sur les grands objets et les grands
intérêts du système des écoles. -L'allocation que la
législature accorde aux écoles doit,être tous les ans
répartie en faveur de chaque cité, ville, village et
township, aussi bien que comté dans le Haut-Canada,
et doit étro annoncée aux conseils municipaux: et
les données sur lesquelles doit se faire cette réparti-
tion doivent être recueillies tous les ans dans ces
localités et examinées avec soin, ce qui souvent
cause beauoup de trouble et de correspondance par
suitt des rapports défectueux. , La surintendance
financiaire (comme le font voir les rapports officiels
dans le bureau) s'étend non seulement à chaque
municipalité mais encore à chaque école élémentaire
qui reçoit de l'aide publique dans le Haut-Canda;
et les divers rapports statistiques doivent être coin-
pilés d'après mes rapports d'écoles annuels,,ouvrage
qui occupe le premier clerc pendant quelques mois.
A cela il faut ajouter le compte des depenses contin-
gentes et trimestrielles, la rédaction des bills d*écoles,
la correspondance sur la loi des écoles-qui jusqu ici
a été très considérable (comme celle qu a été inpri-
mée par la chambre d'assemblée le fait voir) mais
qui, j'espère. diminuera à l'avenir, les diverses visiteg
demandes d'informations, d'avis, etc., qui sont faites
au bureau par des personnes qui ont des intérêts
dans les affaires d'écoles, outre les affaires de routine
communes à tous les départements publics. Toutes
les lettres, rapports et autres documents reçus dans
ce bureau doivent être endossés et filés. Toutes les
lettres officielles et documents qui sortent du bureau
doivent, être copiés deux fois sur les originaux-la
première pour la poste, et la seconde dans les livres
du bureau-plusieurs de ces lettress sont copiées
trois fois ppur des fins particulières-comme pour
toute la correspondance sur la loi des écoles soumise
au parlement. Maiitenant la partie mécanique de
ces divers devoirs et travaux est exécutée par deux
clercs dans le bureau d'éducation-le spremier clerc
étant responsable et le second lui aidant. Outre
cela, le premier clerc m'est d'un grand secours tous
les jours en donnant des informations aux personnes
qui s'adressent à mon bureau, et il agit comme mon
député en mon absence-il a parfaitement étudié et
compris la loi des écoles et le système des écoles et
dans ses principes et dans ses divers détails et ap-
plications.

2. Quand à la seconde branche des devoirs du
bureaud'éducation,-ceux qui ont rapport aux écoles
normale et modèle de la province,-je remarquerai
que la création de ce département très important
de notre système d'école a de beaucoup augmenté
les devoirs et la responsabilité du bureau d'éducation,
-beaucoup plus que je ne m'attendais ou que j'anti-
cipais. Comme de raison, sur moi est 21évolue le
soin d'originer et établir tout ce qui a rapport"à la
fondation et au site de cette institution; à la nomi-
nation des officiers et de leurs devoirs; à tous les
détails' da régie et du système de régie, et aux
mesures propres à en développer l'utilité et l'effica-
cité. Ces matières après avoir été soumises , au
bureau d'éducation, ont été le sujet de ses délibéra-
tions pendant un temps assezý corisidérable. Et,
bien que, je'n'aie pris aucune parfdans l'enseigne-
ment, et que je 'ne me sois jamiàis placé. visois
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cependant, depuis la er lt de linstitutioni. ont été
eil coîmmean avee moi prequie tous les jours
au sujet des choses et mat ières liées au fonctionne-
meni de institut ion. Les devoirs nouveaux qui sont
dévolus au premier clere. dvnlis letrnblissmcnent des
écoles normale et modèle, ont aussi dépassé mon
attene. La loi veut simplement qu'il soit " secré-
" tair(-archiviste du bureau d'éducation, et qu'il
"entre toutes les délibérat ions dlu butirealu dans un

livre tenu à cette fin." Mais, en sus de cela et des
avis qu'il est obligé de donner pour convoquer les
asseiblées du bureau, on a cru a propos, non
seulemîîent de fiare conduire toute la correspondance,
niais encore toutes les a frhircs financîires des écoles
normale et modèle par le bureau d'éducation,-
devoirs qui ne solt pas imposés au burean d'édua- f
tion et à son greffier dan l'etat voisin de New-york. fi
Comme de raison. l'exécution (le tous les ordres et
plans est laissée à mlion contrdc et à ma respni-
bilite; et le premier clerc est responsable envers
moi. Le systme de régie est conne suit:-tout
ce qui est tait ou préparé pour les écoles normale
ou modèle, y compris les préparations, ameuble- i
menIts, réparations. livres et papeeric,-se fait par
le bureau d'éducation. Un ordre conçu dans des
les termes voulus par la formule imprimée doit
être trausîniS au bureau et signé pas les maîtres
d'ecole normale à l'adresse du surintendant en chef
pour chaque article iécessaire à l'une ou l'autre
des écoles, que ce soit des livres, papeterie ou ré-
parations dans les baitisses. Si c'est une allaire de
dépenses contingentes ordinaires, le surint enîdant Cin
chef approuve l'ordre en vertu d'un règlement géné-
rai du bureau; si elle entraiîne une dépense par-
ticulière, il la soumet à la considération et à la
décision du bureau. Dans tous 'les cas, l'exécution
de l'ordre est confiée au premi' clerc qui aclite
tous les livres et papeterie nécessaires pour environ
cent elèves dans 'école normale, et deux cent
cinquante dans l'école modèlc.-lcs dépose dans un
appartement tenu à cette tin dans le bureau,-ct les
livre sur l'ordre prescrit,--note et file les ordres
avec les comptes de tous les articles achetés ou de
l'ouvrage Ihit, de manière à pouvoir comparer les
items dans chaque compte avec les ordres, et les en-
trées faites dans les comptes fournis et audités à la
fin de chaque trimestre. Uest aussi au premier clerc
à préparer tous les comptes soumis au bureau Iari le
surintendant en cihef' la fin de chaque trimestre'; aà
les payer, ainsi que les salaires des maîtres, servi-
teurs, etc., employés dans les écoles normale et mo-
dèle; à ga'rder les pièces jusi ilical ives, les arranger',
hnuméroter et filer; tenir un livc le caisse, un grand
livre, et les livres de comptes courants et autres
livres necessaires ; recevoir toutes les semaines les
honoraires des maîtres de l'école modèle, ainsi que
les deniers provenant des cahiers et livres d'écoles
qui y sont vendus, aussi bien qu'au bureau ; assister
à l'école normale tous les samedis durant chaque ses-
sion pour pay'er et recevoir les reçus les étudiants
auxquels est accordée l'aide hebdomadaire; et veiller
généralement à tous les devoirs mécaniques liés à
l'administration des écoles normale et modèle, com-
prenant une variété de détails qu'il est inutile d'énu-
mérer ici. Je crois qu'avec ce système de régie at-
tentive et économique l'on a sauvé les centaines de
louis; et c'est par- ce moyen (ie Pon a pLI faire tant
de choes avec l'allocation si faible qui a été accor-
dée à l'établissement des écoles normale et modèle.

3. Maintenant, quant au salaire des clercs, je
pense que celui du premier clerc devrait étre d
£250 par année. Dans le bureau d'éducation des
écoles élémentaires de 'Etat de New-York, ù Albany,
le salIre du prenier Cle c est de $1000 par année;
et j'ai raison (le savoir que ses devoirs ne sont ni
aussi variés ni aussi importants que ceux de ce clerc
ici. Le premier, clerc dans le bureau d'éducation

dans cet Etnt n'a ien à faire avec les aaraires <le Appendice
l'école iormale de PlEtat: presque toute la corres-
pondance du bureau se tait par formules imprimées
et ses décisions et instructions sont données par le
" District Comnmon School Journal," journal mensuel
que l'Etat soutient, et dont une copie, par ordre de
la législature, est fournie aux frais publics à chaque
arrondissenent d'écoles dans l'Etat.

Le premier clerc de ce bureau est une personne
qui a reçu une bonne éducation classique-un homme
d'une intelligence. d'une capacité générales-et qui
a été choisi parce qu'il était propre au bureau ; il
est allé à Dublin à ses propres frais et aux prix d'une
année et un quart de salaire, et s'est mis au flait des
divers départements du grand bureau d'éducation du
bureau national en Irlande, et est revenîu avec les
certificats les plus honorables de ce bureau. Il m'a
toujours aidé dans le bureau depuis que j'en ai la
charge, excepté durant l'année qu'il s'est absenté sur
nma recommandation. Les devoirs dlu bureau d'édu-
cation sont bien différents de ceux d'un bureau de
douanes ou de poste, et demande des qualifications
d'un genre bien différent. Pour m'aider je veux des
personnes et nulles autres que des personnes qui res-
sentent un intérêt aussi profond que moi dans les
devoirs et les objets du bureau, et qui s'appliqueront
et travailleront a promouvoir les intérêts (le l'éduca-
tion et des connaissances de toutes les manières pos-
sibles ; et tels sont. je crois, sous ce rapport, le pre-
mier et le second clerc.

Quant au salaire du second elere, joserai dire que
l'on pourrait fort bien avoir un simple copiste pour
moins de £175. Mais je pense que dans un dépar-
teinent dont l'ohjet est de promouvoir l'éducation il
est îi désirer, il est important que toutes les per-
sonnes (lui y sont employées possedent des connais-
sances assez étendues et soient dignes d'une con-
fiaince implicite et sachent nourrir une ambition in-
telligeite et patriotique pour l'avancement intellec-
tuel et social du pays. J'ai autant cherché à avoir
conne assistant des peisonines de cette espèce que
j'ai cherehé à avoir comme maîitres dans l'école nor-
male de la province et dans les écoles modèles des
personiies qui avaient des sentiments honorables et
les qualificatioiis nécessaires. Je pense nvoir rélissis
dans les deux cas. L'action de mon département
est développé par le talent, lintelligence et le
zèle des personnes qui y sont attachées; et ,je ne
pense pas (lue £175 par année soient trop pour en-
courager et aider un jeune homme, comme celui dont
j'ai parlé, à consacrer son temps et sa vie à un em-
ploi où l'expérience, le talent, les connaissances
peuvent produire tant de bien. Il y a environ deux
ans on accorda un second clerc sur la 'ecoinman-
dation unanime du bureau d'éducation ; et le nouvel
acte (les écoles augmiiente considérablement les de-
voirs du département.

93. Pouvez-vous suggérer aucun moyen pour ré.
luire les dépenses contingentes et autres dépenses

de votre bureau, sans nuire au service public ?-
Non ;-mes soins et mon ambition ont toujoirs été
dle laire autant que possible avec le moins de dé-
penses possibles.

04. Les clercs du bureau d'éducation sont-ils en
aucune manière employés dans l'impression, la pu-
blication ou la rédaction du "Journalof Educaion?"
-Je compose moi-même les articles élitoriaux et je
choisis aussi la matière ; le premier' clore recueille
et prépare les articles qui ont rapport à l'éducation,
à la littérature et aux sciences, fait quelques fois
des articles et avis éditoriaux, et lit les épreuves-
ce qu'il fait ordinairement le soir et après ou avant
les heures de bureau. Le second clerc adresse le
journal d'éducation aux personnes auxquelles il est
envoyé,-mais durant les heures de bureau seule-
ment quand il faut se hâter. Tout ce qui se fait au
sujet du journal d'éducation est fait non pas comme
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(3. ]3.) partie des devoirs du bureau d'éducation mais comme

un service gratuit rendu au public, pour lequel (pré-
9 juille. parer chaque année près de quatrecents pages octavo

imprimées en petits caractères) ni les clercs, ni moi-
même nous n'avons reçu un seul denier, si ce n'est
le plaisir et l'espoir de faire du bien. Outre cela, à
la fin de chaque volume, il est resté contre moi une
balance trés forte pour la main-d'ouvre-que j'ai eu
à payer moi-môme. Il a aussi été envoyé gratis, et
à mes propres frais, plusieurs copies du journal d'à-
ducation aux membres de la législature et aux autres
officiers publics.

,Mais tout en parlant de cette manière, je désire
exprimer d'un manièrc bien claire que je considère
que tout ce qui a été fait pour la publication du
journal d'éducation fait strictement partie des, de-
voirs de ma charge, et que non seulement j'aurais
très bien pu faire durant les heures de bureau tout ce
que la réda-ction en exigeait (si j'en eusse eu le
temps) mais que j'aurais pu avec justice demander
la balance nécessaire pour en payer les frais de spu-
blication comme dépenses contingentes de mon bu-
reau, au lieu de payer moi-même ces balances de
temps à autre. La loi des écoles, entre autres
choses, oblige , expressément (et a obligé depuis
qu'elle est en opération) le surintendant en chef des
écoles ' à employer tous les moyens légaux en son
pouvoir pour recueillir et répandre des informations
au sujet de l'éducation parmi le peuple du Haut-
Canada en général." On verra dans la corres-
pondence imprimée sur la loi des écoles, récem-
ment soumise au parlement (pp. 29, 30) que dès ile
29 décembre, 1846, je proposais la publication du
journal d'education comme l'un des moyens dc
mettre à exécution les dispositions de l'acte des
écoles en question. Après avoir obtenu l'autorisation
qui m'était nécessaire, je le commençai dans le
mois de janvier, 1848. Si méme alors on eut em-
ployé un clerc pendant deux ou trois jours chaque
mois à cette fin, cela aurait absolument été conforme
à l'esprit et à la lettre de la loi. Dans l'Etat de
New-York, la loi a.utorise le surintendant des écoles
élémentaires à " souscrire pour un nombre suffisant
d'exemplaires de quelque publication mensuelle, ex-
ýclusivement consacrée à l'éducation," afin d'en don-
ner une copic à chacune des 11,000 écoles élémen-
taires de l'Etat. Dans le prospectus, du journal
d'éducation il était dit:-" Le montant entier des
souscriptions sera consacré à soutenir et améliorer
le journal, indépendamment des la direction édito-
riale." Il a été tenu un compte stricte et séparé de
chaque denier reçu, et ces deniers ont été employés
comme il était proposé. Si donc j'ai entrepris de
faire, sans l'aide d'une allocation législative, ce que
l'on n'a fait dans l'Etat de New-York qu'à l'aide d'une
allocation léódislative, je pense que cette inquiétude
que le comité des finances manifeste si évidemment
dans la question à laquelle je réponds pourrait fort
bien, d'après les principes les plus sains d'économie
publique, se changer en une recommandation à la
législature, afin de me faire obtenir un aide qui me
mettrait, en état de vépandre une publication men-
suelle entièrement consacrée à une éducatioi basée
sur des principes chrétiens et patriotiques.

Si l'on disait que la loi n'a pas expressément au-
torisé la publication d'un journal d'éducation par le
surintendant en chef des écoles, je répondrais que
la loi ne l'a pas non plus " expressément" autorisé
à prendre des mesures pour établir une école normale
de la provinc,-cependant il l'a fait, et en le faisant
il n'a fait, je crois, comme en établissant un journal
d'éducation, que mettre à exécution les dispositioi1s
de la loi.

[Et dlors il se retire.]
[Ajourné à "mercredi, à,dix heures et demie.

iercredi, 24 juillet, 1850.'

Présents:

JOHN WILSON, EcUYER, au fauteuil.,
L'hon. M. BADatLy, M.le soi.-gén. MACDONALD,
M. BoUIrLiER, L'hon. M. MERRITT,
M. CARTIER, M. MORR!SON,
M. CHRis-n, m. POLETT4
L'hon. M. HN ,hon. M. SEwooD,

M. HoLxnEs,
M. HOMIML'hon. M. ViGER.

M. Hrls X 11

LE comité délibère sur le projet d'un second rap-
port à la chambre.

J. B. Meilleur, écr., M. D., surintendant" en chef
de l'éducation pour le Bas-Canada, est appelé et
transmet ses réponses aux questions que lui a sou-
mises le comité vendredi dernier-lesquelles sont
comme suit:-

05. Voulez-vous expliquer la cause de lexcédant
des dépenses du bureau d'éducation du Bas-Canada
sur celles du Hlaut-Canada, et donner votre opinion
sur les moyens d'effectuer une réduction dans ces
dépenses, sans nuire au service public.-L'excédant
des dépenses encourues dans le bureau d'éducation
pour le Bas-Canada, vient-

1. " Du fait que la correspondence est extrêmement
étendue dans cette partie de la province pour l'objet
de l'éducation, parce que la population y est plus
nombreuse que dans le Haut-Canada, parce qu'elle
est mixte et apparemment moins bien disposée à
l'égard de'l'acte d'éducation élémentaire. L'oppo-
sition que l'on a faite à cette loi dans certaines par-
tics du -pays a fait surgir mille difficultés au sujet
desquelles j'ai été constamment occupé à écrire aux
parties intéressées sur .les lieux, et généralement
dans les deux langues. Il suit de là que les dépenses
encourues pour papeterie, ,pour port de lettres: et
autres frais de bureau ont augmenté en proportion.
Le fait que le postage pour le Bas-Canada est une
fois autant que celui pour le Haut-Canada est une
preuve de ce que j'avance.

2. Du fait que la distribution de Poctroi législatif
pour écoles se fait, dans le Bas-Canada, directement
entre les municipalités, scolaires, c'est-à-dire, par
paroisse et par, township; ou; par union departies
d'iceux, au lieu de districts municipaux, consistant
chacun en un comté, et quelquefois davantage.
Ainsi, la part afférente de l'octroi législatif pour
écoles est envoyée directement au secrétaire-trésorier
de chaque municipalité scolaire.

3. Du fait que je reçois, pour chaque semestre,
autant de rapports d'école qu'il y a de municipalités
scolaires, et quelquefois deux-pour chacune d'elles,
l'un étant pour les écoles dissidentes. Il en est ainsi
des comptes-rendus,, des reçus et des ýdocuments
transmis au bureau à lappui de la demande d'une
aide pour construction de maisons d'école.

4. Du fait , que je suis 'charge -de -'lérection de
nouvelles municipalités scolaires, ou des ý change-
mens, a faire dans les.limites des-anciennes, ce 'qui,
dans chaque cas, occasionne 'lenvoiýen double -du
même document informant les :parties intéressées
de ce fait,:et quelquefois-mére en unjIîus grand
nombre de -copies, afin qu'aucune-personne-ne puisse"
enprétexter ignorance., llen a été ýainsi r elative-
ment aux sentencesarbitrales. L'érection ides-mu-
nicipalités.et la nomination, des:cornissairesýd'école
sont envoyées iaussi' régulièrement àla"gaZette
officielle. 'Ceci:prouve,asi non-une grande dépense,
,au moins>beaucoupide traY-ail-de ,plus.

5. Du ifait1que, -pour la'tnue-ensbonooffreilu
bureau de l'édudation daisle-Bas2'DnWda, les ffaiï'es
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et les difficultés étant du ressort immédiat du dé-
partement de l'instruction publique, et étant, pour
,les raisons données ci-dessus en premier lieu, bien
plus considérables et bien plus compliquées que dans
le Haut-Canada, les livres nécessaires sont plus nom-
breux et d'une tenue plus difficiles, surtout sous le
rapport pécuniaire. La distribution de £35.000 par
année, et ce par petites sommes, pour l'objet <le
l'éducation"; l'examen des reçus et (les comptes-
rendus de l'emploi de ce montant, et le compte que
je dois en rendre au gouvernement, entraînent dans
une foule de considérations et de détails qui suffisent
presque pour occuper exclusivement l'un de mes
clercs qui est spécialement chargé de ce travail.

6. Le surplus (les [dépenses encourues dans le
bureau d'éducation pour le Bas-Canada pour l'année
1849 résulte encore du fait que l'acte 9 Vict., chap.
27, ayant été amendé par une loi passée en cette
année, j'ai fait imprimer et distribuer, par la poste
aux lettres, les deux actes d'éducation, accompagnés
de deux circulaires y relatives, avec nombre de
formules nécessaires aux commissaires d'ecole et
aux secrétaires-trésoriers pour le bon fonctionne-
ment local de ces lois. Je pense que leur impres-
sion et distribution n'a pas coûté moins de £100.

7. Du fait que certaine partie de l'ameublement
nécessaire du bureau de l'éducation a été accordée
pendant l'année susdite, n'ayant jamais eu un bureau
complet sous ce rapport avant cette époque. Je
puis même dire que, au début de mon administration,
j'ai été près de deux années sans avoir ni ameuble-
ment, ni place de bureau, ni clerc à mon service,
tandis que le surintendant pour le Haut-Canada fut
pourvu de toutes choses dès les premiers jours après
son installation.

S. Du fait que mes clercs ont eu chacun. en vertu
de l'acte d'amendement, une augmentation de salaire
pour l'année 1849, avec un effet rétroactif pour
moitie de l'année 1848. De sorte que, pour la meil-
leure intelligence des comptes et dépenses du bureau
de l'éducation, on devrait porter sur l'année 1848 le
montant de plus qui leur a ainsi été accordé pour
six mois, c'est à-dire £57 10s. poui l'un, moitié de
£115 d'augmentation, et £25 pour l'autre, moitie de
£50 d'augmentation, total £82 los. à eux payés pour
les dernier< six mois de 1848. Le montant (le l'aug-
mentation du salaire de mes deux clercs pour une
année étant de £165, la somme totale qui leur a été
accordée de plus, pour une année et demie, est de
£247 los. et rien davantage.

9. Du fait que le bureau de l'éducation pour le
Bas-Canada a un messager i son service à £75 par
année. L'affluence de personnes ayant affaires à ce
bureau étant toujours grande et constante, les ser-
vices d'un messager sont indispensables pour ré-
pondre à la porte, pour conduire les gens, et pour
aller au bureau de la poste au moins deux fois par
jour. Sans l'aide d'un messager au bureau de l'édu-
cation pour le Bas-Canada, le service publie souffri-
rait beaucoup. Car n'y ayant pas d'autorité inter-
médiaire entre ce bureau et les parties intéressées
pour prendre connaissance des nombreuses difficultés
qui ont lieu tous les jours entre elles dans les dif-
férentes municipalités scolaires, et pour én decider,
comme on a pu le faire dans le Haut-Canada, au
moyen de surintendants locaux, tout est référé au
surintendant de l'éducation pour le Bas-Canada, soit
par voie de correspondance ou par entrevues. La
correspondance à cet effet est donc bien considéra-
ble ; mais les entrevues le sont bien davantage.

Il me reste à faire observer à ce sujet que le ,mes-
sager qui fait le service au bureau de l'éducation
pour le Bas-Canada est chargé de faire en même
temps comme tel le service des autres bureaux du
gouvernement qui sont au même étage de la bâtisse
où ils sont sis. Depuis le départ du gouvernement
pour Toronto, ce messager répond en partieaux per-
sonnes qui ont affaires aux bureaux d'enrégistrement,

Apendice
à celui de la commission d'cnquetc qui se fait sur (B. B.)
icelui, aux personnes qui ont afflaire au bureau de
la police, à celui des inspecteurs "de licences, et à 9 Julle.
celui des sauvages, bien que ces différents bureaux
ne se tiennent pas tous dans la même bàtisse, parce
que le bureau de l'éducation se trouvant plus à la
portée, les personnes qui ont affaires à ces bureaux
s'adressent généralement au premier pour parvenir
aux autres. De sorte que le messager du bureau
de l'éducation peut être considéré comme étant en
même tem 's celui de plusieurs autres bureaux pu-
blies dans le Bas-Canada.

06. Voulez-vous expliquer au comité la nature des
devoirs des clercs des bureaux d'éducation, et donner
votre opinion sur le montant du salaire qui doit,
avec avantage pour le service pubilc, être accordé
à ces clercs ?-En second lieu, j'ai l'honneur de dire
que ce travail dévolu au bureau de l'instruction
publique pour le Bas-Canada, et dont fai donné un
apperçu dans le rapport que j'ai soumis aux bran-
ches législatives pendant la. presente session du par-
lement provincial, est divisé généralement comme
suit:

1. Le premier clerc est chargé de toute l'affaire
monétaire, de la classification et du quotement de
tons les documents qui sont transmis au bureau sous
torme de lettres ou -autrement, et de leur portée à
l'index, ainsi que de tous les autres documents qui
émanent du bureau.

2. Le second clerc est chargé de copier toutes les
lettres et autres documentsqui émanent du bureau,
de leur entrée dans les livres, et de la tenue (les livres
montrant la distribution de l'octroi législatif pour
écoles, l'érection de municipalités scolaires, la nomi-
nation de commissaires d'école, les sentences des ar-
bitres, etc., etc.

3. Le surintendant est chargé spécialement de la
direction de tout le département, de prononcer sur
toutes les difficultés, sur toutes les demandes d'ar-
gent, de faire toute la correspondance dans les deux
langues,de toutes les entrevues,(de donner les instrue-
tions nécessaires aux personnes chargées du fonc-
tionnement local de la loi, par voie de circulaires ou
autrement; et de plus, de faire des visites lorsqu'il y
a lieu dans les municipalités où il y a des difficultés
qui ne peuvent être aplanies autrement.

Il rne reste à ajouter à ce sujet comme mon opi-
nion que, vu la part de travail et de responsabilité
morale dévolue à chacun de mes clercs, l'augmen-
tation d'émoluments qu'ils ont obtenue l'an dernier
n'est rien que Juste et convenable à leur tâche res-
pective. Il y aurait tout à craindre qu'avec une
somme moindre à offrir pourle service de deux clercs
je ne fusse sujet à n'avoir que des incapables ou des
inconstants.

97. Pouvez-vous suggérer aucun moyen pour ré-
duire les dépenses contingentes et autres dépenses de
votre bureau sans nuire au service publie ?-En troi-
sième lieu, j'ai l'honneur de dire, comme mon opinion
que, raisonnablement, il n'y a pas de moyen de ré
duire les dépenses du bureau de l'éducation pour le
Bas-Canada, autres que ceux en vertu desquels l'op-
position que l'on fait à laloi en certains endroits sera
vaincue, les difficultés qui en résultent seront apla-
nies, et le travail par le fait diminué considérable-
ment. Or, ces moyens doivent prendre leur source
dans une mesure législative par laquelle le peuple,
comme tel, serait laissé à même de profiter de l'expé-
rience qu'il a'acquise généralement, avec autant de
succès que de satisfaction dans le fonctionnement de
l'acte actuel des écoles, en ne le déroutant pas de la
marche connue qu'il est maintenant habitué à suivre
pour en obtenir un bon résultat. Quant aux endroits
dont les habitants mal disposés et mal avisés ne veu
lent le rien à cet effet, si la prudence et l'économie
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ÉTAT coxPARÀrtF des dépenses du gouvernement civil sous la liste civile, etc.--Continuation.

9 Juillet. Haut
Canada, BasCanada,

SERVICE ea- o.dmoyenne de DéieQUES&ew-york. 1C ýnadad cin nnées, &q as
en 1848. 1834. 8 134. proposés.

£ s. d. £ s. d £ s. c. £ s. d. £ s. d.
Procureur-général, Est............... 1100 0 0 250 salaire. .................. ................. 750 0 0 Ces emplois doivent être
Procureur-général, Ouest.......... 1100 0 0 325 dépenses- contingen tes. ............ 750 0 0 stationaires et politiques.

£ 2200 0 0 575 'O, O Compris sous Ad.delaJus. 1500 0 0

Dépenses contingentes des bu-
reaux publics suivant la liste ... 7500 0 0 Gouv...187 10 Dépenses conting.... £7900
civile........................ ..... Sec. .. 75 0 Et ..................... 6272

Dépenses contingentes du bu- 400 0 Trés... 50 0 £14162
reau du procureur-général . " Compt. 75 à ANew-York........ 3112

£ 7900 0 0 387 10 587 13 6 Diff5rence............£11060
..--_---- ce qui excède toute la dé-

Total de la liste civile................34143 6 4 6887 10 0 12599 6 5 10306 19 5 13523 O 0 pense de ces départements
à ? New-York si les chiffres
qui précèdent sont corrects.
-VoIr rapport des comptes
et actes d'appropriation.)

Divers.

(Non compris dans la liste civile.)

Secrétaire du bureau des statistiques,
Nn. 18, ........ .............. 75 0 0 Frais de port

Impressions pour le bureau do. ... 300 0 pour le gov
Salaire du greflier en loi (20) ....... 100 0 compr. sec.
Allocation aidditiornelle pour les mes- d'état. tréso-

sagers .............................. 50 O 0 rier,proc.gén.
Pour préparer les comptes publics ... 85 8 4 arp.gén.,djt.
Clerc surnuméraire dans le bureau de gén. et greffier

l'inspecteur-général...............125 0 O 500 O 0
Clerc surnuméraire dans le bureau du

secrétaire ................... 1.. 5 :
Messager, bureau du régistrateur ... 66
Dépesnses contingentes bureaux pu-

blics .................................... 108 O O
Dépenses incidentes, maison du gou-

vernement ........................... 2168 510
Armeublement pour l'aile neuve, bu-

reaux publics........................ 549 12 8
Impressions dans la Guzette di Ca- Imp. des loiq.

nada, proclamations, etc...........2320 3 5 0 11952
Autres dépenses.5.................150 2612 10 .... ...........r..t... 5227

£ 6273 9 l 3112 10 0 995 5 10 11952 2 5227 0

TOTAL' DES DÉIMR5E5,

Canadaacompt see.nsd
SEXVIE.New-York. Canada,ý moyene de Dpne

1848. cinq années. RMRUS
pour51834. 1830 à 1834. proposées.

£ . s d £ s . £.d. £ sd
Liste civile........... 34143 ý6 4 ............ .12599 6 5 10306 19 5

..s ............. 6272 A 1 .............. 995 5 10 1195 12 2

£40415 16 5 10000 0 0 1359412 3*11502 il st18750,0 O

L'épargne effectuée par les arrangements proposés sera £21,566. ,A"daenrle é;Pe srn
limitées par la loi à £18,750. Pour 'voir que l'on Peut effectuer cette reduction sans nuire, au service
public il suflit d'examniner les dépenses des autres gouvernemnents. Par exemple, NeNv-York dépense,
£1O,000,; Michigan, :93,150; Haut-Canada, avant l'Union, dépensait £1 3,594, et le Bas-Canada £1 1,502
pour le mêmne objet.

£3 "15 49. Id.' sont pàyé8 sur cette somme às Même lefonda du revenu casuel et territorial.
fUne par tioe &eetie sommem ese payée à zn4re,1e tond -dxrj revenu ca84el et territýriaL

APendic
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Appendice
(B. B.) s'opposent également à la pratique de moyens abso-

lus de repression, on peut fatire de deux choses l'une:
9 .met, on employer la part de Yoctroi législatif aff'érente à

leurs municipalités scolaires respectivement pour y
établir une ou deux bonnes écoles sous le contrôle de
commissaires d'école nommés par le gouvernement,
ou abandonner ces habitants entièrement à eux-
mêmes, en les privant de toute espèce de participa-
tion dans l'octroi législatif pour écoles, laissant d'ail-
leurs l'acte d'éducation actuel comme il est. Il y a
tout lieu de croire que la boute d'être ainsi abandon-
nés, et que la vite du succès obtenu chez leurs voi-
sins sous les auspices de la loi, les porteraient bien-
tôt à se soumettîe à ses conditions, et à demander à
en partager les avantages. Nous avons, à l'appui
de cette opinion, l'exemple de plusieurs municipali-
tés auxquelles je fais allusion dans mon dernier rap-
port. Dans tous les cas, si op n'avait pas partout
de bonnes écoles en opération, on attrait au moins
partout la paix, puisqu'on ne forcerait en aucune
niinière les habitants à contribuer à' former la
somme voulue par la loi.

Lorsque dans certains endroits les habitants se,
sont opposés à l'acte de 1790 pour les chemins, à
l'acte pour l'incorporntion d'une milice effective en
18 12, et à l'ordonnance des sleighs en 1838, on n'a pas
pour cela rappelé ces lois, et aujiourd'hui elles sont
appiéciées par tout le pays. Eh bien, il, en serait
de Mc-me le la loi actuelle d'éducation si on la lais-
sait intacte et permanente, à la seule exception des
dispositions mentionnées ci-dessus. A quelques ex-
ceptions près, elle est la meilleure loi que l'ou puisse
donner -u pays pour la difusion des connaissances
usuelles, et les habitants qui la connaissent dijà gén.
ralement b:en ne pourront que 'apprécier davantage
avec le temps. Dans ce cas. les dilflcuiltés diminue-
ront et la loi opêórera bien partout. Tandis qu'il y a
tout lieu de craindre qu'un nouveau système. prescri-
vant une marche nouvelle, et demandant une autre
expérience, ne rencont re de nouvelles diflicultés, plus
génuérules et plus diliciles peut-être à aplanir' que
celles qui nous sont offertes aujourd'hui dans cer-
tainles municipalités scolaires, sans obtenir le même
bon résultat général Or, avec de noovelles difli-
cuIltés, il y aura autant et peuti-être plus de travail à
faire dans le bureau de l'éducation, et par consù-
quent lis de dépenses à encouirrir pour les faire dis-
paraitre. Le plus sår moyen donc de diminuer, ou
au moins de ne pas augmenter,, les dépenses du bu-
reau (le l'éducation est d l tire en sorte que la
somme de travail et de responsabilité diminue au
lieu d'augmenter.

[El alors il se retire.]

[Ajourné à vendredi, à dix heures et demie.

Vendredi, 26 juillel, 1850.

Présents:
JOhIN WILSON, Ecu vca, au fauteuil.

L'lon. M. BADGLEY,
L'hon. M. BOULroN,
MN. CJAniEnR,'
M. CAucnon,
L'hon. NI. CAYLEY,
L'l1on. M. HcKs,
M. 1IoulmEs,

M. -loPKINs, ' '
N. lesol.-gén.MAcuONM.u,

'hon. M. MRnrr,
M. P>oiLErE,
M.' RîcîuÀùDs,
L'hon. MS.'SHERWOOD,,
L'hon. M. VioEd

L'hon;' Etienne P. Taché,"nenbre de l'Ionorable
conseil 'l6gislati'fcompa it devant lé comité, côii-
fiirmiémènt'à'son ordr'e de' luildi'dernieë.

Certaines questiòns étant soumises' à M. Taëhé,
relativement à la charge de l'assistérit-comhmisdaire

des travaux publics, ce monsieur a demandé qu'il
lui soit permis de répondre à ces questions par écrit,
attendu qu'il lui faut consulter des papiers et docu- f)i int.t.
ments dans le département des travaux publics.

Ordonné,-Que la demande de l'hon. M. Taché lui
soit accordée.

L'hon. William Benjamin Rolinson, mem1bre de la
chambre, compiarait devant le comité, conformément
à son ordre de lundi dernier, et est interrogé.

98. L'bon. M. Boulton.] Vous avez été commis-
saire en chef des travaux publies pendant quelque
temps ?-Oui, pendant environ deux ans.

09. Aviez-vous un assistant-commissaire durant
ce temps ?-Oui, à l'exception de quelques semaines.

100. Quels sont les devoirs des officiers respectifs ?
-- ls sont les mêmes.

101. M. Hopkins.] Etes-vous d'opinion qu'il faille
nécessairement deux officiers pour remplir les de-
voirs du bureau 7-Telle qu'est maintenant la loi, et
puisqu'il faut qu'il y ait un département distinct, je
pense que deux officiers sont nécessaires.

10.. Pensez-vous que la loi pourrait être amendée
avec avantage à cet égard 7-Tant qu'il y aura des
trav9ux publics à construire et à surveiller, je pense
que le bureau est nécessaire et je pense que sa cons-
t:tution actuelle avec deux commissaires ne pourrait
pas être abrogée avec avantage.

103. M. olnes.] Voulez-vous lire le témoignage
rendu, par l'hon. .M lcolit Cameron, et dites si vous
partagez l'opinion qu'exprime ce monsieur; et si
tion, pourquoi ?--(Réponse différée.)

Sur motion de M. Richards, il est,-
Ordonnné,-Que chaque chef de département soit

prié de donner au comité un état détaillé de la pape-
terie employée dans les bureaux respectifs, .xposant
la quantité de chaque espèce'et le -prix-ceci doit
comprendre tous les articles généralement appelés
papeterie, tel que plumes, encre, papier, cire, enve-
loppes, etc.

La considération de la proposition suivante de
l'hon. M Cayley, telle qu'ajuurnée le 12 di pourant%
est reprise, savoir

" Qu'il n'est pas expédient que les procureurs gé.
" nêraux flussent partie du cabinet et que leurs devoirs
"officiels doivent être limités aux questions lé'rales
" qui se présentent dans leurs sections respectives de
" la province, et, à donner au gouvernement leur opi-

iion sur toutes les points de loi qui leur sont soumis
" Que les charges de solliciteurs-généraux soient

abolies."

Sur motion de l'hon. M. Cayley, les témoignages
(léju sotunis an comité au sujet des olliciers en loi de
la couronie, sont lus.

Sur motion de.l'hon. M. Cayley,-
Ordonné,-Que les noms des messieurs qui, 'rósiý

dant au siége di gouvernement, ont été les15 Wet 16
du courant, priés par ordre du comité, de donner des
informations at sujet des ofliciers en' loi de la cou-
rohtm ét dont les réponses nî'ont point encore éte re?-ý
çues,-soient lis.

Le gieflier lit alors les noms.comme. suit
L'hon. M. 13 procureir-général Balduiîin,"

" Uhon. M .,le prociureur-général uaongine'
LlUhonî. M. le .jige:'ulliuian"'

" 31. le sollicitetir-génrÏ~Dummond
U hon. lel B. Hàrri.o Bkè
Uh'loin. MX le öliâïiòëlr Blâ/h
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(B. B.) En conséquence, l'hon. M. Cayley propose,-

Que, vu la fin prochaine de la session et le temps
qui s'est écoulé depuis qe les questions ont été sou-
mises, c'est un sujet de profond regret pour le comité
de voir qu'il est forcé d'en venir à une décision sur
un sujet aussi important sans avoir obtenu les ren-
seignements demandés.

M. Richards propose, en amendement, que les
mots suivants soient substitués:

Que les messieurs résidents ou présents dans la
cité de Toronto, auxquels des questions ont été sou-
mises, soient priés de comparaître devant le comité
demain, à dixsheures et demie.

La question en amendement étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, S.
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Hincks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Merritt,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon M. Viger.

Ainsi elle est agréée.

Contre, 7.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cayley,
M. Christie,
M. Holmes,
M. Hopkins,
L'hon. M. Sherwood.

Sur motion de M. Richards, il est,-
Ordonné,-Que les questions soumises à l'hono-

rable inspecteur-général, relativement au rapport et
au témoignage transmis au comité par l'honorable
William Hamilton Merritt, soient aussi proposées à
l'honorable William Cayley, membre du comité.

L'hon. inspecteur-général expose au comité qu'il
n'a recu que ce matin le témoignage et les documents
transnis au comité par l'honorable William Hamil-
ton Merritt et demande qu'il lui soit accordé jusqu'à
lundi prochain pour obéir à l'ordre du comité du 12
du courant, attendu que ces documents sont extrê-
mement volumineux.

Sur motion de l'hon. M. Cayey,-

Ordonné,-Que le temps demandé par l'hon. ins-
pecteur-général pour préparer sa réponse au sujet du
témoignage de l'hon. M. Merritt, lui soit accordé.

[Ajourné à demain, à dix heures et demie.

Samedi, 27 juillet, 1850.

Presents:

JOHN WILSON, ECUYER, au fauteuil.
L'hon. M. BADGLEY, M.lesOl.-gén.MAcDoNALD,
Uhon. M. CAYLEY, L'hon. ßl. MERiRrr,
M. CAucioN, M. MORRIsON,
M. CHRisTiE, M. POLErrE,
Colonel GuGv, M. l{ICHoARDs,
M. HoPKINs, L'hon. M. SHERWOOD.

LE président informe le comité que depuis la der-
nière séance il a reçu des communications de la
part des honorables procureurs-généraux LaFontaine
et Baldwin, de M. le solliciteur-général Drummond
et de l'hon. M. le chancelier Blace, lesquelles sont
lues comme suit:

Question soumise à l'hon. 'L le procureur-général
LaFon taine.

104. Voulez-vous dire au comité votre opinion sur
les devoirs des solliciteurs-généraux et sur la conve-
nance d'abolir ces charges-et généralement sur les

devoirs des officiers en loi de la couronne, faisant
les suggestions que vous croirez de nature à diminuer
les dépenses sans nuire an service publie ?

BUREAU DU 'PRocUREUR-GéN;RAL POUR LE BAs-CANADA,
TORONTO, 26 juillet, 1850.

MoNsrEu,-En réponse à la question qui m'est
soumise par ordre du comité des finances et incluse
dans votre lettre du 15 du courant, j'ai l'honneur de
dire qu'ayant eu communication de la réponse don-
née par le solliciteur-général pour le Bas-Canada, à
une question (le la même teneur qui lui a été adres-
sée, je prends la liberté de vous renvoyer à l'opinion
exprimée par ce monsieur pour les deux premières
parties de la question, comme étant une opinion
que je pai tage absolument.

Je suis incapable de suggérer aucun moyen qui
puisse réduire les dépenses en ce qui concerne le
service des officiers en loi, et je n'ai qu'à ajouter que
les observations de M. le solliciteur-général Drum-
mond, avec le tableau que j'ai eu l'honneur de sou-
mettre au comité en réponse à une première lettre,
renferment toutes les informations qu'il est en mon
pouvoir de donner sur les devoirs de ces officiers.

J'ai, etc.,
L. H. LAFONTAINE,

Procureur-général.
ALFRED PATRICK, écuyer,

Greffier des comités.

26 juillet, 1850.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-
joint ma réponse à la question qui m'est soumise par
vous conformément aux ordres du comité des
finances.

Je suis comme de raison prêt à comparaître de-
vant le comité en aucun temps qu'il lui plaira fixer,
pour donner toutes informations qu'il est en mon
pouvoir de donner sur ces questions ainsi que sur
toutes les autres sur lesquelles il pourra désirer
m'interroger.

ROBERT BALDWIN.

M. A. PATRICK,
Greffier du comité des finances.

Question soumise à l'hon. procureur-général Baldwin.

105. Voulez-vous dire au comité votre opinion sur
les devoirs des solliciteurs-généraux et sur la conve-
nance d'abolir ces charges-et généralement sur les
devoirs des officiers en loi de la couronne, faisant les
suggestions que vous croirez de nature à diminuer
les dépenses sans nuire au service public 7-J'ai déjà
fait, dans le tableau transmis au comité, quelques
suggestions au sujet de la manière de conduire les af-
faires en loi de la couronne, et je demande la permis.
sion d'y renvoyer en réponse à la question qui m'est
soumise, comme ayant rapport au sujet en question.
Quant à la question de se dispenser de la charge de
procureur-général avec le caractère politique dont
elle est revêtue, je ne pense pas que dans une société
comme la nôtre il soit possible de le faire avec avan-
tage pour le public. Comme de raison, par la nature
même de la charge, il n'est pas nécessaire que le fonc-
tionnaire soit en même temps le chef de l'administra-
tion provinciale, et je ne doute pas qu'il arrivera
quelques fois que des fonctionnaires, remplissant
d'autres charges, occuperont cette position, mais
avec l'état de société que nous avons dans cette pro-
vince, il y aura des exceptions j'en suis convaincu.
Le plus souvent le chef du parti qui aura l'ascendant
appartiendra au barreau. Ainsi donc, en pré-

Appeudice

( .tB.)

9 .runsh.
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(B. ].) parant la liste d'une administration pour la sou-

mettre à la considération du représentant de la sou-
veraine, cette personne préfère naturellement la
charge qui lui laisse en apparence au moins des rap-
ports avec sa profession. Le Canada n'est pas et ne
peut pas être, pour des fins prati-lues, avant une
époque plus éloignée qu'on ne peut entrevoir, dans
une positicn qui lui permette de. former avec avan-
tage une administration sans avoir égard à ceque
l'on peut appeler la confiance distincte de chaque
partie de la province. Aussi longtemps que cet état
de chose existera, les mêmes, raisons qui dans une
partie (le la province désigneront comme chef de
parti quelque membre marquant du barreau de cette
province seront suivies des mêmes résultats dans
l'autre; et dans l'une et l'autre des deux provinces
on aura les mêmes motifs de préférer une charge
professionnelle à toute autre; en sorte que je ne,
vois pas comment vous pourrez vous soustraire en
général à la nécessité d'avoir dans le cabinet les
deux principaux officiers en loi. On pourra appeler
l'un avocat-général et l'autre procureur-général, ou
l'un procureur-général et l'autre solliciteur-général,
mais appelez-les comme vçus voudrez'ils occuperont
nécessairement une position à peu près égale à celle
de chef de l'administration provinciale. Les devoirs
du solliciteur-général dans ce pays, dans sa capa-
cité professionnelle comme dans sa capacité parle-
mentaire, ressemblent beaucoup à ceux du procu-
reur général en Angleterre,-la principale différence,
dans le fait, c'est que les opinions en loi sont géné-
ralement demandées au procureur-général. Mais
d'après la position ministérielle et les devoirs de pro-
cureur-général qui l'obligent à être constamment au
siège du gouvernement, c'est sur le solliciteur-général
que doit principalement tomber la charge de con-
duire les aifaires de la couronne dans les cours de
justice. Les devoirs parlementaires du procureur-
général comme ministre ducabinet le mettent éga-
lement dans l'impossibilité de porter une attention
suffisante à ce que "l'on peut appeler la législation
légale diu parlement; en sorte que l'importance
d'avoir un monsieur en qui l'administration ait en-
tièrement confiance fait qu'il est grandement à dé-
sirer, pour le moins, de conserver la charge de solli-
citeu r-général. Et certainement, quand l'on consi-
dère que si la charge était abolie, les affaires de la
couronne que cet officier conduit maintenant (et qui
sont généralement dans les assises où le calendrier
criminel est le plus surchargé) devraient étre con-
fiées à quelqu'autrc membre de la profession spé-
cialement engagé à cette fin, je ne pense pas que
l'épargne serait bien grand pour la province,-et
dans mon opinion elle ne saurait compenser la perte
des services de cet officier pour conduire les affaires
parlementaires du pays. J'ajouterai que je ne con-
sidère pas que la question de retenir ou abolir la
charge de solliciteur-général, ainsi que je comprends
les devoirs imposés à cet officier, affecte en aucune
manière les suggestions que j'ai faites dans le tableau
que j'ai transmis--si dans le fait le solliciteur-gé-
néral était laissé en dehors du parlement et devenait
un officier permanent, n'entrant point et ne sortant
point de charge avec l'administration du jour, il lui
serait alors possible comme de raison, ,lorsque les
professions d'avocats et de procureurs restent réunis,,
de bien remplir les devoirs que j'ai mentionnés dans
mon tableau comme étant du ressort du solliciteur
ou dit procureur aussi bien que du solliciteur-général,
-mais autrementje crois qu'il faudra toujours adop-
ter quelque nouvel arrangement comme celui que
j'ai suggéré.

Questionsoumise àäM.le silicteur-généralDrmnd

100. Voulez-vous dire au tomité votre opinion
sur les devoirs des solliciteurs-généraux et sur la
convenance d'abolir ces charges-et généralenient

sur les devoirs des ofhciers en loi de la couronne,
faisant les suggestions que vous croirez de nature a
diminuer les dépenses sans nuire au service public.-

BUREAU u SOLLcrrEUR-GénÉBA rou ý RLB.-CAnu,
TooNTo, 26 juillet, 1850.

Mossnun,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre communication du 15 du courant et je prends
la liberté de soumettre au comité des finances la ré-
ponse suivante à la question qui y est contenue. Les
solliciteurs-généraux sont tenus, 10. De veiller à la
poursuite des personnes accusées de crimes et de
délits de nature grave, quand ils ne sont point enga-
gés à des devoirs qui ne peuvent point convenable-
ment être remplis par substitut ; 2o. De donner leur
opinion en loi aux divers départements du gouver-
nement lorsqu'ils en sont requis par son excellence
ou par le procureur-général ; et 3o. De prendre une
part dans la rédaction et la conduite des mesures lé-
gislatives originant dans le ministère. Depuis que
le système de conduire le gouvernement par l'entre-
mise des chefs de départements responsables envers
le peuple a été établi dans le pays, les solliciteurs-
généraux ont été forcés de remplir une grande partie
des devoirs qui, autrefois, étaient dévolus au procu-
reur général, et comme je considère que la présence
d'un procureur-général pour chaque section de la pro-
vince sera indispensable dans le cabinet aussi long-
temps qu'il y aura deux systèmes de lois dans le
pays, je n'hésite pas à dire que l'abolition de la
charge de solliciteur-général serait nuisible au ser-
vice public. il me reste à ajouter -que je ne puis
suggérer aucun changement dans le département en
loi de la couronne qui puisse diminuer les dépenses
publiques.

J'ai, etc.,
LEWIS T. DRUMMOND.

AÄtrau PATRIox, Ecr.,
Greffier des comités, A. L.

BAy StEr, 27 juillet, 1850.

Moxsîmo,-J'ai l'honneur d'accuser réception
d'une lettre écrite par l'ordre du comité des finances
de l'assemblée législative, duquel comité vous êtes
président, je crois, me priant de comparaître devant
le comité ce matin., Létat de ma santé a été tel
que j'ai dû être confiné chez moilpendant ces der-
nières semaines, et que je suis encore tout-à-fait in-
capable de sortir; autrement j'aurais eu beaucoup de
plaisir à me rendre au désir du comité des finances.

J'ai, etc.,
W HUME BLAKE.

Joni WILson, Ecuyer, M. P.,
Président du comité des finances.

L'honorable M. le procureur-général IaFontaine,
l'honorable M. le procureur-général Baldwin, M. le
solliciteur-général Drummond, et l'honorable Smuel
B. Harrison, comparaissent devant le comité, con-
formément à son ordre d'hier.

Sur motion du colonel Gugy, secondé par M. Hkop.
kinis,-

Ordonné,-Que les honorables messieurs le procu-
reur-général LaFontaine, le procureur-général Bald-
wmin, et M. le solliciteur-général Drummond, soient
déchargés de comparaître devant le comité.

L'honorable M. Harrison expose au comité qu'il a
reçu la question à lui soumise par ordre du comité,
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pB. B.) mais n'a pu y répondre plus tôt vu le grand nombre

de ses devoirs officiels.
9 Juillet*

M. Harrison transmet alors sa réponse, laquelle
est lue comme suit:

107. Voulez-vous dire au comité votre opinion sur
les devoirs des solliciteurs-généraux et sur la conve-
nance d'abolir ces charges-et généralemncit sur les
devoirs des officiers en loi de la couronne, fhisat
les suggestions que vous croirez de nature à diminuer
les dépenses sans nuire au service public ?-Je pense
que la charge de solliciteur-général (surtQut dans
le IIaut-Canada) ne peut guère étre abolie sans nuire
au service public. Quand je faisais partie dii gon-
vernement j'étais porté at croire que l'on pourrait
effectuer une économie en n'ayant dans le cabinet
qu'un seul oflicier en loi, dont le devoir compren-
drait toute la province et qui serait assisté de deux
autres qui seraient respectivement nommés par cIa-
cune des deux provinces-pour transiger tontes les
affaires d'une nature professionnelle. Mais la difli-
cuIté de trouver un monsieur suffisamment capable
de décider les questions de. loi qui s'élèveraient dans
les deux parties de la province i parut cependant
rendre ce plan impossible.. Le plan qui se présen-
tait ensuite, dans mon opinion, était d'avoir uni pro-
cureur-générai pour chaque section de la province,
lesquels seraient membres du cabinet et auraient des
devoirs purement politiques. Ils devaient être tous
deux employés dans les questions politiques et légis-
latives qui pourraient se présenter, et devaient être
déchargés de tous les devoirs d'une nature profe-
sionnelle. J'aurais cu'ui solliciteur-général mais je
n aurais pas voulu qu'il fût un officier politique, cx-
cepté qu'il devait, dans mon opinion, sortir de charge
avec le ministère qui l'avait nommé. " Je n'aurais
pas voulu non plus qu'il fût dans le parlement. Ses
devoirs devaient être entièrement professionnels. Il
devait donner son avis sur tontes les questions du
département qui s'élèveraient dans l'administration
dui goiuvernenent, et conduire les procédures au cri-
ninel dans les diverses cours de justice. Maintenant,
comme il est évident qu'une seule personne no sau-
rait ramplir tous les devoirs qu'entrainent les pont-
suites criminelles, il doit en étre nécessairemient cm-
ployé d'autres, et comme ils ne peuvent être conve-
nablement payés que par honoraires, je paierais le
solliciteur-général <le la même manière. Je paierais
cet officier absolument en honoraires pour tous les
services professionnels qu'il remplirait. Comme <le
raison, si ce mode de paiement était adopté, l'officier
cesserait d'avoir in salaire fixe. Dans un grand
nombre (le cas, je crois que les greffiers de la paix
dans les divers comtés pourraient, quand ils sont
compétents a en remplir les devoirs, être employés
avec avantage à conduire les affaires de la couronne
aux assises comme aux sessions trimestrielles. Je
ne connais plus de renseignements qui puissent être
de quelqu'utilité au comité.

[Et alors il se retire.]

[Ajourné à lundi, à dix heures et demie.

Lundi, 29 juilk/, 1850.

Présents:

JOIIN WILSON,
ihon. M. BAmt;.Ev,

L'lhon. NI. B(ii:ro,
L'lion. 'M. UAIeSOuN,
NI. UAmm'ri:a, ,
NI. CauîuN ,
L'hon. MI. CAvLEY,

I. Cwis-uri,
Colonel GLer,

Appendice

9 Juillet.

EcilVER, au fauteUil.
L'hon. l,.NicKF,
\i. lloi:Nmes,
I. lesol.-gén. NfACnî'maLo,

TMhon. M. iIenni,
NI. PooErrr'.,
M. lielunmARs,
L'lion. M. ViceR.

LE président met devamt le cumi(é la réponse (le
l'honorable MI. le juge S/iran à la que.tiou lii
trawnsmise le 16 t di courant, laquelle est comme
sut

108. Voulez-vous dire ai comité votre opinion
sur les devoirs des solliciteurs générnux et sur la
convenance d'abolir ces chartres-et géné'r:ulement
sur les devoirs des ofliciers en loi (le la couironne,
faisnnt les suggestions que vois croirez (le itira à
dimiinuer leslépenses sans niitre au service public ?
-Outre le devoir important et indispensable qpui est
dévolu ai procureur-général de' représenierles inilé-
rés dt public et les droits de la coironne lurslue
ces intéréts et ces droits sont eni litige dans les coumrs
de jurisdiction civile et criminelle dans le pays, le
devoir d'aviser le gotvernenuet sur tontes les qIes-
tionîs qui sont ceuses soulfrir du doute ouI de lu difli-
cuIlté est entierement dévolu aux ofliciers en loi de
sa majesté.

ILontigt, ips les procureurs et solliciteurs ±'énéralix
dii liaut et du Bas-Catiada recevaient de petits
salaires et des honoraires pour les services qu'ils
rendaient. Le revenu de ces charges élnit benu-
coup plus considéra fle qu'aujourd'hui, et les alfi ires
publiques étaient bien moins importaites. Ein nho-
liskanmt le's honoraires de ces olficiers et en v substi-
tuanit les salaires actuels, on a décidément ellb-ct ié
tuile mesure (l'économie; et je suis certain que Ion
trouvera que c'est le cas si 'on compare les résultats
de tout tarif que la législature ou le gouveruenient
pourrait étallir avec priudence.

Celui qui n'a pas beauicouip d'expérience dans le
foimc!ionnemnent prati iue du gouvernement exécutif
ie peut avoir dles notions bien correctes sur la Initl-

tiplicité des cas qui exigent des opinions en loi: oitire
qu'il faut dresser un grand nombre de mes nures qui
sont introduites dans le parlement sous la responsa
bilité <le l'exécutif' et les examliiner toutes avec soins,
il s'élève tous les jours des questions dans le eon-
seil exéciitif. dans le département des triîvuiix noblics,
des terres <le la couronne, des doîanes et de 'éiluca-
lion. et relativement à la rmagistrat tire,et des plu ines
contre les magistrats er antres fonctionnaires publics,
ainsi qu'au sujet des relations <le la province avec
les autorités impériales, et quelques fois même avec
les pays étrangers.' Tous ces devoirs occupent con-
tinuel lement les procuîreurs-généraux d'tune niauière
assez pressante et incessante qu'ils ne peuven t snivre
leur pratique privée ou même remplit- les devoirs
publics qui les appellent loin du siège du gouverne-
ment.

Tout ceci n'existe pas en Angleterre où le procu-
reur-général et le solliciteur-gênéred reçoivent toit-
jours les émoluments professionnels cons!iératbles
(le leurs pratique privée. La raison de cette diffé-
rence*est sans doute que la plupart des départememte
et des bureaux y ont leur aviscur légal ; et. ce h'est
que pour les affaires d'Eýtat très importantes que le
procureur-général est nécessairement consuitIlté.

Uin des grands avantages qu'il y a dans cette pro-
vince à payerles procureurs-générauxpar un salaire,
c'est qu'il est consulté sans cesse sans que l'on ait àý
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Appendice Appendice
(B. B.) IEMORANDUM ADDITIONNEL, indiquant le montant total qui doit être porté contre chaque département. (B, B.)

9 jTuillet.
Dépenses. Secrétaire Secrétaire Régistrat; Conseil Inspecteur Receveur Travaux Total.civil. provincial. provieial. exécutif. genéral. général. publics.

£ s. n. £ s. D. £ s. ). £ s. D." £ s. D. £ s. . £ s. :. £ s. n.
Diverses dépenses;

journaux, frais de
port, salaires de
clerc, etc.-(Voir
état annexé.)......638 14, 10 2549 18 9 172 8 41 1022 4 101351 6 1 1137 8 91219 2 91 6091 4 6

Dépenses addition-
nelles etgénérales
réparties.- (Voir
état annexé.)......157 5 4 1 111 10 53 111 10 3 111 10 3 201 10 3 111 10 3 111 10 3 916 6 10

£796 0 2 2661 '9 0 283 18 711 1133 15 l552 16 4 1248 19 01330 13 O 7007 Il 4

N. B.--Ce qui précède comprend quelques dépenses des officiers de la couronne et des bureaux d'éducation et de la milice;
mais elles sont si peu de choses qu'elles ne valent pas la peine d'être réparties. Le montant total est de £300 de plus qu'il ne
parait dans les comptes publics de 1848, page 22; mais en examinant ceux de 1847, nu verra que £300 sont portés au compte
de 1848.

T. DOUGLAS HARINGTON.

No. 9.

ET''rAT COMrARATiF du taux et du montant des droits sur les importations, pendant trois années, avant et
après l'Union des Canadas.

Avant PUnion.

(Les droits d'importations étaient un droit ad valorern de 2j pour cent sur les articles des manufactures
anglaises, et un droit plus élevé sur les produits étrangers.)

Courant. Courant.
Revenu net en 1838.-Bas-Canada............................£ 104,684 19 11

Haut-Canada......................... 60,428 8 0-
£165,113 8 Of

En 1839.-Bas-Canada...........................£ 125,499 8 Il
Haut-Canada......................... 84,154 13 10

£ 209,654 2 9

En 1840.-Bas-Canada............................£148,030 1 4½
Haut-Canada....................... 79,508 5 5î

£ 227,538 6 10

Total pour trois années................... £ 602,305 17 74-

Moyenne par année......... £200,768 12 6 1

Moyenne de la population durant trois années, 1,028,533,--faisant 3s. 101d. par tête.

Depuis l'Union.

(Un droit ad valoren de 5 pour cent sur les articles de manufactures anglaises, et un droit plus élevé sur
les produits étrangers.)

Courant.
Revenu net du Canada en 1842... ......... ........... £265,386 il 10

En143.... ................................ 218,934 4 9Î
En144....... ... ......................... 429,722 Il 4j

Total pour trois années.............. ... £914,043 8 O0

Moyenne par année................. £304,681 2 Si

Moyenne de la population durant trois années, 1,21 1,071-faisant 5s. 0-.d. par tête.

9 Juillet.
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Appendice
(B. B.) Menorandum. Appendie

(B. B.)
La première partie dé l'état qui précède-relativement au revenu avant l«Union-est compilée d'après e-^

les journaux de rassemblée législative pour 1847, (App. K. K. K.)-Le montant pour chaqueannée dans
le Bas-Canada n'est .'approxinatif; le,, frais de collection de tout le revenu public se trouvant donnés
en bloc, on a déduit, les quatre-cinquièmes du revenu brut pour les frais de collection des droits de douanes.
-Outre cela, on a encore déduit cette parlie des droits payés à Québec pour le Haut-Canada.

Le montant du revenu du Hiaut-Canada, avant FUnion, est pris dans les journaux de 1841, (App. B.)
-Il comprend cette partie des droits prélemSs à Québec et payés au Hlaut-Canada.

Le montant du revenu, depuis l'Union, est pris dans les comptes publics, dans l'appendice aux journaux
de chaque session depuis l'Union.

Le montant de la population est la moyenne des chiffres donnés pour le recensement de 1831 et 1844
pour le Bas-Canada,--et de 1838, 1839, 1S40 et 1818 pour le Haut-Canada.

No. 10.

ÉTAT du montant des taxes prélevécs dans le district de Niagara, pendant trois années avant l'Union,-et
pendant la période depuis l'Union.

Avant l'Union.

Total.
183.-Taxe provinciale....£ 523 S - Taxededistrict....£2,434 13 1½ , £2,958 1 10.
1839. " .... 642 16 0 " " .... 2,720 6 O 3,363 2 0
1840. " " .... 1,899 60 " " .... 3,300 0 8 5,199 6 8

£11,520 10 6

Faisant en moyenne.................................. £ 3,840 3 O

Depuis l'Union.

1843.-Taxe provinciale £ 1,889 0 0-Taxe de district £7,305 13
1844. " 1,083 17 0 " 7,977 Il
1845. " " 1,884 16 6 " " 7,119 Il

Total.
£ 9,194, 19 2

9,961 8 0
9,004 7 101

£28,160 15 1

Faisant en moyenne................... £,380 18 4

Augmentation depuis l'Union.................................. .......... £5,546 14 10

Ceci indique une augmentation de près de 200 pour cent dans les taxes locales,--augmentation beau-
coup plus grande que celle des droits de douanes.
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Appendice Appendi e
(B. B.)N,1,(BB.

ue. MEMOR.ANDU indiquant le montant comparatif des taxes payéesl par les citoyens de l'Etat de New-York et
9 Juillet. les habitants du Canada, en 1849.

Le tableau suivant a été préparé pour faire voir la population et le montant du revenu net des droits de
douanes dans les Etats-Unis et dans le Canada, et dans chaque année depuis 1841 jusqu'à 1849, inclu-

sivement.

Population. Revenu net. Moyenne par tète.

Années. ~ ~

(1) Etats-Unis. Canada. E U (3) Canada. Etats-Unis. Canada.

1841......... . ..1842........... 17,0,089 1,00,000 3 9 214,438 4 31 4 51
184............4,46,977 3 9 265,386 5 0 4 9
1843............18,542,915 1,150,000 1,761,710 18 9 218,934 4 91 1 19 3 9ý
1844............19,034,332 1,200,000 6,545,892 13 9 429,722 W 4 6 Io, 7 1.'
1845............ 19,525,749 1,250,000 6882,028 3 9 419,001 7 8ý 7 0ý G 8
1846...........20,017,165 1,300,000 6,678,167 0 0 391,171 1 r 6 8 G 0
1847............ 20,508,382 1,400,000 5,936,966 2 6 181,063 il 10, 5 9J 5 .5
1848......... 21,000,000 1,491,666 7,939,267 15 7 304,358 7 4 7 6 4 If
1849.1.........21,50,00 1,300,000 7,086,684 14 1 412,002 9 3 66 5 6

1,£211 7 £2 7,0

Ilto~ parait que les droits de douanes pays:par;:s:cioesde::tats-Unis en 189 e vauntl",0
921,500,000, et le montant des droits prélevés à £7,S6,64, a été de 5s. 00. pour chaque individu;

pendantqu'en Canadadurant la mmepériode, pour une population de ,500,000,le revenu était de £412,002,
ou 5s. Gd. par tête.

La ta'xe de P'Eint pour le soutien du gouvernement de New-Yor 'k était de $23,500 pour une popula-
tion dc 3,000,000,-fa5isant en moyenne 7 - cents, ou 4 7-d. pourchaque personne.

La taxe dle la province pouir le soutien (lu gouvernement du Canada est-accise £30,000, taxe des
banques £ 14,000 ,disons £44,000, ou 7 1-25d. par tête.

Taxes locales dans jeprende Etal.
Comté et ville (rapport du contrôleur), 85,548,981 ; moins, la taxe de Etat de 235,000 faisant

$5,513,98=81,77, ou Ss. loi par tête.
Taxes de di.stri et clans le derier.,

Taxe de district (rapport statistique, journal de 1849, App.S1.), £88,490. Licences d'auberge, £19,347.
Licences ýde mariage, £3,052,-eni tout, £ 110,889, pour une population de 7124,92, (rapport statistique,)
=3s.ý 0Zd. par' têre.

(1) ELrdit du rapport du secr6tiiire de latr(ésoreric, 1848,-Appe~ndice K., ptige 05.

(2) Extrait dIL du. do. Ilo.ý 1847,-Tableau 7, .pagu 94.'

(3) Extrait (les conîptes publics.

Ainsi il paraîtraif que les citoyens de New-York
ont payé pour droits de douanes et taxcs'de 'l'Etat
Os. l tandis que( les habitants du CCnaaa ont
payé pour droits de douanes et taxes de la province EiTST-UNSî. OaAA
6s. ld.,Saisat1une diffé76rence de ,07d. en faveur du 2o13 r 1849.
Canada, sans parler des autres taxes locales qui ~
ajouteraient 5s. üýd. dle plus, faisant" en tout 6s. Sd., Douatncli........... 6 61 Douanes ........... e 6
pour l'année der nière;, petidant'que d'aprè s 'les're- 1 axé' de l'état.O 41 Taxe provinciale-.0 7

tours officiels transmis' au trésorier ýdes E tats-Unis 6 il; ~ 6 1
par le'secrétaire, pour l es ne uf'dernières années, et Cmée Nl . 0 Taxe 'de district . 3 0~
d'après les comptes publics du Canada pour les six 159
dernièreslannées, les premiers payesiene4oyeane_
58. 81d. par individu, et les derniers 5s. .31d. pour Moyecnne, de 1841 à 1849.
droits de douanes., D'après les rapports officiels des Douanes ......... 5 '~Douanes............ 5 31.

Taxes de l'état, de Taxe ponciale et
six dlernières années qui 'sont donnés plus. bas,, les coluté et de ville 3'101 de d ...t.i.t. 4 3
taxes intérieures de P'Etat et les taxes locales payées
dans le comté de ýNiagara (N. Y.), et les taxes inté-
r ieures provinciales et les taxes locales payées dans
le'district de Niagara (Canada), étaient de 3s. 101d.
'Pour lepremier endroit, t6 4. 3d. pour le 47 dernier,
faisant en tou, durantt'cette période, uÏne différence

dMoye4nn areuêteren nféeur des .......ana.a.
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Ci-snit un état comparatif du montant des taxes dans le comté de Niagara, Etat de New-York, et dans le (B. B.Y

district de Ningara, en Canada, contenant à peu près une égale population, quatre mille àmes:-
9 Juillet.

Comité dle 'Magarn,
New-York.

1843..... ............ £ 7,386 4 0
1844 .................. 7,386 4 0
1845................... 7,051 19 2
18-16...................7,80 15 9
1847.......,........... 7,616 17 1
18 8...................
1849.,................. 8,499 17 0

£4.401 17 0

Moyenne par année...........£ 7,7,3 12 10

Appendice

3. 13.)
-ju e.

D'après les états qui précèdent il est évident que la seule comparaison juste que l'on puisse faire sur
le montant relatif dcs taxes payées par les habitants des diiérents pays, doit être faite pour les droits sur
les importalions de létranger, et les taxes internes pour les fins de la province et de l'état.

Les taxes locales proviennent de diffélrcntes sources, et sont dépensées pour différents objets qui varient
d'année en année et qui n'afectcent que les habitants des localités immédiates. Ainsi, la cité de New-York,
avec sa population de 37l,22 î mes, paie ,71.510,-ce qni fait $7 31 cents par tête,-laissant au reste
de l'Etat. avec une population de 228,777, une taxe de $2,833,471=,-ce qui fait $1 Il cents par tête.
D'après la même règle le comté de Niagara paie 78 cents par tète (comprenant l'asile du comté, la maison
dindustrie. etc., etc., se montant à $9000), ce qui fait à peu près le méfie montant que dans le district de
Niagara, en Canada. Les autres districts paient moins, et le Bas-Canada est tout-à-fait exempt des taxes
locales.

No. 12.

EvnU APPRroxtMATtr de New-York et du Canada, applicable aux dépenses ordinaires du gouvernement
ponr Pannée 1840.

(Voir le rapport du contrôleur, 1849, page 7

*Taxe de FEtat, d.dnction falite des sommes!
avancées aux trésoriers de comté, pour les taxes
des non.résidant .........................

De l'excédant du rendes enna ..au ..........
Droit sur le sel, déduction fiiite des dépense des

sonrces salées d'Onondaga .....................
D roit d'encan ..........................................
Taxe sur les conpngn.ie d'aésrance trangères.
Licences de colporteurs .............................
Honoraires sur les charges publiques .... .....
Honoraires du bureau du greffier delacour d'appel

i.) -

$2353,000
200,000

17,000

4,400
2,000
2,000
2,000

$G2 4 0
£140,62-53

CANADA.

(Voir appendice V. V. V., journaux de ilassemblée, 1849,)

Droits le douanes nets.......... .............. £450,0
"†Droits d'accise do..,.............................. 30,0
Droit territorial do.................................... 20,0
Droits tics pliures, Canada Ouest do.................... 1,1
t'raxe des banques do .........-............ ....... 14,0
lonoraires sur les commissions, etc., do...........

Amendes et confiscations, etc., do............ ..... .1,5
Casuel do........................... ..... 8,0

i d1 -.

00

00
00

40
00
00

........................ 50,000

£574,640

District de Niagara,
Canada.

£ 9,194 19 2
9,9061 8 0.
9,004 7 10½
6.C58 16 S
7,713 0 3

8,419 8 0

£50,952 0 0

£ 8,492 0 O

* La taxe de VEtat, qui est de $235,000 pour 3,000,000 Aies, égal à sept centimes par tête.
t Les droits d'accise et des banques, qui sont de £44,000 pour 1,500,000 àmes, se montent A sept deniers ou onze cents.

par tête.

nia xp s o, ..........
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(B. B.) craindre d'augmenter les dépenses, et dans plusieurs

cas on s'évite la formalité de s'adresser à lui par écrit.
9 JuUh.t. Si l'on dressait toujours par écrit les cas où l'opinion

du procureur-général est deMandée, et s'il était lui-
même obligé de donner toujours son opinion par
écrit, ses revenus seraient très considérables en sup-
posant qu'il pourrait remplir tous les devoirs de sa
charge et qu'il eut droit à des honoraires peu élevés.
Dans le fait, il est l'avocat le moins payé de toute
la province, et probablement de l'Amérique du Nord,
relativementà l'étendue de ses servicesprofessionnels.
Je ne vois point comment l'on peut diminuer ses
devoirs. Les serviteurs publics qui ne sont point des
hommes (le professions n'ont point le droit de résou-
dre les difficultés légales sur leur propre responsa-
bilité. Les questions en litige intéressent souvent le
public on les individus pour des sommes considéra-
bles ou d'autres avantages importants; et la charge
de procureur-général est non seulement essentielle-
ment nécessaire mais encore elle ne peut pas, sans
de grands dangers et de graves conséquences, être
remplic par des personnes de talents ou de connais-
sances inlérieures.

.l'ai remarqué que différentes personnes suggé-
raient que l'on pouvait diminuer les dépenses en
excluant les procureurs-généraux du conseil exécu-
tif et en les obligeant de conduire personnellement
les cours criminelles. Je pense que les talents et
l'expérience d'hommes tels que ceux qu'il faut pour
remplir la charge de procureur-général sont d'un
avantage incalculable.pour un gouvernement exécu-
tif constitué comme le nôtre. Dans mon opinion, ce
serait une mauvaise économie que de priver le gou-
vernement de l'assistance des messieurs tels que sont
ordinairement les procureurs-généraux; et s'ils
étaient 'exclus du parlement et du gouvernement,
simplement pour épargner les honoraires qui sont
payés à un conseil de la couronne dans les circuits
que deux personnes pourraient suivre, leur éloigne-
ment du siége du gouvernement pendant trois ou
quatre mois, et l'impossibilité qu'il y aurait pour
l'exécutif de les consulter durant leur absence pour
les affaires pressantes, serait, dans mon opinion,
excessicvment mal commode et funeste au service
public.

On pense en certains quartiers que l'on pourrait
très bien se dispenserde l'un des procureurs-généraux.
Cependant, en conséquence de la différence de
langage et de lois dans les deux sections de la pro-
vince, je ne vois pas comment l'on pourrait bien faire
cela. L'une des deux provinces serait naturellement
jalouse si le principal conseiller en loi de la cou-
ronne n'étaient pas pleinement qualifié pour soutenir
les intérêts de ses habitants; et, ce changement
entraîuerait, suivant moi, la nécessité de consulter
sans cesse des membres de la profession qui ne se-
raient pas officiellement, liés au gouvernement, ce
qlui ne serait ni commode ni économique.

Si l'on adoptait le plan de nommer un procureur-
général pour une partie du Canada et un solliciteur-
général pour l'autre, la différence entre les charges
ne serait que nominale. On ne saurait se passer,
je crois, de la présence d'un conseil légal du gou-
vernement dans chaque section de la province, et
aucun homme éminent dans sa profession n'aban-
donnera sa fmille et ses affaires, et ne travaillera
continuellement et sans relâche pour des émolu-
ments moindres que ceux qui sont accordés à aucun
des procureurs-généraux.

Quant à la nécesité des charges de solliciteur-
général, les fonctionnaires annuels sont censés con-
duire les cours criminelles à moins que ce ne soit
sous des circonstances particulières. La question
d'économie qui résulte de l'abolition de la charge
n'est donc que pour la différence qu'il peut y avoir
entre les honoraires payés au conseil de lacouronne
et le salaire du solliciteur-général. Le salaire de ce

dernier n'est pas assez considérable pour qu'il y ait
une épargne importante, et le désavantage qui résul-
tera de l'abolition de la charge sera de spriver le
gouvernement des services d'un conseil qui peut être
consulté aujourd'hui dans toutes les occasions néces-
saires sans que les dépenses augmentent. Les af-
aires du gouvernement ne sont pas généralement
moins importantes que celles des individus et il arrive
souvent à un conseil dans une affaire privée d'être
le troisième ou le quatrième avocat que l'on consulte.
Je pense que les avantages qui résultent pour le ser-
vice public d'avoir ces charges modérémeit rétri-
buées est su flisant pour compenser toutes les épargnes
que l'on pourrait effectuer en les abolissant. La
charge de solliciteur-général, avec le salaire actuel,
peut être une charge bien profitable ou bien peu
lucrative, suivant la position professionnelle de celui
qui la remplit. Si le fonctionnaire par exemple suit
les cours de circuit dans le Haut-Canada au préjudice
d'une pratique privée purement locale, en payant
ses propres dépenses avec son salaire, la charge ne
peut pas lui être profitable. Si, au contraire, il est
une personne d'une haute réputation comme conseil
et que comme tel'il a beaucoup d'affaires en cour,
le salaire est un ajouté bien considérable à ses revenus
professionnels. Le salaire attaché à la charge semble
être fixé entre ces deux extrêmes et il ne saurait
être réduit de manière à produire une épargne
importante. Je ne puis donc suggérer au comité,
soit en réduisant les salaires, soit en abolissant les
charges de solliciteur-général, aucun changement
qui, dans mon humble opinion, puisse mériter l'atten-
tion de la législature sous le rapport économique.

L'honorable inspecteur-général sonmet au comité
sa réponse au témoignage de l'hon. William 11amil-
ton Merritt, conformément à l'ordre suivant du
comité:

Ordonné,-Que l'honorable inspecteur-général soit
appelé pour donner par écrit l'opinion qu'il peut avoir
formé sur le témoignuge soumis au comité par l'ho-
norable W'Villiam Hin amilton illerrilt, commissaire en
chef des travaux publics, sur l'administration géné-
rale des affaires de la province.

Aussi, pour dire s'il est prêt à suggérer un plan
pour l'administration des diverses branches du ser-
vice public, comprises dans le bureau de l'inspecteur-
général, basé sur le témoignage du commissaire,
et garantissant l'obtention des deux fins nécessaires
de retranchement sous le rapport des dépenses et de
compétence à remplir pleinement et egricacement
tous les devoirs qui sont maintenant dévolus au dé-
partement.

RÉPONSE.

J'ai donné toute l'attention dont je suis capable
aux suggestions de M. Merrilt pour effectuer un
retranchement dans les dépenses publiques, et je
demande maintenant très respectueusement à sou-
mettre mes vues sur le" sujet. M. Merritt, dans le
tableau No. 5, a classifié les .dépenses en dix-neuf
chapitres, et pour plus de facilités je suivrai la
même"division. Le retranchement le plus impor-
tant que propose M. Merritt est dans le premier
chapitre intitulé "Gouvernement Civil," dont les
dépenses actuelles se montent à environ £40,000,
et qui, dans l'opinion de M. Merritt, peuvent être
réduites à quelques choses comme £19,000. En
réponse à la question vingt-unième, M. Merritt
déclare que "sous le système actuel on ne peut
effectuer aucun retranchement bien important,"
mais il croit qu'en changeant de système " on pourra
effectuer un retranchement considérable,'ý On de-
mande. alors à M. Merritt par la question, vigt,
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£21,663 1G 3 £5,838 17 4

J'exattminerai d'abord et séparément les items qui
se montent à £5838 17s. 4d., et qui forment le mon-
tant (les réductions que l'on propose dans le salaire
du gouverneur-général, de son secrétaire et de quel-
ques-uns des hauts fonctionnaires publics. Je pense
que, pour des raisons d'économie et d'intérêt public,
le salaire du gouverneur-général doit être payé à
même le revenu provincial et qu'il doit être voté d'une
manière assez permanente pour ne pas devenir un
sujet de discussion dans le parlement ou dans les jour-
naux publics. L'expérience, et je regrette proton-
dément (le voir que c'est le cas, prouve cependant
que, quelque soit le montant du salaire permanent
attaché à la charge, la question sera constamment
un sujet de discussion devant le public. Je pense que
c'est très impolitique, très peu reconnaissant pour le
Canada de soulever une discussion avec les autorités
impériales au sujet du salaire du seul officier qu'elles
nomment, surtout après les concessions libérales
qu'elles nous ont faites ces années dernières. La
garantie que nous a accordée le parlement impérial
pour l'emprunt du million et demi sterling nous a
valu une épargne annuelle de £36,000 d'intérêt, et
les dépenses que le gouvernement impérial a fait
annuellement dans la province ont été de bien prés
sinon de £500,000. M. Merritt propose, comme
partie le son plan actuel, de demander la garantie
impériale pour un nouvel emprunt de £2,500,000
sterling, à quatre pour cent d'intérêt sur la garantie
de nos terres incultes. Il me semble, je dois l'an-
noncer, que c'est une proposition bien étrange pour
en accompagner une qui, pour sauver £2,000 à
£3,000 par année, traite comme un chiffon de papier
un etngagement que le.parlcment Canadien a solen-
nellement et volontairement contracté. Comme je
prévois les conséquences de cette proposition, je
saisis l'occasion d'enregistrer mon opinion à cet
égard. La seule garantie que nous puissions oflrir
est un acte du parlement, et si nous traitons ainsi
nos actes législatifs; notre crédit public sera bientôt
perdu et à l'intérieur et à l'extérieur. C'est un fait
bien connu aujourd'hui que les Etats de l'Union qui
ont répudié leurs dettes ont considérablement souf-
fert dans leurs intérêts pécuniaires sans parler de
leur honneur compromis par la violation de leurs
engagements. Ceux qui sont prêts aujourd'hui à
violer les engagements de la province par rapport à
la liste civile vivront peut-être assez longtemps pour
regretter leur conduite. Je crois que la conséquence
inévitable de l'agitation qui a été soulevée au sujet du
salaire du gouverneur-général sera que le gouver-
nement impérial se chargera de payer ce salaire, et
dans ce cas, je ne doute nullement que le province y

troisième d'expliquer le " changement de système"
qlui perrmettrz d'effectuer ce retranchement considé-
rable, et de délinir les devoirs de divers officiers, et
taire connaître ceux dont on peut se passer avec le
ilus d'avantage. Les seules in format ions qu'il donne
au comité, relativement à l'opinion qu'il entretient
sur cette matière, se trouve dans la réponse qu'il
donne à la question ci-dessus mentionnée (vingt-
troisième) et dans les remarques explicatives qui
accompagnent le document No. 6. Je vais prendre
en coisýidération les divers items du No. 6 dans les-
quels on peut effectuer des retranchements.

Réduction proposée. a rée

1. Le gouvrrneur-gtnéral.......£2.777 15 4......£2,777 15 4
2. Le aerêtaire du gouverneur 1.175 s 0 661 2 1
3. Lesocclaire............... 2,311 19 . 250 0 O
4. Le régistrateur..... .......... 1,083 6 4.
5. Le recevur.général........... 681 O . 250 0 O
6. L'inàpecteur-génrat.......... 2,141 13 4 250 0 0
7. Le conseil exécutff........... 1,847 4 4. 1,000 O 0
8. Les procureurs.généraux. . , 700 O O 700 0 O
9. Les dépensescontingentes. 8,945 9 110. Les dé.en..s divers6s.21

1. Bureau du secrétaire du gouver.
neur...................

2. Secrétaire ..................
3. Régistrateur ................
4. Receveur-général..........
5. Inspecteur-général ...........
6. Conseil exécutif..............
7. Dépenses diverses et contin-

gentes .................

£ 564 0 0
2,061 19 0
1,083 6 4

431 0 0
1,891 13 4

847 4 4

8,945 9 11

£15,824 18 Il

On propose d'effectuer l'épargne dans le premier
item, en portant "le salaire de l'un des clercs au dé-
partement les sauvages, en en prenant un autre du
secrétaire provincial, si cela devient nécessaire, et en
comprenant le salaire des messagers dans les dé-
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chargera pas du salaire sans faire danîs les depenses
qu'il fait dans la colonie des réductions pour un mon- 9 Jiet
tant beaucoup plus considérable. Telle est mon
opinion, je regrette beaucoup qu'un item fixé par la
liste civile soit devenu le sujet d'une discussion. Je
pense cependant que l'esprit public a été tellement
imbu de l'idée que le salaire du gouverneur-général
est excessif qu'il est maintenant devenu nécessaire
d'entrer en communication sur le sujet avec les au-
torités impériales sans la sanction desquelles il ne
peut être fait aucun changement dans la liste civile.
Le comité sait très bien que la liste civile établie
par l'acte d'Union a été révoquée avec l'entente
expresse que la législature provinciale accorderait
une liste civile suffisante durant la vie de sa ma-
jesté et dix ans après sa mort. Cette entente a été
mise à effet par l'acte provincial (lui accorde une
liste civile et, sans l'autorisation expresse de sa
majesté, cet acte ne saurait être changé. Telle
est mon opinion sur le salaire du gouverneur-géné-
ral. Quant aux autres salaires portés dans la liste
civile et que l'on se propose de changer, bien qu'a-
vant d'effectuer ce changement dans la loi, il pourra
être nécessaire d'entrer, en communication avec le
gouvernement impérial de sa majesté, cependant on
ne peut pas entretenir le moindre doute que les désirs
du parlement Canadien seront remplis de bon cour.
L'épargne suggérée par M. Merritt, dans l'item No.
2, est donnée par erreur comme de £011 2s. La
dernière liste civile réduisait le salaire de £1,111
2s. à £750. Aujourd'hui toute cette somme est
épargnée attendu que les devoirs sont remplis par le
secrétaire militaire, officier au service de l'empire.
Cet arrangement ne peut être considéré que comme
temporaire, et comme cette charge est d'une grande
importance, qu'elle ne peut pas être abolie et q'uelle
est d'une nature hautement confidentielle, mon opi-
nion est qu'il n'y a que bien peu de raison d'eflc-
tuer des réductions. Lorsque le sujet a été soumis à
la considération du comité, on a paru croire que
le secrétaire du gouverneur recevait son salaire à
même les deniers impériaux. Tel n'est cependant
pas le cas, et je suis en conséquence d'opinion que
le salaire devrait rester ce qu'il est aujourd'hui,
£150, et ne devrait certainement pas être réduit au-
dessous de £600, ce qui ferait moins de £500 ster-
ling. L'économie dans les autres chapitres de dé-
pense serait suivant M. Merritt de £2450. Si
l'échelle des salaires suggérés par M. le procureur-
général Baldwin, et sanctionnés par l'administration,
est approuvée, l'économie sera de £2000. Pour
cela il faudrait réunirïla charge de président des
comités du conseil à celle de quelqu'autre chef de
département-ce que l'administration, bien avant
la résignation de M. Cameron, s'était décidée de
faire aussitôt que cela sera possible. Je vais main-
tenant prendre en considération les autres réductions
que suggère M. Merril, et qui se montent à £15,824
18s. 1 Id., sous les chapitres suivants .-
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que comme tous les clercs du département des sau-
9 JuiCeL vages sont payés à même les deniers de l'empire,

je ne conçois aucune raison pour imposer une autre
dépense à ce département en l'obligeant à payer un
clerc appartenant à un autre département. On ne
peut eflectuer aucune épargne en transportant un,
clerc du secrétaire, provincial. Je suppose que sur
cet établissement il n'y a pas plus de clerc qu'il n'en
faut pour en conduire les affaires, et en conséquence
c'est une illusion que de vouloir faire (les retranche-
ments de cette manière. Suivant M. Merritt, le
salaire du gardien des bureaux et du messager devra
être payé à même le fonds des dépenses contin-
gentes--je ne puis voir aucun but dans ce transport
et dans cette profession de vouloir effectuer des
retranchements, quand dans la réalité il n'y en a
aucun. Je passe au second item, le département
du secrétaire provincial, dans lequel on se propose
d'effectuer une économie de £2,061 19s. Ce retran-
chement doit s'effectuer en renvoyant sept sur douze
des officiers subalternes de ce département. J'ai
raison de croire que toutes les personnes employées
dans ce département sont constamment occupées,
et comme je sais pareillement que les devoirs
politiques du secrétaire doivent nécessairement ab-
sorber une grande partie de son temps, je suis con-
vaincu que les affaires publiques ne sauraient être
transigées d'une manière honorable s'il n'a l'assis-
tance d'un monsieur qui possède des qualifications
supérieures à celles d'un clerc ordinaire dans la
branche sde ce bureau pour le Haut comme pour
le Bas-Canada. M. Merritt ne définit pas les devoirs
du bureau du secrétaire qu'il voudrait transférer
aux diférentes localités. Une chose cependant me
parait claire, c'est qu'avant de se passer des clercs
il faut abolir les devoirs qu'ils remplissent mainte-
nant. Cette abolition de devoirs entraîne les change-
ments politiques les plus importants et qui affecteront
tout le systéme du gouvernement Dans le Bas-Ca-
nada l'on n'a pas les moyens de transiger toutes les
affaires publiques dans les localités. Les institutions
municipales qui sont introduites depuis de longues
années dans le Haut-Canada et qui sont arrivées à
un degré éminent de perfection sont à peine intro-
duites dans le Bas-Canada et ne sont certainement
pas établies sur un pied qui commande la confiance
publique. Ce fait est entièrement perdu de vue par
espersonnes du Haut-Canada qui demandent que

l'on transportent aux municipalités les devoirs main-
tenant remplis par le gouvernement central. Ce
transport entraîne nécessairement des dépenses
locales, et l'un des grands objets que l'on cherche
est de soulager le trésor provincial en portant
contre les divers.-s localités des dépenses considé-
rables que la province paie aujourd'hui.

Je conviens avec M. Merriui qu'il pourrait être
très à propos d'étendre les devoirs et les pouvoirs
des localités, si les circonstances pouvaient le per-
mettre; maisje suis certain que les Haut Canadiens
ne consêntiraient jamais à une mesure partielle de
cette espèce. Ils ne paieront point à même leurs
fonds locaux des dépenses qui dans le Bas-Canada
seraient payées à même le revenu consolidé. Le
Haut-Canada s'est habitué à payer les taxes locales
depuis un grand nombre d'années. La génération
actuelle n'a jamais connu ce que c'est %que , d'être
exempt de taxes. Aucun 'honime d'Etat ne vou-
drait, suivant moi, se hasarder à imposer soudaine-
ment des taxes directes sur un peuple qui-n'y a
jamais été accoutumé. On ne peut pas imposer
des institutions municipales au Bas-Canada. -Elles
doivent, se frayer un chemin graduellement ; elles
doivent s'adopter aux sentiments , de la population.
Dans mon opinion, une loi semblable dans ses traits
principaux à, celle de M. Baldwin; mais "modifiée
pour convenir 'aux institutionsi du Bas-Canada, de-
vrait être passée, et alors nous pourrions raisonnable-

.Appendicement espérer qu'avec le temps le peuple ferait 'B.mBd),
fonctionner son gouvernement local et se prépare-
rait graduellement à remplir plusieurs des fonctions'- Jumet.
du gouvernement central. En même temps le Haut-
Canada doit être content d'un système plus centra-
lisateur qu'il ne serait expédient d'adopter sous
d'autres circonstances. J'ai traité cette question à
propos du bureau du secrétaire-provincial parce
que ce bureau est la principale voie de communi-
cation entre le gouvernement et lepeuple, et parce
que les réductions qu'on se propose d'y faire sont
bâsées sur le changement du système suggéré par
M. MerritU,--changement qui, dans mon opinion,
est absolument impraticable. J'aurai encore à re-
venir sur ce sujet quand je considérerai la pro-
position de transférer du fonds consolidé aux muni-
cipalités les dépenses qu'entraînent l'administration
de la justice ainsi que diverses allocations en faveur
des institutions de charité et d'éducation. Il ne me
reste plus qu'à faire remarquer que pour le bureau
du secrétaire privé comme pour celui du secrétaire-
provincial dans le Haut et le Bas-Canada, avant
l'Union, l'état de M. Merritt est de nature à, en
donner une idée bien fausse au public. Il a omis de
dire qu'avant l'Union l'on exigeait dans ces bureaux
des honoraires pour les licences de mariage, pour
les recherches, etc., etc., qui étaient autant d'émolu-
ments pour le titulaire. Nonobstant la grande
augmentation dans les affaires et la nécessité d'as-
sistance additionnelle, vu les devoirs politiques im-
posés au secrétaire, les dépenses réelles ont dimi-
nué au lieu d'augmenter, tandis que sous le nouvel
arrangement le secrétaire de la province-unie ne
recevra guère plus de la moitié des émoluments de
l'ancien secrétaire civil de l'une des sections de la
province. Les honoraires des licences de mariages
et des commissions, etc., etc., se montaient, l'an
dernier, à la somme de £3412 net, somme plus que
suffisante pour payer tous les clercs du bureau du
secrétaire-provincial, et, avant l'Union, tous ces ho-
noraires auraient appartenu au secrétaire en sus de
son salaire. L'item qui suit est celui du régistrateur.
M. Merritt propose de réduire l'établissement en le
transportant au secrétaire ou à l'arpenteur-géné-
ral. Je présume que, comme il n'y a pas d'arpenteur-
général, il veut dire le bureau des terres de la
couronne. Il y a déjà une loi qui veut, qu'après M.
Tucker, le bureau sera réuni à celui du secrétaire.
Il a dernièrement été effectué une réduction en
accordant à M. i Tucker une pension de retraite de
£300 par année. Je ne puis voir comment on peut
faire d'autres réductions. Le bureau est absolument
nécessaire. Il n'y a que deux clers. On n'y peut
point faire de réduction, et n'importe quel départe-
ment doit en avoir la surintendance, les salaires
qui sont modérés doivent être payés. M. Merriti
propose d'abolir la charge et prétend que toute cette
dépense est épargnée; mais il n'a établi aucune
disposition pour le paiement des clercs sous aucun
autre chapitre. L'item suivant est le bureau du
receveur-général. Ici M. Merritt propose une réduc-
tion de £431. Il ne garde pas de teneur de livre et
il retranche un clerc. On jugera de la possibilité
desce plan quand je dirai que l'on s'est trouvé obligé
d'employer des clercs additionnels et que dans ce
moment les affaires sont en arrière vule manque de
clercs. Je sais personnellement que ce bureau ne
peut pas être réduit et je considérerais que-c'est une
pauvre économie que de-chercher à économiser £481
dans un département qui a la:garde des.deniers pu-
blics et qui a à débourser et recevoir annuellement
près d'unf million et qui pour cela coûtemoins d'un
quart pour cent sur un côté du compte. t M.Merritt
prétend que le bureau du- trésorier à New-York est,
maintenu pour £900 par année; et il semble que ce
soit la 'seule raison qu'il aitipour-prétendre:que-celui
du! receveur-général devrait, étrer maintenu' pour
moins. A New-Yorig le trésorierest un officiersubal-
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le bureau du recevcur-général, et n'ou ayant pas les
9 Juillet. devoirs importants à remplir. Dans le fait, tout le

système du gouvernement dans les divers Etats de
l'Union étant différend du nôtre on ne petit établir
aucune analogie entre les depenses de l'un et de
l'autre. Il y a quilqu'analogie entre notre gonver-
nement et celui des Etats-Unis, et bien que j'admette
qu'elle ne soit pas bien forte, cependant elle est plus
grande que celle que présentent les gouvernements
d'Etat. Il ne parait pas que les salaires des clercs
dans le bureau du trésor dans fEtat de New-Yorlk
soient moindres que les nôtres. Je suis certain que
les affaires transigées dans ce bureau ne sont pas a
comparer en étendue à ceux du receveur-général.
Et il ne s'en suit nullement que le montant total des
déboursés et des recettes soit une donnée sifisante
pour se former une idée de l'étendue des afTaires.

L'item qui vient ensuite est le bureau de l'inspec-
teur-général, dans lequel il veut sauver une somme
de £1891 1S3s. 4d. Comme M. Merriit propose l'abo-
lition entière du département de la bragche les
douanes, je traiterai ce sujet séparément et me bor-
nerai, pour le présent, aux branches des auditeurs
et comptables du bureau, dans lesquelles il propose
d'épargner £1066 13s. 4d. Sur cette somme, il sauve
£260 13s. 4d. en réduisant le salaire du député
inspceteur-général de £;606 13s. 4d. à £400. On
n'explique point si cela s'applique au fonctionnaire
actuel ; mais je remarquerai que la liste civile
pourvoit qu'après M. Cary, le salaire sera de £400
par année précisément comme le suggère M. Merritt.
Le comité connait comme moi la position particu-
liere de M. Cary. Il est un des plus anciens ofliciers
dans le service civil, il a rempli la charge d'ins-
pecteur-général du Bas-Canada pendant un grand
nombre d'années, et jouit d'une grande réputation
d'intégrité et de zèle dans le service public. Le
priver d'une partie de son salaire serait une démarche
universellement condamnée, suivant moi. Je ne
crois pas que . Merritt lui-même ait cela ei vue,
et peut-être ignore-t-il que l'on a déjà effectué le re-
tranchement en question lors de la retraite dIe M.
Cary. M. M'erritt accorde £750 pour les clercs
dans le bureau de l'inspecteur-général. Il ne dit
pas les devoirs que ces cleirs auront à remplir, et je
suis en conséquence tout-à-fait incapable de coin-
prendre comment il veut conduire le bureau. Cette
somme est à peu près le solaire de trois clers. Dans
le bureau de l'inspecteur-général il y a deux teneurs
de livres, et l'on tic saurait se passer d'aucun d'eux,
l'un d'eux est chargé des livres généraux de la pro-
vince, et il y emploie tout son temps, vu que les de-
voirs en sont très nombreux; et ses services sont
modérément payés à £300 par année: des services
de cette nature recevraient un salaire plus élevé
dans une banque ou dans un bureau de marchand.
Le second teneur (le livres tient les comptes de tous
les officiers du revenu et des autres comptables, ce
qui occupe tout son temps : son salaire est de £200
par année. L'audition des comptes et la corres-
pondance emploient deux clercs et bien qu'ils fas-
sent tout ce qu'ils peuvent, il reste toujours de l'ou-
vrage en arrière. Je renvoie le comité au tableau
statistique que j'ai déjà transmis, et qui explique
les devoirs des autres clercs. M. Cary pense comme
moi qu'il ne peut être fait de réduction dans le per-
sonnel du bureau.. Je suis fortement d'opinion que
le service public souffre des préjudices qui existent
au sujet du retranchement et qui ont l'effet d'empê-
cher le gouvernement d'employer d'autres clercs qui
souvert, seraient d'un grand secours. Commo les
devoirs du bureau de l'inspecteur-général ne res-
semblent nullement à ceux du bureau du contrô-
leur à New-York, je ne vois point l'objet que l'on a
en vue en les comparant. M. Merritt établit aussi
une comparaison entre les dépenses encourues dans
le Haut et le Bas-Canada avant l'Union, quand on

Ap'endice
ne tenait aucun livre et que les divers comptes des Apnd.)
collecteurs étaient déposes sans examen., Snis doute
que si l'on ne veut pas remplir les devoirs tic l'ins- 9 Juilet.
pecteur-général, le mode le plus simple pour cela est
de renvoyer tous les clers. Je laisse au comité à
déterminer si ce procédé serait économique, et ,ju-
dicieux.-L'item qui suit est le bureau du conseil
exécutif, et comme M. Merritt a sur ce bureau plus
de renseignements que je ne prétends en avoir, j'en
parlerai avec quelque défiance. M. Merriti propose
de continuer le salaire du greffier à £500. Mon
opinion est que £500 n'est pas un salaire trop élevé
pour les assistants cifidentiels dans les divers dé-
partements ; mais je ne vois point (le raison pour
que le greffier du con.eil exécutif soit placé sur un
pied de supériorité sur les employés de même grade
dans les bureaux du secrétaire du receveur-général,
et de l'inspecteur-générall. M. Merrilt étant d'opi-
nion qu'il doit y avoir réduction dans le salaire dles
autres officiers dont la position et les salaires ac-
tnels ressemblent à ceux (lu greffier du conseil devrait,
je pense, suggérer une réduction dans le salaire de
ce dernier. Comme M. Mierritt, je pense que l'émis-
sion (les warrants pourrait éti e simplifiée. Je ne suis
point prêt à dire que l'on effectuerait par la une
grande épargne. 'Le clerc (les warrants devrait,
suivant moi, être transféré dans le bureau dt rece-
ceveur-général et leswvarrants devraient y étre émis.
Je ne partage pas l'opinion (le M. Merritt qui pré-
tend que les rapports (lu bureau des travaux pu-
blics devraient être soumis à l'approbation dt con-
seil. L'expérience que j'ai me fait croire que ce
changement tic serait rien moins qu'avantageux.
Je passe maintenant au dernier item et aut plus im-
portant dles items (le retranchement suggérés par M.
Merritt, savoir : £8945 dans les dépenses diverses et
contingentes.

'ai demandé à M. Merrilt (voir question 22)
comment pourrait s'efFectuer cette grande reduction
-de mentionner les items et les services lont on
pourrait se passer. Pour sa réponse il m'a renvoyé
at document No. 7, annexé à son témoignage <atns
lequel on voit en détail, ou au moins sous des cIa-
pitres distincts, les dépenses contingentes. Celles
qui sont appelées diLerses se trouvent aussi dans le
document No. G et se montaient en 1848 à £6272
9s. 11(d. Il déclare q'il n'est guère nécessaire de
discuter quels sont les items qui doivent être retran-
cIés, parce que ces dépenses excédent celles du gou-
vernement civil île lEtat de New- Yor-k. .Paurais
été heureux de connaître. les vues de M. Merriîu sur
les items qu'il veut retrancher dans les dépenses
contingentes de nos bureaux publics, surtout lorsque
dans son plan de réduction, il a suggèré, en repar-
tissant le personnel des départements, que les mes-
sagers seraient payés à même les dépenses contin-
gentes. Il établit une somme fixe de £5227 pour
toutes les dépenses diverses et contingentes. Les
fiais (le port seuls montent à £3000. Dans la réalité,
ce n'est aucune dépense pour le public, vu que l'ex-
cédant des frais de port revient à la province. On
tic dit pas comment cette dépense doit être réduite,
si les départements doivent refuser les lettres (lui
leur sont adressées ou quelle autre marcho il faut
suivre. L'item le plus important qui vient ensuite
est la papeterie et les impressions qui se monte à
près de £2000.

Je m'abstiendrai d'examiner plus loigtemps les
détails de ces dépenses. Elles sont devant le comité ;
et à moins qu'on ne me dise comment doit s'effectuer
la réduction, je ne puis comme de raison exprimer
aucune opinion à ce sujet. Quant à un item impor-
tant de ces dépenses, le comité a déjà pu effectuer
une épargne considérable. Je veux parler de l'im-
pression de la gazette officielle qui doit se faire à
l'avenir à un prix bien réduit. J'ai maintenant re-
passé en détail les suggestions offertes par M. Mer-
ritt dans l'item No. i du document No. 5,. et dans
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Appendice Appendice
(B. B.) No, I (B. B.)

tTAT indiqant le montant relatif du revenu de toute description, prélevé dans le Haut et le Bas-Canada, '"''

respectivement, (à part les droits sur les importations par mer et les autres revenus d'aucune nature
générale ou provinciale.)

MONTAkNT nATir PRÉLEVÉ DANs LE HAUT ET LE BAS

RÂ EMARQUES

DtIOT EN nBAS-CANADL BRUT Es AUÂT-CANADA.

FoNDs Du DIsTRIoT.
Taxe de whisky...........

Licenses de magasin ......

Billards ............

Colporteurs etregrattiers,

Taxe sur les bateaux à
vapeur .................

Maisons où se vendent
la bière et l'ale .........

Fonds des honoraires de
district ..................

£ s. d.
4158 8 10

24000 19 7

7 4 3

242 7 6

, .... ..............

............ ..........

.. .................

TOTAL.

£ , s. d.
....................

................,...

....................

....................,

......... ..........

.. . .......... ....

.....................

Asile des lunatiques ,..... ..................... .....................

'Licenses de mariage ......

Licenses d'auberge.........

Cotisations de district......

PîcovlNic1AL.
Douanes-muternes ......
Droits d'encan .......

Taxe des banques .........

IHonoraires de milice......
Revenu casuel ............
Amendes et confiscations,

Droits de tonnage .......
Bureau de la Trinité,

Québec ....... ..........

De. Montreal,

TEnuurTOA IL.
Lods et ventes ........

Passages ..... .......
Postes du roi .........

Lots de grève............
Droits de bois........
Terres publiques .........
Limenses des mines.........

Réserves du clergé .........
Conseil du collége ............

Ecoles de grammaire..........
Travaux publics,............

463 16 4

5222 10 0

39691 0 7
5676 13 Il

8114 7l 1

. ......... ,.....
3860 0 0
1502 0 0

.....................

5988 8 3

587 2 10

5130 3 1

600 0 0O

332 12 8
11728 0 0
8724 12 0

6809 0 2

.....................

.....................

. ... ...........,.
5686 6 4

.....................
58844 2 5

.....................

.....................

.................. .

............. ........

.....................

3075 0 0 ...........".........
..................... .....................

............. ,....... .....................
1363 4 8

37329 , 3 6

£ 108668 12 5

£ s. d.
14404 6 2

3427 2 10

108 il 5'

579 18 7

170 7 1

218 14 10

6490 0 6

3083 7 4

2343 18 4

10811 3 0

84709 15 2

88325 9 7
1077 6 2

4138 9 5

92 il 1
3860 0 0O

150 0 0

817 4 5

.........

.. .........

.. .. . ..........

946 5 0
. .. . . ..........

23456 0 0
34898 8 0

1278 18 2

14117 8 1
8579 3 4

1668 14 5

25864 8 10

£

IotÀL.

.L s. d.
............,,. ..

.....................

............ .........

....... ,.............

.. . .....,,......

........... ,..........

................ ,...,.

................."..
28482 8 9

........... ,..........

a.................

97S64 16 6

... ,................

................. ....

9899 4 16 ' 3

.. ..... ....

111626 10 3

336968 I1 9

Le montant brut des recettes provenant
de cette source dans le Haut-Canada,
excède celles du Bas-Canada de plus de
de £10,000.

La différence en faveur du Haut-Canada
est dle £1000.

Le revenu est peu de choses, mais il existe
une gande disproportiou dansles recettes
des eux provinces.

Ce fonds est plus du double dans le Haut-
Canada de ce qu'il est dans le Bas-
Canada.

C'est une taxe pour la vente des liqueurs
à bord des bateaux à vapeur; it:n'y a pas
de taxe semblable dans le Bas-Canada.

Il n'y a point de taxe semblable dans le
, Bas-Canada.
Ce fonds est consacré au paiement du

salaire desjuges de district, et ne s'appli-
que qu'au Haut-Canada.

Cette taxe est employée à payer les dé-
penses encourues pour la construction
de l'asile des lunatiques à Toronto, non
pas pour son soutien.

La diff'érence s'explique par la différence
dans les obligations religieuses dans les
deux sections de la province.

C'est une grande source de revenu, qui
dans le lias-Canada ne rapporte que la
moitié de ce qu'elle rapporte dans le
Haut-Canada.

Il n'y a point de taxe semblable dans le
Bas.Canada.

Le Bas-Canada produit plus des cinq-
sixièmes de tout le montant payé dans
les deux provinces.

La prépondérance est en faveur du Bas-
Canada, et vient principalement de ce
que la Banque de l'Amérique Britan-
nique du Nord est considérée exclusive.
ment dans le Bas-Canada.

Ceci ne s'applique qu'à la navigation des
lacs.

Prélevé par droits de tonnage sur les ves-
seaux venant de la mer.

C'est le montant brut prélevé; mais en
1848 les dépenses excédaientles recettes
de £171 9s. Id.

Droits seigneuriaux prélevés dans' les
seigneuries de la couronne dans le Bas-
Canada.

Applicable au Haut-Canada seuleient.
Appartenant au Bas-Canada-les postes

se trouvant dans le territoire du Sague-
nay.

Il n'est produit aucun état satisfaisant;
c'est nu montant approximatif, et extrait
desjournaux de 1846.
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o j~uit. 3Asé sir ce qui précède et comprenant aussi les droits sur les importations par mer, et tous les autres J
revenus généraux, aussi bien que les revenus locaux et spécifiques:

MOYENNE DE SEPT ANNÉES.

flnur.

Total, Spécifque.................. £212,738 12 10 ...............
District ..... ......... 138,842 il 9 ...............
Provincial .................. 400,099 14 6 ...... ,........

£751,677 19 1 ...............

NEr.

£ 77,75 5 5 6
42,692 1 1

372,589 19 10

£493,037 6 5

{ En partie pour 1848, et en partie une
moyenne do sept années.

REVENU POUR 1848.

3nur.

S cique.................. ......

District ..................... 142,585 2 6 ...............

Provincial ................ 361,153 0 ............

£716,476 15 4 ...............

NET.

£ 77,755 6 artie pour 1848, et en partie une
moyenne de sept années.

52,461 7 4

327,143 o 0

£457,349 12 10

REVENU FUTUR APPROXIMATIF.

BRUT.

Provincial............,............................... ........ £334,490
District ....................... ................................. .. 147,259
Spécifique ......................................................... 394,119

Total ............................... £875,68



14 Victorike. Appendice (B. B.) A. 1850.

Ap nic lequel il propose une réduction de £21,665 16s. 2d.
Je suis d'opinion que la réduction dans le salaire des
chefs (e département est la "seule épargne que l'on
puisse effectuer. - Je ne pense pas que ces salaires
soient actuellement trop élevés. Je pense que les
dépenses qu'entraînent nécessairement ces charges
sont telles que personne ne voudrait entrer dans
la vie politique en considération des émoluments at-
tachés à la position. Les hommes publies sont mus,
je crois, par des motifs plus nobles. Je ne pense
pas que ce soit une politique sage que de réduire les
salaires au-dessous de ce que le talent peut rap-
porter dans toute autre position. pour la"raison que
les hommes publics doivent être animés de motifs
patriotiques et quils sont indemnisés par l'honneur
que confère la charge. La réductic d
des officiers politiques du gouvernement sera de
rendre plus dillicile l'entrée de la vie publique à
l'homme qui n'est pas indépendant de fortune et de
limiter aux riches la concurrence à cet égard. En
m'exprimant ainsi je désire ajouter que bien long-
temps avant le commencement de la présente session
j'étais convaincu qu'il était expédient de réduire les
salaires attachés aux hautes charges du pays pour
satisfaire à l'attente publique: c'est donc de bon
cSur que je concours dans l'opinion de M. Baldwin
que les salaires devraient être réduits de £200 par
année. La réduction que M. Merri propose ensuite
est dans les dépenses de la législature qu'il veut fixer
à £25,000, faisant une épargne de £4147 3X. 8d. sur
le budget de 1848. Il ne donne point de détail sur
la manière dont il veut effectuer cette épargne, et
tout ce que je crois nécessaire de dire c'est que les
dépenses de la législature doivent dépendre des cir-
constances que ni M. Merritt ni aucune autre per-
sonne ne peut contrôler. La durée de la session, le
nombre de bills introduits, les frais d'impressions, le
nombre de témoins assignés, sont des choses qui
doivent exercer quelqu'influence sur le budget, et il
est absolument impossible de spécifier aucune réduc-
tion avec certitude. .e comité a déjà suggéré cer-"
taines réductions qui doivent s'effectuer plus tard et
je pense que c'est tout ce que l'on peut faire. L'item
suivant est le transport aux fonds locaux d'environ
£47.000 dépensés pour l'administration (le lajustice.
Ce n'est point là du retranchement, mais simplement
un changement dans le mode de paiement, en sub-
stituant la taxe directe à la taxe indirecte. Ce serait
une mesure impraticable dans le Bas-Canada et très
impopulaire dans le Haut-Canada, suivant moi.

L'item suivant est une épargne de £10,000 dans
les dépenses du pénitentiaire. Cette épargne a déjà
été efflectuée, et par conséquent il n'est pas été cor-
rect de dire que c'est une réduction proposée. Les
estimations de l'année actuelle sont un peu plus que
le montant fixé par M. Merritt, et l'on peut espérer
de plus grandes réductions. On propose de réduire'
de £1160 ils. 4d. les dépenses encourues par l'ex-
plorai ion géologique. Le gouvernement a cependant
introduit un bill qui n'a pas rencontré d'opposition
pour continuer l'établissement sur l'ancien pied.'
Suivant moi, il serait mieux de tout abandonner im-
médiatement que d'en 'diminuer l'action. L'item
suivant est une épargne de £1029 4s. 9d. dans le
département de la milice. Il ne m'est guère permis
de considérer cet item, vu que je n'ai pas de rensei-
gnements sur la manière dont on doit effectuer la
réduction. Jé pense que les dépenses du département
sont, aussi basses" qu'il est possible de les voir si l'on
veut maintenir ce département. L'item suivant est
les annuités des sauvages. Les transporter au fonds
des terres de la couronne ne ferait réellement aucune,
différence. Le revenu des terres de la couronne est
versé entre les mains du receveur et serait préci-
sément réduit de la somme quel'on en retrancherait.,
Je pense qu'il est infiniment mieux que ces annuités
soient ftayées directement par le receveur-général,
comme elles le sont actuellement.* Les items suivants

Appendice
sont1es allocations pour les asiles des lunatiques,Aes
institutions de charité, les institutions locales, les
sociétés d'agriculture et les allocations en fraveur de
l'éducation ;-M. Merritt propose de transférer aux
localités quelques-unes de ces allocations, ce qui ne
ferait aucune épargne réelle, et j'y fais les mêmes
objections que pour les dépenses encourues pour
l'administration de la justice,-lcs autres, il en char-
gerait le revenu territorial et le fonds (les écoles de
grammaire et des biens des Jésuites. Je réponds:
10. Le fonds des écoles de grammaire et des biens des
Jésuites ne peuvent point supporter de charges addi-
tionnelles, et s'ils pouvaient en supporter d'autres les
demandes augmentent plus rapidement que les fonds.
2o. Le revenu territorial ne peut payer l'allocation
z One n en faveur des écoles élémentaires, et s'il
vient un temps où il puisse le finre i1 sera aussi boni
d'en payer le montant au receveur-général que de le
charger du paiement de l'allocation en faveur des
écoles élémentaires. Je. suis décidément d'opinion que
le mode le plus simple, et, dans le fait, le plus satis-
faisant de tenir les comptes, est de porter au crédit
du fonds du revenu consolidé tous les revenus.de
quelque source qu'ils proviennent, et de porter toutes
les dépenses au débet du même compte de manière
que l'on puisse d'un même coup-d'oil voir toutes les
affaires de la province. Les fonds spéciaux que le
gouvernement administre comme dépositaire for-
ment, comme de raison, une exception a cette règle.
L'item qui vient ensuite est l'agence des émigrés.
Cette charge a été mi[e sur la liste civile au désir
du gouvernement impérial qui contribue à ce fonds
pour plus de £1800 par année; pour cette raison,
l'on ne devrait pas intervenir, surtout quand ce n'est
qu'une affaire de compte qui, pratiquement parlant,
ne fera aucune différence. M. Merritt ne propose
point d'abolir la charge, mais seulement d'en trans-
porter les dépenses au fonds des émigrés. L'item
suivant est le droit de phares. Je pense que les droits
de tonnage devraient êt'e augmentés et mieux pré-
lavés,-c'est une matière qui demande Pattenition
de la législature. On ne propose de faire aucune
épargne sous ce chapitre: la question est de savoir
si les vaisseaux ne devraient point payer toutes les
dépenses des phares. Je pense que oui. L'it;em sui-
vant est pour certaines bâtisses publiques et travaux
publics. M. Merritt propose de transporter ces items
à un fonds d'amortissement. J'avouerai que je ne
comprends pas ce que signifie cette proposition. Le
fonds d'amortissement est formé de l'excédant des
revenus sur ý les dépenses. Je ne vois point l'objet
en le surchargeant d'une partie des dépenses. Ce
serait une complication de comptes extraordinaire
et inutile. Le dernier item comprend le paiement
de £15,000 que l'on propose aussi de translérer au
fonds d'amortissement. Dans le fait, ceci a été fait
et l'on doit ainsi le porter contre les revenus de l'an-
née, à moins qu'il ne soit émis de nouvelles dében-
turcs pour le même montant; ces débentures n'ayant
pas été émises. cet item doit d'abord être porté contre
le revenu de l'année.

J'ai maintenant examiné tout ce que M. Merritt
propose dans le tableau No. 5. Je m'oppose absolu-
ment à ce qu'il transporte à d'autres fonds la somme
de £170,440 8s. Gd., comme étant inexpédient et im-
praticable. Les autres réductions qu'il propose ont
été pleinement considérées. L'épargne la plus im-
portante est celle qui a déjà été effectuée dans les
dépenses du pénitentiaire ; celles quýil propose dans
la milice et dans l'exploration géologique, ainsi que
dans la législature, sont impraticables ; et celles qu'il
propose dans le gouvernement civil, au No. 5, ont été
examinées en détail. Je vais maintenant considérer
les remarques de M. Merritt sur le département des
terres de la couronne, Etat No. 1. M Merrit
appelle d'abord l'attention sur le mode adopté pour
régler les réclamations de la milice et pour l'achat
des terres, qui comprend, dit-il, trente-quatre entrées.
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Je n'entrerai pas dans la discussion du système du
scrip, si ce n'est pour expliquer autant que je le
pourrai les raisions qui l'ont fait adopter. Dans les
commencements de la colonie, la couronne s'engagea
à donner des terres aux loyaux de l'Empire-Uni (U.'
E. Loyalists) et leurs descendants, et subséquemment
aux miliciens qui avaient servi dans la guerre de
1812,et à certaines classes de colons. Ces personnes
étaient tenues d'établir les terres, mais, croyant
qu'elles n'en valaient pas la peine, elles négligèrent
leurs réclamations. Ces réclamations furent cepen-
dant achc:ées par des membres du parlement, des
conseillers exécutifs et d'autres personnes influentes
lui, au moyen de leur influence parlementaire ou
autre, i urent faire les meilleurs choix, pendant que
les véritables possesseurs de réclamations ne purent
obtenir ce privilége.s Finalement, les abus devinrent
insupportables et l'on proposa d'y remédier en rece-
vant les réclamations ei paiement de terres. Sub-
séqucmment, pour plus de facilité, on substitua à ces
réclamations du scrip payable en terres. Il n'y a
point de doute que l'effet pratique de ce changement
fut de porter, à £40 en scrip, ou à £20 ou £30 en
argent, la valeur d'une réclamation qui auparavant
ne valait que £2 los. à £5. Le revenu des terres
en souffrît aussi, vu qu'on ne payait rien autre chose
que du scrip pour les anciennes dettes. D'un autre
côté, l'effet a été que les réclamations des loyaux
E. U. et des miliciens, ont presque toutes été réglées.
Dans l'espace de quelques années la province a ra-
cicté du scrip pour un montant vraiment considé-
rable, et a, dans le fait, payé ainsi une dette qu'il
lui aurait autrement fallu payer en terres. Je n'exa-
minerai pas s'il n'aurait pas été mieux de régler ces
réclamations plus tôt. Il n'y a point de doute qu'il
v a eu des abus, qu'il a été réglé de mauvaises ré-
clamations malgré toute la diligence des officiers
du gouvernement. Je dois exprimer ici ma convie-
tion intime que l'impopularité dans laquelle est
tombé le département des terres de la couronne
vient principalement de l'examen rigide auquel on'
a soumis ces réclamations, et que les délais dont on
s'est plaint ont été causés par la nécessité où l'on
s'est trouvé d'examiner les réclamations avec soin.
Mais pour en revenir au système du scrip. Il est en
opération ; il est condamné par M. Merritt, et il
désire fortement qu'il soit aboli. En cela tout le
monde pense comme lui, en autant que cela peut se
faire sans violer la foi publique. Les réclamations
ont été demandées et seront bientôt payées, mais'
le scrip ne peut être répudié. M. Meirritt ne désigne'
point le mode qui puisse simplifier les procédés que
l'on a adoptés pour payer le scrip. Je renvoie à son
papier No. 1, Etat A.; et j'ai examiné la marche qu'il
faut suivre pour obtenir des terres, et, qu'on les paie
en scrip ou en argent, je ne vois point comment on
peut la simplifier, s'il faut employer des agents de
quelqu'espèce. L'agent doit, le. Recevoir le scrip;
2o. Entr<r la vente; 3o. Faire rapport de la vente,
et transmettre les deniers ou le scrip; 4o. Accuser
réception du reçu ; 50. Copier la lettre; 6o. "Entrer
la vente dans les livres du département; 7o. La
transmettre pour la désignation de la patente ; S.
Donner la désignation de" la terre pour la patente ;'
90. La description doit être copiée et entrée'; 1Oo.
La transmettre au bureau du secrétaire-(ceci est
une erreur-la pratique a été changée);1 I1o. La pa-
tente doit être grossoyée et examinée - ceci doit se,
faire; 12o. Le seing manuel"du gouverneur-géné-
ral ; 130. Le grand sceau ; 14o. La transmettre au
régistrateur pour l'enregistrement ; 15o. "La'remet-
tre au département desiterres ; 16e. La remettre à
la partie. M aintenant toutes ces opérations semblent
formidables et compliquées, mais de quelles d'entre,
elles peut-on se passer 1 -J'avoue que je ne com-
prends pas bien clairement le mode d'effectuer un
changement qui puisse produire quelque bon resúl-

s . Apendice
tat. M. Merritt dit, " Il est inutile pour moi d'entrer (B, B.)
dans aucun détail sur la manière dont les deniers -
sont employés ou dépensés, le résultat parle pour lui- 9 juilet,
inéme. Le comité de l'assemblée législative pour
1846 s'est apperçu que les dépenses encourues pour
vendre les réserves du clergé étaient de quarante
pour cent; il a réussi à les réduire à six pour cent.
Le public a donc payé trente-quatre pour cent que le
fonds du clergé à sauvés, -vu que les frais de régie
dans ce département excèdent de beaucoup le total
des recettes pour toutes les terres de la couronne
qui ont été vendues."
a M. Merritt est tombé dans l'erreur la plus extra-

ordinaire, 'mais une erreur dans laquelle 'ai raison
de croire qu'un grand nombre de personnes sont
aussi tombées. Il dit que les dépenses encourues
pour la vente des terres du clergé étaient de quarante
pour cent, et qu'elles ont été réduites à six pour cent.
Maintenant ces quarante pour cent n'étaicnt pas un
droit de commission sur les ventes, mais quarante pour
cent pour les dépenses du bureau, chose bien différente.
Les six pour cent sont les frais de commision sur les
ventes. J'ai examiné le compte de l'année dernière,
et je trouve que si le fonds du clergé eut enuà payer
comme autrelfis quarante pour cent sur les débour-
sés, ce compte se serait monté à quelque chose
comme dix pour cent de commission sur les ventes,
tandis que le montant actuel n'était que de dix pour
cent. Les recettes n'étaient pas bien considérables
et je suis convaincu que, lorsque les ventes auront
recommencé, la province y gagnera en chargeant
six pour cent de commission au lieu de quarante
pour cent.pour les dépenses. Le tant pour cent de
commission est cependant le mode le plus équitable.
Je puis dire que lorsque l'on se décida de charger
quarante pour cent de dépenses "contre les fonds du
clergé, il rentrait des sommes considérables, et les
six pour cent sur les ventes auraient rapporté davan-
tage. La plainte que l'on fit venait du fait que les
ventes fui-ent interrompues pendant quelques années
et qu'il entraitbien peu d'argent pour le fonds du
clergé pendant que l'on exigeait toujours les quarante
pour» cent. 'Ceci conduisit à l'arrangement plus
équitable d'aujourd'hui ;-mais l'idée de M. Merrit
que les frais de vente étaient de quarante pour cent
est tout à fait erronée., J'ai tâché autant que j'ai
pu le faire, sans" négliger mes autres devoirs, de me
mettre au fait du département des terres de la cou-
ronne. Je sais que l'on pense , généralement que
c'est une cspèce d'étable d'Augias qu'aucun chef de
département n'oserait nettoyer. Je vais tâcher de
dire, ce que j'en pense en aussi peu de mots que
possible. Je regrette de ne point trouver dans les
remarques de M. ilerritt le plan qu'il suggère pour
effectuer un changement, en sorte que je n'ai à ex-'
aminer aucune de'sei suggestions. Je trouve que
les recettes des bois des Outaouais et autres lieux'se
sont montées l'année dernière à £22,120 3s. Dd., et
les déductions à £1,986 Ss. 2d., On trouv;era les
items en détails à la page 69 des comptes publics.
On n'y voit point de salaires exorbitants, et sans en
connaître plus' que je ne' prétends en savoir, je
n'oserais pas indiquer où l'on peut effectuer une
épargne, si ce n'est <ue j'obligerais le collecteur de
douanes à Québec à prélever le revenu au lieu de
nommer un agent. Les dépenses encàurues pour
prélever ce revenu sont d'env'iron 9 pour cent, et si"
l'on considère la nature toute particulière'des devoirs
à rémplir, et qu'il faut erployer des chaloupiers et
des compteurs de bois' ainsi -qu'un agent spécial à'
Québec, ces dépenses ne sont pas excessives. L'an
dernier,= le montant total des redettes pour terres
vendues étaitýde' £l 4,883 4s. 7d. C'ést un nioàtant
extraordinairement 'ible. 'Dans certaine's aniis,
les recettes sé sont nontéesjusqu'à £5,00;dt dejiis:
ung-and norbre d'afíi é iës'les n'ons jäioriais éi(a afs
faibles. Onrr.doit er& ätti'iitif là cauîse au niillion



14 Victorioe. Appendice (B. B.) A, 1850.

Appendice
(13. B.) d'acres des réserves du clergé qui ont été retirés du

l marché et qui autremeut aurait absorbé une grande,,
9 Juiet. quantité du scrip. La question que l'on doit con-

sidérer ensuite est "celle des dépenses. Je ne m'ar-
rêterai pas aux recettes peu importantes des droits
quint, de lods et ventes et cens et rentes, et .des pas-
sages de rivières. Le scrip racbeté s'est monté à
£11,994 12s. Cette charge, comme de raison, ne
saurait étre réduite. C'est le paiement d'une dette.
L'item suivant est le chapitre des arpentages, £2578
2s. Peut-on s'en passer? Dans mon opinion, cela est
impossible. M. Merritt pense que les arpentages
devraient être payés en terre. Je doute que cela soit
de l'économie, on faisait cela dans le Haut-Canada
autrefois lorsque le gouvernement n'avaitpas d'autres
moyens; mais mon expérience m'apprend que tout
ouvrage se fait à meilleur marché en argent qu'au-
trement. L'item qui suitest £1000, paiement partile
des bâtisses dans la rue St. Gabriel, Montréal. Cette
propriété a été originairement achetée avec les
deniers déposés appartenant aux parties qui ont
fait application pour acheter des terres de. la cou-
ronne et du clergé et qui, pour une raison ou une
autre, ne peuvent être forcées à rendre compte. Le
département payait alors un loyer élevé et la bâtisse
a été achetée avec l'intention de la payer avec le
loyer de £1000 par. année. C'est une propriété de
valeur, bien qu'elle ne rapporterait pas, je présume,
le prix qu'elle a coûtée.

il y a quelques autres petits items de, dépenses
auxquels je ne m'arrêterai pas, mais que l'on téou
vera dans les déductions, page 10, des comptes pu-
blics. Je vais considérer les déboursés généraux qui
se montent en tout à la somme de £9236 '12s. 10., et
qi l'on trouvera en détail à la page 67 des c'omptles
publics. Sur ce montant, il y a £1200 pour fraisdel
port, charge considérable qui, je crois bien, ne peut
pas être évitée. Il y a d'autres déboursés divers qui
se montent à £831 18s. auxquels je.n'ai pas besoin
de m'arrêter d'une manière particulière. Les salaires,
commeje le vois, nesontnullement excessifs. Comme
de raison le salaire du commissaire' sera réduit, à
£800 comie' celui des autres chefs de départeiment.'
Actuellement il n'y a point d'assistant-commissaire.
Je suis incapable de dire si l'on ipourrait se dispenser,
des services 'de cet oflicier, mais dans tous ls cas
je présume que le salaire sera réduit à £400 ou
£500, comme celui des officiers corréspondants. Les
devoirs"des officiers de ce département varient beau-'
coup et en conséqueuce il est comparativement facile,
pour ceux qui suggèrent les réducétions>'d'indiq¡uer
le mode de les effectuer.' Les réclamations -des
loyaux E. U. et des miliéiens occupent constamment
deux ou trois clercs, etils peuven't"avec peine faire
tout l'ouvrage. On y emplbié un certain" noimbre
d'arpeiiteurs et de'dessinatéurs,-cettebranöhedd
département coûte environ£1600. "O O ne "iit'que
ces officiers sont constamment occupés, et deux avec
lesquels je suis personnellement' vnu en' contact
surtoutM 'Russell'me paraissent 'coistarnontù
occupés. Devons nous abandbnhernos arpentaes
ou pouvons nous effecterdes-épargnes, dansette
branche? T:Je pense que l'on devrait s'erniuéir '.
ce sujet. On y enploicdeonstammenft1ueiertaub~
nombreede' eopiste DurntPi'ané&dêé•nièreilVà
été constaminent employédeux ercs à'copir' les
documents'demandés"par' la é e
du sorip'alofbee teinýs d'dëx cleresgib 'dit-éiT
efcela doit continuerenbere'ï.Co eéfrî•
parM. Pris reiffi-me desdétíàil s lèiledé irs
des clèrin'ai, ssôiid'eïiidièý dâaý*aesåî r
le sujet, mais'je'termineriaiensugéfnethumibleeënt'
àceux qui-pensentqu'i -,s-sibledefecur es,
róduc'tions de vouloir bie doin 'r~idéfiIlih~
de les'effeetierdiJed sgéèrai l4eq.
mnembres'du cônmit u t l bitd i
dé;visiter le bûreai e it4d'i ll'iiie'

4,~. ýM
U-'-"
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le mode suivi pour y conduire les affaires. Ce serait (B., B.)
un acte de justice envers le département et envers le
public. Quand M. Merritt me dit que les frais d'ad- g yndt
ministration du département des terres dans I'Etat
de New-York ne coûte que 83,000, par année,
j'aimerais à savoir combien ily àde terres à vendre,
combien il y en a qui ne sont pas arpentiées, et je
demanderais alors s'il y a la moindri anailogie eitre
leur département et le nôtre.

Je vais.maintenant' prendre en considération les
vues qu'entretient M. Merrittsur les déaitements
de l'inspecteur-général et des commissaires des tra-
vaux publics. , Je ne pense pas avec M. Merrilt que
le système actuel fonctionne mal. . il estbien vrai
que les renseignements donnés au public n'ont pas
été aussi détaillés qu'on"aurait pu le désirer, mais
d'années en années les statistiques sont'plus exactes
et plus étenduies. M. Merritt voudrait,transporter
au bureau des travaux publics les principaux devoirs
de Padministration des.douanes ; plan bin p.eu dé-
sirable suivant moi. Les devoirs desdeuxdéparte-
ments sont tout-à.fait différeñt.iet ne 'doivont être
nullement confondus.C'est à l'inspecteurigéniéal
qu?ppartient la surintendance ,de' tous les colee-
teurs de revenu. Luienenlvelüne bancle seràit
créer de la confsiôn, vuiurt qûeles coleteurs
de douanes son~t aussi dans plusieurs, as collecteurs
de péages. On n'effectueraitý aucune épare au
contraire, pour'en trausfér'er les devoirîà'àutres
personnes on boul*everserait un département (qui a
été porté à un haut degré d'utilité. Souslé systèmxë
actuel, la fixation des taux depéages ,est dé.volie'
gouverneur en conseil, et en ,pratique la responsa-
bilité en appartient au' départément des travaux
Publics et à celui de l'inàpecteij-éhéralvu q'ils se
consultent l'un l'autre et que les papiers et documents
sont'à leur portée. Dans quelques cas les-deu dé
partements'emploientdes officiers subalte res, et K.
Merritt semble nepoint trouvér cela expédient., Le
remède est simple. Le' eidevànt commissaiel ei
chef, dans la vue de réddiië'lés dépen1 eà deson. dé-
partenent, crut qu'il était à. ropos d'emplòÿr
quelques-uns "des officirsqie, le département de
l'inspecteur-généil emploie dans li colectiô 'ds,
revenus po surveiller'ls iépr
chemins et les autres travaux., SifM.Minfes a
que ce systest défectueux, il pedt empoye
d'autres personnes pourfaire e oudage J no
puis dire quù je vois les difficulté q'il'soulèe. Les
deux départeimèt' sont'i distincti'il;ne peut,
réellémerdt as exister de 'mal-etendi su

Q î ta ait rém fiiers-..de. 1a.
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(B. B.) " devoir le plus important est de faire monter leur

" salaire jusqu'au maximum alloué par la loi ; cela'
9 Juilet "s'exécute en encourageant les importeurs à faire

"leurs entrées à des ports éloignés des places régu-
lières de commerce, par suite d'arrangements d'après

"lesquels les marchandises sont admises à des droits
"plus bas que ceux qui sont exigés dans d'autres
"ports, et évaluées à l'option des importeurs, sur une

promesse au préalable que les conditions seront
plus faciles que celles de tout autre collecteur; et

"quelquefois ces collecteurs conviennent de payer la
"'dépense additionnelle qu'occasionne le patronage
"qui ,leur est ainsi donné. Cet encouragement à

la fraude et à la malhonnêteté aurait produit des
" maux et enfanté des péculations de la nature de
"celles qui sont désignées plus haut, même avec la
"surveillance la plus sévère et la plus vigilante, et
' les limites des ports les plus clairement définies;
"mais si l'on considère qu'il n'y a jamais eu ni sur
"veillance ni frein d'aucune espèce, et que les bornes

des différents ports n'ont jamais été bien établies,
" il est facile de concevoir que la confusion la plus
"grossière ait régné relativement aux pouvoirs et
"aux fonctions des collecteurs et aux droits du pu-
"blie dans le déchargement des vaisseaux."

Je n'ai pas besoin d'en diredavantage sur le sys-
tème, mais je vais maintenant offrir quelques re-
marques sur les dépenses relatives. On ne doit point
admettre, pour les raisons suivantes, les calculs que
M. Merritu a faits:-1o. Avant l'Union. Les dé-
boursés à Montréal et à Québec étaient en partie
payés à même les droits impériaux et ne paraissaient
pas comme dépenses bien-qu'ils fussent payés. 2o.'
La principale source de revenus pour les collecteurs
dans les ports inférieurs était les honoraires qu'ils
exigeaient sur tous les manifestes d'entrée et.autres
papiers. Le système des salaires fixes'a, générale-
ment parlant, diminué au lieu d'augmenter les émo-
luments des officiers. "Les états transmis par M.
Merritt ne renferment donc pas des données sur les-
quelles on puisse compter. Bien plus, M. Merrit
bàse tous ses calculs contre le système actuel sur le
revenu de 1848, qui étaient bien réduit, vu l'état
languissant du commerce. Le fait est que le revenu
des douanes canadiennes est prélevé à beaucoup
meilleur marché que celui des Etats-Unis, nonob-,
stant le nombre considérable de petits ports dans le
lac où les dépenses sont considérables en proportion
des frais de collection. L'année dernière les frais
de collection étaient de six pour cent sur tous les'
droits prélevés, et sur ceux des six principaux ports
ils étaient de moins de 4J pour cent, M. Merritt en
trouvant que les dépenses à Montréal et à Québec
étaient respectivement de 24 et 5J en 1840,'et de 4½
et 13 pour cent en 1848, propose de les fixer tous les
deux à 2-. Maintenant la moindre réflexion aurait
fait voir l'impossibilité d'un tel changement.-io.
Les dépenses du bureau de Québec doivent être,
pour des raisons évidentes, beaucoup plius élevées en
proportion des importations que celles'du bureau de,
Montréal. Montréal prélève plus du doùble du re-
venu, pendant que Québec a à transiger le double,
des affaires, vu le nombre de vaisseauxqui y arri-
vent.'. Des personnes'au fait du sujet s'appercevront
tout'de 'suite de la différence et erron qu'il est tout-
à-fait impossible d'étendre ces bureaux le principe,
de per centage sur les collections Mais 2e., même
à Montréal lé principe ne peut pas s'appliquer. Les
collections dans'ce port vont êtrecette année de' 75
pour cent depls que ce~ux de 1848,et ceperidant les
dépensesI seront roindres. En 1848, les dépenses,
suivant M.W'erriul,' étfenrihle 4jouir cent, dadis
qii'en'i1849 îlles étaient d'un pe .plus de'2î. C'est
le mrant' qe prose ,M.j erit; mais rn
bisant d'i lcllectxsde lS 1an d déprs-

sion E l létabl ir iu celle quine,
serait qu'envu urkei sur 'I sdcllections;de
1850s Jà ef po'r" fi voir,

Appendice
la futilité qu'il y a d'établir des calculs sur le mon- (B B.)
tant des revenus d'une année. Les établissements
de.douanes doivent être maintenus en bon état. Les T
salaires ne sont pas exorbitants-dans le fait, ils sont
tels qu'il est difficile d'obtenir des hommes capables.

Le. plan de M. Aerrii en réduisant le noinbre de
ports d'entrée causera au public plus de dépenses,
pour ne rien dire des inconvenients, qu'on ne lieut
l'imaginer. Laissez-moi vous citer quelques cas.
Les marchands de Cobourg seront obligés d'entrer
leur marchandises à Port Hope et les mettre de nou-
veau dans un vaisseau après l'entrée. Toutes les
dépenses de l'établissement des douanes à Cobcurg
est de" £340 par année. Il se fait un commerce
considérable avec les Etats-Unis,;et des bateaux à
vapeur traversent régulièrement entre cette place
et Rochester. Les gens de Belleville seraient obligés
d'entrer leurs marchandises à Kingston, ceux de
Prescott à Brockville, et ceux de Niag ,ra et Qieens-
ton à Port Dalhousie. Le montant réel de l'épargne
que l'on ferait nominalement en abolissant tous les
ports serait de £9,262 par année, et'non pas £22,407
comme l'évalue M. Merrit. Les ports de première
et seconde classe ne peuvent pas être administrés
avec plus d'économie qu'à présent; dans le fait il est
douteux si les réductions que j'ai recemment faites en
nuiiont point au service du département. Le mon-
tant total des dépenses des ports inférieurs était de
£ 11,482 en 1849, et d'après ce plan de M. Merrit,
dans le No. 3, en abolissant tous les ports intérieurs
excepté douze, les dépepses seraient de £2,220, ou
une épargne nominale de £9,262. Je n'ai aucun doute
que le revenu en souffrirait du double de ce mon-
tant, et il est également clair que les gens auraient
à payer le double ,en temps perdu et en dépensese
toute sorte. Les objections au système de crédit que
M. Merriti vent remettre en force sont insurmon-
tables suivant moi. Il y, a quelques années on sub-
stitua le :système d'entrepôt au système de crédit
dans les Etats-Unis après avoir fait une ample ex-
périence des maux qui accompagnent ce dernier
système. Jene pense pas qu'il soit nécessaire de
m'étendre sur ce sujet. Les opinions des marchands
les plus pratiques étaient en faveur du changement,
et l'ancien système ne doit plus être établi. M.
Merritt est tout-à fait dans l'erreur quand aux dé-
penses du système d'entrepôt. Je doute beaucoup
que les dépenses excèdent £500 par année. M. Mer-
ritt se trompe aussi beaucoup sil croit que les droits
de douanes ont beaucoup augmenté. J'ai calculé
les taux comparatifs de mon tarif de l'an dernier
avec ceux dit tarif de 1841. En prenant les chiffres
des quantités entrées l'an dernierje trouve que dans
les articles principaux, tel que le sucre, le -thé, la
melasse, le, café et le tabac, les droits auraient été
de plus de £80,000 sous le tarif de 1841. L'aug-
mentation des droits sur les articles manufacturés
n'auraient pas excédé £100,000; ce qui "donne en
chiffres ronds une augmentation de £30,000 sur les
importations de l'an dernier, ouenvironun pour cent
sur le :montant total des importations.

Ceux qui saisisent toutes les occasions pour dire
que les charges publiques ont augmenté ne font point
d'attention à ces faits. L'effet des changements n'a
pas étedediniimer les importations et l'on ne pou-
vait pas s'attendre à ce résultat. Nous avons en un
revenu considérable:l'anderiier, et- cette tannée ce
revenu serafpîs considérable qu'il n'a jamais étéý
M. Merritt;a -fait ses calculs sur les 'années de' dé-
pressidn commerciale -provenant de âatuses 'tout-à-
fait étrangéresaunttarif.,Qnnt awealuls de M.
Merril sur le montant comparatif1e la taxation dans

iti, s e eCanada, jetne' contenteru id dire
qu'il"'adinet e'qù s'äxef ars<l'Etade NeMYok
semntert 5 8.rtte pendat Canada

e~lsnson qe d O. ~~ycompa'isî4és.; dpenses,ý
douteepce. nevosaucunb ans lascom

apari»on que l'on'veut étalbir es
1~
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No. 16.

9 Juillet- ÉTAr du revenu total constituant le fonds consolidé du revenu de la province du Canada dans chaque 9 Jillet.

année depuis l'Union, avec les déductions pour frais de collection, etc.

[Note.-Les montants bruts qui suivent sont à part les retraits, les droits remis et les remboursements, etc.)

11 OURST

D ouanes ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
A ccise . . ... ... ... ... ... ... ... ...
Droits d'encan ... ... ... ... ... ... ... ...
Droits de tonnage ... ... ...
Territorial ... ... ... ... ... ...
Paiements faits par la compagnie des terres de l'Amérique........ ...
Travaux publics ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Amendes et confiscations ... ... ...
Seigneurie de Lauzon
Honoraires de milice, amendes, etc. .... .... ........ ...
Taxes des banques ... ... ... ... ...

Total ... ... ... ... .... £

1842.

Douanes ... .... ........ ... ... ... ... ... ...
Droits d'accise et d'encan
Territorial........ .... .... .... .... .... .... .... ..
Droits de tonnage................... ... ....... ...
Taxe des banques. .......... ....... .... ....... ...
Seigneurie de Lauzon ... ... ... ... ...
Travaux publics ... .... ... ... ..... ... ... .
Honoraires de milice, amende%, etc. .... .... ... ... ... ...
Amendes, confiscations et saisies ... ... ...
Casuel ... ... ... ... ...

Total

1843.

Douanes ... ... ... ... ... ...
Droits d'accise et d'encan
Territorial ... ...
Droits de tonnage... .. .... .... ...
Ta.'e des banques... .... .... ... ...
Travaux publics ........ . .... ,,.
Honoraires de milice, amendes, etc..... ...
Amendesi confiscations et saisies.,....,.,,.
Cauel ... ... ... ... ...

Total ...

1844.

Douanes ... ..... ... ... ...
Droits d'accise et d'encan ... ... ...
Territorial ... ... ... ...
Droits le tonnage
'l'axe des banques... ... ........ ...
Travaux publics ... -. ............
Ilonoraires de milice, amendes, etc. ... ...
Amendes, confiscations etsaisies ... ...
Casuel ...
Intérêt sur les dépôts publics.... .... ...

Total ...

1845.

Douanes .. ... ... .... ... ...
A ccise ,.. . ... ... ... ...
Territorial ...
Droits de tonnage... .... .... ..... ,.
Taxe des banques....... .... .... .. ,
Inîtérêt sur les dépôts publics...........
irnvax publis ........ .... ... ...
Ionoraires de milice, amendes, etc..... ...
Amendes, confiscations et saisies ...
Casuel

Total ...

..... . . . ... .... .. £

... ... ... ... £

REVENU BRUT. 1 DEDUCTIONs.

£ s. D.

225,834 7 10
24,904 3 7

1,947 12 5à
543 0 11.

32,329 2 4
22,222 4 54
18,236 14 3
2,762 0 7
1,657 1 8

508 Il 7
568 1 8

331,513 1 5

,£ s. >.

11,395 13 10¾
2,3.33 19 5

97 7 8

13,772 8 4

5,475 7 1Il
184 1
264 2 2

... .... ...

33,523 0 q¾

EVENil NET.

£ s. D.

214,438 14 0¾
22,570 4 2

1,850 4 9.
543 0 il

18,556 14 0
22,222 4 51
12,761 6 4
2,577 19 3½
1,392 19 6

508 il 7
568 1 8

297,990 6 9

278,930 7 3 13,543 15 4 265,386 1 10
33,991 6 9 2,066 6 3. 31,925 0 5ý
51,775 8 3 27,202 12 8 24,572 15 7

560 15 8 560 15 8
10,277 3 1 ... ... ... 10,277 3 1

1,589 15 10 367 7 9 1,222 8 1
24,232 13 9 7,862 18 7 16,369 15 2

309 8 4 . 309 8 4
3,546 0 9 607 14 5 2,938 6 4
2,820 8 10 365 17 10 2,45& il 0

408,033 8 8 52,016 12 11k 356,016 15 8+

235,087 16 0 16,153 1 21 218.934 4 9
33,137 9 7 2.612 18 7. 30,524 Il 0
97,862 16 H_ 70,639 9 1 27,223 ,7 10+"

596 5 2 .596 5 2
7,600 16 11 ... 7,600 16 11

29,469 17 41 3,393 6 2j 26,076 il l
102 5 0 ... 102 5 0

3,140 17 9 124 17 0 3,016 0 9
7,691 19 11 840 11 10 6,851 8 1

414,690 4 - 9+ 93,764 14 0 320,925 10 9i

445,559 4 10. 15,836 13 6 429,722 Il 4j
36,891 13 6f 2,521 8 61 34,370 5 0

5,570 4 3 389 5, 9 5,180 18 6
604 4 10 604 4 10

10,492 15 5 ... ... 10,492 15 5
48,440 14 9 22,816 3 7ý 25,624 il 1¾

48 15 0 ... ... ... 48 15 0
3,366 3 6. 151 4 8 3,214 18 10
5,554 Il 8. 460 8 9 5,094 2 11.
1,430 6 5 ... ... ... 1,430 6 5

557,958 14 3, 42,175 4 10 515,783 9 51

449,999 4 10 30,997 17 1' 419,001 7 8
22,743 3 1 2,465 11 7 20,277 Il 6.
25,783 3 10 2,911 18 0 22,871 5 10

689 5 7 ... ... 689 5 7
13,020 17 1 ... ... , 13,020 17 1

6,080 13 11 6,080 13 1L
40,438 6 0 12,937 1 8 27,501 4 8

5.3 15 0 53 15 0
3,390 4 9.j ... .. '.. 3,390 4 91

11,531 9 4 50 18 4 11,480 il 0
57373 3 +k4,6 2,6 6-

Appendice
(B. B.)

ANqNÉE.

573,730 3 01 49,363 6 8ý 524,366 16 D½
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ÉTAT du revenu total constituant le fonds consolidé, etc.-Continuation.

counÀxT.

1846,.

Douanes.... .... .... .... .... ...
Accise ...
Territorial
Droits dle tonnage ... ... ...
Taxe des banques ...
Intérêt sur les dépôts publics ... .......
Travaux publics .. .... ... ... ...
Honoraires de milice, amendes, etc.
Amendes, confiscation et saisies ... .. ,
Casuel . ... ...

Total

1847.

Douanes.... ......... .... .... ...
Accise ... ...
Territorial... ... ... ........ ...
Droits de tonnage... ... ... .......
Taxo des banques ... ... ...
Intérêt sur les dépôts publics.
Travaux publics ... ... .... .... ...
Honoraires de milice, amendes, etc..... ...
Amendes, confiscation et saisies
Casuel ... ... ... ... ...

Total

1848.

Douanes ... ... ... ... ... ...
Accise ... ... ... ... ... ...
Territorial ... ...
Droits de tonnage........... .... ...
Taxe des banques
Intérêt sur les dépôts publics
Travaux publics ... ... ........ ...
Honoraires de milice, confiscations, etc.
Amendes, confiscations et saisies
Casuel ... ... ... ... ...

Total ...

1849.

Douanes .... ........... .... ...
Accise ...
Territorial ... ... ...
Droits de tonnage... .... ... ... ...
'l'axe des banques
Travaux publics ........ .... .... ...
Honoraires de milice, amendes, etc..... ...
Amendes, confiscations et saisies
Casuel . ,. ... ... ... ...

Total .

REVENU RRUT. DEDUCToN .

£ s. n.

422,403 18 ài
20,024 11 4j

'23,906 15 9
819 12 Il

15,899 , 1i1
2,525 16 5

61,1486 14 1
48 10 0

3,330 4 10
8,212 4 2

£558,657 9 1

£ s. D.

31,232 17 2,1
1,884 3 4,

380-15 8
.. .. . ..............

.....'...................

....... '.................
13,006 6 .9

......... ........
........................

46.004 3 0¾

Appendice

9 Juillet.

REVENU NET.

£ s. D.

391,171 1 3
18,640 8 0
23,526 0 1

819 12 Il
15,899 u i
2,525 16 5

48,480 7 4
48 10 0

ý3,330 4 10
8,212 4 2

512,653 6 1

413,248 19 6½ 32,185 7 8½ 381,063 i1 10
32,242 1 1 3,421 6 5 28,820 14 8
26,284 14 0 526 18 6 25,757 15 6

865 19 1 ........... ........... 865 19 1
16,006 7 2 ........................ 16,006 7 2
1,008 14 10 ........................ 1,008 14 10

83,061 16 31 40,504 7 101" 42,557 8 5
43 8 3 ............ 1.......... 43 8 3

2,273 10 8 26 5 Il 2,247 4 9
8,455 10 2 ................... 8,455 10 2

£583,491 1 1 76,664 6 5 506,826 14 8

336,055 19 2 32,597 Il 10 304,358 7 4
31,976 11 9 3,430 19 7 28,545 12 2.
55,137 0 6 51,955 19 8 3,181 0 10

1,041 6 8 ...................... 1,041 6 8
12,473 1 0 ........................ 12,473 1 0

168 18 2 ....... .............. 168 18 2
80,482 8 11 56,424 12 2 24,057 16 9.

41 10 0 .................... 41 10 0
1.434 10 11 34 1 8 1,400 9 3

ý8,231 16 6 4,098 .8 Il 4,133 7 7

,£527,943 3 7 148,451 13 10 379,401 9 9

443,531 2 4 30,904 3 Il 412,626 18 5
24,295 14 10 3,163 18 2 21,131 16 8'
37,603 7 10 28,034 13 3 9,568 14 7

1,009 9 7 ........................ 1,009 9 7
10,763 4 6 ........................ ,10,763 4 6

,60,172 Il 10 17,557, 10 3 '42,615 1 7
21 5 1 ........................ ' 21 5 1

1,315 9 2 .................... 1,315 9, 2
14,406 16 11 27 13 7 14,379 3 4

£593,119 2 1 79,687 19 2 *513,431 2 Il

* Ceci ne comprend pas £200,000 empruntés en vertu de la 12e Viet., ch, 5. pour travaux publ es.

COURANT.

REVENUt DRUT. DEDUCTIoNS. REVENU "ET.

£ s. D. £ S. D. £ s. O,

1841 ... ... ... ... .... ,.... .... .... 331,513 1 5a 33,523 0 8 297,990 0 9
1842 ... ... ... ... 408,033 8 8 52.016 12 Il 356,016 15 8
1843 ... .. .... .... ... ..... .... .... 414,690 4 9- 93.764 14 0 320,925 10 9
1844 ... ... .......... .... 557,958 14 3 42,175 4 10 515,7~83 ,9 51
1845 ... .... .... .... .... ... "..... .... 573,730 3 61 49,363 6 82 524,366 16 9
1846 ... ... ... .... ... '... ....... , 558,657 9 14 46,004 3 0 512,653 6 1
1847 .... .... .... .... .... .... .... .... 583,491 1 1 76,664 6 5 506,826 14 '8
1848 ... .... .... '.... ......... .... .... 527,943 3 7, 148,541 13 10 379;401 9 9
1849 ... .... ... .. .... .... .... ... .593,119 2 1, 79,687 19 513,431 2 Il

Moyenne de huit année, à part 1841............£ 527,202 18 4Î 73;527 5 1 453,675 18 3¾

Appendice
(B. B.)

a juillet.
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Appendice Appendice
(B. B.) No, 17. (B. B.))

Mriot. M stE1 sur les moyens de disposer des erres publiques,-aux fins d'aider les travaux publics,-favo- 9 Juillet

riser l'immigratioa-et créer un fonds perpétuel pour le soutien des écoles élémentaires.

Le succés remarquable qui a accompagné l'immigration et l'établissencnt des terres publiques dans
les Etats-Unis, et l'insuccès marqué qui a toujours suivi tous les efforts que l'on a pu faire en Canada pour
obtenir ces deux objets. m'ont engagé à examiner le sujet avec une attention plus qu'ordinaire, dans le but
d'en découvrir les causes et d'indiquer le remède, si cela est possible.

Ni le gouvernement des Etats-Unis ni celui d'aucun Etat n'offre aucun avantage quelconque à l'im-
migration. L'on n'a pas dépensé, l'on n'a pas approprié pour cet oljet un seul denier du peuple, un sent
acre des terres du pays. On n'emploie aucun agent, on ne cherche nullement à aviser, favoriser ou inter-
venir dans l'immigration. Au contraire les autorités locales s'efforcent de l'arrêter ; et l'opinion publique la
désavoue. Cependant, malgré cette réception froide et cruelle, nulle part sur le continent d'Amérique l'im-
migration a rencontré plus de succès. Vous la voyez se répandre dans toutes les parties du pays qui ne
sont point flétries par l'esclavage. Dans toutes les cités de l'Atlantique, vous voyez le citoyen natif déplacé
et les travaux ordinaires faits par les émigrés; dans le s fait, l'emigré remplace même l'esclave dans ses
travaux et cela jusqu'à \Vashington. On peut aisément en trouver la cause dans l'emploi que donne la
construction des travaux publics et à l'ouvrage que trouve ainsi l'émigré.

L'émigré en arrivant n'attend aucun secours: il ne conpte, que sur ses bras et cherche de l'ouvrage;
il travaille à bas prix, et, par une plus grande diligence, par sa bonne conduite, il remplace bientôt celui qui
est venu avant lui : les émigrés d'une saison cèdent pareillement la place aux émigrés de la saison suivante;
car après avoir d'abord acquis (le Pexpérience et connu le pays, l'émigré avance dans l'intérieur, et y trouve
de l'emploi sur les travaux publics ou dans les travaux ordinaires de la campagne ; il déplace à son tour
l'émigré arrivé avant lui. Après avoir gagné quelques piastres dans l'intérieur. l'émigré avec plus de
connaissances s'avance de plus en plus vers l'Ouest et dev'ent plus propre aux travaux qui se présentent;
ou il se fait squatter avec droit d'acheter la terre ou la paie immédiatement; ce qu'il peut faire avec
avantage pour lui-mme et le public, après l'éducation pratique qu'il a acquise en Amérique.

D'après cette marche naturelle, l'émigré en arrivant se forme pour les situations qu'il est le plus
capable de remplir.

En Canada, le gouvernement prend la direction complète de l'émigré qui arrive. Il emploie des agens
pour le conseiller, le transporte gratuitement en aucun point de l'intérieur ; il le met à l'abri du dénument
auquel il est exposé s'il n'est pas emnployé. Conne il n'y a pasde travaux publics en voie de construction,la
conséquence inévitable est que la plus grande partie et la meilleure partie de l'émigration passe aux Etats-
Unis. Au lieu de ne compter( que sur ses propres efforts, l'émigré dépend entièrement lu gouvernement
pour se conduire et se soutenir, ne gagne ni expérience ni infoîrmations et n'est nullement propre à
défricher ou cultiver sa terre; et les émigrés qui restent, n'ayant pas les moyens ou loccasion de se soutenir,
deviennent à charge au pays.

En 1S47, pr'és d'un quart de million d'émigrés sont arrivés aux Etats-Unis ; 145,000 ont pris terre au port
de New-York seulement; la taxe d'une piastre et demie par tête a payé toutes les dépenses et a laissé un
excédant de plus de 825,000 pour l'année suivante. Environ (0,000 émigrés sont arrivés à Québec et les
dépenses qu'ils ont entraînées, en sus de la taxe d'une piastre chaque, se sont montées ù la somme énorme
de 8553,132. On pourra dire qlue c'était une saison extraordinaire, et qu'il n'est pas probable qu'elle se
présente de nouveau; celi est vrai, mais ce fut là le résultat die notre système (lui conduit ici les émigrés
pauvres, dénués et impuissants,-ce qui n'aurait pas lieu si on les laissait à e.Lx-mémes.

Dans les Etats-Unis le gouvernement général retire un revenu considérable du produit des terres publi-
ques ; l'immigration augmente d'atée en année ; elle renferme des capitalistes et les hommes riches
comme des simples journaliers, tandis qu'n Canada on n'offre aucun avantage à cette classe d'émigrés.

De cette rnanière les terres publiques s'établissent avec une rapidité sans exemple, les gouvernements
des Etats créent avec le produit des terres publiques un fonds permanent pour le soutien des écoles
élémentaires :-et leur système parait fonctionner avec autant d'avantage pour le pays en général que
pour Pémigré.

En Canada, bien qu'avant, 1844 il ait été disposé de plus de 30,000,000 d'acres de terres publiques,
cependant la province n'en a pas retiré un seul denier, et bien qu'il ait été acheté de certaines tribus
sauvages 11,000,000 d'acres de terre, et que pour les payer la province ait contracté une dette, cependant
pas un denier de produit de ces terres n'a été mis de côté pour créer un capital destiné à payer l'intérêt ou
le capital de la dette; etjusqu'au moment actuel, il n'a pas été établi de fonds pour les écoles élémentaires.
Les terres publiques s'établissent lentement et il y a bien peu de capitalistes ou d'hommes riches qui
viennent dans la province ou qui y restent,

Avec ces faits devant les yeux,-faits qui font voir, d'un côté, le résultat d'un système suivi depuis un
grand nombre d'années dans un pays, et, de l'autre côté, dans un autre pays, nul désir d'établir un système-
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(B. B.) différents gouvernements comme M. Merritt.le fait
dans le tableau No. 13. La différence des systémes

1 jaiuot. de gouvernement est telle que ces comparaisons ne
sont propres qu'à induire en erreur. La raison des
grandes dépenses en Canada est que notre système
est un systéme centraliateur pendant qu'à New-
York c'est tout le contraire. Delà il arrive que
leurs taxes se montent en moyenne à 6s. par tête de
plus qu'en ce pays. Si nous imposions une taxe di-
recte de 6s par tête dans le pays, nous préleverions
£450,000 ce qui paierait toutes nos dépenses sans
avoir recours aux droits de douanes. Je n'ai pas
besoin de dire que.je m'oppose à toute réduction dans
les droits de douanes dans les circonstances actuelles.
Je ne. puis partager les espérances exprimées par M.
M31erritt dans le tableau No. 23-que les péages aug-
ment eront assez ,pour que la dette soit toute payée
en 1866. Quand les péages sur les travaux publics
seront assez considérables pour payer l'intérêt de la
dette contractée pour les construire, il sera temps
alors de considérer s'il est expédient de réduire les
droits de douanes. C'est à la hâte et au milieu des
affaires pressantes que j'ai été forcé de jeter ces re-
marques sur le papier, et bien qu'elles soient un peu
étendues, je sens que le sujet comporte une telle
importance que j'ai le regret de n'avoir pu lui rendre
justice dans le moment actuel.

L'hon. M. Cayley propose,

Que les deux rapports transmis par l'hon. M.
M3errift et l'hon. M. Rincks soient provisoirement
adoptés et renvoyés à un comité composé de l'hon.
M. Merritt, l'hon. M. Hincks et M. IHo1mes, afin d'en
composer un plan étendu, économique et avantageux
pour la collection du revenu public et l'administra-
tion des divers départements publics.

La considération de cette proposition est ajournée.

L'hon. M. Merritt propose les résolutions sui-
vantes:-

Résolui-Que tout le scrip maintenant en circulation,
et celui qui pourra encore être émis pour les
réclamations qui ont été admises, soit demandé
par avis public, et qu'il soit payé en terres;
lesquelles terres ne devront pas être évaluées
a un prix moindre que le montant pour lequel
le scrip a été émis,-quatre chelins l'acre, et
qu'aucun scrip ne soit reçu pour dettes dues au
département.

Résolu,-Qu'afin de réduire, aussi à bonne heure que
possible, les dépenses du gouvernement, il ne soit
point fait ci-après d'octroi gratuit de terre; que
toutes les agences soient discontinuées, et que
tous les arpentages soient soumis au concours
public et payés en terre comme ci-devant.

Résolu,-Qu'afin de constater les dépenses réelles
que le publie a à soutenir en maintenant un dé-
partement chargé de distribuer le domaine pu-
blic aux personnes qui réclament des terres, le
commissaire des terres de la couronne ait ordre
d'ouvrir un compte d'argent, créditer le montant
dû au département le ter juillet courant, avec
le montant des sommes 'reçues comptant pour la
vente de toutes les terres, et porter contre ce
compte les dépenses entières du département,,
-l'excédant des dépenses sur les recettes devant
être payé à même le fonds consolidé.

Résolu,-Qu'après le 1er janvier prochain, il ne sera
lus reçu de scripen paiement. Les terrespu-
ques seront -vendues comptant ou à crédit

seulement ; et le produit de chaque acre sera
porté au crédit du fonds des écoles élémentaires
et des bibliothèques de district.

Résolu,-Que tous les actes incompatibles avec les
résolutions susdites soient abrogés ; que le gou-
vernement prépare, pour le soumettre àla légis-
lature avant la prochaine session, un bill pour
régir à l'avenir le domaine publie.

La considération de ces résolutions est remise.

[Ajourné à mercredi, à dix heures et demie.

Mercredi, 31 juillet, 1850.

Présents:
JOHN WILSON, EcUYER, au fauteuil.

L'hon. M. BADLET,
L'hon. M. BouvroN,
L'hon. M. CAMERON,
M. CARTIER,
M. CAUCI10,
M. CuRIsTIaF
Colonel Guay,
L'hon. M. Hisies,

M. Hoi.,Es,
M. HoPEINs,
M. le sol.-gén. MACDOXALD,
L'hon. M. MERRITT,
M. POLETrE,
M. RiCHARDs,
L'hon. M. VIGER.

La président met devant le comité la réponse de
l'honorable secrétaire provincial aux ordres du
comité suivant:-

Ordonné,-Que l'honorable secrétaire provincial
soit prié de donner par écrit l'opinion qu'il peut
avoir formee sur le témoigrage soumis au comité par
l'honorable William Hanilon Merritt, commissaire
on chef des travaux publics, sur l'administrntion
des affaires de la province.

Aussi, pour dire s'il est prêt à suggérer un plan
pour l'administration des diverses branches du ser-
vice public, bâsé sur le témoignage du commissaire,
et garantissant l'obtention des deux fins nécessaires
de retranchement sous le rapport des dépenses et de
compétence à remplir pleinement et efficacement
tous les devoirs actuellement dévolus aux départe-
ments.

Ordonné,-Que chaque chef de département soit
prié de donner au comité un état détaillé de toute
la papeterie employée dans leur bureau respectif,mentionnant la quantité de chaque description et
le coût-ceci devant comprendre tous les articles
genéralement appelés papeterie,. tels que plumes,.
encre, papier, cire,. envelopes, etc.

BUREAU Du SEcRéTAfRIRE,
Toronto, 29 juillet, 1850.

MossrEUR,-J'ai à accuser réception, le soir du 27,de votre lettre (lu 26 du courant, transmettant copie
de deux ordres.passés par le comité des finances de
l'assemblée législative et me priant d'y repondre,
conformément à ces ordres.

Quant au premier paragraphe de la première
question, j'ai à vous dire que je n'ai pas lu le témoi-
gnage du commissaire en chef des travaux publics
sur l'administration générale des affaires de la pro-
vince, et par conséquent je ne suis pas en état d'en
former une opinion. J'ai, cependant, souvent entèndu
M. Mlerriu discuter les mérites d'un plan qu'il avait
conçu à cette fin, et si c'est celui qui à été soumis au
comité, c'est, suivant moi, un plan entièrement ima-
gin:iire et impraticable.

Quant au second paragraphe, je prendrai la liberté
de dire que je ne suis point préparé à suggérer pour
l'administration de mon département aucun plan qui
soit de nature à effectuer un retranchement dans les
dépenses sans nuire à l'accomplissement plein et
entier des devoirs qui y sont actuellement attachés.
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Appendice
(B. B.-) Quant a la seconde question, je renvoie à l'état

anne'xe', preparé par M. iair-ringln, premier clerc
lu departemîeut.

J 'ai 1'honneur d'être, monsieur,
Votre obeissant serviteur,

J. LESLIE.
Secrétaire.

A. PATRiCK, Ecuyer,
Gretfier des comités,

Assemblée Législative.

lArEam: achetée par le bureau du secrétaire de la
provin(e dans l'année 18-9.

Papier fooscp-28 rames............ £45 0 0
Do. , (rayé)-3 ranes....... 4 6 0

Papier à lettre-tl raines............ 12 3 0
Do. à note-10 rames............. 7 4 0
Do. à iecrc-1 raine...............2 8 0

Parchemin-2,867 presses............ 160 19 6
Encre (noire)-l0 gallons ............ 7 0 0

Do. (rouge)-2 do. .............. 1 5 0
Encriers-3........... ........... 0 11 0
Plumcs- 325...................... 2 18 0
Plumes d'acier-10 grosses et 30 boîtes 15 16 6
Crayons-24 douzainîes .............. 12 0 O
Manches de plures-24 ............. 1 14 1
C:ai.+-2 douzaines.. ............... 7 10 0
Rioule ux-- ....................... 1 3 9
Cordes de soie-0 cartons... ........ 16 17 6
Rubans do.-24 pièces.............. 3 0 0
Anneaux élnstiques--G boites .... 3 13 6
Galons--48 douxaines de pièces....... 9 4 6
Cire à cachcter-12 l6s............... 4 10 0
Oublies (grand sceau)-6,000.......... 13 12 6

Po. (Sceau priv)-2,000.......... 4 0 0
Do. (do. counnuîn)-2 grandes boites. 1 5 0

Enveloppes, (de toute grandeur)-7,050 19 16 9
Cizeaux-9) paires.................. 1 13 6
Lnporte pièecs d'acier et aiguilles-6

et t papier...................... 0 il 3
C'aoutehmc-0 pièces................... 0 4 6
Plioirs 12........................... 1 10 0

£361 7 10

Möm.-M. Amiot, traducteur français, partage la
papeterie ; et, outre cela, il est impossible de dire
exactement combien l'on en emploie dans ce bureau
seulement, vu que les autres départements dans la
maison du gouîîver'nemneut demanideit souvent ces
articles quand ils en ont besoin, et ils leur sont im-
médiatemnenît fournis à même la chambre des pape-
teries de ce bureau. Sur la quantité ci-dessus men-
tionniée, il en restait en main bien près sinon tout-a-
fit un i iers le 31 décembre, qui était à la disposition
de l'année courante.

T. )OUGLAS IIARRINGTON,
'reie,,îr ckrc et paie.mattre des dtepenâes contiugenter, etc.

Bureau di Secrétaire Provincial,
Toronto, 29 juillet, 1850.

L'hon. M. Taché remet au comité ses réponses aux
questions suivantes qui lui ont été soumises le 26
du courant.

109. A vez-vous été commissaire en chef des tra-
vaux publics ?

110. Aviez-vous alors un assistant avec vous?,

IlI. Quels sont les devoirs du commissaire en
chel'et de l'assistant-commnnissaire des travaux publics
respectivement?

.Appendîice
112. Un seul commissaire en pourrait-il remplir (B. B.)tous les devoirs-si non, pourquoi non, ?

11. Partagez-vous l'opinion exprimée par l'hnn.
JLdcolm Caencron-et si non, cn quoi diffiérez-vous
d'avec lui-et quelles sont vos raisons pour cela ?

114. Après que vous étes sorti du bureau des tra-
vaux publics, les devoirs n'en ont-ils pas été remplis
pendant plusieurs mois par l'assistant-commissaire,
et en est-il reselté des inconvénients pour leservice
public?

RÉPONSE.

9 Juil-et.

J'ai été commissaire en chef des travaux publics
depuis le 1i mars 1848 jusq'uau 2W novembre 1849,
espace embrassant une période de vingt mois et
demi. Pendant tout ce temps l'honorable M. Ca-
meroni a été attaché au département ci qualité d'as-
sistant-commissaire, et a continué seul dans le bureau
jusqu'au 1er 'évrier 18.50.

Les devoirs que remplissent les commissaires des
travaux publics, l'assistant aussi bien que le com-
missaire ei chef, sont absolument les mêmes ; ils
examinent tous les papiers et documents qui leur
sont adressés et donnent des directions au secrétaire
sur tous les sujets liés à la correspondance du bureau.
Ils sont de plus tenus de faire rapport sur tous les
objets qui se rattachent à leurs fonctions et signent
les certificats autorisant le paiement des deniers qui
sont dûs.

Je suis décidément d'opinion qu'il est impossible
au département des travaux publics de se dispenser
d'un assistant ou d'un second commissaire, surtout
si le commissaire en chef continue d'être membre de
l'administratoit.

C'est une erreur de croire que, parce qu'il y a moins
d'argent à dépenser sur les travaux publics, la beso-
gue doive en conséquence diminuer avec le chiffie
des appropriations. Le fait est que la masse des
affanires, expédiée par le bureau, a toujours été cri
augenictant depui l'étatbl issement (lu bureau (les
travaux publics (3oard of Workl) jusqu' lépoque
ou j'ai laissé le département. Ceci n'a, néanmoins,
rien de bien surpretiant si l'on veut bien se rappeler
que ce n'est pas quand se passent les contrats et que
commencent les ouvrages que se présentent les difli-
cultés ; mais bien au contraire lorsque les ouvrages
sont ci progrès, et surtout lorsqu'ils sont terminés.

J'ignore ce qu'un homme des talents de l'honorable
M. Camcron lieut fiaire dans le cours de deux lieures;
mais poir nia part je <lois avouer, cn toute humilité,
(ue les mions fi'oit a peine suffi, lorsque je n'étais
pas trop détourné des afflaires du bureau, pour ter-
miner la besogne de la journée ci moinîs de six
heures, et très tréquemmeiit en moins de huit. ayant
été souvent dans la nécessité de ne laisser le bureau
avec M. Begy que vers six heures (lu soir, le secré-
taire prenant des notes pour préparer de l'oiuvra'ge
pendant la veillée, tandis que de mon côté j'emî-
portais des papiers pour les considérer à loisir aimon
logis. Je ne saurais donner une meilleure preuve
de la dilliculté que rencontrent les commissaires à
remplir tous les devoirs de leur charge qu'eu alir-
mitt que, depuis le mois de mars 184 jusqu'a la
translation lu siège lii gouvernement à Toroito, ils
se sont trouvés dans l'impossibilité de lire les mi-
nuites des affaires de la veille, étant la plus grande
partie de leiu' temps occupés au conseil exécu.i.

Qiiant à l'ouvrage du bureau, le tableau <ompua-
ratif ci-dessous, embrassant t rois époques difftrentes,
donnera une idée plus parfaite du labeur qut'exé-
cuitet les olliciers qui y sont attachés qu'aucune
autre preuve (lue je pourrais donner.

1euidant la régie du département des travaux
publics, sous l'honorable M. Killaly, depis, le 10
Ifvrier' 1841 au 10 juin 1846, période de cinq ans et
quatre mois, les affaires du bureau d'après les regîtres
paraissent avoir été comme suit, savoir:-



14 Victorie. Appendice (B. B.) A. 1850.

Appendice

(B. B.)
Lettres reçues ................. 11.423
Applications pour obtenir de l'emploi ...... 143
Ordres en conseil reçus.................. 297
Références venant d'autres départements . . 916
Rapports adressés nu conseil exécutif...... 508
Lettres expédiées du bureau ............. 8,0096

Total............21,383

Depuis l'établissement du bureau sous la régie des
commissaires des travaux publics, depuis le 10 juin,
1846 au 1'i mars, 1848, les honorables IMM. Robinson
et Casgrain étant alors commissaires, embrassant
une période de vingt-et-un mois, l'ouvrage du bureau
se trouve avoir été comme suit:-

Lettres reçues. ...................... 5,115
Demandes pour obtenir de l'emploi ........ 146
Ordres en conseil reçus .................. 351
Références venant des autres départements., 281
Rapports adressés au conseil exécutif ...... 557
Lettres expédiées du bureau.............. 3,087

9,537

Finalement, durant la régie des derniers commis-
saires jusqu'à l'époque de la retraite de Phon. M.
Cameron, une période de vingt-deux mois et demi,
les regitres du département font voir le nombre de
documents suivant:-

Lettres reçues........................ 5,776
Demandes pour obtenir de l'emploi . . . ...... .268
Ordres en conseil reçus .................. 2821
Réfé'reices des autres départements........ 151
Rapports adressés an conseil exécutif....... 360
Lettres expédiées du bureau.............. 3,690

10,527

Il parait donc, d'après les faits ci-dessns, qui sont
incontestables, que dans un temps donné, une année
par exemple, il a été fait plus d'ouvrage sous la
direction des commissaires dont M. Comneron était
un, qu'à aucune autre époque antérieure à leur en-
trée un charge ; les proportions étant comme suit:-

Documnts reçus ou L'hon. M.Killaly.. .... 4,010
eocumiés draqn ou9 L'hon. M. Robinson et
expédis durant la M. Carain..... 5,450
régie de.. ....... MM. Cweronet Taché 5,615

Maintenant, comme il m'est demandé si je con-
cours dans le témoignage le l'honorable M. Caneron
et de donner mes raisons, si je ne partage pas ses
opinions,je prends la liberté de faire remàquér que
M. Cameron, à une question qui lui est faite, relativé
à la nécessité de la présence constante <le l'un les
commissaire au bureau, répond que : " Comnie l'ab-
"scnce des coimissaires' n'a lieu qie dé temps &
" autres (nccasionally) le, secrétaire pourrait être

autorisé ù signer les papiers, "etc., etc., etc."
Le terme occasionnel/y n'étant pas, très défini, il

sera Issez difficile de se former une idée éxacte <le
ce qu'entènd M Camerarn par cette éxprëssion. Un
tableau des jours dufrant lesquels les deux commis-
saires se sont absentés pourra donner une idée plus'
precise du teniiOs et de la 4réquence de leurs absenëe,
et, par suite, de la corivenande de lais-er à un officier
politiquenent non respoiý§àble le soin de r«gir dtiant
J'absence du commissaie totites les" affaifès du biu
reau.

Eiexaminant les livres du bureau il pàrait"qùd
le commissaireen'chef s'est absenté qùàirz& fois
pour visiter les ouvrages et polir d'a tre o6jôs liés
aux fonctionu lhî'il avait à remplir; ic pendant
ces voyages M. Tadié a 6te cent sept jours asät
diu bureau, et qu'if afait dôuzerapýorts en liäior
ivec ses voyages.

De son côté M. Cameron s'est absenté six fois
du bureau; et ses divers voyages et tournées ont
duré cent soixante-et-dix-huit jours. J'ignore si les
voyages de M. Caineron ont tous été relatifs aux
affaires du départemerit, cependant je dois dire qu'il
a fait quatre rapports en liaision avec ses ,tournées.

Maintenant, supposons qlu'il n'y eût eu qu'un seul
commissaire au lieu de deux, et que ce commissaire
eût été obligé de laisser le bureaà le temps des absen-
ces réunis (deux cent quatre-vingt-cinq jours) des
deux commissaires,, croit-on que, sous notre forme
de gouvernement responsable, il serait piudent de
laisser l'entière régie d'un département très impor-
tant, pendant plus d'un tiers de l'année, aux, soins
d'une personne n'ayant aucune responsibilité poli-
tique quelconque? 'Décidément donc je ne saurais
partager l'opinion de M. Cameron.

Je ne suis pas non plus de l'avis de M. Cameron
qui nous assure que le Éecrétai-e fait toit l'ouvrage,
autrement où serait le besoin d'un cominissaire même,
pendant deux heures par jour ? Le secrétair, aveo
un ou deux assistants, entretient, à la vérité, la corres-
pondance sous la direction deô comniiissaires, et
dresse en outre de la même manièié le rapports
ordinaires. Quant aix rappo'its liés aux visites
d'inspection et à des objets d'une nature spéciale,
aux rapports que lès cominissaires soit tènus de
placer annuellenïent devant la légis ature, je ls ai
constamment préparés moi-même; sauf celui du 14
septembre 1848, où je me suis prévalu d'une ýâitie
des notes de M. Killaly que j'ai cru devoir incor-
porer dans ce rapport de préférence à celles que
j'avais prises sur les lieux.

Uhonorable M. Cameron dit de plus dans son
témôigntgé qu'il y a des arbitres pour réglet toutes
les difficultés, concluant de là, je suppose, que ces
arbitres doivent être d'un grand secours aux commis-
saires. Ceci serait très bien si les arbitres étaient
saisis d'abord de chaque difficulié ilui se presente;
mais il ne faut pas oublier que ce n'est qu'après que
les commissaires ont épuisé tous les moyens possibles
(l'accommodement à l'amiable avec les parties que
les affaires en litige sont reférées auxarbîtres. Aussi
la plupart des diflicultésse règlent-elles par le canal
des commissaires; et c'est bien assurément une des
parties les plus importantes de leurs devoirs, celle
qui donne le plus de satisfaction au publie, et qui
permet aux commissaires, avec un peu de soin et de
peine, d'économiser considérablement l'argent public.

L'inspection des ouvrages par les commissaires,
quoique ces officiers "ne soient pas ingénieurs, ne
petit manquer, suivant moi, d'avoir un' excellent effet,
et de produire ce boti résultat qu'une stricte sur-
veillance, de la part du rmaître ou de ceux qui pos-
sèdent l'autorité, neminque jamais d'obtenir dans
les affaires particbliè'rés aussi ilen qué dàns celles
qui sont d'uti natuïe pdblique. Ceci est matière
d'opinini me dir'a-t-on peut-être ; mais en ce cas, si
les cormissaires n'ont pas besoin de visiter les tra-
vaux, si le secrétaireleut fair•e seil toute la besognei
du bureau, si'lëârbitre.s règlerit tditeg les difficultés,
ne seraitil las atissi bon d'abolir eatièrennetit la
situation des détik commissai-es; et alors le itys'
serait'de noàveau doté d'uhi dûtre btreau dés.travaux
publies.

quóiqti'il en'goit, jé suis d'opinion, d'aprés lés
difficultésqui diitk6ülèvé la pïoviiò d'une extremité
juslu'â l'aítitre cdifi'e' le dépaétëiieri lörsqd'il était
exclusivërriert souis le régime dés .irgéniëürs, gq'il
ne serait pas expédiefit dé"rëpläèi les tièva'úi þ5-
blics sous leur contrôle, les commissaires, depuis,la
nomtîiiti6 de M R binsone Cd sain, 'a.y>nt
d é s r n i e pli ités qi

ti publié.i, ' "1,11-o,,
Enfilà le c ité ri fait' liq e loh sut nt

"Esit-*'e quellis de äiré du buiru t rÑt ia p -

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.
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3, 3,) " blics (Bioard of Works) nont pas été remplis plu-

"sieurs mois après votre retraite par l'assistant-con-
Sjumet. " missaire," etc., etc., etc.

Avant de répondre à cette question je dois faire
remarquer que l'honorable M. Caneron n'est pas
tout-à-fait exact quant au temps de son service en
qualité de commissaire. Ce n'est pas dix-huit mois
qu'il a été en charge, comme il le dit, mais bien
vingt-deux mois et demi ; et au lieu de quatre mois,
pendant lesquels il dit avoir seul rempli les de-
voirs du bureau, il aurait dû dire, deu.c mois et demi,
puisque j'ai été occupé moi-mê,me jusqu'au 15 de
novembre dernier à Montréal à remplir des devoirs
appartenant également au département.

Maintenant, je crois que si M. Cameron a rempli
seul les devoirs de deux commissaires pendant ce
laps de temps (deux mois et demi), il ne faut pas
oublier que ce monsieur a cessé, à l'époque de ma
nomination à la place de receveur-général, d'assister
aux séances du conseil exécutif; que pendant le
temps où il a été seul il ne s'est point absenté du
bureau, et que, conséquemment, il a pu employer
tout son temps à l'exécution de. ses devoirs.

Si M. Cameron eût continué d'assister aux délibé-
rations journalières du conseil, etsi, en sus, il eût été
obligé de s'absenter de temps à autres de Toronto,
je suis convaincu qu'il aurait été forcé de négliger
les affaires du bureau: autrement comment se l'ait-il
que, depuis mars 1848, comme je l'ai déjà dit, jusqu'à
la translation du siége du gouvernement à Toronto,
les commissaires n'ont pu, ni l'un ni l'autre, trouver
le temps de lire les minutes avant de donner leurs
ordres au secrétaire?

En définitive je suis d'opinion, pour les raisons que
j'ai données, qu'il ne convient pas d'imposer de
nouveaux devoirs au secrétaire; qu'il est néces-
saire que les commissaires visitent les travaux, et
que, sans un changement qui ne serait vraisembla-
blement pas pour le mieux et qui ne pourrait effec-
tuer aucune économie, la place d'assistant-commis.
saire est indispensable.

Le président met devant le comité la communi-
cation suivante du révérend Egerlon Ryerson, D. 1.,
surintendant en chef des écoles pour le laut-Ca-
nada:

BUREAU D'ÉDUCATION,
Toronto, 29 juillet, 1850.

MoNsIEUR,-Dans les votes et délibérations du
comité des finances de mercredi, le 24 du courant, je
remarque, dans la réponse du surintendant d'édu-
cation pour le Bas-Canada à certaines questions à
lui soumises par le comité, des allusions au dépar-
tement de l'éducation pour le Haut-Canada, les.
quelles sont de nature à donner de fausses impres-
sions. Je désire donc donner d'autres explications
en sus des réponses que j'ai données au comité des
finances, lundi, le 22 du courant.

Comme l'an dernier il y avait 1800 écoles élé-
mentaires dans le Bas-Canada, tandis qu'il y en avait
2800 dans le Haut, et comme les dépenses totales du
département de l'éducation dans le Pas-Canada ont
été de £1678, tandis que celles du Haut-Canada
ont été de £891, le surintendant d'éducation dans
le Bas-Canada explique cet excédant dans les dé-
penses de son département sur celles du mien par
une comparaison qu'il établit entre son bureau et le
mien, ce que je désire corriger.

1. Il est très douteux, je pense, que la population
du Bas-Canada soit plus grande que celle du [Haut;
mais je pense qu'il est nullement douteux que la cor-
respondance d'un bureau d'éducation est plutôt en
raison du nombre des écoles confiées à ses soins
qu'en raison de la population; et 2800 écoles exigent

Apendie
plus (le dí'ýpenses pour impressions, papeterie, et plus (B. B.)
de travail que 1800. Et si au lieu d'envoyer par les
diligences et les bateaux à vapeur, comme je l'ai fait 9 juinet.
autant que possible, (et cela à des frais compara-
tivement modiques,) j'eusse envoyé par la malle
toutes les copies imprimées de l'acte des écoles, les
formules et réglements et les blancs de rapports, etc.,
-j'aurais aisément pu doubler le montant des frais
de port de ce département.

2. Comme faible compensation du trouble et des
dépenses encourues pour conduire les affaires des
écoles normale et modéle dans mon bureau, (trouble
d nit le bureau d'éducation (lu Bas-Canada est en-
tièrement exempt), les serviteurs dans ces écoles, à
l'emploi du bureau d'éducation, ont rempli les devoirs
de messager du bureau d'éducation. A cela je puis
dire qu'ayant obtenu en don vingt-cinq séries coni-
plètes des livres d'écoles et rapports du bureau
d'éducation national en Irlande, j'en présentai une
série à chaque conseil municipal de district et de cité
dans le Haut-Canada, et les fis parvenir aux conseils
auxquels je les présentais sans qu'il en coutàt rien
au département. Je ne pense pas qu'aucune mesure
ait contribué plus que celle-ci à faire connaître aux
principaux personnages (les divers comtés l'excel-
lence et le bon marché de ces précieux livres et à en
répandre l'usage dans les écoles.

3. Quant au "surintendant d'éducation pour le
Haut-Canada qui a eu tout ce qui lui était nécessaire
(bureau, ameublement, etc.,) quelques jours après
sa nomination," je remarquerai que deux ans après
ma nomination, je me procurai mon bureau, et lors
de la translation du bureau de Cobourg à ''oronto,
en juin, 1846, lorsque le bureau d'éducation fut
nommé, et qu'il fut pris des mesures pour etablir
une ecole normale (le la province, je consacrai une
partie de ma résidence aux réunions du bureau et
au bureau d'éducation, jusqu'au mois de janvier
suivant, 1847,-fournissant moi-mme les messagers
et le bois (le chauffage pendant les trois derniers
mois du temps pour lequel je n'ai ni demandé ni
reçu un seul denier. Lorsque je proposai de fornir
un bureau, je transmis la communication suivante
au secrétaire provincial-mentionnant les articles
nécessaires, et demandant le pouvoir de se les pro-
curer comme cela m'a été suggéré par I'un des
membres du gouvernement.

(Copie.)
"BUREAU b'DUCATION,

Toronto, 9 janvier, 1847.

" MoNsrEuR,-J'ai l'honneur de sou i ettre, pour la
considération de son excellence en conseil, l'estima-
tion suivante des dépenses nécessaires pour meubler
un appartement pour le bureau d'éducation et du
surintendant des écoles--la 4e section de l'acte actuel
des écoles oblige le surintendant des écoles à four-
nir un appartement pour les réunions du bureau
d'education, L'appartement qui a été choisi comme
bureau d'éducation et pour le surintendant des écoles
et pour le bureau d'éducation, est la bâtisse en briques
dans les vieilles bâtisses de la maison du gouverne-
iment-autrefois occupée comme bureau du secré-

taire provincial. La bâtisse a été complètement
réparée conjointement avec l'ancienne maison du
gouvernement, à même l'octroi qui a été fait au
bureau pour acheter et réparer les bâtisses con-
venables pour une école normale de la province.
Jusqu'à présent j'ai fourni dans ma propre maison
des appartements pour un bureau d'éducation et
pour lesréunions du bureau,et cela au prix de grands
inconvénients pour moi. Aujourd'hui je ne donne
que deux appartements dans le nouveau" local ; l'un
pour deux fins, comme mon propre bureau et comme
lieu de réunion du bureau d'éducation, l'autre pour
le clerc. l'y a une table et un tapis qui fait, pour
le bureau du clerc. Il suffira alors de meubler un
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(13 13) un pays accordant à l'émigré l'appui, du gouvernemnut-lautre le lais-ant ent irement à ses propres res- . B3)

sources,--il n'y a plus à douter sur celui des deux sysimes qui contribue Irl plus aux intérêts du pays et de
lómigré. .9 Jultteu

D'après tous les rapports et témoignages transmis par les comités du parlement impérial, il parait que
les propriétaires fonciers dans toutes les parties du Royaume-Uni sont égalemncit intéressés à trapsporter
au-delà des mers lexcédant de la population, d'autant plus qu'en diminuant la population dans aucun
établissement particulier le vuide est bientôt rempli dans les autres établissements. On même si l'énigré
laisse l'irlande pour aller en Angleterre ou en Ecosse, et y obtient de lemploi, il ne fait que déplacer un
nombre égal de travailleurs qui à leur tour viennent à" charge à la commission des pauvres et au pays.

Les propriétaires fonciers dans la Grande-Bretagne sont aussi intéressés que ceux du Canada à l'exé-
cution de ce plan. Les premiers, en ceS qu'il léur fournit les moyens de se débarrasser de l'excédant de la
population ; pendant que ces derniers doivent y voir moyen d'établir le domine publi,-de créer un fonds
permanent au profit des écoles élémentaires-de construire des travaux publics, et d'améliorer le pays en
général; en conséquence, on peut en toute sûreté s'attendre, puisque les habitants des deux pays ont les
mémes intérêts à encourager l'émigration, à ce que les gouvernements des deux pays n'auront aucune difil-
culté sérieuse à'établir un systéme judicieux et eflicace pour obtenir l'objet désiré.

Le plan proposé est beaucoup plus étendu qu'aucun de ceux qui ait encore été offert ; il ne vise à
rien moins qu'à l'appropriation de chaque acre des terres publiques en Canada à l'encouragement de
l'émigration d'abord ; c'est quelque chose de mieux que le système des Etats-Unis qu'il copie en quelques
points, attendu qu'il veut employer immédiatement le crédit du gouvernement impéral à fournir de l'ou-
vrage à l'émigré sur les travaux publics, ce qui offrira à cette classe de personnes une meilleure occasion
de gagner son pain dans ce pays que dans les Etats-Unis où des compagnies privées et des individus four-
nissent les capitaux pour la construction de semblables travaux.

Pour bien comprendre ce plan, il faut prendre un point de vue beaucoup plus élevé et plus piilan-
thropique qu'il n'en a encore été suggéré en Europe ou eiCanada. Aucune partie du produit des terres
de la province ne peut être appropriée, ou aucune somme empruntée ne peut y être employée pour aucun
objet qui ne doit pas rapporter un intérêt. On ne doit pas employer d'agents. On n'ouvrira pas comme
on l'a fait jusqu'ici des chemins dans les forêts pour les laisser se détériorer. On ne fera plus d'octroi gra-
truits, ou l'on ne cherchera plus à établir une famille particulière sur un lot de terre particulier-système qui
a toujours été et sera toujours suivi d'insuccès,-qu'il soit entrepris parle gouvernement on par les individus.
L'objet est d'établir du travail pour les émigrés-de les mettre on état de prendre part à ces travaux, et
laisser chaque émigré se conduire lui-même et lui apprendre à ne compter- que sur ses ressources.

La méthode proposée est d'offrir au gouvernement anglais comme caution pour l'emprunt projeté
toutes les terres publiques en Canada, lesquelles en 1844 se montaient à a peu près trente millions d'acres, éva-
luée par l'arpenteur-général à £4,432,000-données comme garantie d'un emprunt de £2,500,000, payables
on 40 années-l'intérêt sur cette somme et le paiement graduel du principal devant être payés avce le
produit "de la vente de ces terres, conformément à une loi qui les approprierait à cette fin particulière. En
conséquence, comme il n'a été jusquici retiré aucun revenu de ces terres, on pourrait peut-être trouver en
cela un argument puissant contre la ressource que ces terres peuvent offrir pour le remboursement de
l'emprunt; mais d'après les tableaux qui suivent si les ventes probables sont justes, ces terres suffiront
pour payer le capital et l'intérêt. Dix pour cent dc commission couvriront toutes les "dépenses ; et il n'y a

point de doute que ces terres peuvent être àdministrécs par Pagenco de la compagnie des terres du Canada,
ou par l'agence de quelqu'autre compagnie solvable et respectable, si le gouvernement ne peut exercer la
même économie.

Les £250,000 empruntés constituent un fonds permanent pour les écoles élémentaires, précisément
suivant le même principe que celui qui est adopté dans les Etats de Connecticut et de New-York. Ce
capital, comme il est proposé, doit être emprunté pour construire des travaux publics (moyennant un inté-
rêt de six pour cent) et pouraucun autre objet.

Tous les canaux ou chemins de fer pour la régie desquels il a été ou sera à l'avenir formé des compa-

gnies pourront, du consentement du gouverneur et du conseil, avoir part à,ces emprunts, suivant telle pro-
portion qui pourra être déterminée et proportionnellement au montant qu'elles mêmes pourront de temps à
autres prélever, ainsi que l'a proposé le comité des chemins de fer de la dernière session,-ainsisque tous les
autres travaux publics dont les conseils dedistricts voudraient garantir l'intrêt-et sur lesquels les émi-
grés pourraient être employés. Par cet arrangement financier, le capital que le pays possède maintenant
en terres serait converti en argent avec l'aide du crédit du gouyernerent anglais, et puis prété'par le gou-
vernement provincial aux diverses compagnies privées formées pour la construction deswtravaux publics,
et lintérêt que les diverses compagnies paieraient, sur ces emprunts f6rmeíait, un fonds destin'é au soutien
des écoles élémentaires,--ce qui produirait précisément le même résultat que si le produit, de' ces terres
était prétéeà desýindividus ou à des compagnies sur la garantie die leurs terres comfme danIs 1- Conecticut
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produit (lu (lomnaine public à construire vos travaux publis,vous fournissez de l'ovrage. à lemigré et vous ,
vle mtte. cai état de gagner non seulemenr son pain, mais epcore de largent pour acheter les terces pu-

bliqui dont liniirét va créer un fonds lerniancit qui sera cmployé à donner l'éducation à ses cfal nts:-
lui olrant alisi des espêr.înces aussi ftvorables que s'il s'était établi dans les Etats-Unis, et contribuant
n lvancemnîît du piays sans quIfl en coûte rien à la province.

Ce plan permetra de terminer le gra'd chemin de fer occidental et celui de Portlhmd déjà commencés,
le canal Clhaunplain, et un g rand notmiire d'autres grands travaux publics qui sont depuis longtemps deý ant
le publie, donnant ainsi un nouvel essor aux entreprises privées et doublant le nmontant du capital c::ploté
pour procurer de 1 ouvrage i migré. Car l'oin doit remarquer qu'il ne doit pas être emloyé un seul
denier à evxcuter des projets 'chimriques ou inuiles, ou aucun ouvrage qui ne rapporterait pas six pour
cent d'intérèt sur le capital dépensé. Il augmnîctera notre revenu et có-eloppera les ressources da pan s à
un puint que nous n avons ojuas vu. Les raisons que j'ai (le croire que le gouvernement impérial accueil-
lerait ce proje.t sont fondées sur une dépêche du comte Grey à lord'Elgin, le,1er avril, 1847, dans laquelle
ont oFre de l'argcnt pour tout ouv rage possible que le gouvernement provicial pourra sanctionner.

Ln considérant les avantages qui résulteront de ce plan sil est a'opté, nous re devons pas perdre de
vue que bien (le 1' lespropriétaire Joncier dans le RoyaumUn-lTi n'a d'intérét que pour éloigner l'émigré afin
qu'il un drnvi:e pas à eharge sur ses terres, e gouvernent a un de voir beaucoup plus sacré fi remrn-li
celui d'ameliorer la condition social de lémigré qi arrive en Amérique. Ce plan le met non seulement
lui m(ais encore sa postérité ei état d'atteindre ce but en répendant des moycns d'éducation dans toat le
Canada. Ce plan ne doit pas seulement ibuctionner dans aucune section particulière du Canada ; et les
avan!,a ges liai urels de notre navigation étendue fera du St. Laurent fl voie la pîrs économique pour le
conmerce de l'ouest, et donnera à 'eniigré l occasion de s'établir cri la manière qui conviendra le micux à
ses intéréts.

Le inénie principe et le même raisonnement sanppliqe à chaque acre (le terre dans la province, y
coliipris celles du clergé et des écoles, sans intervenir le moins du monde dans les deniers qui en provien-
drliont.

La prospérité des Etats de l'ouest est attribuée en grande partie à leurs canaux et i leurs arnéliora-
tions qui sont principalericnnt le produit des granldes étendues de terre qui ont été octro3 écs pour flavoriser
ces objets. Ici nous les avons appropriées à d'autres fins. Néanmoins, il n'est pas trop tard de retirer
autant de prolts de ces appropriations ci en plaçant le capital dans des améliorations avantageuses qui
ouvriraient des voies de comrnunication entre l'intérieur et lalifax, ou aucule autre parie (e l'Atlantique,
à travers nos possessions au moyen <Fun chemin de fer à large voie qui nous donnera sur les Etats-Unis
les iêmes avantages que nous possédons déjà par nos canaux. EL il n'y a point de doute que si le gou-
veriiement de la Crande-Bretagne comprenait bien tout l'intérêt qu'il a réellement dans cette mesure il
nous accorderait son crédit pour un montant qui sulirait à ces fins.

Ces remarques, à l'excepton (le deux derniers paragraplies qui sont maintenant ajoutés, étaient pré-
parées ci octobre, I1848. L'acte des émigrés fut amendé durant la dcrniére session (le maniérc i discon-
tiiuer le mode suivi <le payer le passage des émigrés à travers le pays, et tout ce qui est maintenant
nécessaire pour faire fonctionner tout le système, est d'approprier le produit dc nos terres publiques à la
construction des travaux publics.

Esrmorios du revenu probable des terres de la couronne, d'après les états fournis par larpenteur.gênéral
en 1844.

DANS LE IAUT-CANADA.

Terres arpentdes. £ s. d . s. d,

1,.300,000 acre's non approprios,
Sur tesquls on doit déduire le montant diu serip maintenant émis,

£40,000, à 8a.,-égal, au prix de départ, à ..... ................. 100.000 acres.

Luissant en tout ............... . .. ... ......... .......... 1,400,000 à 4s ....................... .... 280,000 O 0
M.ian(it dû pour vente des terres de la cournne ........................................ 53,93 7
D duction pur inauvaiiue dettes ............................................ ....... 23,93 -.. 7

Terres non arpenfes. ---- 30.000 0 0

13,592.220 ares, évalnués comme suit 310,000 O O
I,42 1.440 iu nord du territ.ire iuron, outre St. Vincent, Saîguin et Godericli, à 7s. 6d. par arre 533,040 O 07,697,940 au nord des districts de Culburne, Victoria, Midland, Bathurst et Dualhuusie, à 2s. 6d1... 902,240 0 1,495.280 0 0
4,472,960 acres déduits comme étant de mauvaises terres £ 1,805.280 0 O
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Dans le Haet- Canada.

14,992;220 acres................................................................................ évalués à £1,805,280 O 0
Dans le Bas-Canada.

lP.5 64.707 acres ................................................................. évalués, 2,526.s38 7 6

33,556,927 (à 2s. 6d. par acre).................... , Montant total £4,332,118 7 6

é19,MoIRs faisant voir les résultats de la politique financière de l'Etat de New-York avant et après 1846, et
de la province du Canada avant et après 'Union.

Afin de mieux comprendre Pimportance et la valeur de la politique financière que je propose, on
doit examiner avec soin les résultats du système en opération dans l'Etat de New-York avant et après
1846, ainsi que le système en opération en Canada avant et aprés l'Union.

En 1837, la dette du cana de l'Etat de Nev-York avait été réduite à environ quatre millions et
demi de dollars. De février, 1839, à janvier, 1841, (moins de deux ans) il a été dépensé neufmillions,
faisant un quart ou un tiers de plus qu'il n'aurait fallu si les travaux eussent été faits avec économie. (Voir
le rapport du contrôleur, 1847.)

Douze millions et demi ont été portés au fonds des canaux pour la construction des chemins de fer et
pour les autres dépenses imprévues, et, en 1842, la dette s'était montée à 828,718,032. Des emprunts
qui avaient été facilement effectués à cinq pour cent, le furent très difficilement à sept,-tous les travaux
publics furent suspendus, et il fut payé plus de 03,000,000 de dommages aux entrepreneurs. (Pagè 1 dt
rapport du contrôleur.)

Avant 1846, la législature de New-York avait créé une dette de £6,250,000 dans l'espace de cinq
années et avait éproavé une perte de £3,000,000.

Cette dette excessive, cette dépense toujours croissante, conduisit à une enquête sur les causes, et à
l'adoption du seul remède sûr et efficace,-" celui d'enlever à la législature Ie pouvoir de faire des
emprunts, à moins d'avoir recours à la taxe directe pour le remboursement de l'intérêt et du principal
dans dix-huit ans."

Ceux qui créèrent cette politique était des hommes capables; ils avaient étudié à fonds et bien compris
les hasards qu'entraîne toujours une grande dette publique. On fit voir les résltats déjà sensibles de ce
contrôle illimité du crédit publie placé entre les mains de la législature qui ne se trouvait sans contrepoids
constitutionnel; ils s'appliquèrent à chercher un remède et le résultat de leurs recherches et de leurs tra-
vaux mérite l'admiration de tous ceux qui veulent y prêter leur attention.

D'après le rapport précieux de Phon. Washington Hunt, contrôleur pour 1849 il paraitque les prin-
eipales ressources que le gouvernement de lEtat de New-York possède, sous le système des finances établi
par la constitution de 184'6, consistent en une taxe de l'Etat, environ 0275,000,-en la contribution annuelle
des revenus des canaux de $200,000,-et en d'autres items 8129,000,-ne formant que' 0604,200 pour le
maintien du gouvernement civil.

La valeur totale des biens-meubles et immeubles, dans l'année 1848, était de $651,619,595. Les taxes
d'Etat, de comté et de ville, étaient de 5,548,981.28,-faisant 8.8-10 par piastre. Il parle ainsi du' onda
d'amortissement:

14 Vicorio. A ppendice (B. B.) A. 1850.

ESTÀT.o du revr ia probable des ter s de la coaronn-, etc.-(Contin ation.)

DANS LE BAS-CANADA.

3,907,000 acres arpentés ne sont pas appropriés, £ s. d. d.
Sur lesquels il faut déluirp £118.450

15. lod. on scrip. évalués à 4s, le
prix de dépurt actuel,-égal à. 592.293 acres

3.314.707 acres évalués à 2s. 6d. par nrpenteur-général.... 414,328 7 6
8,5ou,000 non arpt.ntés. dans une pr<îfo ltenr mouenne le

15 mille, en arrière dps tt-igneurich Pt des tiwn-
ships..éva lués à 2s. 6t......I..................... . 1.062.500 0 O,

6,000,000 dans lua parie nord du district de Québec, à 3s... 900,000 0 0
750,000 section sit1.et lu district de St. Frinçois et

partiede Québec. n'étant pas distingués, à 4s... 150,000 0 O
Lcs<uciu à cinq pour et rapporteront £ 126.341 18s4. 44d par année. - 2,526,838 7 6

Appendice
(. B.)
9 Juillet.
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Appendice Appenrice
Il a été établi un nouveau système de finance, destiné à produire la réduction graduelle et l'extinction

finale de la dette de l'Etat par une appropriation fixe annuelle du revenu des canaux à cette fin, réglant
Q Juillet. l'appropriation de ces revenus qui sont divisés en cinq parties ou fonds distincts, savoir: 1t1et

"1.-Pour payer les frais de collection, de surveillance et les réparations ordinaires.

"2.-A près avoir payé ces dépenses,la somme de $1,300,000 est réservée tous les ans pour créer un fonds

d'amortissement; ce fonds est appelé 'le fonds d'amortissement de la dette du canal' le montant réservé

ainsi tous les ans sera porté à $1,700,000 en 1855.

"3.-La troisième appropriation annuelle sur ce fonds est $350.000 (laquelle, après l'extinction de la

dette du canal, sera portée à S 1,500,000) pour payer l'intérêt et racheter le principal du 'fonds général de la
dette,'-il est appelé 'fonds général du fonds d'amortissement de la dette.'

"4-Après le paiement des sommes qui sont mentionnées plus haut, une somme n'excédant pas
$200,000 sera payée au fonds général pour couvrir les dépenses nécessaires de l'Etat.

"5.-Tout l'excédant du revenu sera alors consacré à la confection de certains travaux publics; ceci
forme 'le fonds de confection du canal.'"

Il parle aussi du résultat et des espérances que fait concevoir ce système et met la législature en garde
contre toutes appropriations nouvelles à même le fonds général, ainsi-(p. .G):

"De nouveaux objets d'utilité quelques dignes qu'ils soient de l'aide public doivent, excepté dans les
cas de nécessité évidente, étre diflérés jusqu'à ce que l'on puisse voir clairement qu'ils entrent dans les
moyens du fonds général, tel que maintenant constitué."

Il parait d'après le rapport de l'auditeur du fonds des canaux pour 1849, tableau 70, que de 1817 à
1849, il a été dépensé pour les travaux publics de toute description, 888,116,109, bien que le montant total
de la dette du canal le 30 septembre, 1849, avait été réduit à $16,414,523. (Page 29, rapport du contrôleur.)

En prenant le revenu de 1849 comme le criterium, la valeur des canaux est égale à un capital de
$45,951,711 placé à six pour cent d'intérêt, et la moyenne des revenus pour les cinq dernières années est
égal à un capital de $39,515,279, à six pour cent d'intérêt.

Le coût total de tous les canaux que l'Etat a retenu était, au 30 septembre dernier, de $33,214,156.-
(Page 10.)

Le contrôleur continue-

" Les finances (le l'Etat sont dans un état prospère; nos fonds sont à un premium extraordinaire. Dans
le pays comme à l'étranger nos améliorations intérieures rapportent un revenu considérable et toujours
croissant. Les fonds consacrés à l'éducation rapportent leurs fruits, et sont amplement suffisants pour
répandre les connaissances parmi le peuple à l'avenir. Les autres sources, de revenu sur lesquelles l'Etat
ýompte pour ses dépenses ordinaires sont dans un état florissant et ont, l'année dernière, rapporté plus
qu'il ne fallait pour satisfaire aux obligations du trésor."-(Page 3.) "On ne saurait trouver dans Phis-
toire des peuples anciens ou modernes aucun exemple où les dépenses de l'Etat aient été suivis de profils
aussi considérables et aient produits des fruits aussi beaux. Par l'emploi intelligent de ses moyens et de
son crédit, P'Etat s'est ouvert une source de revenus que l'on peut regarder comme inépuisable. Notre
système actuel des finances, fondé sur les profits de nos canaux, va payer toute la dette le l'Etat, y compris
le coût des canaux mêmes, dans une période de moins de vingt années. En même temps, les canaux contri-
buent tous les ans d'une manière considérable, au trésor général, pour les dépenses ordinaires de l'Etat.
Après avoir payé des appropriations considérables, se montant à $1,850,000 par année pour pourvoir à la
dette et aux besoins du trésor, il restera environ un million de piastres par année, que la constitution réserve
pour terminer cette partie des travaux publics qui ie sont pas complétés. L'excédant qui s'applique à cet
objet, pour l'année fiscale, se monte à $907,102.

Espérances pour l'avenir. (P. 12 du rapport du contrôleur.)

"Les canaux, quand ils seront la propriété complète de la commune, formeront une propriété d'une
valeur considérable, incalculable; le peuple de cet Etat sera débarrassé à jamais (le la taxe pour les fins
de 1'Etat. Le revenu des canaux formera un fonds considérable pour le soutiendu gouvernement, et alors
la question sera non pas combien on prélvera d'argent, mais comment l'on emploiera les sommes prélevées."

Cet avenir consolant n*cst pas le fruit du hasard ou (e la supériorité des avantoges naturels que pos-
sède l'Etat de New-York ; on ne peut l'attribuer qu'à la sagesse et au patriotisme de ses hommes d'Etat en
établissant et exécutant un système financier qui a produit des résultats aussi glorieux.
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Appentdice
(B. B.) appartement, et il est divisé de manière qu'un poêle

peut chauffer les deux appartements. Le prix pour
9 Juiet. un poêle et tuyau, £5'; une table, £9 ; douze chaises

de bureau,, à 38s. 4d., £23; 32 verges de tapis, à
5s., £8 ; et trois encriers de bureau, à 12s. 6d.,
£1 17s. 6d.; et une armoire pour livres et papiers,
£10 ; total, £56 17s. 61.

"Je transmets ci-joint le compte de Jacques et
lay, pour les chaises du bureau et la table. Il faut
allouer quelque chose pour la façon des tapis, etc.

"Je demande à être autorisé à meubler le bureau
d'éducation suivant l'estimation qui précède ; ou à
un montant qui n'excèdera pas £,60.

(Sigué,)
" J'ai l'honneur d'être, etc.

"EGERTON RYERSON."

"L'hon. D. DALY,
"Secrétaire provincial,

" Montréal."

Quand l'on s'apperçut qu'il était incommode d'a-
voir mon bureau et les réunions du bureau dans
le même appartement. j'achetai un tapis pour le
second apparteinent à même la balance des,£60
ci-dessus mentioninés-l'armoire n'ayant pas été
achetée ; mais ma table de bureau (sur laquelle
j'écris lencore) fut .enlevé de mon étude; et, en sus
de cela, je n'ai 'jamais jusqu'à ces jour meublé mon
'propre bureau. Cela reste encore à faire.

Je n'aurais pas mentionné aucune, des circon-
stances qui précèdent sans les allusions queje viens
de mentionner. Mais comme je n'ai pas établi
moi-memé de comparaison entre 'les bureaux d'édu-
cation du Haut et du Bas-Canada, je ne'pense pas
que je doive laisser passer sans correction une com-
paraison que l'on fait sur des données erronées et
préjudiciables à mon département.

Sous le seul cbapitre des salaires, le surintendant
et les clercs dans le bureau' d'éducation du Bas-
Canada ont reçu l'année dernière (en sus des arré-
rages) la somme de £900, pendant que les oficiers
correspondants dansle Haut-Canada n'ont reçuque
.£655. Et je n'ai point porté contre le département
un seul denier pour mes frais de voyage depuis 1847
-bien que ces frais se soient montés à une somme
considérable, ils m'auraient tété accordés sije les
eussent demandés, vu que l'on a jamais objecté à
aucun item porté aux dépenses contingentes de mon
département.

Cette année les dépenses contingentes de mon bu-
reau seront nécessairement augmentées vu 'que je
distribue, non seulement'dles copies du' nouvel acte
des écoles avec les formules règlements et instruc-
tions à toutes les écoles élémentaires, conseils, etc.
dans le HautCanada, mais je me proposeencore 'de
préparer et fournir des registres éd'coles en blanc,
des livres de visiteurs et syndics-degnanièreà dé-
barrasser les autorités'scolaireslocales des inconvé-
nients qu'ils ont jusqu'ici éprouvés par l'absence de
ces livres et des'renseignements nécessaires pour se
les procurer, et de l'exactitude etde l'uniformité
dans le fonctionnement de tout le système.

J'ai l'honneur d'étio, mon ieur,
Votre obéissant serviteur,

'. RYER SOÑ.
JouN Wu.oN, écuyer M. P.,

Président du comité dës finances,
Assemblée législative.

Uhonorable commissaireen chef, des travaux
publics met devanle coínité un état confornént
à la résolution du 4juin.[Por i di poe; ofrapp à e~rppoI, enJ

r p "po

-' 3'' ' b "'M

Appendice
La considération ajounée de la proposition sui- .

vante est reprise :- , t ...

Par M. Hopkins,-, 9 juilet
Que dans l'opinion de ce comité la charge d'as-

sistant-commissaire des travaux publ *ssoit abolie."

M. Richards propose,-
Que la considération de la question soit ajournée

de nouveau jusqu'à ce que le témoignage de ]'hon.
M. Taché soit imprimé et que celui de l'hon. M.

Robinson, soit transmis.
La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 7. Contre, 2.
M. Christie, Cameron,
L'hon. M. Hincks, M. Ilopkins
M.' Holmes,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Merritt,
M. Richards,
L'hon. M. Sherivood.

Ainsi elle est agréée.

L'hon.LM. Bou'oon PM mopos
Résolu,-Qu'aucu.n 'octroi d'argent ne soit fait

après le' premier janvier prochain, à Même le revenu
public,'de cette province, en fa.veur, d'aucune insti-
tution ou corpspublic soumis au contrôle ou à la régie
d'aucune dénomination religieuse ýen ýparticulier oui
qui est exclusif ou sHctaop dans sa natur.

Laconsidération de cette proposition est ajournée.

[Ajourné6 à ývend redi, à dix heures et demie.

Yen dredi,2 août,1850

Présents:
JOHN WILSON, EcuyEît, au fauteuil.

L'hon. M. BADOLET, M. Horproos,
L'hon. M. BouQTON, Mle sol.-gé it.fCnoNALD,
M. BOTLLBILho-n. M. MEswn-r,
L'hon. M.GAMRON, M. lojtRisosq,
M. CART11C1M4Pomi
M. cAucpor e, M. RIClA rev,

M. CIIRSTIE, Lhon. M. SIIEWOOD,
ColonelGuor,'n 'onM.VGl

L'hon. M. Hxy,scr,

L'honorable M. Robinson me devant' le coniti
sa réponse la question' à lui soumise le 26du
Courant,

115. dVoulez-vouslirele témoignager donné par
l'honorablesioalclmCanerans at dire si
tagez ou 'non les ce prioes ajon-
sieur, -et, si non-rpourquoi,,?-Je neIus'o nr
ave[Aj nàeameron sureità du hureau demie
sistant-cornissaàire des -travaux 'tpublics. Jme

cntene 'edpre 2c ais l a
c JOHN WILS danscEdéparte l.entjerus

neossirede vsitef:1ès dies traau cofié àà

R ~ ~
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MoNsrus,-J'ai reçu lundi dernier l'ordre du co-
mité des finances du 20 du courant, avec une copie
du témoignage que M. MerritU a soumis au comité,
m'enjoignant de dire,-

1. L'opinion que j'ai formée sur le témoignage
soumis au comité par l'honorable William Ianilton
M , commissaire en chef des travaux publics,
sur l'administration des affaires de la province.

2. Si je suis prét à suggérer un plan, pour l'admi-
nistration des diverses branches du service public,
basé sur le témoignage du commissaire, et garantis-
sant l'obtention des deux fins nécessaires de retran-
chement sous le rapport des dépenses et de compé-
tence à remplir pleinement et efficacement tous les
devoirs actuellement dévolus aux départements.

Après le court examen que mes autres devoirs
publics m'ont permis de faire du document qui m'a
été transmis, joint à la connaissance que j'avais déja
acquise des opinions de M, Merritt -dans des entre-
tiens avec ce monsieur, je prende la liberté de.ré-
pondre :-A la

10. Que, dans mon opinion, en somme, ce plan
est impraticable. Et que bien que certaines parties
peuvent contenir des suggestions précieuses" qui
peuvent servir de bâse à des améliorations dans
notre système, il faut bien connaître les divers dé-
partements auxquels elles se rapportent, et bien ré-
fléchir pour se former une opinion satisfaisante à
leur égard.

Quant aux départements autres que le mien, je ne
me sens pas assez bien renseigné pour pronincer sur
le sujet; et quant à ce qui regarde mon département,
j'ai fait dans mon rapport quelques remarques aux-
quelles je demande encore à vous renvoyer ainsi qu'à
la réponse à la question qui m'a été subséquement
soumise, comme renfermant tout ce que pour le pré-
sent je puis en dire.

Quant à la seconde question qui m'est actuelle-
ment soumise, j'ai simplement à dire que je ne suis
préparé à suggérer aucun plan.

J'ajouterai cependant que, dans mon opinion, pour
faciliter le fonctionnement pratique du gouverne-
ment, il devrait y avoir dans chaque département
deux officier subordonnés qu'on appellerait assis-
tanîts, députés ou autrement suivant la nature du
département. " Un <le ces deux officiers serait non
politique et permanent; l'autre officier politique,
et entrerait, dans le parlemerit ,ou, non, suivant 'les
.circonstances, mais jouissant, toujours de l'entière
confiance politique de son principal et de l'adminis-
tration en général, et qui, comme de raison, entre-
rait en charge et en sortirait avée elle., Sans cette

Croyant donc qu'il est important pour le commis-
saire d'acquérir par lui-méme une connaissance des
travaux que demande le public, ainsi que de ceiux
qui sont cn voie de construction, comme de la ma-
nière dont lès officiers en charge remplissent leurs
devoirs, je ne vois pas comment la charge d'assis-
tant-commissaire peut étre abolie.

Quant à la possibilité pour un seul commissaire
de remplir les devoirs du bureau, dans deux heures
de bureau, je me contenterai de dire que pendant
que M. Casgrain et moi nous étions dans le bureau
nous trouvions à nous occuper, (et cela d'une ma-
niére profitable, je l'espère.)

Les devoirs des commissaires en chef et de fassis-
tant étant les mêmes à tous égards, je ne vois pas
pourquoi l'on croirait nécessaire de les désigner sous
des noms différents, et je suggérerais qu'ils fussent
tous deux nommés "lcommissaires de§ travaux pu-
blics."

Le président informe le comité qu'il a reçu les
communications suivantes des honorables messieurs
les procureurs-généraux Baldwin et LaFontaine

ToRosTo, 31 juillel, 1850.

assistance je pense que l'on s'appercevraý que les
ehefs des différents départements ne seront pas en
état de remplir les hauts devoirs de ministres de la
couronne d'un manière satisfaisante pour eux-mêmes
ou avantageuse aupays, ainsi que notre système de
gouvernement bien administré est, dans mon opinion,
éminemment calculé à le permettre mieux qu'aucun
autre que je connaisse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

ROBERT BALDWIN.
ALFRED PArRIcK, Ecuyer,

Greffier du comité des finances.

BUREAU DU PROCUREUR GtuNgRAL. POUR LE B. C.,
ToRONTO, 1cr août, 1850.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'un
ordre du comité des finances de l'assemblée législa-
tive, daté le 26 juillet, 1850, m'enjoignant de donner
par écrit l'opinion que je puis avoir formée sur le
témoignage soumis parl'honorable William Hamilton
Merrit, commissaire en chef des travaux publies,
sur l'administration générale des affaires de la pro-
vince ; et aussi, si je suis préparé à suggérer un
plan pour l'administration générale du service pu-
blic, bâsé sur le témoignage des commissaires et ga-
rantissant l'obtention des deux objets de retranche-
ment sous le rapport des dépenses et de compétence
à remplir pleinement et efficacement les devoirs ac-
tuellement dévolus aux départements.

Conformément à l'ordre du comité, j'ai l'honneur
de répondre en ce qui regarde la première partie
de la question,-autant qu'il a été en mon pouvoir
d'examiner le témoignage de l'honorable commissaire
des travauxý publics, et autant que je connais les
devoirs des olliciers des autres départements du gou-
vernement provincial ; que dans mon humble opinion
le plan suggéré dans ce témoignage, pour l'admi-
nistration générale des affaires de cette province n'est
susceptible d'aucune application pratique avanta-
geuse, bien qu'il puisse s'y trouver des suggestions
qui méritent d'être adoptées sous "le système actuel,
et par l'instrumentalité ordinaire du gouvernement
sans recourir aux mesures toujours pleines de péril
de renverser totalement un ordre de chose pour en
substituer un autre.

Quand à la seconde branche de la question, il
faudrait être parfaitement au fait des divers devoirs
imposés aux divers départements du gouvernement
pour pouvoir suggérer " un plan pour la régie des
diverses branches du service publie" qu'il soit ou
non basé sur le témoignage ducommissaire. Pour
cela il faudrait beaucoup de temps pour faire des
recherches, acquérir beaucoup de connaissances pra-
tiques et faire de mûrAs réflexions. Je ne suis
donc nullemeit préparé à offrir les suggestions de-
mandées.

Quand 4 mon département et bureau, j'ai cepen-
dant à vous renvoyer au tableau statistique que j'ai
eu l'honneur de soumettre au comité des finances
conformément à sa résolution du 5 juin, et à 'ma ré-
ponse à la question qu'il m'a subséquemment soumise
le 15 juillet, et il n'est pas eni mon pouvoir d'ajouter
rien à ces deux réponses.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. 11. LAFONTAINE,
Procure ur-général.

ALFRED PATRicg, Ecuyer,
Greffier des comités,

Assenblée- Législative.

Éaiccnsildération ajournée de la proposition sul-
vante st reprise:

A ppentlice
(B. B.)
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" année."
La question étant soumi
Le comité se divise:,

Pour, 5.
Lhon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
L'ion. M. Cameron,
M. Hopkins,
M Mo rison.

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.'
M. Boutillier,
M. Cartier,,
M. Cauchon,'
Le colonel Gugy,
L'hon. M.Hiùcks,
M. le sol.-gén. Macdonald,
L'hon. M. Merritt,
M. Polette,
L'hon. 111. Viger.

L'honorable M.ferritt soumet au comité 'la pro-.
position suivante, pour nommer une commission
chargée .de s'eniériE du systène .financier de"la
province;_ -

Comrnieiî a été représenté,au comité 'qu'encon-
séquence de la position g ographiquètoute prtic-

A

Par l'hon. M. Boullon.;
"Qu'aucuà octroi d'argent ne soit fait après le

"premier janvier prochain, a, même le revenu pu-
"blic de cette province, enfaveur d'aucune institution
"ou corps publie soumis au contrôle ou à la régie
"d'aucune dénomination religicuse en particulier,
"ou qui est exclusif ou sectaire dans sa nature."

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 4. Contre, 12.
L'hon. M. Boulton, L'hoh. M. Badgley,
L'hon. M. Cameron, M. Boutillier,
3. Hopkins, M. Cartier,
L'hon. M. Merritt. M. Cauchon,

M. Christie,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M. lesol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.
La considération ajournée de la proposition sui-

vante est reprise:
Par M. Hopkins;
" Que dans l'opinion de ce comité la charge

"d'assistant-commissaire des travaux publics soit
"abolie."

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 4. Contre, 9.
L'hon. M. Badgley, M. Boutillier,
L'hon. M. Boulton, M. Cauchon,
L'hon. M. Cameron, M. Cartier,
M. Hopkins. Le colonel Gugy,

L'hon. M. Merritt, -
M. Morrison,
M. Polette,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetéc
La considération ajournée de la proposition sui-

vante est reprise:
Par M. Hoplins';
" Que le salaire du premier clerc ou secrétaire

u dans les bureaux d'éducation soit fixé à £200 par

législature le pouvoir de créer aucun autre dette, 7
limité par une loi toutes les dépenses publiques et
établi nu fonds d'amortissement qui promet que la
dette actuelle sera payée en 1869, à laquelle époque
les citoyens seront exempts de payer des taxes et de
payer des péages sur"les canaux, si ce n'est pouf le
soutien du gouvernement; afin de mettre cette pro-
vince dans la même position, qu'il soit Résolu, qu'il
est expédient d'instituer une enquête pour.constater
si, pour les raisons données et l'expérience acquise
par le fonctionnement du système en usage avant-et
après l'Union, il n'est pas à désirer que la constitu-
tion'de cette province soit amendée de manire à
restreindr-e le pouvoir que la législature possede de
créer aucune nouvelle dette sans pourvoir en même
temps aux moyens de la payer par voie de. taxes
directes suivant le même principe 'que-celui par le-
quel ce pouvoir 'est restreint aujourd'hui dans les
autorités municipales,-et aussi d'établir, aussi un
fonds d'amortissement, etconstater aussisles mêmes
dispositions ne produiraient pas dans cette province.
les mêmes résultats durant la même période.

Aussi que la dette publique a augmenté de
,959,431 qu'elle était en 1843 à environ £4,250,000

en 1849 ;-et, le revenu'ordinaire de £3-20,92É5 à
£513,431-pour laquelle somme les déductions et
les frais de collection se montent maiintenant à
£112,945 ou22 pour cent; que le revenu territorial a
aussi diminué, pendant la même période, de £27,223
à £9568.

Bien que la moyenne des recettes annuelles depuis
l'Union, soit de £87,864, les frais et déductions sur
cette somme, y compris les réclamations pour terres,
sont de- £71,666,-laissant en moyenne un revenu
net de £16,198 seulement, depuis, l'Union.

Il. est en conséquence nécessaire d'instituer une
enquête pour examiner si la dépense des deniers
publics ne devrait pas être limitée par une loi jusqu'à
un certain montant et pourun objet spécifique.

Aussi, qu'en raison des avantages que cette pro-
vince, comnme, colonie ýde la GrardeýBretagne, pos-
sède sur les Etâts voisins d'Amérique, vu que ses
habitants n'ont point à, payer les dépenses inhérentes
à un Etat indépendant, qu'ils n'ont à payer aucun,e
taxe ou aucune autre charge équivalente si ce n'est
pour l'avantage de leur commerce -il est à propos
d'examiner si les droits de douanes ne pourraient pas
être réduits,-si, le revenu interne,administré- avec
éconoiie, n'est pas suffisant pour lé maintien du
gouvernem eni provincial,' et si, après' "ue'la dette
publique 'aura été payée, ces droits de douanes ne
pourraiént pas trie entièrement abolis;

Auss, que certaines sourcés. de, reveru, formant
maintenant 'partie du fonids provincial, peuvent être
transtérées aux différentes localités, et qùe certaines
dépenses maintenantp'ayées pâr les dits fonds-pour
des objets loIaux peuvent étro ti-anerées'aux diffé---
rentes localités daâs la vue &dèréduire'-es droits de
douanes et de soulagér le commerce du- pays.'

Aussi, qu'e ertais départements et branches du
gouvernement promcîali peuvent, par le transport
de ces fonds,,être administrésavecllus d'efficacité
et d'économie que' sous -lesystème actuel-;"et qu'il
p1 eùt être fait~des réductions' considérâbles dans les
autresbrànéhes dd serviée public:,

Qu'il 'soitercoriséquenegRâolu, Quemce ecomité
recommiideèà"la'Ichambre queduraitsla Yacance il
soit nomié:une commission pours'enquérir de l'état
finàncier'de cettet province;-et.faire rapport sil'on

,peutfairelque1que réduction, éiquellèerédubtionl'on
peit faire, dans'les dépénses. encourues 1pouradmi-
nistration de la justice en revenant au;sytêne suivi
avant 1887-en étendant laijurioti dscurs
i'nféï-ieures,-réablissanltles cours de equatescom..

ppendice
B. B.)
JAmlet.
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janvier prochain, par avis public, et qu'il soit accordé
des terres pour le dit scrip.

Sur cette proposition
Pour, 7.

L'hon. M. Boulton,
L'hon. M. Cameron,
M. Christie,
L'hon. M. Merritt,
M. Morrison,
M. Polette,
L'hon. M. Viger.

le comité se divise :
Contre, 7.

Mon. M. Badgley,
M. Boutillier,
M. Cauchon,
Le colonel Gugy,
L'hon. M. Hincks,
M.lesol.-gén. Macdonald,
M. Richards.

Si l'on peut faire quelque réduction ou quelle ré-
duction l'on peut faire dans le tarif des douanes,-
ainsi que dans les frais de collection des droits de
douanes et dans le système des magasins d'entrepôt.

Si le département des travaux publics et le dé-
partement des terres de la couronne peuvent être
administrés avec plus d'efficacité et moins de dé-
penses sous des bureaux distincts que sous le système
actuel,-et s'enquérir du montant des droits des bois
et de tous les autres revenus, excepté celui des terres,
qui sont payés entre les mains du receveur-général.

Si les devoirs maintenant remplis et les dépenses
maintenant encourues par les divers départements
composant le gouvernement civil, savoir: les dé-
partements du conseil exécutif, de l'inspecteur-
général, du receveur-général et du secrétaire-pro-
vincial, ne peuvent point être diminués, et si l'on ne
pourrait pas adopter un système aussi bon et plus
économique.

Que la dite commission ait instruction de s'enquérir
du système financier de nos soeurs provinces et des
gouvernements adjacents, et de faire connaître le
montant relatif des taxes payées et des dépenses en-
courues dans chacune d'elles, et de faire rapport sur
cette matière et sur toute autre qui a trait au revenu
et aux dépenses de cette province.

La considération de cette proposition est remise.
Les résolutions suivantes proposées par l'hon. M.

Merrit et ajournées dans la dernière séance du
comité, sont prises en considération,-.

Résolu,-Que tout le scrip maintenant en circu-
lation, et celui qui pourra encore être émis
pour les réclamations qui ont été admises,
soit demandé par avis public, et q'il soit
pnyé en terres; lesquelles terres ne devront
pas être évaluées à un prix moindre que le
montant pour lequel le scrip a été émis,-
quatre chelins l'acre, et qu'aucun scrip ne
soit reçu pour dettes dues au département.

Résolur-Qu'afin. de réduire, aussi à bonne heure
que possible, les dépenses du gouvernement,
il ne soit point fait ci-après d'octroi gratuit de
terre; que toutes les agences soient discon-
tinuées, et que tous 'les arpentages soient
faits au concours public et payés en terre
comme ci-devant.

Résolu,-Qu'afin de constater les dépenses ré-
elles que le public a à soutenir en maintenant
un département chargé de distribuer le do-
maine publie aux personnes qui réclament
des terres, le commissaire des terres de la
couronne ait ordre d'ouvrir un compte d'ar-
gent, créditer le montant dû au département
le 1er juillet courant, avec le montant des
sommes reçues comptant pour la vente de
toutes les terres, et porter contre ce compte
les dépenses entières du département,--l'ex-
cédant des dépenses sur les recettes devant
être payé à même le fonds consolidé.

Résolu,-Qu'après le 1er janvier prochain, il ne
sera plus reçu de scrip en paiement. Les
terres publiques seront vendues comptant ou
à crédit seulement ; et le produit de chaque
acre sera porté au crédit du fonds des écoles
élémentaires et des bibliothèques de district.

Résolu,-Que tous les actes incompatibles avec
les résolutions susdites soient abrogées; que
le gouvernement "prépare, pour le soumettre
à la législature avant la prochaine session,
un bill pour régir à l'avenir le "domaine
public.

La question étant mise sur la première résolution,
savoir,--

Résolu,-Que tout le scrip maintenant en circu-
lation et qui pourra être émis pour les réclamations
qui ont été présentées soit retiré a-ant le premier

Le comité se divise aloi
Pour, 4.

L'hon. M. Boulton,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt
M. Morrison,

Ainsi elle est rejetée.

Contre, 9.
L'hon. M. Badgley,
M. Boutillier,
L'hoi. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Hincks,
M.lesol.-gén.Macdonatld,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

La première résolution est alors agréée telle qu'a-
mendée, et est comme suit r

Résolu,-Que tout le scrip maintenant en circu-
lation et qui pourra être émis pour les réclamations
qui ont été présentées soit retiré avant le premier
juillet prochain, par avis public, et qu'il soit accordé
des terres pour le dit serip; lequel scrip ne sera pas
reçu ci-après en paiement de terres vendues pour.
moins de quatre cholins par acre.

La première partie dela seconde résolution est,
prise en considération, savoir :-

Les voix étant également partagées, le président
vote avec les Contre;

Ainsi elle est rejetée.
La dernière proposition est prise de nouveau en

considération.et il est proposé de substituer le mot
"juillet '' au mot "janvier.'

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour 9. Contre, 5.
L'hon. M. Badgley, Boutillier,
L'hon. M. Boulton, M. Cauchon,
L'hon. M. Cameron, Le colonel Gugy,
M. Cartier, L'ion. M. ilincks,
M. le sol.-gén. Macdonald, M. Richards.
L'hon. M. Merritt,
M. Morrison,
M. Polette,

Lhon. M. Viger.
Ainsi elle est agréée, et est comme suit:
Résoli,--Que tout le scrip maintenant en circu-

lation et qui pourra être émis pour les réclamations
qui ont été présentées soit retiré avant le premier
juillet prochain, par avi% public, et qu'il soit accordé
des terres pour le dit strip.

La question est alors mise sur la seconde partie
de la résolution, savoir:-

"Lesquelles ne devront pas être évaluées à un
'<prix moindre que celui pour lequel le scrip a été
"émis, quatre chelins l'acre."

Il est proposé d'y substituer les mots suivants
"Lequel scrip ne sera pas reçu ci-après en paie-

"ment de terres vendues pour moins de quatre
chelins par acre."
Sur division cet amendement est agréé.
La question est alors mise sur la "dernière partie

de la résolution, savoir:
" Et il ne sera pas reçu de scrip pour les dettes

" dues au département.'

Apendice

5 Jumlet.
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13. 13.) L'expérience acquise dans la législation canadienne, avant et depuis l'Union, confirme entièrement le

résultat que doit avoir le contrôle illimité du crédit public laissé à la législature, et fait voir l'absolue né-
cessité de ce remède.

Avant l'Union, i 18 Il, la législature du IIaut-Canada avait créé une dette qui se montait à £,180,000
dans l'espace de quinze années (de 12G à 1841), sur laquelle le public avait fait une perte de £250,0o0.

La législature dBas-Canada n'avait point contracté de dette et par conséquent n'avait point fait de
pertes.

Uepuis VUnion, le Canada-Uni a contracté une nouvelle dette d'environ £3,000,000 outre qu'il a dé-
pensé d'anne ci année tout le montant des taxes toujours croissantes et qui se montait, à £2,400,000 ; la
plus grande partie de cette somnc a été dépensée pour des objets qui n'ont rapporté aucun profit, sur les.
quels, dans huit ans, les pertes se seront montées à trois millions,-à peu près le méme montant que dans
l'Etat de New-York avant 184.

La cause de cet excédant énorme de dépenses sur le revenu ordinaire avant l'Union, sans pourvoir
aux moyens d'en payer flintérét, fut attribuée au système suivi par les membres de la législature d'intro-
duire des bills d'argent, système qui, alléguait-on, ne laissait aucune responsabilité au gouvernement
excutif-n'iposait aucune restrict ion dans les dépenses,--encourageait l'extension de la dette publique,
et ne donnait aucune garantie au crédit public.

Pour remédier à ce mal, l'acte d'Union introduisit ici le système suivi dans la Grande-Bretagne, et
enleva aux incmubres de la chambro d'assemblée pour donner au gouvernement exécutif seul le pouvoir
de présenter et int roduire les bills d'argent. Le résultat du fonctionnement pratique de ces deux systèmes
est celui-ci--' Par le premier, tout membre qui introduisait un bill d'argent, avait à lutter contre l'opposition
de tout imemel)c qui n'était pas immédiatement inétressé dans l'allocation. Avec le système actuel le
ménmc meibre peut menacer l'administration de lui retirer son appui, et si les partis politiques se balancent,
il réusit et obtient l'influence combinée du gouvernement qui fait triompler sa mesure. Sous l'ancien
svstèie, les comités des finances étaient nommés au scrutin, et l'on prenait dans tous les partis les
membres qui paraissaient le mieux qualifiés à remplir ce devoir ; on faisait les recherches les ýplus
scrupulenses, et l'on exerçit l'économie et la vigilance la plus grande dans chaque item de dépense,-par
exemple-

En 183G, ont proposa d'ajouter au tarif des douanes un droit de 2J pour cent, afin de mettre le
gouvernement ci état le ibire des emprunts pour les travaux publics locaux; en même temps l'on prit
soin (le recommander qu'il fut inséré dans tous les actes, (voir 6 Guil. IV., chap. 30, sec. 24,)'une disposition
pour garantir le paiement de l'intérêt pae une taxe directe imposée sur les habitants du district ou de la
localité qui devait profiler de l'amélioration, à moins que les péages prélevés sur ces travaux suffisent à cela,-
ce qui fut scrupuleusement fit dans tous les actes locaux qui furent passés. (Voir do.) Sur le même
principe, il devait y avoir des barrières dans les cités qui devaient profiter de ces déboursés, jusqu'à ce que
la corporation cut payé sa part lu capital employé à fitire le chemin. (3 Vic. chap., 53, clause 57.)

Dans le premier acte qui autorisait l'augmentation (le 2½ pour cent dans le tarif des douanes, afin de
payer l'intéret sur un emprunt d'un million et demi, fait pour achever certains travaux publics, passé en
1841, ou rejeta un amendement qui limitait les dépenses (ainsi que cela était recommandé et exprimé dans
les divers actes locaux passés avant l'Union)-les deniers furent dépensés quand et où l'influence indivi-
duelle se trouvait à 'emporter,-dans quelques cas sans la sanction de la loi et sans le plus faible espoir
de prorit. Les deniers dépens6s une année sans appropriation était appropriés plus tard par un bill : on
en verra (les exemples cn consultant l'acte 8 V e., chap. 71, (1845), qui autorise les dépenses faites en 4841,
1842 et 1843, pour certains travaux improductifs mentionnés dans l'acte,-aussi la 9 Vic., chap. 63, (1846),
nppropriant £673,000, et autorisant la dépense de £200,000, faite en 1842-3-4-5, et partie de 1846. Il
n'y a point de cédule ù l'acte et les travaux n'y sont pas même mentionnés, par conséquent tout contrôle
est impossible. L'appel fait à la législature pour légaliser ces dépenses n'est qu'une formalité; la
majorité qui supporte le gouvernement du jour doit toujours emporter la mesure. Dans tous les cas, son
refus d'y concourir tic serait nullement avantageux au public. Les individus qui composent le gouverne-
ment peuvent être déplacés, mais les deniers sont dépensés et ne sauraient être repris : ainsi le gouverne-
ment responsable, du moins pour la dépense des deniers publics, n'a pas réalisé l'attente publique.

Le système n'est pas seulement, défectueux quant à l'origine des bills d'argent ou à l'absence
de contrôle, mais laisse voir avec les mêmes cas de négligence pour mettre à effet les lois en force; témoin
l'acte dc 1840, qui prenait volontairement possession des chemins, abolissait les commissaires locaux, et
déchargeait virtuellement les différents districts de toute responsabilité, bien qu'ils eussent d'amples
moyens de payer l'intérêts sur les déboursés. La cité de Toronto a aussi été déchargé de sa juste part de
péages par le transport des barrières en dehors des limites contre l'esprit et l'intention de l'acte; et même
dans ce moment ces chemins sont réparés dans les limites de la cité aux frais de la province,
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Appendice Arendice(B. B.) Ces faits ne sont cités que pour prouver que le système suivi'avant l'Union, tout défectueux (ne l'on (B. B.)
- admette qu'il soit, était beaucoup plus sûr que le présent, vu que s'il eùt été suivi avec scrupule, le pays r-^--
9 Juillet. n'aurait pas été exposé à ces dépenses inutiles pour l'avantage particulier les localilés. Ils ne doivent pas

non plus faire voir la supériorité d'un système sur lautre, mais bien indiquer par (les marques incontcsta-
bles que ni la législature, ni le gouvernement exécutif, ni les deux à la fois ne sont des gardiens sûrs <les
deniers publics ; le public n'a aucune garantie contre les dépenses folles, l'augmentation de la dette et une
taxation excessive.

Les citoyens de New-York, avant la constitution de 1840, n'étaient pas des administrateurs plus pru-
dents ni plus économiques que les habitants du Canada sous le système actuel." Il a produit dans les deux
pays précisément les mêmes résultats.

Avec un revenu qui se monte, en moyenne, à £500,000 par année. déduction faite des dépenses du
gouvernement civil qui ne devait pas excéder £-200,000, nous avons dépensé pendant les huit dernières
années £300,000 par année, faisant £2,400,000. ce qui, ajouté nu montant de notre (lette actuelle
(£4,000,000), donne une dépense de six millions cinq cents inille louis.

Si nos travaux publics étaient évalués d'après le revenu annuel qu'ils rapportent, à 6 pourt cent
d'intérêt, ils ne représenteraient pas un capital d'un rnillion de louis.

Cependant, avec les ressources abondantes qui sont à notre disposition, nons pouvons en adoptant le
système qui fonctionnait à New-York en 1846 payer notre dette publique en moins de temps ; nos canaux
peuvent être terminés en moins de temps, et, par rapport à leur grandeur, leurs avantages naturels plus
considérables et leurs facilités plus grandes, rapporter au moins un revenu égal, et nous mettre non seule-
ment en état de réaliser tous les avantages si bien exposés dans la description pompeuse du contrôleur,
mais "jouir encore d'une position plus désirable, ce nous voyant entièrement déchargés (lu paiement dles
droits de douanes qu'ils sont forcés de payer pour l'entretien de leur gouiverncment fédéral ou second
gouvernement.

No. 19.
Projet dul bill pour ét«blir un fowls d'canortissement pour payier l« dette pub>lique.

ATTENDU qu'il est expédient C nécessaire d'établir un fonds d'amortissement suffisant pour le paierrient
de la dette publique de cette province; à ces causes qu'il soit statué. etc.
Que le canal Welland, le canal le la Baie de Burlingion, avec les canaux, écluses, glissoires, et autres
améliorations provinciales sur le Saint-Laurent, le Riclielieu et les Outaouais, seront nommés et désignés
les travaux de la province, et ne seront ni vendus ni aliénés, mais resteront la propriété de la province.

2. Qu'après avoir déduit chaque année une somme qui n'excédera pas £2,000 pour frais de répara-
tions et de régie, le reste (les revenus provenant des travaux susdits seront employés au londs d'amortisse-
ment pour le rachât du principal de la dette publique, jusqu'à ce que le montant spécifié dans la cédule
annexée à cet acte (voir état No. 24) par chaque année et pour le nombre d'années y mnentionées ait été
acquis, ou aussi longtemps qú'nucune partie (le la dette publique de cette province restera due,-escé-
dant devant chaque année étre em ployé à la construction et confection des travaux publics.

No. 20,
DUsE ADREsSE a sa maiesté pour enlever à Passeniblée législative le pouvoir de cotracter des ci-
prunts, à moins que ce ne soit sous les restrictions actuellement imposées aux corporations niuiisi-
pales.

A la trs excellenie malQjesté le l reine.
Tî: t mciusE soUvRiiiNE

Nous, les fidèles et loyaux sujets (le voir majesté, ls coniuîes du Cmanada n pa rleiimmit réunies. prc-
nons humnblenient la liberté d'exposer que E'tîAt de New-Yor'lk. l'un des Etats Unis d'Amérique, a ndl
sa constitution de manière que la législature le l'Etat n' pas le pouvoir de contriter murune dette quel-,
Colique, si ce n'est pour renouveler les emnprunts faits pour payer la dette actuelle.

Que comme cette disposition va av'oi l'ell'et de payer la (rtec publirqno de l'E1îat en 1809, et <île le
gouvernement sera alors ce éta d'a bohr toutes les maxes inposces pur lc:s frais de f End et de dimnin uer
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(B. B.) considérablement les péages sur leurs canaux,-nous, les fidèles sujets de votre majesté en cette province, (B. B.)

afin de mettre ce pays dans la méme position et lui permettre de lutter avec succès pour le commerce de - .

9 Ju l'ouest, prions humblement votre majesté de vouloir bien recommander au parlement impérial d'amender 9
l'acte qui unit en une seule province les provinces du Haut et du Bas-Canada de manière à enlever à la
législature provinciale du Canada le pouvoir de contracter aucun emprunt sur le crédit de la province, ou
de créer aucune dette pour tout autre objet que pour le paiement de la dette provinciale maintenant due,
à moins qu'elle n'impose en même temps une taxe directe suffisante pour payer l'intérêt annuel, et racheter
le principal de la nouvelle dette dans les vingt années qui suivront le jour où elle a été contractée.

Et les fidèles communes de votre majesté ne cesseront de prier.

0o. 21.
PnoiE' D'UNE ADResE à sa majesté, demandant la garantie du gouvernement impérial pour un nouvel em-

prurit contracté pour les améliorations publiques sur la garantie des terres publiques.

A la très excellente majesté de la reine.

TREs GRACIEUSn sOUvERAINE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de votre majesté, les communes du Canada en parlement provincial
réunies, assurons votre majesté du désir sincère qui nous anime de co-opérer avec le gouvernement <le votre
majesté dans la mise à exécution d'un système d'émigration et de colonisation bon et praticable.

Nous prenons la liberté de soumettre à l'attention de votre majesté le fait que, pendant que dans les
Etats-Unis l'émigration est devenue avantageuse aux habitants comme aux émigrés mêmes, elle a été
suivie de résultats tout-à-fait contraires dans cette province. Là l'émigré est laissé à ses seules ressources
il trouve de l'emploi sur les divers travaux publics en, voie de construction et devient, avec, le temps, pro-
priétaire dans quelques-uns des Etats de l'ouest. Le même système produirait dans cette province les
mêmes résultats, peut-être des résultats plus favorables, vu que nous avons des ýplacements aussi avanta-
geux pour les capitaux dans nos travaux publics-que nous avons une plus grande quantité de terres dans
le voisinage des ports d'entrée-lesquelles se vendent à des prix plus bas que dans les Etats-Unis, et que
nous avons de plus grandes facilités de transport si l'émigré aime mieux s'y établir, vu qu'une fois arrivé
au port de Québec l'émigré n'a plus à faire d'autres transbordements.

Nous, les fidèles communes devotre majesté. pour donner à l'émigration tout l'encouragement pos-
sible, avons, durant la présente session, passé un acte pour diminuer la taxe des émigrés-discontinué la
pratique de leur faire traverser la provitice aux frais publics-et limité les dépenses aux frais de leur entre-
tien s'ils sont malades ou dans le dnûrment extrême, afin qu'ils ne deviennent pas à charge aux localités
comme dans l'Etat de New-York. Nous avons aus4 annulé, (à l'expiration d'une époque fixe), toutes les
réclamations de terres qui pourront être présentées sous.le système actuel,-appropriant le produit de la
vente des dites terres à la création d'un fonds perpétuel pour le soutien des écoles élémentaires. Nous
désirons aussi employer cette dernière source de revenu" à la construction des travaux publics et à fournir
du travail à l'émigration.

Le capital provenant de la vente de ces terres devra être placé en chemins de fer, en améliorations
de district sous la garantie des conseils de diîsricts respectifs ou dans les débentures publiques de la pro-
vince.

Mais comme ce procédé sera trop lent dans son opération pour accorder le secours immédiat néces
saire à la construction de ces travaux, afin d'offrir aux capitalistes des motifs d'y placer leur argent, nous
nous proposons de négocier un autre emprunt, pourvu que le parlement impérial veuille bien le garantir à
4 pour cent d'intérêt, lequel sera exclusivement employé en améliorations publiques; pour sûreté de
cet emprunt la législature provinciale autorisera le gouvernement provincial à transporter au gouverne-
ment impérial la garantie que pourront de temps à autre donner les améliorations respectives, à mesure
que les deniers seront avancés, et indemnisera de toutes justes pertes provenant de ces travaux à même le pro-
duit des terres publiques évaluées à s£4.332,000.

Nous exposons de plus que, conformément aux termes de Pacte, il ne sera fait aucun prêt aux coipa-
gries à moins que le montant de tout le capital étant souscrit, il ne soit dépensé la moitié dn coût des
travaux projetés,-ou au conseil de district à moins qu'il ne soit imposé une taxe directe pour pourvoir au
remboursement de l'emprunt. Et afin de mettre le fonds des écoles à l'abri des pertes que pourraient faire
ces compagnies, il ne sera fait aucun prêt pour moins de six pour cent d'intérêt ; s'assurant ainsi dc 2 pour
cent qui seront ajoutés au fonds des écoles en sus de l'intérêt provenant des placements du produit de la
vente des terres.
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(B. }3,) Ayant par la 10 et Il Vict., Chap 2, et, par fétabli.sement d'un fonds d'amortissemcnt passé durant " (B, B,)
- la présente sc.-ion, pourvu au remboursement de Vemnprunt actuel de £1,500,000 déjà garatic par le gou-

veicrnement impérial, à même le fonds consolidé et les péages sur les travaux publics, l'avance d'une sommc 9 JudkL
suffisante pour les obýjets en vue. £2,500,000, aprés que la présente garantie sera déchargee, n'augmentera
la dette actuelle que de £1,000,000, pour laquelle on offre la garantic susdite.

Après avoir mis le gouvernement inipérial à l'abri de toutes les pertes qui pourraient survenir dans
aucun des travaux publics auxquels est consacré l'emprunt en question, et ayant en outre mis le ronds des
écoles i l'abri de pertes semblables par la réserve <le '2 pour cent d'intérét, il ne reste plus qu'à démontrer
les avantages résultant de l'emploi de ce fonds.

Dans lEtat voisin (le New-York, les fonds provenant des terres publiques ont depuis un grand nombre
d'années été placés dans les garanties, hypothèques et fonds publics, et le produit cin a été d'année en
année approprié au soutien (les écoles éleientaires et (les bibliothêques. Dans les Etats de louest, une
grande partie des terres publiques sont transportées aux divers Etats, non seulement pour le maintien des
ecoles ipais encore pour contribuer aux améliorations-comme par exemple dans lO'io, lIndiana, et les
Illinois où Pon a pu relier les eaux navigables du MiÙissippi à celles du lac Erié ; et dans ce moment
lEtat du Wisconsin relie les eaux de la nième rivière avec celles du lac Michigan, à la Baie verte, en
construisant un canal qui établit la navigation entre la rivière Wisconsin et, la rivière aux Renards.

Au lieu d'employer le produit des terres aux besoins ordinaires du pays, comme dans l'Etat de New-
York, au lieu de le placer dans les améliorations publiques, comme dans les Etats de l'ouest, vos fidèles
communes proposent d'emprunter ce capital sur la garantie du domaine public, et de le prêter pour la
construction de travaux publics seulement. Elles se proposent encore d'appliquer le méme, principe dans
le placement (les deniers provenant des réserves (lu clergé et des appropriations d'écoles, sur lesquelles on
pourra efiectuer des emprunts dans cette province, dans la vue d'employer ce capital dormant en la
ianière la plus avantageuse que possi)lv,--colplétant ainsi un chemin de fer à large voie depuis Pinté-

rieur jusqu'à Focéan, et doublant le inontanut du capital par le travail fourni aux émigrés à mesure qu'ils
arrivent, et mettant eni même temps la province en état de soutenir avec avantage la concurrence avec
les améliorations publiqes et la prospérité des Etats voisins.

Nous exposons de plus que la révocation (les droits de douanes dont la politique financière proposée
sera certainement suivie, fera du Canada, si elle est effectuée, Pun (les marchés les plus étendus et les plus
précieux pour les manufactures le la Grande-Bm etagne et permettra à la nation de retirer tous les avantages
dont son commerce est susceptible ; et aucune mesure n'est plus propre à produire cet heureux résultat
que extention du crédit du gouvernement impérial.

Les fidèles communes de votre niajesté supplient donc votre majesté de vouloir bien recommander à
votre parlement impérial la garantie du <lit emprunt.

Et vos fidèles communes ne cesseront de prier.



14 Victorio. Appendice (B.1.) A. l850.

Reolu,-Qu'afin de réduire les dépenses du dé-
parti ,ent aussi promptement que possible, il ne soit
plus a l'avenir fait d'octrois gratuits de terres.

La question étant soum
Le comité se divise:

Pour, 1.
L'hon. M. Merritt.

Contre, 12.
L'hon. M. Badgley,
L'hon. M. Boulton,
M. Boutillier,
L'hon. M. Cameron,
M. Cartier,
M. Cauchon,
L'hon. M. Hincks,
M. Hopkins,
M. le sol.-gén. Macdonald,
M. Morrison,
M. Richards,
L'hon. M. Viger.

Ainsi elle est rejetée.
Sur motion de l'hon. M. Merriu, la considération

des autres résolutions est alors ajournée.
La considération ajournée de la p-oposition sui-

vante au sujet du salaire du greffier de l'assemblée
législative,-est reprise:-

Par M. Cauchon,-
Que le salaire du fonctionnaire, M. Lindsay, soit

de £750, conformément à une j ésolution de la cham-
bre passée en 1840.

La considération de cette proposition est de nou-
veau ajournée.

[Ajourné à mardi, à dix heures et demie.

Mardi, 6 aoùt, 1850.

Présents:
JOUN WILSON,

L'hon. M. BAI'oLEY, ,
'L'hon. M2 BouL'rox,
MI Bou.rnusaC,

M. CAueC(nn,

L'hon. M. CAvyTw,
M. CuarM,
Le colonel Guov,
L'hon. M. H OKS,

Ecursa, au fauteuil.
M. HorKciNs,
M. lesol.-gén. MACOONAL,
L'bon. M. Mrusrr,
M. MonarsoN,
M. RIcHARDs,
L'hon. M. SiiRwooD,
L'hon. M. VIGa,.

L'honorable William Cayley, membre du comité,
transmet son opinion par écrit ,sur le témoignage
soumis au comite par l'honorable William Hamidon
Merrtu, commissaire en chef des travaux publies,
sur l'administration générale des affaires de la pro-
vince, conformément à l'ordre'du comité.

RÉPONSE.
En réponse à la question soumise à M. MerriU

par le comité (le 26 juin),si l'es devoirs maintenant
assignés aux divers départements du gouvernemient
peuvent être remplis parle nombre"d'officiers que ce
monsieur suggère dansson plan l'honorable com-
nissaire répond que sous le systeactuel on ne
sauraient effectuer de retranchetment important,
mais que 'l'on pourrait changer le système de ma-
nière à effectuer un- retranchement ,conîsilierable.,
Ce changement, comme le remarque M.W erfi, le
2 juillet, né doit nillementc'haner la forme du gou-
vervement, nmais doit sinpleme ntlàcr chacjue
branche' séparée- du- servce publiò ous la surveil-
lance d'un-bureau. E'eqlic'tio ue l'on trouve,
enisuite dans le témoignage fait voir que tout lejsys-
tèmne est bèsé-sur ueitorme de gouveriiement€toute
différett du "ntre et ls~ clcls- supposent un
changexent'radi<ial dans notre système fisaêl, dans
le mécanisme, dd go ireíment et le trandfatà ce
que l'on'ppelle les atorités:localös fune fgrandä
partie des devoii actuels, 'I

(BJ. l.)

9 .ThlIt.

On parle sans doute de retranchement et d'un re-
tranchement qui n'est pas peu considérable4-221,956
par année; mais on en parle d'une manire si ori-
ginale que le lecteur se demande, naturellement si
M. MerriU est sérieux ?-le tout doit se faire par
resolution.-Résolu, (voir page 66,) que l'allocation
pour les réparations et l'administration du canal
Welland etdes canaux de la province, ainsi qie des
écluses et des glissoires; les améliorations sur le St.
Laurent, les Outaouais et le Richelieu n'excèderont
en aucune , année la i somme 'de £25,00U; tandis
qu'en tournant la page 43, nous trouvons qu'en 1848
les frais d'administration et de réparation de ces
mêmes travaux ont été de £56,426.4 Le plan de
retranchement est isi vaste que quelques centaines
de louis de plus ou de moins sur un salaire est peu
important. .A la page 47, 11s procureurs-généraux
doivent chacun recevoir £750, pendant qu'à la page
57 nous voyons qu'il est résolu que l'allocation en
faveur des procureurs et solliciteurs.généraux sera
limitée à £1,500. M. Merriu ne définit pas les ser-
vices et les devoirs qu'il doit abolir, continuer ou
transférer dans les divers départements pclet il
ne parait pas bien convaincu que le gouvernement a
des devoirs indispensables à remplir. ,Deux mes-
sagers doivent être distribués entre sept départe.
ments Î si le secrétaire du gouverneur a besoin d'un
clerc, il 'doit l'emprunter au département des sau-
vages; s'il a besoin d'un troisième, il le prendra
dans le bureau ,du secrétaire provincial. Le tiers
des clercs' d bureau du secrétaire provincial pour
le Canada Est, et tous deux du emême bureau pour
le Canada OuestdoiSent être renvoyés; on doit en
tenvoyer trois sur cinq dans le bureau du receveur-
général, et les deux tiers de ceux de l'inspecteur-gé-
néral, pendant que l'on n'accorde pas'un chelin (voir
page 47,) pour frais de port, papeterie, bois de chauf-
fage.ou chandelles; et l'on abolit le bureau des tra-
vaux publics cn ftïsant, en passant, la remarqueýque
si les devoirs limités actuellementremplis, par, ce
département pouvaient être ënrepris par un autre
département, il ne serait pas nécessaire de le con-
tinuer une autreannée. (--Cette rcmarque n'expli-
quelt-clle pas pourquoi nous n'avons pas encore de
rapport des travaux publics pour cette année,?)

La grande idée du plan de M. Merriti est de sub-
stituer le revenn des terres incultes et des péages
des canaux aux droits de douanes. Le produit net
de la vente'des incultes depuis l'Union s'est
rmonté enmäydrneuivant l'étit de lhonorable com-
nissailre, £16,198,par année,et à la page 66 de
sn 1témoignage il nus dit que ai nos travaux publics
étaient évalués suivant le revenu qu'ils rapportent
, ô pour cent d'int&ért, ils ne représenteraient pasce

cdpitål de unmilliot de Ila- 'arê les meêmes
calenul, les rèvenus nets de douanes pour ine
moyenne de six iineis' ont voir unreventi annuel
U£88t056 é l r incipal de:six illions et

déii ; le revenu futuir de~ M.'ferrlu -l'estiiuia à
£850,00: penda'nt que i 'insplètgirééi le p6orto

I

Comme presque tous les items de dépenses pu-
bliques, qui n'affectent pas le nouveau système de
M. Merriu, ont été discutés dans le comité, et comme
mon opinion, ainsi que celle des autres membres a.
été enregistrée dans nos délibérations journalières,je
bornerai mes remarques à quelques traits saillants
du système de finance de l'honorable monsieur. M.
merrint ne parait pas désirer autant le retranche-
ment que le changement. "Sous le systènie actuel,
(dit M. Eerriu,) on ne peut effectuer ucun change-
ment important;" et à la page 4 du rapport, il nous
dit que l'objet de ses recommandations est de com-
mencer la réduction immédiate des droits de douanes
et leur abolition finale aussitôt que possible.

Âppendite
(13.B.Y

g ~
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(13. [3.) revenu au profit d'une autre; et, pour appuyer ses
calculs, l'honorable commissaire choisit l'année
rinanciaire la plus désastreuse ; et pour expliquer le
revenu insignifiant qui a été prélevé dans le dépar-
tement des terres, on porte contre ce département
des accusations de fraude, de péculat et d'extrava-
gance.

"On cache les dépenses," dit M., Merriti (à la
page 7,) "ainsi encourues pour maintenir " un dé-
"partement chargé de disposer de ces terres ; on
"encourage des spéculateurs à soumettre de pré-

tendues réclamations. Les terres publiques dimi-
"înuant ainsi d'année en année, avec rapidité, chaque
"individu cherche à en obtenir pour lui-même la
''plus grande part possible,; on les considère comme
"des objets légitimement consacrés au pillage pu-
"blie."

La quantité do terre que M. Merritt semble cou-
sidérer à la disposition;du public (quand il omet tout-
à-fait le fait que ces terres appartiennent à la cou.
ronne et sont mises à la disposition de la province à
certaines conditions et pour une période fixe) est
donnée d'une manière bien différente; par exemple,
à la page 8, nous: lisons, "Il parait que depuis 1b41
"les ventes annuelles se sont montées à 78,209 acres,
"sur lesquelles il a été reçu £32,153 ; la balance

qui reste due n'est pas donnée. D'après cet état
et les cent millions d'acres de terres que l'on a en

"main, et qui sont estimés à £4,000,000, il est évi-
"dent que l'on aura des moyens suffisants pour faire
"face aux dépense. nécessaires pour le fonds des
"'écoles élémentaires." A la page 63, nous avons
un autre tableau'de la valeur probable des terres de
la couronne, extrait les états de l'arpenteur-général
en 1844, dans lequel toutes les terres arpentées et
non arpentées dans les deuv. «;ên ons de ta province
sont àos'< a 33,556,027,-et évaluées à £4,332, 1$S;
pendant qu'à la page 61 la quantité se trouve encore
réduite et portée à quelque chose de moins que
30,000,000 d'acres.

Persuadé que ses calculs sont corrects et que la
garaitie est suffisante, M. Merritt propose de sur-
monter la détermination que le gouvernement d'An-
gleterre a plus d'une fois exprimée de ne plus accor-
der sa garantie et d'engager le crédit de la province
au paiement annuelle d'une somme de £100,000, et
d'érablir un fonds d'amortissement pour remhourser
£2,500.000 à même une source qui n'a pas rapporté
£ 17,(100 par année, comme on l'a déjà fait voir.-
Cette proposition d'augmenter la dette publique de
cinquante pour cent, vient assez singulièrement
après un projet d'adresse au souverain, priant hum-
blement sa majesté de vouloir bien recommander nu
parlement impérial d'amender l'acte qui unit les
provinces du ilaut et du Bas-Canada de manière à
ôter à la législature du Canada le pouvoir d'emn-
prunter aucune autre somme sur le crédit de la pro-
vince ou créer aucune dette pour aucune autre fin
que pour pourvoir au paiement de la dette provin-
ciale actuelle.

En proposant d'abolir les droits de douanes et
transporter nos autres revenus aux fins locales ou
spécifiques, M. Merril parait être convaincu qu'il
faut établir quelques dispositions pour payer l'int'érêt
annuel et le principal de la dette actuelle le la pro-
vince, et en conséquence nous trouvons à la page
43, sous le chapitre des " travaux publics," ce qui
suit: " Le montant brut provenant de cette somme
den 1848, étant de £80,483, sur laquelle somme
"£50,426 ont été dépensés pour réparations et

'frtis d'administration, laissant un revenu net de
" £24,05S. Ce fonds d6it être exclusivement ap-

proprié à la création d'un fonds d'amortissement;
et dais une proportion progressive de vingt-cinq

"pour cent par ann'ée, il est estimé cn moyenne à
"£250,000 par' année." A la page 00, dans une
note au tableau No. 2à, le montanit en moyenne

Appendlie
de l'augmentation est portée à vingt pour cent pour(
les canaux Welland, du St. Laurent et de Chanmbly;
à dix pour le canal Burlington; et à cinq pour les
travaux des Outaouais, pendant que le tableau lui-
mème fait voir une augmentation de près des deux-
cinquièmes entre les années 1850,1851 pour le canal
Welland: de plus de la moitié pour le canal Cham-
bly et de plus des deux-cinquièmes pour les canaux
du Saint-Laurent. En même temps il est digne de
remarque que le revenu des canaux du Saint-
Laurent évalué à £25,000 pour 1851 par M. Merritt,
a jusqu'ici été insuffisant à couvrir les dépenses, et
les comptes de 1849 qui viennent d'être soumis à la
législature font voir que les recettes de l'an dernier
ont été de quelques £3,000 de moins que les dé-
penses.

M. Merriut termine son rapport par la supposition
toute" hypothétique qui suit: " Si les travaux de la
"province rapportent un reveni brut de £90,000
"pour l'année 1851, et si nous éprouvons par la suite
"la même augmentation progressive que celle qui
"a été réalisée jusqu'ici sur les canaux de New-
"York et du Canada, on pourra obtenir un revenu
"de £500,000 pour l'année 1861." Malheureuse-
ment pour la confiance que le public peut être dis-
posé à placer dans les calculs de M. Merritt, les
livres et les ,piastres, £ et 8, paraissent être des
termes et des signes très contestables dans le lan-
gage de ce monsieur, et nous nous trouverions dans
un labyrinthe bien embarrassant si l'expérience ne
nous suggérait pas la précaution d'adopter pour
règle de conduite le principe suivant, savçir: par-
tout où l'on parle de dépense. !iez livres au lieu
de piatrcs,-partt ou l'un parle de revenu lisez
piastres au lieu de louis; pâr exemple la quatrième
ou troisième estimation du coût total du canial Wel-
land (voir les rapports de M. Merritt, journaux du
H.-C., 1838), exposent que 81,600,000 suffiront pour
compléter l'ouvrage, mais il y a de bonnes raisons
de craindre que les comptes de 1850 feront voir
qu'il a été dépensé autant de louis. Ailleurs le
mme rapport estime le revenu du canal 'pour 1850
à £100,000, pendant que le revenu actuel, si l'on
peut en jugerd'après les rapports de 1849, excède-
ront à peine le même montant en piastres.

Sans décider si l'on pleut augmenter les taux de
péage, je doute beaucoup de la convenance de let
porter à leur .maximumi parceque je crois que la
province retirera' dé plus grands avantages en de-
venant la grande voie , de communi cation entre
l'Ouest et l'Océan, et entre les Etats de l'Est et de
l'Ouest qu'en augmentant ses revenus. Je n'hésite
nullement à me prononcer contre le plan de M. Mer-
ria d'abandonner' le système"d'entrepôt, de réduire
le nombre des ports et de revenir au per centage
comme mode de rémunération, parceque ce plan est
de nature à embarrasser le commerce, augmenter les
frais de collection et restreindre d'une manière bien
dommageable les facilités que l'on doit accorder aux
importations et aùx exporiatiorns. Comme M. Merý
ritt ne donne pas les détails de la réduction qu'il
propose de'faire dans les dépenses de la législature,
avec la permission du comité, j'offrirai quelques
suggestions quli,,si elles sont adoptée-', effectueront,
je crois, non seulement une réduction considérable
sous le rapport des dépenses, mais épargnera encore
beaucoup de-te'mps. Je propose de se dispenser du
grossoiement des bills. On appuie le système du
grossoiementde.s bills sur ce. que ce système assure
plus d'exactitude, et fournit des moyens de réfé-
rences; mais je suis convaincu qu'un bill imprimé
assurera aussi bien le premier de ces objets et beau-
coup mieux le dernier, par la raison que si l'iîpres.
sion du bill est faite par l'imprimeur des lois, (plan
récemhient adòpîé en'An-gleterre,) les caractères
resteront coinposés et par conséquent la loi sera im-
primée dans la forme dans laquelle le bill aura été
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passé, sauf lcs amendements que je proposerais
d'imprimer d'abord'sur une feuille volante pour les
transmettre d'une branche de la législature à 'autre.
La réduction dans les frais d'impression, ainsi que je
l'ai appris en m'en informant, serait de 20 pour cent
pour la publication des lois,-peidant que dans le
département du grossoiement l'on se dispexnser'ait de
cinq copies, deux sur parchemin pour l"s aichives,
(une dans chaque langue,) une sur parchemin pour
l'Angleterre (ou il est encore imprimé avant de le
lire) et une copie sur papier en français eten anglais
pour les imprimeurs'; l'épargne pour le salaire des
clercs, le coût du parchemin et des impressions ne
serait guère moins de £5000 par année.,

L'honorable James Harvey Pice, commissaire des
terres de la couronne, soumet au comité son opinion
par écrit sur le témoignage donné au comité par
l'honorable William Hamilton Merritt sur l'adminis-
tration générale des affaires de la province, con-
formément à l'ordre du comité du 27 ultimno, laquelle
est lue commeý suit:

Le commissaire des terres de la couronne n'a
pas d'opinion à oirir au comité des finances sur
le témoignage du commissaire en chef des travaux
publics relativement àrl'administration générale des
affaires de la province,.parce qu'il n'est pas capable
de donner à un sujet si important le temps et l'at-
tention qu'il 'lui faut pour bien conpiendre ce témôi-

nage, excepté en ce qu'il a rapport au département
des terrres de la couronne.

Le département dcsterres de la couronne pour le
Haut-Canada, tel qu'il est actuellement constitué,
comprend le bureau de l'arpenteur-général, établi
vers 1793, et le bureau des terres de, la couronne,
établi vers 1828. Les archives du département
sont d'une haute importance. Tous les arpentages
publics qui ont été faits en vertu de l'autorité du
gouvernement du 11aut-Canada ont été conduits
conformément aux instru¿iions du département de
l'arpenteur-général, lequel département est le dé-
positaire des procès-verbaux de ces arpentages et
est la source où l'on puise toutes les informations
qui y ont rapport.,

Durant une période d'environ soixante années,
depuis l'établissement du bureau de l'arpenteur-
général, il a été fait des divisions dans environ trois
cents townships arpentés,, toutes-lès patentes y ont
été préparées ct l'on y conserve des états détaillés
et complets de toutes les délibérations,-qui y ont
rapport.

La taxe des terres est fixée d'après des états que
le bureau publie périodiquement et les régistrateurs
de comté omit toiis les ans des états qui leur;permet-
tent de donner des Inf'rmátion sur les tit-es dans
leurs localités, respectives.

Avant que la législatùre provinciale eut posé en
principe que les terres dé la couronne ne peuvent
être aliénées que par vente il y avait un montant
considérable do réclanationsýnon soldées enfaveur
des enthats des 'loyatïr d ei è un,,desmilicipns
qui avaient seèývi dàns la dirnière guer;e,-des ré-
clamants militaires, etc. Sl lo eut soldé ces ré-
claniations suivant l'ancien systeme en accordant un
certain nombre d'acres de terres,:égal u nombre
d'acres consacrés à chaque iri'vidu,' l'or aurait
englouti pliîeurstoèrièliips de tegrcs, mais,Çome
il était important que'honneur public 'estätintact,
il devint nécessaire de'doýneium équivalant a'octroi
des terres promises.

On croit que lepaiement des terres puliques eni
scrip a éloigné du'trésora liic un mot ani cr-
respondant en argent,-ceci,jiqu'à un certain point,
peut être vrai; mais d un,autre cté 'on- doiti con-
sidérer que ces rdclarnations 'ont .n grand partie
été présertée's'et réglées par le système ainsi adopté,
et oinme a province était ton dees;paer, il im-

Les terres d la couronne,emquante pour cegt;
les teres d lergéquarante pour'cent; ,les terres
des sauvages, duýpour cent. Ainsi, si les'döpese
d'une aénne sont de six.mille lpuis, lea.terres de la
couronne auraient a payer trois mille oms; ià
terres du clergé, deux mille :guatre cents, et les
terres les sauvages, six cents lois.

Súubséquemment a l'année 184, o,1s ,terres des
écô les ontg' payé'une ¡partie des dépenses du d-
partemen't.

M. M.eiri avance II qu'leà ,frais de régie dans
"ce dépate ntexèdent de'b,eaucoupIe montant
"'du produitdela vente d'e, toutes les terres." et pror
pie de réduigejs dépenses d p dparte.ment à la
somm dédeux-mille cmqcents ous. Quandefes
alqiennes ièlia tons4 t ý e scrip peront réolés, les
sarairgsje la'bra~nchï du laut-Canada pourront étr

portait peu avec quelles terres l'on devait les payer
p ominales ou en accordant cei

acres 'de t'erres pour satisfaie une réclàation dd
cent acres. M. Meritt mâintient que l'ajusteiinê'
de ces réclamations doit étre portée contre les é
penses dudépartement. Cesi unë eireui dó t
doit désabuser l'espritj ublic.

La cörine 'décidä do payer ent pártie ceux qui
aviet't mOnfré leur loyäuté draWit'lâ1gui -delà
révolution et elle de 1812 e lèuf accelatitt d
terres; c'est ainsi qte acouroóiti a úuêxri sefl
libéialité et rénil) ir s a tér i
de la proviice-mais'le scri é 'antacepté enpaie.
rment da terres, l'ajustement dr ceréclairndtion
n'entrine pas p ade dpèedqpoirle é t
des terres que le aienmiet de"ll dette prû6liqu u'd'
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les terres n'ont pas été arpentées du tout mais il a
b jamer. été préparé des plans et des notes d'arpentages

fictives qui n'ont servi qu'à tromper grossièrement
ceux qui les consultaient pour avoir des informations
sur la qualité des terres, sur les cours d'eau, etc., et
qui les ont achetées en conséquen.ce.

Le département a perdu beaucoup de temps à cor-
respondre au sujet des erreurs qui se trouvaient dans
ces arpentages, et le gouvernement a payé beaucoup
d'argent sous forme de compensation pour le déficit
qui se trouvait dans la quantité des terres et pour
les explorations après les arpentages. Les proprié-
taires de terre ont souffert considérablement par
l'incertitude de leurs fonctions et par les'poursuites
ruineuses qui résultent de ces incertitudes.

Méme lorsqu'un arpenteur reçoit un salaire jour-
nalier les misères et les privations auxquelles il est
exposé au milieu des forêts le portent naturellement
à précipiter ses travaux. Il y serait encore beaucoup
plus porté s'il avait un intérêt pécuniaire en jeu, ce
qui serait certainement le cas si l'arpentage se faisait
par contrat.

D'ailleurs, en construisant une maison ou un pont,
ou en faisant un chemin, l'entrepreneur est toujours
sous la surveillance d'un ingénieur ou d'un archi-
tecte qui veille au progrès et à la qualité de l'ouvrage;
mais dans les bois l'arpenteur est en dehors de toute
surveillance et de tout contrôle, et peut, s'il est dis-
posé a le faire, commettre impunément la négligence
ou la fraude la plus grossière, vu qu'il peut s'écouler
des années avant que ses erreurs soient découvertes.
L'inspection de son ouvrage par une personne com-
pétente coûterait environ la moitié du prix de l'ar-
pentage originaire.

Dans les Etats-Unis l'uniformité du système méri-
dional des arpentages, en a considérablement facilité
l'exécution et a permis de les donner à l'entreprise.
En Canada l'on n'a pas suivi de système uniforme;
tout a été irrégulier quant à la direction 'et aux di-
mensions des townships, des lots et concessions. Ceci
a augmenté le coût des arpentages et a exposé à des
erreurs, surtout lorsque des étendues de terres adja-
centes étaient arpentées à des époques différentes.

MIalgré les avantages que l'arpentage des terres
publiques dans les Etats-Unis possède, ces arpentages
sont cependant généralement loin d'être exacts (vu
le mode suivi de les donner à l'entreprise). Le com-
missaire du bureau général des terres, dans son
rapport pour 1837, reconnait-" qu'il a été commis
"dans 1 ,s arpentages des erreursgrossières et impor-
"lantes, surtout dans la location des réclamations

privées, dont quelques-unes ont été placées à plu.
sieurs milles de leur vraie position."
A part les erreurs volontaires qui sont résultées

du sytème de contrat, la plupart des erreurs dans
les anciens arpentages en Canada proviennent de
l'usage de l'aiguille magnétique, qui n'est plus en
usage aujourd'hui dans l'arpentage des terres de la
couronne, et qui a été remplace par le Theodolite et
les lignes astronomiques; joint à une série de lignes
de vérification :ui assureront un degré suffisant d'ex-
actitude.

Depuis l'Union il a été arpenté 2,078,843 acres
de terre dans le Haut-Canada, 1291 milles de rivières
et 447 milles d'exploration ou de lignes de chemins, ce
qui a entrané une dépense de £20,996 Is. 4kd. et.

Les terres ont été subdivisées en lots de mines de
dix milles quarrés, en lots de fermes de 50 à 500 acres,
en parcs de 2 à 20 acres et en lots de ville de ½ à §
acre chaque.

Grâce au meilleur système d'arpentage qui a été
adopté et qui exige beaucoup plus de travail pour
défricher les lignes, et gràce au temps employé à
tracer les lignes de vérification (qui sont tirées dans
le centre de tous les chemins latéraux,) l'arpentage
des lots defe'tes coûte entre un denier et un dixième
et deux deniers par acre. Les lignes d'exploration et

Appendicede chemin, (y compris l'exploration du pays cinq en
milles de chaque côté des lignes,) £7 2s. 8d. par B
mille, et les rivières £2 10s. 4d. par mille.

Pour tous ces j-rpentages l'arpenteur et son parti
sont employés à la journée, mais les plans, notes d'ar-
pentages, journaux, rapports, comptes et paie-liste
ont été examinés avec soin, et quand l'on s'est ap-
perçu que J'on n'avait pas usé de diligence convena-
ble, il était t'ait une déduction proportionnée sur le
montant du compte.

A la page 7, intitulée, " Département des terres
de la couronne," " l. Cette branche. etc.," il (M.
Merritt) comprend sous ce chapitre les passages
de rivières, ce qui est une erreur, car ils n'entrent
point dans le compte des terres de la couronne, et ils
ne sont nullement liés aux affaires de ce départe-
ment.

Les comptes des terres de la couronne sont tenus
en la maniére suivie par les marchands-grand-livre,
journal, livre de caisse et brouillard, dans lesquels on
entre les transactions de chaque jour ; outre cela il
est nécessaire de tenir un livre de rapports pour les
rapports des agents, les livres de ventes et recettes
pour chaque chapitre de service, savoir, les terres
de la couronne, du clergé et des écoles; des livres
séparés pour chaque province.

Mýl. Meritt prétend que le montant brut des recet-
tes n'est pas donné. Pour dire cela il faut qu'il ait
puise ses renseignements ailleurs que dans les comp-
tes annuels des terres de la couronne, vu que le côté
de l'avoir dans ces comptes indique toujours le mon-
tant brut des recettes des terres de la couronne, du
clergé et des écoles,-pour les terres de la couronne,
on peut voir à la page 10 des comptes publies pour
1849.

Les déboursés généraux furent divisés en la ma-
nière suivante par l'autorité de lord Sydenham, par
lettre du commissaire des terres de la couronne du
10 août, 1841.

Terrerîde la couronne...... 50 pour cent.
Terres du clergé .......... 40
Terres des sauvages........ 10 "

Lesre venus du clergé et les terres des écoles ont
maintenant à payer G pour cent sur le montant brut
des recettes. Ccci est pour payer les frais de com.
mission, tenir les comp.es dans le bureau des terres
de la couronne, payer les frais de pori, la papeterie,
ladescription et le grossoiement des patentes,ete.,etc.

La somme de £2278 17s. 3d. a été portée contre
les sei vices susdits sur les deniers prélevés durant
l'année 1849.
Le montant brut des recettes des terres du clergé

depuis le ber janvier, 1829,jusqu'au 31 décembre,
estde .................... £500,750 14 5

Sur lesquelles il a été payé au de-
partement du commissariat et au
receveur-général............. 446,505 12 0

Montant des déboursés. £ 54,251 1 1l

Moyenne des déboursés annuels
faits pendant vingt années...... £ 2,712 l 1

Montant brut des recettes des terres
de la couronne, honoraires, etc.,
depuis l'Union, disons depuis le
1er juillet, 1841, jusqu'au 31 dé-
cembre, 1849......... 833,803 0 il

Déboursés faits durant la même
période ...... £ 60,450 17 8

Divers ........ 19,800 il 3
Arpentagesetins-8

pections ..... 39,011 8 10

£125,874 17 9
Déduire .... 19.800 11 3

106,008 a O

Excédant........... 227,805 0 5



14 Victorio. Appendice (B. B.) A. 1850.

,Appendice
(1B.1B.)>

s Juile.

Moins le montant
racheté dans le
Canada Est et
Ouest jusqu'au
31 juillet, 1850 237,885 15 10

£ 23,190 12 8 -23,100 12 8

Scrip des miliciens, en vertu de la
proclamation de Lord Durham,
du 11 septembre, 1838:

Montant émis... £ 56,043 8 0
Moins le montant

racheté depuis
1838 jusqu'au
31 juillet, 1850 53,200 0 0

£ 2,843 8 0 - 2,843 8 0

£ 26,034 o 8
Montant probabfe

émis du scri p qui
scrapour le Ca-
nadaOuest....£ 15,000 0 0

Do. do. pour
le Canada Est, 2,000 0 0

£ 17,000 0 0 -. 17,000 0

£ 43,024 0 8

Racheté depuis le 1er juillet, 1841,
jusqu'au 31 décembre, 1849

Scrip des terres.. £230,089 7 4
Scripdesnilicions 38,812 17 3.
Réclamation des

terres 0,424 11 9

£279,226 10 4
Plus-racheté de-

puis le ler jan-
vier, jusqu'au
31 juillet, 1850, 0,896 8 6

£280,123 4 10

Moyenne des dépenses annuelles,
£7,583.

Montant brut des droits des bois du-
rant laméme période.... ...... 209,098 19 1

Déboursés .................... 20,034 5 3

Excédant .............. £249,004 13 10

Sur l'excédant ci-dessus des terres de la couronne
et des droits des bois, la somme de £160,211 3ûs. 4d.
a été payée au département du commissariat et du
receveur-genéral, la différence a été absorbée en
scrip, ef £10,800 ils. Sd. en dépenses diverses qui
ne forment nullement partie des dépenses du" dépar-
tement des terres de la couronne.

Etat du scrip émis, racheté et qui sera probable-
ment encore émis:
Montant du scrip émis depuis septembre, 1842,

jusqu'au 31 décembre, 1849, dans le Canada Est
et Ouest . £230,374 , 8 10

Do. depuislle 1er
janvier,jusqu'au
31 juillet, 1850,
CanadaOuest... 21,271 10 8

Do. depuis le 1er
janvier,jusqu'au
31 juilbt, 1850,
Canada Est,.. 430 0 0

£201,076 8 6

L'hon. M. Merril est de nouveau appelé:-
11G. Par M. Hopkins.] Etes-vous d'opinion qu'il

y ait de lutilité à maintenir la charge d'assistant-
commissaire des travaux publics?-Les devoirs de
ce département seront bientôt limités auxréparations
des travaux de la province. Les dépenses de son
établissement intérieur sont de £4585 13s. 10d. par
année. C'est une pure matière d'opinion que le comité
est aussi capable do décider que moi si ces dépenses
seront continuées pour, des devoirs aussi limités.
Suivant moi, il faudra deux commissaires tant que
les réclamai ions qui se sont accumulées depuis plu-
sieurs années ne seront point ajustées, et que le
montant qui est de plusieurs milliers de "louis n'aura
pas été payé. Et dans le cas où les devoirs du dé-
partement seraient étendus jusqu'à comprendre l'ad-
ministration, de toutes les affaires qui ont rapport
aux travaux de la province ainsi qu'au commerce
et à la navigation qui y sont attachés ils seront né-
cessairement occupés sur la ligne durant la saison
de la navigation.

117. Voulez-vous lire" le témoignage de hon.
Malcoln Cameron et dire si vous partagez l'opinion
que ce monsieur exprinie ; et si non, pourquoi ?-Je
difrère avec M. Cameron sur les devoirs des com-
missaires,-l'attention personnelle de l'un d'eux doit
étre absorbée à ces réclamations et aux sentences
arbitrales qui sont données à cetégard,-il doit ré-
sister de la part du gouvernement au grand nombre
de réclamations injustes qui sont présentées, ý ce qui
a sauvé et sauvera encore des milliers de louis;
mais je pense comme lui que c'est une pure matière
de forme, bien qu'exigée par l'acte,ý que de faire
signer, les certificats par les commissaires; cela
n'augmente pas les garanties. Aussi, qu'ils devraient
avoir comme les ingénieurs un contrôle, sur chaque
ouvrage, ce qui peut se ilàire avec avantage on en
entrant les estimations originales ainsi que les direc-
tions des réparations, le revenu et les dépenses de
chacun des travaux publics.

L'honorable commissaire des terres de la cou-
ronne met devant le comité un état de la papeterie
employée dans son département conformément à
l'ordre du comité du 26 ultimo.

[Pour le dit' état, voir app. a ce rapport, J

L'hon. M. Cayley propose,
Qu'il est expédient d'abandonner le système du

grossoiement des bills.
La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 6. Contre,; 1.
Mr, Bouthillier, M. Cauchon.
Hon. Mr. Cayley,
Colonel Gugy,
Mr. Hopkins.
Hon. Mr. Merritt,
Mr. Morrison.

Ainsi elle est agréée

L'hon. M. Cayley propose,-
Qu'il est expédient d'offrir aux imprimeurs des

lois l'impression des bills à condition qu'ils feront
une réduction de 20 pour cent dans le coût de Plim-
pression des statuts.

La question étant soumise,
Le comité se divise:

Pour, 0. Contre, 1
M. Boutillier, M. Cauchon.
L'hon. M. Cayley,
Le colonel Gugy,
M. Hopkins,
L'hon. M. Merritt,
M. Morrison.

Ainsi elle est agréée.

Appendice
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cdevant le comité un état de la papeterie employée
e . dans son département, conformément à l'ordre du

comité du 20 ultime.
[Pour le dit état, voir app. à ce rapport, K.]

Le président met devant le comité la réponse de
l'honorable James Edward ,Small à la question à lui
soumise par ordre du comité le 17 juillet dernier.

118. Voulez-vous dire a comité votre opinion sur 'f
les devoirs des solliciteurs-génêrnux et sur la convc-
nance d'abolir ces charges-et généralement sur les
devoirs des officiers en loi de la couronne. fiisant les
suggestions que vous croirez de nature à diminuer
les dépenses sans nuire au service publie ?- Je con-
sidère que le solliciteur-général est un officier en loi
nommé pour assister le procureur-général dans l'exé-
cution (le ses devoirs comme aviseur légal le la cou
ronne et, dans l'absence de ce dernier, pour aviser
le gouvernement sur les points de loi quand il en est h
requis. L'existence le deux procureurs-généraux et
de deux solliciteurs-généraux, sous un mnéon gouter-
nement, est une anomalie qui est le fruit de l'Union
des deux provinces, et bien qu'il puisse y avoir eu de
bonnes raisons de bIt continuer à cette époque,je doute
beaucoup qu'il y cn ait aujourd'hui ; et comme l'on a
adopté le systèrne d'employer un conseil de la reine
pour conduire les afraires criminelles dans les divers
circuits-on pourrait faire une grande économie dans
les dépenses publiques en se dispensant d'un procu-
reuret d'un solliciteur-général, que le premier fasse
partie du cabinet comme à présent ou non. Vouloir
avoir doux procureurs-généraux et aucun solliciteur-
général serait une aussi grande anomalie que celle
qui existe aujourd'hui. Je n'aurais donc qu'un seul
procureur-général et un solliciteur-géhéral, choisi
dans chaque province respectivement. Ils seraient
obligés d'avoir un siége dans la chambre d'assemblée
mais ne formeraient point partie du cabinet, vu que
dans toutes les questions qui s'élèveraient entre le
gouvernement et un sujet, l'opinion que donnerait
l'un de ces officiers serait plus propre à mériter la
confiance et à donner satisfaction que si elle était
revêtue de l'autorité exécutive. Un autre avantage
qui résulterait (le ce systéme serait la nécessité dans
laquelle serait l'exécutif de sounettro lc3 -pesures
du gouvernement avant de les introduitc en parle-
ment, aux officiers en loi de la couronne qui y prête.
raient toute leur attention, ce qui préviendrait toutes
les erreurs qui su sont glissées dans notre livre de
statuts au poirt que nors avons vu jusqu'ici. Je suis
aussi d'opinion que s'il était nommé dans chaque I
comté un conseil résident le la couronne, lequel se-
rait chargé de prépav·cr tous les actes d'accusations

Appendice
pour les sessions et les cours d'oyer et terminer, et (B. B.
dans l'absence du procureur on solliciteur-général,
de conduire toutes les procédures au criminel,moyen- 9 Ju*uet.
nant des honoraires ,lxes et modiques qui seraient
pris à mêmes les fonds de comté, quand le paiement
de ces honoraires ne l'orme pas partie do la peine
adjugée au délinquant, on ferait de bien grandes
épargnes pour le revenu de la province. Les comp-
tes de ces officiers devrait, comme de raison, être
comme les autres comptes de comté; et il ne devrait
jamais être accordé de frais pour la poursuite lors-
que le déflendeur est acquittée, à moins que la cour
devant laquelle la cause est plaidée ne certifie im-
médiatement aprés le procès qu'il y avait de bonnes
raisons d'intenter la poursuite. Les dépenses géné-
rales de l'exécutif bien que n'étant point directement
du ressort le la question qui m'est soumise sont ce-
pendant si intimement liées au sujet de cette enquête,
que l'on me pardonnera,je l'espère, sij'offre ici une
opinion sur de nouveaux arrangements à introduire
dans ce département, lesquels, j'en suis certain, con-
tribucront puissamment à diminuer les dépenses et
contenter l'esprit public. Je veux parler de la com-
position du conseil exécutil Je voudrdis que le secré-
taire <le la province on fût le chef politique; que le
président <lu conseil exécutif fûtle président ou l'ora-
teur du conseil législatif, et, qu'outre ces deux person-
nes, l'inspecteur-général, le receveur-général, le com-
missaire cii chef <les terres de la couronne ou l'ar-
penteui-gênêral, et le président du bureau des tra-
vaux publics formeraient seuls le conseil exécutifou
le cabinet, avec chacun un salaire de £1000 par
année. Le bureau des travaux serait un corps
compoeé d'hommes de science, absolument étrangers
à la politique, et sujets seulement aux ordres du
conseil exécutif sur le rapport et la responsabilité
du président les travaux publics.

Sur motion de M. Cauchon, il est-
Ordonné,-Quc mille exemplaires de toutes les dé-

libérations de ce comité soient imprimés sous forme
de pamphlet et dans les deux langues.

M. Richards propose,-
Que, dans l'opinion de ce comité, toute la pape-

teric, etc., nécessaire pour l'usage des départements
publics, soient fournis par contrat, qui sera soumis
au concours public et donné suivant des échantillons.

Cette proposition est ajournée.
Le président soumet au comité le projet d'un

second rapport à la chambre.
Ordonné,-Que le président en fasse rapport à la

chanbre avec toutes les minutes de témoignage et
les délibérations du comité.

SECOND RAPPORT,

«VOTRE comité a donné aux diverses matiéres qui lui ont été renvoyées tout le temps qu'il lui a été.
possible de consacrer à cette fin, et, comme résultat de ses travaux, il soumet respectueusement à votre
honorable chambre tous les témoignages qu'il a recueillis, afin que votre honorable chambre et le pays soit
en possession de toutes les informations données à votre comité dans l'exécution des devoirs qui lui ont
été imposés."

TORONTO:-Iraixas PAR LovELL ET GiDsoN, FRoNT TRILET.
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Sjuillet. SIDE RsoLIrr[oNs recommandécs à l'upprobation de la législature, afin d effectuer les changements en 9 et,

contemplation dans notre système financier.

Fonds provrincial.

1. Rtsol,-Que le revenu provincial ou le fonds consolidé, consistera à l'avenir dans les reve-
nus provenant des droits de douanes, la taxe des banques et les droits d'encan, seulement

Fonds pruvincial. et sera approprié nu soutien du gouvernement civil, de la législature, de l'administration
de la justice,.du pénitentiaire, de l'exploration géologique, de la milice, des pensions et
au paiement des items divers, et de l'intérêt sur la dette publique.

Fonds de district.
2. Résolu,-Que les sources suivantes de revenu, faisant maintenant partie du revenu du fonds

consolidé, seront à l'avenir transférées aux différents districts ou autorités locales, savoir
Foiids de district. le revenu casuel, les amendes et confiscations, les (roits sur le vhiskey et les alambics, les

licences de magasins et les licences de billards, des bateaux-à-vapeur et des maisons où
se vendent la bière et l'ale, et des colporteurs et regrattiers.-Que l'acte 9 Viet., chap,
65, soit révoqué et que les licences de mariage et le fonds des licences d'auberges, déjà
transférés aux divers districts, soient (conjointement avec le fonds les honoraires qui sera
prélevé sur les plaideurs) appropriés au paiement des dépenses suivantes, savoir: dépenses
locales de l'administration de la justice, hôpitaux et charités, asile des lunatiques, institu-
tions locales et sociétés d'agriculture,

Fonds spéciuue.

3. Ré.sol,-Qu'afin de mieux définir les objets pour lesquels le revenu de chaque source distincte
FOmb spécfiqn- est approprié, les revenus ci-dessous mentionnés, formant jusqu'ici partie du fonds consolidé

et de certains fonds spéciaux, seront dorénavant appropriés aux objets suivants, savoir:-

Le revenu territorial (comprenant le revenu provenant des terres publiques)-'-à ùm
fonds destiné aux écoles élémentaires et àdes bibliothèques de district.

Les droits de tonnage dans le Haut et le Bas-Canada-à Uérection et à l'entretien des
phares.

Les péages et revenus des travaux publics-à la création d'un fonds d'amort-ssement
pour payer le principal de la dette publique.

Les fonds des écoles de grammaire et des biens des jésuites-aux institutions litt6-
raires des deux provinces.

La taxe des émigrés--au soutien temporaire des émigrés, dans le seul but de les Cm-
pécher dc devnir à charge à la société. ,

Les honoraires, les amendes de milice, etc.-aux dépenses du département. de l'adju-
dant-général.

Il sera. rendu compte à la législatuire tous les ans de tousI ces revenus ainsiý que des
retours 'art iuele'du collège et de tous 1es, agýtres fonds provenant, d'aucune pro-
priété publique,

4. Risnl,-Qunt, les dépenses du gouvernement civil, n'excèderont pasdorénavant la somme âê:e,
O',i'r,,.mîacivil. dix-huit illte sept ce.nt cinquante louis par année. (Pour les itemrs, voir état No. 5.)

;~iigI:,r.. . RsoI~,--Qn ls dépen';es de la législature n'excèderont pas vingt-cinq mille louis.

(14s éprinsos dr la C(gsar n1348 futrent (le, £20,I47.-motitant proposé,, £2,OOO--réduet ion,

,1 4~
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( B.) 6. Resolu-Que les déienses de lidiniiiistratioti de la justice n'excèderont pas la sommc de (B. B.)

4 Adtnini<ntîiea de : douze mille cinq cents louis pour le liaut-Canmda et pareille somme pour le Bas-Canada.- ,
U Jui1th. UStice ,Que toutes les dépenses encourues au-delà de cette somme de vingt-cinq millelouis seront 9 J"

payées par les divers districts dns "lesquels pourront être situées les cours, ou payécs à
nimme un fonds d'honorai-s prélevés sur les plaideurs.

7. Reso(,-Que les dépenses du pénitentiaire provincial n'excéderoint pas six mille cinq cents
louis par année.

(Les dépenses du pénitentiaire provincial en 1848 furent de £16,500,-dépense proposée, £6,500,-
réduction, £10,000.

Les frais d'cntretien de trois pénitentiaires à New-Yo.k, sont de £17,483. 52; d'un dans la Nouvelle-
Ecosse, £1460.)

S. Rsolu,-Que les dépenses de Vexploration géologique n'excéderont point mille louis par
E:xplatnin gJoingtc;ti. annóc.

(Les dépenses <le lexploration géologique provinciale ont été (le £2161 en 1848,-montant proposé,
£ 1000,-~réduction, £1161.)

0. Rso/u,--Que les dépenses du service de la milice n'excéderont point mille louis par année, et
que la collection de tous les honoraires et amendes sera faite sous la direction de ce dépar-
temtent qui aura le contrôle absolu et la responsabilité de les collecter.

(Les dépenses du service de la milice étaient de £2029 en 1848,-mont ant proposé, £1000,-réduc-
tion, £1009. On pourrait adoopter un système d'honoraires pour payer toutes les dépenses.)

10. Résol,-Que les dépenses pour pensions se montant maintenant ù £10,869 1 Is. 4d. ne seront
Pensions. point augmentées sans une loi spéciale à cette fin passée dans chaque cas.

1L Résoli,-Que la somme de £6755, maintenant prlyée comme annuités à certaines tribus
Annuitèb des .au- sauvages, soit payée à méme le fonds des terres pour le compte desquelles cette taxe an.
"u!- nuelle a été originairement créée.

12. Résolu,-Que la somme de £12,500 soit mise à la disposition du gouverneur-général pour
i»pensescniýtingentesconbler le déficit inévitable dans aucun des départements publics, ou pour pourvoir à
des bureaux publics, aucun autre service indispensable pour lequel il sera soumis tous les ans un rapport à la

législature.

13. Résolu,-Que les dépenses du département des travaux publics n'excéderont pas à l'avenir
Travaux publics. la somme annuelle de £ 14,000 ": et que le département aura un contrôle absolu sur la na-

vigation, le commerce, les phares et autres matières et choses qui y ont rapport-ou au-
trement, et qu'il soit aboli aussitôt que les travaux maintenant en voie de progrès seront
,terminéd.

14. Résolu,--Que tout excédant du revenu qui pourra survenir de temps en temps sera appro-
Excéduntdu revenu. prié à la liquidation de la dette publique,

15. Résoluer-Que les frais de collection des droits de douanes n'excéderont pas 4 l'avenir la somme
Collction des droits de douxe mille cinq cents louis courant, par année.de douanes.

16. Résolue,-Qu'il soit introduit dans la législature un bill pour régler les droits d'encan aux
Droits <rencan. fies d'en retirer un revenu plus considérable.

(Voir état No. 5.-K.)

17. Ri.solu,-.Que toutes les lois actuelles relativement au département préposé à l'octroi des
Département de roc-terres soient abrogées et que toutes les agences soient discontinuées; qu'il ne soit plustrui des terres. émané de scrip; que tout le scrip maintenant en circulation soit liquidé-et qu'il soit

donné des terres pour ce scrip, le ou avant le 1er octobre prochain, et qu'après la présente
session il ne soit plus fait d'octroi gratuit de terre,-dont avis doit être immédiatement
donné; et que ci-après le produit de chaque acre de terres vendues ainsi que tous les
autres revenus constituant le fonds du revenu territorial seront inviolablement appropriées
au maintien et au soutien des écoles élémentaires et des bibliothèques de district.

Qu'il r>-it établi un bureau des terres composé du secrétaire provincial, de l'inspecteur-général,
du procureur-général, du commissaires en chef des travaux publics et de l'ingénieur-
provicial qui sera aussi ex-ofcio arpenteur-général ; le dit bureau devant avoir l'entier
contrôle de ce fonds.
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B.) Que la dépense totale du bureau des terres, du département de (arpenteur-généraletB. B.)

trateur n'excède pas £2,500.

,,Que la vente et la régie des tWrres du clergé, de l'université, des écoles de grammaire et des écoles
élémentaires maintenant aliénées soient transportées à ce département, les ventes ne de-
vant pas coûter plus de 5 pour cent, pour toutes dépenses, et 10 pour cent pour les terres
non arpentées.

Que dans le cas où le dit bureau ne pourrait pas disposer du domaine publie aux conditions spé-
cifiées, il pourra employer comme agent toute compagnie respectable qui voudra négocier
l'emprunt et placer la balance au compte du fonds des écoles élémentaires.

Qu'il ne sera avancé aucun denier pour l'arpentage de nouveaux townships, lots, chemins ou pour
toute autre fin semblable, si ce n'est après soumission publique; et toute rémunération
pour ce service se fera en terre.

Que les droits des bdis ainsi que les autres sources de revenu formant maintenant partie ,de ce
fonds seront directement payés par le collecteur au receveur-général, afin de prévenir la
fraude. Tout bois descendant les Outaouais, qu'il ait été coupé sur les terres publiques
ou sur les terres privées, sera soumis au paiement de droits.

18. Résolit,--Qu'à la mort ou destitution des fonctionnaires actuels aucun salaire (excepté celui
néaniction denshires. du gouvernear-général) n'excèdera la somme de mille louis par année. Que tous les sa-

laires de cinq cents à mille louis seront diminués de vingt pour cent, à l'exception de ceux
qui sont proposés dans la liste du gouvernement civil; et que tous les salaires de trois
cents à cinq cents seront réduits de dix pour cent,-sujet cependant à une exception en fa-
veur des cas où il y aurait augmentation de travail ou de responsabilité.

,(La raison de cette réduction est que les produits ont ici, en moyenne, environ vingt pour cent de valeur
,le moins que de l'autre côté des lignes; et que lorsque les plans en contemplation seront effectués les droits
seront diminués d'environ le même montant, et toutes les choses nécessaires à la vie obtiendront un prix
beaucoup moindre que dans aucun.autre pays,

19. Résolu,-Que tous les actes provinciaux relatifs aux droits de douanes soient révoqués et que
les droits suivants soient substitués, savoir: cinquante pour cent sur les liqueurs de toute
sorte. Trente-trois, vingt-cinq, douze et demieet deux et demie pour cent, ad valorem,
sur tous les articles, excepté (voir état No. 3.-C.), lequel droit ad valorem
sera ci-après réduit à mesure que l'intérêt sur la dette publique diminuera. Que le sys-
,tème d'obligation soit abandonné et qu'un crédit de trois à douze mois soit accordé à l'im-
porteur.

20. Résol,-Qu'aussitôt qu'il aura été établi des dispositions pour le paiement de la dette publique,
par la création d'un fonds d'amortissement provenant du revenu des travaux publics,limitant
par une loi le montant des dépenses de la province, et établissant une diminution graduelle
des droits de douanes dans la vue de les abolir entièrement après que la dette provinciale aura
été ainsi payée et que le crédit du gouvernement aura été fermement établi,-il soit voté-
une adresse au gouvernement impérial demandant sa garantie pour un emprunt de
£2,500,000 au taux d'intérêt le plus bas que cette garantie pourra obtenir, laquelle somme
sera garantie elle-même sur le crédit des réserves du clergé et sur les terres de l'université,
Au conseil de collège, des éeoies de grammaire et de la couronne, et sera appliquée à la
liquidation de la dette publique pour laquelle il est maintenant payé un intéret plus élevé,
à mesure qu'elle deviendra due ou pourra éte achetée; et sera prêtée aux différentes coi-
pagnies de chemins de fer et municipalités pour la construction de travaux publics dans
We pays, le tout sous la garantie déjà citée.
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Le taux de l'augmentation annuelle est portée à 20 pour cent pour les canaux Welland, St. Laurentet Chambly,-10 pour cent pour la Baie Burlington,-et 5 pour cent pour les travaux sur les Outaouais.
Les péages en 1851 sont évalués sur la supposition que la moitié du commerce de l'Ouest entre lelac Erié et l'Atlantique pourra être dirigée par les canaux du Canada suivapt le rapport E, dans "l'esti-mation du commerce et des péages," (rapport des comnissaires des trav;iux publics, 1850,) et l'augmentation plus tard est évaluée en moyenne i 20 pour cent par année, ce qui est l'échelle du progrès des affairesobservé sur le canal Erié pendant les dernières 15 années,. (E 1), et aussi sur nos travaux provinciauxdurant les cinq années qu'ils ont été en opération, (1, 7.)

On verra d'après l'état ci-dessus, que si, en 1841, l'on obtient un revenu brut de £90,140 sur les travauxprovinciaux et nous rencontrons la même augmentation graduelle que celle (lue les canaux de New-Yorket du Canada ont jusqu'ici éprouvée, on pourra en 1861 retirer des seuls pénges un revenu <le £500,000.qui est le maximum requis et sulira non seulement pour payer toute la dette en 1866, (mais rapporterencore un excédant pour terminer tous les travaux (lui n'auront pas encore été terminés.,

Appendice
No. 23. (B. B.)

EsrATo du revenu annuel probable provenant des canaux de la province et de certains autres travauxpublics du Canada, avec la part réservée pour frais de régie et réparations, et pour le fonds d'amor-tissement; et l'excédant du revenu pour chaque année.

CanlWelad Cnax u Canal Travaux de la To tal DéductionsCana Weland. Canaux duSt. Laurent. de Baie Iurlingion Lu pour RéserveChambly. etdesOluta réaraio proposée pour Excédant__________________Te%__ 
entrépraton

____________________ __________________ TCfl -~le fçpuds annuet.
Revenu brut. Revcnu brut. ru brirt bi de rtgie.

1850... £ 35,000 £ 17,500 £ 4,000 9,800 £ 66,100 £ 25,000 20,000 £2],300
1851... 48,750 25,000 6.250 10,140 00,140 25,000 40,000 25,140
1852... 58,500, 30.000 7,500 10,512 106,512 25,000 60,c00 21,512

1853... 70,200 36,003 9,000 105 9 120,119 25,000 80,000 21,119
1854... 84,240 43,200 10,800 11,coi 149,603 25,000 ]00,cOO 24,603

1855... 101,090 51,840 12,960 11,850 177,740 25,000 120,000 32,740

1856... 121,305 62,208 15,552 12,384 211,449 25,000 140,000 46,449
1857~... 145,566 74,649 18,662 12,968 251.845 25.000 180,000 46,845

1858... 173,180 80,579 22.a94 13,008 298,701 2.,000 220,000 53,71
1859... 209,616 107,495 26,873 14,310 358,194 25,000 a00,000 33,294

1860... 251,539 128,994 32,248 15,060 427,781 20,000 350,000 52,781
1861... 300,000 150,000 35,000 15,000 50C,000 25,00d 400,000 73,OOQ

1862 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,00 75,00

1863... 300,000 150,000 35,000 15,000 6o0,00o 25,000 400,N0 75,001
1864... 300,000 150.000 35,000 15,00 500,000 25,000 400,000 75,000

1865... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,00a
1860... 300,000 150,000 3',000 15,000 500,000 :2j0oo 400,000 75,000

£ .3,098,986 £1,5 66.46i5 L:376,239 £ 222,854 £5,264,544 £ 425,000 £ 4,010,000 £829,544

A. 1E5j.,
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9 Juillet"

Vendredi, 2 août, 1850.

Uhon. M. Merriu soumet au comité la proposition suivante pour nommer une commission chargée de
s'enquérir du système financier de la province.

Comme il a été représenté au comité qu'en conséquence de la position géographique toute particulière
de cette province, la prospérité future du pays dépend en grande partie des facilités qu'il peut offrir au
commerce de l'ouest pour lequel le canal Erié est -encore le seul rival fornidable,--que la constitution
-amendée de l'Etat de New-York a enlevé à la législature le pouvoir de créer aucune autre dette,-limité par
une loi toutes les dépenses publiques et établi un fonds d'amortissement qui promet que la dette actuelle
sera payée en 1869, à laquelle époque les citoyens seront exempts de payer des taxes et de payer des
péages sur les canaux, si ce n'est pour le soutien du gouvernement; afin de mettre cette province dans la
même position, qu'il sait Résolu, qu'il est expédient d'instituer une enquete pour constater si, pour les rai.
sonsedonnées et l'expérience acquise par le fonctionnement du système en usage avant et après l'Union,
il n'est pas à désirer que la constitution de cette province soit amendée de manière à restreindre le pouvoir
que la législature possède de créer aucune nouvelle dette sans pourvoir en même temps aux moyens de la
payer par voie de taxes directes suivant le mme principe que celui par lequel ce pouvoir est restreint aujour-
d'hui dans les autorités rniicipales,-et aussi d'établir aussi un fonds d'amortissement, et constater aussi si
lesmémes dispositions ne produiraient pas dans cette province les mêmes résultats durant la même période.

Aussi que la dette publique a augmenté de £1,959,431 qu'elle était en 1843 à environ £4,250,000 en
1849 ,-et le revenu ordinaire de £320,925 à £513,431-pour laquelle somme les déductions et les frais 40

9*

~.. 24.AppendiceNe. 24. (B. B.)
TABLEAU indiquant la réduction annuelle du principal et de l'intérét de la dette publique d'après des don- Jul

nées contenues dans le tableau précédent.

Appropriation Réductiou
annuelle, Réduction pM aive

.A mme le graduelle de 1intérét Motant
revenu ou (à 5 pour cent) annuel

Année. consolidé pour annuelle chaque année de Rematques,
ia réduction de la par la l'intérét.

de la dette publique. réduction du
dette publique. principal.

1850 ................ ...... £ 75,000 £4,250,000 £ 3,750 £200,000 £55,000payésimême lesdroits
de douanes.

1851 ......................... 75,000, 4,175 ,000  3,759 196,250 £35,000 do. do.

1852 ........... 15,000 4,100,000 3,750 192,500 £15,000 do. do.

1853 ............................. 80,000 4,020,000 4,000 188,500

1854 ..... ............. 100,000 3,920,000 5,000 183,500

1855 .................... 120,000 3,800,000 6,000 177,500

1856 .............................. 140,000 3,660,000 7,000 170,500

1857 .............................. 180,000 3,480,000 9,000 170,600

1858 4......................... 220,000 3,260,000 11,000 150,500

1859 ............................. 300,000 2,060,000 15,000 135,500

1860 .............................. 350,000 2,61o,000 17,500 118,000

1861 ............................. 400,000 2,210,000 20,000 98,000

1862 .......... .... 400,000 1,810,000 20,000 78,000

1863 .............................. 400,000 1,410,000 20,000 58,000

1864 .................... 400,000 1,010000 20,000 38,000

1865 ...... .............. 400,000 610,000 20,000 18,000
1865 .. ............................ 400,00 610,000 20,000 .. ..,000 E cé

6.,,.........40,000 10,000 20,00.............. cédant-£.190,000.
__ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _11I _ _ _ _ __ _ _ _ _ _
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(B..B.) collection se montent maintenant à £112,945 ou 22 pour cent; que le revenu territorial a aussi diminué, (B. B)

e pendant la même période, de £27,22S à £9568.
9 Julet Bien que la moyenne des recettes annuelles, depuis l'Union, soit de £87,864, les frais et déductions 9 t

sur cette somme, y compris les réclamations pour terres, sont de £71,666,-laissant en moyenne un revenu
net de £16,198 seulement depuis l'Union.

Il est en conséquence nécessaire d'instituer une enquête pour examiner si la dépense des deniers pu-
blies ne devrait pas être limitée par une loi jusqu'à un certain montant et pour un Qbjet spécifique.

Aussi, qu'en raison des avantages que cette province, comme colonie de la Grande-Bretagne, possède sur
les Etats voisins d'Amérique, d'autant plus que ses habitants n'ont point à payer les dépenses inhérentes à un
Etat indépendant, qu'ils n'ont à payer aucune taxe ou aucune autre charge équivalente si ce n'est pour
l'avantage de leur comrnerce,-il est à propos d'examiner si les droits de douanes ne pourraient pas être
réduits,-si le revenu interne, administré avec économie, n'est pas suffisant pour le maintien du gouverne-
ment provincial, et si, après que la dette publique aura été payée, ces droits de douanes ne pourraient pas
être entièrement abolis;

Aussi, que certaines sources de revenu, formant maintenant partie du fonds provincial, peuvent être
transférées aux différentes localités, et que certaines, dépenses maintenant payées par les dits fonds pour
des cbjets locaux peuvent être transférées aux différentes localités dans la vue de réduire les droits de
douanes et de soulager le commerce du pays.

Aussi, que certains départements et branches du gouvernement provincial peuvent, par le trans-
port de ces fonds, être administrés avec plus d'efficacité et d'économie que sous le système actuel; et
qu'il peut être fait des réductions considérables dans les autres branches du service public:

Qu'il soit en conséquence Résolu, Que ce comité recommande à la chambre que durant la vacance il
soit nommé une commission pour s'enquérir de l'état financier, de cette province,-et faire rapport si l'on
peut faire quelque réduction, etquelle réduction l'on peut faire, dans les dépenses encouruespour l'adminis-
tration de la justice en revenant au système suivi avant 1837,-en étendant'la jurisdiction des cours
inférieures,-rétablissant les cours de requêtes,-combinant la jurisdiction d'équité avec les cours de jus-
tice-ou adoptant tout autre mode qui puisse produire de l'économie et de l'efficacité dans le service.

Si l'on peut faire quelque réduction ou quelle réduction l'on peut faire dans le tarif des douanes,-
ainsi que dans les frais de collection des droits de7 douanes et dans le système des magasins d'entrepôt,

Si le département des travaux publics et le département des terres de la couronne peuvent être admi-
nistrés avec plus d'efficacité et moins de dépenses sous des bureaux distincts que sous le système actuel,-
et s'enquérir du montant des droits des bois et de tous les autres revenus, excepté celui des terres, qui sont
payés entre les mains du receveur-général.

Si les devoirs maintenant remplis et les dépenses maintenant encourues par les divers départements
composant le goàvérnement civil, savoir: les départements du conseil exécutif, de l'inspecteur-général, du
receveur-général et du secrétaire-provincial, ne peuvent point être diminués, et si l'on ne pourrait pas
adopter un système aussi bon et plus économique.

Que la dite commission ait instruction de s'enquérir du système financier de nos soeurs provinces et
des gouvernements adjacents, et de faire connaître le montant relatif des taxes payées et des dépenses en-
courues dans chacune d'elles et de faire rapport sur cette matière et sur toute autre qui a trait au revenu
~t'aux dépénses de cette province.
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APPENDICEa

APPENDICE A.
ETAT DE LA BRANCHE D'AUDiTION du département de l'inspecteur-général tel qu'exigé par une résolution du

comité des finances.

Noms

des diverses personnes employées dans

le département.

Joseph Cary, député inspecteur-géné-
rat est entré dans le département en
1807, après avoir déjà servi deux ans
dans d'autres bureaux publics.

Matthew Ryan, clerc correspondant,
récemment nommé...............

David A. Rose, premier clerc

William Dickenson, ler teneur de

Norris Goddard, second teneur

SALarES

ou nutres
émoluments
accordés à

chacun d'eux,
argent courant

AuTHoRrri

en vertu de laquelle la

charge et le montant des

émoluments ont été établis,

C Gouverneur en conseil,£666 13 4 et liste civile...........

0 0 1

0 0

0 0

(Le gouverneur en con-
seil; ce clerc reçoit un
salaire de £300 d'après
la liste civile actuelle;
mais l'on se propose, à
la fin du trimestre ac-
tuel, de le réduire à

2 £250 et de partager la
différence par parties
égales entre M. Ross,
prenier clerc, et M.
iickenson, premier te-

neur de livres, qui, par
l'ancienneté de son ser-
vice, mérite cette aug-
mentation. J

Liste civile; sera porté à
£275 à compter du 1er
juillet prochain, comme
ci-dessus ..............

Liste civile-; sera porté
à £300 à compter du
ler juillet prochain,«
comme ci-dessus.

...Liste civile.............{

DEvoiRs Exiods DE CHACUN D'EUX.

Auditer les comptes du revenu et des dé-
penses-en faire rapport au gouverneur en
conseil; faire rapport de tous les ordres
de renvoi des gouverneurs et secrétaire
provincial, et de tous les autres départe-
ments publics: examiner et contre-signer
tous leswarrants d'argent; entrer et contre-
signer les chèques du receveur-général
donnés en paiement, et son reçu en recon-
naissance de dépôts faits dans la, banque
au crédit de son département; faire et
préparer des étati de finances; faire rap-
port sur l'état et l'emploi des réserves du
clergé et des autres fonds spéciaux; et
retnplir divers autres devoirs.

Conduire la correspondance du département
avec les divers comptables dans le Haut-
Canada; examiner et préparer les rapports
sur les comptes, particulièrement sur les
comptes de dépenses de l'administration
de la justice criminelle, du fonds des ho.
noraires, etc., et faire rapport sur les té,
clamations des U. E., avec diver» autres
devoirs.

Exarniner tous les comptes de dépenses en-
courues pour l'administration de la justice
dans le Bas-Canada, et des autres dépenses
contingentes de tous les départements pu-
blics dans cette partie de la province; les
comptes des dépenses sur travaux publics;
les recettes et déboursés du département
des terres de la couronne; les comptes du
bureau des terres de la enuronne; faire
les états dedépenses pourlalégislature,ete.

Tenir les livres des fonds généraux et spé-
ciaux de la province, formant les archives
de toutes les transactions financières ex-
posés sous les divers chnpitres de recettes
et dépenses; préparer les divers comptes
et états nécessaires aux divers départe-
ments du gouvernement exécutif et de la
législature.

Tenir les livres de compte de tous les comp-
tables publics et collecteur de revenu;
examiner les comptes rendus par chacun
d'eux; préparer des états pour le gouver-
nement exécutif et la législature; et con-
duire la correspondance avec les divers col-
lecteurs de revenus relatifsà leurs comptes.

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.
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A.-ÉT^T de la branche d'audition du département de l'inspecteur-généra, etc.-Continuation.
ApendiWs,
(B. iB.)
9 Juillet.

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.,

Les heures fixes de bureau sont de 10 A. M à 4 P. M.-Durant la session de la législature ces heures.
sont depuis 9 A. I.-Une partie des employés assistent au bureau le soir, depuis 7 jusqu'à 10,durant quel.
ques mois chaque année, pour préparer les,étap annuels soumis à la législature.

Dans l'opinion du député inspecteur-général l'on nè peut se" dispenser des services d'aucun de ces em.
ployés vu cue malèàgrtous les effort'l'examen des comptes et les autres affaires du bureau restent con-
tinuellement en arrière ;-les deux teneurs de livres sont maintenant en arrière de deux mois dans leurs.
entrées.- II;faut nédessairement un bon comptable qui puisse remplacer M. Htton qui s'est retiré. Il fau-
drait aussi deux clercs surnumérairesrpendant quelques temps pour faire l'ouvrage qui reste en arrière.

Les dey.'oirs de chaqud individu sont remplis d'une manière satisfaisante.
On ne peut se dispenser d'aucun devoir u srvice dans l'établissement, et on ne peut les transférer

à d'autres bureaux, pour les raisons déjà données.
Aucun individi:n'est considéré trop payé pour les services qu'il rend; en conséquence il ne pèut ônTe

recommandé aucune réduction dans lessalaires ou émoluments.
Les dépenses contingentes de cette branche dix département, tellès qu'encourues pour lannée 1849,

sont:
Pour ameubleménà de bureau, etc..............
Papeterie et impressions. ..........

Frais dàport, portés sur la liste civile, 3 trimestres.. .
do pour la régie du revenu, 3 trimestres . ...

Divers.. . . . . . . . . . . . . .

£-45

61
483,

73

O 3
5 6
8 2
O 7

17 i

BDRt nL'uhsPEo'EUR-GêN RAL,

Toronto, 12 juin, 1850.

Je concours dans les remarques de M. Cary.

Inpeêtuì néiéra.

Total.,.........£75412 7

JSEP CARY,,
-DéP. insp.-gn

t ,~tJ

Nous SÂ 'auesou atresen vertu de laquelle la,
des diverses personnes employées a mense e

dans le dé hacn d'eux, charge et le montant des
dasl péartement. argent couflilit émoluments ont été établis.

rExaminer les comptes, tenir les reitres desJpetites débentures ; enregistrer les délibéra-
Joh Dysal, ecndçlrc £15 o annuel, £25........... les débentures rachtées par le receveur-gé-ù{ Liste civile, £150 voe t ;n dop, oiéta aug d'nnlet. adrtruirei parer les états annuels et divers atedeors.

T les livres dewarrant, de kttre et d rap-
Archibtild Cary, troi.4ième cec £150 O o ... Liste civile ............. .ors ; copier les lettres, rapports, états, etc.;

et aider à examiner les comiptea.'
Joseph Ilutton, quiatrièmeý clerc,l ýo

jusqu'à une ýépoque très ré- c S mpoé ofidentiellement par l'insperteur-
;ente, qu'il a résigné cet em- £150 0 0 _.Liste civile ... ......... général et' chargé de copier des lettres et
ploi pourý un nuir,-il n*eùtt documents et examiner des comptes.
pas encore remplacé,..........J ýFVeiller aux intérêts de la couronne par rappoit

Gouverneur et conseill aux prêts faits aux victimes des grands incen-,L. Prevost, clerc,'résidant à Québec £200 0 0O oeane ..... dies de Québec en 1845, payer les dividendes
< voe anue........sur'les débentures et recevoir l'iutétét sur leu

prête.

£ c n Listecivile, £56 ; vote Tenir les bureaux; potter ls lettres etdou-Patric sGaul, messager .u..n......... £7 0

0uente, qu'i a...... ret sign cetr, em.reens £etc.



14 Victorio. Appendice (B. B.) A. 1850.

A.-BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL:

'~g DrEits reçus par cette branche du département de l'inspecteur-général, désignant chaque source 7 Droits
lambics, £46,168I s. 3d.: droits de phares etde tonnage,£3,748 16s.; licenses etdroits d'encan, £4,158
fait, d'aucune partie des deniers laissés à la discrétion du département? Nil. S'il y a des pension-
té ?-Bart. Tierney, £108 par année, absolument incapable d'aucun travail quelconque.

\OMs DEs DIVERS EMPLOTES.

J. W. Dunscomb ...............

A. S. Menzies............ .
Il. Il. Duffil ............. ..........

J. R. Auly. .......................

W. C. Ciofton .................
John Boyl .....................
J. A. Green ...................
T. Bouthillier, (Vide Note 1) .

RIL .Hamilton ..................

Thomas Thain ......... ... .......
IHenry l'ratt .....................
James Mills ....... ........
J. W. Oliver ....................
John Lewis........................
John N. Travers .............
C. P. Stone........................
Hl. W. King'...................
J. Mallow ........................
Henry Fletcher...... .......
John Goodbody ..................
Alexander Henderson ............
William Scholes.....................
E. Vennor .... ,....:............ ....
Robert Hampson ...............
J. S. King .... ,......................
Léun Globensk ...........
William McNider ..........
John Gray.......................
Jane Scholes .....................
Adam Drysdale ...... .............
.Ienry Jessop, ( Voir Note 2),.
C. G. Stewart....................
John Bruce .........................
James Prendergast,..............
Charles Secretan ..............
Erancis ''homson...... .....
Edward Bartlett.................
John P. Meara.............
P. A. Taschereau .............
C. E. Allen.......................
John Fife . .. . .........
Thomas Lambert ...............
.ames Carmichael........ ..
K. McCauley.................
Henry Kavanali..................
John Fraser ...................
J. C. Belleau .....................
X. Flynn..... ............
S. Gauvreau ....................
George Henderson..............
N. N. Ross .......................
H. Mclugh ...... ..........
E M ann..............................

,George Barnston ...............

£ . d.

500 ' 0 0

istz
o

'~ >.S .A
.2

n r-- -~

t! e-
a e'n'~

~ o

5,
n ~

9 Viet.c. 114, céd. B.

175 0 0o.....................
150 0 0.....................

182 10 0 ....................

486 13 4 j

.243 6
243 6
182'10
243 6,
212 18
182 10
121 13
121 13
78 2
20 12
20 12
24 6
75 8

130 0
150 0
150 0
125' 0
125, 0
100 0

54 15
50 .o

750 0
610 O
366 0
005 0
244 -0
122 '0
122 0
244 0

244 0
183 .0
24 8
24 8
89 1

183 0
146 8
146 0

48 16
61 0

182 10
136 17
50 0
50 0
60 18

..8Vict. ch. 4

8 Vict. ch. 4...

.. . . . . . . . . . . . .

'te

s'
a.o
e
0

n'n..
s-.
e

n

n

s
4n
e
n
an
o-n.
e

'n
Il
<J
v

o

DEVOIRS EXIGES.

Chargé de la surveillance immédiate de tous les offi-
ciers em itplcys dans la collection du revenu pro-
vennut des douanes, eccise, travaux publics et
fassnes de rivière,- et de l'atdministrattn des
ois relatives at commerce et à la tnavigatlon.

Premier clerc, régistrateur et gurdien des nrchives.
2nd clerc, tient le livre de lettres. listribueles blancs

de formules et des livres aux offic. de douanes, insp.
de ditrict, etc., endosse tontes les lettres reçues.

Troisième clerc, tient le livre le l'établissement, en-
registre et file les rapports le saisie, les licences
d'auberges, de magasins et outres licences.

Clerc des statistiques, et il tient le Bile Book.
Examine les compt. d'er.trées et les mannifest.des carg.

des vuiss.(de tous lespomirts d'entr.e tde partance.
Collecteur à Montréal ; reçoit tous les droits sbur les

importations et les paie au receveur-général,
reçoi t les, ra pports des cargaisons ,de vaisseaux
qui arrivent à Montrésl et en partent, et accorde
es certificats 'd'enregistrement des vaisseaux.

Tnspecteur des débarquements à Montréal-surveil.
lant les affaires du bord de l'eau dans le port et
les entrepôts de douanes.

Premier oiliuier préposé aux débarquements, àMontr.
Second dO. do.
Inspecteur d'arrivages.
Premier clerc et gardien d'entrepôt.
Second clerc.
Troisième do.
Quatrième do.
Clerc de l'inspecteur des débarquements.

Inspeteur d'arrivages agissant.
Offi ier préposé aux bébarquements agissant.

Do., , do. do.
Eclusier.
Clerc(proviuicial).

D2o.
Priseur.
.. Do.
Ex.gardien d'entrepôt.
Douanier à Lachine.
Ménagère.
Messager.
Collecteu.r au port de Québec.
Inspecteur des débarquements do.
Premier clerc do.
Second clere do.
Troisième clerc do.
Quatrième clerc do.
Clere de l'inspecteur des débarquements.
Officier préposé aux débarquements, 2de classe.

Do. do. do. lre classe.
Do. do. do, 2de classe.

Inspecteur d'arrivages,
Comnis d'arrivages,

Do. do.
Messager.
Sous-collecteur, Gaspé.

Do. NewCarlisle.
Do. laies de la Magdeleine,

Garde.côtes à Percé.
. Do. ' la Pointe aux Pères.

Clerc dans la douane à Québec.
Do. do. do,

Peseur do. , do.
Garde-côtes à New Carlisle.
Douanier à Tadoussau

- C

a ,

e

.a

4 d

c,--

.1

.
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-DÉPARTEMENT DÉS DOUANES.

sur les importations £444,547 5s. Id.; Accise-licenses de magasins, d'auberge, de distilleries et droits d'aS
Ss. 5d.; taxe des émigrés, £12,040" 7s. Gd.; travaux publics, £93,874 5s. 13½d. L'emploi, s'il en a été
naires qui ont été dans le département et si ces pensionnaires ne peuvent pas être repris et mis en activi-

( Pourréponse voir

- . .

Papeterie, impressions, fqrmules de douanes et coût des livres"blancs.por l'usage
des ports d'entrée et de sortie, des inspecteurs de, district et des collecteurs de
pé'es de canaux ............................ ........... ........... .......

Cot oes communications par la voie du télégraphe, ....................
Publication des réglementa pour canaux, soumissions des péages et tarif des péages

sur les travaux publics ..................... ...... .....................................
Payé pour étampes pour les ports de Milford et Graf ton...................
Diverses petites dépenses ................................................. .................
Transport, par l'Exprès. de divers paqueta adressés aux collecteurs de douanes, de

droits de canaux et des travaux publies.. .......................................
Frais de port....... ......................... ........ . .

Frais de port, etc...................................................... ,............
Divers articles pour ls maisons de douanes.........., ......... ...............
Impressions...... ..................-... ....................................
Papeteri%, bois le chauffage, etc....... ....... ,.........
Salaire de dix officiera préposés aux débarquements ... ......................
Snlaire des officiçrs veillant aux maisons d'enreãt, ........... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Salaire des officiers accostant les vaisseaux ..............................................
Salaire de John Douglas, assistant les dits oiiers .............................
Loyer de la maison d'entrepôt des examinateurs ...................................
Réparations à la maison de douanes.......................

Note 3.-On ne peut se passer des services-d'aucun, desooeciersdu départentent
sans nuire à cette branche du ser ice publie.et sans exposerle revenu de
la ptuvince à des pertes. '

Note 4.-Les devoirs maintenant remplis dans le Haute-Canada par les collecteurs
de douanes pour accorder les licenses d'encan et colleeterlea droits d'en-
can pourraient, avec avantage, être tra«ssrés aux inspecteurs de district
comme dans le Bas.Canada; le colecteur étant fier stationnaire,
pendant que l'inspecteur, par, a naturee s . t pbli .
courir son district.

Note 5.-On, ne peutfaire aucune réduction dans le salaire d dusoffciers
sans nuire auservice.g r exceptéfad a po a de Québue et de
Möntré'al.

Salaire des éclusiers et peseurs......................... .................................
Salaire des officiers préposés aux débaruuemnents..,;... ............. ...........
Pension do do ............
Salaire des chaloupiers surnuméraires................ ..................
Service d'un bateau à vapeur pour leschaloupiers,......... ..............
Pour chaloupes i Gaspé, New Carlislè et'a x IlesAd I4Mag 5 eleine .....
Frais de port et papeterie ... i....................... ......... .............
Loyer de la maison de douanes ......................... . ...................
Loyer de la maison d'entrepôt d'examen.........................

£424 I 3
43 8 4

76 18 7
4 10O
5 11 O

102:12 7
604,13 4

£44¡ .3
56,17

;4 .2
207 7
198 6
277 19
457.15
46 .0

100 '0
68ý 3

£246 Io
102 slp

350 0l

10510
95, a

1139 4
126 i 10
240 O0
105 j 0 0P

,ýO,1

Note 1.-'établissement dus port deX
Montréal est réglé 'coin.ct.des-
*suis et etitrera en'opérattion £1'eïx
piratio du présdnt trimestre, diw.e
1sons le 5 4elet prochain faisanty
uneréducton de £5.909..10s par
année dans cet établissenent, et o-
lui de'Qu'éb-e:

[Co.lecteur.'.............£600
.ripecteur ...................... ,.. 350
1er officièr préposé ux dé

barqtements .......... 150e
2;1. do"et'intpecteur de'mae 125

do 4.i.e ;;;..;... .. . 75rr
dod ....................

1 er clere 2..;...;;...2

Ga'rdien e esgr.l.... s
Ÿclusier ;..;.;.:'.; 1;... 00k
Examinateur et peseur ..... 504
Eiseur ......... ........ 2. 2
Einiinateur, g en de la

sée ets stant.prisur 125
I épensesentingentes .. Y 75O0

0701r -upta
.Note 2

Çblledteur .................. £600.
Idpoeèteur et gardieíd'entre

..ereddo.;.;;..".... ..

''itantde do..;....7...'...12&
r; . .. .... ;.. .;;.. - 1 00

er -prépose aux débàý ;g

d ... ..... ';. . 1
43e ......;;.......... : 5

1 eiere".ne.m.:...f..... 20
Sdo ...= ,,

do-1lo.....;..... .~xiateur'et'peseur-..'f 5
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Noxs DES DmtRs E.PLOYs.

William McCrae ..................
J. W. Taylor ......... .........

:Benjamin Burland........ .........
William Ieggett .................
L. C. Vanclal .....................
Thomas Watkin ...........

Francis Crispo ..................
Leon Fournier ................
P. P. Russell.......................
J. Henderson...........
J. Perrigo...............
J. Thom pson .....................
Andrew Patton ................
William McGowan ............
Matthew Dixon .................
P. J. Parker ....................
Thos. J. Tasehereaus..............
- Cameron .......................
J. H. Smith ........................
Thomas Gordon.....................
Edward March ..................
R. Vincent .. ........ ........
Charles Stewart................
Andrew Holden ............ . ......
G. N. Johnson ..................
James Botham . .................
John Davidson .....................
Anson Kemp .........
J. 19. MeVey........
Benamin Seaton ...............
W.-B Gwyn.......................
r J. Madougal........
Y. Caldwell........................
J. Hamilton ........................
S. S. Finden ....................
Henry Eaâton .............
Colin MacKenzie...........
John Cameron ....................
W. B. Simpson ....................
W. J. D. Duff............. .........
A. Dixon.. .... . ........
Edward Clarke ....................
O. F. Maclem............. .....
J. Macdonald .....................
G. Nicholson .....................
H. N. Warren ..................
G. C. Wood........................
Angus McDonnell..............
W. H. Kittson .................
James McCarrll ..................
William Cosgrovo ..................
John Verner ... ..................
W..B. Sheehan................
Samuel Amsden.... .........
Hon. James Kirby..........
Edmund Anderson...............
Orange Schryer..................
Ephraim Webster .................
Edward Nalty .................
John Galt ........................
J. B. Roblin ....................
Thomnas Kennedy.. ........
John Davidson .. u -.......

William Pring..................
J. W. Mis.........................
R Vallance .......................
J. H. Palmer ............... 1........
Joseph Wetheralt..........
George Maxwell............
David Leahy...............
- Beatty ........................
Robert McDonell...........
James Hopkirk .....................
G. A. Mailleux .................
benjamin Hornor.................
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A.-BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL:

£ s. d.
,500 0 0
200 0 0
125' 0 0
100 , O
70 0 0

125 0 0
75 0 0

125 0 0
200 0 0

75 0 0
75 0 0

125 0 0
50 0 0
40, O 0
50 0 a050 0 0,

100 0 0
75 0 0

100 0 0
50 0 0
75 0 0O

100 0 0
16 0 o
75 0 0

100 0 0
125 0 0
100 0 a
100 O 0
75 0 0

125 0 0
75 0 0

100 0 0
50 0 0

125 0 0
75 0 0

100 0 0
50 0 0

300 0 0
75 0 0
50 0 O
50 0 0

200 0 0
10 0 0
50 0 0
50 0 0

100 0 O
50 O 0

326 0 0
50 0 0

125 0 0
100 0 0
100 0O10

7.5 0 0
150 0 0

75 0 0
50 0 0

100 0 0
50 0 0

100 0 0
100 0 0
50 0 0

500 0 0

200 0 0
125 0 0
125 0 0
75 0 0
50 0 0
75 0 0
50 0 0
75 0 0
31 0 0

500 O 0
175 0 0
125 0 0

.

a .

.

a.

e

'0

.a

.
a

o

DEVOIRS EXIGES.

Collecteur à St. Jean.
Inspecteur do.
Jaugeur do.
Préposé aux débarquements, St. Jean.

Do. do.
Clere.
Assistant clerc.
Priseur.
Collecteur, Philipsburg.
Inspecteur, do.
Collecteur, Côtenu du Lac.

Do. Stanstead.
Inspecteur, do.
Douanier, Stanstead.

Do. ' do.
Do. do.

Collecteur. Beauce.
Do. Dundee.

Préposé aux débarquements, Dundee.
Collecteur, Lacolle.
Préposé aux débarquements, Lacolle.
Collecteur, Hereford.

Do. Clarencevilie.
Douanier, do.
Collecteur.Hemmingfor.

Do. Huntingdon.
Do. Russetown.
Do. Frelighsburg,
Do. ?otton.
Do. Sutton1

"Do. St. Regis.
Prêposé aux débarquemnents, Jo.
Collecteur, Amherstburgh.
Préposé aux débarquements, do..
Collecteur, Bellevillo.
Préposé aux débarquements, do.
Collecteur, Bath.
Préposé aux débarquements, do.
Collecteur,-ro-kville.
Inspecteur, do.
Prêposé aux débarquements, do.
Collecteur, Bond Head.
Do. Chippaouais,et collr. de pêng., tranchée deChipp.
Prêposé aux débarquements, Chippouais.,
Inspecteur, do.
Préposé aux débarquements, do.
Collecteur, Cornwall.
Préposé aux débarquements, do.
Collectr.de douanes et des péag.dtihavre de Cobourg.
Préposé aux débarquements, do.
Coleteur, Chatham. s

Do. Dickenson's Landing.
Do. Dudnville.

Prposé aux débarguements, do.
Colfecteur, Fort Erie.
Ins teur. do.
Propos saux débarquemints, do.
Collecteur Gananoque.
Préposé aux débarquements, do.
Collecteur Goderich.

Do. Hallowell.
Douanier, Hallowell.
Collecteur à Hamilton, et collecteur des péages du

canal de la Baie Burlington.
Inspecteur, do.
I>riseur, do.

Clerc, do.
Premier officier préposé aux débarquements, do.
Second do. sdo.
Douanier, do.
Préposé aux débarquements, do.
Clerc assistant, do.
Emballeur et visiteur. do.
Collecteur, Kingston.
Inspecteur, do.
Clere, de,

a.

a.

'f
a,
w
a.

i
'a.
aa.

N

'a.

e

a

- e
a.a

2
p.

a.
v
a.
'n
o
a.

a
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a.
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a.

'O
a.
a.aa.o

'O
a.

'1
a.

a.

a

a.
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-DÉPARTEMENT DES DOUANES.-Continuation.

Loyer de bureau et bois de chauffage ................................................ ......
Papeterie, etc....................................................

Loyer de bureau .......................................... ............ ..............................
Dépenses contingentes, papeterie et frais de port................... ........

Bois de chauffage, papeterie, etc..................................................................

Pour une chaloupe à la station du fleuve.....................................................
Pour loyer de bureau...........................................................................
Loyer de bureau.................................................

D o. .. . . ......................................... .................... .....-....... ....

Bois de chauffage, papeterie et loyer de bureau......... ........................
Loyer de bureau...................................................................... ..............
Loyer de bureau, bois de chauffage, papeterie, etc. .........................................

Do do do .........................................
Do do do ..........................................
Do do do ................ ........................
Do do do ............................. ......

Loyer de magazin et de bureau......................................... ...........................

Loyer de bureau, £15 ; ameublement, bois de chauffage, papeterie, £22 1s. 3a......

Loyer de bureau, £6; frais de port, etc., £0 13s. 5d.............................. ...........

Loyer de bureau, £25; papeterie, bois de chauffage, etc., £16 l1s. 9d..............

Loyer de bureau et bois de chauffage ...........................................................

Loyer de bureau............................................................................... .... I
Loyer d'entrepôt ......................................................................
Loyer de bureau, £18; bois de chauffage, papeterie, etc., £5 2s. Id....... ..............
Loyer de bureau, £12; bois de chauffage, papeterie, £9 Sa. 11d........................

Loyer de bureau, £15; bois de chauffage, £3 15s.............................

Loyer de bureau, £6; bois de chauffage, £2 29................................................

Loyer de bureau.............................. ..................................
Loyer de bureau...................................................................

Loyer de bureau, £20; bois de chauffage, papeterie, etc., £114 le. 4d..........

Loyer de bureau, £60; entrept d'examen, £12 10.; boiS de chaufage, papeterie,
frais de port, £106 Os...................................................................

12 14

10 0
20 0
10 0
20 0

14 10
12 0
20 0
20 0
18 0
20 0
25 0

12 0

37 10

6 13

41 Il

27 10 0

12 10 0

20 0 0
23 2 i
21 8 Il

l 15 0

8 2 0

115 0 0
10 0 0

134 11 4

178 10 3

A. 1850.
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OMs fDs DIVERS E 11.OTÉS.

P. Carberry ......................
U. Lynch ................
R. A. Kelly . ......................
G. II . DSetlor .................
A. M. F. Mcrae ...........
Alexander MeDonell .........
William Rose........................
Dunhlam Joies.....................
Arthur Delmage...........
Tiomas McCormick.....
John lermpbill..............
John Uaill.................... .....
Joseph Bertram ....................
Herbert Lemorn.........-.....
R. K. Chibolm ....... ,............

Richard Carney ........... ,.........
William Simpson .................
Alpheus Joues ........... ......... 1
Alexander Home ................
William Arrnstrong ...............
M. Girey.........................
J. P. Bellairs ......................
J. R. Yeilding................. 4
Thomas Parke. ...........
II. S. Reid ......................
Williain Mitchell ...........
F. Hl. Ilaycock .............
James Ryerse...... ..............
John Clark...... .........
Thomas Adains.......,......
M. F. WIhitelhead.................
W. R. MeLaughlin..........
R. K. Bullock .................
R. E. Vidal....................
Thomas Forsyth ..................
J. G. Rende ....................
Janes Cowan....................
Riebard Smith ..................

l. F. Sheehan......................*
G. Mc3iken...............
S. Purdon .......................
Wvilliain lRobinboi .. ...............
Thomas Cronyn ....................
George Duck....... ...............
P . G. Ellot........ ....... .......
J. Iluggarty .......................
.losepi Wilsoni .................
d ohn Bo wker.............
W..F. Meudell ....................
Thomas C. Scott-................
Christopher Walsh .........
11. M cCarty ........................
1). C. 0 'irei ........................
Alexander Stewart.............
William McKay..................
J. P. Dunn.......................
William Warren ..................
Wellesley Riclhey ...... ........
John 13Bell .......... .............:.
'Thomitas Worthington ............
S. S. Walsh .....................
Henry Acton..........
W'illiam Dunham..............I
W. O. Buchanan ................
W. B. Vipond .... ............
John Ford ...............
Charles O'Connor ...............
Aaron S. Barber .................
Columbus Stevens ..................
George Campbell ................
.. Il. Joues........................
Robert Rodgers..............
John ieNaughton.........
G. F. Ley ........................
1'atrick Finn....................
Charles MclIardy ...............
Juins McNider ................. 1j

Appendice (B. B.) A. 1850.

A.-BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL:
Appendice
(B. B.)

9 Ju1illet.

DEVOIRS REQUIS.
9.'

ot

£s. d.
75 0 0
75 0 0
50 0 0

125 0 0
60 0 0

100 Ô
50 00
75 0 0
50 0 0

150 0 0
100)( 00
50 0 0
75 0 0

50 0 0
175 0 0

75 0 0
25 0 0

125 0 0
50 0 0
50 0 0

0 0 0
100 0 0

75 0 0
400 0 0
100 0 0

50 0 0
125 0 0
50 û00

150 01 0
150 0 0
125 0 0
50 0 0

125 0 0
100 0 0
50 0 0
75 0 0
50 0 0

343 4 8

100 0 o
150 0 0
50 0 0
75 0 0
75 0 0
30 0 0

150 0 0
50 0 o

100 0 0
50 0 0

500 0 0
175 0 0
123 0 0
125 0 0
102 0 0
50 0 O'
30 0 0
68 8 9

100 O0
50 0 0
75 ( 0

100 0 0
75 0 0
750 o o
50 0 0

es
'
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Préposé aux débarquements, Kingston.
Do. do. do.
Do. , do. do.

Priseur, Kingstoii.
Messager et emballeur, Kingston.
Collecteur, Mariatown.
Douanier, do.
Collecteur, Maitland.
Préposé aux débarquements, Maitland.
Collecteur, Niagara.
Inspecteur, do.
Préposé aux débarquements, Niagara.
Collecteur, Newcastle.
Préposé aux débarquements, Newcastle.
£100 comme collecteur à Oakville, et £75 comme

collecteur ries droits du havre.
Do. Owen's Sound.
Do. Penetanguishene.
Do. Prescott.

Préposé aux débaruemenîts, Prescott.
Douanier, Prescott.

Do. non attaché.
Collecteur, Burwell.

1)o. Port Crédit. [borne.
Do. et collecteur de droits de canal, Port Col-
Do. 'do. Darlington.

Préposé aux débarquements, do.
Collecteur de douanes et de droits de havre, Dover.
Préposé aux débarquements, Dover.
Collecteur de douanes, Dalhousie.
Inspecteur, do.
Collecteur, Port Hope.
Préposé aux débarquements, 'ort Iope,
Collecteur, Milford,

Do. Sarnia.
Préposé aux débarquements, Sarnia.
Collecteur, Rowan.
Préposé aux débarquements, Rowan.
£300 comme collecteur, et £43 4s. 8d., droits de

commission sur les péages, havre Stanley.
Inspecteur, havre Stanley.
Collecteur, Queenston.
Préposé aux débarquements, Queenston.
Collecteur, Rivière aux Raisins.

Do. Rondeau.
Douanier, do.
Collecteur, Sandwich.
Préposé aux débarquements, Sandwich.
Collecteur, Sault Ste. Marie.
Préposé aux débarquements, Sault Ste. Marie.
Collecteur, Toronto.
Inspecteur, do.
Premier clerc, do.
Priseur et clerc assistant, Toronto.
Préposé aux débarquements, do.

Do. do.
Messager,,do.
Portier et emballeur, do.
Collecteur, Whitby.
Inspecteur, do.
Collecteur, Wallaceburg.

Do. Wellington.
Do. Grafton.
Do. Bruce.

Douanier, Brockville.
Do. Chippaousis.
Do. Clarenceville.
Do. Compton.
Do. do.
Do. Dover.
Do. Frelighsburg.
Do. do
Do. Goderich.
Do. lIenmingford.
Do. do.
DO. 'Hope.
Do. Huntingdon -
Do. do.
Dd.o

Se'
Sg

11

'..i
g

e

a

15 0 5

23 0 3

O 9 10

20 0 0

i 0 0

24 16 2

20 19 6

19 15 2

20 10 0
15 0 0

8 15 0

is 13 9

20 0 0

20 0 0
12 8 1

33 6 il

10 0 0

145 16 4

10 ' 0

10 0 0
il 2 10
14 5 0

Loyer de bureau et papeterie........................... ..............

Bois de chauffage et papeterie, etc......................................

Loyer de bureau, £10; papeterie, bois de chauffage, £5 5d..................

Loyer de bureau, £16; bois do chauffage, papeteiie, etc., £8 9s. 3d..................

Frais de port ..................... ..... ..........................................

Loyer de bureau, bois de chauffage et papeterie ...................................

Loyer de bureau, £8; bois de chauffage et papeterie, £3........................ ..........

Loyer de bureau, £9; chaloupe, papeterie, etc. £15 168. 2d...................

Bois de chauffage, etc. £15 19s. Gd.; un homme pour nétoyer le bureau, £5............

Loyer de bureau, £12; papeterie, bois de chauffage et frais de port, £7 15s. 2d.

Loyer de bureau et bois"de chauffage, £20; papeterie, los...................
Loyer de bureau, £10; bois de chauffage, papeterie, etc., £5 ................ ....

Loyer de bureau ...............................................................................

Loyer de bureau, £12 los. ; bois de chauffage, papeterie, etc., £6 3. 3d............

Loyer de bureau, £15; bois de chauffage, etc. £5.........................

Loyer de bureau.................., ..................................
Bois de chauffage, papeterie, etc. ..............................................

Loyer de bureau, £15; bois de chauffage, papeterie, etc., £18 6s. l1d ... .......

Loyer de bureau, bois de chauffage et papeterie...........................

Frais de port, £26 12s. Id.; bois de chauffage, papeterie, etc.;,£119 4s. 3d. .....

Loyer de bureau........... ......................................

Loyer de bureau............. ..................................................................
Loyer de bureau, £5; bois de chauffage, papeterie, etc., £1 2s. 10d......................
Loyer de bureau, £12; bois de chauffage, papeterie, etc., £2 5...................
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A.-BUREAU DE I'INSPECTEURP-GÉNÉRAL:

- 8aS'

JINoMs DES nxvEsa ErzLOvÉ «ýé -. DEVOIRS IREQUIS.

== .1 r2, -JAi,I,

11q

James Dowley .....................
Thomas Hayley.....................
Percival Purdon....................
Joinson Clench.............
D. B. Brigford ....................
Alexander Young........... ..
William Perkins... ..........
John Charters .............
Thomas Williamson ............
E. F. G. Studdert ...............
James Young.............
Reed Billings.................
Lardner Bostwick ..................
C. C. Bowen ................. ......
J. W. McAphine ..................
George Ironsides ..................
Alexander McMillan...............
J. Jellyman........................
Hughi McReady ....................
Stephens Young.................
J. B. Ilebert ..............
François Delisle.................
William Montgomery ............
John Barrett-......................
Duncan Graham ..............

William Davis .................
John Weatherhead .............
W. A. Macrae....................
J. B. Clench .......................
Daniel Hanvey.............
AugsusThibodo.................
D. .Stuart s .....................
Philip Duruford.................
G. S.Dantry .............
James e ..........
W. D. Miller .....................
D., McDonald.......................
Adam Hubbs ............ 1...........
James Mc'Pberson Lemoine......
Chauncey Bullock .......... .......
Edward A. Walker .........
Edward P. Ryerce...............
Louis B. Garceau ..................
Paul IPeterson....................
Anthony Leslie ....................
Jordon Charles ..................
Thomas Milburn ..............
John Barreille ...................
rhilip Vankoughnet ............
Duncan Macdougall ...............
John Willson .......................
John Eden .......................
James MeDonell ............ 1.....
Peter Morgan....................
John Rose ..........................
Charles Widder...... ..........
James Hodgert .....................
W. G. Hall................ ..........
Washington Frosto ...............
Etienne Bertrand ..................
Pierre Pratt ....................
Julien Messier dit St. François...
Marcus Dougherty ..........
W. II. Higman ... ...... ..........
Michael Brown ..................
Robert Ilepburn...............
John Ilose...................
James Scringer ................ ....
John M'KeQwn ....... .............
William Edwards..........
Henry Ramiiden...............
John Gunn........................
Peter Shook .....................
C. V. Shannon..................
Williai Stiffuord...........
Andrew Blair. .......... ...........
R. Laird .............................
Dennis O'Doi;ell.............
Alexander Ross...............

£100 0
50 0
50 0
50 0
50 0
50 0
50 0
75 0

250 0

150 0
134 6
95 3

118 0
84 3

154 1
174 9

0 0
121 15
123 8
119 2
27 5
28 5
59 5
41 14
52 9

111 15
15 16

112 3
42 13
92 19
52 15
54 19
77 7

167 15
139 19

3 15
141 2
139 13
127 17

84 15
148 13
24 5
75 O
4 3
4 3
4 3
4 3

250 0
5 0
6 0
5 0
5 0
5 0
4 0
4 0
4, 0
4 0
4 0
4 0
4 0
65
4 0,
4 0

Etse

Par mois
Do
Do
Do

Par mois
Do,
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

nD

Douanier, Lacolle ,
Do Maitland
DO Nmga'ra
Do 

1 do

Do do
Do Philipsburg
Do Potton
Do Russelltown
Do Stanstead
Do do
Do do-.-
Do do
Do Toronto
Do do
Do Non attach6
Do Isles Manitoulin

Collecteur de douanes à Elgin, et droits des canaux
Clerc à , do. do. [dière
Gardien et collecteur de péages sur le pont de Chau-

Do do de Trent
Do de Bécancour
Do de Jacques Cartier
Do de Melbourne,

Collecteur de p6ages écluse Ste. Anne
Gardien des glissoires et collecteur de peages, glis-

' soires des Outaouais
Do. do. * de Trent

Inspecteur du revenu, district de Johnstown
Do de Kent
Do de London, 1er Division
Do de do 2de Division
Do de Midland
Do de Montreal, Ire Division
Do de do 2e Division
Do de Newcastle, Northumberland
Do de do Durham
Do de Niegara.
Do de Outaouais
Do de Prince Edouard
Do de Québec
Do de St. Francis
Do de Simeoe
Do de Talbot
Do de Trois Rivières
Do de Victoria
Do de Bathurst
Do de Brock
Do de Colborne
Do de Dalhousie
Do de l'Est
Do de North Gore
Do de South Gore
Do do Gaspé
Do de Home, Division de York
Do de do do l'Ouest
Do de a do do l'Est
Do de Huron
Do de Wellington
Do de l'Ouest

Secretaire-trésorier, Chambly et chemin de Granby
Gardien de la barrière, No. 1, do do

Do, do No. 2. do do
Do do No. 3, do do
Do do No. 4, do do

Secretaire.tréasorier, chemins de l'Ouest
Gardien dela barrière, chemin de Dundas etWaterloo

Do do
Do do
Do do
Do chemin de Hamilton et Port Dover
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Do pont do Caledonia
Do chemin de Hamilton et Brantford
Do do

Do do

a

v

g'

-g

-e

c.

e

.
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rou

0, -~s- e.-
v o, ee
~ H
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0
'v

-- L ______________________________ - t

Loyer de bureau et frais de port.....................................

Papeterie, frais de port, etc. ..............................................................
Erais de port, pnpetorie, impressions, etc........... .................

Papeterie et escompte sur pièces de monnaie anglaise.......................

Frais de port, papeterie, escompte sur pièces desmonnaie anglaise ..............

15 4 2

4 543
16 18 3

O 13 0

4 9 3

pped
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(a.B.)
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NOMS DES DIVERS EMPLOYES.

Juseph Irvin,...................
JohnClitford......................
Valentine Hall .....................
T. S. Binglham ..................
Ilenry Rounds ..................
John Lane ................... ...... ,
William Od.C.............
jhn RosS. ................
Isran l S wniic......................
Geo>rge McLeod...,...........
JUh :lihaw%...............,.....
Jose ph Sudworih ... ............ i
Cle ,> P.Fowler...... ......
Tomas Mnr......................

M ..... Cawley.............
'lIelorc fliîley...........
Ru rt Millnain.. .........
Jhhn Seanlan ..................
Trancis Quinn .................
Johl Fraser......................
11 it 1à Dewar,.............. ..
Rb t Sieirer .............
R bje t Stock to1i..............

Petr OR1eilly ................
M~a\ent1 UbIiilips .............
Jn Irvino.......... .......
Rane Vanatine............
Curnlius Mulligan..............
Ja.ne>, McKibben ............. I
Geoigo Potter............
Alander Dhurett...............
Jooseih Lesle..................
JoliM sos .... ................
Eizbeîth Sn eetnam...............
JIohn Morr is.................
John Griere...........
Richrl Morrs...............
JIo<ph Martnies .............
JTeph Sebert ...............
Robert gl. .................
WVilliamn Jermvn...... ........
MoIrgan 'Fhieherty..........
Wilhiam Hleighîton .............
R. A. Me ldhirry..............
George Monkmaon............
John w ellton..................... ..
Robert G. Howland.........

Louis 1rerost................

Appendice (B. B.) A. 1850.

A.-BUREAU DE L'SPECTEUR-GÉNÉRAL:

es .

E s. d.
4 0 0 Par mois
4 0 0 Do

250 0 0
4 0 0 Par mois
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do'
4 0 0 Do
4 0 0 leo
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 0 0 Do
4 O O Do

100 0 0O
5 () Par mois
5 o 0 Do
5 0 0 Do
5 0 0 Do

17 là 3 5 1 ct.de com. comm
4 2 6 Par mois
4 2, 6 Do

5 16 8 'Par mois
5 8 4 Do
5 0 0 Do
4 3 4 Do
4 3 4 Do
6 5 0 Do
5 s 4 Do
4 11 S Do
4 3 4 Do
6 5 0 DO
4 11 S Do
4 3 4 Do
4 3 4 Do
4 3 4 Do
4 3 4 Do

200 0 0

DEVOIRS EXIGES.

Gardien de barrières, chem. de HamiltonetBrantford
Do do

Secrétaire-trésorier, chemin de l'Ouest
Gardien de barrières, chemin de London et Brantford

Gardien du pont de Brantford
Gardien de bar., chem. de London et Port Stanley

Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do

Secrétaire-trésorier duchem. deKingston etNapanee
Gardien de barrières do do

Do do do
Do do do
Do do do

e Sec.-trésorier du chemin de Port Hope et Rice Lake
Gardien de barrières do do

Do , do do
Secrétaire-trésorier du chemin du district de Rome
Gardien de barrières, chemin Nord de Toronto

Do do
Do do
Do do
Do do
Do chemin Ouest d'York
Do do
Do do
Do do
Do chemin Est d'York
Do do
Do do
Do chemin des bords du lac
Do chemin de Windsor et Scugog
Do do do

Bureau du prêt aux incendiés de Québec.

o,

o

..

ta cé

ta

e 

'o

g a
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B.-ÉrTAT des agents des terres de la couronne-la date de leur nomination, les droits de commission à eux

accordés et le montant payé à chacun d'eux, sur les deniers prélevés dans I'année expirée le

31 décembre, 1849.,

Nom.

Samuel Hart

H. W. McCann..

John Durie ......

W. J. Scott......

A. Leslie.........

A. Macpherson...

F. McAnnany...

J. P. Roblin .....

E. P. Smith......

W. Crawford ...

Thomas Baines...

J. Alexander

A. Geddes ......

J. T.Gilkison.....

John Carroll.....

John B. Askin...

John Clark ......

D. Canpbell......

P. McMullin ...

Joseph Wilson...

T. Talbot.....

Geo. Jackson

George Snider

Ottawa...........

Dalhousie.........

Johnstown .......

Bathurst .........

Midland..........

Victoria......

Prince Edouard..

Newcastle ........

Colborne ..........

Home ............

Simncoe ............

Wellington ......

Gore............

Brock .............

London ......

Huron ..........

Talbot ............

Western .......

Sault Ste. Marie.

London et Talbot

Chem. Durbam

Chem. Toronto]
e.Sydenham. t

Date de la
nomination.

20 nov. 1844

8 janvier, 1845

10 mars, 1845

juillet, 1839

30 avril, 1844

20 nov. 1844

mai, 1840

29juillet, 1846

20 février, 1843

11 avril, 1849

juillet, 1841

18 avril, 1843

8juin, 1845

24 juin, 1848

20 nov. 1844

juillet, 1839

25 nov. 1846

juillet, 1839

16 avril, 1845

25 juillet, 1845

.. ,.................

Surveiller et placer
les ,colons,-nom-
"mésle 12sept.1848,
moyennant 12/6d.
par jour chaque.

'-j

g o

8 .

cen.

a

g. E aMontant du
8 droit de

z.:,'. commission.

£ e. d.

£

42 18 4

32 12 0

32 15 *7

7~: 57 132

48 12 9

....... 4.. . . ...

-B]unEAU DEs TERREs DE LA COUxoNNE, ToRoitTo,
14juin, 1850.
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Appendice Appendice
(B. B.) (B. B3.)

juit. APPENDICE C. 9 u

ETAT fait par le greffier de l'assemblée législative conformément à l'ordre du comité du 12 du courant:

BuREAu DU GR mFER, assemblée législative,
14 juin, 1850.

En obéissance à la résolution du comité, le greffier de la chambre prend très respectueusement la
liberté d'exposer qu'il a, au meilleur de sa connaissance et mémoire, faitl'état qui suit sur la manière dont
les officiers permanents sous ses soins ont assisté à leur bureau durant la session et la vacance pour les
années 1847, 1848 et 1849,-expliquant la cause de l'absence quand quelques-uns d'eux se sont absentés,
-Si c'est avec permission ou autrement.

G. B. Faribault-àssistant-grefier-

A toujours assisté à son bureau durant les sessions de 1847, 1848 et 1849, à l'exception de la dernière
partie de la dernière scssion,-lorsqu'après la destruction de la maison du parlement, à Montréal, il se
sentit si malade que M. l'Orateur lui permit de s'absenter, et il s'absenta pour le reste de la session.
Le greffier assistant après avoir fait ses rapports de comités généraux et terminé tous les autres tra-
vaux qu'il a ordinairement à faire après la session, ce qui lui prend généralement quinze jours ou un
mois, s'absente pour le reste de la vacance, mais revient suffisamment à temps avant le commencement
de la session suivante. A l'exception de ce qui est dit plus haut le greffier assistant ne s'est jamais
absenté de son bureau durant une période de 38 années. Durant la vacance le greffier assistant
s'occupe, comme il a constamment fait durant les 18 dernières années, à rechercher des documents
sur lhistoire des premiers temps de la colonie du Canada, et à se procurer des livres pour la biblio-
thèque de l'assemblée, ayant rapport à l'histoire d'Amérique; il en avait recueilli près de 1700
volumes qui ont été détruits lors de l'incendie de la maison du parlement. Depuis cet évènement
déplorable M. Faribault, par son zèle infatigable, a réussi à se procurer, d'Europe et d'ailleurs, envi-
ron 400 volumes sur le même sujet, afin de former une nouvelle collection de livres sur l'histoire
d'Amérique.

G. W. Wicksteed-greflier en loi et traducteur anglais-

Ne s'est jamais absenté durant la session, excepté dans celle de 1848, qu'il obtint un congé d'absence
de cinq ou six jours pour assister aux funérailles de sa tante, la veuve de M. le juge Fletcher, à
Sierbrooke.-A l'exception de cela je ne me rappelle pas qu'il se soit absenté en aucun temps durant
la session ou la vacance quand il avait quelque chose à faire à son bureau,;-comme greffier en loi
de la chambre il est constamment employé durant la session et peut être quinze jours avant et après.
-Comme traducteur anglais il peut avoir et il a eu en effet des mois d'ouvrage après la session. Ent
novembre dernier je vins à Toronto pour surveiller les arrangements préliminaires de l'assemblée
législative, et je laissai M. Wicksteed en charge à Montréal, comme l'officier le plus ancien, et comme
mon député ; il restait alors beaucoup d'ouvrage et d'impressions à faire. Vers la fin de février je
revins à Montréal et M. Wicksteed monta à Toronto et y resta en charge jusqu'à ce que je revins
pour la session au commencement de mai.

W. B. Lindsay-fils, assistant-grefier en loi et traducteur anglais-

Ne s'est jamais absentó de son bureau durant les sessions de 1847, 1848 et 1849; dans la vacance de
1848 je lui permis de descendre à Québec, où il resta 8 jours. Pendant la clôture, l'été dernier, il
s'en alla, avec ma permission, résider à Berthier, dans le district de Montréal, pendant deux mois,-
sa femme et ses enfants étant en mauvaise santé.

lenry Voyer-traducteur françaisen chef-

Ne s'est jamais absenté de son bureau durant les trois dernières sessions.-Dans la vacance, pendant
l'épidémie (typhus) qui régna en 1848, et pendant le choléra de 1849, il résida à la campagne, mais il
m'informa toujours dans ces occasions qu'il avait l'intention de s'absenter.

G. Lévesque-traducteur français-

Ne s'est jamais absenté durant les trois dernières sessions. Durant une partie des vacances il a gé-
riéralement obtenu un congé d'absence pour aller à la campagne pour sa santé.

D. P. Myrand-traducteur français-.

Ne.s'est jamais absenté durant les trois dernières sessions. Durant les vacances il ne s'est absenté
qu'une seule fois, autant que je puis me le rappeler, en 1848-et cela pendant environ deux mois pour
un voyage aux Etats-Unis, mais il avait obtenu un congé d'absenee.
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Appendice Apendiee
(B. B.) J. Euston-traductcur français-

~-"Ne s'est jamais absenté durant les trois dernières sessions. Pendant les vacances, il s'est quelques fois
absenté durant quelques jours à la fois, mais toujours à ma connaissance.

. P. Patrick-premier greffier de bureau-

Ne s'est jamais absenté durant les sessions, à l'exception de la dernière, lorsqu'au milieu d'avril il
tomba tellement malade que l'on crut à propos de le renvoyer dans sa famille. Vu son âge avancé,.
M. Patrick est exempté de remplir ses devoirs durant la vacance, depuis 1817, et cela avec l'appro-
bation et la sanction de Sir Allan N, MacNab, alors orateur.

Thomas Vaux-second. greffier dc bureau et teneur des comptes-

Ne s'est jamais absenté de son bureau pendant les trois dernières sessions ou vacances, excepté une
fois pour deux jours dans la vacance de 1848, une autre fois pour dix jours dans la même vacance,
où il alla de Montréal à Toronto pour quelque afTaire privé.

William Ross-premier greffier de comités-

Ne s'est jamais absenté durant les trois dernières années, excepté dans la vacance de 1 848 lorsque je
lui permis d'aller aux Etats-Unis par suite de querque malheur dans sa famille, mais il ne fut pas
absent plus de six ou sept jours.

Alfred Patrick-greffiler de comités-

A toujours été à son bureau durant les sessions de 1847, 1848 et 18.1.-Dans les vacances il s'est
absenté pour aller de Montréal au Haut-Canada, étant employé par les imprimeurs de la reine pour
distribuer les lois dans cette partie de la province ; il avait ma permission dans ces occasions.

Alfred Todd-greffier de comités-

Ne s'est jamais absenté durant les trois dernières sessions et une fois seulement dans la vacance de
1848 que je lui permis d'aller à Kingston pour affaires privées, et il fut absent environ quinze jours.

L. F. Berthelot-grefflier de comités-.

A toujours rempli ses devoirs durant les trois dernières sessions" et vacances; pendant le choléra,
l'année dernière, il conduisit sa famille à,la campagne, à quelque distance de Montréal, mais venait à
la ville tous les jours pour voir si ses services étaient requis.

J. P. Leprolhon-greffier de comités-

N'est'dans l'établissement que depuis un an, et ne s'est jamais absenté.

P. E. Gagnon-greffier des journaux- français-
Ne s'est jamais absenté durant les sessions de 1847, 1848 et 1849.'-Dans les vacances il s'est quelques
fois absenté pendant les épidémies, mais toujours avec ma permission.

G. M. Mair-greffier des journaux anglais-

Ne s'est jamais absenté durant les sessions de 1847, 1848 et 1849. Durant les vacances, après avoir
préparé la copie desjournaux pour l'imprimeur, il allait, avec ma permission, passer cetemps à
Québec,, sa femme étant d'une santé très délicate, et demandant tous ses soins.

Dr. W. Winder-bibliothcaire-

A toujours été à son poste durant les sessions et les vacances de 1847, 1848 et 1849, excepté pendant
quelques temps l'automne dernier lorsqu'il fut assigné comme témoin devant la cour à Kingston, et
ayant appris pendant qu'il était dans le Haut-Canada que le sièò?e du gouvernement devait être
transféré à 'Toronto il s'y rendit et y reprit ses devoirs dans son bureau.

Alpheus Todd-assistant bibliothécaire-

A toujours été présent durant les sessions de 1847, 1848 et 1849.-Durant les vacances de 1847 et
1848 il obtint un congé,d'absence pour quelques semaines parce que sa femme était malade;-urant
la dernière vacance il >fut absent jusque versle mois d'août, sa santé étant bien mauvaise.

Henry Iartney-clerc des grossoiements-

Ne s'est jamais absenté qu'une seule fois durant les sessions et vacances de 1847, 1848 et 1849 ;-je
lnipermis alors de monter dans1I& -Iaut'Canada: pour affaires de famille, il'fut absent pendant environ
huit jours.
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(B.pnc 1 Tliaddeus Patrick-clere subalterne- Apenic

- A toujours été à son bureau durant les sessions de 1847, 1S48 et 1849, excepté pendant quelques jours -
99 Juillet.

qu'il était malade ; il a été absent la plus grande partie de la vacance de 1847, avec permission,-
presque toute la vacance de 1848 sans permission. Environ un mois après la fiti de la dernière session
il me demanda la permission d'aller à Kingston, ce que je refusai en le renvoyant à M. l'orateur qui
ne voulut pas intervenir ; sonfrère, M. Alfred Patrick, m'apporta un certificat de maladie en faveur

de son frère, et je le laissai partir. Il n'a repris les devoirs de sa charge que quelques jours avant

l'ouverture de la présente session.

King Barton-clerc subalterne-

Ne s'est jamais absenté durant les sessions de 1847, 1848 et 1849.-Dans la vacance de 1847, il s'ab-
senta pendant environ trois semaines,-dans celle de 1848, six semaines,--et dans celle de ,1849 entre

trois et quatre semaines,-toujours avec ma permission.

V. IL. Lejoine-elere subalterne-

Ne s'est pas absenté durant les sessions de 1848 et 1849 ;-est allé à la campagne pendant une
partie de la session de 1847 et une partie de la vacance de la même année, pour cause de maladie
sérieuse ;-s'est aussi absenté quelques fois dans les vacances de 1848 et 1849, mais toujours avec ma
pnrmission.

William Spink-elerc subalterne-

A toujours été à son bureau durant les sessions et les vacances de 1847, 1848 et 1849, à l'exception
d'un mois dans la vacance de 1848 qu'il fut obligé de s'absenter pour cause de maladie sérieuse.

Il B. Stuart-clerc subalterne-

Ne s'est jamais absenté durant les sessions de 1847, 1848 et 1849.-Durant les vacances, je lui ai permis
d'aller à Hamilton aussitôt qu'il a fini l'ouvrage qui lui est assigné, et lorsqu'il n'a point d'autre
ouvrage à faire.

E. Dénéchaud-clerc subalterne-

Ne s'est jamais absenté durant les sessions de 1847, 1848 et 1849-s'est absenté avec permission
pendant quelques jours dans chacune des vacances de 1847 et 1848 ;--avec ma permission est allé à
la campagne pendant le choléra, l'été dernier; lui-même et sa femme étaient malades et très alarmés.

G. K. Chisholm- sergent d'armes-

Toujours présent durant les sessions de 1847 et 1848; le dernier mois de la dernière session, immé-
diatement après l'ineendie de la maison du parlement, il s'en retourna très malade, et a rempli ses
devoirs par député.-Ses services ne sont pas requis durant la vacance.

W. B. LINDSAY,

Greffier de l'Assemblée.
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D.-l&raT du départmnt du secrétaire provincinl. Iréparé potr Finfoinmation du comité spécial de

NOM,

dans le bureau commen

dans les campognes.

CANADA EST:
N.B1. Aucun dans les

campoagnes.
1,:hon. James Leee..

Bureau.
salire

vturnt,

'c.,oCrctOlrti 1000

Etienne Parent ......... Assist.dito (Est)'

Uienry Jariy...
(28 jutier, 1842)

William II. Jones ......
(9 juin, 1842)

Alfred R. lioche ........
(ler uaril, 1s44)

600

Clerc 222

dit.)

dito

175 0

175 0

SabinTétu.............. dito 175 o
(17 avril, 1844)

William R. Wright..... dito 175 0

John Gow ............... Gardien de bureau. Sa 6

John Dorr ............... %Iebsager 660

CANADA OUEST:
Edmund A.Meredith... Assist.sec (Ouest) 500 o

Grant Powel .... ....... Clerc 222 4
(Mai, 1839)

Henry E. Steele ........
(Août, 1841)

C. St. George Yarwood
(Août, 1845)

John Tvomley .........

dito

dito

Messsger

En vfrtu

de quelle

autorité.,

Devoirs.

( Lite civile, Chef du départemtent.
Slédulle B.

o dito Conduit la cnrrespondance du lIas-Canada et
a la surveillance de cette partie du bureau.

4 dito Est spécialement chargé des fsaires titi gou-
Nernenent local telles que la magistrtture,
les cours sommaires,les ciejurs muinicipaux,
etc, gar le les papiers et lit res de mémoire,
et prépare la petite corrcptndance ou les
atTIlres de routine.

Employé à écrire les lettres, à les entrer et
O dito inscrire à l'index, et copier les documents

qui sont de temps en temps requis. Ils
dito sont aussi tiès souvent employés à préparer

la petite correspondance.
Veille particulièrement à l'analyse, l'enregis-

trement, l'incription à l'nde- et le renNoi
dlms tous lus cas. Ei tient les records, à

0 dito elxception des affaires diu glauvernenent lo-
etil ci-dossis mentionnées. Ils aidnt atni

Vote quelques fois à préparer la petite corresptn-
0 atnnuel |Iti 1 1 anlue. C'est à eux qu'est dévolu le soin de

parleti't j chercher les documents qui sont demaidés
U toits les jours.

8 Liste eivilt<,
'édule 13
£ do et Idi par le nom de sa charge.
1 £10voten 
nuel du pt. i

c

4

175 0 O

175 0 0

61 O

Liste civile,
cédule B.

dito

dito

dito

Conduit la correspondance du laut-Canada,
et a la susveillance de cette partie du bureau.

Est chargé les papiers et livres <les magis-
trats et coroners. Il était aussi chargé les
archives <lu bureau jusqu'au 1er juillet,
1848, époque à la uel a été introduit «n
nouveau système ie filer les pa iers, et que
la garde en a été transférée 9 M. Steele.
M. P'ovell aide aussi à conduire la corres-
pondance du"bureau.

A soin du registre et analyse. endosse et file
les documents reçus. A soin aussi des pa-
piers et records à l'exception de ceux qui
sont confiés à M. Powell tient aussi la cor-
respondance avec le bureau des postes, co-
pie la correspondance dans le livre de lettres.

Est employé A transcrire les lettres sur les
brouillons, et copier les documents qui
sortent du bureau.

£16 do. et)
£10, vote Indiqués par le nom de sa charge.

unnil. du pt.

Departement desgrosseyeurs:
*Thos. D. Iarrington Premier clerc, et 300 o 0 Liste civile, A la surveillanc

(1er novembre, 1832) en charge comme cédule B. C'ebt h lui que
I ci-dessus. sceau et le smo

tificats notarié
verneur-gétér
honoraires et
reevetîr-génér

Thomat R oss ............ Clerc 222 4 4 dito Grtssoye les d
(9 novembre, 1839) et du sceau pri

polir le Bits-Ca
polir le I.-O.

Charles J. Birch.. dito 175 0 0 dito z do. polr le
(ler août, 1845) patentes les t

parées par le
N B.-La date vis.a- couronne.

vis de chaque nom est
la date de la première
nominatvt. permanente.

BIIREAU DU) SEFtgTàltE PitovtYÎA, Toronto, 14 jUin, 1850.

e de cette partie liu bureau.-
le secrétaire a confié le grand
au privé. Il prépare les cer-
s et autres certificats du gou-
al. Il reçoit aussi tous les
les paie tous les trois mois au
ral.
ocuments revêtus du grand
vé, les patentes de terres, etc.,
anada surtout, mais aide pour
quand cela est nécessaire.

Ilaut-Canada, excepté les
rres qui sont maintenant ré-
commissaire des terres de la
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9 Juillet.



14 Victorio. Appendice (B. B.) A. 1850.

Fassemrbiéc 1égislative chargé de s'enquérir du revenu et des dépenses de la province du Canada.

MONTANT DEs DdPrNs-s CONTINGEXTF.S.

Chapitre de dépenses. Montant. Total.

£a.di. £s.d.
Divers-tels que pour ameublement de

bureau, réparations, petites dépenses
contingentes, fret, cabs, télégraphe,
charroyages journaliers, etc. 134 18 

Journaux et annonces ................ 34 8 9
Papeterie, parchemin, livres et impres-
sions..................,............. ....... 7 1

Gages de clercs surnuméraires......... 453 4 O
Frais de port, environ.....................1000 0 O
Dépenses générales des bureaux publics

(sa part) pour boisde chauffage,poëles,
lavages, journaliers, etc., environ .... 75, 0 0 25 l1

N.B. Les ýdépenses contingentes sont de quatre ou cinq cents louis
de moins que pour les années précédentes, et diminueront encore da-
vantage vu que les es des clercs surnuméraires, jusqu'ici un item
de dépenses considérnbles et le coût du parchemin et des impressions
pour les patentes pour terres ont été discontinués. C'est l'ordre du chef
du département, (relativement à la colonne des heures de service,)
que l'ouvrage doit être fait dans l'établissement régulier. Les dépen-
ses du bureau, de M. Amiot (traducteur français) et celles nécessaire-
ment encourues par M. Harrington comme distributeur, etc., des li-
cences de mariage dans toute la province, sont comprises dans l'état
ci.dessus, bien que les devoirs n'appartiennent pas à ce département.
Les frais de port comprennent comme de raison une correspondance
étendue qui est d'abord transmise au secrétaire, mais 'ui appartient
réellement à d'autres départements, et qui leur est ensuite transmise.
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* M. Hsrrington est aussi paie-maître-et teneur de.compte des dé-
penses contingentes des divers départements publics compris dans la
liste civile, et distribue généralement les licences de mariage dans
toute la province et reçoit les honoraires qui en proviennint. Il tient
les comptes courant avec les di'rerents agents, (environ 200,) et verse
tous les trois mois les recettes dans la caisse publique. Pour ces deux
services, qui ne sont pas immédiatement compris dans son déqarte-
ment, il reçoit un per centage, (5 pour cent,) sur ce dernier fonds,
jusqu'à la concurrence de la somme de£100.
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Apendice Appendie
(B. B.) APPENDICE I. (B.B.)

9 Juilet. sLe commissaire en chef des travaux publics a l'honneur de soumettre ce qui suit comme réponse à ojam
la demande du comité des fmiances, relativement à un état des personne. employées dans son départe-
ment:

D'après un état détaillé à lui transmis en mai dernier, relativement aux noms des personnes employées
sur les divers travaux publics, savoir, les canaux Welland, du St.-Laurent,, Richelieu et de la Baie de
Burlington, avec les travaux sur les Outaouais et la rivière Trent, indiquant leurs occupations respectives,
etc., il paraîtrait qu'on y a fait les paiements suivants:

Par le bureau des terres de la couronne............................ £1,644 Il 6
Par celui de l'inspecteur-général.................................. 2,053 1 8
Par celui des travaux publics ............ 10,401 4 il

Total des paiements faits par d'autres établissements ....... £14,098 18 1
L'état de' M. Begley No. 2, donne les détails de l'établissement interne

avec les devoirs de chaque officier, etc......................... £4,587 14 10
Des établissements extérieurs, No. 3 ............................ 10,401 4 Il

Do do du département de terres et de l'inspecteur-général, 4,697 13 2

£18,686 12 11

Dans l'opinion de M. Keefer, les dépenses des établissements extérieurs peuvent être réduites de
£10,401 4s. 1ld. à £6,938. Mais le commissaire en chef n'est pas prêt à dire le montant de la réduction
qui peut se faire sur les travaux publics. Après les avoir lui-même visités et examinés, il se propose d'en
faire un rapport.

W. HAMILTON MERRITT,
Com. en chef des Travaux Publics.

Département des Travaux Publics,
29 Juillet, 1850.
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Appendice Appendice
J.-É-r No. 2, relatiF aux officiers du bureau des travaux publics.-Continuation. (B. B,)

g Jailet. O Juhille
Les heures de bureau sont nominalment de 10 A. W. à 4 P. Mi. ; maiscomme cela est souvent néces-

saire ces heures se prolongent sans rémunération additionnelle. Les heures de bureau doivent se' prolonger
jusqu'à ce que tout l'ouvrage soit fait.

L'établissement des commissaires et des ingénieurs reçoivent leurs frais de voyage quand ils voyagent
pour le service; les premiers sont portés contre la liste civile, suivant la loi, et les seconds sont portés
contre les travaux auxquels ils ont rapport.

Dépenses contingentes payées pour l'année 1849:

Papeterie . 1........ . ...................................... I92 16 0
Journaux ...... .............. ................................................ 21 14 7

ivers ....................................................................... 49 14 9

~£164 0 4
Il n'est pas tenu de comptes distincts pour le bois de chauffage, la quantité de bois déposé étant

pour le bureau généralement.

Les frais de port sont répartis et payés par les travaux respectifs. En 1849 ils se montaient à
£560 1ls. Id.

En 1849 il a été payé aux commissaires pour frais de voyage la so tnre de £61 5s. 4d. à même la
liste civile. Il a aussi été payé £89 à l'ingénieur en chef, et £36 18s. Id. à l'assistant ingénieur pour frais
de voyage portés contre les travaux publics.

T. A. BEGLY,

&crétaire.
DÉPARTEMENT DES TRAVAUx Pueucs,

15 Juillet, 1850.
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1 .- ÉTAT relatif aux travaux publics du Canada, indiquant les établissements fixes comme ils existent

a1 r. e chan-n-enn- onosés- etc- etc.-----

Etablissement actuel. Etablissement proposé.

Nature de 'emploi. Nombre Nombre
de per- Coût. de per- Coût.
sonnes. sonnes.

CANA. WEL LMAN: £ . s
Eclusier., (12 mois) ................ ............................................... ............ 36 2424 0 0 6 360 O a

Do (8 mois) ....................................... .................................... 28 il"0 O
Gardiens de ponts, (8 mois) .................................................................... 14 504 0 O 16 424 0 0
Gardiens des phares, (12 mois)................................................................ .' 195 0 0 3 180 O
Régulateurs do l'eau................................................................. 2 198 O 0 2 120 O O

55 3321 0 O È5 2204 
Réduction ............. ................ ... .......... ... .... 1117 O O

'Surintendant. (12 mois). ............................................... 1 160 O 0 . 150 
Eclusiers, (12 Mois) ........ ;.... .............................................. ..... 6 360 O 0O 6 360 O 0

Do. (a mois) ......... 1................................................................ ... 6 192 O 0
Journaliers d'écluse (8 mois) ........................................................ 1 42 12 O

19 934 12 0 13 702 O
Réduction .......................... ........................ 6 232 12

ÇAWÀL ÇOR«NWÂLL: I
Surinîtendant, (12 mois) ........................ I............. ................ I1 160 O O 150 O 0
Eclusiers, (12 mois).............................................................. 6 364 8 0 5 I 300 O O
Assistant, do. (8 mois)..................................... 20 691 O O 9 288 0 O
Gardien du pont.,.ý....................................................... 1 50 O 0 1 40 O1 O

20 1265 8 O, 16 778 0 0
Réduction .............. 4 487 8 0

*11,~~12 . ....... 0

CnAiqL BEÀU11IÂuNos:'
Surintendant, (12 mois) ............. . ....................................... 1 160 O 0 1 150 0 O
Eclusiers, (12 mois).;............................................................. 9 476 2 2 5 300 O O
Assistant do. (8 mois) ........................................................ 2 725 Il 0 13 416 O 0
Gasrdiens du pont ...... .................................... ............ ......... 1 50 0 0 1 40 O O
Conducteurs du bac .............................................................. 2 72 O 0 1 24 0 O

4 i148313 2 21 930 0 0
Réduction.......................... ....................... ...... 1.. .. .........- . .......... 1117 3 2

CAIIAL LDCHINE.
Surintendant, (12 mois) ................................................ 1 140 0 1 150 O O
Eclusiers, (12 mois) .................. ................................. . ................ 7 458 6 6 4 240 0 

Assistant do. (8 mois)................................................16 644 0 0 6 192 O O
Gardiens (le ponts .............. I................................................... 4 256 2 2 3 120 0 0
Assistant do............. ........................................................ 1 46 4 128 0 0
Gardiens de quais ....... ........................................................... I1 100 0 0 1 60 O O
2 chevaux pour tourner le polit ............................................................ . 2 120 15 0

30 171 3 8 18 890 O O
Réduction.......................... •...... .................. 12 881 3 

CAwat ConALL:
Surintendant ... 2 ........................ -.......... ............................ 1 160 0 0 1 150 0 0
Eclusiers, (12 mois) .................................................. 2 98 4 0 3 150 0 O
Assistant do (8 mois) ........................ ......................... 6 170 0 6 192 0 0
Gardien de ponts.. ....................--- .....-................. ....... ...... ........ 6 96 0 0

9 428 19 0 16 58 0 0

Augmentation.................................................. .7 159 4

Ca A. STE. ANoEs
Gardien des écluses, agissant comme collecteur.......................................... 1 75 0 0 I 75 0 0
Assistant do s................ .... ...... ........................ -....... 4 115 2 2 32 0 0

5 190 0 0 2 107 0 O

Diminution ....................... •........ .................. 3 83 0 0

CAIAL ST.,OURs:'
Gardiens des écluses (devrait tre aussi surintendant).......................... 50 0 0 1 100 0 '
Assistantu do .............................................................................. 2 64 O O

50 1 4 3 164 0 0
Aug uentation...................................--... 2 1143 5 0

9 Juillet.
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Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

Les surintendants des glissoires reçoivent leurs frais de voyage en sus de leurs salaires, savoir, durant
l'année dernière pour la rivière des Outaouais, £31 5s. 4d. -- pour la rivière Trent, £35.

Les surintendants des chemins reçoivent de ce département leur frais de voyage seulement-leurs
salaires étant payés par le receveur-général. La seule somme payée pour frais de voyage en 1849, l'a été
à M. Leslie, chargé des chemins de Toronto, £5 3s. od. M. Leslie a aussi reçu pour surveiller les répa-
rations des rues de Toronto la somme de £15.

EXTRAIT indiquant les réductions, etc., récommandées dans l'établissement permanent sur les travaux publics.

Coût de Coût de Augmentation. Diminution.

Travaux. l'établissement l'établissement ~~~~~-~~ _

actuel. proposé. sPes, coût. sors. Coût.

£ s. d. £ s.d £s.d £ d.
Canal de Welland............................. J,321 0 0 2204 0 0 ...... ............ 2 1117 0 0

Do. de W illiamsburg..................................... . 934 12 0 702 0 0 ...... ............ 6 232 12 0
D o. de Cornwall ...................................... ..... 1,265 8 0 778 0 0 ...... ........ ,... 4 487 8 0
Do. de Beauharnois......................................... 1,483 13 2 930 0 0 ...... .......... 13 553 13 2
Do. de Lacbihe ............................. 1,771 3 8 890 0 0 ...... ............ 14 881 3 8
Do. de Chambly .............................. 428 19 0 588 0 0 7 159 1 o-
Do. de Ste. Anne............................................ 190 0 0 107 0 0 ...... .......... 3 83 0 0
Do. de St. Ours ............................... 50 0 0 164 0 0 2 114 0 0

Glissoires des Outaouais...................................... 575 O 0 0 375 0 0 ...... ............ 1 200 0 o
D o. de Trent ............................................ 295 0 0 200 0 0 ...... ............ ...... 95 0 0

Totaux.... ........... 10,314 15 10 6,938 0 0 9 273 1 0 43 3,649 16 10
Déduisez..................... 6,938 0 0 .................. ............ ................. 9 273 1 0

3,376 15 10 ............................... .................. . 34 3,376 15 10

THOS. A. BEGLY,
Secrétaire..

DÉPARTEMfENT DES TRAvAUx PUnLICB,

15 Juillet, 1850.

1.-ÉTAT relatif aux travaux publics du Canada, etc.-Continuation.

Etablissement actuel. Etablissement proposê.

Nature de l'emploi. Nombre Nombre
de per. Coût. de per- Coût.
sonnes. sonnes.

GLssOIRES DEs OTAoUAis. , s.d. £ d.
Surintendant ................... .................................... 250 0 0 1 150 0 0
Gardien des bômes.......... ................................................ 1 50 0 0 1 50 0 0
M aitres des glissoires .............................................................................. 5 275 0 0 4 175 0 0

7 575 0 , 0 6 375 0 0
Diminution...................... ........... . ................. 1 200 0 0

GLîssoIRE8s SUR LA RITIERE TRENT:
Surintendant ................................. .......... ............................................. 1 150 0 0 1 150 0 0
M aitres des glissoires ...... . .................................................. ................. 4 145 0 ,0 4 50 0 0

5 295 0 0 5 200 0 0
D iminution...................:............................... ............ ................. ............ 95 0 0

Apendice
(B. B.)

9.Juillet.
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APPENDICE K.

ÉTAT de la papeterie achetée pour le département des travaux publics pour l'année 1849.

1 registre pour lettres .......................................................................................

1 livre de lettres ........ ..................................................................................

12 pièces de galons de soie ....................................................................................

10 boites d'anneaux élastiques ...........................................................................

10 rames de papier (foolscap) ...................................................................... ..

500 feuilles de reçus (foolscap) ...........................................................................

500 enveloppes....................... . ................................ . .. ,......

1 canif ............................................................

Pour le département de 'ingénieur.

12 livres de notes ................................................................................................

1 rame de papier (foolscap), liste de paiements........................................................

24 mains de chèques de certificats ................................ .......................................

Reliure de 12 mains de chèques ..........................................................................

1 livre d'ordre ........................................................... .......................................

69 feuilles de tracé français ...............................................................................

£ s. D.

6 0 0

3 17 6

1 16 0

5 18 6

18 5 0

1 17 6

1 il 3

0 5 6

110

1 8 9

2 9 0ý

0 15 0

6 18 0

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

Travaux Publics,
7 août, 1850.

Appendice
(B. B.)

9 Juillet.

Appendice

(B. B.)
9 Juillet.

£ s. D.

39 il 3

14 1 0

£53 12 3
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REPONSE
A UNE ADRESSE de L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, datée le ler du courant, priant son excellence de faire mettre, devant cette

chambre " un état détaillé du montant des sommes employées au paiement des dépenses

"de la commission d'enquête sur les affaires de l'université de King's College, nommée

"en vertu d'un statut de l'université; et aussi, un état des progrès qui ont été faits en vertu
" de la dite commission jusqu'à cette date."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 9 juillet 1850.

ÉTAT DÉTAILLÉ de toutes les SOMMES sorties des FONDS de L'UNIVERSITÉ
en faveur de la COMMISSION nommée pour s'enquérir des AFFAIRES FINANCIt-
RES de L'UNIVERSITt et COLLEGE du HAUT-CANADA, depuisle 20juillet
1848, date de la nomination de la dite commmission, jusqu'à ce jour, 24 juin 1850.

DATE. MONTANT. DATE. MONTANT.

£ s. d. £ . d.

2 Septembre 1848........................ 5 O O Pnpporté'de l'autre part. 575 19 Io.
30 do dao .......................... 8 Os O 31 juillet]1849 ....................... ......... 65 O 0,
10 Octobre do......................... 25 0 O 8AuCtdo ........................ 1 5 0- O
31 do do.......................... O 7321 dodo....... ...................... 71 O O

1 Novembre, do.......................... 2 10 O 15 Septembre 1849 ......................... 5 0 >
1IO do do .......................... 20 0 0 ,99- do, do ............................ 71 0 O

24 do do ......................... O 4 6 29 do do .......................... 5 0 0
2 Décembre, do ......................... M 0 & 10 Octobre do ......................... 89 5 O

22 do do ............. 3 0 0 123 do do.5 0) O
12 Janvier 1849........................... 82 0 0 OI31~ do. do ............................ 600 O O

,16 do do .............................. O0 8 9 il Novembre do......................... ... '100 0 0
si do do ............................. 44 171 6 22 do do ........................... il 13 13' 9
7 Février do ............................. 10 O O 0 30 do do ............................ 5 si 5 O

28 do do.............. .............. 47 0 0 1.31 Décembre do ............................ 62 9J 3ý
17 Mars do . ........................... Il '14 3 19 Janvier i1850 .................. ............ 5 0 o
du do do ............................. 5 0 021 do 'do .............................. 2 I 6
21 do do....................... *s''* 0 "1 Février do ............................... O0 17 6
31 do do ............................ f(i 16 48 do do ............................. 55 O O
du do do'........................t I 16 3 1 Mars do ...... ...................... 5i O 0

à Avril do .......................... j 5 0 0 12 do do ............................... O0 7 6
80 do do............. ............. 50 0 023 do do........-.......... .......... 75 3 9-
21 Mai do ........................... 5 0 030 do do, .............................. 77 0
30, do 'do ................ .......... 5 76 3 do do....................... ........ O0 il 3
19 Juin do ....................... I 5 O 0 1ilodo do............................... 85 Il O
89 do do ............................. 58 17 6 ý2/ d, do .. ........................... ., 5 0

Fortd ci-haut ............. £v575 19 10 Total ....... 1............... £1538 10j 4

doys

7voursieri

APpendice
(C.C.)

P jsUt.



14 Victorioe. A ppendice (C.C.) A. 1850.

liüNG'S COLLEGE,

Chambre de la commission,

3 juillet 1850.

Mloyssmun,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 24 ultimo, accompagnée d'une communication offi-
cielle à vous adressée par I*hunorable J. Leslie, se-
crétaire provincial, par ordre du gourverneur-géné-
ral, m' ilformant que son excellence désire souinetre
a la législature un état du montant des dépenses en-
courues jusqu a ce jour par la commission d'enquête
sur les alTuires de l'université de King's College, et

Qît .. Appendice
Quant an progrs d la commis.ion, On me permet.

trt de fiire remarquer que c'est prcsqu'une lâche déses-
pérée que de vouloir coînmllquer quelqu'infirmation
sntisfaisante sur ce point à des peruonnes qui ne sont
point au fait de la véritable nature des travaux de la
commission et des diflicultés qui se.sont rencontrées.
C'eux qui savent l'état confus et irrégulier dans lequel
les commissaires ont trouvé les comptes de King's
Coll, ge et du collége du laut-Canada, surtout avant

T entrée en chnrge du boursier actuel, peuvent croire
que la durée de l'enquête a été bien inutilement pro-
longée ; mais les commissaires sont certains que ceux
qui ont pu se former des idées correctes sur ce point,
en auront une opinion bien differente.

aussi, un e at du progr es lait par la dite coiînîs-ion, On peut dire que durant la période qui s'est éten-
et vous priant de recueillir et transmettre les infor- due depuiî 1e premier janvier 1828, jusqu'au mois de
mations dermandées. juillet 1830, l'administration de l'université n'a pré.

tendu tenir ni même cherché à tenir aucun système
En obéissance aux désirs de son excellence, je suis rationd (le comptes, qu'il n'a été tenu aucun livre tels

chargé de dire que le montant des deniers reçus pur que ceux que l'on suppose nécessaires pour conduire
la conmi>sioni du boursier de l'université jusqu'au 30 de grandes afliires. C'est donc dans des matériaux
avril dernier, a été de £1429 7s. 7d., qui ont été tous imparfaits et irreguliers que les commissaires ont été
employés au paiement des salaires des commis, des frcés de chercher les éléments nécessaires pour se
comptes (le papeterie, et autres choses nécessaires, 'faire un nssortiment régulier de livre sur le principe
excepté la somme de £25, tirée par le ci-devant pre- de l'entrée double, et pxur atteindre une plus grande
sident, en octobre 1848,-seul paiement qui ait été exactitude, ninsi que pour donner un exposé plus sa-
fait à aucun des commissnires jusqu'à ce jour, avec la tisfaisaint des comptes. on a établi les balances annuel-
connaissance et IL concomîs du bureau, et qui soit con- ies à grand frais. Encore, malgré cette précaution,
sidéré comme justifiable, à cause des circonstances les commissares ont, par suite du mélange des tran-
particulières dans lesquelles se trouvait le membre au- sactions des diverses années, et d'autr'es irrégularités
quel il a été fait, lequel, pendant que la commission a qui se sont rencontrées dans les livres dle l'université,
siégé à une gi ande distance le chez lui, s'est trouvé11 totuvé qu'il était tout-à-fait impossible de parvenir au
exposé à des dépenses considérables, et doit en consé- btut qu'ils avaient en vue. A l'expiration de la période
quence étre l'objet de quelque considération de la part mentionnée plus haut, il devint nécessaire d'examiner
des autorités fiscales de l'univerbité. Les commis- avec attention tous les journaux et grands livres de la
saires ont récemment appris qu'un paiement ultérieur commission, afin de rectifier les erreurs qui s'étaient
de £100 a été fait à ce monsieur par le boursier dans glissées dans les comptes. et d'en extraire une balance
le mois de novembre 1849. générale ou sommaire, faisant voir l'état correct dle

tous les comptes de l'université à l'époque où la régie
Je saisis cette occasion pour informer son excel- !en fut remise entre les mains du boursier actuel.

lence que le boursier de luniversité a refusé de payer Dans lefait, les commissaires ont été obligés de refaire
le salaire des commis pour le mois de mai dernier, tous les comptes de l'université, en surmontant des dif.
que ceux-ci avaient tiré sur cet officier en la forme ficultés (lui ont rendu le travail beaucoup plus ardu
ordinaire, et lui jusque là, avait totîjouurs été payé et compliqué qu'il ne l'aurait été à le faire pour la,
d'une manière régulière, sans mûm fire connaître première fois; car il est beaucoup plus facile, avec un,
aux commissaires l'intention des autorités de l'uni. système convenable de livre, d'empêcher (lue la con.
versité d'en arrêter le paiement ; le 29 ultimno, lit com- fusion ne se glisse dans l'entrée des transactions qu'il
mission devait £148 14. Id., pour salaires et petits ne l'est de rectifier les erreurs qui résultent d'un mati-
comptes ; et comme l'on ne peut pas s'attendre à ce1 vais système, plusieurs années après qu'elles ont été
que des personnes qui ocrupent la position de commis commises; et cela sans l'aide ou les informations.de,
dans un service comme celuidc cette commission, soient !ceux qui les ont commises.
préparés à faire face à des embarras pécuniaires, les
commissaires espéraient que les autorités municipales
prendrait promptement des mesures pour remédier à Durant l'ndministration du boursier actuel, les con-
ces inconvénients et en prévenir le retour. missaires n'ont aucune raison de reprocher aucune

né"eglignce ou faute à cet officier, au contraire ils ont
Le snlaire que les commissaires ont donne aux eu maintes occasions de s'apercevoir que le travail

clercs jusqu'au 31 décenbre 1849, a éte de 7s.0d. par qu'il a fit a été extraordinairement grand. Mais
jour, et ls par jour au scerétaire. Dans l, mois de comme la tenue des livres que l'on suit encore dans
novembre ISO', l'on s'e:,t d.spnsé des services de(le collège, est à simple entrée, il est évident que,
ce dernier officier ; et sa place a été remplie par un mtemne avec les soins les plus attentifs et les plus con-
des clercs sans auginenlation de sulaire. tiuinels de la part du boursier, les commissaires éprou-

veront beaucoup de difficultés à donner aux comptes
actuels une forme régulière d'entrée double.

Les commissaires, on considération du nombre
d'heures de travail donné par les clercs, de la nature'
importaite .le leurs serviceq, et des qualifications su- Les commissaires ne veulent, pas entrer dans de
périeun es qu'ils sont obligés <le posséder, ont cru qu'ils plus grands détails pour ne point avoir l'air d'antici-
ne sciaient pint justiliabules à fiire travailler ces clercs per la décision de l'opinion publique sur la nature et
pour tin salaire si au-dessous (le celui que l'on paie l'utilité de leurs travaux ; et l ils n'auraient pas osé
dans d'attires bureaux pour des services qui ne sont soumettre à son excellence les remarques qui 'précè.
puas plus importants et pour un nombre d'heures beau- dent, s'ils ne pensaient pas qu'elles sont nécessaires
coup plus petit. En conséqcence, le 1er janvier der- aujourd'hui et qu'elles ne seront point inutiles à son
nier, le salaire de ces clercs aêété porté à 10s. parjour, excellence.
et a continué sur ce pied jusqu'à ce jour.

k.ppendie
(C.C.)
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Les commissaires ne voient aucune possibilité de
communiquer à son excellence un état exact de l'ou-
vrage fait et de celui qui reste encore à faire. Un
travail semblable à celui qui est dévolu aux commis-
saires serait -apprécié d'une manière bien incorrecte
si l'on voulait le mesurer par les résultats qui ont été
la cessation du désordre et le rétablissement de lor-
dre, et la création d'un système de comptes bien sim-
ple avec dcs matériaux de la nature la plus ingrate.
Il a éttt terminé un travail préliminaire vraiment con-
sidérable, en faisant le calcul des paiements faits sur
les achats, rentes et intétêts comprenant J'administra-
tion pendant plus de vingt-deux années, d'une dota-
tion qui ne vaut probablement pas moins de £350,000.
Le journal dans lequel ces comptes et tous les autres
au sujet des biens-meubles et immeubles sont classifiés,
a été complété jusqu'à la fin de 1840, et est mainte-
nant presque tout porté dans le grand livre. Le jour-
nal depuis 1840 jusqu'à 1849 sera bientôt terminé et
sera mis dans une seule entrée pour toute la période;
on abrégera ainsi le travail en se dispensant du sys-
tème des balances annuelles suivies jusqu'à ce jour.
Les comptes (lu collége du Haut-Canada sont en voie
de progrès, et bien qu'ils soient encore dans un état
qui est loin d'être satisfaisant, les commissaires espè-
rent finir cette partie de leur enquête pour pouvoir
en faire le rapport en même temps que sur les affaires
de King's College.

Les commissaires, après avoir mûrement considéré
l'état dans lequel se trouve actuellement leur enquête,
croient pouvoir dire que leurs travaux seront finis
dans quatre ou cinq mois, si non avant. On espère
que les déperses pour le salaire des clercs diminue-
ront graduellement, vu que ceux qui sont maintenant
occupés à préparer les matériaux élémentaires ne se-
ront plus'requis. et le travail ne se trouvera plus qu'en-
tre les mains d'un ou deux clercs. Les documents
nécessaires pour le rapport des commissaires sont
prêts, et il ne faut plus que les njouter au bas du
grand livre pour que les commissaires fassent rapport
du résultat de leur enquête. Cette partie du rapport

relatif aux matières d'administration générale, qui
n'ont pas besoin d'être démontrées par le grand livre,
est en voie de préparation.

Les commissaires se sont crus tenus d'observer l'é-
conomie la plus stricte sans porter préjudice aux de-
voirs importants qu'ils avaient à remplir ; l'ouvrage
étant presque tout une affaire de chiffres, il a fallu le
confier à des personnes compétentes. Les commis-
saires ne se sont réunis en quorum que lorsque l'im-
portance des affaires l'a exigé; la surveillance géné-
rale s'est faite par visite; et pendant ces derners
mois l'un d'eux a continuellement assisté, pendant la
moitié de chaque jour, pour donner les instruetions
qu'il croyait nécessaires, et prendre paut aux travaux
du bureau.

Les heures du bureau que tes clerds obsvent ac-
tuellement sont de 9, A. M., à 5, P. M., et ont été,
lorsque l'ouvrage a pressé, de 9, A. M., à 6. P. M.,
temps beaucoup plus considérable que celui donné
dans aucun bureau bureau public dans la cité.

Espérant que les informations que j'ai maintenant
communiquées satisferont son excellence,

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOSEPH WORKMAN, M. D.

emmn. . de . C.

Dr. Boys,

Boursier et régistraterfr,

Tniversité de Toronto.
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Appendice
(D.D.)

Par ordre
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 10 juillet 1850.

(Copie.)

BUREAU DU SECRéTAIRE,

Frédéricton, N. B., 24 février 1849.

Monsicon,

Conf6rmément à lordre de son excellence le lieu-
tenant-gouverneur,je suis chargé de vous transmettre,
avec les présentes, copie d'un bill qui est maintenait
l'objet des délibérations de la législature de cette pro-
vince, et qui a pour but l'amélioration de la rivière St.
Jean, avec des exti ails (lu rapport de l'ingénieur civil,
nommé l'été dernier par ce gouvernement, à la suite
d'une adresse (le l'assemblec, pour examiner et cons-
tater le coût probable de la construction d'écluses aux
petites chutes de la rivière Madaouaska.

Le projet en question est considéré comme étant
d'une très grande importance, tant pour le Canada
que pour cette province ; et j'ai reçu l'ordre d'attirer
l'attention de votre gouvernement à ce sujet, et de
solliciter son aide et sa co-opération pour exécuter un
ouvrage qui fait espérer de si nombreux avantages
auxdeux provmnces.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) J. P. PARTELOW.

A l'hon. JT s LrSLIE,
Secrétaire provincial,

Canada.

(Copie.)

Bill pour pourvoir à PamClioration de la navigation
de la rivière St. Jean.

Attendu que l'on pense que l'amélioration dle la na-
vigation <le la rivière St. Jean produirait (les résultats
très avantageux pour la province, et qu'il est a propos
d'autoriser une appropriation annuelle sur les revenus
dc la province pour cet objet ;

I. A ces caus2s, qu'il soit statué par le licutenant.
gouverneur, le conseil législatif et l'assemblée légis-
lative, que, dans le but d'améliorer la naigation (le la
rivière St. Juan, il sera et pourra être loisible au lieu-

tenant-gouverneur ou administrateur d u gouvernement,
par et de l'a% is et consentement du conseil exécutif,
d'ordonner à volonté, par un warrant, le paiement à
même le trésor (le la province de la somme ou des
sommes d'argent qui seront nécessaires, sans dépasser
le montant de pour toute et chaque
année, pendant la durée de cet acte, et de l'es cm-
ployer et dépenser en totalité ou en partie, suivant
quîi sera nócesaire, pour améliorer la navigation de
la rivière St. Jean, et faire les arpentages et les explo-
rations pléparatoires ou accessoires qui seront jugés
nécessaires.

Il. Et qu'il soit statué, que son excellence le lieu..
tenant-gouverneur ou administrateur du gouverne-
ment, par et de l'avis et consentement (lu conseil
exécutif, aura plein pouvoir et autorité le nommer
telles et autant <le personnes pour faire le relevé de la
dite rivière ou de toute partie d'icelle, et construire
et f.îire tels ouvrages et améliorations, ou pour en
surveiller l'exécution, que son excellence le lieutenant-
gouverneur ou administrateur du gouvernement pour
le temps d'alors, par et de l'avis et consentement du.
conseil exécutif, ordonnera et prescrira. ý

III. Et qu'il soit statué, que la personne ou les per-
sonnes qui seront ainsi nommées sous l'autorité de cet
acte, auront plein pouvoir et autorité, par elles-mêmes
ou leurs assistants, de passer sur toutes terres con-
cédées, avec l'intention de faire quelque relevé ouý
a mélioration se rattachant à la navigation de la rivière
St. Jean, en y causant aussi peu de dommages que
possible.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte
des diFèrentes sommes d'argent tirées du trésor, de
temps à autre, par l'autorité de cet acte,.régulièrement
chaque année, par les personnes qui les recevront ou.
seront nommées pour en faire l'emploi de la même
manière et avec les mêmes formalités, à tous égards,,
qu'il est rendu compte des autres deniers publics.

V. Et qu'il soit statué, que son excellence le lieu-
tenant-gouverneur' ou administrateur du gouver.
nenent pour le temps d'alors, avec et de l'avis du
conseil exécutif, aura plein pouvoir et autorité de dé-
perser toute somme ou sommes d'argent octroyées
par cet acte pour améliorer la navigation de la rivière-
Madaouaska, en y construisant des "écluses ou autre-

REPONSE
A UNE ADREssE de L'ASsEMBLEE LEGISLATIVE auGoUVERNEUR-GENERAL, en date du
1er de ce mois, priant son excellence de vouloir bien faire mettre sous les yeux de cette
chambre une copie de toute la correspondance éohangée entre le gouvernement exécu-
tif du Nouveau-Brunswick et le gouvernement exécutif de cette province, au sujet d'un
projet de communication par le moyen d'un canal ou chemin de fer entre le fleuve St.
Laurent et la rivière St. Jean, et aussi, copie de toute la correspondance sur le même
sujet entre le gouvernement exécutif, et toute personne dans le Bas-Canada ou dans le
Nouveau-Brunswick.

A ppn.)ie
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ment, et améliorer le portage qui contourne les chutes
de la dite rivière Madaouaska, et faire les autres amé-
liorations nécessaires pour rendre navigables les cours
d'eau qui se relient ou se rendent à la dite rivière
dans les limites de cette province, et ouvrir et établir
une voie de communication avec le Canada.

VI. Et qu'il soit statué, que cet acte restera et sera
en vigueur pendant ans et pas plus longtems.

(Copie.)

EXTRAIT.

« Qu'il plaise à votre excellence:

Conformément à vos ordres, j'ai l'honneur de
vous soumettre respectueusement le rapport suivant
sur la possibilité et les conditions de la construction
d'écluses pour passer les petites chutes de la rivière
Madaouaska, aussi bien que sur les améliorations né.
cessaires pour rendre cette rivière navigable jusqu'au
lac Témiscouata.

L'importance, ou je dirai plutôt l'absolue néces-
sité, d'ouvrir une route jusqu'en Canada, de manière
à procurer aux provinces les avantages réciproques
de relations commerciales et de secours mutuels, de-
vient tous les jours de plus en plus évidente; entre
autres avanta es, cette route offrirait de plus grandes
facilités pour fe transit des malles qui pourraient alors
être transportées d'Halifax à Québec en bien moins
de temps que par la voie des Etats-Unis: une route
agréable pour un nombre immense de voyageurs amé-
ricains, canadiens et d'autres nations qui, pendant les
mois d'été, désirent instamment visiter et traverser
cette province. Des secours efficaces aux nouveaux
colons, l'avancement de tout le pays, aussi bien qu'un
grand nombre d'autres avantages pour ses habitants
en général, mais spécialement pour ceux de la section
supérieure de la province, s'en suivraient naturelle-
ment.

" La construction de l'ouvrage en question ouvri-
rait, avec l'exception du portage d'un demi mille aux
grandes chutes, une navigation complète au moyen de
la vapeur, depuis la ville de St. Jean jusqu'à la tête
du lac Témiscouata, à moins de 18 milles des Trois.
Pistoles, sur le St. Laurent ; cette dernière distance
se trouvant, j'en suis informé positivement, dans une
contrée plane convenable soit pour un chemin de fer,
une route ordinaire ou un canal."

A Son Excellence,
SIr EDMVND WALKER HEAD, BART.,

Lieutenant-Gouverneur,
etc., etc., etc.

(Copie.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 19 mars 1849.

Eu égard à la lettre que Phon. J. P. Partelow a
adressée au secrétaire-provincial, le 24 février der-
nier, j'ai l'honneur de transmettre copie ci-jointe d'un
rapport approuvé du conseil exécutif, d'après" lequel
votre excellence verra que, dans l'état actuel de ses
finances, laprovince'du Canada n'est pas en état de co-

2

opérer à la réalisation des améliorations que la 6- Appendice
gislature du Nouveau-Brunswick avait en vue d'opérer (DD)
dans la navigation intérieure entre les deux provinces. -

11 juiIle.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) E

A son excellence,
Sia E. HEAD, Bart,

etc., etc., etc.

(Copie.)

LGIN ET KINCARDINE.

Extrait du rapport d'un comité de l'honorable conseil
exécutif, sur les matières d'état, en date du 10
mars 1849, et approuvé par son excellence le
gouverneur-général en conseil, le 14 du méème
mois.

Vu la lettre de l'hon. J. P. Partelow, secrétaire-
provincial du Nouveau-Brunswick, en date du 24
février dernier, demandant au gouvernement à co.opé-
rer à l'amélioration de la navigation intérieure de
cette étendue de pays qui se trouve comprise entre le
Canada et le Nouveau-Brunswick, près du la Té-
miscouata.

Le comité apprécie pleinement l'importance des tra-
vaux pour l'exécution desquels ont demande la co-
opération du gouvernement, et il regrette que les
grandes dépenses nécessitées pour l'achèvement des
travaux publics en cette province, qui sont d'une im-
portance plus immédiate, l'empêchent de donner
l'assistance que l'on demande pour effectuer les amé-
liorations projetées par la législature du Nouveau-
Brunswick.

Certifié.

(Signé,) J. JOSEPH,

G. C. E.

Au Major CAMPBELL,
Secrétaire du gouverneur-général,

etc., etc., etc.

(Copie.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Frédéricton, 21 mars 1849.

MILORD,

Je désire soumettre à votre excellence et à votre
conseil, un bill qui alété passé par la chambre d'as-
semblée de cette province, et qui sera sans doute ap-
prouvé par le conseil législatif.

Je n'ai pas besoin de faire observer à votre excel-
lence que le Canada et le. Nouveau-Brunswick ont un
intérêt commun à l'amélioration de larivière St. Jean,
et je suis certain que la législature de cette province
accueillera avec la plus vive satisfiaction tout indice
d'un désir de la part du Canada à co-opéi'er à la réa-
lisation des objets 'de ce bill, dans l'étendue de ses
limites.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) EDMUND HEAD.

A son excellence,
le gouverneur-général.

etc., etc., etc.

Appendice
(D.D.)
r- ^- uioî
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Appendice MÉMOIRE SUR LA COMMUNICATION ENTIU(D.D.)
LE ST. LAURENT ET LE LAC ST. JEAN.

Iljitet.

Depuis plusieurs années, ont s'est occupé du pro
jet d'ouvrir une grande voie de communication antr
les provinces, du Canada et du Nouveau-Brunswick
Pendant longtemps cette idée est demeurée à l'éta
d'utopie ; mais depuis peu elle a pris des propor
lions telles que cette amélioration, naguère désirée ar
demmient, est devenue aujourd'hui un besoin réel e
vivement senti.

La législature du Nouveau-Brunswick a pris l'ini
tiative en votant, l'an dernier, une somme de £10,000
pour l'amélioration de la rivière St. Jean, partie de
la ligne de communication dont il s'agit, et pour une
exploration dans le même but. Le rapport de M. e J
capitaine Bent, chef de cette exploration, a été mis
devant les chambres dans le mois de mars dernier, et
à la' réception de ce rapport, *M. le procureur-géné-
ral Wilmot, qui déjà avait entrepris un voyage en
Canada dans la vue d'entrer en conférence avec l'exé.
cutif canadien sur ce sujet, a introduit une mesure
par laquelle le Nouveau-Brunswick se fait fort d'exe-
cuter sa part de travail, si le Canada, de son côté,
veut, en conformité de vue, ouvrir un passage, soit
par canal ou chemin de fur, à travers la portion de
territoire qui se trouve dans ses limites.

Il serait inutile d'entrer dans des détails pour dé-
montrer l'utilité d'une pareille amélioration. L'em-
pressement et l'énergie déployés par notre soeur-pro-
vince, les assemblées tenues à Québec à ce sujet, la
représentation (lu bureau de commerce <le cette der-
nière ville. Les efforts faits par ces localités particu-
liérement intéressées, et les nombreux articles de jour-
naux prouvent assez que la conviction a gagné tout
le monde. Reste donc à prouver la possibilité de
l'exécution pour ce qui regarde le Canada, le rapport
de l'exploration dans le Nouveau-Brunswick ayant
démontré jusqu'à l'évidence que rien n'est plus facile
que de venir sur le lac Témiscouata rencontrer nos
barges ou nos locomotives.

A la nouvelle des efforts sérieux qu'on allait faire
dans le but plus haut mentionné, les paroisses de
L'Isle-Verte et des Trois-'istokes, spécialement inté-
ressées en autant qe considérées par les gens con-
naissant la contrée, comme les seules qui puissent
offrir les avantages de terrein nécessaires à l'accom.
plissement du projet, ne sont demeurées ni oisives ni
apathiques. Déjà aux Trois-Pistoles on avait exploré
la rivière et ses bords jusqu'à sa source, et de là jus-
qu'au lac Témiscouata ; depuis, les chasseurs priés (le
le faire et les conducteurs de chantiers, sur l'ordre ex-
près de MM. Price et Têtu, n'ont laissé échap.
per aucune occasion d'étudier le pays sous le doubie
point de vue d'un canal et d'un chemin de f-r., Der-
nièrement, les citovens <le la paroisse de l'Isle-Verte,
aidés (le ceux de Iakouna, leurs voisins, ont fait cn-
treprendre et exécuter par MM. J E. St. Picere, et
L. A. Bertrand, arpenteurs, une exploration qlui a
coûté rrès de £60. Le rapport et le plan de cette
dernière expédition seront envoyés à l'exécutif et mis
devant le public. Ceux de l'examen de la rivière les
Trois-Pistoles et de ses bords, par M. l'arpenteur Ga-
mache, ont été déposés au bureau des travaux pu.
blics de cette province.

Pour ma propre satisfaction et pour me rendre au
désir des habitants des deux paroisses plus haut nom-
mées, j'ai visité moi-imême, avec L. A. Bertrand,
écuyer, arpenteur, les endroits, objets <les explorations

dont je iens de parler. Nous étions accompagnés ce A ppendice
\I.M. François, Jean et Pierre Bouchard, comme (D.D.)
guides, pour la ligne de L*Isle-Verte, et par MM. Fran-r----
çois Bellavance, Eugé ne Leblanc et Vital Riou, pour 1u Jua<'
la ligne des Trois-Pistules. J'inscris ici le résultat de
ma visite, et j'accompagne ce rapport d'un plan, et
d'une cai te figurative des diffTrences de niveau. Par-
tie de ces renseignements sur les distances et les
différences de niveau est prise sur des données à peu
près exactes, et partie sur des supputations qui, à
coup sûr, ne s'éloignent pas assez de la vérité pour
causer des erreurs fatales.

APEIÇU G•NéRAL,

Les deux lignes indiquées sont à peu près égales en
longueur, c'est-à-dire, d'un peu plus de neuf lieues,
prenant les deux havres de L'isle-Verte et <les Trois-
Pistoles et le lac Témiscouata comme points extrémai
des deux lignes. Le plus haut sommet se trouve, pour
l'une et pour l'autre, à une profondeur d'environ vingt
milles dans les terres ; de ce point, les eaux se sépa-
rent, car c'est !a limite sud de la vallée du Saint
Laurent ; ce sommet peut être évalué à deux cent
cinquante ou trois cents pieds de hauteur au plus ;
cette évaluation s'accorde assez avec des observations
qui donne une hauteur moyenne de cinq cents pieds
aux montagnes qui forment cette chaîne, si l'on con-
sidère que les ignes examinées ici passent dans des
gorges au bas de monticules qui s'élèvent là à plus do
deux cents pieds.

On a donc une élévation d'au plus trois cents pietd,
du fleuve à basse marée à la hauteur des terres, à
repartir par une pente généralement graduelle, sur
une distance de vingt milles, donnant différence dans
le niveau moins de quatre pouces par cent pieds, et
dans l'endroit le plIs abrupte, sur une distance de cinq
milles, moins de neuf pouces par cent pieds. Pour la
dereoiè-e partie des deux lignes, savoir : depuis la bau-
teur des terres au niveau des eaux du lac Témiscouata,
sur une distance d'environ neuf milles, on a une diffi-
rence de niveau d'à peu Près un pouce par cent
pieds.

Il est bon de faire remarquer que les figures I et If.
indiquant approximativement les changements de ni-
veau, sont faites sur deux échelles bien didl:rentes de
longueuret d'élévation, (la figure Lest la ligne de L'Is'c.
Verte, et la figure Il celle des Trois-Pistoles) ; celle-ci
est exprimée dans la proportion de quarante pieds par
ligne de huit au pouce, et la longueur de neuf arpents
par ligne, ce qui donne une apparence plius défavo-
rable, la hauteur étant exprimée par rapport à la
longueur dans la proportion de 40: 1. Pour établir un
point de comparaison, j'ai reproduit ici, figure 111, uno
partie des plans fivorables de la ligne projetée du
Great Westcrnu Railway, considérée comme trs avan-
tageuse, et figure V, la partie la moins favorable dIo
la même ligne sur l'échelle suivie dans un rapport sur
cette voie, et j'ai mis en regard, figur-e IV, les lignes
de L'Jsle-Verte et des Trois-Pistoles. Un coup-d'eil
sufit pour démontrer que les terreins représentés
figure 111 et IV ofdi-ent à peu de chose près les mêmes
avantages, et que celui représenté figure 1V offre in-
comparablement plus de facilités que celui désigné
figure V.

Il se rencontre, sans doute, les côtcs sur le trajet
<les lignes an question, lignes qui sont remarquablement
droites ; mais aucune des élévations n'est bien consi-
dérable, toutes sont de terres et toutes, j'en suis cer-
tain, peuvent être vitées (celles qui sont de quelque
importance, s'entend,) la conformation singulièrement
avantageuse du pays m'en est une preuve, car toutes
ces hauteurs ne sont, à proprement parler, que des
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Appendico mamelons isolés ou des berges de rivières qui, de dis- rencontre quelques croupes sans importance. E est laAppendice
(D.D.) tance en distance, offirent des coulées à pentes douces. rivière la Fourche, et le trait jaune indique une coulée (D.D.)

Nulle part, sur les deux lignes, on ne rencontre de où l'écorce offre peu d'élévation. F est une hauteur que,
1 juillet. savanes, de marais ou d'endroits sujets aux grandes coupe la ligne, etque le détour indiqué parle traitjaune ix juimet.

inondations : partout le sol est' sec et" partout fertile. évitera en grande partie. De Fen G, la montée est con-
stante et assez rapide,, bien que praticable. nos guides

C'est le lieu de parler des deux havres qui se trouvent nous ont assuré que par le détour indiqué en jaune de F.
sur le fleuve, à l'abri des îles, à la' terminaison des en II on éviterait partie de cette élévation ainsi que la
deux lignes ; ces havres sont indiqués sur le plan ci- côteà la Boule en G, et la bergeélevéede la rivièreMa-
joint par deux traces en pointillé et par de , petits ria Kèche en H; la conformation générale du terrein
ancres ; les chiffres indiquent le nombre de brasses rend cet avancé très croyable. De H en I, il y a comme
d'eau qui s'y trouvent à marée basse. Ces deux havres en diffrents endroitsde la ligne, de petits mnamelonsde
bons pour tousles vents, se disputent la supériorité, et terre à peine dignes d'être mentionnés ou faciles à dé.
tous deux sont excellents, tourner. De Ien J, il faut laisser la ligne pour suivre la

gorge indiquée par le trait jaune, et qui offre unpassage
J'ai dit plus haut que les terres qui traversent les facile et commode. De J en K, le tracé jaune indi-

lignes mentionnées sont fertiles: on me permettra à que un bon passage, en suivant en partie la berge
ce sujet une digression bien courte. A diverses reprises. de la rivière du Moulin. De K en L, la ligne coupe
et en différents endroits, j'ai eu occasion de traverser un terrein accidenté, bien que praticable ; le trait
la belle vallée qui s'étend dans la partie reculée du Jaune indique une autre voie que je n'ai pas visitée,
comté de Rimouski, et à la vue de ces terres si belles atteignant le lac à environ deux milles au sud-ouest
et si abandonnées, si voisines de nous et si peu con- de a ligne tracée, et que nos guides nous ont repré-
nues, si profitables et si peu exploitées; à la vue de sentée comme très-avantageuse. Mais dans tous les
ces belles forêts d'érables, d'ormes, de cèdres, de mé- cas, comme le fret et les passagers devront arriver sur
risiers, mêlés à d'autres bois,-à la vue de ces arbres le lac Témiscouata avec des berges, il me paraîtrait
poussés si gros et si droits par un sol vigoureux et infiniment meilleur et beaucoup moins coûteux de ca-
bien arrosé, présentant à chaque pas des pouvoirs naliser la rivière du Moulin jusqu'au lac lkouisenaki,
d'eau qu'ailleurs on irait chercher bien loin, je me qui lui-même a environ deux milles de longueur, et
sentais le coeur gros de soupirs en songeant à l'inpré- est navigable. La rivière du Moulin a une largeur
voyance du peuple qui laisse de telles richesses chez presque partout égale de 36 pieds, et coule entre deux
lui pour aller courir ailleurs des chances de fortune écores, souvent assez élevées, partout suflisantes pour
qui fuient toujours, et qu'on n'atteint presque jamais ; contenir de 6 à 7 pieds d'eau : la rivière est sans
et on songeant aussi à l'oubli du gouvernement qui chute. Six écluses placées à peu près dans les en-
laisse ainsi sans communications et sans améliorations droits marqués 1, 2, 3, 4, 5, 6, suffiraient pour donner
de si belles portions de territoire, tandis que quelques près de trois lieues (le navigation, avant son terminus
milliers de louis sufliraient à relever le courage des dans cette gorge qui serpente au pied des montagnes
défricheurs et à les retenir sur le sol qui les a vus naître, de I en J sur le plan. Des écluses bien faites en bois
et qui pourrait les voir vivre si heureux et mourir si de cèJres seraient suffisantes, tant sous le rapport do
tranquilles. l'excellence que sous celui de la durée, et coûteraient

une somme qui pourrait paraître, ridicule aux yeux
Je reviens à l'objet principal dle ce mémoire. Les des hommes accoutumés aux estimés des grands tra-

deux localités de L'Isle-Verte et des Trois-Pistoles se vaux de la partie choyée de la province. Qu'il suffise
disputent la supériorité. Il serait imprudent de vou- de dire que des écluses de moulin à scies sur les
loir désigner, sur une visite rapide et sans usage d'ins- grandes 'rivières, coûtent d'ordinaire £200, et j'en
truments, laquelle des deux lignes est la meilleure ; connais qui, faites sans beaucoup de précautions, du-
mais ce que je ne crains pas d'affirmer, c'est que toutes rent depuis 25 ans..Sans doute que des écluses de ce
deux sont praticables ; et quand je dis praticables, cela genre ne conviendraient pas ; mais la masse solide
veut dire que l'exécution ne nécessitera aucune dé- serait à ,peu près la même, et moindre sur les moyen,
pense extraordinaire. L'exploration attendu du public nes rivières, et en quadruplant la somme on obtien-
mettra à m(4me de juger sans crainte de se tromper drait quatre fois plus d'ouvrage,' et le total serait en,
sur la supériorité de lune des deux voies sur l'autre. core une somme modique. Il ne faut *pas oublier

qu'il n'y auraitnul besoin de creusement.

Explication du plan et de la carte des différences de
niveau :-

t.IoNE DE L'I sLE-VERTr.

La ligne tracée par MM. Saint-Pierre et Bertrand.
et marquée par un trait noir sur le plan, sert de base
aux remarques explicatives qui suivent

A ., sur le plan au départ de la ligne, sont deux
petits rochers, laissant un passage libre de six perches ;
Best un côteau de tuffe bleuâtre, facile à travailler,
qui présente, sur une largeur d'environ quatre arpents,
une déclivité d'à peu près vingt piels du sommet à la
b:ise. C'est un côteau dit "des ErbLIes," qui forme
une croupe de vingt arpents de large. D est la rivière
Verte, dont les bor'ds offrent une coulée bien d isposée ;
la rivière a en cet endroit 72 pieds de(large, c'est de
toutes les rivières qui traversent la ligne, de beaucouli
la plus large ; les ponts nécessairc sur les autres ri-
vières seront tous d'une lambourde. De D en E, il se

LIGNE DES TROIS-PISTOLES.

Le chemin de chantier marqué par un trait noir sur
le plan, sert de base aux observations qui suivent:-

A et B sont des côteaux peu élevés. C est unau-
tre côteau imesurant environ 70 pieds du sommet à la
base, avec une rente assez graduelle d'à peu près 40
arpents de longueur au nord, et une autre de quelques
arpents au sud. Le chemin de chantier ne peut être
suivi de A en D. Les deux traits jaunes indiquent
deux voies, sur lesquelles ont peut choisir, et bonnes
toutes deux. D est un côteau dont les versants ont
une pente graduelle. La continuation des deux lignes
jaunes jusqu'en F, rivière Boisbouecachc, indiquant
des voies meirllcures que le chemin qui, néanmoins,
peut être suivi en faisant seulement un petit circuit en
E pour éviter les écores de la rivière Bic en cet en-
droit assez élevées. De F en G, montée grâduelle
assez douce. De G en HI, les"lignes jaunes indiquent
deux circuits destinés à éviter qelques mramelons
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1l juillet,

abruptes de terres. I est un endroit où, pendant il
arpents (le marche, il faut laisser le chemin au sud-
ouest, pour suivre la berge de la rivière au pied d'un
ionticule élevé ; les trois derniers de ces 11 arpents

côtoient la croupe qui termine, en s'abaissant, le mon.
ticule, et là le terrassement aurait besoin d'être sou-
tenu en deux ou trois endroits par des ouvrages en
bois ou en pierre, mais de peu de frais. J est le rocher
Gamache, et le trait jaune indique le détour à faire
pour l'éviter: près de là, est une coulée peu profonde
et d'à peu près 20 pieds de large. En K, le chemin
traverse du côté sud-ouest de la rivière pour suivre
la berge des lacs et rivière jusqu'à Témiscouata, tra-
versant pendant trois lieues un terrein parfaitement
plan. L et M sont de petites coulées tombant vers
la rivière dite du sud. N est l'abord du lac Témis-
couata, dans un endroit où le terrein arrive au niveau
des eaux par une pente insensible. Tous les ponts à
faire, sur les rivières et sur trois ou quatre coulées,
seront des ponts d'une seule lambourde.

J'ai pris, dans ma visite, tous les renseignements
possibles sur le lit de la rivière, que j'ai examinée en
beaucoup d'endroits, sous le point de vue d'un canal,
et je suis persuadé qu'au moyen d'une vingtaine d'é-
cluses, on canaliserait les rivières et les lacs jusqu'à
Témiscouata, de façon à donner dans les endroits les
moins profonds des biefs une profondeur de 6 à 7 pieds
d'eau sans aucun autre creusement que les sept ar-
pents mentionnós plus bas. Ces écluses pourraient
être placées à peu près dans les endroits marqués sur
les plans par 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13,
14, 15, 10, 17. De 2 en 3, il faudrait faire passer la
rivière dans une belle coulée creusée par la nature,
afin d'éviter une chute d'environ 50 pieds. La coulée
qui commence au-dessus de la chute à de grandes éco.
res et une largeur moyenne de 100 pieds dans son
fonds: pour y faire passer la rivière, il suffirait d'ou-
vrir une tranchée d'à peu, près un arpent à chacune
de ses extrémités qui se redressent tout d'un coup et
servent de berge au lit actuel de la rivière. De A
en Z sur le plan, il existe un petit canal creusé de
mains d'hommes, pour les usages du chantier, qui fait
communiquer la source de la rivière des Trois-Pisto-
les avec la source de la rivière du sud ; ce canal a
cinq arpents de long, et il suffirait de lui donner des
proportions sufisantes. De Z en 14, le terrein est si
plan qu'une écluse d'au plus cinq pieds d'élévation

(Signé,)

RIMOUsKI, 25 avril 1850.

Coût probable d'une exploration : pour
deux guides connaissant la con-
trée, à 5s. par jour, la durée du
l'exploration étant évaluée à trois
M oIs........................

13 hommes pour transport de provi-
sions, et tous autres services, à
trois louis par mois..........

Nourriture des hommes, à Is. par
jour.........................

Dépenses imprévues et déficits possi-
bles.........................

J. C. TACHÉ.

£45 0 0

117 0 0

67 10 0

25 10 0

£255 0 0
Le montant des honoraires des ingénieurs n'est pas

inclus ici, parce que le bureau des travaux publics
pourrait envoyer quelques uns des messieurs qui y
sont employés ordinairement et reçoivent un salaire
permanent.

suffit aujourd'hui avec le canal dont je viens de par- Appendice
ler, pour jeter dans la rivière Trois-Pistoles les eaux (D.D.)
des trois derniers lacs, qui naturellement déchar--
geaient leurs eaux à Témiscouata. En 15 est une Il juiflet.
petite chute peu considérable et facile à submerger.

Voici le résumé des études faites sur le terrain et à
frais particuliers, études imparfaites, sans doutes, mais
néanmoins d'une grande importance ; maintenant, il
appartient au gouvernement, et la chose lui sera de-
mendée simultanément par le bureau de commerce de
Québec et les autorités municipales du comté de Ri-
mouski, et hors de la province, elle est sollicitée par
la législature du Nouveau-Brunswick, il appartient,
dis-je, au gouvernement du pays d'ordonner et de
faire exécuter une exploration minutieuse et des étu-
des au moyen d'instrument, afin de décider sur le
mode de communication, sur le lieu d'élection, et éta-
blir le coût probable de l'entreprise.

La note A qui suit ce mémoire est un estimé de la
dépense d'une semblable exploration.
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CINQUIEME RAPPORT DU COMITE PERMANENT DEs CHE-
MINS DE FER ET DES LIGNES DE TELEGRAPTTE.

Votre Comité a l'honneur de faire rapport des délibérations du comité et des témoignages

pris au sujet dn Bill pour l'Incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de
Fer entre les Rivières de Niagara et Détroit, rapporté à votre Honorable Chambre ven-
dredi dernier, le 12 du courant.

W. B. ROBINSON,
Président, pro.'1em.ý

ORnaE DE RÉFIRENCE.

Assemblée législative,
28 mai 1850.

Ordonné,-Que le comité permanent des chemins
de fer et des lignes de télégraphe soit composé des
membres suivants:-

M. CAUCUOY,
M. GUGY,
M. HOLMr:s,
Sir ALLAN N. MAcNA»,
M. MCFA RLAND,
M. MONGENAIS,
M. PERRY, (remplacé par l'honorable
M. HINCKS, le il juin.)
M. PRINCE,
L'hon. M. RoniNsoN,
M. ScorT (de Bytown),
M. TAcii.

DÉLIBÉRATIONS nu COMITÉ.

Mardi, 4 juin 1850.

Présents :-MM. Holmes, Robinson, Prince, Scott,
(de Bytown), Taché, et Gugy.

Sir ALLAN NAriEE MAcNAB est élu président.

Le comité, en l'absence du président, s'ajourne à
mardi, le 11 juin courant.

Mardi, 11 juin 1850.

]présents:-Sirý Allan N. MacNab, (président);
MM. Riobinson, Holmes, McFarland, Taché,
Mongenais, et Gauchon.

M. Holmes propose, secondé par M. Robinson,
que leprésident fasse comparaître immédiatement de-
vant ce comité le secrétaire de la compagnie du grand
chemin de fer occidental, transmettant en1 meme
temps copies de tous les contrats, livres, correspon-
dences et autres documents riécéssaires pour~informer
le comité sur l'état actuel de la dite cpmpagnie.

3.

M. Taché propose en amendement, pourvu que les
frais de voyage seront payés par les partes intéressées,
et non pas à même le trésor public.

Le comité ?est divisé:-

MM. McFarland,
Taché,
Mongenais,
Cauchon.

MM. Holmcsý
Scott,(deBytown),
Robinson.-3.

Ainsi, il est adopté, et ordonné en conséquence.

Mardi, 18 juin 1850.

Présents :-Sir Allan N. MacNab, (président)
MM.Cauchon, Gugy, Hincks, Holmes,McFar-
land, Mongenais, Prince, Robinson, Scott, (de
Bytown), et Taché.

Jasper T. Gilkinson, écuyer, comparaît devant le
comité, pour répondre à une assignation du 11 juin
dermer.

Robert S. Woods, écuyer, .comparait devant le
comité.

Ordonné,-Que si M. Woods possède quelques in-
formations qui puissent faire voir que les parties qui
demandent une charte pour construire un chemin de
fer pour relier lei rivières Niagara et Détroit, sont
prêtes à en commencer la construction en recevant
une charte et le compléter en un temps raisonnable,
il soit prié de les communiquer au comité.

M. Woods adresse la parole, au comité en faveur
de la charte, et transmet deux lettres,,comme suit:-

DgTROIr, 17 janvier 1850.

R. STUART Woons, écuyer,
Sandich, C. O.

CNEn MONSIEUR,

J'ai lu sur le Il Times" du 20 du mois dernier, les
remarques que vous faites an sujet du chemin de
fer des rivières de Niagara et Détroit.

En consultant les vrais intérts des actionnaires et
du public, (et leurs, intérêts sont identiques) dans la

Appendice
(E.E.)

1" juuiet



14 Victorio. Appendice (E.IE.) A. 1850.

Appentdice construction d'une ligne de chemin de fer à travers
E votre péninsule, il sera nécessaire d'établir cette ligne

de chemin de manière à commander la plus grande
15 juillèt. somme possihhk de- afihires locales et extérieures,-

en perdant jamais de vue le développement physique
du pays qu'il traverse.

Ceci n'est pas moins vrai, bien que l'une ou l'autre
branche de ces affitires soit assez considérable en elle-
même pour devenir profitable sur le montant requis,
car plus les affaires son considérables, plus le chemin
a de facilités pour satisfaire aux besoins du corn-
merce local et extérieur à des frais modérés, et peut
se mettre à l'abri des effets de la concurrence, de
quelque endroit qu'elle vienne. Ceux qui, comme ac-
tionnaires, sont intéressés dans le chemin, s'aperce-
vront de cela facilement. Ceux qui sont interressés
dans le commerce extérieur, voudront que le chemin
fasse toutes les affhires locales qu'il pourra, afin qu'il
puisse les servir à des prix plus raisonnables, et ceux
qui sont intéressés dans les affaires locales voudront
recevoir du comierce extérieur tout le secours pos-
sible pour diminuer leurs dépenses. Tous ces inté-
rêts paraissent donc tous.tendre vers le même but et
être compatibles les uns avec les autres.

L'ancienne route du chemin de fer des rivières de
Niagara et Détroit semble avoir été tracée moins en
considération du commerce local que du commerce
extérieur, et ce dernier aurait donc à supporter le
principal fardeau ; le grand avantage de cette route
gît dans la modicité des frais de construction.

La ligne du grand chemin de fer occidental, au
contraire, semble surtout propre au commerce des lo-
calités, sa longueur en quelque sorte dans toute son
inclinaison le rendant moins propre aux affhires exté-
rieures. Les frais additionnels de cette ligne lui sont
encore bien défavorables.

Ces remarques nous donnent les raisons que j'ai
d'approuver la ligne moyenne suggérée dans votre
note au " Times " ou stout autre qui pourra le plus
contribuer au but de la dite ligne.

Si la nouvelle ligne pouvait être tracée de manière
à garantir à peu près le coût originaire et offrir les
inclinaisons légères de l'ancien chemin de fer des, ri-
vières de Niagara et Détroit, tout en offrant les mêmes
facilités aux affaires locales sur la ligne du grand
chemin de fer occidental, combinant ainsi jusqu'à un
certain point les avantages et rejetant les désavan-
ges des deux lignes, je pense comme certain qu'il
commanderait assez d'affaires pour mériter la confiance
des capitalistes et pourrait être ainsi construit.

Très respectueusement,
Votre obéissant serviteur,.

J. W. BROOKS.

Dérrnorr, 20 mars 1850.

R. STUArT Woons, écr.,

CIiEU Mon'sicrn,

J'ai lu l'article sur le chemin de fer dans le o Spec-
tator," du 13 du courant, que vous avez eu la bonté
de me transmettre ce matin. La lettre que je vous
ai écrite le 17 de janvier expose les vues que j'entre-
tiens sur la ligne de tout chemin destiné à relier la
frontière avec la rivière de Niagara. Je me flatte
que vous ne considérez point que la conclusion à la-
quelle M. Benedict en est venu par rapport à la pré-
férence que j'ai donnée à la ligne -1 du grand chemin
de fer occidental," n'indiqueaucun changencnt dans

Appendice,
l'opinion que j'entretiens que la ligne proposée du (e.E.)
chemin de fer des rivières de Niagara. et Détroit,
plaise davantage aux personnes de ce côté des lignes.
Les projets ne doivent être considérés que sous le
rapport de leur mérite économique ; le chemin qui
sera-construit le plus économiquement et deviendra le
plus profitable, sera celui auquel les capitalistes don-
neront la préférence. Il est évident que le chemin,
via Hamilton entraînera les dépenses les plus consi-
dérables et conséquemment sera le moins profitable et
le moins attrayant pour les capitalistes. Ici vientla
question, quel profit résulterait-il à un chemin qui
traverserait votre péninsule, passerait par Hamilton
et accaparerait les affaires du lac Ontàr:o 7-Le mon-
tant des affaires compenserait-il les dépenses addition-
nelles ?-Si l'on pouvait prouver cela, il n'y aurait
alors aucune raison'de ne poin't passer par votre ville.
En adoptant l'état que M. Benedict a transmis à votre
parlement l'année dernière, dans lequel il dit que le
grand chemin de fer occidental coéterait au moins un
million de piastres de plus que le chemin des rivières
de Nidgara et Détroit, ces affaires se monteraient
annuellement, disons, à 8130,000. Vous savez mieux
que moi ce qui ci sera, probablement.

Je ne considère pas que l'état du marché à'Bostorn
soit maintenant une indication de la valeur intrine.que
des actions de chemins de fer,-méme dans l'esprit <le
ceux entre les mains desquels elles p'assent, mais plutôt
comme l'indication qu'il en est phus offert aujourd'hui
qu'il n'en peut étre acheté,par les personnes qui sont
dans l'ahbitude de rechercher ces placements.

Je suis certain que les actionnaires dans le chemin,
central, désirait faire un, placement permanent, éva-
lucraient leurs intérêts de 100, 110 à 120 pour cent.

L'état encombré du marché de l'est no peut pas
continuer,-:quand il aurait cessé,-et l'on peut s'atten-
(Ire à un changement favorable dans le cours de l'été
prochain, je ne doute pas que le chemin à travers le
Canada, recevra des parties qui, de ce côté, s'intéres-
sent à la construction de chemnins de fer, toute l'atten-
tion qu'en commande l'importance.

Tâchez, à la session prochaine de votre parlement,
d'obtenir une charte qui soit libérale, et que les capi-
talistes étrangers puissent approuver et, j'ose prédire
que cette ligne de chemin se construira promptement,
malgré l'état de misàre où se trouve actuellement le
marché des actions de chemins de fer.

Votre respcctuedx,
J. W. BROOKS;

Le col. Prince prapose, second'é par M. Cduchon,
qu'il est à propos de construire un chemin de fer de-
puis quelque point sur la rivière Détroit jusqu'à tel
point ou points sur la rivière Niagara, que l'on trbu-
vera le plus avantageux. Le dit chemin devant passer
à travers ou dlans les environs immédiats des villes
de Chatham, London, Woodstock et Brandford,-et
qu'une charte soit accordée pour incorporer le clie-
min sous le titre de " La compagnie du chemin de fer
4 des rivière de Niagara et Détroit."

Après quelque discussion, le colonel Prince a remis-
sa motion à demain.

Vendredi, 21juin 180.

Présents :-Sir Allan Napier MacNab, (Présde'it,)
Messieurs Robiiéon, Prince, Mdngenais, Ta-
ché, Scott, (de B'town), McFarland et Gugy.

La motion dulcol. Prince d'hier a été souinise ét
après quelque discussion elle a été adoptée, contre la
voix du président seulement.



14 Victoro. Appendice (E.E.) A. 1850.

Jasper T. Gilkison, écuyer, secrétaire de la compa-
gnie du grand chemin de fer occidental, a comparu,
et après avoir adressé la parole aucomité pour que
la charte de la compagnie du chemin de fer des riviè-
res de Niagara et Détroit ne soit pas accordéc, a été
informé que sa présence n'était plus requise en vertu
de l'assignation,-le comité ordonnant que ses dépen-
ses soient payées.

Vendredi, 28 juin 1850

Présents: -Sir Atlan Napitr MacNab, (Président,)
Messieurs Hincks, McFarland, Taclié, Mon-
genais, Prince, Robinson et Gugy.

Ordonné,-Que les agents des diverses parties de-
mandant un acte pour incorporer la compagniedu
chemin de fer des rivièress Niagara et Détroit, coin-
paraissent devant le comité.

Lés'personnes suivantes ont adressé la parole au
comité

John Geo. Vansittart, écr. de Woodstock.
Robt. S. Woods, écr., de Sandwich.
Henry C. R. Becher, écr., de London.

Mercredi, 10 juillet 1850.
Présents:-Sir Allan N. MacNab, (Président)

MM. Cauchon, Hlolmes, McFarland, Monge-
nais, Prince, Robinson, Scott, (do Bytown,)
Hincks et Taché.

Le comité a pris en considération le bill pour incor-
poter une compagnie pour construire un chcmin de fer
entre les rivières de Niagdra et Détroit, à lui renvoyé
le 1er juillet courant.

Lewis F. Allan, écr., de Illack Rock, près de Buf-
falo, a comparu, et a adressé la parole au comité à
l'appui de la charte et au sujat du terminus qui devait
étre fixé sur la rivière Niagara dans le township de
Bertie.

Le Col. Prince propose une série de résolutions
comme suit:

Résolu,-Qu'il est à propos de construire un che-
min de fer depuis quelqu'endroit ou endroits sur la
rivière de Niagara, dans le township' de Bertie, jus-
qu'à un certain point ,sur la rivière Détroit, dans le
township de Sandwich ;-que la dite ligne de chemin
passe par les villes de Brantford, Woodstock,- London
et Uhatham, du dans le voisinage immédiat'des dites
villes; let'que durant la présente session il soit accordé
une charte pour incorporer la dite ligne de chemin
sous le nom de " La compaghie du chemin de fer des
" rivières de Niagara et Détroit"

Résolur-Qu'il est expédient, afin de prévenir tout
retard dans le commencement et la construction du
dit chemin de fer des rivières de Niagara et Détroit,
que la dite compagnie soit obligée 'd'efournir une 'ga-
rantie convenable de l'intention qu'elle a de profiter
les dispositions do ladite charte ; et à celtofln, que

la dite cobpagnie S'it -requise, durant les dix-huit
mois qui suivront inirédiatenient la 'pasation de cèt
acte, de nivèler, d'une manière sfisrite, cent milles
de son' dit 'éheïii sdus peine de pei-dre 'sa chairte.

Résolu,-Que la ·ðompagnie 'du'g'and chemin de
fcr occidental ait la liberté de couper la ligne princi-
pale du ch¯ernin de fer les rivières de Niagara etDé-
troit, à la ville deBrantford ou ailleurs, ar'neibran-
che Qui 'sera cânstruite depuis 'la villeg dHamiltori
jusqu &la iille de "rantfhou~ aupointd itnersec-

A ppendice
(E.E.)

15 juillet.

POUR.
MM. Scott,
Sir Allan N. MacNab-2.

CONTRE.

MM. Cauchon,
Bincks,
Holmes,
McFarland,
Mongenais,
Prince,
Robinson et
Taché.

Ainsi, l'amendement est perda.

La motion originale étant alors soumise,-

Le comité s'est divisé :

POUR.

M.Cadchon,
H-ineks;
Holmes,
McFarland,
Mongenais,
Price,
Robinson,
SedtUet
Taché,

cONTRE.

Sir Àlîan N. diIacÑab, 1.

tion, et que les chars de la dite compagnie du grand Appendice
chemin de fer occidental passeront sur aucune partie (E .E)
de la ligne de la dite compagnie des rivières de Nia--^-
gara et Détroit, aux conditiôns ordinaires ou aux 15 jniltet.
conditions que les dites compagnies pourront agréer.

En anendement, M. le président propose que la
considérationultérieure des résolutions soit remise à
vendredi prochain, afin de pouvoir communiquer
avec les directeurs de la compagnie du grand chemin
de fer occidental, et qu'ils puissent être informés que
MM. Prince et lincks se sont séparés du Memoran-
dum exécuté par eux et le ýprésident de la compagnie
du grand chemin de fer occidental.

Le comité c'est divisé
POUR. CONTRE.

M. Taché, Messrs. Cauchon.
Sir A. N. MacNab-- Hincks,

Holmes,
McFarland,
Mongenais,
Prince,
Robinson.-7.

Ainsi l'amendement est rejeté.

En amendement, M. le président propose que copie
des résolutions soit transmise au présidentde la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental, et que la
compagnie soit informée, par le président, que ce co-
mité se réunira vendredi prochain, et qu'alors la com-
pagnie aura l'occasion, si elle le désire, 'd'être enten-
due contre l'adoption dcs dités résolutions.,

En amendement, M. Cauchon propose que les mots
adoptant les dites résolutions, " soient retranchés, et

les suivants substitués le dit rapport à la chambre."

Ce qui est emporté, et l'amendement original, tel
qu'amendé, a passé en conséquence.

En amendement à la motion originale, M. le prést.
dent propose de résoudre qu'avant que le comité se
déeide à aucune intervension dans la charte de la
compagnie du grand chemin de fer, occidental, il soit
donné avis à la dite compagnie qu'elle peut compa-
raître devant le dit comité, par conseil ou autrement,
pour s'opposer à toute violation prétendue des droits
qu'elle a en vertu de sa charte.

Le comité s'est divisé,-
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A)pendi'ce Ainsi elle est adoptée, et
(E.E.)

Résolu en conséquence.

Le président donne instruction au grefflier de trans-
mettre inméndiatement copie des dites résolutions
(a*nsi que la résolution du comité enjoignant qu'icelles
suient transmise) au président de la dite compagnie
du gran chemin de fer occidental.

M. le présidant a transmis et mis devant le comité,
une copie d'une proposition entre l'hon. M. Francis
llincks, Col. John Prince et W.P. MciLarent. écuyer,
président de la compagnie du grand chemin de fer
occidental, laquelle est comme suit

Il est proposé qu'une chnrte" soit accordée à une
compagnie qui sera appelé "La compagnie de chemin
" de fer des rivières de Niagara et Détroit," pour con-
struire une ligne de chemin depuis un point quelcon-
que sur la rivière <le Niagara jusqu'à Brantford, dans
le comté de Wentworth, ou jusqu'à un point quelcon-
que à dix milles de cette ville, où elle pourra couper
la ligne de la compagnie du grand chemin de fer oc-
cidental et aux conditions suivantes

1. Que la ligne de Bertie à Brantford sera nivelée
avant le 1er janvier 1852, sous peine de perdre la
charte.

2. Que la compagnie pourra compléter la ligne de-
puis Brantford jusqu'a la rivière Détroit en passant
par Woodstock, London et Chatham, à moins que la
compagnie, du grand chemin de fer" occidental n'ait
complété le nivellement de cinquante milles de la ligne
A l'ouest de Brandford avant le ler jour de janvier
1852, et le nivellement de toute la ligne le 1er juin
1853.

3. Qu'il soit établi une disposition pour que la com-
pagnie qui terminera la ligne entre Brantford et la
rivière Détroit accorde les facilités ordinaires aux
chars de la compagnie qui construira la branche.

Nous, les soussignés,somme d'opinion qu'une charte
basée sur les conditions ci-dessus mentionnées, pour-
rait être accordée à la compagnie qui la demandera.

F. HINCKS,
JOHN PRINCE
W. P. McLAREN,

Prés. du G., Ch. de fer Occ.

Vendredi, 12juillet 1850.

Présents,-Sir Allan Napier MacNab, (Président,)
Messrs. lolmes, Mongenais, McFarland,
Prince, Robinson, Scott, (de Bytown), et Ta-
ché.

M. le président propose de résoudre, que toutes les
parties intéressées à obtenir des chartes pour les che-
mnins de fer et les amendements aux dites chartes ont
droit d'être entendues devant cd comité par conseil
ou agents accrédités, qu'nfin d'éviter qu'on en impose
au comité, et pour que le temps du comité ne soit pas
inutilement employé par des parties non autorisées,
toutes les personnes qui voudront agir comme conseils
ou agents et qui comparaîtront comme tels, soumet-
tront au comité, avant d'être enten'dues, leurs lettres
de créance dûement authentiquées et signées par leurs
auteurs.

M. Scott propose en amendement, que tous les
mots dans la dite résolution " après les mots " agents
accrédités," soient retranchés;

Ce qui est adopté, et la résolution, telle qu'amendée,
est soumnse et adoptée en conséquence.

!M. le président propose, que les dits directeurs de Appendice
la compagnie du grand chemin de fer occidental, leur (E.E.)
secrétaire, agents ou conseils soient appelés, et que
les résolutions adoptées à la dernière assemblée leur 15Ja Wtt.
soient lues, et qu'ils soient informés que ce comité est
prêt à entendre ce qu'ils peuvent avoir à dire contre
les dites résolutions.

En amendement, le col. Prince propose, que tous les
mots a près "propose,' soient rayé., et les suivants insé-
rés : "que les divers agents soient appelés, et que les
résolutions adoptées par le comité mercredi, le 10 du
courant, leurs soient lues, et qu'ils soient entendus en
réponse i"

Ce qui est adopté, et les divers agents sont appelés.

M. Gilkison a été entendu et a transmis le document
suivant

A l'honorable comité permanent des chemins de fer,

J'ai rapporté au bureau des directeurs de la con-
pagnie <lu grand chemin de fer occidental les résolu-
tiens adoptées par votre comité, mercredi dernier,
lesquelles ont été prises en considération par le bureau.
En réponse j'ai ordre de ommuniquer à votre comité
les résolutions suivantes que lc bureau a unanimement
adoptées dans son assemblée d'hier:

" Résolu,-Que le bureau considère la résolution
du comité des chemins de fer de la chambre d'assem-
blée qui vient de lui être lue,, comme une violation
complète de l'engagement pris entre certains membres
du dit comité et le bureau, et ce bureau déclare en
outre qu'il n'a ni le pouvoir ni le droit d'accéder aux
résolutionsqui lui sont maintenant soumises, vu qu'elles
abrogeraient virtuellement la charte de la compagnie
du grand chemin de fer occidental."

Résolu,-Que le président, 'M. Netaren, el.
"Tiffany, Dr. Hamilton, M. Carroll, et M. Gilkison,
"le secrétaire, forment le comité de ce bureau, et se
"rendunt à Toronto pour communiquer la résolution
"précédente au comité des chemins de fer de l'as.
" semblée législative, et faire toute autre chose qu'ils
" pourront juger à propos de faire, pour empêcher
"qu'il ne soit introduit dans la législature aucun bill
"pour abroger la charte de cette compagnie ou pour
" affecter en aucune manière les droits qui lui sont
4 garantis par acte du parlement."

Le bureau des directeurs m'a chargé en outre de
demander à votro honorable comité la permission
d'être entendu par conseil, et de soumettre à la con-
sidération de votre comité un état des affaires et de la
position de la compagnie.

JASPE R GILKISON,
Secrétaire.

Toronto, 12 juillet 1850.

J. S. Tiffany, écuyer, adresse la parole au comité, et.
demande du délai jusqu'à mercredi prochain, pour
préparer ses remarques et objections contre l'octroi
de la ditecharte-et il déclare que si le délai ne lui
est pas accordé, il refuse respectueusement, d'entrer
en matière, informant le comité qu'il ne peut réelle-
ment pas le faire dans le moment.

M. le président propose que le conseil de la com-
pagnie dugrand chemin de fer occidental et son se.
crétaire aient jusqu'à mardi prochain à 10 heures,
pour préparer et mettre devant le comité les objec-



14 Victorio. A ppendice (E.E.) A. 1850.

Appendice tions qu'ils pourront faire rontre le bill maintenant
E.E.) devant lui, et les remarques qu'ils auront à faire à cet

égard.

1a utk.
POUR.

M. Scott, (de Bytown.)
Sir A. N. MacNab.-2.,

' CONTRE.

MM. Holmes,
Prince,
Robinson,
Taché.-4.

Ainsi la motion est rejetée.

Jasper Gilkison, écuyer, a de nouveau adressé la
parole au comité, de la part de la compagnie du grand
chemin de fer occidental, comme son secrétaire.

James F. Joy, écuyer, de Détroit, étant présent, et
ayant été requis d'exposer, pour l'information du comi-
té, tous les faits qu'il connaît relativement à la proba-
bilité qu'il y a que les .actions du chemin de fer des
rivières de Niagara et Détroit pour lequel on deman-
de un acte d'incorporation seront prises, dit qu'il a été
le solliciteur du chemin de fer de Michigan allant du
Détroit à la cité de Michigan dans l'Indiana, distance
de cent trente milles, et était venu en cette ville pour
faire connaître les vues que les actionnaires de ce che-
min entretiennent sur l'importance du chemin projeté
à travers le Canada: qu'il était maintenant devenu
évident, dans les Etats-Unis, qu'il devait y avoir une
rivalité sérieuse et importante entre les deux grandesl
routes pour le commerce de l'est et de l'ouest de l'U-'
nion; qu'il est maintenant certain que le chemin de
fer de New-York et <le l'Erie sera construit, depuis la
cité de New-York jusqu'à Dunkirk, sur le lac Erié ;-
que depuis cet endroit jusqu'à Erié, dans la Pensilva-
nie, le chemin était à peu près nivelé et serait proba.
blement complété l'année prochaine, qu'il scrait, sans
aucun doute, conduit avec ardeur d'un endroit à l'au-
tre, jusqu'à Toledo; que de cet endroit on construi-
sait maintenant un chemin qui avait Chicago pour
but ; et que de Chicago en construisait aussi un che-
min qui devait aboutir au Mississippi. Ceci consti-
tuera la ligne sud de la route depuis la cité de New-
York jusqu'à la grande vallée de l'ouest.

Sur la ligne nord se trouve le chemin de fer cen-
tral du Michigan, presque terminéjusqu'à Chicago,
la chane des chemins qui traversent l'état deNew-
York depuis Bufrulo jusqu'à Albany, et de là jusqu'à
Boston, le chemin occidental, commu il est appelé, et
jusqu'à New-York, le chemin de la rivière Hudson,
ces chemins sont tous terminés, excepté celui de l'Hud-
son qui sera terminé l'année prochaine. Cette chaîne
de chemins, avec celui du Canada que l'on se propose
d'incorporer, constituera la route du nord, et sera,
lorsqu'elle aura été complétée, plus courte que celle
du sud de cent à cent cinquante milles, et commande-
ra en grande partie le commerce immense de l'est et
du douest, si, sous d'autres rapports, cette route possè-
de des avantages. Comme de raison, il est d'une
grande importance pour cette chaîne des chemins du
nord que la branche qu'il doit la relier pour le Cana
da soit construite immédiatement, comme il doit être
évident à tous ceux qui sont au fait des circonstances ;
et il est maintenant devenu un objet d'une grande im.
portance pour les actionnaires de ces çonmpagnies de
chemins q !'ilsoit accordé une charte qui établisse cette
ligne de chemin qui commandera tout le trafic améri.
cain, et se conciliera en môme temps tous les intéréti
du Canada, de manière à faire tout le trafic local ei
extérieur dans le pays. Les actionnai'es du chemir
central du Michîgan et quetuesuns de ceux des che
mins du nord de New-York à moi connus ont cru e'
espéré que la ligne proposée par la charte du chemir
des rivières de ingara et Détroit atteiàdra cet objet
commandera le capital nécessaire à sa constructior

s

immédiate, et ils sont prets à m'engager dans cette ei Appenic
treprise.

--- uilet
En en venant à cette conclusion, ils avaient devant

les yeux la charte du grand chemin de fer occidental
et le rapport de l'ingénieur. Ils possèdent eux-mêmes
des capitaux considérables et sont intimement liés avec
les capitalistes de nos cités de l'est ; et animés d'un
vif intérêt dans la construction d'un chemin à travers
la province, ils considèrent cette route tellement dé-
savantageuse qu'ils en sont venus à la conclusion
qu'on ne saurait se procurer les capitaux nécessaires
à sa construction, quand ils n'entretiennent aucun
doute sur la construction de' l'autre. Le coût du
grand chemin de fer occidental, suivant l'évaluation
d'habiles ingénieurs, sera d'un million à un million et
demi de piastres de ,plus que l'autre route, et devra
avoir de fortes inclinaisons en montant ou descendant
les hauteurs dans le voisinage d*Hamillon, et devra,
en raison de ces fortes inclinaisons, être beaucoup
plus dispendieux dans son fonctionnement, pendant
qu'il offira beaucoup moins d'avantage par rapport
au nivellement. Ils pensent aussi qu'une différence-
de quelques heures dans le temps sera suffisante pour
décider entre les deux grandes voies qui commande-
ront le, trafic américain entre les côtes de l'Atlantique
et la vallée du Mississipi. Et c'est pour cela seule-
ment qu'il est important d'éviter les fortes inclinaisons
que l'ont rencontrera dans le voisinage d'Hamilton,
qui auront l'effet de retarder beaucoup le trajet; car
la rapidité dans cet âge de concurrence est l'élément
le plus important. Ils veulent bien entrer dans l'une
de ses entreprises, et ils sont certains qu'elle trouvera
tous les capitaux nécessaires et qu'elle sera profita-
ble, mais ils pensent que l1autre ne peut réussir et
ne pourra commander les capitaux nécessaires.

On a fait allusion au système d'mncorporer des ch.-
mins parallèles. On a éprouvé, dans les Etats-Unis,
et cela presque sans exception, que lorsqu'un chemin
de fer réussit, un chemin parallèle est immédiatement
construit aux environs. e Boston à Portland, dans
l'état du Maine, distance,d'environ cent vingt milles,
il y a deux chemins parallèles, souvent très près l'un
de l'autre et, dans quelques endroits, pas éloi nés de
plus de dix milles l'un de l'autre ; et ces deux chemin.
sont les meilleurs placements de la Nouvelle Angle-
terre. Il y a deux lignes parallèles de chemins qui
traversent le Vermont et le New-Hamshire, de Bos-
ton à Burlingtor, sur le lac Charmplain, toutes deux
terminées et en opération ; l'une d'elles n été termi-
née dans le cours de l'année dernière. Il y a deux
chemins parallèles dans le New-Hamshire, de Con-
cord à Haver Hill, distance d'environ quatre-vingt
milles, l'une est complètement et l'autre à peu près
terminée. Il se construit maintenant dans le sud du
Michigan un chemin parallèle au chemin central du
Michigan; et il a dernièrement été accordé une char-
te à un chemin <le Trov, dans l'état de New-York, à
Boston, lequel doit être parallèle au grand chemin de
l'ouest ; je pourrais encore citer plusieurs cas de rou-
tes parallèles plus courtes, nais je ne pense pas que
cela soit nécessaire. A peine voit-on dans l'Union
Américaine un chemin profitatble qui n'ait son paral.
16Ic construit 'ou en voie de construction, et dans
quelques cas ces chemins occupent presque la même
route générale ou sont très rapprochés l'un de l'autre.

Un mot sur le terminus de l'est: il est tout à fait
probable que Bertie serait le terminus le lus avanta-
gcux et qu'il le sera aussi; et il est aussi tout-à-fait
probable qu'il sera expédient d'en continuer une bran-
che jusqu'au pont suspéndu pour se relier à cet en-
droit avec le chemin de Rochester, qui, dit-on, doit
être construit. Il serait mieux. de ne point fixer le
terminus est on issant lacmpagne ire 'e l la.
cer, sit à Bertie soit aux'chûtes ou à ces deux poi
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Appendice suivant que les intéréts de la compagnie et des ac-
(E.E.) tionnaires de Buffalo le rendront avantageux.

Peter Carroll, écuyer, d'Hamilton, est entendu à
l'appui de la compagnie du grand chemin de fer occ-
dental.

John Geo. Vansittart, répond comme suit aux ques-
tions suivantes soumises par M. Holmes:

1. Etes-vous actionnaire ou autrement intéressé
dans la compagnie du grand chemin de fer occi-
dental?

Rép. Je suis actionnaire dans la compagnie du
grand chemin de fer occidental, et je représente les
intérêts de plusieurs autres actionnaires. Je suis en-
voyé pour exprimer l'opinion d'une granre partie des
habitants de Woodstock et des environs, dans lesquels
environs plus de £10,000 ont été pris dans le capital
du grand chemin de fer occidental.

Ques. Vous avez entendu les objections faites par
M. Gilkison et M. Tiffany contre l'octroi d'une charte
à la compagnie du chemin de fer des rivières de Nia-
gara et Détroit ; voulez-vous dire si, dans votre opi-
nion, ce comité contribuerait à l'intérêt public en ad-
hérant aux résolutions en faveur de la pétition?

Rép. J'ai entendu les objections faites par M. Gil-
kison et Tiffany contre l'octroi d'une charte à la
dompagnie du chemin de fer des rivières de Niagara
et Détroit, et je suis d'opinion que les intérêts des gens
d'Oxford et du public en général seraient mieux con-
sultés en adhérant aux résolutions proposées par le
Colonel Prince et adoptées par le comité dans sa der-
nière séance en faveur du chemin de Niagara et Dé-
troit; ces résolutions sont conformes aux désirs de la
population qui m'a envoyé ici, et je n'ai entendu
qu'une seule voix contre l'opinion universellement en-
tretenue à cet égard. , On croit généralement que la
compagnie du grand chemin de fer occidental n'est
pas en état de construire le chemin,-que nous ne
sommes pas capables de le construire avec nos seules
ressources,-et que si nous voulons profiter des capi-
taux américains, nous devons leur donner une occa-
sion de nous venir en aide sans les exposer à de plus
grands frais pour notre simple avantage particulier.

La supposition générale est que, si ce comité ne fait
pas rapport en faveur de la pétition demandant une
charte qui définisse la ligne de chemin à travers notre
Péninsule. il sera accordé une autre charte pour un
chemin de fer sous le même nom, mais qui n'en défi-
nira pas la ligne et qu'il sera probablement construit
un chemin sud directement d'un point à l'autre sur
les rivières de Niagara et Détroit ; causant ainsi un
dommage considérable aux villes centrales et à Ha-
milton elle-mme.,

Et quant aux assertions de M. Gilkison et de M.
Tifiny au sujet des actions de la compagnie du grand
chemin de fer occidental prises à Londres jusqu'au
montant de £40,000, je pense qu'il est de mon devoir
do remarquer que le Dr. Hamilton, l'un des directeurs
de la compagnie du grand chemin de fer occidental,
en réponse à une question que je lui fisais directe-
ment après l'assemblée du bureau à Hamilton, la

semaine dernière, me dit qu'il ne s'attendait pas à ceAppendies
qu'un chelin de plus scriît payé dans le dit capital et (E.E.)
que bien qu'il ne fét pas encore fait, il le serait proba- r- ',

blement lorsque l'autre versementserait demandé,-le 15jui et
capital de Londres n'était pas compris dans le dernier
versement de cinq pour cent qui ne s'appliquait qu'aux
nouvelles actions afin de les mettre au pair avec les
anciennes.

George S. Wilkes, écuyer, de Brantford, a répondu
comme suit aux questions suivantes, proposées par le
comité

Etes-vous actionnaire ou autrement" intéressé dans
la compagnie du grand chemin do fer occidental?

Rép. Je ne suis pas intéressé dans ce chemin de
fer, pas plus que ceux que je représente. Les habitants
de Brantford ont refusé de prendre des actions dans
cette compagnie parce que la ligne passait plusieurn
milles au nord de cet endro:t.

Vous avez entendu les objections faites par Ni.
Gilkison et M. Tiffany contre l'octroi d'une charte en
faveur de !a compagnie du chemin de fer des rivières
de Niagara et Detroit ; voulez-vous dire si, dans vo-
tre opinion, ce comité contribuerait à l'intérêt public
en adhérant aux résolutions en faveur de la pétition ?

Rép. Je suis d'opinion que ce serait consulter les
intérêts du public que d'accorder cette charte.

. Parce que nous aurions un chemin de fer que
nous serions certains de finir, et qui traverserait les
principales villes et généralement la partie la plus
densément peuplée des districts de Niagara, Gore.
Brock, London et de l'Ouest, favorisant une popu-
lation considérable qui ne devrait pas être privée des
avantages d'un chemin de fer, simplement parce qu'il
ne passera pas par la cité de Hamilton.

2. Parce que la compagnie du grand chemin de fer
occidental existe depuis plus de quatorze ans et qu'elle
n'offre encore aucune apparence de commencement,
pendant que le chemin de fer.des rivières de Niagara
et Détroit doit promptement être construit à cause du
besoin qu'en ont les compagnies américaines.

3. Parce que la route tracée pour lo chemin de
Niagara et Détroit, est la meilleure route offerte au
placement des capitalistes, parce qu'il réunit le plus de
facilités dans le trajet au plus grand montant de trafic
local ; et peut être construite à des frais beaucoup
moins considérables qu'aucune autre ligpe.

4, Parce que le chemin peut êlre-relié à Brantford
par une branche depuis Hamilton, à des frais que les
habitants de cette cité peuvent très bien payer, ainsi
que les autres personnes intéressées dans le commerce
du lac Ontorio, et ils n'auront point recours à d'autres
personnes qui ne sont point aussi intéressées, pour
construire le chemin pour eux.

Le comité a présidé à l'examen des dispositions du
bil et a adopté le rapport, avec divers amendements.

Ordonné,-Que le président fasse rapport.,

THADDEUS PATRICK"

Greffier du comité permanent
Sur les chemins de fer et lignes télégraphiques.

û à

qi
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Appendice
(F.F.)

RA PPORT
SUR LA

PETITION DE F. C. CAPREOL, ECUYER.
CHAMBRE DE COMITE, 15 Juillet, 1850.

LE COMITE, auquel a été renvoyée cette partie de la pétition de F. C. Capreol,de
la cité de Toronto, écuyer, demandant une enquête sur la poursuite qu'il a faite de certaines
personnes qui fuyaient la justice, en l'année 1843,-fait respectueusement rapport

Qu'en consultant les témoignages annexés à ce
rapport, votre honorable chambre verra que tout le
mérite de l'arrestation des meurtriers de feu Thonas
Kinnear, écuyer, ainsi que le recouvrement de la pro-
priété volée, %st dû à F. C. Capreol, écuyer, le péti-
tionnaire. L'intelligence, le zèle, la promptitude et
l'activité que ce monsieur a déployés dans cette occa-
sion sont au-dessus de toute louange.

Il est établi que le maire d'alors, ainsi que les ma-
gistrats, tant de la ville que, du district, ne voulaient
assumer aucune part de la responsabilité, et que l'huis-
sier en chef, (M. Kingsnill,) qui accompagnait, et qui
paraît avoir si bien aidé M. Capreol, avait, il parait
reçu avis de ne pas s'engager dans cette démarche.

Il est prouvé que M. Capreol seul a nolisé le bateau
à vapeur moyennant une somme de £25 qu'il a em-
pruntée et payée avant le départ. Peu aprés, il a
remboursée la somme qu'il avait ainsi empruntée ; et
il a payée aussi les dépenses de l'huissier en chef et
de ses assistants, dans l'Etat de Ncw-York et dans la
traversée, ainsi que les siennes, qui, en admettant que
dans ce cas il n'a pas été fait exception à la régle gé-nérale, doivent avoir été considérables.

Il est également évident que M. Capreol n'était pas
l'agent de M. Kinncar, et qu'il n'est pas devenu son
légataire, ni l'exécuteur testamentaire ou l'administra-
teur des biens du défunt, ni qu'il n'a pas-obtenu l'ad-
ministration ou l'usage d'aucune partie de son capital.

Dans de semblables occasions, à moins de prendre
le témoignage de l'individu, il est plus aisé de juger la
conduite par lui suivie que de préciser le montant de
ses déboursés ; même dans ce cas, par suite de l'an-
xiété, de la hâte, et faute de bons renseignements, on
oublie parfois les sommes que l'on, a été obligé de
dépenser. La perte de temps de M. Capreol, et l'a-
bandon de ses propres affaires, méritent quelque con-
sidération ; et, le tout pesé, votre comité en conclut
que la somma de cent louis n'excederait probablement
de beaucoup la compensation à laquelle M. Capreol a
droit.'

En, se tenant dan; les limites tracées par la Consti-
tution, votre comité, sans recommander positivement
un octroi d'argent, fait rapport des faits à votre hono-
rablé chambre.

Le tout humblement soumis,

A. GUGY,
Président.'

l 1 - ,

le ~~

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

M. Shyring est appelé devant le comité et fait la
narration suivante:-

je me rappelle très bien que, dans la soirée du 30
juillet 1843, M. Capreol fut informé du meurtre de M.
Kinnear et de sa ménagère ; ayant été l'ami intime

de M. Kinnear, M. Capreol fut douloureusement frap-
pé de cet événement, et ayant appris que les assas-
sins s 'étaient sauvés aux Etats-Unis, il résolut de les
poursuivre et de les arrêter. J'accompagnai M. Ca-
preol chez le maire d'alors, l'hon. M. Sherwood, quirefusa de prêter aucune assistance,lorsqu'elle lui fut de.
mandée. Il dit que le meurtre ayant été commis
hors des limites de la cité, il n'avait rien à y faire, etnous renvoya à un magistrat du district. J'accompa:
gnai M. Cupreol une seconde fois à la résidence deI. Sherwood, vers les onze heures et demie du soir,
pour lui demander de donner toute assistance à sa dis-
position; mais il refusa encore une fois de la manière
la 'plus positive ; alors M. Capreol procéda sur sa
propre responsabilité, à ses risques et à ses frais. M.
Capreol alla noliser le Transit, et lO capitaine convint
d'aller à Lewiston pour £25 à être payés avant le
départ ; et M. Capreol n'ayant pas cette somme
d'argent fut chez un ami l'emprunter la paya et
partit. Arrivé à Lewiston, il arrêta les criminels,
les mit à bord du bateau à vapeur et les remit entre
les mains de la justice.-Je sais personnellement-que
M.. Capreol n'était pas l'agent de M. Kinnear, ni n'-
vait en sa possession aucun argent appartenant à M.
Kinnear. Ce que je viens de dire est fondé'sur ma
connaissance personnelle, car j'ai accompagné M. Ca-
preol dans cette occasion. Je ne saurais dire au juste
ce que cette mission a coété à M. Capreol; mais je-
sais qu'elle lui a causé beaucoup de trouble et de per-
te de temps ; et j'oserais dire, quoique je ne puisse
parler avec certitude, qu'il a bien dépensé une somme
de £100 dans ses efforts pour arrêter les meurtriers.
Je suis positif à dire que le maire d'alors refusa d'in-
tervenir en, aucune manière,

J. C. Morrison, écuyer, membre du comité, est in-
terrogé

Je connaissais feu M. Kinnear, assassiné en juillet
1843, par son propre serviteur; les assassins se sau-
vèrent aux Etats-Unis et furent-poursui is et capturés
par M. Capreol, au meilleur :de ma connaissanceidtý
croyance, sur sa propre responsabilité'et 'àses propres
frais. M. Capreol n'était. pas l'agent du défurit,/ét-je
ne sache past qu'il eût"entrarses/mins de l'argenÙp
partenant àn ru. inr.dn J'étais-intiine aveè:I

untji ai ue choesc
ý1P

Appendice

(F.F.)
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Appndice légal, depuis j 'ai été son administrateur ; j'ai acquis
ainsi quelque connaissance de ses affaires. Je n'ai

-,aucune raison de croire qu'en poursuivant les assas-.
I juiUt. s ins, M. Capreol eût été mû par des motifs d'intérêt

au contraire, j'ai tout lieu de croire qu'il a agi avec
les intentions les plus " pures ; sa conduite a été sans
aucun doute dans cette occasion d'un grand service à
toute la société. Je dois ajouter que les héritiers de
feu M. Kinnear se sont mis en communication avec
moi relativement à l'arrestion des meurtriers; ce
meurtre tcur a causé de grandes dépenses, disons
£250 ; en conséquence, ils n'étaient pas disposés à
rembourser à M. Caprcol les déboursés qu'il avait
faits, et ils prétendaient que ce n'était pas à eux mais
au pays à rembourser ces dépenses ; ils m'écrivirent
pour m'imposer des conditions d'une telle nature que
M. Capreol fut obligé de les repousser.

4 juillet 1850.

M. G. Michie, étant interrogé, dit

Je me rappelle le temps où T. Kinnear a été assas-
siné, j'étais alors en société avec M. Ogilvie. Le
matin du ler août 1843, je vis qu'une traite de £30
avait été tirée par mon associé en faveur de M. Ca.
preol. Mon associé rn'expliqua que, dans le cours de
la nuit précédente, M. Capreol grimpa à la fenêtre de
M. Ogilvie, tandis que ce dernier dormait, pour lui
emprunter une somme d'argent afin de payer le capi-
taine du Transit, qui refusait de partir avant d'être
payé. Je sais que le Transit est parti dans le cours
de la même nuit. Quelque temps après, M. Capreol
remboursa l'argent.

Dr. L. O'Brien, étant interrogé, dit:

Je me rappelle du soir où la nouvele du meurtre
de T. Kinnear parvint à Toronto. M. Caprool fut
très pressant auprès des magistrats de la cité et du dis-
trict pour les faire noliser un vaisseau afin qu'il pût
poursuivre les assassins. Les magistrats de la cité
présents refusèrent tous dlssumer aucune responsa-
bilité, et je refusai moi aussi comme magistrat du dis-
trict. M. Capreol dit alors qu'il le ferait lui-méme à
ses propres dépens; il l'a fait je crois, et il a aussi
tout le mérite de l'arrestation des meurtriers.

Geo. Duggan, jeune, écuyer, étant interrogé, dit

Je me rappelle les circonstances du meurtre dont
on parle. , M. Capreol voulait que le maire de Toron.
to, ou la magistrature, nolisât le bateau à vapeur du
capitaie Richardson, le Transit, qui se trouvait alors
dans le havre pour poursuivre immédiatement les
assassins. Le maire et la magistrature refusèrent
d'encourir aucune dépense pour noliser le bateau à
vapeur. Ne pouvant obtenirleur assistance ou celle
du magistrat du district, et le capitaine Richardson
refusant de partir avant d'être payé, M. Capreol prit
le tout sur sa responsabilité ; je ne doute pas qu'indi.
viduellement il se procura les moyens de noliser le
bateau. La promptitude d'action facilita grandement

l'arrestation des meurtriers. Je considère que la con- e *
duite de M. Capreol a été très méritoire dans cette (F.F.)
occasion ; moi pour un,j'aurais contribué individuelle-
ment aux frais, et le maire était prêt à contribuer pour 15jemet.
une partie de ces frais, mais personne ne s'est donné
la peine da faire une souscription.

L'hon. Henry Sherwoo-l, membre du comité, étant
interrogé répond comme suit:-

C'est, je crois, en juillet 1843, un dimanche rprès-
midi, que j'appris que M. Kinnear avait été assassiné
à sa résidence, à environ seize milles de cette cité.
En apprenant cela, je fis immédiatement des recher-
ches et je trouvai qu'un messager venait d'arriver et
qu'il s'était rendu chez M. "Gurnett (qui était alors
échevin de la cité) pour lui donner connaissance des
faits. Je fus chez M. Gurnett (comme j'étais alors
maire de la cité) pour obtenir des renseignements
complets sur cet événement. M. Gurnett me raconta
les faits, et me demanda mon avis sur ce qu'il y avait
à faire. Il fit émanerson warrant comme magistrat de
la cité, qui fut endossé par le Dr. O'Brien comme
magistrat du district ; subséquemment, M. Capreol
vint me trouver pour savoir si je pouvais autoriser le
nolis d'un vaisseau pour traverser à LeNviston, où l'on
supposait que les assassins s'étaient sauvés. J'informai
M. Capreol que je n'étais nullement autorisé à en-
courir une semblable dépense au nom de la cité ; le
crime ayant été commis en dehors de sa jurisdiction.
M. Capreol paraissait désirer vivement que tous les
efforts possibles fussent faits pour arrêter les meurtriers.
Je lui demandai s'il savait qui était alors l'agent de M.
Kinnear dans la cité, ou s'il en avait un ;,il me dit
qu'il ne savait pas s'il en avait un en particulier, mais
qu'il était dans l'abitide de transiger des affaires avec
lui pendant sa vie. D'après cette conversation, infé-
rant qu'il avait agi pour M. Kinnear, je lui conseillai
de noliser un bateau à vapeur, et lui dit que je pensais
que la succession de M. Kinnear étant riche, ses frais
lui seraient remboursés; M. Duggan était alors avec
M. Capreol. Ils me laissèrent alors, et M. Capreol
revint ensuite m'informer qu'il avait pris des arrange-
ments avec un bateau à vapeur pour partir immédia-
tement. Je lui dis dans ce moment, comme je l'avais
fait auparavant, que toute l'assistance que je pouvais
lui donner, en lui fournissant des officiers de police,
j'étais prêt à la lui donner. J'envoyai chercher Geore
Kingsmill, l'huissier en chef d'alors, ou M. Kin smIll
vint à ma maison, (je ne me rappelle plus loque ) j'é-
tais alors dans mon lit, et entendant frapper à la porte,
j'ouvris la fenétre et lui parlai ; il me dit que M.
Capreol avait engagé un bateau à vapeur pour tra-
verser à Lewiston, et qu'il avait le warrant en sa pos-
session ; je lui dis de partir immnédiatemont ct de
prendre autant d'hommes de police qu'il lui paraîtrait
nécessaires pour capturer les assassins.

Le jour suivant l'huissier en chef me rapporta qu'il
avait réussi ù capturer les meurtriers et qu'ils étaient
en prison.

En me faisant rendre compte des circonstances de
l'arrestation, je fus informé par l'huissier en chef qu'il
avait arrêté les assassins à Lewiston, dans,, l'état de
New-York"; qu'il avait arrêté la femme la première,
et l'ayant placé cn sûreté, il arrêta l'homme, et qu'il
réussit après beaucoup de dillicultés à lui mettre les
menottes. D'après les informations que j'ai reçues
d'autres personnes, je suis positif à dire que la manière
prompte et énergique avec laquelle l'huissier en chef a
agi, a non seulement sauvé du trouble, mais encore des
dépenses. S'il n'avait pas courageusement arrêté les
criminels et n'avait pas traversé la rivière avec eux,
les autorités aurait eu à les demander à l'Etat de



14 Victorimv. Appendice (F.F.) A. 1850.

Appendice
(F.F.)

15 jumlet.

New-York, en vertu de la loi alors existante. Il m'a
semblé dans le temps, et je me vois rien pour me faire
changer d-opinion, que la conduite de l'huissier en
chef méritait la plus grande louange. La conduite de
M. Capreol, suivant moi, lui fait le plus grand lion-
neur, il n'avait, à ma connaissance, aucun autre moitf
d'agir aussi activement qu'il l'a fait, que celui de
mettre les criminel. entre lesmains de la justice. Je
ne doute pas que M. Capreol ait employé et payé le
capitaine Richardson. J'ai dit en chambre que le
nolissement avait coûté £12 10s., mais je me suis
trompé ; M. Capreol m'a dit depuis qu'il avait payé
£25 pour l'usage du bateau à vapeur.

M. George Kingsmill, ci-devant huissier en chef
de la cité de Toronto, étant interrogé, répond comme
suit

En juillet, 1843, j'étais huissier en chef de la cité
de Toronto. Le dimanche, 30 juillet, je rencontrai M.
Gurnett dans la rue King, et, sur son ordre, je me mis
à la recherche des meurtriers de feu M. Kinnear, et
je constatai à la fin qu'ils étaient traversés à Lewiston.
Vers neuf ou dix heures du soir, M. Gurnett me remit
un warrant pour l'arrestation des assassins ; pendant
ce temps M. Capreol avait nolisé le bateau à vapeur
" Transit," pour se rendre à Lewiston dans le but d'ar-
réter les assassins,et il m'emmena en conséquence avec
lui sur le " Transit," jusqu'à Leviston ; nous purtîes
vers une heure du lundi matin. Après être arrivé,
j'eus la chance de les prendre tous les deux dans la
même auberge, où je les arrêtai et trouvai en leur pos-
session les effets du défunt ; nous les traversâmes à
Queenston. Mes frais de voyage furent payés par M.
Capreol, qui paya également tous les autres frais de
l'expédition. Les meurtriers avaient volé le cheval
et le wagon du défunt,et étaient heureusement retenus
à Lewiston, d'abord par quelque chose du wagon qui
s'était brisé, et puis par l'officier de douane pour le
paiement des droits ; les criminels se seraient proba.
blement échappés, si M. Capreol avait attendu le
voyage régulier du bateau à vapeur pour se mettre à
leur poursuite. Tout le mérite de l'arrestation des
criminels est dû, sans aucun doute, à M. Capreol.
J'étais présent lorsque le capitaine Richardson refusa
de partir avant d'être payé. M. Capreol fut en ville,
et revint peu de temps après avec l'argent qu'il paya
au capitaine Richardson. Je fus avec M. Capreol en
grande parti sur ma propre responsabilité, car l'hon.
M. Sherwood, alors maire, m'avait dit que c'était une
affaire du district, et que je ferais mieux de ne pas y
aller, mais de laisser aller l'huissier en chefdu district
à ma place. Après, cette conversation, je retournai
chez moi, mais le beau-frère de M. CapreolIétant ve-
nu me chercher je le suivis à bord du " Transit."

F. C. Capreol, écuyer, étant interrogé, répond
comme suit:

Je dois àM. Kingsmill, l'huissier en chef, de dire qu'en
m'accompagnant à Lewiston, il a agi d'une manière si
intelligente, si prompte et si courageuse, qu'il a immé.
diatement opéré l'arrestation des criminels, et évité

par là les discussions et les difficultés ; si conjointe- Appendice
ment nous n'avions pas adopté les mesures dont il a (F.F.)
été parlé, les assassins auraient pu se sauver; et de fait '
il se serait probablement sauvés ; et je n'hésite pas à 15 jaillet.
dire qu'une poursuite infructueuse aurait pu coûter
£1000 au pays.

PýnIoN DE F. C. CAPREOL, EcUYER.

A l'honorable assemblée législative de la province du
Canada, en parlement réunie.

L'humble pétition de Frédérick Chase Capreol,
écuyer, de la cité de Toronto,

LxPosEs

Que dans le mois de juillet, mil huit cent quarante.
trois, Thomas Kinnear, écuyer, de Richmond Hill, et
sa ménagère, furent assassinés

Que votre pétitionnaire en fut informé par un éche-
vin de la cité;

Que votre pétitionnaire ayant été informé que le
cheval et le wagon de M. Kinnear avaient été vus de
bonne heure le matin à Toronto, votre pétitionnnaire
pensa que le criminel ou-les criminels s'étaient proba-
blement sauvés aux Etats-Unis;

Que votre pétionnaire demanda aux autorités qu'il
appartient à faire poursuivre les fugitifs, mais elles re-
fusèrent d'accorder toute aide ou assistance

Que votre pétitionnaire alors nolisa à ses propres
frais le bateau à vapeur du capitaine Richardson, et
vers le milieu de la nuit partit pour Lewiston, et là
réussit à capturer les deux personnes soupçonnées,
serviteurs de M. Kinnear, et les remit ensuite entre
les mains de la justice à Toronto;

Que ces deux personnes subirent leurs procès, fu-
rent trouvées coupables, et subirent la peine imposée
par la loi;

Que votre pétitionnaire, en faisant les démarches ci.
dessus mentionnées, dépensa une forte somme d'argent
dont la plus grande partie ne lui a pas été rem-
boursée;

Votre pétitionnaire prie humblement votre honora-
ble chambre qu'il lui plaise faire faire une enquête sur
les faits et les circonstances de cette affaire, dans le
but d'accorder à votre pétitionnaire telle compensa.
tion que votre honorable chambre jugera à propos.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

FRED. C. CAPREOL

Toronto, 21 juin 1850.
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REPONSE
A une ADRESSE de L'HONORABLE ASSEMBLEE LEGISLATIVE à SON EXCELLENCE le Gou-
VERNEUR-GENERAL ; le priant de vouloir bien faire mettre sous les yeux de la Chambre, un

tableau indiquant la POPULATION des différents COLLEGES ÉLECTORAUX, qui doivent être
formés par le BILL de REPRESENTATION soumis à la chambre.

-HAUT--CANADA.

COMT ÉS. TOWNS111PS.- n COMTÉS. TOWNSHIPS.

* GLENGARRY........ Charlottenburg........
Kenyon......... ...
Lochiel ...........
Lancaster .........

Total du comté.. . .......... .........

2 * STORMONT ........ Fin ch............
Osnabruck ..........
Roxborough .........
Cornwall............

Total du comté.... ....................

*DUNDAS... Mountain............
Matilda.............
W inchester..........
Williamsburgh .......

Totaldu comté....|..... .............

4 PRESCOTT............ Alfred...........
Caledonia ........ ..
HIawkesbury, (s....
llawkesbury, (ouest)..
Longueuil ...........
Plantagenet..........

Total du comté.... ....................

RUSSELL ............. Clarence.............
Cunberland..........
Cambridge...........
Russeli .............

Total du comté.. . .........

6 !CARLETON............ Fitzroy...........
Colbou........
Gower, (nord).
Gloucester........
[l, ntley..........
Mlarlh .............
Marlborough........
Osgnade............
Tlarbolton.........
Nepean ......... .

Total du comté........................

4783
3500
38831
37351

15970

1223
4206
1704
3897

11030

2437
3534
2070,
3698

11739

343
'7(36

2398
2462
1293
1371

8638

304
1044

75
1278

1701I

2205
21488

¡2393
|1986,

1858~
1657
2252

33141

20045

RENFREW............. Admaston............
Blithefeild.......
Bagot...........
Ilromley...........
Horton..............
Lavant. .............
Darling ..........
MacNab..........
Pakenliain...........
Pemnbroke. ...
Ross..............Ç
Stafford..........
Wecstmeath.........

Total du comté.... ....................

8 LANARK ............ Bathurst ............ 2887
Beck<with........... 2423
Burgess, (nord)....... 898
Dalhousie ........... 1365
Drummond .......... 4169
Elmsley, (nord) ...... 1649
Lanark.............. 2454
Montague ........... 2987
Ramsay............. 3031
Sherbrooke, (nord).. 1828Sherbrooke, (sud)... Ç

Total du comté.... .................... 23691

GRENVILLE........... EdwarTdsburgh .......
Wolfrcd...........
Gower, (sud)..........
Oxford..............
Augusta.............

Total du comté.... ....................
- _____________________

LEEDS............. Bastard.......... .
Burgess, (sud)........
Crosby,;(nord)........
Crosby, (sud)........
Elmsley, (sud).......
Elizabothtown........
Escott...............
Kitley ...........
Leeds..........
Lansdowne .......
Yonge.............

Total du comté.... ............ 1.......

[Les nombres marqués * sont ceux du recensement de cette année, les autres nombres sont de 1848.]

Appendice
(G.G.)

15Sjuillet.

Appendice
(G.G.)

]ô juillet.

451
595
537
929

66
441

1226
1504

Pt. de
rapport

186
822

6757

3448
2659
962

3936
4378

15377

3018
254

1461
1181
998

5125
1188
3173
3952
3485

23835
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A
H A U T - C A N A D A .- (Gontinuation.)

C O M T É S. T O W N S II I P S.

o
e
o.on4

C 0 M T É S.

-. -~ -'--t.- - I

il FRONTENAC.......... Barrie..........
Bedford .............
Clarendon ......
Ilinchinbrouke........
Kennebec ...........
Loughborough .......
Olden......... ...
Ose.................
Palmerston..........
Portland..............
Pittsburgh...........
Kingston.............
Storrington.........
Wolfo sland.........

Total du comté ...... ....................

ADDINGTON.......... Amherst Island.......
Anglesea..........
Canidon ............
Ernestown........
Kaladar...........
Sheffield.............

Total du comté...... ............

LENNOX..............

Total du comté....

14 |PRINCE-EDOUARD....

Adolphustown........
Fredericksburgh......
Richmond............

Athol ............. .
Ameliasburgh .........
H illier ..............
Hallowell............
Marysburgh..........
Sopbiasburgh ........
Ville de Picton.... ...

Total du comté...... ............... ....

15 IIIASTINGS.... ....... Lac ............
Tudor ............
Grimstiorpe ........
Marmora . .........
Madoc ..............
Elziver.........
Rawdon.............
luntingdon........
Hungerford ..........
Sidney ..............
Thurlow ............
Belleville .... . ... . .. .
ýTyendinaga ...........

Total du comté ......................

16 INORTHUMBERLAND.. Alnwick..........
Cramahé.............
Cobourg .......... .
Haîmilton ..... ....
lHaldimand........
Monaghan, (sud)......
Murray ..........
Percy ...............
Seymour ..........

Total du comté..............

Pt.
rap

Pt.,
rap
Pt.dr

d

Pt.
rap
dc
dc

2<
7<
1<

17~

Pt.
ra~

5

de
p.
27
de
o

78
de
pn.

17 IDURHAM .............

Total du comté......

T O W N S H I P S. Ca
8

Ho ............... 3098
Cfar e............... 5321
Darlington.......... 6368
Cavan .............. 8917
Cartwright ......... 1087
Manvers ............ 1494
Port Hope........... 2025

.............. ...... 23310

ppêd ice
(G.G.)
15 juillet.

0 8 PETERB3OROUGH .- Belmont ............. 161
687 3urleigh.............50
040 Methuen.............80
525 Dummer............1377
897 Harvey..............69
656Doo........... 1264

Smith............... 2071
310 Monighan, (Ùôrd). .588

Asphodel ............ 1243
Otonabee .... ....... 3161

184terborough.........1771
do

1P. Total duGcomté ...... ............... 11836

4512
Pt. de
rapp.

1661

13136

673
2913
2898

6481

1547
2970
3253
2518
3243
2931
1590

18061

Pt. de
rapp.
do
do
495

1620
Pt.de
rapp.

2250
1790
1765
3801
3798
2939
4525

22983

358
4293
3513
3892
2663
1214
4487
1841
1852

24113

19 IVICTORIA ............

20 *

Mariposa.........
O s ........... ..
Emily............
Ennismore...........
Eldon...............
Fénlon.............
Verulam..,........
Bexley..............
Somerville.......

Total du comté........ .............

SIMCOE......... Drillia, (nord)........
Drillia, (sud).........
Matchedash ..........
Tay ..............
Medonté ..........
Oro ................
Vespra..............
Flos ................
Tiny............
Sunnidale.........
Nottawasaga ........
Gwillimsbury, (ouest.).
lnnisfil..............
Essa ...............
Técumseth.........
Adjala..............
Tosorontio...........
Mulmur..........
Mono .. ........

Total du comté. .... 1....................

21 IYORK, (North Riding). . Thora ..............
* Mara..........
*Rama...........
Uxbridge .........
* Reach ..........
* Gwillimsbury, (est)..
** Gvillimsbury, (nord).
Scott ............
* Brock ............
* Georgina..........
* Whîithurch.....

Total de Riding..... .......... ........

[Les-nombres marqués * sont ceux du recensement de cette année, les autres nombres sont de 1848.]

2501
2578
2445

500
1232
212
492
114

Pt. de
rapport

9574

'76
470

274
993

1769
1254

405
683
156

1411
8816
1887
1223
3612
1754
431
644

2276

2'3124

18496

,ppendice
(G.G.)

15 juillet.

ý1 1

il
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CO M T É S.

22 IYORK, (South Riding)..

TOWNSHIIPS.i

* Etobicoke.......
* King ......... 5574
Vaughan............ 1
York ............... '7120

Total de Riding....................

YORK, (East Riding).... * Markham..........
Pickering..........

Scarborough
Whîitby..........
* O.hawa.. ........

Total do Riding.... ....................

24 'YORK, (Ouest Riding)...

Total de Riding...

25 HA LTON..............

* Albion.............
* Caledon...........
* Chinguacousy......
Toronto....... .....
f Toronto Gorc .....

. .............. .

e Erin ..............
Esquesing..........
rrafalgar.........
Nasagaweya .........
Nelson...........

Total du comté...... ................ ......

26 !WATERLOO........... Dumfries, (nord)....
Waterloo............
e W iliot ..... .....
Woolwich .........
W ellesley............
Peel................
Nlaryborough ........

Total du comté....... ..............

BRANT ...............

Total du comté......

WELLINGTON.......

Brantford............
Onondaga ..........
Tuscarora...........
Oakland.............
Dumfries, (sud) ......
Burford, (est) ........

Puslinch.............
* Guelph............
Nichol...............
Garrafraxa...........
* Eramosa...........

Total du comté ...... 1....................

PEEL ................. * Normanby .........
* Egremont .........
Proton ..............
* Melanchton.
Minto............
Arthur..............
Luther..............
Amaranth............

Total du comté.. ............

21521

6868
6385
3728
8081
1106

26168

3957
2744
5.189
6525
1602

20312

3055
4259
5807
1740
3862

18723

Envir.
4000
6750
4863
2780
2145
1279

587

22399

'7415
1412
1500

668
4000
1548

16543

2861
4399
1827
1661
715

12898

400
594
160
200,

......1449

3138

CO M TÉS.

30 |GREY.............

Total du comté......1

31 † BRUCE....

Total du comte'...

32 IIURON .....

TOWN S I IPS.
J

91

Appendice
(G.G.)

ý15 juillet.

* Derby............. 787
Sydenham..... ..... 1191
* St. Vincent........ 1246
* Stillivan........... 436
Hlolland............. 424
* Euphrasia ......... 474
* Collingwood ....... 365
* Bentick ........... 924
Glenelg ............. 380
* Art.mesia........
*' Osprey .....

.... ... ... ... ... 6287

[luron...............
Kinfloss..............
Culross.......... .
Carrick..............
Kincardine ..........
Greenock............
Brant .......... ..
Bruce ............
Saugeen ............
Elde rsly...........
Arran...............

.................

Hay .......... . ..
Stephen ..........
M.Gillivray .. .......
Biddulph.............
Usborne.............
Ilowick .............
M'Killop ............
Gray ...............
M orris...............
Turnberry ............
Aslhfield............
Wawanosh........
Colborne ..........
llullett,..........
Tuckersmith .......
Stanley..............
Godericl.............

Total du comté...... ....................

PERTI H............... Blanchard ...........
Hibbert .............
Fullarton ...........
Downie .............
Logan ..............
Ellice ............
Easthope, (nord).
Easthope, (sud) ......
Elma................
Wallace .............
Mornington..........

Total du comté...... ....................

34 LAMBTON....... Bosanquet...........
Plmpton............

W rwick ............
Sarnia... .. . ..
Moore ...........
Enniskillen.........
Brooke...... .......
Sombra............
Dawn........ ......
Euphémia...........

Total du comté...... ....................

393
328
892

1495
461

50G

487
304
680
309
863

1196
3010

10924

1874
309
999

1964
407

1100
1567
1319

9539

204
640

1216
600
738
150
360
913
793

5614

† Il n'y a pas ou de rapports d'envoyés pour ces townsi ps,
lesquels viennent justoment d'être ouverte.

ýLes nombres jr *o, ceux du recensement de cette année, les autres nombres sont de 1848.]
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36 ESSEX................

Total du comté....

ELGIN ...............

Mfersea .... ,........
tGosfield ...........
Colchester.........
Rochester ...........
Maidstone ...........
Malden ...........
Anderdon...........
Sandwich.........
Tilbury, (ouest).

........... .......

Aldborough........
Dunwich............
Southv old ...........
* Yarmouth..........
Mal ahide ..........
Delaware...... . ....
Westminster.........
Bayham .............
Dorchester, (sud) . ....

Total du comté....l....................

38 MIDDLESEX ........ Mosa ............
Ekfrid...........
Carradoc..........
iletcalfe ...........
Adólaide ............
Williams........ .
Lobo...............
Nissouri..........
Dorchester, (nord) ....
London .............

Total du comt.... ................

39 NORFOLK.............

Total du comté....

OXFORD..........

Total du comté...

Hou iton ...........
Mlidd ton ...........
Charlotteville.....
Windham.........
Townsend.........
Woodhouse..........
Walsingham .........
Lon point...........
[sie de Ryerson......

............ ........

Zorra, (est)..........
* Zorra, (ouest).
Oxford, (nord).......
Oxford, (est). ........
Oxford, (onest).
Dereha m ..........
Burford..........
Blandford .........

................. ...

1021
1897
2634

634
864
96L
360

3636

12166

994
1773
3963
5748
3250
1060
4292
3538
1506

26124

1490
1229
171t
326

1594
114C
192E
3156
1506
5286

19371

1055,
560

23061
25321
3899
3392'
1912
,30

30

15'716

2220
3187

803
2667
2362
2465
1548
2305

17557

42 1WELLAND............. Pelham .............
Thorold ..........
Stamford .........
Crowland............I
Willoughby..........
Wainfleet .........
Humberatone.........
Bertie...............

Total du comté.... ....................

43 ILINCOLN.............. Grimsby ............
Clinton..............
Louth...............
Grantham..........
Caistor..............
Gainsborough........
Niagara..............

Total du comté. - .l....................

44 WENTWORTH .........

Total du comté....

Beverly .............
Flamboro', (est) ......
Flamboro', (ouest)....
Ancaster .........
Glanford...........
Binbrook.............
Salfleet..............
Barton..............

.. .. ..... ........

ppendice
(G.G.)
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2006
3582
3267
1190
1344
1400
2259
2388

17436

2142
2652
1780
7242

956
2097
2144

19013

4169
2347
4528
3960
1546
1357
2397
1478

21782

Blenheim (3666,) appert qu'il a été omis depuis Oxford-
donnant au comté 21,225.

CITÉS................. Toronto..........
* Hamilton ..........
Kingstoin.........

VILLES ............... ytown..........
London .............
* Niagara ...........
Brockville ...........
* Cornwall ..........

Total............ ....................

23503
10248
8369

6275
4584
3373
2449
1506

60307

[Les nombres marqués * sont ceux du recensement do cette année, les autres nombres sont de 1848.)

COMTÉS. TOWNS IPS. COMTÉS. TOWNSHIPS.

35 KENT................. Orford .............. 870 41 HALDIMAND.......... Walpole.. ......... 2233
Howard............. 2063 Oneida.............1787
Camden............. 394 Sénéca, ............. 2513
Chatham............. 1011 Cayuga ............. 1539
Ilarwich ............ 2116 Cauborough.......... 858
Dover, (est) ... Rainham ............ 1325
Dover, (est)...... . . Dunn......... 653Dnver, (ouest)....S65
Raleigh ............. 2183 Moulton............. 1449
Tilbury, (est)......... 540 Sherbrooke .......... 315
Romney............. 364 .
Zone ............... 129-t

Total du comté.... ................. 12672
Total du comté.... .................... 12798

L --- L-
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Il A U T - 0 A N A D A .- (Continuation.)

RÉCAPITULATION.

C O M T É S. Population. .M COMTÉS. Populaton.
El

2 Glengarry............................. 15910 Rapporté ci-hau2..395211
I Stornont.............................11030 1 fhilton............................... 18723
A Dundas .............................. 1739 Waterloo..............................223q
1 Prscott.............................8633 Bract................................. 16543
1 Russll................ .............. 701 ........................... 1598
2 carîeton.............................. 20045 : ...l 3138
1 Renfrew...........................,.....6757 rey......... 63b7

Laa...........................23691 Bruce.............U..
2 Grenville.............................. . 15377 1 i l . . .0
2 'Ledc............................ .... 23835 1 l'c.........................

; Frontenac............................. 17310 1 Lainbton....................
1 Addinigton..........................13136 1 Kent..................................1u798
1 Lcnnox.......................... . 18 I ................................ 1216

rc-Edouard .................... 106 gi................................ 2 1;
............................................

2 Nortlhuncherland ........................ 113 2 orloil................15716

2 Duriacci............................ 233 1 2 Oxford.......... ..................... 21225
1 Iecrbprotlgl........................... 3618.1 2 ahliiilnd ............................ 126721 Du.ram...............................9.57. So......... .............. in ol..............................

(NothRiii-,....... . ... 8lj 2 .ctmvorh ........................... 118
k, 1iiîniz). ................... 21521

!YVork, (East Ridlî') ..................... 2-1616
J ýYork, (XVcàt Ridwcg) ..................... 20317 679585

Poré ci-cunre ................ 395-110 Villes et cits..........................60307

D A S - C A N A ýD A.

L'arrangement deCs diverses niicipi-litéc5, paroiSses et townships (lu B3as-Canada, prendra quelque

temps; mais les tableaux lie diffètrent pas matériellement de celui qui a été~ présenté à la chambre, par l'ordre

de soni excellence le gouvcriicur-gé!néral, au commencement de la dernière session.

Les rapports du recensement de 1850, reçus jusqu'à ce jour, ne sont pas suffisants pour que ce bureau

puisso compléter aucun comte.

W. C. CROFTON,
Secrétaire, Bureau de Régistration.

BUREa DE L'INSPECTEUR-GýN£RAL,

4 juillet 1850.
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RAPPORT.

Les COMMISSAIRES DES TRAVAUXs PUBLICS ont l'honneur de soumettre le rapport
suivant pour l'information de son excellence.

Progrès des travaux.-L'ingénieur en chef et
l'ingénieur du canal de Welland ont présenté des rap-
ports complets et détaillés (A. B. C. et D.) pour l'an-
née dernière, ci-annexés, auxquels il est référé pour
ces renseignements ;- ces rapports donnent le devis,
des sommes nécessaires pour compléter les ouvrages
" provinciaux "l maintenant donnés à l'entreprise, y
compris (les réclamations et dommages au montant de
£124,786, (A, 1 et 2) également, un aperçu des som-
mes necessaires pour compléter les ouvrages " provin-
ciaux " inat hevés qui ne sont pas donunés à P'-ntreprise
au montant <le £125,16 1, (A, No. 8,) dont il ne faudra
cette année que £20,500 (A,No.X ) et enfin la somme
nécessaire pour les ouvrages locaux inachevés, qui est
de £1,264,(A, No 2), le tout se montant à £251,161,
sur lesquels £126,000 sont affectés à divers contrats.

Dépenses.-Le rapport du secrétaire du départe-
met.U donne le montant des allocations dépensées en
1849, comme suit:-

Voir E, No. 2. Pour construction..............
Do. No. 2 Dmmages.................

Dépenses pour administration, régie,

D No.2 arbitrage, loi, armée, polct, et
o. N. autres dépenses contingentes...

Da. No. 2.

1 £'
12,16

10,791 6 10

Total........... £148,477 4 9

Il a té aussi dépensé en 1849:
Do. No. Péa ges .......... 34,499 1 6

En vertu d'ordre,; en
Do. No. 4. c sl...rrs.n21,179 13 3
Do. Nu. 5. Entretien d1-s phares 5,040 9 10

Liste ci% ile ...... 1,928 13 2
Do. Nu. 6, 62,547 17 9

Dépense totale en 1849......... £211,025 2

Appropriations.-Il faudra pour divers services e
18110, déjà entrepris, mais n'appartenant pas strictî
ment atx travaux publies," li somme

Du. No. 7. de.................17,532 & 10.
A ajouter sur le devis de l'ingénieur

pour travaux provinciaux entre-
Voir A, No. 1. pris.......................124,736.

Pour ouvrages locaux do......1264'
Non entrepris, nécessaires cette an-

Voir A,-x. née ................ 20,500

Total nécessaire pour 1850 .......... £164,032 3 1

L'acte [9 Victoria, chapitre 37, section 14] exig
un état 'des 'recettes et dépenses le chaque Ôuvrag
ensrmble avec les aut-es renseiguements y relatifs qu
peuvent être nécessaires ; ce département est charg
de les insérer dans Ile rapport annuel. »e le systèm
actuel il est impossible de donner ces renseignemen
parce que ce département ne reçoit pas le rapportsmer
suels, et que les comptes publies nind iquent pas le mon
tant desiéages, ni les dépenses faies pour chaque ot
vrage pendant l'année; il donne seulement un compt
par débit et-crédit l dls sommes veres s et' dépènsé
pourle compte de chaque ourage durtti P'nnée.

Ce département devrait pouvoir fournir (des états
détaillés et complets des péages, du trafic. et du ton-
nage, des frais de pilotage, remorquage, droits de ton-
nage et de ,havre, fret, et toutes les autres charges
afférentes au commerce entre P'Atlantique et l'intérieur,
aussi parfaitement que le fait lfebureau du canal Erié.

Nous recommendons de faire un examen du fonc-
tionnement pratique (les maisons - de la Trinité de
Québec et (le Montréal, des dépenses d'administration,
des modes de perception, des droits <le tonnage la et
dans le [aut-Canada, afin (le constater s'il est possible
(le les prélever suivant un mode plus equitable, et aussi
quelles sommes additionnelles serait nécessaires, en
suivant le système le plus économique, pour entretenir
(les phares sans imposer une nouvelle charge aux re-
venu géneral.

Une série de tableaux a été préparée par T. C.
Keefer, ingénieur-civil, (marqué F,) indiquant les actes
qui autorisent les appropriations, les dépenses faites
avant l'Union, faisant maintenant partie <le la dette
publique, et le total les dépenses depuis ce temps,
avec une évaluation de chaque ouvrage local productif;
le tout classé sous les chefs de " travaux provinciaux "
et " travaux locaux 'l productifs et improductifs dans
chaque district du Haut et du Bas-Canada ; et un état
des recettes et dépenses afférentes à <haque ouvrage
qui a produit des péages depuis les cinq dernières
années, avec les remarques explicatives. Ces ta-
bleaux indiquent le montant dépensé sur les-

Ouvrages provinciaux avant l'Union.à compte de
la (lette publhque. [Voir F, No. 1.)
Heaut-Canada.........65ooo5
Bas-cauiada........... 33;ooo

-£685,005
Les dépenses se sont

montées dans les
de.uxprovinces de-
puis' Union à ...... 2,235,420

Ouvrages productifs
nyant tunion ,..'

Floum.Canada..... 2 1
13îîs-Caurada.......78,975

£360,496
Depuis l'Union,
Iaut.Cannda.........318,336 (1)
Bas-Canada..........147,500 (2)

- £465,842
£81s6,338

£2,920,431

Ouivrages improductifs avant 1 Unidn.
- Haut Canida......... 29,694
0 Bas-Canaa.......... 0,000

-£29,694
e Dop"i>i<'Uidon .

linut-Canaida ..... .... 18.s 1
'e Bab-Canada...........397,725 (2)

-£482.614
é - £512,sos

eDépense totale ... 14,7

t l 'a été dépensé pour des ouvrages locaux depuis
. l'Union,-
- Dans lelnut-Canadi.' Dans le Bus-anada.

'53224£4,3t
313147,506sont prductis.

e -

1s £t84,8881 £297,725 restent iupipoduetiri.
on oit prrà quels dépIisos l,, d is n,

B39
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soili-v"qiei dans la néie proportion dans les deux
sections' dte la 1 province.

Ces tableaux se rappo tniit nï certain's dépen-es
Pour des oui ries spéciaux In- itionnés, mais il est
IPaunties déboursés qu'il falit mî'ettie à la charge dle cc>

'lu vralges provenani des pIéîiges, pour Intérêt, etc., et
qui le sont paii compris dlan, ces tableaux parce iue
Pon ne peut pas en"obteunir un compte spécifique. Un
seIblablle compte est nécessa ire pour f..ice voir avec
précision la position fliancière des ouvrages. C'e>t

qiSi g''iietlint a l cliage de leurs oluvrages les
initét êt- et l'escompte des epriiunts, et en les Portant
au crédit avec le prîmitlum sur ces empîruintis, l'audi-
leur le létat de Nev-Yoik enfle les recettes et dé-
lîeises des différents c'aulaux depuis 1817, jus-q'uià
$90,325,135 et $88,000,900 respectiveneit, (voir le
rapport le l'auditeur (le 1850.)

Le tableau No. 7, (F), fait % oir la convenuanîce de
classer nos travaux publics sois les deux cier- de

L)oivtrges pîroîvilciaux '' et "ouvrgslocaux. ", Il
aippert en elfet par ce tableau qu'il raison des perlçe
eprouvées sur les chemiis dis le Haut-Canada, les
ouvrages '' locaux '' comnie cla.îýe 1n'tît doniné aucun
i eveniu en 18-19, mais lot c i'îndilre qu'ils ne ,'deviin-
nut une charuge sur le revenu ci surplus (les ouvrag es
"t provinciaux."

Un tableau du tiafic 't des péages pi·îhables sur nos
cainatux a aussi été dlre'ssé (mail E) ; il lait voîir les
progrès ilt trafic de 'oiîest depu îis 1839, et les pro-

portions relatiîe:, le ce commerce qui liennient les
routis le BufTalo et duli canal Welliîmd,-le, quints
et les valeurs îles principaux articles que sont transpor-
tés, et leur importance commerciale ielitive, y comi-
pris les exportations iii I lic Ontario pur Oswego et en
descenidanit lu St. Laitenl, avcc celles qui sont dirigéis
vers le lac Champlain. Sur le tableau qui précède a
été basé un calcul <lds produits les péages à Pavenir
(G. a) ; 'e calIcul, apiès avoir amplement pourvu auîdx
dépenses annuelles dles ouv rages, promet comme fonds
d'amortissement, chaque anuée, une smmn siflisate
pour éteindre nutre lette publique, en 1866, o trois
ans a' lnt le terne assigneiL pour le mêmie objet dans
Pétat cie New-York; précaution rendue intil ispersuble
par le .ait qu'a cette époque cet ëtilt sera en Ii's'i o)on
de réduire ses péages à un rninimutn afin île s'assurer
le comnierce le l'ouest.

Outre les destinations prévues ci-dessus, on trouve
un surplus suffisaint pour assurer P(lèvement des ou-
vrages dans le lus court délai. L'évaluation S'ap-
puie d'un autre calcul basé sur Paugmentation réelle
des péages reçus sur les canaux Vellind, dIu S. Lai-
rent et île Chai mblv, dains les cinq dernières années, et
qui ont augmenté de £25,895 en 1855, à £53,584
en 1849, ce qui suppose une moyenne (à une fraction
près) de 20 pour cent par année, même aceroiss'ment
que le commerce île l'ouest, comme par G, No, 1.
Au même taux d'augmentation les pC'ages sur ces trois
canaux paieraient, ci 1855, les intérêts tic la dlete
publique contractée pour leur construction, et l'en-
semble le leurs recettes, pentlant quinze années, étein-
drait le principal cie toute la dlette publique dlu Canada,
évaluée aujourd'hui à £4,242,2G3.

Dans les calculs qui précèdent on a pris la quantité
réelle dlu tonnage en mouvement entre le lac Erié et
l'Atlantique, et l'augmentation des a nnées prochitnes
est évaluée suivant tue proportion bien établie. Nous
posons q<lte la moiitié de ce tonînage peut être alfirée
vers nos caînaux soit à destination le Québec, Boston'
ou New-York ; la moyenne îles pîiage sa été évaluée
assez bas pour prévoir de nouvelles réductons dans le
terme que le calcul embrasse, et ci''xcèdent pas en
somme la-rroye:Ine ce 2:. 6d. par tonneau iet entre le
lac Erié et Québec, et 3m. entre le lac Erié et le lac

iiCha mplain. En présoyant les dépenses annuelles,
n a ru almentI réservé £25,000 bien titie l'évaluation

soit de 000 moins forte (amsi qu'on le voi par A
19, 20 et 21.)

Nos prédécesseurs ont fait allision avec beaucoup
le force et 'eliet à la gi.inde supériorité de la naviga-
lion du St. "iaurent soirs le rapport du tems ; et ses
avaitages géoîgrapiiques et commerciaux ont été si
cliiremeiit indiqués lldans l'essai qui a obtunu le prix
accordé par son excellence le gouverneur-général, qu'il
est innti le de 'arrêter sur ce point autrement qute pour
remmiquer qle les bateaux à vapeur d'un faible tirant
d'eau peuvent iiiintenant descendre de Prescott à
Montréal, 130 milles, ci un jouir.

L'nlèvement <le quelques roches et la construe-
lion dle quelques jetées permettra à tous les vaisseaux,
tirant nucîf pied-, i'eau, <le dlescenlre les rapides sans
Iiiliculté et avec sûreté diiis le mme espace de tems

-résultat qui, joint au fait que le plissage entre les
lacs Erié et Oltario peutt êlre etctué en douze heures
<loit assurer à cette route des avanotages qu'aucune autre
ne peut offirir.

L'élargissement des écluses <li canal Erié,sera fer-
miné ci 1851. Si bien qu'en 1852, si notre oivrage
est aclcvé dans 'iîtervalle, ces routes rivales entreront
îpour la première fois en concurrence pour un' prix qlui

en vîut bien lt peine-le coîmierce de Plouest. A en
j ger paîr l'accroissement rapide Iui passé, il v aura
Sans doute ampleent t di trafic port' ces dJeux routes,
't leur concuritice, en réduisant le fret au minimum,

ne peut manquer <l'tre un avantage incalculable, dns
tuils les tens a Venir, pour les millions d'hortmes qui
hiabiteront bientôt les iimmens's contrées de l'ouest et
dlu c entre dle l'Aútrique dlu Nord.

WM. HAMILTON MERRITT,
Commissaire 'i chef îles travaux niîblics.

L'liotnoi'able James Leslie,
Secrétai e provincial,

A.

2iti commissairc des travauxr publics.

J'ai l'honneur de prêsetetîr le rapport suivant surles
progrés et la conlition les otv ragis confiés à ma
charge, pour Painée 1849.

CANAUX ST. LAURENT.

Ces canaux ont été ouverts d'un bout à l'attire le 21
avril, et ont fernié le 10 décembre, doiialit 234 jours
le navigttion.

La navigation a été deux fois interrompue durant la
saison die 18.19 Par ds portes d'écluse qui ont été
brisées. Chaque fuis les portes inférieures ont été dé.
ibiicées par dles bateaux à vapeur quand 'écluse était
ple in. Le premier accident est arrivé dans le mois
<Paoût, dans le canal <le Ctr'nwmvll, et ti'a causé qu'un
retard le trois jours, pirce qu'il s'est trouvé d1c'atutres
portes toutes prêtes. Le deuxième accident est sur-
venu au rapide pllat, ei septembre, et a été plus sérieux
par rapport au retard, mais comme ce ritpide petit être
remonté par les bataux à vapeur, 'inconvênient n'a
pas été aussi grand que sur le canal dle Cornwall. Les
deux portes inférieures ont été défoncées ei arrachées
dles ehcoignures. Comme il n'y avait pas <le portes de re-
change, celles qui avaient été brisées furent réparées et
replacées après vingt jours cde retard. Il a été îiourvuà
lespIortes (le rechange clans lévaluation <le cette année,
et quand elles seront construites chacun des canaux <le
Lachine, Beauliarnois, Cornwall et Williamsburgh se-
ra fourni de portes de rechange.

'i.
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Le tableau ci-annex6,(marqué A, a,)a été prép'aré afin
de faire voir pour n nombre d'atnées donné, les dates
de Pouverture et' de la clôl u e de la navigation sur les
eaux canadiennes et dans les canaux, et établir la coin-
paraison entre la durée aninuelle de la navigadtion dans
nos canaux et da»s celui IPErié. On verra que li
comparaison n'est nullement défavorable au Canada,
malgré notre latitude plus septentrionale.

Trovàux de creuscage.-Trois curemôles et trois
paires de chalands (servant à enlever, les roches du
chenal) ont été constamment employés, l'année der-
nière, pour faire disparaître les obstructions à l'entrée
des différents canaux, avec les meilleurs résultats.
Partout où en 1848 la navigation n irait qu'une pro-
fondeur de sept pieds, elle a été creusée jusqu?à neuf
et presque toujours jusqu'à dix pieds. Les obstruc-
tions à [lentrée supérieure du canal de Beauharnois
ont été enlevées au moyen du curemôle à vapeur du
gouvernement, de manière à donner un bon chenal
compot tant dix pieds dl'eau, et la construction des chaus-
sées de la grande îleet de l'île (e Clarke, a détruit le
le courant et rendu Pentrée <le ce canal aussi sûre et
aussi commode qu'on lieut raisonnablement le désirer.

Le cure-môle à vapeur, avec 'aide de l'un les cure-
môles mus par des chevaux, a aussi enlevé les restes
du batardeau à l'entrée supérieure dii canal de Corn-
wall, et a ouvert le chenal à dix pieds le profondeur
dans toute la largeur du cantal. Cette entrée est main-
tenant complétée par le nouveau qtui construit clu côté
de la terre.

Il est nécessaire que Ile cure-môle à vapeur et
deux paires dé chalands alléges continuent à travailler
pendant cette saison à Petitrée supérieure des canaux
<le la pointe Farreu, du rapide Plat, des-Irognois, et
des Galops. Il faudra toute la saison pour nettoyer le,
canal de toutes les obstructions, (les roches et des restes
des batardeaux. La troisième paire de chltiands sera
nécessaire à l'entrée dlu caiial de Lachine et à lécluse
de Ste. Anne pour enlever les roches et améliorer le
chenal.

Indication du chenal par des bouées.-Le relevé
le la rivière et des lacs entre les canaux fait dans le

conmencement de in saison a fait découvrir et indi-
quer par dles bouées dies chenaux meilleurs et plus pro.
fonds que ceux que l'on connaissait auparavant. A
" l'Ile de la Cheminée," au-dessous de Prescot.t, le
chenal que l'on suivait prêcédemment n'avait que sept
pieds d'eiau, le nouveau chenal en a trente. Dans le lac
St. Louis les chenaux n'étaient q u'impau faitement
connus des-naivigaiteurs, on ne leur supposait que neuf
pieds de profondeur: le nouveau chenal, qui a été mar-
qué avec des bouées, a le double de cette profondeur.

Relevé du St. Laurent.-Les immenses avantages
provenant du peu le ,recherches qui ont été faites l'an-
née dernière, pour découvrir'les chenaux, font espérer
qu'on obtiendrait à peu de frais de plus grands résul-
lats, en faisant un relové. régulier, nautique et 'hydro-
grapuique de'tous les rapides et chenaux entre Prescott
et Mont réal. L'objet le ce relevé serait double. Pre-
mièreme't, de définir le chenal entre les canaux, et de
l'éclairer, afin que les vaisseaux puissent y passer tant
la nuit que le jour; ainisi que dobtenir une carle exacte
de la rivière et <les lacs,-avec des directions sur la na-
vigation utiles au commerce, cette- partie du St. Lati-
rent étant la seule qui n'a pas été relevée par le Capt.
Bayfiifci.

Secdndement. De découvrir le meilleur et le plus
prgfond -chenalIdans les rapides, et constater la poibi-
lité d'yfaire -descendre <les btiiments tirant 'ix pieds
d'eau, ce qui ferait éviter ledélai etles inconvénients
de descendre par les canaux, Le rapid e exaien'que
le Caîpt. Mtuxell a fait, l'automne dernier des ra ides
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entre Prescott et Lachine, avec mes propres observa- (p H,)
tions, et mon expérience de cette rivière depuis plu-.
sieurs aniées, me font croire que le chenal naturel entre 15 JuDIe.
ces deux places peut être tellement amélioré par la
const ruction le môles et dle jetées, et l'extracti n des
roches, que des batiments de toutes sortes pourraient
être toués surement jusqu'à Lachine sans avoir besoin
de passer par aucun des canaux. Ils pourraient alors
parcourir ce trajet de, 180 milles, de jour, avec la plus
grande facilité.

Cette condition serait la plus favorable qu'on pour-
rait désirer pour la navigation. Le trajet en descendant
se ferait tout entier par la rivière, et les vaisseaux
remonteraient par les canaux. Ils n'éprouveraient au-
cun retard, et la capacité des canaux pour le trafic serait
augmenté énormément. Les produits de l'ouest pour-
raient alors être transportés au marché le plus promp-
tement et le plus économiquenent, deux -conditions
qui contrôlent la direction du commerce.

Lesý frais du relevé que j'ai suggéré seraient d'en-
viron £2000. Cette somme peut paîraitre considérable
pour ce service, mais dans une ,entreprise de ce genre
il est dle la plus grande importance que toutes lescho-
ses nécessaires à son plein succès soient connues et
déterminées d'avance autant que possible. Ce relevé
ferait connaitre les déipenses nécessaires pour rendre le
chenal navigable, d'autant plus que l'examen fait l'au-
toniine dernier piar le capitaine Maxwell, n'est pas
suflisant pour me mettre en état d'établir une évalua-
tion précise.

Les rapides de Lachinen'ont pas encore été relevés.
Ils piraissent certainement moins favorables que les
autres, mais il' est possible qu'après les avoir examiné
avec soin on puisse les faire servir »tous les batiments.
Comme la distance (le Lachine à Montréal, par le canal,
n'est que moitié de celle par li rivière, la navigation
(le ces rapides est moins importante, et s'il était con-
staté qu'il est plus économique et plus sûr de se servir
du canal, le délai serait compensé par l'occasion qui
en résulterait (le jeter un pont sur le' St. Laurant à ces
rapides-objt de très grande importance par rdpport
à la route du St. Laurént.

Phares.-L'érection de phares dans le lac St. Louis
ayant été récemment autorisée, on s'occuîpe de prnidre
les mesures nécessaires pour établir des phares flouants
temporaires pour la facilité <lo commerce, jsqu'à ce
que les phares perranents puissent être coistruits.
Le projet est d'ériger dans le lac trois'phares sur des
inôles pourvus de brise-glaces, et (le placer les phares-
vigies à Lachine et Beauharnois qui seiviront à guider
les batiments à travers le pendant la nuitavec au-
tant de précision et do sûreté qu'ils y passèrit miinte-
nant de jour.

Constrúctions, etc.-En revenait du canal Wel-
land dans l'automne de 1848, je fus chargé ,par le
commissaire d'exaniner tous les canaux du St. Laurent
ituéss sur ma route, et de faire un rapport sur leur.état,
et suggérer les ýmoyeni à prendre pdur les comléter,
de manièro à ce qu'ils offrent partout une profondeur
<le neuf piýds d'eau. La' navigation allait fermer, et
tout ce que je pus faire, fut le faire des sondages sur
les batardeaux qui restaient àl'entrée des canaux. Je
trouvai que le tirànt d'eau n'était que de sept piedset
que les embarcations éprouvaient dela difficultée à
lentrée des canaux <des Galopsde 'Cdrnwali et de
Beauharnois. Dans mon:rapport du l6 décembe, 1848,
ces améliorations sont recommandés; le peu <le rensei-
gnemrents que j'avais pu obtenir me les faisait croire
plus immédiatement nécessaires qu'elles ne l'étaient'
réellement. 'Quel ues-uns de ces travaux ontété-
exécutés,-les autres n ont pas été autorisés. Je vais
énumérer les' ouvrages qui ont été entrepris, et eur
état d'avancenent, e'indiquerai ensuit Ôceux que
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(H. H.) l'expérience de la dernière saison nous, montre etre

encore néce.'aires pour compléter les canaux de la
5 Juille manière que semble l'exiger l'iim poirtance le cette Iignie

de navigation.

Aux Galops une jetée de 31S pieds de longueur a
été construite en prolongemenit le la jetée de la i iviere
à l'extrémité supérieure, et le quai dit coé du la terre
a été prolongé dle 117 pieds en remontant. Ces tra-
vaux ont coûté £2443 19>. 5d.

Le batanîleau a été enlevé par le cure-môle. Ces
travaux out considérablemeni éla'gi l'enire et il n'y a
plus aucun ldanger que les batinents soient entiaînés
dans les ralides par le courant après être sirli titi
canal.

Canal de Cornwall.-A l'entrée supérieure de ce
cana! un quaim de 900 pieds d- longueur a ele constrit
du côté le li terre avec des lôteirux pour amarrer ; les
batiments peuvenît s'arrêter le long de ce quai en at ten-
dant les remorqueurs, et il sert à fverliter et assurer
leur entrée dans le canal. On l'a trouvé d'une grande
commodité, et il a coûlé £1383 9<. 6J. ' Une partie
du bassin de Cornwall, de 200 pies le lingileur, a
été reconstruite d'une manière perrnaninte, quatre
milles le mur le glacis pour la prolection des berges
ont été aclvées, ainsi que les fondations pour deux
autres nilles qui seront terminés le ler juillet.

Canal de Beauharnois -Deux chaussées ont été
con,truites à Pentrée stipérieure (le ce ciaIl-l'une
allant le la côte sud à l'éclise de garle jusqu'à lit
griinde île sur une longueur dle 600 pieds-l'a'utre de-
piîis la tête le li grande île juisqu'à lile de Clark'', dIe
700 pieds, ces dl'ix cliaus,ées sont fermées-la der-
mère est fine, et Uautre sera complète vers le milieu
de juillet.

La première de ces chaussérs a présonté de4 dili-
cultés considérables. Il a fallu fermer tue branche
(lu St. Laurent de 1G pieds (le profondeur avec un
courant (le cinq tailles à l'heure, Ce qui a été accorI-
pli par les moyens les pius simples et les plus eliiaies;
des caiss chargéc<le pi'rres ont d'abonl été calées
dans la partie I lilus profonde dlu cenal-le coutant
fut alors dirigé vers les part ies lIs miniis creuses qui
furent coiblues par (les pirlrs de toutes grandeurs quîi
y furent jettées des deux côtées (le la rivière. Cette
mét Iodle Jene, et quelque fois décourageante par la
perte fréquente <le matériaux, a été e uivie avec succès
par MM. Brown et Wiitson, qui ont beaucoup <le mé-
rite pour aviiir accompli ce qlui paraissait impossible à
beaucoup le personnes.

Ce mode le construction qui a permis (le vaincre le
comant pouce par pouce rend la chtissée sûre et dLu-
rable, et fait qu'elle n'est pas sujette à être emportée ;
et quand mième l'eau passerait par dessus lit structure
ne sera pas endommagé.

Ces chausées ont eri le double effet qu'on désirait,
savoir de détruire le courant et <le faireinonter Peau
sur les battures (Le hi partie le la rivière qui se trouve
entre l'entrée du carai I et le lac St. François, ce qui
fait que l'eiitrée du canal de Beauharnois t'itre plus
aucune difliculté. Elles ont aussi formé un superbe
bassin et un pouvoir d'eau considérable qui, sur une
ligne de navigation le cette grandeur, te peut man-
quer de devenir un jour le siège de manufictures itn-
portantes.

Sur ce canal cinq milles de mur <le glacis pour la pro-
tertions des berges ont été achevés dans le couirs le
l'année dernière, ainsi que les fontduitions d'un autre
mille qui sera termeinéle 1er août prochain.

Canal de Lachine.-La jetée située à l'entrée su-
périeure a été prolongée de 360 pieds et armée d'un

brise-glace. Une grande battire de galets, (t un nombre
torsidérable île rochesont été Ôtées du chenal au
moTyeil des bracs-alléges. Le batardeatu qui se, trouvait
à l'extreut inférieure a été enlevé par le curenrile
jIsqît'au fond's, le façon que les vaisseaux dle mer ti-
rant seizo pieds <'eau peuvent magtenant passer les
deux première écltses, jusqu'au bassin supérieur.
Qiiutreingt pieds le jetée ont été construits pour rem-
plir le plan original et faciliter l'entrée <le la liremière
écluse. Le prolongeminft <le 200 pieds à la jetée de
la rivière, afin <le fournir un mouillage aux vaeu,
en attendant qu'ils passent l'éelose;est entrepris et sera
terminé le 1er août. Des piliers destintés à protéger
les ponts tourn riants conire le choc dles vaisseaux sont
également en voie le construction, et seront achevés
dans le corus le l'été.

Un mille de glacis a été contruit, et les fondations
sot faites pour deux milles et demi qlui seront bieitôt
terminés.

Pour. compl6ter les difflérents ouvragePs naintenant
en voie <Pexécution stur le< catiaux du St. Laurent,
nittoyerles entrées, payer les compensations pour tcr-
rains, le coût des g paui-, iliers et portes <le rîclarmge
et placer les phares, boitées et vigies, il faudra, en
sus dles approp'riations Irécédentes, une somille (le
£18,960 (A, N.î. 1.) Une partie <le cetti évt!uatiion,
pour les phares et les glaices, a été autorisée, le reste,
étant de li même ratture que h.s travaux commencés,
est comprise dans le calcul quis'y rapporte, aliii 'éta
blir mte distinction plus naturelle entre les travaux qui
doiverift éire payés à même les péagis, et les ou' rages
pmjetés et <otit l'exécution peut étre ditrérée à mronins
qu'on tie puisse les entreprendre sur la garantite d'un
excédant dle péages, ou jusqu'à ce qu'ils puissent être
faits sans obérer le trésor public.

Nouveaux ouvrages projetés. -L'ex périence <le la
saison dertère a fait voir la nlécessité <le prolonger
dtavanrae les jetées qui forment les ett rées des quatre
cilnaix silpérieur:, afin le les rendre plus commodes
et plus sûres.

Aux Galops.-Le courant <le la rivière vient en
travers (le l'ntiî e itdu cattal -i lruisquenett que les vais-
seaux qlui 'n sortent, à mis d'èire mus otu traînés par la

vipe'r, courert risqîe <'être jtés sur les riclhi.s qui
bu ilent la rivière a (eus <lu quai. Pour obv 'r
cet inconvénient, il faudrait prolonger le quai de 600
piedis etn avant dit côté de la terre, <le maniitière à cou-
vrir la pointe <le lit batture, et etlever les pierres'qui
sont suir le lordii af'it quîe les vaisseaux pisSent se enitr
ait quai. Une môle d'abordage, de 70 piels (le ion.
gueur, devrait aussi être placée à la bouée rouge qui
marque lit pointe île lt battutre iu-dessus du quai pro-
jîté afin de tenir les vaisseaux êéloignés <les rot hiers, et
permyettre aux remtrqueurs d'tnarer plus loin de la
tête du canal. (Eval. A, No. 7.)

A l'entrée supérieure du canal <le la pointe aux Ire-
qiuolis, il faudrait un quai semblable <le 600 pieds de
oingueur, inais ici il fiîdtlrai t le pltcer <lu côté de-la
r iue e. Plus'eurs baiients ont fait des avaries, à cette
ent rée, et) étant poussés p'ar lu coitritit sur les roches
liii sont li.sétnîrtées ai fod le l'eau. Oit se lîroiose
l'ôter ces rouies <et été au rnîyen des bacs-allég es,

et, si le qni prioposé est construit, l'entrée sera piut fîite.
(Eval. A, No. 8,)

Au rapide Plat.-Il fa udrait construire un môle
d'aboi daîge à l'entrée supérieure et tue autre à i'elîtrée
inférieure le ce canal. Ce dernier aurait 300 pieIs <le
longueur, et serait construit dans la direction <le la
bouée qui marque lt pointe de la batture. (Elval.:A,
No.9.)

A la poi»Ie Parran.-Le fort courant qui ihint n
travers de l'entrée supérieure de ce canal, fait que des
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kppendice
vaisseaux ont souvent été entralnésdans les rapides après
avoir passé le canal, e,t ont été pbligés de remonter les
écluses une seconde fbi' En criséqiéiéè öirpropose
d' prolonger l'à jetée dë laiivièrè d'envirh'2iOOied
en reinontantit de b laisser aez otivérte ,oulr qüleau
soit attiréé dans le'canal. 'La jetée4 diec ôté'de la terre,
à lentrée' infédure, demantide un piKolngemrent de 800
pieds pour'couper le -fltt qui rend l'pproche de"éette
écluse ditlicil.' (Voir 'évaluation A, No'10)'

Dans îon évalùatioîî précédentej'ai omis le mur de
glacis pour ces qiatre canix, fiarce que 'alors il' e
semblait pas absolument nécessaire d'en faire la dépense.
Dans certains endroits, néanmoins, où les berges sont
composées de terre mollo, il sera bientôt nécessaire de
lesprotéger par quelque moyen ; et comme ultérieu-
rement toute la longueur <les berges devra l'être aussi,
j'y ai pourvu dans les évaluations que je soumets main-
tenant aux cominssaires. (Voir les évaluations A, Nos.
7, 8, 9 et 10.)

Relativement aux, canaux de Cornwall, Beauhar-
nois et Lachine, les ùvalualions comprennent tout le
glacis qui sera nécessaire après que les contrats, exis-
tants auront été rempis, ainsi que les écluses de.dé-
charge dont la construpetini'a pas ,coere êté'uutori-
sée (voir ies évaluations A, Nos: 11, 12 et 13.)' Des
écluses (le décharge sont aiijourd'hui dcýevenües néces-
saires, autant piour régler la quantité d'eau dans les
canaux que pour neutraliser les dérangements caàisés
par les moulins qui onts été construitsi le ln<le la
ligne. La difliculié de régler la quantité de l'eh aug-
mente avec les aflaires, et peut bientôt devenir'sérielise.
J usquà ce que ces canaux ussert se régler soi-riêmes,
comMie lu cani Welluxnd, ils lie pourront être consi-
déré.j comme complets.

Les difl'érents ouvrages de c'tte clisse, qui sont
mainteanît proposés pour le St. ,Laurent, et-qui ne
sont ni autorisésni, entrppris, mais quiAsont esseniels
pour le fonctionnement régulùrigdp's canaux, semontent
à £s,220 (voir l'évaluation A, No. 5). Un levé,
a été fait duas le cours de l'hiver dernier dans le but
d'unir ensemble les'deux'canaux supérieurs des Galops
et les Iroqu tis, ,et de remé<dier par de moyenaux <é-,
fauts les seuilk à mitre des.écluses qui.ont été en, pre-,
mier lieu placés trop haut. Ce canal de jonction' pro-'
curerait do grands anuakges. 'e '

'Premidrenent. On éviter'ait la nécessité d'abaisser'
le seuil dle. l'écluse inférieure '<les Galops,---opé rat iri.
dont',la þossibilité est douteuse îà cause de la nature
de la fondation. ''

Secondenent. On éviterait également'lanécessité
d'abaisser le seùil supérieur et-le mur d'appui;,de
l!êécluse.de 'atilda, ' '' '' h 'ir e

e"Troiimeneiet. 'sLe creusage<ducanal deh Iroquois,
dans toute sa longueur, (lont un tiers environ'ést creusé
dans le roc, serait également évité.

Qidarid1iefe' .LUd"batlòd jNtidn* pete

trêeliBngmèntse ksR'röiießt 9e' faits9 ansP''fretN
à' c pôitits Il' iiit snffesd'élver inla dinz'

et,îl eWgidansdt le5ýàa,ile9 frqid tdâii'dnnedý

res £1750. ac(Yjoiresioo auciuv4,

AppendiceSizxèmenet. I,l ,donnera1 le moyen de régler la
quantité d'eau dans le canal des Iroquois qui aujour-
d'hui r'ai past d'éclusede garde. Il 'n'est pas:imipro-
bable que le St. Laurent-se gonflera 'au point' dinon.ý
der les murs de lécluse de -Matilda et d'endommager
les berges, danger que préviendrait ce canal de jonc-

Cette atmélioration, y compris l'abaissement du.seuil
inférieur de l'écluse de Matilda, entraînerait une dé-
pense de £35,000.

RIVIÈRE RICHELIEU.

La chaussée de St. Ours a été complètement fermée
au mi.lieu de eptembre dernier, et lécluse a, servi
avant et depuis ce temps jusqu'à la clôture de lanayi-
galion.- Son effet, sur la navigation de la rivière, est
d'élever l'eau d'environ 5 pieds quand elle est'le:plus
bas, et de maintenir par ce rnoyen un chenal de huit
pieds de profondeur, qui peut toujours par la suite
être augmentée jusqu'à neuf pieds en ,fixant des pièces
(le bois sur le sommet de la chaubsée.

Depuis quela chausséeest fermée on a reconnu la
nécessit' de construire un glacis pour la protéger, afio
derompre 'imptu 'osité du: .courant provenant, de la
chùte, et de border le fond de la rivière de caissesde
pierres le long do la côte, près de la culee est,
afin d'empêclier,celle ci d'être minée en dessous par le
courant. I A raison de la, nature, du fols-du .moqe
sivi pour la'constructio,-et le limportanc qu'il y, a à
prantir l'écluse do tout accident, on n'a pas cru prudent
Jusqu'ici de .seupasser des services le M. Harrison,
sous la surintendanceduquel lestragaux ont été exé;
cut,és, ,etil ne serait, pas copyenable , de les, coßfler à
l'aveir à personne, autrequun ouivrier pratique, expé-.
rimenté dans,le.s qivrages, dece.genre. .La modifica.,
tionidu plan primitif; en se.dispensantdu.pilotis et, dÙ
glacis, aussi, bien .que le fait ,de 'aoirpas fermé la
chaussée dans la même saison où elle a étéeome
mencée, ainsi que l'exigeait le cahier des charges, ont
cau'sé desembarras'et 'des déIiénses 4ui:texcèlent les
évaluations antérieures,. eN'aux iuIeà il f 'iit mainte-
nant pourvoir.

.,L'écluse a été,complétée eri1847, pendant mon
abseice au cariai 'Wlland, et,.malheureusement pour
des motild'économie, on a sanctionné une mdiflcation
<le mon plan origin>al consisttt-à ne pas faire de lpilo.
tis; il s'en est suivi un surcroit de 'dépense pxiur fermer
une- bri;dhe qui'rendî l'écldse9itelle ujii'ejle àst' cdns-
fruite:,inutile dan\le temys !des * hautes eaux du:prinî.
tenps."'Pendant'26 joursi ce printeinps,.les eaux se
sont élevées au-dessus les murs auxportes inférieures,
et pendant plusieurs jours elles se sont maintenues à 18

b&es au-dtisitus' d&b dh Sp es 'ortas su périeures
r'iit ïîks pu êtrè"6'ertes, et les bàteauxýà va eu.ù'oi
été Pblkéd déps 'ir pdeisu'sla chausséé, Wui óñn
trbîtnait beaucoup de dhiffic liés's. '

.i seLra maiïntenant' écessaire> d'éleve les murs'de
l'écluse et les portes inférieures au-dessus du 'nivend
des plus hautes eaux afin.d!éviter le même dommage
à l'avenir.

Pour .payer ta balance due aux entrepreneurs sur
leuirgé,aluàtioqndériitive, et les, dépenses imprévues
fa' es porcosolierla chaussé,e jLfaud(ragen susède~
apptopritisonséjà,faites, ne' rnme d 879, (vpr
'4 a ,Mo.tli),setp.or :éleyer esturs1de
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CANAL DE CHAMBLY.

Ce canal a été ouvert au commerce le 21 <le mai,
et fermé le ler décembre. En tout, A95 jours'de navi-
tion qui n'a pas été interrompue <le toute la saison.

L'ouverture de la navigation a été tetardée par la'
reconstruction d'un mur de cbambre dans me des
écluses, ce qui ne pouvait se faire avant la date en
premier lieu mentionne.

L'entrée du canal à St. Jean a été aiMandie par le'
draguage, mais faute d'une bon cure-môle ce travail
n'a pu étre rendu complet.

Le cure-môle mil par (les chevaux appartenant au
gouvernement y a été expédié pour cet objet, et enlè-
vera les dépôt de terre qui existent dams le canal à
la coulée de WVood et ailleurs.

Le lirant d'eau actuel de ce canal est limité a cinq
pieds et demi, landis qu'il y a six pieds et demi sur les
seuils des écluses. Ce canil devait dans Porigine
avoir six pieds d'eau. Le fonds n'en a jamais été
creusé jusqu'à la profondeur convenable, il est géné-
ralement dl'une pied plus haut que les seuils des
écluses, au lieu d'u pied plos bas, suivant qu'il est
d'usage dans lPs autres canaux. Le seul·moyen <le
creuser le canil entre l'écluse de garde et l'écluse No.
2, est tempjoyer le cure-môle. On pourrait cons-
truire pour ce objet une machine qui ferait rouvrage
peut-êire avec plus de facilité et moins de dépense
que le mode ordinaire de creusage après que le canal
a été mis a sec. La grue et le manche di seau peu-
vent être'faits sufli.amment longs pour déposer les
terres retirées du fonds directement sur le chemin de
halage ou du côté opposé sans avoir besoin (le se
se servir des bacs le décharge. Cette machine pourra
travailler constammrent sans géner le'passage, attendu'
qu'elle pourra achever un chenal d'un côté et aller
ensuite de l'autre ; auýdessous de lécluse No. 2, tout
le canal leut-être creusé par le'mode d'excavation
ordinaire.

Des sections de profil ont été prises l'automne der-
nier par M. J F. McDonald, à (les intervalles de cent
pieds le long du canal. Elles font voir que pour avoir
un chenal de sept pieds <le profondeur dans toute sa
longueur (ce qui s'obtiendrait par le creusage do
canail jusqu'au point convenable-au-dessous des seuils

les écluses et l'élévation des berges) il faudra enlever
100,000 pieds cubi<ues de terre.

Je crains qu'il ne faille bientôt rebâtir quelqur-s.uns
les anciens murs d'écluse ; il faudrihit aussi pourvoir à

des portes de rechange en, sus de celles qui vont être
données à l'entreprise.

Le trafic de ce canal augmente rapidement et:in-
dique déjà la nécessité d'en augmenter la capacité
autant que possible. Éour cela il faudra ,une dépense
de £9570 en 4fddition à £1070 nécessaires pour di-
verses réparations, portes (le rechange, écluses <le dé-
charge, etc., déjà autorisées. .(Voir l'évaluation A,
No. 16.)

RAPIDES DE STE. ANNE.

'écluse n'a'ou besoin d'aucune rpnratioadans e
cours de'la saison dernière; deux pilieravigies'ôn
été construits afin de guider les isseauxpIusisr-
meut dans le chedal tortueux, 'i-desouà detehéélyse.'
La balance de lappropriattion' seraetbployée àenlever
les rdches et At creuser ilchenal addesuset au-dessed
(le l'édiusOp cellu ut êtreëlectuéatititees Udi'eau
basse cet automne.

A~endtce
CHEMINS.

Les seuls chemins de l province sur lesquels il ait
été fait des dépenses pour construction, durant l'année
dernière, sont situés dans les townrships de lest du
Bas-Canada et, les travaux se sont bornés à compléter
les parties déjà commencées et entreprises pour la
plupart. Pour terminer ces ouvrages, le chemin de
Granby a exigé une dépense de £508 19s. 7d.-et il
faudra en outre, pour faire face .à d'autres obligations
£109 Os. 5d., faisant en tout £704 qu'il faudra ap-
proprier pour cet objet. (Evalration A, No. 2.)

Le surintendant local, M. Rigney; nons fournit les
renseignements suivants à l'égard de ces chemins:

Le grand chemin des townships de l'est, commen-
çant à Clianibly et e terminant à la ligue le la pro-
vince, dans le townslip de Herelhrd, a 100 milles de
longueur, dont 29. milles, (entre Chambly et le vil-
lage de Granby), sont ou macadamisés ou Pn madriers.
Cette partie du chemin a été construite l'été dernier
quatre barrières à péages établies, -t les péages pré-
levés pour la première fois:au milieu de -septembre
dernier.

Entre le village de Granby elle détour de Barn-
ston, distance d'environ cinquante milles, 48J milles
ont été complétés comme un chemin à barrières ordi-
naire, à l'exception de onze petits ponts' qui ont été
faits provisoirement par les habitants; quant au reste
lu chemin jusqu'à la ligne. provinciale il y a ingt-

sept milles qui n'ont pas été amélioiùs, et qui coûte-
raient £5000 ; mais dans les circonstances actuelles
un octroi pour des ouvrages locaux ne saurait être an-
ticipé.

Chemin d'embranchement de Granby et Sher
brooke -L'abattge, défrichage et nettoyage d'environ
sept milles de ce chemin ont été donnés àlentreprise
-quatre ndlles et demi ont été complétés, le reste
n'est pas terminé. L'entrepreneur a manqué à ses
engagements et l'ouvrage a été retii· de ses mains'à
la fin de 1849.

Le 'heinde lamontagne de'Sulton'a été achevé
en 1847, et'satisfait' généralement. Il est entretenu
par la corvéo ordinaire des chemins.

Chemin de sla montagne de Potton.-L'améliora-
tiOn (le ce chemin a été commencée à Masonville,
dans Potton, et devait étre continuée jusqu'au'lac
Memphramagog, la distance' de 'sept' milles, tettris
quarts-sept milles en ont été achevés en 1848oet
livrés à la circulation, Depuis ce temps leshubitants,
ont volontairement consacré leurs corvées à relier le
nouveau chemin avéc la ligne provinciale,.en établis-
sant une jbnction avec le chemin qui ýfait le tour dela
tête du lac du côté de la ligne provinciale, .qui.se
trouve dans le Vermont, ce qui détourne une grande
partiede la circulation du chemin de'ltravesede
Georgeville. ..

Le chemin de St Jean et Stanbridge est en partie
c ,nstruit en madriers et en partie nyeaam e
St. Athanase jusqu'au détour d àSpeir, la distagbde
l4¾ milles; et a été t.rtné,e J848. C'est urce
mnt a rrires. 'On. pourrat ,rtimrrun piusgrand
revenu, proportionnellement, ap dépeges,; epi
geaptl'améliration du ch mi de dem eerm
jusqu' Henryihlé, et en 6tablisar; .Åne apte bar

rière. re
EPn'de 'VIe dl Ràëhe 'est e>1 ljdt

n6Lu'pasd dBme'eldttn a 'été ébde

n'ont" pas sété repris Pátéiédèe þégai

(Ir~)
I5Jitlk
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conflit d'opinions 'relatrefientà.-la direction d'une
certaine partie du.chemin., Les habitants ont construit

pds dti i'roviâoires affnio&po vor, servid s'par-r
ties , ubnçmin qi ont été comilétées. Tous les tra-
vaùx sònt sùipe~w usur ceclhmi .

OUVRAGES DE -LOUTAOUAIS.

On, a eectué ,dáns le curs de an,ée dernière,
swqieurs réparations et ntn)iatio , -au oyen des-

quelles les our géspo tté mis en bon ordre efehdus

plus ellicaces.

Le surintendant, M. Merrill, a fourni les renseigne-
ments suivants. -En commençant par.les ouvrages les

-plus éloignésde-Byttn,:les premiers sont: 

Les oùvrages de Joachim.-ls avaient été ie.n
réparés dans l'hiver (le 1848, mais le printemps sui-
vant l'eau a monté d!ùne manière extraordinaire, et a'
enlevé la culée et le brise-lame. ,Ils ont été rempla-
cés l'hiver dernier ,pa une digue flottante q <direra,

espère-ori. L'évaluati'ohpour ce'poste était de £350,
et les"dépenses, malgré ce désastre, n'ont dépassé
cette somme que de £12 Ils. 4d.

Ouvrages- ds Calumet- et de la montagne.- La
construction d'un npuveau glacis sur le côté (le la

montagne, aussi bien que (les réparations au Calumet,

y compris un bôme et (les pièces d'arrêt, ont été auto-

risés et commencés. Le coût ne dépassera pas l'éva-

luation, £60.

La glissoire duportage dufort, est unevieille cons-
truction qui tombe en ruine, faite on premier«par. <es
par,ticuliers, de, dimendons irnsufisantes. Elle a été
acquise par le. gouvernement à cause de sa position, et
servira encore cette année, mais pas pls longtemps.
M. Merrill recommande qu'elle soit rec'u»truite sans

délai. Le coût en sera défrayé à même, la balance de

PappJropriii>i - -

La glissoire des Chats, a été mise en bon ordre
l'automne dernier par la construction (le glacis et bônes,
neufs, -moyennant une dépense <le £68-7q. 9d.

Les ouvrages de la rivière Madawaska sont tous
en bon ordre. Pour certaines améliorations à la chute

Ragge4, et aux rapides de la Chaîne, il a été dépensé'
£160 qui ont été payés par les marchunds de bois.

La petite Chaudière.-La somme le £35 a été

dé pene en cet endroit, et cette amélioration est main-

tenant complète.

Les glissoires de la Chaudière, sont toutes en bon
ordre, et il n'y aura aucune dépense,à y faire d'ici à

uelque temps, autrement qu'une bagatelle pour l'usure
es lacis, bômes, etc. La chaussée plate construite

dernièrement pour remplacer la défense, emporté par
l'eau le printemps (lernier, est parfaitement solide et

répond à tous les besoins. La jetée Buchanansa éga-
lement été réparée. La dépensea été de £80 4s, 1ld

La glissoire de Iull, achetée dernièrement de M.

Wright, a subie quelques légères réparations qui ont
coûtées £12 190.; mais l'extréu ité inférieure exigera,
d'autres réparations qui ne peuvent se faire qu'à l'eau

basse.

Les ouvrages de la- Gatineau cnt été complétés

dernièrement. s Les jetées.ont été,élevées set consolhr- -

dées avec des pierres et des fascines, et le front incliné
a 'té couvert en madriers. Denouveaux bmes de

sûreté?ont été construits et peuvent ,recevoir, 60 00

billots. Ces ouvrages, avec lepont à l'entrée du canal,
les n rÜ'eles culésé eatoute' ls raSions' rendues
nëcessires'ýà la suiteè dës a-v4ries causéeùs" par l'inonda.-

r' -- - - -v-

tion du,, printemps dernier I849, ont été complétés
de manière.à résister aux eauxà Pavenir; et*on es-
père -,que le blut "premier de leur consfriiction, savoir, s iet
dega'rantir e- grandes quantités de',billots et.de bois
do sciage, sera complétement réalisé. L'évaluation
était de £250. La dépense s'est montée à £221
T's. 'd

Le pontuspendu de l'Union est en bon ordre. La
couche de peinture sur les parties des rables qui se trop-
vent au-dessous de la surface du sol a besoin d'être
renouvellée de temps en temps,, afin de prévenir l'oxi-
dation ; mais toutes les attaches ayant été construites
denap ère à;pouvoir, tre ,examinéS, la partie du

pont qui n'est pas en bois .urera pendant des siècles
moyennant quelque attention et du soin; des répara-
tions au.montant de £60 6s. 3d. ont été faites aux
autres ponts qui conduisent- au pont suspendu.

Le pont de Madawaska a été peint pour £50. Ce
pont, ainsi que ceux de Hatfield, de laBonnechère et
du Rideau, sont tous en bon ordre.

OUVRAGE ýDE LA TRENT.

Ces ouvrages ont été "insieétés lété dernier par
l'hon.iMulcolm Camergn. Je le les ai pas yu depuis
mon retour du Wellan. eu de repanttions y ont été

faitps, et pjusieurs travaux n ont pu etr.eexecutes a
cause de la-dimculté de trouver quelqp'un qpi yeuille
les entrepiendre àcausedeiler 41gtepient

Le surinteput, . »anny, fourni esrepseigne-

Rapides de Chisholm.--La glissoire de dette place
a été·ré'arée l'ann 6e'derniere au p'ride£43 8;4d.,
ekest myntenant et; bon ordre; maig ifagdr4ldépen
ser £40 pourgégle la quapt/té' ep qi pge. ur, la
chigsée et la gissgire, et:pour d'autresreparatppns aux
travaux, Onse-sert rarement l'é use.

Chutes dé Raine . -l' n'a pas été fait de répara-
tions cet endroitldansle cours ,d ,amnée deràière,
mais il faudra, à l'eau basse, mettre en bon ordré la
chaussée et la glissoire dans l'intérêt de leur conserva-
tion. Ces travaux coûteront environ £155.

Chutes du Milieu.-La glissoire est en bon ordre,
et fonctionne bien. Il n'a pas été fait de réparations
à ce poste dans le cours de 'année dernière.

Chutes de Heely.-Des réparations au montant de
£8 2s. 7d. ont été faites aux ouvrages de ce poste
l'année dernière, et il en faut d'autres qui ne peuvent
être effectuées qu'à l'eau basse ; savoir: fixer et con-
solider l'extrémité inférieume de la glissoire (£10);
placer des pièces de bois et des madriers, pour protéger
la face intérieute du mur entre les deux écluses, afiu
le faire glisser les trains de bois (£50); et étancher

la chaussée de manière à ce que l'eau se maintienne
au-dessus à une ,hauteur régulière 'pendant l'été
(£140). En tout pour ce poste, £200.

Rapides de Crooks.-Les réparations faites à ce
poste ont couté £6 15s. en 1849. Cette chaussée a
besoin d'etre étanchée, ce qui peut se faire, à lea

basse, pour £100.

Rapides de Witlas.-Pas <leréparations en cette
endroit,laniée derniere; l'écluse est en bon ordre. Il
faudra dépenser ýenviron £5 cet été pour réparer une
(les écluses;de'la chaussée. Il n'a pas été fait <le ré-

paratins aux ouvrages plus éloignés situés au-delà de
Peterbòrough, et;il n'est pas recommandé d'en faire.,

Il faudra quelques amélioradins aux batturen de
Eewire, mais ia nature des travaux ne saurait étre
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chenal des obstructions qui se trouvent sur ces battures î
is JulUet, et à l'le de Fidler, les marchands de bois pourraient

se servir des glissoires pendant quinze jours de plus
pour descendre leus bois.

Les réparations et améliorations suggérées comme
étant nécessaires aux ouvrages de la Trent peuvent
être exécutés à même la balance des ,appropriations
précédentes.

OBSERVATIONS AU SUJET DES ÉVALUA-
TIONS,

Sownises avec le présgent rapport.

Les évaluations présentées aujourd'hui comprennent
toutes les dépensés projetées pour Pachèvement des
ouvrages provinciaux, à l'exception des froiis iéces-
saires pour améliorer les rapides du St. Laure'nt de
manière à y faire passer les vaisseaux tirant neuf pieds
d'eau, qui, faute d'un relevé sullisant, ne peuvent
être constatés avec précision.

On verra (A, No. 1) qu'il faudra appprorier£124730
pour compléter les dillTrents ouvrages donnés à l'entre-
prise sur les canaux provinciaux pour payer les com-
pensations pour terrains, et couvrir l'excédant de
dépense sur le canal Welland.

Pour compléter le canal Welland après que les con-
trats existants auront été remplis, il faudra, suivant le
rapport de M. Killaly, une appropriation de £37,049,
mais pas pour cette année. (Voir évaluation A, No. 4.)

Pour construire un cannal de jonction entre le canal
des Galops et celui des Iroquois sur le St. Laurent, de
manière a donner neuf pieds d'eau à ces canaux, il
faudra une somme de £35,000. Mais comme l'eau
parait monter, et continuera probablement à le faire,
aucune dépense n'est recommandée pour cette année.
(Voir l'évaluation A No. 3.)

14 Victoroe.

Ouvrages.

Canal Welland...........

Canaux du St. Laurent .........

Relevé les rapides,' et vigies
dans le Long-Sault,,...........

Canal Chambly..................

St. Ours.............................

Canal de la baie de Burlington

Nécessaire

en 1850.

£12,500

3,000

4,000

1,000

£20,500

Nécessaire

en 1851.

£37,049

20,792

5,570

750

5,550

Total.•

£37,049

33,202

s3,000
9,570

5,500

£69,O61 j£90,161

y<

* . .. ~

,yJ

(i if.) A.1850.

, Apedie
Sur le St. Laurent. ( U H.

Tous les ouvrages compris dans lévaldîation A,N .
5, et non autorisés, devraient être ddrns à l'entre-
prise. Ils se montent a une valeur de £83,292, mai
pour cette année il ne faudra que £12,500.

Je recommanderais d'accorder cette ainée £3000
pour un relevi. du fleuve St. Laurent, et pour placer des
môles-vigies dans le Long-Sault, (afin d'étendre de
suite le chenal des rapides pour les vaisseaux à fort
tirant d'eau,jusqu'à la tête (lu canal de Beauharnois)
une évaluation pourra ensuite être faite.

Canal de Chtambly.

Les travaux auxquels se rapporte l'évaluation, A,
No. 16, se montant à £9570, devraient être tous
donnés"à l'entreprise immédiatement ; de cette somme
il faudra £4000 cette année, le reste en 1851.

Ecluse et chaussée de St. Ours.

Tous les travaux compris dans l'évaluation No. 17
devraient également être donnés à l'entreprise. £1000
sent nécessaires cette année ; et le reste, £750, en

1. Récapdituation des nouveaux ouvrages.

W
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RÉSUMÉ DES ESTIIATIONS,

18.50.

Pour compléter les travauxi' provinciaux et locaux.

Estimation No. 1.-Pour compléter les travaux proviLinux donnés à lentreprise
Estimation No. 2 .- Pour compléter les travaux locaux donnés à l'tntreprise

Total

Appendice
(H. H.)
15 Juillet.

... £124,736

... 1,264

£126,000

Appropriations nécessaires pour faire honneur aux engagements du gouvernement.

Estimation No. 3.--Estimation pour achever les travaux provinciaux après que les contrats existants
auront été accomplis:

1. Montant le plus tôt nécessaire, tel que constaté par relevé et estimation £84,661
2. Montant nécessaire pour de nouvelles améliorations, non constaté par un

relevé, mais estimé à ... ... ... ... ... ... 40,500

£125,161

Ce qui icut être exécuté sur ln garantie du surplus des péages, on de toute autre manière que le gouvernement pourra choisir,
unas augmenter la dette publique.

A, No. 1.

EsTrrATIoN pour compléter les travaux provinciaux donnés à l'entreprise, à compter du 12 avril, 1850.

Canal Welland.-(Estimation de M. Killalj):

1. Pour compléter les travaux inachevés donnés à l'entreprise (estimation A.,
No. 4.) .. .. .. .. .. .. ..

2. Surintendance et dépenses contingentes ... ... dito.
3. Dépenses surnumérairea an ler avril, 1850. ... ... dito. ...

Montant établi de l'estimation de M. Keefer ... £43,542
Montant nécessaire, en sus ... ... .. 53,475

Canaux du St. Laurent:

Pour compléter les travaux inachevés donnés -à lentrepri<e (estimation A., No. 5.)
Balance de l'appropriation, 1er avril, 1850... ... ..

Ecluse et jetée de St. Ours:

Pour solider la jetée et payer la balance due aux entrepreneurs sur leur estima.
tion finale .. ... ... ...

Balance de l'appropriation, 1er avril, 1850, (estimation A., No. 17)

Canal Chambly:

Réparations générales, écluses de décharge et portes d'écluses, et pour arpentage
et poser des bornes, (estimation A., No. 16)

Balance d'appropriation ... ... ...

Estimation des sentences d'arbitres en faveur des entrepreneurs et des propriétaires
de terre, pour réclamations et dommages généraux ...

Part de cette estimation incluse dans les estimations précédentes pour les canaux
Welland, St. Laurent et Chambly ... ...

£ s. d.

66814 0 0
6000 0 0

24203 0 0

27380 0 0
8420 0 0

1457 0 o
587 o o

2445 0 0
1375 0 0

14000 o o

7181 0 0

Montant
approprié.

£ s. d.

97017 0 0

18960 0 0

87f o 0

1070 0 0

6819 0 0

124736 0 0

Appendic
(H.H.)

15 T1ilt. 1
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A, No. 2.

Esr A'ros pour compléter les travaux locaux donnés à l'entreprise du 12 avril, 1850.

£ r d. -d.

1. Pont'Chaitham:

Pour payer une balance sur un contrat ... ... ... ... 583 0 0

Balance d'appropriation en main, 1er avril ... .. ... ... 23 0 0 6
560 0 0

2. Chemin de Granby :

Pour payer les dépenses surnuméraires aur les contrats, etc. ... ... 200 0 5

Dépenses imprévues, 1cr avril ... ... ... ... ... .. • 603 19 7
704 0 0

£ 1264 0 0

A, No. 3.

ESTDLATON pour compléter le parachèvement des travaux provinciaux après que les contrats existants
auront été accomplis.

Montant, Mo0 n
eonsataté et qui constaté,-qui

No. sera le plus tôt scra requis à
requis. l'avenir.

.s|d.£.. d.
1. Canal WVelland:

1. Estimation de M. Killaly, No. 5, (ler av ril, 1850,) pour les travaux non donnés
à l'et4reprise, tmais requis pour comipléter le canal, de manière que la route
directe au'port Coîborne puisse être empliiXée soit avec les eaux du lac Erié,
soit avec celles de la Grande Riviéreain4i qni il sera besoin, y inclus divers autres
travaux qui sont considérés nécessaires poir la bùre.té du canal £34449 lO 0O

2. Surintendance et dépenses coutingentes. (Estimation A.,, No. 4J) 2600 O O
- - 37049 '0 O

2. Canaux du St. Laurent:'

1. Pour travaux non donnés, à l'entreprise, mais nécessaires pour compléter les
canaux d'une manière convenable, étant pour la contraction dejètées et-pour
faire disparaître les obstructions aux entrées, pour la' consitruction d'écluses
de décharge, et pour compléter les murs de revêtement :-In dispen sable.
(Voir estimation A., ND. 5) . . .. .. .. 33292 0 0

2. Pour un relevé du fleuve St. Laurent entre Prescott et Montréal, et pour des'
plans pour rendre les rapides navigables en descendant pour de@, vaisseaux
tirant dix pieds d'eau, et pour placer des lumnières sur le Long Sault. (Voir
estimlation A., No. 115) ... % ... et* ... 3000 0 O

3., Estimation pour relier lescnude Galops et des Iroquois,'e pourbase
l'entrée de la plus basse porte, pour donner au-dessus %an tirant d eau de n~euf
pieds ... . . . .. *r . . . .. 300oo

3. Améliorations de la Rivière Richelieu:

L. Eclu'ae et jetée de St. Ours.-Pour compléter, et solider la jetée pour éilever les
,murs de j'écluse. ( Voir estimation ýA., No. 17)'... ... ... ' ... 1760 0, 0

2. Canal Chanibly.-Pour le creuser et donner plus d'élévation à la-levée, afin
de donner sept pieds d eau à l'entré"- des'portes, et pour réparer les anciennes~
écluses et construire de nouvelles portes. (Estimation A., No. 16) . 9570 lO 0

4. Canal'de la Baie Burliaglon:

Pour prolonger'la jetée do sud-est afin de former un bris;e-vague,' et pour, pr olonger

aussi la jetée du nordou-est. (Voir estimation ANo. 18)' l. 660. .. .. 50 0

Totail 1'.. . £84661 0 0, 40500 0 o

RÉS U M'
1£ d

1. A être, dépensés sur leéstravaux les'plus immédiatement nécessaires pour achever:

les-canaux .. .. .. .. .. . . 84661 O 0

s. A être dépensés pour fair, de nouvelles améliorations auxcanau pvinciauxz
le montantln'a pasu été constaté,tais il es.t estimé ,à ., ,_.. 40500.O0

Total .. .... .. . 156 0

'à îý

Appendice
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A, No. 4.

ESTIMATION pour compléter le canal Welland, du ler. avril, 1850.

E .cirai de l'esiinaition de Mf. Killaly, dce la même dale.)

1. Pour compléter les travaux inachevés, donnés à l'entreprise
2. Nouveaux travaux projetés, non donnés à l'enitreprise ... ... ...
3. Dommages causés aux terres, burintendance et dépenses contingentes

Dépensé en-sus jusqu'au 1er avril. 1830 ... ...

Balance de l'estimation de M. Keefer ... ...
Nouveaux travaux projetés " . ...
Proportion de la surintendance et des dépenses contingentes... ... ...

A être approprié pour faire honneur aux contrats, cn-sus de l'estimation ci-dessus
de £43,542 ... ... ... ...

Pour les détails, voir les estimations de M. Killaly, 1, 2, 3, 4 et 5.

Travaux projetés... ... .. ... ...
Proportion de la surintendance et des dépenses contingentes

£ s. dI.
66814 0 0
34449 0 0

8600 0 0

109863 0 0
24203 0 0

43542 0 o
34449 0 0

200 0 0

£ s. dI.

134066 o 0

£ 53475 0 0

£34,449
. . 2,600

,£37,049

A, No. 5.

ESTIMATION des dépenses nécessaires pour compléter les canaux du St. Laurent, du 12 avril, 1850.
TI

DEscaRTPoN :DEs TRAVAUX.

1. Aux quatre canaux de Williamsburg:

Dépenses générales pour des portes d'écluses de re'ais, creusage, et enlevecent des
p'erres dans les chetnaux.-(Voir estimation A. No. 6.)

Galops.-Quai et jetée d'amarrage à l'entrée supérieure, et protection pour les
valseaux dans l'eucavation faite dans le roc.-(Voir estimation A. No. 7.) ...

Pointe des froquois.-Quai à l'entrée supérieure et protection pour les vaisseaux dans
l'encavation faite dans le roc.-(Eatimîation A. No. 8.)

Rapie Plt.-Pour prolonger les quais aux entrées supérieure et inférieure, et pourle mur de revétemem.-(Estimation A. No. 9.) ... .
Farren's Poant.-Pour prolonger les jetées ù chaque bout du canal, et le mur ,revétement.-(Estiîatiou A. No. 10.) ... ,.

2 Canal Cornwall:

Balance des contrats existants pour les murs de revêtement, murs des écluses, et le
canal de l'écluse de sûreté.-(Estimation A No. 11.)

Canaux <le décharge autour des écluses, maisons d'écluse, et parachèvenent du mur
de revétement.-(Estimation A, No. 11.)...

3. Canal de Beauharnwis:

Balance des contrats existants, dommages causés aux terres, arpentage et bornes.-
(Estimation A, No. 12) ) .. . .. . . . 1Canaux de décharge, et parachèveincut du mur de revetement.-(Est. A, No. 12.)

i. Coaal de Lachine:

Balance des contrats existanti.--(Estimation A, No. 13.) ... £7636 0 OMur d'écluse pour protéger les lots près du canal, non autorisé, mais
nécessaire pour assurer le loyer en plein des priviléges de pou-
voirs hydrauliques 1000. ... .10 0

Canaux de décharge et pour achever le mur de revetement.- (Estimatiou A, No. 13)

5. Lumières sur le fleure, bouées et fanaux :

Sur cette estimation, l'emploi de lasomme de £2000 a duement été autorisé, mais
l'on croit qu'il vaut ieux ne pas diviser l'ouvrage en deux classes.-(Est. A. No. 14)

1T

1. Travaux autorisés en tout ou en partie
2. Travaux projetés et non autorisés

otal...........,...... £

Total.........

Autorisés

en tout

ou en partie.

£ s. p

3180 0 0

2737 0 '0

8775 0 0

8636 0 0

Proposés comme

nécessaires mais

non autorisés.

£ . P.

2426

1332

3183

2250

7783 0 0

12512 0 0

3806 O o

4052 0 0

273b0 O , 33292 0 0

27380 0 0
33292 0 0
... ........ ... .. 60672 0 0

Appendice
(H.H.)
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Aï No. 6.
EsTMATIoN DTAnIalE-Dépenses générales aux quatre canaux de Williamsburg

Portes d'écluses de relais:

Estimation basée sur des contrats récents pour on assortiment d portes de relais pour une
écluse, mais qui pourrontservir à toutes les écluses ...

Surintendance ... ... ... ...

NonI.-Des portes d'écluses de relais pour les canaux de Lachine, Besubarnois et Corn-
wall, sont ou en main:ou en voie de construction. Pour la plus rande sûreté du corn-
merce, il est nécessaire d'avoir en main, comme l'accident- artivé au Rapide Plat la
saison dernière l'a très bien démontré, un assortiment de portes à tous les canaux.

Dépense générale:

Creusage, par mois ... ... ...
Service de 3 paires d'allèges pour charroyer les pierres, par mois .
Touage ... ... , .. ..

£160
120

... 10

£ 290

£

1100
50

s. n.

0 0
0 0

Pour 7 mois,.................... 2030 0 0
Trotal..........j

£ s.

1u o

1

A, No. 7.

ESTMATION DITAR.IÉE-Canal des Galops.

QuaiI.' "

Pour construire un quai de 650 pieds de long, du côté de la terre, à l'entrée supérieure;
cages, 15' w 30', placés 1 20 pieds de distance'; plànçous croisés au fonds et solides
à la surf'ace de 1 eau; plaicher sur le dessus, 12 pieds de large; un pôteau de cèdre
noué sur le milieu de chaque cage; également, une jetée d'amarrage sur la pointe de
la batture, 75 x 15; deux pôteaux noués, avec deux brise.glaces inciEés

Quai 1... ... ... 0
Jetée d'amarrage ... .. 2 .. 0
Mur de revetement du sentier de halage, 2 milles, à £450 900 0 i

Total. 2426 0

A, No. 8.,
EsrnsrATzoi-Poilnte des, Iroquois.

£ s. n. £ an

Pour construire une jetée à l'entrée supérieure du canal de la Pointe des Iroquois, 600 pieds

ils emblble à n...1264 0 0,

de long,-les autres détailssmlbe ceux du quai'du canal des, Galops 11
Bois de protection dans lexcavation faite dans le roc ... .120 0 0

Total..2........... 132 0 0

EsnATZnN-Rapide -PIatý

Pour construire un quai M. 'entrée in~ine uctkd atre 206 i~~uog ags '~ . Y

S11 1-l ,

18 M 30, placées à'20 pieds de,,distance, ouvr 'sliae Iàanher-,-, pied delage
EpTrtATdoh-~P ointe d s I o q o 8 i

Pour constuire untuai à l'entrée supériure d0 caaldsde la Poit dr is, 600 p esd n ceux du quaiadl ldPointe des aIrlopu ... ... 12 .,2 .

Mur de protet d mles, £an0 e. roc ... '... .. ... ... 120'oà o
Total ........... O 0

t t,_________________ _______________

Appendice
(Hl.H.)
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A, No. 10.
EsTLmAiro.--Pointe Farren.

Appendice
(H. H.,
15 Juile

£ s. D. £ s. D.

Pour construire une jetée à l'entrée supérieure, 200 pieds de long, 20 pieds de large ; cages,
20 M 20; pas de plancher; également, une jetée à l'entrée mférieure, côté ouest, 150
pieds de long, 20 pieds de large, 5 pieds au-dessus de l'eau, ouvrage solide:

Jetée à l'entrée supérieure ... ... ... ... 879 3 0
Jetée à l'entrée inferieure ... ... ... ... ... 920 17 0
Mur de revétemen t, un mille de la levée 450 0 0

Total...... ............... 2250 0 0

A, No. 11.
ESTImaTio--Canal de Cornwall.

I£

£ s. d. £ s. d. £ s. d.
1. Dommages causés aux terres ... ... ... ... ... ... 400 0 0

Balancen des contrats existants ... ... ... ... ... ... 2125 0 0
Surintendance et dépenses contingentes ... ... ... 212 0 0

2737 0 0
2. Canal autour de l'écluse de sûreté ... ... ... ... 1000 0 0

Quatre canaux de décharge aux écluses 20, 19, 18 et 17, à £1150 ... 4600 0 0
Mur de revétement, un mille et demi, à £450 ... ... ... ... 675 0 0
4 maisons d'écluse en briq., à £200 chaq., y compris les niais. des gardiens 8,00 0 0
Surintendance et dépenses contingentes ... ... ... ... ... 700 0 0

.- 7783 0 0
10520 0 0

A, No. 12.
Es-riMAToN-Canal de Beauharnois.

£ . . £ è;. d. . d.
1. Dommages causés aux terres ... ... ... ... .0. 2 0 .

Arpentage du canal et placement des bornes ... ... ... ... 500 0 0
Balance sur les contrats existants... ... ... ... ... ... 5568 0 0
Surintendance et dépenses contingentes ... ... ... ... ... 707 O 0

8773 O 0
2. Canal autour de l'écluse de sûreté ... ... ... ... .. , 1000 0 0

Six canaux de décharge autour des autres écluses, à £1150 chaque ... 6900 0 0
Nécessaire pour achever le mur de revêtement en sus du contrat actuel,

cinq milles et demi, à £430 ... .. , ... ... ... ... 2475 0 0
Surintendance et dépenses contingentes .,. ... ... ... ... 1137 0 0

12512 0 0
-21287 0 0

A, No. 13.

ESTMTIoN-Canal Lachine.

£ s. . £ s d. £ s.d
1. Fossé pour assécher la terre de Deschamps ... 200 . .

Roue à eau et machine pour ouvrir le pont à l'écluse No. 2, afin de sau-
ver le travail manuel et la dépense ... ... ... ... ... îs0 0 o

Balance due sur les contrats existants ... ... ... ... ... 6807 0 0
Jetée à l'entrée de l'écluse de sûreté du côté sud ... ... ...

Mur du dock au bassin du canal, front des lots à pouvoir hydraulique... 1000 O O
Surintendance et dépenses contingentes ... ... ... ... ... 829 0 O

2. Pour convertir les anciennes écluses à la Côte St. Paul et St. Gabriel
en canaux de décharge, et plater les vieilles portes-écluses avec des
ponts de piétons sur ces portes, à £250 chaque ... ... ...

Mur de revêtement, 5 milles et quatre cinquième, à £450 par mille ... 2610 10
Cours d'eau depuis le canal de décharge à Montréaljusqu'à la rivière ... 200 0 O
Canal de décharge pour se débarrasser de la glace au printemps ... 150
Surintendance et dépenses contingentes ... ... ... ... ...

Total ... ... *......o

2000 000

Total15 124 0

Appendice
(H. H.)
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A, No 14.

Es.rmArros-Lumières et baies sur le fleuve.

Phare sur des piliers dans le lac St. François pour remplacer le phare flottant existant
Trois phares sur des jetées, avec des brise-glaces, dans le lac St. Luis à £700 chaque
Deux lumières directrices au bas du canal de Beauharnois, à £60 chaque
Sept lanternes pour ces phares, à £50 chaque ... ... ...

Seize lampes et reflecteurs, à £9 chaque
Sept appareils pour lampes, à £5 chaque ... ...

Appareils temporaires pour des lumières flottantes, etc.... ...

Vingt bouées dans le chenal entre Kingston et Montréal, à £10 chaque
Nouvelle lanterne et améliorations au phare de Lancaster, ...

Lumière à Gananoque ... ...

Surintendance et dépenses contingentes...
Total.

Apedic
(HH.)

15 Jumlet.

£
193

2100
1203150
144'
35

250
200
150
150
360

0 0
0 0
0 0
0 0
o 0

0 0

0 00 0
0 0

£ 4 . d.

4052 0 0

Nora.-De cette somme l'emploi de £2000 a été autorisé par un ordre en conseil sur les travaux en progrès.

A, No. 15.

EsrmAToN-Relevé hydrographique.

Relevé hydrographique du fleuve St. Laurent entre Prescott et Montréal, et une carte de ce relevé, avec les

directions pour les vaisseaux, et les plans pour rendre les rapides navigables, £2000: et des lumières dans

dans le Long Sault, £1000...

A, 'No. 16.'l'

CA lI. D E U IA M BLY.

EsTmTMKror; pour creuser ce canal, afin que des, vaisseaux, tirant sept pieds d'eau puissent y passer.

On propose d'augmenter la capacité du canal d'un tirant d'eau de cinq pieds et demi, à'un tirant d'eau de sept pieds, ce

qui peut être exécuté cil creusant. le fonds et en élevant les bords, de' manière que, leau soit, toujours tenue à une' hauteur de'

sept pieds sur Il'og des portes des écluses.

D'après les sections prises par M. McDonald, rautomne dernier, le canal parait avoir été destiné à être d'une largeur'de

trente-cinq pieds au fonds, et soixante-trois, piedsý à la surface. Pour ,creuser jusqu'au -niveau' nécessaire, o'eat*à-dire à un pied

Au-dessous'du bord supéricur de ronglet des portes, on encourrait les dépenses suivantes.

15,000 pieds entre l'écluse de sûreté'et le bassin .. ... 42,000 vergel'eubes.

Enltre le bassin et l'écluse No. 2, 23,280 pieds .. . 45.000 5 Creusage

De l'écluse No. 2 jusqu'aux écluses combiné'es à Chambly . 13,000S Excavation.

Total .. ... 100,000 verges cubes.

1 1'
£1.J .J

On peut dire tans crainte que le fonde peut etre creusé pour le même prix que celui du con-

trat de M. French pour le canal Welland, (Is. lid. par pied):
100,000 pieds à Is. lid. par pied ...

Pour des travauz en progrès :

Rêglenent des réclamations de M. McDonald ...
Creusage ... .- .. . •

Réparations des portes de relais et canaux de décharge, autorisées
Réparations de l'écluse 14o. 7 . .

Salaire et dépenses de M. McDonald, placement des bornes

Balance d'appropriation

Ajoutez pour autres travaux à Wood's Creek, et ailleurs, pour protéger le canal contre

le dépôt des terres ... . ... .. "

Réparations et améliorations des canaux de décharge, cinq, à £20
Réparatton des anciennes écluses ... . .••

Portes à la nouvelle êcluse ... ... ..• •" "

Surintendance et dépenses contingentes ... " •

67 0 0
515 O 0O
900 0 0
150 0 0
150 0 0

£2445 O1375 0 0

475 0 0

100 O O
1000 O 01600 0 O
87 0 O

5625 0 0

1070 0 O

3945 0 0

£10640 _; ô

A&ppendice
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A, No., 17.

Ecluse et jetée de St. Ours.

11£

1.. . 8

1.Pour défrayer les dépenses courantes pour solder la jetée, par ordre en conseil, 8 ,-12
mars, 1850, et pour payer labalançe due aux entrepreneurs sur leur estimation finale

Balance de l'appropriation, ler avril, 1850 .

2. Pour élever les murs et les portes basses de l'écluse au-dessus du niveau des hautes
eaux, et pour solider l'écluse ... ...

1457-
587

0.0
0 0

15! l.

870. 0. 0

1750 0 O

£2620 01 0

A, No. 18.

CANAL DE LA nAiE BURLINGTON.

ESTIATION pOur la construction d'un brise-vague à l'entrée Est, et, pour prolonger la jetée nord-ouest, de

manière à empêcher le sable de se répandre dans le chenal.

1. Pour construire un brise-vague de trois cents pieds de long sur quarante pieds de large, 'en
prolongation de la jetée sud-est, et dans une direction curýiligne, de maiire à couvrir

la moitié de l'entrée. La profondeur moyenne de l'eau est d'environ seize pieds, et la

jetée à être élevée de sept pieds au-dessus de l'eau, excepté les cinquante derniers pieds
qui seront élevés de dix pieds au-dessus de l'eau, et il devra être placé un phare sur
cette jetée.

50 w 40 w 3 10,444 verges cubes, à 7i. Gd. par verge.

Phare ... ... ..

Surintendance et dépenses contingentes

2. Pour la prolongation de la jetée nord-ouest, de cent pied, dans une direction parallèle à
la jetée sud, et un prolongement latéral de cinquante pieds au bout; vngt pieds de

large, placé à une profondeur d'eau de douze pieds, et ayant six pieds au-dessus du ni
veau de l'eau:

150 pieds de la jetée, à £5 15. par pied .
Creusage et dépenses contingentes ...

Balance due sur le contrat de Russell
Balance de l'appropriation, 1er avril, 1850 ...

(Signé)

£ s. d.

3916 0 0
100 0 0
284 0 0

862 10 0
337 10 0

£ s. d.
£ .d.

4300 0 0

1200 0 O

£ 5500 o 0

2868 ) 0

SAMUEL KEEFER.
Juin, 1850.

(H. .)

- . uillot.



B.

Sur la régie des travaux provinciaux.

1. Dans le nouveau règlement qui a été récemment
publié dlans la gazette pour l'emploi et lentretien con-
venable des canaux, il a été établi une disposition
pour obliger les équipages les vaisseaux a aider à
ouvrir et fermer les écluses-usage qui a toujours été
suivi sur le Welland, et que Pon veut maintenant
étendre à tous les canaux.

2. Jusqu'à la fin de l'année 1848, il était d'usage sur
le canal Welland ld'employer les éclusiers que durant
la saison de la navigation seulement-environ huit mois

par année. Pendant les mois d'hiver (excepté dans
quelques endroits importants et en langer, où l'on con-
tinuait à les employer pour régler l'eau et veiller à
Pintérêt du canal), les éclusiers ne recevaient aucun
salaire du gouvernement, mais'ils étaient libres le
chercher <le l'emploi soit dans les réparations, soit dans
les travaux en progrès, et ils réussissaient presque tou-

jours à en obtenir comme contre-maîtres ou journaliers.
Le gouvernement s'en trouvait ainsi déchargé ; les
hommes étaient profitablement employés, et reprenaient
leurs devoirs le printemps suivant avec la même acti-
vité.

Depuis la fin de l'année 1848 un système différent,
a été adopté sur ce canal. , Les éclusiers reçoivent
actuellement un salaire annuel, et limgénieur s'est vu,
dans la nécessité <le chercher des moyens de les em-

ployer pendant les mois d'hiver. Il est évident que ce
n'est pas là une amélioration du système ,établi en
premier lieu par la compagnie du canal Welland, et
auquel on propose maintenant de revenir. Il est aussi
question le l'étendre aux canaux du St. Laurent et
autres canaux où il n'a pas encore été adopté de sys-
tème régulier,-sur quelques canaux les éclusiers sont
employés pendant l'hiver, et sur d'autres ils sont ren-
voyés à la clture de la navigation.

3. Il existe actuellement une grande différence dans
les salaires les éclusiers employés sur- les canaux de
la province; et même sur le même canal où les devoirs
sont absolument semblables, les salaires varient beau-
coup.

Sur le canal Welland les gages varient de £66 à
£78 par année.

A. 1850.

(Sur les canaux de XVilliamsburg, £60.
Sur les canu de Willi'amsbuir, £60.

le canal dle Cornwall, £50 à £76 2s. 6d.
le canal le Beauharnois, £50 à £76 2s. 6d.

C - le canal de Lachine, £50, £60, et £76 2s. 6d.

On propose maintenant de donner aux éclusiers sur
ces canau., qui, dl'après la nature <le "la localité, doi-
vent être employés toute l'année, un salaire uniforme
de £5 par mois,-égal à £60 par année.

Et le donner aux éclusiers employés durant la saison

le navigation seulement, un salaire de £5 par mois;

et à tous les journaliers surnuméraires employés aux

écluses pendant la saison de la navigation, £4 par
mos.

Sur le canal Chambly, on propose de donner aux
éclusiers permanents £50 par année, et aux assistants

£4 par mois.

Durant la saison lu travail, un propose de placer
un homme à chacune les petites écluses du canal Vel-
land, et deux hommes aux grandes écluses le ce canal
et les canaux <lu St. Laurent; et comme ces derniers
canaux sont ouveris le soir, il devrait y avoir un assis-
tant à chti'e écluse afin que l'un ou l'autre soit tou-
jours de devoir.

Il faudra deux ou trois hommes de l'équipage de
chaque vaisseau passant dans le canal, pour aider à
ouvrir et fermer les portes, comme cela se faisait ci-
devant sur le canal Welland.

4. En adoptant le principe qui vient d'être suggéré
on économiserait environ £3,000 sur la régie des
travaux provinciaux, comme on peut le voir par les
estimations (B, Nos. 1, 2, 3,) ci-annexées, sans faire
aucun tort aux travaux ou au commerce.,

5. Quant aux frais de perception, comme ils sont du

ressort d'un autre département, je n'y fais allusion ici
que pour faire voir que dans certaines circonstances,
mentionnées dans les estimations ci-annexées, les de
voirs actuellemént remplis séparément peuvent l'être
par le même officier de l'un ou de l'autre département.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur des travaux publics.

14 Victorio.
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Appendice Appendice

1.1 Juillet. ESTEMATI0N'des frais de régie du Canal Welland lorsqu'il sera achevé et en pleine opération, 3u

-disons en 1851.

Etablissemient. actuel sous l'inspec- Etbiect
No. Détils-Oficcrset cus dvoispecteur gétiCral. T e otal à mêème les

1) ~travaux pubics. pag.

£ S. d s.,d La. di £K d.
(el) 1 Surintendant résident, salaire annuel ........... ................... 300 0J u 3iut) 0 0
(b) 2 C'ontre.xnait,s eiurinitetnants (£ 150 chiaque).......... ........... [ 300 O O 300 0 (

I Percepteur (les péages à Stc. Catherine ... 100 j0 o 50 'o 0

No.o. Port Mnitland ... 80
1 Don. Port Dalhousie .... 125 O O '26 0 57 3 1

1lDa. Dl)unville. ...... 75I
1 In. P>ort Ilobinson. 50
1 Do. (2hippewa......... 200 o O 26 3 10J

(c) 1 Personne en charge de lt jetée de Dunuvillc,ý 1
ve................................................... ........................... 60 0 0 60 0 0

(cl) 6 Eclilqiers à tit izaiairc nnuitel iie £60 cînili le,
cil charge tit Port Maîtiand (écluse 29), au'
Port Colbrrne (écluse 27), tiu Port Dalhou-t

sic (écluise 1), et attx lnr 2, 25 et 126 ... .......... ........... ...... ...... 36)o0 o O 60 O O
(e) 3 Gardiens (e phare, Ports Maitland, CoItortî 1

et Dalhousie, £60 .............. ...... .... ................ O 8 180 O 0
(f) Prsone au canal d'éclose Iliggins pour réger i

l'eaun surie niveau dcThorolci,et contre-nmtre. ... .... ...... .............. .... 60 O O 6

(g) 24 Eclusiers aui petites écluses, 8 tois à £6 .... ...... ... 960 O 0 o r
(g) 1 Assist. do. aux grandes écluses. do 160 0 0 160 O 0
(g) 112 Garrdienis de ponts, 8 mois à.£4 ................... ............. 384 O 0 384 O 0
(h) 4 P>onts afferméýs, 8 mois à £1 Sq.............. ...... ......... ...... ..... 40 0 0 40 0 0

6 Ponts iat-ztt rés par les éclusiers t 'ns frais, j

Toal............£ý 6231 o~ o 576~ 1310- 2801 0 3380 3 10

L'établi ssvmnent actuel sou' les travaux publics, part du surintendant, dépense ................. £6321 0

L'établissetent projeté ditto. ditto. ditto. dépensera ................. 2504 0

Economie projetée ............ .......... £ 817

Remarques sur re8timatioa qui précède.

Je î,'i pas I'iiitention dle faire aucune recommandation quant aux salaires des officiers employés sous le département de

l'insqpcetcur général. Les salaires qui sont aceturllernccil ptyés sont sitmplemetnt mentionnés pour établir l'estimation des frais de
régie et de perception, qui peuvent être comttme suit:

Estimation des frais de régieh.................... ............................. £2804 
Frais de perception actuels ............................................................... 576 3 10

£3380 3 10

Reparques relaties à Sa régie.

(a) Après que le canal sera complètement achevé on suppose (lue cette somme sera suffisante pour s'assurer des services
d'un surintendaint compétent; ou S'il est ntonmmé un officicr du gouvernement avec utn salaire plus élevé, en lui donnant la charge
d'autres travaux provinciaux, cette sommne serait la proportion dtt salaire qui serait payé A mérite les péages du canal Welland.

(b) Lnt surintendance sous des contrc-nîaitres pratiques et actifs est naturellement divisée en deux parties, au-dessus et au-
dessous d'Aliaiiburgh,ý de manière que chaque persotnne puisse %"isiter toute sa division en titi jour.

(c) Depuis que tout le canal, ainsi que tous les divers et inmportante intérêts qui en dépendent, rrposent sur le maintien de
cette jetée, il est nécessaire d'en toujours confier la garde à une personne vigilante et sur laquelle on puisse se fier; elle doit

régler l'eau, enlever le bois à la dérive, et rép)arer les trouées et les crevasses qui peuvent survenir. Ce devoir'doit souvent
être rempli pendant la nuit.

(d) Les éclusiers de ces écluses devraietnt être employés toute l'année pour régler, l'eau en hiver et veiller à l'intérêt du
canal en génér.l.

(e) Les gardiens des phares devraient être employés toute l'année,
(A Ce canal règle l'eau des écl 'uses de la Montagne'et exige une survelVance continuelle, pendant le jour et la'nuit, d'urant

la saison de navigation. En hiver il srt i protéger le canal contre les inondations.
() Les éclusiers et les gardiens de ponts ne sont técessaires que durant la saison de navigation. Je ne vois aucune bonne

raison pour ls payer coparativement à nle rien faire pendant les mois d'hiver comme on le fait actuellement. Cela ne leurest
nullement avantageux, et les empice d chercher de l'emploi ailleurs. Autrefoip, jusqu'au moment où j'ai laissé le canal, dans
l'au Gamne de 1848, les éclusiers et ales gardiens de pont étaient toujours renvoyés à la clôture de la navigation, et repris au
priatt.nps. Ils étaient libres de faire à leur volonté pendatnt l'hiver, et la conséquence était qu'ils trouvaient géuéralement de
l'emploi. Je croyais, et je crois encore, que cela tournait tant' à leur avantage qu'à celui du gouve 1rnement, et c'est pourquoi je
recommande que lon revienne ce système.

(h) Ces ponts sont éloignés et sans inportnc,-et par conséquent rarement nécessaires. Ils peuvent ttre af..erm.s au plus

pès résident,dont le devoir sera de fermer le pont après le passage des vaisseaux.
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Ippendice

(H. H.) EsTIATION des frais de réparations du canal Welland pour une année après qu'il aura été

complètement achevé,-disons en 1851.
15 Tuillet.

Appendice

(H. H.)
15 uillet.

Frais actuel de perception ................................................ 576 3 10

Estimation de tous les frais payés à même les péages .............. £5,980 3 10

(Signé,) SAMUEL KEEFER.

Sous rinspecteir général:

% Juin, 1850.

Détails. Montant.

s d.
2 charpentiers employés pendant huit mois, dans chaque division, pour réparer les écluses, les ponts, etc., à

£8 par mois......................................"....... ".........1 . .
Ouvt age de forgeron, réparation des machines, etc ....... .......... ".................... .... 125
Ouvrage de maçon, pour jointoyer, etc...................................................100 O O
Charroyage et transport des matériaux, etc......... ....................................... 100 0 0
2 chalands et chevaux constamment employés pendant 8 mois à transporter des pierres et réparer la levée,

etc., à £70 par mois..................................................................660 0
1 homme sur la levée de Dunnville à Broad Creek et Port Maitland, 8 mois à £5 ...................... 40 0 0
1 do. do. Broad Creek à la jonction, 8 mois à £5. .................................. 40 0
2 do. do. Port Colborne à l'aqueduc, do. ... ............ ................ 80 0 0
2 do. do. l'Aqueduc à Port Robinson, do. ... ................................. 80 O O
2 do. do. avec Iliggins, sur le niveau de Thorold, 8 mois à £4 .... .............................. 64 0 0

Matériaux.ý

10,000 pièces de pin de construction, à £14 par imile....................................................... 140 0 0
2,000 pièces de chêne do. à £25 par mille ........................................ . ......... ..... 50 O O

10,000 pieds quaLres de planches-de chêne, à £2 1Os. par mille, mesure britannique ......................... 25 O O

50,000 pieds quarrés dc planches de p in à £2, mesure britannique .......... ................................. 100 0 O

Lamîpe noire, 203. ; huile pour la machine, £10............... ............................................... il 0 O

2 tonneaux de ferbrut ................. .................................................................. 40 0 0

Nouvelle funte et machine........... .................................................................. 100 0 0

Fiches et clous ..................................................................................... 25 0
Creusage ................................................................................................ 30 0

Crevasses accidentelles................................... . ................................................ 160 o o
DéCpenses contingentes .......... .............. ............................................. 8342 0

62 milles de canal à £650 par mille, égal, Total,....................................£ 2600 O 0

NOT.-Il est impossible, vu leur nature accidentelle, d'estimer correctemnent les frais de réparation. J'en ai fait l'essai en

m'appuyant sur deux aonn'ées d'expérience, pendant lesquelles j'ai cu la charge du" canal, et eni supposant le canal achevé. on

ne se propose pas de suivre strictement et généralement la manière dont elles ont été faiites, telle qu'indiquée dans restimation

qui précède. Il en est parlé, seulemnent par connaissa nce du passé afi n d'en venir à une estimation. Les réparations peuvent être

faites de cette manière ou par des homîmes employés seulement lorsqu'il en esit besoin, suivant que le surintendant le trouvera le
plus avantageux.

RÉ SUMÉJ.
Sous les travaux plics:

Estimation de la régie............................................ £2,804 0 O

Do. des réparations...................................... 2,600 0 0
£5,404 0 0
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ApAendice
p ndice B, No. 2.

EsTaiLITION des frais de régie pour une année des canaux du St. Laurent orsqu'ils seront 1Juiet

achevés,-disons en 1852.

Etablissement actuel sous l'insprc-
teur général.

Détails-Officiers et leurs devoirs.
Douanes. 'Péages.

1. Canaux de WVilliansburgh. £ s d £ s. d.

Surintendant, salaire annuel .
Eclusiers, à £60 chaque...............
Assistant éclusiers, 8 mois à £4.
Percepteur de péages.............................. 100 0

Personnes emplovées par le département dcs'
travaux publies, moyennant ..................
Do. actuellement employées do.

Réduction projetée...............................

100 0

2. Canal de Cornwall.

Surintendant. nlaire annuel .................. ......
Eclusiers, à £60 chaqu ...................... . ......... ...... .......
Assistants éclusiers, huit mois a £5........
Gardien de Pont, huit mois à £5 .
Percepteur de péages (pas iécessaire)... ......... .......

Personnes employées par le département des
travaux publics, moyennant ................. none.......
Do. actuellement employées do. ......... ..

Réduction projetée................................. ......... ..
Econoiuie projetée ............... ......... ......... ...... ..

3. Canal de Beauharnois.

Surintendant, salaire annuel ......... ......... ......
Eclusiers, à £60 chaque .................. t..... ... ...... ......
Assistants éclusiers, huit mois à £5............ ......... .... ..
Gardien de pont, huit mois i £5 ........... .............
Gardien de chaland de traverse, 8 mois à £3....... ..... ......
Percepteur de péages (pas nécessaire)..... ...... .......

Personnes Cmpl Oées par le département des
travaux public ........... ................... none ........
Do. actuellement employées do. ......... ......

R ution projet ................................. . .......

4. Canal de Lu'hine.

Surintendant, salaire annuel ................... .....
Eclusiers, à £60 chaque...........................
Assistants éclusiers, huit mois à £5... ........ ...... ......
Gardiens de pont, huit mois à £53................ ......
Gardien de quai, huit niis à £7 109............ ...... ......
Assistants gardi'- de pont, huit mois à £4.. ...... ......
Percepteur du péage. r Montréal........... ..........
Commis à Montréal ..................... ". .........
Percepteur à Lachine .................. none ........

Personnrs employées par le dépt. des trav. p. none ......

none.

........................... .............I
...... ......

1 00 0

100 0
..... ".. ......
.......... ......

200
60

f 26

386

Personties sous l'inspecteur général
Du. sous les deux départements
Do. actuellement employées moyennant.................. ....

1Mduction projetée ........ ..............................
Economie projetée................................................... ..... .....

702 0 o 702
934

............................... ......... ..... ...... 232

150 n o 150
300 Q 0 300
. ,288 0 288

..... 40 0 0 40
0

0 778 0 0 778

... ... 
12 

i5

................................. ........... .....
487

1 .. oo -0 30

24 0 934

0 150

930 <1 30
.288

240 O 0 240
. ... 192 O O 192

120 t> 0 120
60 0 '0 60

128 O 0 1*28
04

778

0127

...... 30 ..... ........ 0 300

. ... ..4 ....... 0.4...

. ..... ......... ...... ..... 45

0 1 0
12 0

12

8f 0

0 0

3 8

(a) Les nff.aires de passage ne sont pas assez importantes pour nécessiter des percepteurs sur ces canaux. On peut s'en

passer. Des acquits peuvent être donnés à Montréal et à Prescott ou aux Galops pour les stations intermodiaires; ils seraient

reçus par les éclusiers et par eux transmis au percepteur.

RumAaiqus.-Le canal de Cortnall a sept écluses, mais comme trois sont situées les unes près des autres, un maltre d'é-

cluse suffirait pour les trois; on aurait ainsi besoin que de cinq maîtres d'écluse.

Le canal de Beauharnois a neuf écluses, mais les einil écluses de l'extrémité infdrieure sont si près les unes des autres qu'il:

ne faudrait qu'un seul éclusier çmployé permanemment,-faisant en tout cinq éclusiers,

Sur le canal de Lachine un seul éclusier peut veiller aux deux écluses de l'extrémité inferieure.

Comme ces canaux sont ouverts la nuit, il est nécessaire d'avoir deux hommes à chaque écluse durant la saison de navigation

No.
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RÉSUMÉ.

Canaux de Williansburgh...........
Canal de Cornwall..................

Du. Beaubarnois.................
Do. Lachine..............

Total......

Etablissement actuel.

Sous l'inspecteur général.

Douanes. Péages.

100

100

Epargne projetée........

d.
0 .........

... 100
.. 100
. 386

0 586

... .........

Sous
Tavaux Pu-

blics.

£
934

1365
1485
1771

5456
586

6042
3686

2350

Etablissement projeté.
4'

Sous l'inspecteur général. Sous
Travaux Pu-

Douanes. Péages. bues.

£ .d. £ s.d. £ s. d.
100 ......... ... 702 0 0

........ , ... ... ......... ... .. 778 0o

......... ...... ......... ... ...1 930 0 0

......... ... 386 0 0 890 0 0

100 0 0 386 0 0 3300' 0 0
......... ... ... ...... 386 0 0

............... ............... 3686 00

EsTIMATION des frais de réparriions pour une année des canaux du St. Laurent lorsqu'ils
seront achevés,-disons en 1852.

1 Canaux de Williamsburgh...,.............. 10 miles à £50 .................. 500 0 0
2 Canal de Cornwall.......................... 12 " "............... 600 0 O
3 Do. Beanharnois....................... 12 " " ............... 600 0 0
4 Do. Lachine .................. ............... 400 0 0

42 " ...................................................... 2100 0 0

Le terme moyen, par mille, est pris dans l'estimation pour le canal Welland. Sur les canaux supérieurs les réparations
pourront être moins élevécs, et sur le canal Lachine plus élevée que le terme moyen; mais le montant total sur tous les canaux
ne s'éloigneront pas beaucoup de cette estimation.

RÉ SUMÉ.
Sous le département des travaux publics.-Estimation des frais de régie ............................... £3300 0 O

Do. do. - des réparations................ 2100 0 0
£5400 O 0

Sous le département de 'inspecteur général.-Estimation des frais de perception .................................... 386 0 0

Total.............................. £5786 0 0

(Signé,) SAMUEL KEEFER.

Juin, 1850.

Appendice

15 Juillet.

Appendicý
(H. H.),
15 Juillet.
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Appendice
(H. H.) B, No. 3.

ESTIMATiON des frais de réparations pour une année des canaux
seront achevès,-disons en 1852.

Appendice
(H. H.)

du St. Laurent lorsqu'ils 15

Etablissement actuel sous

)étails.-Oficers et leurs devoits. p général.

Douanes. Péages.

1. Canal de Chanibly. £ s. d. £ s. d.
EsT1MATION DE REGiE:

1 Suri'ntendant et percepteur des péages, salaire antiuel,
:1 Gardiens d'àluse, A un salaire de £50 chaque ...... ......
6 Gardinos d'écluse, 8 mois à £4.................
6 Gardiens de poit à £2 (et pour allumer et nettoyer

les lampes,) .......... .................. ...... ....

Total de la régie ........................ £ ......... ......

EsTIMATIoN 1:-Ï nel'ARATIoNs:

Les réparations peuvent être assimilées A celles des
canaux du St. Laurent e t Welland.-l t milles à£50 ......... ......

Estimation total des fraig, régie et répairtions...... ..........

2. Ecluse et jetée de St. Ours.

ESTrIMATION Dr irGI:

Comme il n'y a qu'une écluse et une jetée, ce que l'on

doit faire, c'est nommer un surintendant qui sera en

rnmc temps maitre d'écluse et percepteur; mais il faut
que ce soit une personne pratique et expérimentée

dans des travaux dp cette nature, car la sûreté de la
jetée dépend enitèrenment de sa capacité de connaître

lorsqu'il y a du danger, et de savoir comment le pré-
venir........................................ ................

2 Assistants gardiens d'écluse, 8 mois à £4........ .

Total de la régie ...... ,.............. .

EsTIMATION DES RPiARATIONs:

Estimation total des frais, régie et réparations...

3. Ecluse de Sie. Anne.

ESTIMATION DE L& BiÉGIE:

1 Percepteurde pénges et maître d'.eluse, salaireannuel

1 Assistant gardien d'écluse, 8 mois à £4..............

EsTIMATIoN DES REPARATIoNS:

Estimation total des frais, régie et réparations ..

4. Canal de la Baie Burlingion.

Pas de surintendant. Le percepteur des douanes, à
Iamilton, reçoit les péages. Les gardiens du phare
devraient surveiller toutes les réparations devenues

nécessaires, et avoir la charge du chaland de tra.
verse.

Estimation du coût des réparations annuelles £

... 50 0O

........ .....,.

...... 50 0

d........

Etablissement
projeté sous les
travaux publics.

0 150

...... 192

.... 96
0 588

.... J7u

... 1163

75 0 0

75 0 0

- -2 1 o
75 i 0 

100
64

16-4

236

400

32

32

82

rotal A même les
péages.

200
150
192

, 9G

638

575

1213

100
64

164

230

400

75
32

107

157

0 0
0 0
0 o
o o

.... .......... ... .... 200 O o 200 0

...... .. .. ".....
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A ppendice
(H. H.)

1, JuUe.

Dêtails.-Officiers et leurs devoirs.

5. Travaux sur l'Outaouais.

EsTIMATIoN DE LA ILiEG'E

1 Surintendant, ................. salaire annuel,
1 Gardien de glissoire à Joachim......... do
I do Pour Calumet, Montagne,

et Portage du Fort..... do
1 do aux Chats.................. do
1 do G. Chutes de Madawaska do
1 personne au Bônie Gatineau............ do
1 percepteur de péagesau pont suspendu,

et chargé du soin de ce "pont........... do
Travail contingent à Joachim .........................

do à Calumet, Montagne, et Portage
du Fort............................

do aux glissoires de Chaudière..........
do aux Grandes Chutes de Midawaska

1 percept. de péages sur le bois aux gliss. de Chaudière

£
Pourla perception des pén gesaux glissoires, etcomme

celles de la Chaudière offrele meilleur moy en de con-
naître la quantité exacte du bois de construction qui
descend la rivière, c'est alors le meilleur endroit pour
percevoir les péages des glissoires et le droit de la
couronne; mais il est évident qu'il n'est pas néces-
saire de diviser ce devoir entre deux départements
parce qu'un seul le remplira beaucoup mieux.

Les frais annuels des réparations sont estimés à ...£

Estimation totale des frais, régie et réparations.. .£

BEBsUME.

1. Canal Cham bly.............................................
2. Ecluse et jetée de St. Ours...... ...................
3. Ecluse de Ste. Anne....................
4. Canal de la baie de Burlington........................
5. Travaux sur l'Outaouais..................................

Total,...............£

B, No. S.-(Continuation.)

Etablissement actuel sous
l'inspecteur-général.

Douanes.

£ s. d.

Péages.

£t s. d.

75

125

50

75

125

250

Etablissement
projeté sous les
travaux publics,

£ s.

150 0
25 0O

50 0)
50 0
50 '0
50 0

10 0

50 0
50 0
50 0

......... .....

535 0

400 0

935 o

1163
400

82
200
935

2780

d.

0o
0o

0

0

-. --.-----.-.----- ________________________________________________________ J

Appendice

15 Juillet.

Total à même
les péages.

d.

,
0

0
0
0
0

0
0
0
o

0

0

o

£

150
25

50
50
50
50

50
10

50
50
50
75

660

400

1060

1213
400
157
200

1060

3030

........ ....... ...
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Appendice
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BuRaEAU nu CANAL WELLAND,

Ste. Catherine, 22 avril, 1850.

MosEuR,-J'ai l'honneur de vous, transmettre
mon rapport. sur ce canal pour l'année dernière. Il

est naturellement divisé en deux parties,-la première <

cormprend tout ce qui a rapport aux nouveaux travaux

en voie d'exécution, ou qui restent à faire,-la seconde

a rapport à la surveillance et à l'entretien géuér.al du

canal, etc., etc.

Relativement à la première partie, je prends la

liberté de vous transmettre ci-inclus diverses estima-

tions que j'ai préparées attentivement sur des mesu-

rages bonà fide pour achever les travaux de ce canal.

L'état avancé de ces travaux en général, les difficultés

qui se sont présentées dans l'exécution, et les besoins

progressifs du commerce, offrent pour la première fois,

suivapt moi, l'opportunité de faire et donner, avec

facilité, comparativement parlant, des estimations sur

lesquelles on puisse compter, donnant le montant exact,

de l'argent qu'il faudra pour les achever, complètement

et convenablement. Depuis novembre, 1848,-époque

où j'ai été nommé surintendant, ducanal, et. chargé

également de la direction des travaux complémentaires,
mon devoir a été,principalement de surveiller les tra-,

vaux (1er,) alors donnés à l'entreprise et en voie.

d'exécution-avec (2e,) les autres qui ont été de

temps à autre spécialement ordonnés, ou directement

(Se,), comme étant nécessaires pour exécuter l'ordre

d'ouvrir la route du Port Colborne.

Conmevousle verrez, j'ai divisé les estimations.

de Mnanière, à montrer d'un coup d'oeil.les frais qu il

faudra faire, pour compléter les différentes parties de

divisions,-et afin aussi de vous mettre, en état de

prendre une décision sur les parties qu'il faudra com-

pléter avec vigueur, et lesparties qui pourront étre

complétés plus lentement.

La première estimation, de, £7206; 1s. 8l" est4
pour' régler, les comptes, et finir les comptes, ci autant

qu', le faudra pour ouvrir la branchedu Port Colb!îrne,

depuis la jonction jusqu'au lac Erié, sur le niveau de

la Grande Rivière.

La seconde estimation, de £18,077 6s. 7d., est

pour ouvrir de la mme manière l'écluse et la tran-

chée d'Allanburg, et le nouvel aqueduc et la tranchée

à Chipaouais.

Le but des travaux dont le coût setait défrayé par

la première estimation, 'pourrait être atteint en quel-

ques jours-celui de la seconde estimation serait ac-

compli vers la fin du mois d'août prochain. Lorsque

la route la plus courte d'un lac à l'autre sera tout-à-

fait ouverte le commerce en retirera les plus grands

avantages,-les vaisseaux pourront traverser tout le

canal dans un jour, et les frais de traction seront con-

sidérablement réduits,-et, de fait, les vaisseaux de

commerce.réguliers pourront faire un voyage de plus

tous les ans.

La troisième estimation, de £3360, est pour com-

pléter les différents jeux surnuméraires des portes

d'écluse, etc., qu'on a donné ordre de tenir prêtes en

cas d'accidents: précaution très nécessaire-pas moins

4e cipq jeux de portes ont été nécessaires l'année

dernièrje,

La quatrième estimation, de £13,903 15s. 6d., est

pour achever les havres et les phares'

Le montant de ces estimations, avec une addition de

cinq pour cent pour la surintendance et les dépenses

contingentes, sout, selon moi, absolument indispensa-

bles, Je pe vois aucun des artiçles 4ui es çoinp)osent

Appendice
(..)(Copie.)

Appendice

te l'on pourrait omettre-lesquantités ont été dûment (ILHI)
nstatés, et les prix sont ceux des contrats.

.15 Jumet
Dans une cinquième estimation jai placé des items

ai sans être strictement indispensables, sont, pour la,

upart, suivant moi, très désirables pour la sûreté du

ma,-pour sa continuelle opération dans les saisons

a navigation,-pour l'entretien économique des tra-

aux, et pour l'assèchement convenab le des terres

djacentes. La connaissance parfaite que 'ousý avez

es détails dlu canal et du commerce vous permettront

e die jusu'à quel point vous recommanderez,

adoption de cette cinquième estimation.

La dernière estimation est pour achever le fond du

anal pour le niveau lac Erié,-putrcela, il ne

este plus qu'à compléter le chenal à travers la grande

ranchée et les sections des marais. nToute dlexcava

on du rde au bout du Port Colborne, à la profondeur

u nivean du lac Erié, sera finie dans deux ou trois

ours. En accomplissant cette excavation, MM Bfrown

t McDonell ont eu à lutter contre les plus formidables

lifficultés: et, en justice pour ces messieurs, je ,<ois

lire que, leurs efforts pour. surmonter ces a dicultés

t'ont jamais cessé,. ni dejur ni de nuit; et sans leur

détermination bien arrêtée de finir les travapxi malgré

une énorme dépense encourrue pour épuiser l'eau, les

frais que la province aurait-eu à encourir pour, les

résumer à une époquefuture sontinca.lculâbl.

Commele grand but d'ouvrir uneligpe directed'un,

canal à l'autre sera bientôt accompli, les progrès du

creusage du chenal pour le plus bas niveau peuvent

être réglés de la manière qui conviendraIle mieux à

l'état desafinances.

Surintendance générale, entretien du canal, etc.

-La navigation du canal, durant la dernière saison, a

été plus quordinairement. libre de toutes destructions
causées: ýpar.tleaccidents,; mais la, classe des grands
vaisseaux que l'onemplqie maintenant, le fort tirant.

d'eau que eur, doçnentleurs, cargaisons, ont occasionné

beaucoup de délais dans lesvoyages. Entre Thorold

et Allanburg particulièrement, on a éprouvé beaucoup

le difficultés à remorquer ces grands vaissetux,-Vtn

était quelquefois obligé d'em oyer jusqu'à huit paires
de chevaux pour traîner. un vaisseau dfont la marche

cependant n'excédait deux à trois milles par jour.

Cette difficulté est maintenant entièrement disparue.

Le creusage et l'élargissement de cette partie du canal,
ordonnés l'hiver dernier, ont été accomplies de la

manière la plus satisfaisante. Plus de 32,000 verges

d'argile, et 5000 verges de roc ont été enlevées ; et

quoique 3000 verges d'argile et 2000 verges le roe

aient été enlevées en sus du nombre mentionné dans

l'ebtimation, tout l'ouvrage a été pour £150 de moins

que le montant fixé dans l'estimation. A l'ouverture

de la route du Port Colborne depuis la jonction,, dans

quelques jours, le trajet du canal se fera avec une

rapidité et une facilité qu'on n'a pu obtenir jusqu'à

ce jour.

L'insufflisance des passages dans lW canal alimeni

taire a été la cause de beaucoup de délais pendant la

dernière saison. Cependant cette difficulté disparaîtra

eitièrement lorsque la route du -Port Colborne sera

ouverte. La remorque des vaisseaux contre le cou.

rant du canal alimenaire, et l'insuffisance des passa-

ges dont je viens <le parler, ont été souvent la cause

de arrêt d'un grand nombre de vaisseaux; une fois le

nombre en était de trente.

Les portes des écluses ont toutes été examinées, et

les courts niveaux ont tous été vidés, et les roches et
les dépts de tbrreg, etci, enlovés avant l'ouverture de
la navigation quii ate lieu cette aunée plus tôt qu'à
l'ordinaire, puisque les premiers vaisseaux remontant

le canal 't >assé ici ld 27 mars, Tout con pris1 le
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Sur les chemins de l'ouest, etc., pour Pinformation de
W. H. Merritt, commissaire o n chef des travaux
publics.

Ste. Cadierine,
9 mai, 1850.

Chemit de London et Rranlford.-Il ia été reçu
des soumissions pour les réparalions à faire à ce chemin,
et les pla.d basses ont été acceptées, avec l'autoi isation i
des coîmmissaires. Les engagements obligent les entre-
preneurs à compléter les travaux dans lespace <le
douze mais, mais ils autorisent les comfmiîssires a an-
null1er le contrat à la fin <le chaque mois, lais le cas
où les entrepreneurs transportenlient le contirle du
chemin à d'autres personnes. Une grande partie <le
ce chemin est planchéiée, et le reste est empierré;
mai, comme le nouvelles sections de gravois ont été
découvertes récemment, ,jt crois qu'une bonne partie
du bois peut Ctre remplace par des gravois.

Pont de Bran{ford,-L'estimation finale <le ce
pont n'a pas encore été payée. On m'a demanlé deux
ou tr ois fois mon opinion sur les prix, etc.,-le tout est

,expliqué dans mes lettres qui se trouvent dans le

canal, en général, a été ouvert cette année dans l'état
le plus satisfaisant; et j'anticipe que le montant des
estimations pour l'entretien des " anciens travaux " sera
de beaucoup moins élevé que dordinaire. Je crois
que deux charpentiers sous les ordres du contre-maître
sulliront pour faire tous les travaux des machines ; et
afin de diminuer les dépenses de l'établissement, et de
se débarrasser presqu'entièrement des hommes em-
ployés à la journée, j'ai des mesurages et des estima-
tions de préparés pour les endroits des levées qu'il
faudra élargir ou soulever-les sentiers (le halage qu'il
faudra réparer, etc.,-et pour tous les autres ouvrages
de cette nature, dans le but de les diviser par tâche.
Le tout coûtera moins de £500.

Quant aux pouvoirs hydrauliques le long de la ligne
du canal, il y a eu progrès considérable pendant l'au-
née dernitère, et les règlements pour le louage prompt
et simple de ces pouvoirs, autorisé par le gouverneur
en conseil, donneront, sans aucun doute, une forte
impulsion aux spéculations de ce genre. Pendant la
dernière dixaine quatre nouveaux mou!ins à farine,
et deux moulins à scie, ont été construits ou mis en
construction ; et des privilèges ont été loués pour un
moulin à scie, un moulin à farine et un bassin à sec,
au Port Robinson,

Ce progrès, quoique satisfaisant, n'est cependant
que peu de chose comparé à l'immensité les pouvoirs
hydrauliques et aux grandes facilités qui existent pour
l'établissement et le fonctionnement des machines ap-
plicables à toutes sortes de manufactures.

Il a été plusieurs fois question d'un projet dont le
but serait de former une compagnie à fonds social pour
acheter les terres incultes et louer les pouvoirs d'eau,
sur une grande échelle, entre Thorold tt Ste. Cathe-
rie,-projet qui, à mon avis, mérite la considération
favorable (lu gouvernement. Les efforts combinés d'une
semblable compagnie feraient repartir tous ces avantages
à un degré et avec une vigueur et une rapidité qu'on
ne peut, je le crains, espérer autrement, et les bénmfices
qui en résulteraient, directement et indirectement,
pour le canal et pour le pays environnant, ne sauraient
être exagérés.

(Sigté,) H. H. KI LLALY,
Surintendant du canal Welland.

L'hon. W. H. Merriit,
Comrminbuire en chef des tmvaux publics.

Appendice
bureau. Le dernier essai d'un arraîgenwnt à été direc- (H. H.)
tement fait entre les commtssaires et l'entrepreneur, 4
mais ce dernier, je pense, t y a pas donné sou con- 15 Juillet.
sentement.

Chemin de London et Port Staniley.-Pour les
détails de la dépense, de la perception, des frais de
perception, et l'estimation probable des réparations
pour cette année, voir le résumé lu rapport de M.
[Hall ci-annexé. Une bonne partie <le la section plan-
chéiée de ce chemin peut être empierrée. Les ma-
driers qui seront enlevés là où il conviendra pourront
être employés à réparer d'autres parties <lu chemin.
M. V. Hall, de Woodstock, est le surintendant den
deux chemins dont je viens de parler. C'est un homme
intelligent et très actif qui, ayant acquis une connais-
sance des détails, se trouve très apte à remplir sa
charge.

Je lui ai donné instruction de restreindre ses dépen-
ses à la réparation des mauvais trous seulement, etc.;
et quand il faudra beaucoup de matériaux ou quelque3
réparations, de transmettre une estimation, et de de-
mander une autorisation. Je pense que ses comptes,
etc., qu'il m'envoie pour les transmettre au départe-
ment sont inutilement cause <le dépenses et le délais.
Pendant que ces travaux progressent il m'est impos-
sible d'employer mon temps à faire une inspection
périodique de ces chemins.

Chemin d'Hamilton et Port Dover.-Ce chemin
était ausi jusqu'à dernièrement sous la surveillance
de M. Hall. J'envoie un tableau (No. 3), préparé
par M. Hall, indiquant la perception qui a été faite
sur ce chemin. M. Hall n'a point d'assistance régu-
lière ; mais, parfois, quand il y a beaucoup de maté-
riaux à mesurer, il emploie un homme pour lui aider,
à tant par jour.

Le chemin est maintenant sous la surveillance de
M. Higman. J'envoie sa cédule (No. 4), indiquant
les frais de réparation de 1849, et l'estimation des
frais de réparation de 1850 ;-ces deniers se montent
à une très forte somme. Le charroyage de gros et
pesants plançons de chêne, faits dans les environs,
ruine ce chemin. Le colonel Taché a depuis long-
temps parlé de la nécessité d'adopter un mode de
charroyage pour ces plançons, et de les soumettre à
un droit de péage proportiutnel.

Chemin d'Hamilton et Brantford.-Ce chemin a
été aussi sous la suiveillance <le M. Hall, mais il a étéc
placé, avec le chemin <le Port Dover et le chemin de
Dundas, sous la surveillance de M. Hignau.

0
La moitié, environ, est pilancliéiée, et l'autre moiti&

empierrée ou macad;imisée. Le- instructions de M.
1 igrnan, relativement à la dépense, sont semblables à
celles de M. Hall. Les engagements pour les répa-
rations sont aussi les mêmes, savoir, les conmissaires
oint le pouvoir d'anînuler le contrat chaque mois de
l'année si l'entrepreneur transporte le contrôle <lu
chemin à d'autres pevronunes. Je transmets le tableau
(No. 5), des dépenses de M. Iligman, en 1849, avec
l'estimation des frais de réparation de 1850.

Chemin de Dundas et Waterloo.-Ce chemin est
sous la surveillance de M. H1igman. Les engagements.
pour faire les réparations avaient été pris avec les com-
missaires locaux, qui ont transporté le contrôle <lu
chemin au département en juin dernier. Ces engage-
merts devaient durer sept années, et environ la moitié
de la période est expirée. Les conditions et les prix
me paraissent très judicieux et très raisonnables. Je
transmets le tableau (No. 6), <les dépenses dle M.
Higman en 1849, àvec l'estimation des frais de répa-
ration de 1850. Lorsque le chemin a été transporté
au département; il était dé une forte somme d'arrérages
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aux entrepreneurs; j'ai fait dernièrement un rapport
complet sur cette dette. J'envoe aussi une cédule
(No. 7), indiquant les perceptions brutes, les frais de
perception, et le revenu net du chemin de Hamilton et
Port Dover, du chemin de Hamilton et Brantford, et
du chemin de Dundas et Waterloo.

Chernin de Kingston et Napanee.-Ce chemin a
été sous la surveillance de M. Thibudo, il est actuel-
lement sous celle de M. P. O'Reilly. Je transmets
son estimation des frais de réparations probable de cette
année (No. 8); ainsi que son tableau indiquant le
montant (les péages, reçu l'année dernière, les frais de
perception, et la somme dépens4e pour les réparations,
(No. 9), avec sa lettre, (No. 10). Ce chemin est
maintenant sous la surveillance générale de M. Keefer.

Havre de Port Stanley.--Mes communications qui
se trouvent dans le bureau, et que M. Merritt connaît
très bien, expliquent l'état actuel des travaux. Je
transmet un rapport général, (No. 11), par M. Hall,
sur l'état des travaux, ainsi qu'un (No. 12),-tableau
indiquant les sommes perçues pendant les années 1846
et 1849. M. Wm. Hale est le surintendant de ces
travaux.

Chemin de Port Hope.-Le contrat des réparations
sur toute la longueur a été pris par une personne qui
réside sur la ligne, et est, je crois, co-propriétaire de
la diligence qui parcourt le chemin. Les frais d'en-
tretien seront peu élevés par suite de la facilité qu'il
y a de faire les réparations sur une grande partie de
ce chemin avec <lu gravois. Je transmets un tableau
(No. 18), indiquant le montant transporté depuis le
1er juin, 1848, jusqu'au 31 mai, 1849. Ce chemin
est actuelleient sous la surveillance générale de M.
Keefer.

Chemin dit havre de Windsor et Scugog.-Ces
travaux ont été entrepris par MM. Cotton et Rowe
qui reçoivent les péages en paiement, quand on peut
les prélever,-à défaut de péages, ils ieçoivent des
débentures. Le creusage du havre est presqu'achevé,
à l'exception du nivellement générale des inégalités
laissées par le cure-môle à manège.

Je transmets des certificats relatifs à ce chemin jus-
qu'au 1er mars dernier ; -le chemin étant actuellement
sous la surveillance générale de M. Keefer, à compter
de cette date, les certificats seront transmis par lui;
niais il y a des travaux imprévus, avant "cette datp,
dont j'ai plusieurs fois demandé un rapport au gouver-
noment,-afln de régler complètement les sommes jus-
qu'à cette date; mais je n'ai pas encore reçu le rapport
nécessaire.

Travaux de Rondeau.-Ces travaux sont achevés,
-les comptes ne sont pas encore finalement clos. J'en
avais envoyé un final, mais il n'a pas été accepté par
M. Mathews, qui a terminé les travaux. Il était la
caution de Parr, le premier entrepreneur ; et lors de

(Signé,), H. B. KILLALY.

Les rapports des secrétaires et trésoriers de chemins
mentionnés dans le mémoire qui précède ne sont* pas
assez importants pour être publiés; mais la substance
les parties les plus importantes a été condensé dans

deux tableaux qui donnent le résultat des affaires de
1849, et la prospective de celles de 1850,
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la banqueroute de ce dernier, Mathews a été obligé
d'achever les travaux. Je considère que toutes les'
allocations justes et raisonnables sont faites dans le
compte final que j'ai envoyé, et qu'il n'a pas droit à
un sou en sus du montant de ce compte.

Pont de Chatham.-Ces travaux sont achevés ou
près de l'être ;-mais les comptes ne peuvent pas être
clos d'une manière satisfaisante avant le rapport de M.
Browne qui en avait la direction exclusive et gardait
tous les mesurages.

Quant à l'administration future des chemins, je con-
cours entièrement dans t'opinion du commissaire en
chef, que le gouvernement devrait se débarrasser, si
cela est possible, du contrôle et de la charge des diffé-
renis chemins. Je crois qu'ils peuvent être maintenus
en état de réparation, beaucoup plus économiquement
par des personnes résidant dans les localités, sous un
contrôle et dans un intérêt local, que par le gouver-
nement. Je crains cependant qu'un prix d'achat rai-
sonnable ne soit pas offert, et dans ce cas le meilleur
moyen à adopter, serait de les louer, comme le propose
M. Merritt,-disons pour 14 ans. Les conditions du
bail, seraient de donner de bonnes cautions pour le
paiement du loyer, et d'entretenir le chemin en bon
état de réparation à la satisfaction du département. Le
ouage pourrait se faire à l'encan. L'adjudicataire
devrait être obligé <le tenir les livres réguliers de
toutes les recettes et de tous les détails de la dépense
qu'il fera pour les réparations, et auquel l'officier du
épartement surveillant la section aurait accès en tout
emps.

Quant aux havres, je ne sais pas trop s'ils ne de-
raient pas rester sous le contrôle du gouvernement.
)u côté américain ils sont, je crois, dans tous les cas,
ous le contrôle du gouvernement, et ils sont construits
t réparés à même les fonds généraux.

Dans le mémoire qui précède j'ai omis le havre de
ort Dover,-mes rapports sur ce havre montreront
'un simple coup d'oil l'état dans lequel il se trouve,
t l'estimation les frais nécessaires pour achever la
etée de l'est et le creusage. Si l'on se décide à louer
's havres, celui-ci sera, je ne doute nullement, loué
romptement à un bon prix, car les frais d'entretien
e sont pas élevés, et le revenu qu'il donne augmente
inuellement, et en toute probabilité deviendra consi-
érable par suite des chemins que l'on se propose d'y
ire aboutir.
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FRAIs de réparation et d'administration des chemins, ponts et havres pendant l'année 1549,
extrait des rapports transmis par M. Killaly, le 7 mai 1850.

et Excêdant de la

Chemins, ponts et havres. Perception brute ,Prvellence Réparations. Revenu net. dépense sur la
revenu.

1849. 1849. 1849. 1849. 1849.

£,s.d. £ s. d. £ s. d. £ a. d. £ d.
Chemin de London et Brantford.............. 2960 16 Il 640 10 0 2071 18 4J 248 8 5;
Pont de Brantford (depuis le 1er mars 1848) 528 1 31 36 0 0 ..................... 492 1 31
Chemin de London et Port Stanley ........ 1951 13 8 448 10 0 2301 17 0 .................... 798 13 4

- Hamilton et Brantford........... 2694 7 5 267 0 0 1545 17 4J 881 10 1 2156 Il 7
Hamilton et Port Dover ......... 1994 8 0 408 0 0 3742 19 7 ..................... 659 14 3
Dundas et Waterloo .............. 2203 11 0 240 0 0 2623 5 3 .................

" Kingston et Napanee .......... 1732 4 2 366 11 1 977 13 6 387 19 7

£ 14,065 2 6 2406 Il 1 13,263,11 1 2009 19 5 3614 19 2
2009 19 5

Perte....... .................. ............... ......................................... 1604 1 9

REsumi des réparations et de l'administration des chemins, ponts et havres pendant l'année

1850, extrait des estimations transmises, par M. Killaly le 9 mai 1850.

Estimation de
l'administration.

1850.

Total,
réparations et
administration.

1850.

Estimation
du revenu

brut.
1850.

t. i I i

Chemin de London et Brantford...
" London et Port Stanley
" Hamilton et Brantford..
" Hamilton et Port Dover

Dundas et Waterloo....
Kingston et Napanee...

£

£ a. d.
2310 0 0
3685 0 0
2494 15 0
3732 10 0
2280 0 0

692 10 0

15,194 15 0

£ s. d.
640 10 0
448 10 0
267 0 0
408 0 0
240 0 0
441 Il 1

2445 Il 1

Estimation de la perte....., .................... ....................

DÉPARTEMEsT DEs TRAVAux PuBLics,
Toronto, 14 juin, 1850.

MoNssEUR,--Suivant vos instructions, j'ai l'honneur
de vous transmettre ci-inclus les tableaux nécessaires
pour votre rapport annuel sur la dépense, etc., faite
pour les travaux publics de la province, savoir :

No. 1. Tableau indiquant la somme totale dépensée
par le département des travaux publics, pendant l'année
1849, et des sommes reçues du receveur-général pour
faire les paiements. Les détails de cette dépense se
trouvent dans les tableaux suivants:

No. 2. Dépense faite sur des appropriations.

No. 3. Dépense faite à même les péages.

No. 4. Dépense faite sur l'autorisation d'ordres en
conseil.

£ s. d.
2950 10 0
4133 10 0
2761 15 0
4140 10 0
2520 0 0
1134 1 1

617,6'40 6 1

.....................

£ L d.
2960 16 11l
1951 13 8
2694 7 5&
1994 8 0
2203 11 0
1732 4 2

13537 1 22

Estimation Excédant de la
du revenu dépense sur le,

net. revenu.
1850. 1850.

£ s. d. £ aJ.
10 6 il

............... 2181 16 4

.............. 67 7 61.

............... 2146 2 0

............... 316 9 0
598 3 1

608 10 0 4711 4 10
608 10 0

.............. 4103 14 10

No. 5. Dépense faite sur les appropriations pour
l'entretien des phares.

No. 6. Dépense faite sur la liste civile.

Il y a aussi ci-inclus une Estimation, No. 7, indi-
quant la somme qu'il faut approprier pour certains tra-.
vaux d'une nature locale pour cette année.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

L'honorable
Commissaire des Travaux Publics.
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Chemins, ponts et havres.

Estimation des
réparations.

1850.
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E, No. 1.,

15 uimlet ETAT tel que détaillé dans les Nos. 2, 3, 4, 5 et 6, indiquant le montant dépensé sous la régie " "u**.

des travaux publics, pendant l'année 1849.
, -

Dépense générale, de divers sources.

Des apropriatins faites par la législature ........................................
D ages perçus sur les travaux publies ................................... ,........
Par ordres en conseil,etc.,pour lesquels aucune appropriation n'a encore été faite
Des appropriations pour l'entretien des phares ......................
De la liste civile, cédule B ................... .................. ,........................

Détails de la dépense qui prcide faite sur les appropriations, suivant l'état
No. 2, savoir:

Entrepreneurs, etc., pour construction ..................................................
Dommages causés aux terres ........... 10,721 10 6

sur les contrats ................................ .............. 1,803 17 il

Etablissements des machines .................... ................
Régie et dépenses contingentes ..................... .............
Frais d'arbitrage ....................................................
Frais.judiciaires ............... ...................... .................
Militaire, police, etc .............................................

Dipene à même les plages, suivant l'tai No. 3.

148,477
34,499
21,179

5,040
1,928

125,160

12,525
5,470
3,209

926
440
743

Réparations et fournitures........................................................... 24,878
Regie ..................................................................................... 9,620

Leurs appropriations,suivant l'état No. 4.

Divers ........................... .....-....... ...............

Dépense à même Fappropriation pour les phares, suivant létat No. 5.

Salaires ................................... ..................
Fournitures ................................................

Dépense à mime la liste civile, suivant Pitat No. 6.

Salaires ........................... ...... .............
Frais de voyage ......................... ,........

Total dépensé par le département des travaux publics pendant l'année 1849 ...

1,810 .9 7
3,229 10 3

1,867 7 10
61 5 4

............ ........ ..

148,477 4 9

34,499 1 6

* 21,179 13 3

5,040 9 10

1,928 13 2

£

211,12.5

211,125
I f

ETAT des sommes reçues. de l'hon. Receveur-général, pendant l'année 1849, par warrants
émanés sur les certificats des commissaires des travaux publics.

. - i- _.. , t - t I,

£ s. d."I £ s. d. £ s. d.
Tiree sur les appropriations .... • .......... --................................... 156,863 7 6

Do do les ages........................................ 85,201 16 10
Do do orres en conseil ............ 21,383 1 0
Do do appropriation pour l'entretien des phares ................... 4,926 1 10Do do i ste civile ........... ,............. ......................... 1,867 7 10 220,241 15 0

Balance.............. ......... ............ ...... 9,116 12 6

La forte balance qui paraît sur ce compte a été occasionnée par la mort de M. Prescott, ci-devant paie.maître du canal Welland, à la
fin de l'année dernière. Les comptes et pièces justificatives, n'ayant pas été reçus avant le mois de février dernier, n'ont pu paraître ar
les comptes de 1849, mais ils paraîtront sur ceux de la présente année.
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E, No. 3.

ETAT indiquant les sommes dépensées à même les péages pour les réparations et la régie des
travaux publics, pour l'année 1849.

Travaux. Réparations, etc.

Canauz. , £ s. d.

Welland ............................................. 2811 4 7
St. Laurent ............................................... 1589 4 10
Chamblv .................................................. 12 0 9
Baie de Burington............................................. 207 16 10
Ste. A nne ............. ........ ........................ 13 18 8
St. Ours................................................... 3 5 0

4637 10 8

O utaouais....................................................... 824 18 9Trent ............................. ........................... 89 8 10

914 7 7
C/einin.s.

Cascades ................................ .............
Chambly et Granby .......................................... 311 2 6
Diundas et Waterloo .......................................... 66 10 3
Hamilton et Dover ............. ...................... 3741 19 7
Hamilton et London..................................... 4057 17 6
London et Port Stanley....................................... 2326 17 0
Kingston et Napance ............ "......................... 681 18 3
Lac Rice......................................... 2 il 6
Toronto ,.................. .................. 8110 2 3

I19298 18 10
Ponts. ..-

London................. .... .. .. ................... 17 10 0
Godfroi..................................................... 10 o 0

27 10 0

Dépense totale à nième les péages ....... ... i, ".

£

2062
5773

376
0

120
6

8339

340
562

903

10
0
5

91
14
il
0

244

378

0

00

..

Régie.

s.

4
4
17
0

12
7
4

12
10

2

8

14
7

14
7
0

17

8

0
0
0o

E, No. 4.

ETAT indiquant la dépense faite par le département des travaux publics, pendant l'année 1849,
sous Pautorité des ordres en conseil.

rravaux à la Grosse-le........ .......................................................
Clheiins de Toronto, limites de la cité........................................ ..........
Moulin banal, a Laprairie........................................... ......................

l ""nds """ . . ..........................................................................
Loyer de l'édifice du parlement et deS buruux -.........................................Enleve un vaisseau nauffragé,Lbaie de Burlington.. ............................................
P'ont sur la Grande Rivire.. .... :.................. .....................................
Loyer des casernes, cavalerie provinciale...................................................

Im . ................................... "..................................................
Marche, Bonsecours....... ................................................ ..........
Relevé du canal Chambly ........ .......................................................
Translation à Toronto..................................................................
Bateaux remorqueurs sur le St. Laurent...................................................
Dommages sur le chemin de Port Stanley..................................................
Maison de douane à Montréal...........................................................

Total...................................... ...... £

Appendice

15s Juillet.

Appendiee

(1H.Hi.)
15 Juillet,

s. d.,£

12976

1817

19677

27

34499

£

696
966

1427
1206
1824
37

150
470

6401
232
120

5899
1750
25
70

21179
Il L - 1L

Total, canaux...

Total, glissoires

,Total, chemins.

Total, ponts....
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E, No. 5.

TABLEAU détaillé des dépenses pour les phares provinciaux de la navigation intérieure, pour
l'année 1849.

Nom du gardien.

Goderich............................ Thomas Brady ..................
Rivière Thames..................... Claude Cartier......................
Bois Blanc........................... James Hac-kett .....................
Pointe Pelé........................... A. McCormack ...........
Port Stanley ........................ Richard Smith ......................
Port lBurwell ....................... J. P. Bellair .....................
Phare flottant.......... ............. Peter Baikie ............... .........
Longue Pointe, Lac Erid......... Moses Newkirk.....................
Mohawk ...................... John Burgess........................
Baie de Burlington.............. John Davidson ...............
Oakville .............................. IL K. Chisholm.....................
Jette de Toronto.................... James Ilickinan ................
Pointe Gibraltar..................... James Durnan ...................
Whitby ........... ..........................
Gull 1sland ............... A. Sutherland ......................

do ....................... George Roddirk...............
Presqu'ile ...... , ................ W illiam Swetman ..................
Pointe Peter........................ William A. Palen ..................
False Ducks ...................... Joseph Swetman ...............
Nine Mile Point ........... . Thomas Sparham...............
Lancaster ............................ Thomas Hill ...................
Cherry Island .................... E. S. Johnson ....................
Grosse Pointe, Beauharnois... Petcr Shannon .....................
Pointe McGee................... Alex. McDonald ...............
Rondeau.............................. Thomas Cronyn ...............
Port Dover......................... William Fifield .....................
Port Maitland........... ............ Charles D. Purneli.................
Port Dalhousie ..................... Jonatham Woodall,................
Fort Colborne...................... James Fortier........................

John McIntyre, Surintendant....
Thos. Dissette, do .

Provisions dans le magasin à Ste.
Catherine ........................

Régie, frais de port, fret, annon-
ces, frais de voyage, etc..

Salaires.

£
65
65
85

109
30
50

135
108
106
100

85
46
56

65
106
102
87
52
85
85
35
24

125

1810

s. d.
0 0
0 0
0 0

12 6
1 3
0 0
0 0

15 0
5 0
0 0

0 0
16 0
2 6

0 0
5 0

10 0
10 0
10 0
0 0
0 0
0 0

12 4

0 0

19 7

..

I Provision
£ s.
98 16
21 14
88 4

179 10
18 15
41 18
48 7

157 12
26 19

120 5
62 15
63 11

192 18
23 16

......... ..... .
102 1
137 19
137 6
177 7
102 9
44 15
67 10
97 10
29 19
59 19
75 14

105 7
66 3

120 2

2469

Nom du phare.

E, No. 6.

TABLEAU de la dépense du département des travaux publics, durant l'année 1849, pour la
liste civile.

£ s. d £ s. d.
Honorable E. P. Taché,...........Commissaire en chef, salaire.................................678 13 6

" Malcolm Cameron,...Assistant do - do ................................. 650 0 o
" Jean Chabot,..........Commissaire en chef, do ................................... 38 14 5

Thomas A. Begly...................Secrétaire do ..................................... 500 0 o
- - - - 1861 1 10

Frais de voyage du commissaire en chef...................... 26 7 1
do Assistant do......................... 34 17 60

61 6 4

1928 13 2

Appendice
(H. H.)

15 Jullet.

s. Total.

d. £ s.
2. 163 16
2 86 14
6 173 4
7 289 3
4 48 16
6. 91 18
4 183 7

11 266 7
1 133 4
10.J 220 5
21 62 15

1o. 63 11
23 277 18
3j' 70 12

...... 56 2
4 102 1
1à 202 19
73 243 11
4.: 279 17
S 189 19

11 97 5
43 152 10

10" 182 10
7 64 19
2 84 11

10 75 14
56 105 7
41 66 3
4.: 120 2

125 0

10 4280 14

283 3

476 11

£=040 9

Appendice
(E. H.)

15 juillet.

d.
2½

2
6
1
7
5j
4

ILI
1lo

721
4

6

54

10

41
5½

10½

10
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E, No. 7.

TABLEAU indiquant les montants pour lesquels il faut des appropriations pour divers travaux
locaux en 1850.

TraNaus.

Montant dépensé
en 1850, pour le-
quel il faut une ap.
propriation.

£ s.
Chemins de la cité de Toronto (réparations)......................... 1-28
Monklands, (loyer)................. . ....................... 450 0
Casernes du marché Bonsecours (Montréal)......,..................... i t l
Relevé du canal Cliambly......... ..... ,................................. G
Déménagement à Toronto......... ..................................... 6049 3
Casernes de la rue Water, (Montréal)...................... 280 5
Plans de l'Outaouais, (copie)............................................. 17 2
Remuorquieurs, fleuve St. Laurent................... ......................
Grosse Isle.....................................................................
Casernes de la cavalerie à Montréal, (loyer) ....................... 367 2

7122 2

lMontant n'étant
pas encore dépensé,
iais pour lequel le
département est
responsable.

£
398
323

8000
75

1000
103
308

10210

Total pour lequel
il faut une appro-
priation.

17532

Explicalions annexées aux tableaux . Nos. 1 à 8.

Les tableaux suivants ont été préparés pour mon-
trer le total dela dépîense qui a été faite, depuis l'Union,
jusqu'au 31 décembre, 1849, sur chaque ouvrage
publics dans le Haut et dans le Bas-Canada-ensem-
ble avec cette partie de la dépense faite avant l'Union,
et qui fait maintenant partie de la dette publique-
montrant également les diverses appropriations, et une
classification des travaux publics, en " provinciaux "
et en " locaux"-ces derniers étant divisés en " pro-
dluctifs" et eI " improductifs "-avec l'évaluation des
travaux locaux productifs.

No. 1.-Résumé indiquant la dépense faite sur les
travaux provincaux et locaux, productifs et im-
productifs.

No. 2.-Appropriations, dépenses et balances sur les
travaux "provincaux."

No. 3.-Do. do. do., avec l'évaluation des travaux
locaux producti!f, et l'estimation île l'entretien
pour 1850, comparés avec les camptes de 1849.

No. 4.-Appropriations, dépenses et balances sur les
travaux locaux im-productifs dans le I-aut-Ca-
n ada.

No- 5.-Do. do. do. do., dans le Bas-Canada.

No. 6.-Coût, comme ci-dessus, valeur et perte îles
travaux locaux, tels que portés au compte des
différents districts dans le Haut et le Bjs-Canada.

No, 7.-Recettes et dépenses de chaque ouvrage, avec
les péages qui y ont été prélevés depuis 1845,
avec son coût, comme ci-dessus, indiquant le
taux de Pintérêt pay par chaque sur cette dé-
pense, et son évaluation à six pour cent, basée sur
le revenu de 1849-séparément, de manière à
montrer la valeur comparative des travaux " lire-
vinciaux" et "locaux."

No. 8.-Augmentation des péages sur les canaux Wel-
land, du St. Laurent et de Chambly, comparée
avec une augmentation annuelle dle vingt pour
cent, et montrant que ces canaux ont dépassé ce
taux depuis 1845.

La somme sur laquelle les travaux locaux ont été
évaluée est indiquée dans les colonnes des recettes et
des dépenses du tableau No. 3. Cette évaluation est
en grande mesure spéculative : l'estimation de l'aug-
mentation du revenu a été basée sur les progrès
passés, là où ils ont dû avoir lieu. L'estimation des frais
d'administration, etc., des chemins du Haut-Canada,
n'a pas été basée sur la connaissance de la condition
actuelle, etc., de chaque chemin, mais c'est un terme
moyen de ce que ces frais devraient être, pendant une
période de dix années, en supposant que, par suite des
grandes dépenses faites pendant les trois dernières an-
nées, ces travaux se trouvent en bon ordre. La somme,
par mille, pour les réparations, est basée sur le coût
de réparations, pendant diverses années, sur les che-
mins à barrières du Bas-Canada-sur quelques-uns
les chemins du Haut-Canada administrés le plus

iéconomiquement-et du coût des mêmes réparations
lorsque ces travaux étaient administrés par des com-
missaires.

Les travaux d'une utilité générale, et commune aux
deux sections île la province, ont été mis sous le chef
" provinciauxl"-ceux qui promettent un revenu en
sus îles frais d'entretien sont appelés " productifs"--
tous les autres, que des péages y soient perçois ou non,
sont appelés "improductifs."

Les travaux " provinciaux" ont fait le sujet d'un
rapport séparé, G, et dont on peut inférer leur valeur
probable.

THOS. C. KEEFER,
Toronto, juin, 1850.
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CANAL WELLAD............

Pont de Dunnville....................
CANAUX DU ST. LAURENT............

Débentures du Canal de Cornwall..
CANAL. DE LA BAIE BURLINOToN.......

TAVAUXDE L'OUTAOUAJs..........

Glissoire et chemin des Chats
Anciennes réclamations......
Pont suspendu de l'Union.
Dômes du Gatineau...........
Achats des glissoires de l'Outaouais

ECLUSE ET JETÉE DB STE. ANNE.........

CANAL C1tMntY ET AMÉLIORATIONs D
iÀ RIY.E RcIuELIEU..............1.

Ecluse et jetée de St. Ours............
Do. do. do. ............
Do. do. do. ............

Réclamations du Canal Chambly...........

Total................

Appendice (K H.) A. 1850.

Appendice
F, No. (H. F.)

TABLEAU de la dépense pour les travaux publics du Canada, au compte de la

Avant l'Union.

Montant des Montant dépensi à Dépense totule avant
Actes d'Appropriation, appropriations. même chaque. 'Unmon.

d. £ s. d. £ s d.

1826. 7 Geo. IV., c. 20... 25,000 0 0 25,000 0 0
1827. 8 Geo. IV., c. 17....... 50,000 0 0 50,000 0 0
1830. Il Geo.IV.,c. 11 25,000 0 0 -25,000 0 0
1830. 1 GuilL IV., c. 18 50,000 0 0 50,000 0 0 277,144 - 10
1833. 3 Guill. IV., c.55...... 7,500 0 0 7,50o0 0 0
1834. 4 Guill. IV., c. 39...... 50,000 0 0 50,000 0 0
1837. 7 Guill. IV., c. 92...... 245,000 0 0 68,144 8 10

1,500 0 0
1833. 3 Guill. IV., c. 18... 70,000 O O 3,000 O0 1,6 2 2

1834. 4 Guill. IV., c.40......350,000 0 0 348,861 2 2 5 1

1 351,81 Z 2j

5000
3000
8000
5000

7361
5555
5000

35,000

1823. 4 Ceo. IV., 0. 8...-
1823. 4 Geo. IV., c. 16 .......
1827. 8 Geo. IV., C. 19......
1830. il Geo. IV., c. 12......

.............. 
. . . . . .... . . .

1830. 1 Guill. IV., c. 20.
1840. 3 Vie., c. 52............
1841. 4. Vie., c. 9.............

1840. 3Vic.c.20............,

.......... ..-. - ".. ...-..

9 4 4 16.

5000

3000
8000
5000

35,000

685 005

21,000

35,000

.685,005 il

.| 0.

Appendice (l.K11.)

dette publique,-l'estimatioln de leur valeur, les actes d'appropriation, etc.

Actes d'appropriation.

1841. 4 et 5 Vic.c.28..............
1846. 9 i, c. 63 ...................
1847. 10 et Il Vie. c. 34............
1848. l1Viec.9 .................
1843. 7 Vie. c. 34 ...............

1841. 4 et 5 Vic. P. 28 .............
1845. 8 Vie.c.69. ...............
1846. 9 Vic. c. 63 ...............
1847. 10 et 1 Vic. c. 34 ..........
1848. 11 Vic. c. 9 ..................
1849. 12 Vie, c. 32 .............. ...
1846. 9 Vic. c. 63..................
1841. 4 et 5 Vie. c.28........
1849. 12 Vie. c. 32..............

1841. 4 et 5 Vic. c. 28 .
1845. 8 Vic. c. 69.
1846. 9 Vie. c. 63...........
1848. Il Vic. c. 9............
1849. 12 Vic. c.32...........
1845. 8 Vie. c. 69... ......
1845. 9 Vie. c. 63 ............

1849. 12 Vic. c. 32 ..........
1839. 12 Vie. c. 32 ..........
1845. 8 Vie. c. 70............
1846. 9 Vie. c. 63............
1849. 12 Vie. c. 32 . ..

1845. 8 Vie. c. 71, cêdule 3
Cédule 4.................
1847. 10, et 11 Vie. c.34.
1848. 11Vic .c9..... ........
1849. 12 Vic. c. 32.... ......
1841. 4 et 5 Vie. c. 28.
1846. 9 Vie. c. 63.......
1849. 12 Vie. c. 32 ..........
1847. 10 et 11 Vi c.34.

Total............

A. 1850.

Appendice
(11.1 .)
15 Juillet.

Depuis l'Union.

Dêpenseámême Dépensé en Dépens totalede-
Montant des ehaque,jus. sus de moins que Iuis l'Unmonajus.appropriations.19qu'a u31déc.appropriaion. il'appropriation. 'a31 déc.1849.approprationsqu'au 3 déc. I

£ s.d £ s. d. £ s. £ 5. d. £ s. d.1

500,000 0 0 500,000 0 ,........... ... ... ......
280,653 2 11 280,653 2 Il >........... ... ... .... i...... 751 17 450,000o 5000 0 ........... ... ........... 1..0•. ,022,

68,155 9 5 »74,298 14 ,5 6143 5 ............ ...
117,800 0 117,800O 0 Achat d'ob li gationpri vé e.

768,535 Il 1 768,535 Il 1 ... .............. .....
15,000 O C 15,000 ' 0,.... ......................

181,925 4 7 181,925 47........... ... ... 1,012,589 5 11
10,000 O 10,000 00........... ... ..

6,545 18 3 6,545 18 3)...... ..... 5..... .
49,112 17 -d 30,569 8 2 j...... ... 18,543 8 10

339 8 9 13 310................326 411
50,000 0 48,402 10.7............. 1,597 9 5 48,402 10 7

1,500 0 . 0 ........ .., 1,500 0

31,111 2 31,111 ,2 ......... .....
8,500 0 0 8,500(O 0 ............ ..............

28,507 13 9 28,507 13 ............ 1,280..
3,777 17 2,497 13 . . . 1,280 4 2
3,540 0 ............ ................ 3,540 0 0 83,490 7 3
1,250 0 49 7 2..........•... 1,200 121d

2546 O 666 4................187 19 8
917 7 91 7 7.."................

2,665 4 9 2,666 1611 112
10,000 O 10,000 0 .............

3,333 4 à 10,694 1085 5 7361 6 
1,146 4 7 6,701 15 5555511 1 (a)........ 22,427 611

600 0 0 5,031 o 1 5000 O O 56819 2

7,812 2 ,8 12812 2 6;.. ... ...
6,355 1 5 6,355 1 51.......... ..................

330 14 9 330 14 ..............

1,654 011 1,654 011.......................
4,300 0 2,732 19 7 .................23,333 6 8i 23,333 6 8 ... ....................
2,019 14 111 2,619 14 Il
1,874 00 468 16 1.14

825 17 41 457 12 0.

1 567-l - -'- 5 - 4576 81

... 4432 ,0 385 4

2243.449 1il 2,235.425,16 10 2,0 13 32,0851 8 8.2354511

(a) Ces sommes sont couvertes par les appropriations avant l'Union.

(b) £20,o0, balance de l'appropriation ayant l'Union.

Grand Total
au compte de la
dette publique.

£ s. d.

1,299,186 6 2

1,364,450 8 1½

69,402 10 7

83,490 7 3

22,427 6 Il

(b) 80,764 8 10

0 2,920,431 7 10'

14 Victorioe.
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F, No. 6.

HfUAUT- CANADA.

RÉSUMÉ du tableau de la dépense faite pour chaque districts jusqu'au 31 décembre, 1849.

DI ST RI CT.

District de l' Ouest.

Travaux improductifs...... ••••••••••••. ••••••••••••••.•••

Do. productifs.............. ..........••••

Total, ...............•• •

District de London.

Travaux productifs•.• ........................

Do. improductifs..... •••••••..............•••••....

Total, .... ••••••..............

District de Gore.

Travaux productifs....••••••••••••••...................•.••••

Do. improductifs......................•• • •

Total....•••••.. •.......

District de Talbot.

Travaux productifs seulement-Havre Dover ........

District de Niagara.

Travaux productifs...... • ••..................

Do. improductifs.. ••••••••......................

Total,...... ...........

District de Home.

Travaux productifs.........•• ...........

Do. improductifs ......................

Total,...............

District de Simcoe.

Travaux productifs. ........................

Do. improductifs.. ....................

Total ..............

District de .Newcastle.

Travaux productifs .......... . ............

Do. improductifs ......................

Total,.........•••••••••

Porté en l'autre part..•••••........

COU T.

£ s. d.

21443 7

3425 16

VA LE U R.

£ s. d•.

0

2000

PERTE.
]PERTEB.

£ .d.'

21443 7 1

1425 16 4

24869 3 5 2000 0 0 22869 3 5

103489 6 7 75023 7 5 28465 19 2

65127 18 10 0 0 0 65127 18 10

168617 5 5 75023 7 5 93593 18 0

108034 2 2 92850 7 6 15183 14 8

50359 4 8 0 0 0 50359 4 8

158393 6 10 92850 7 6 65542 19 4

9774 6 6 9774 6 6 0 0 0

8814 17 8 8814 17 8 0 0 0

28788 10 8 0 0' 0 28788 10 8¼

37603 8 4J 8814 37 s 28788 10 8½

192032 10 0 157339 19 8 34692 10 4

1863 16 2 0 0 0 1863 16 2

1938f6 6 2 157339 19 8 36556 6 6

1050 0 0 1050 0 0 0 0 0

232 2 10 0 0 0 232 2 10

1282 2 10 1050 0 0 232 2 10

137434 3 9 41631 17 9 95802 6 0

7919 16 S 0 0 0 7919 16 8

.145354 0 0 41631 17 9 103722 2 3

Appendice

(EH.)

is Juillet.

Appendice

15 Juillet

739789 19 6¾l 388484 16 6 35130 0. 8½



14 Victorioe. Appendice (H. H.) A. 1850.

Appedlc Âpdic
H.) RÉSUME du tableau de la dépense faite pour chaque districts jusqu'au 31 décembre, 1849. H

15 JUilet. 15 Juillet.

DIST RICT. COUT. VAL EUR. PERTE.

£ s d.
Êapporté de l'autre part............... 739789 19 6¾

District de Midland,

Travaux productifs.......... ..................... 96100 0 0

Travaux improductifs.......................................... 200 6 8

Total,................. ...... 36300 6 8

District de Bathurst.

Travaux productifs....................................... 1000 0 0

District de Victoria.

Travaux improductifs.......................................... 1755 3 1

District de Johnstown.

Travaux improductifs.......................................... 7860 13 8d.

District de Dalhotusie.

£ s. d.
888484 16 6

20050 0 0

0 0 0

£ s. d.
351805 3 O¾

16050 0 0

200 6 8

20050 0 0 16250 6 8

1000 00 0 0 0

0 0-0 1755 3 1

0 0 0 7860 13 81

.travaux iimproductiis......................................... ... 337Z> 5 7 0 23 : 1 o

District de l' Est.

Travaux imiproductifs.................... ..................... 4019 5 1 0 0 0 4019 5 1

Gralid total................£ 793062 13 7ç 409534 16 6 383527 17 1½
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Àppence

1u uet.

B A S-C.A NA DA. .

Résumé de la dépense dans les différents districts jusqu'au 31 décembre, 1849.

DISTRICT. COÛT. VALEUR. PERTE.

District de MontréaL £ s. D. £ s. n. £ s. D.

Travaux productifs........................... 192599 4 2 182365 0 4 10284 3 10¾

Do. improductifs........................ 148417 12 11 0 01 0 148417 12 Il

Total ........... ........... 341016 17 ¾ . 182365 0 4 158651 16 9¾

District de Québec.

Travaux productifs....................... ..................... 83882 0 0 25000 0 U 8882 0 0

Do. improductifs........... ..................... ....... 46677 1 5 0 0 0 46677 1 5

Total ..... ........... 80559 1 5 25000 0 0 55559 1 5

District de Se. François.

Travaux improductifs.......................... 650 12 5 0 0 0 650 12 5

District des Trois-Rivières.

Travaux improductifs...................................... ... 40453 1 9 0 0 0 40453 1 9

Diatrict de Gaspé.

Travaux improductifs...... ................... 25586 2 2 0 0 0 25586 2 2

Grand total.......... £488265 14 1Q 207365 0 4 280900 14 6¾

N. B.-Le coût total des travaux productifs et improductifs dans les tableaux de districts ne correspondra
pas à celui qui se trouve dans les tableaux provinciaux, pour ces chefs; parce que des travaux comme ceux. du
lac St. Pierre, de la Grosse-Isle, des phares, etc., ne peuvent être portés au compte d'aucun district en particulier.



Appendice (H-. H.)

1127
916
659
687
748
178

3
31
9
1

A. 1850.

F.0No. 7.-Tableau du revenu, de la dépense, etc., des travaux

NQm des travaux, etc.

I. Travaux provinciaux.
1 Caqal de Welland................
2 Canaux du St. Laurent........................

C Ganal de Ghambly.............................1
4 Canal de la baie BLirlington.................
5 Eeluse de Ste. Anne.......................
6 Glissoires de l'Outaouais.....................
7 Pont suspepdu de l'Union.....................
8 St. Ours ......................................

II. Travaux locaux, H. C.
CHEMINS:

Hamilton et Dover ....... ..........
London et Brantford ...... ...................
Hamilton et Brantford ..................... J
London et Port Stanley ..................
Port Hope et Lac Rice ........................
Kingston et Napanee.......................
Toronto .......................................
Queenston et Grirnsby .......................
Gwillimsbury Ouest.....

Dundas et Watero.
Windsor et Scugog ........................

PONTS:

t.. ..... .......... .. .. ......
.Delaware ............ ,......................
1>nyille........................
Detroits du lac Simcoe....... .....
l'aria...............................
Trent ...................... .......
Brantrord................... .....
Calédonia .............................

GLISSOIRES:

19887
5833
175

3062
1526
946
766.

15 JuMi.

..... 442

...... 1071

......... ........
.1300

................

.....3809

..... 27

117
53

... .. 372

Trent ................................. 6 130 -124

HAVRES:

Cobourg..................................
Toronto .........................
Oakville ... ..... ... .................
Port Hope .. ..................
Port Stanley..................
Windsnor......................
Dunnville ou.Port Mailand........
Port Dalhousie................
Port Colborne......,..........
Port Dover...................
Rondeau . ................... ...........

† Pour 1846 et 1847'

1846,1845.

4961 13926
4658 1175
523 -348
162 2900
402 1124
554 392

......... 766
.n......... ...

219
768

......... .

254

60

.~.. ..1......... .........

158 ......... 158
46 ......... 46
22 78 -56
20 ......... 20

137 60 77
. 154 ......... 154

3. ... .... ......... .........

537 1 138 1399

1752 734 |11018

1847.

e..as

Jn ~
" Ce.

.0
n Z'-ne OC~ -nen

30550
15376

477'
3729

957
3583

524

£ | £ i

12156
8067

581
274
189

1483
39

2406
2086
6482t
2139

315
1325
6466

61
67

. .

65
58
23

Bridge
21

128

50
burned

295 501245

18394
73C9
-104
3455

768
2100

485

65
58

-27
down.

21
128

1163 677 14861

29064
14540

446
24541

945
4662

330

......

2232
3147
3604
2305

416
1667
8088

184
209

45
73
14

79
19

118

348

1848.

'V.2

i

15132 1
11471

376
1742
200

3731

27 O
.... .3

3051
596
605
897
388

1072
9955

30

13932
3069

60
712
745
931
304

... ...

-819
2551
2999
1408

28
595

-1867
154
209

45
73

-11

-11
17
90

203

763 1 352 411

6 130 -124 l1752 734 1018 1163 1 67 1486 | 763 1352 1411

1002
729
538
687
711
169

3
31
9
1

1115
887
602
387
657
405
34
43

197
14

5- -4359 479 j3880 1J 4341I

145
151
413

33
20

22

784 I 3557i

719 257 462 441 125
803 143 660 561 119
557 407 150 646 434
600 ......... 600 ...............
1105 55 1050 1047 L 52
472 174 298 456 23
57 ... .... 57 33 2
44 ........ 44 33

261 65 19G 410 144
25......... 25 37 2

4643 1101 3542 3664 903

316
442
212

995
433

31
31

266
35

2761

14 Victorio.

£ £

2741 24669
5452 2967

428 -190
164 13109
253 Il241
629 5426

14 503
......... 1 ........ .

65826

1811
2873
2613
1925

857
1713
7448

67
57

1194
37

20095

.. ... 
77
99

6

137
599
246

1164

1849.

6250
8469.

436
632
185

1971

6

28492
8729,
1208
1986
732

6157
365
208

17949 47877
•• _

5961
1056

778
2615

168
1028

10418
33

1808
1461

25326

..... 77
99
6

........ .........
54 83
49 550
60 186

163 I11001

905

1172 1 905 | 267

443
805
844

85
721

125
123
527

43
36

1416534
61366
2970

15136
5839

23374
2502

214

8391
10589
12619
8298
1088
5324

2f5l
312
401

1194
37

73604

50
466
303
69

137
427
900
364

2716

42240
38117
2344
2974
1229
8368

80
6

11685
2956
1919
4213
1001
3193

27549
88

1808
1461

55873

153

204

88

496

7633
10700
4085

87
2131

224
401

25261
7530

17731

3294

2198 :

614
1424

7530

1298396
l364451

39325
69403
22427
66890
16600
26422

2903914

43009
49361
49988
24719

7382U
361001

148140
28789

10005
30532

9510

2 1-5
3-5

3
29-10
3 3-10
5
2 1-5

4.5

1 5.91.

3 7-10
3 7-10

2 3-5
1 9-10
..... ...

3-55-7-10

-9 3-5

-2 4-5

-2

-2
-15

428530 1......... -1 1-51

3426
.1702
1500
1595
1814
4050
4350
3325

4 1-2
6 3-5

2-5

2
127-10
5 3-5

33100
12200
5618.

6083

748050

30283
30583

3150
11417

567
950

76950

21762 1 4 3-51.........116683

=:I.=I _____ _____

2798 2058

4856 1 2798 20581

777
723

1902

220
262

115316 1 1-4

69167

11500

49500

10233

140400
76950

6345q

-1-1-1--
115316 1-4 ... ,

143A0
391

2500
2000

23948
28498

2 1-5
1742.5
127-10

2 2.51

4450

5300
11367

5283

1370011417

A. 1850.

15 Juilht.

Revenu pour 2 mois seulen:ent.

** Revenu pour 1849, tel qu'indiqué, £47877
Déduisezîesdroitsdesglis-

soires de l'Outaouais pour . £2786
les annEes précEdentes...
St. Ours .................... 208

-- 2994

Revenu pour l'valuation. £44833

Revenu pour un mois seulement, en conté -
tienco l'ouvrage n'est pas inclus dans

15évaluation.

56 3 53 183 5 178 ......... 19280 311........883
32 2 30 183 4 179 ........ 47402 1-16........500

9 9 ........ 22610 ...................
586 94 492 1455 325 1130 ........ 9787 5.........8200
34 2 32 110 4 106 ......... 17082 1.5 ..... 533

4396 955 3431 21393 4222 17171I......... 187878 1 5-6 ......... 57183 .....

* Dans ce montant est inclus £2786 de bons reçus pour dettes des années précédentes. Dans le calcul du tant pour cent, ce montar.t
est déduit.

y;

Appendice (. H K)

publics du Canada depuis l'année 1845 à 1849, y inclus ces deux années.

- 1 ' - .1 1 - i i 1 - 1 --- -

14 Victorio.

34742
17198

1644
2618

917
*8128

365
214

ig jQý

253054 9538 15769d,

1 ..... 4450 j
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(H.H.)

15 Juillet.

Nom des travaux, etc.

II. Travaux locaux, B. C.
CHEMINS:

Cascades........... ................
St. Athanase et Spier's Corner.......
Chambly et Granby ........................

PONTS:

iBatiscan .......................
Chaudière.............. ........
Chateauguay...........................
St. Maurice......... ............
St. Anne de la Pérade .............
Bécancour.......................
Du Chêne......................
Etchemin............................
Godfroi.............................
Jacques Carter ..........................
Mel boure......................
Nicolet.•........................

Appendice (H. H.) A. 1850.

F. No. 7.-Tableau du revenu, de la dépense, etc., des travaux

.1
4>
g
g
a
o
o

£

-33

50

......

. g...

1846.

a '~

123

a

467

'I
a

£

497

1847.

L.

0

360

33 - 59011231467 497 360 137

âa

g.5

S.i e

190
78

248
137

648 268 380

- *1* - I - I ~ I -Il - ~ .,~ = .11. - - I -

53
95

133

.2................ .
........
......... .

281

50
53
45

133à

20
90
12

114
40

276

96
14 ........,
89 50
26 66

250 100
50 23
85 97
3 45

41 50
15 10
19 69
59 267
63 72

714 849

14
39

-40
150

27
-12
-42

-9
5

-50
-208

-9

-135

14 Victorioe. Appendice (H. H.)

du Canada, depuis l'année 1845 à 1848, y inclus ces deux années.-Continuation.

337
355
184

876

50
78
12

51
10

15
42
70
21

356

194
153
376

723

50
27
12

30
10

15
-8

20
-6

157

£1

900
231
376

1507

247
S66
100

118
45
50
10

119
317

99

1194

957
339

1296
192

1104

137
105

397
74
18

20

751
318

16

32
9

58
188
15

318

433 i

20375
9567

34193

64135

7884
1185
2033

1702
6888
1930
1689
1884
1888
3936
5117
4702

5628

6-25 ..

3.5
23-10

3.5

,T-1
1 5.9

3-5

4-5

2-5

7-25

..... ..

-......

2383
3367

5750

833
450
200

.i....... 
...

500
167

......... .........,

250
......... 133

333
......... 100

2850 233
233

2617

Perception des péages commencée le 22
septembre, 1849, seulement. En consé.
guence l'ouvrage n'est pas inclus dans
1éevaluation.

'Pas de rapports pour 1849. Pont loué
pour £130 10. pour l'mnnée expirée le
lerjuin, 1850

* Pas de rapport&. Salaire du pereepteur
du pont, £35. -

A. 1850,

Appeudice

15Jufe
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Appendice
(Hi.H.)
15 Juillet.

CLABss, etc.

I. Travaux locaux, H.-Canada.

Chemins .................................. ".
Ponts...............................
Glissoires sur la rivière Trent ................
H avres .......................... .. ....... ..

Total, Haut-Canada ...............

II. Travaux locaux, B.-Canada.

Chemins..........................
Ponts ............................................... ..

Total, Bas-Cana.da........... ........

III. Total, travaux locaux ....

VI. Résumé général.

Travaux pravinciaux.................
ltaX. llaut.Canadn .......... 

.4 Bas-Canada....................

IV. Chemins.

Haut-Canada ......................
Bas.Canada..........................................

Total des chemins....................

V. Ponts.
H aut-Canada .......................................
Bas.Canada................................. ........

Total des ponts ......................

8546

32195
8346

40741

PWPSUMt.

1845.

..

c.a

1 30
479

372
-124
3880

33

590
281

871

642 1 7904 14082

12260
609

33

12902

19935
7937

-33

27839

1846,.

138 399
734 10 18
784 355 7

123
50

173

467
231

698

10952

17406 9681 37725
1321L 2957 10254

871 173 698

61488 12811 48677

.3809 61581 1301 5280
33 -33 590 123 467

33 1 3776 Il 7171 1424 I 5747

372 ........ 372 537 138 399
... 281 50 231

372 ......... 372 8-18 188 030

21267
'295

1163
4643

497
276

773

28141

55196
27368

773

337

21267
497

21764

295
276

571

1847.

'c3

50
677
1(01

360
96

aa
ca
a
a

aa
a

£ 5 £

8615 21852
245 348
486 7633542 1 3664

137
180

648
714

1362

16594
145
352
903

268
84)

1117

13205 27989 19111

22789 32407
14480 12888

456 317

37725 45612

12652
360

3012

8615
137

8752

245
180

425

52431 12679
26627 17994

1362 1117

80420 31790

21852
648

22500

16594
268

16862

145
849

994

203
411

2761

380
-135

245

8878

19752
8633

245

28630

5258
380

5638

20a
-135

68

NOTEs.-L'évaluation qui précède ne correspond pas avec la classification (les travaux locaux productifs-

tous les travaux sur lesquels des péages sont préUés, (y inclus les travaux improductifs,) sont compris ici.

Les " travaux provinciau\s' montre généralement un progrès satisfaisant dans le revenu depuis 1849. Les

dépenses ont variées, beaucoup en apparence, par suite de ce qu'une grande partie de la dépense placée sous le

chef " réparations" a été faite pour Id construction de travaux et pour des objets temporaires, afin <le continuer

la navigation durant le progrès des travaux. Ainsi le revenu net n'indique pas l'augmentation du commerco

qui n'est indiquée que par le revenu brut seulement. La même dléectuosité existe par rapport à ces travaux

dont les taux le péages ont été changés depuis 1845. Ainsi la baie de Burlingion donne un revenu, en 1849,
de £1111 moins qu'en 1847, quoique le comnmerce de 1849 ait été sans nucuu doute plus considérable qu'en

1847. La diminution à lécluse de Ste. Anne doit être attribuée au changerent le route du commerce du

haut du pays qui, au lieu de passer par l'Outaouais, passe par le St. Laurent dpp'uis l'ouverture <lu canal do

Beauharnois ; et lors de la construction du pont suspendu, aux effets réunis de la réduction <lu taux des péages

et de la diminution du commerce de bois. Le revenu des glissoires suit les variations (le te commerce, Mais

avec les taux actuels elles donneront, années moyennes, un revenu net de £5000 par année.

1848.

......... 1 -33

......... .........
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1849. Total pour 5 années. 15 let

g. g

£ £ £ Défcit dans le revenu

pour 1849 ..............4£5231
20095 25326 -5231 73604 55873 17731 75 9-10 428530 ...... -1 1-5 ...... 63450 Déduisez pour le che-
1164 163 1001 2716 496 2220 18 1-4 21762 4 3-5 ...... 16683 min de Windsor et
1172 905 267 4856 2798 2058 57 3-5 11 5316 1-4 ...... 4450 Scugog ............... 1424
4386 955 3431 2139 4222 17171 19 7-10 187878 1 5-6 ...... 57183 Dfctd eeupu

--- n'évaluation .......... £M807
8316

26817 27349 -532 102569 63389 39180 61 4-5 753486 ...... -1-14' 63450 Déii as ervn
pour 1849 ...........'.. £ 532

14866 Moins.chemindeWind-

esur et Sang . .1424
Revenu pour évalua.

tion.............£ 892

87 723 153 2611 1507 1104 57 7-10 64135 6-25 ...... 5750
356 199 157 1627 1194' 433 73 2-5 56238 7-25 ...... 2617Rvn or189... 5

Reupour 1849......£53

--- 6 46 2Ajoutez au chemin de

1232153763 -10 2033 1- ..... 367Chambly et Granby,
1232 905 267 486 270820537 637-10 120373 1-4 .déduit auparavant ... 192

Revenu pour lévalua-
28049 28271 -222 06807 66090 40717 61 7-8 873859 ..... -1-39 23233 tion ................. ,...£ 34

65826 17949 47877 253054 95358 157696 37 2-3 2903914 1 5-9 ...... 748050
26817 27349 -532 102569 63389 39180 61 4-5 753486 ...... -1-14 14866

12132 922 310 4238 2701 137 63 3-4 120373 1-4 ..... , 8367

q1 - -

93875 46220 47655 359861 161448 198413 44 7-8 3777773 'l 13-50 ...,... 771283

20095 125326 -5231 73604 55873 17731 75 9-10 428530 ...,... -1 1-5 .... 63450
876 723 153 2611 1507 1104 57 7-10 64135 6-25 ...... 5750

20971 26049 -5078 76215 57380 18835 i75 2-7 492665 ...... -1 1-33 5750 63450
5750

57700

1164 161 1001 2716 496 2220 18 1-4 217162 43-5 ...... 16683
356 199 157 1627 1194 433 73 2-5 56238 7-25 ..... 2617

1520 362 1158 4343 1690 2653 38 71- 12 78000 112-25 ...... 19300 .

L'état des chemins a fait le sujet dl'un rapport séparé. La variation dans le revenu brut, provient seule-

ment dui changement du taux dles péages. Les péages paral ssent être trop bas, et les dépenses trop fortes, pour

l'administration économique'de semn lables travaux.

Clomme chatse, les ponts dlu Haut-Canada' montrent un meilleur résultat financier que tous les autres

travaux. Ils ont cotité moing, eu égaird aux péages prélevés, que les chemins, et les frais d'entretien sont

minimes ; cependant, comme il faut un fonds de réserve pour les recenstruiv, il y en a que l'on ne peut con8i-

dérer comme productifs.

Les hiavres, comme les ponts, entraînient peu de dépenses annuelles et donne un revenu satisfaisant ; mais

comme le coût primitifa été,considéùrable et que les p'éages sont peu élevés, ils ne paraissent pas devoir atteindre

une position financière bien florissante.

Les glissoires'de la rivière Trent, sont les seuls travaux qui donnent un revenu des £115,316 dépensés

sur el les eaux intérieures du districtý de Newcastlie."1 On peuit compter qu'elles rapporteront un'rernu net,'

terme moyen, (Sous une bonne adImiistraition) de-£1000 par' atnée.
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TABLA&u indiquant les progrès des péages reçus sur les canaux provincoaux depuis 1845 compar avec

une augmentation calculée à 20 pour cent par année-Ct le progrès du commerce de louest tel quIn-

diqué par les rapports du canal Erié, E, No. 1.

Péages bruts reçus sur les canaux de

Année- reçus sur les trois annuelle a 20 pourAnnée. cana. Auentatio84n

Welland. St. Laurent. Chambly y•sa etdeus145

£ s. d. £ s. d 75 sd £5,9 md 25£9 s. d.

145 ... 27,••• 17000 ,84390 0~ 238 00 36,067 0 0 31,074 00

184 7 .. ·· . 2 , 4 0 O 0 85, 4 19 O 0 4 7 7 0 0 4 6 ,4 0 3 0 0 3 7 ,2 8 9 O 0

1848 .-•• .. 3,5040 0 15600 0 436 00 44,040 00 44,7460 0

1849 ... ••• 0074 0 1719 0 0 1,644 0 0 53,584 0 0 3,695 0 0

£, 141,653 O 0 61,366 O0 ,7 0,8 192,699 

Surplus des recettes au-dessus de 20 pour cent ••• ••• ••• £ 13,290 0 O

Les éags, n sivat cette augmentation de 20 pour cent par année, s'élèveront--

Le ags nnnée 1855, la somme de £159,999, donnant un total à compter de 1850 de £2,678,478
Do. 1860, do. 398,129 do. do. do. ,2,01,8

Do. 1865, do. 990,499 do. do. d. 56201
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En 1845......233,135
1846......396,512
1847......659,996
1848......492,280
1849......535,086

tonneaux de 2000 livres.

&C

Cette exportation a plus que doublée depuis 1845,
et la moyenne annuelle de l'augmentation est évaluée
à 20 pour cent. (Voir le lableau No. 1.)

Le nombre (les tonneaux qui sont descendus du lac
Erié, par le canal Welland, est à peu près comme suit:

1847..................190,000
1848..................170,000
1849..................180,000

Ce poids est calculé sur les rapports des quantités
entrées au port Maitland seulement. Si l'on pouvait
peser les cargaisons là comme au canal Erié, il en ré-
sulterait probablement un plus fort tonnage.

Il est tout probable que les revenus des canaux en Ca-
nada souffrent sérieusement cde l'insuilisance des moyens

pour vérifier l'exactitude des cargaisons dont il est fait
rapport. Sur le canal Erié, où le pesage .peut se faire
facilement, le revenu est annuellement endetté à
l'écluse (le pêsagi. Le nombre total des cargaison

pesées en 1849 a été le 28,810, dont 13,292 (ou près
de la moitié,) ont été rapportées au-dessous de leur
poids ; et une addition de 87,354,375 lbs. a été ajoutée

par le pesage au poids dont il avait été fait rapport,
près (o quarante mille tonneaux.

Le commerce descendant en 1849 a donc été de:

Par Buffalo........535,086 tuinneaux de 2000 livres.
Canal Welland... 176,731

711,817
ce qui, avec une augmentation de 20 pour cent (Loir
le tableau No. 1,) donnera en 1850......854,180

1851... 1,025,016

L'estimation est faite pour 1851, sur la supposition
que les canaux seront cette année en pleine opération,
et que les péages révisés auront l'effet qu'ils n'ont pu
produire sur les contrats et les arrangements (le 1850.

COMMERCE MONTANT.

La propriété qui a passé de l'Atlantique sur le lac
Erié, par Buffalo, en 1848, s'est montée à 180,000

tonneaux de 2000 Ibs., et se composait d'articles et
dans les proportions indiqués dans le tableau No. 4.

Le commerce montant de Buffalo et Oswego a aug-
menté dans la proportion suivante ; les "chiffres indi-
quent les marchandises seulement, sans y comprendre
les meubles et le sel.

Pour faire l'estimation du revenu probable des canaux
canadiens il faudra constater la quantité du tonnage qui

passe, en montant et en descendant, entre le canai Erié
et l'endroit du fleuve où la marée se fait sentir, avec
l'augmentation probable de ce tonnage. Nos canaux
n'étant pas finis, et les péages n'ayant pas été ci-devant

proportionnés sur ceux des routes rivales, il serait in-

correct de baser des calculs sur la continuation des
mêmes proportions relatives du commerce, seulement,
qui a suivi jusqu'ici les routes américaines et cana-
diennes. L'amélioration de la navigation du St. Lau-
rent et du Richelieu, l'ouverture de la route du port
Colborne sur le canal Welland, et l'usage que les amé-
ricains feront (le ces routes, avec l'effet que l'on s'attend
à voir produire à Québec par le changement des lois
de navigation, peuvent nous porter à croire qu'à l'ave-
nir la proportion du commerce de l'ouest passant par
nos canaux sera plus forte que par le passé.

Le nombre des tonneaux d'effets, venant d'ai-
tres états que celui de New-York, embarqués à Buffalo
et à Black Rock, et envoyés vers l'est par le canal
Erié, est comme suit:

Tonneaux.
1846......58,330
1847......75,830
1848......84,872
1849......87,899

Ce commerce a doublé en quatre années, de 1844
à 1848-l'augmentation de 1849 a été diminuée par
les importations qui ont suivi la voie du St. Laurent,
et ces importations ont été presque le double de celles
de 1848.

Le commerce montant de 1849 s'est divisé presque
également entre Buffalo et le canal Welland, donnant
environ 90,000 tonneaux à chaque, faisant en tout
180,000 tonneaux (le 2000 livres.

En 1850, 20 p.,ct. d'augmentation donnerait..216,000
1851, ", < " 259,200

On estime d'apres les chiffres qui précèdent qu'en
1851, 260,000 tonneaux d'effets seront transportés
jusqu'au lac Erié.

Le commerce descendant de 1851 a été estimé à
1,025,000 tonneaux ; ainsi le mouvement total de cette
année, à travers et autour du canal Welland,.est estimé
à 1,284,216 tonneaux.

CANAUX DU ST. LAURENT.
Tonneaux.

Les exportations du lac Ontario, en 1849,
ont été de .................................... 250,000
(le 2000 livres suivant le tableau No. 5.

Déduisez, comme étant venu du lac Erié
par le canal Welland..................... 40,000

Et les exportations du lac Ontario, en 1849,
restant à .............. ........... 210,000

Vingt pour cent d'augmentation annuelle,
pour deux années, donneront........... 92,400

Estimation (les exportations du lac Ontario,
pour 1851....................................

Si l'on tire lu lac Erié, en 1851, par le ca-
nal Welland. .....................
ce qui n'est que la moitié du tonnage d'ex-
portation de ce lac, il passera sur le lac
Ontario en 1851..............................

Et allouant pour Oswego et Ogdensburg.....

302,400

500,000

802,400
400,000

Il restera pour descendre' le 8t. Laurent
en 1851............................ 402,400

RIVIÈRE RICHELIEU.
Le tonnage de l'exportation sur le lac, Champlain

en 1849, par le canal de Chambly et le chemin de fer
cie St. Jean, a été d'environ 80,000 tonneaux de 2000
livres, tel qu'indiqué par le tableau No. 6.

Les perceptions clu revenu des Etats-Unis sur les
exportations canadiennes sur le lac Champlain ont été-

En 1848, seulement ................ $14,826
En 1849, elles ont augmenté à........... 48,664

Les péages reçus sur le canal Chambly ont été-

En 1848, seulement... ............... £ 436

E 1849, ils ont été de .................. 1647

D'après ce qui précède l'on voit que le commerce
canadien, sur le lac Champlain, a plus que triplé
pendant l'aunée dernière.

Tonneaux.
1842......24,063
1843......37,335
1844......42,415
1845......49,618

Appendice
(..)

15 Juillet.
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On estime l'augmentation du 1850 à 100 pour cent,
et celle de 1851 à 50 pour cent. Le tuniage aug-
menterait ainsi comme suit-

Tonnage montant, en 1849..............
100 pour cent, augmentation, en 1850.....

50 do

80,000
80,000

Total, 1850.... 160,000
do en 1851.... 80,000

Tonnage total montant en 1851........... 240,000

Les importations par la voie du lac Champlain, en
1849, ont été peu importantes sous le rapport du ton-
nage, comme on peut le voir dans le tableau No. 7.

Le commerce de retour par la voie du lac Cham-
plain n'est pas actuellement assez considérable pour
qu'on en fasse une estimation. Le sel et le chat bon,
principaux articles de fret, ne se trouvent pas sur la
liste des exportations de Champlain; mais une grande
quantité de fer manufacturé dans le nord de l'Etat <le
New-York, du marble de Vermont, du coton manufac-
turé de la Nouvelle-Angleterre, et du poisson, etc.,
apporté par le chemin le fer de Boston, seraient bien-
tôt envoyés vers l'ouest par la voie du lac, si la liberté
du transit et desp éages peu élevés étaient établis.

On estime, dans les calculs qui précèdent, que
1,025,016 tonneaux d'effets du lac Erié chercheront
un marché vers l'est en 1851.

On croit qu'avec les besoins d'Oswego, Ogdensburg,
Québec et du Lic Champlain, et en établissant une ce-
dule de péages judicieuse sur le canl Wellaud, que la
moitié de cette exportation, ou 500,000 tonneaux des-
cendront sur le lac Ontario par la voie de ce canal.

On estime aussi qu'en 1851 259,200 tonneaux des
marchandises le l'est chercheront un marché sur le lac
Erié, dont la moitié lu transit est réclamé pour ces
raisons en faveur du canal Welland.

En conséquence, à partir de 1851, le tonnage total
qui passera par le canal Welland est estimé à 650,000
tonneaux, en allouant environ 8000 tonneaux pour le
commerce de la route. La moyenne des 1,éhges, ei
montant et descendant, sur le total d e etoli nage sei
d'environ Is. 9d. (un chelin et neuf deniers courmn)
par 2000 livres.

L'augmentation annuelle du commerce les canaux
canadiens est estimé à vingt pour cent. Nous avons
ainsi pour le

CANAL WELLAND.

Estimation Estimation du
des tonneaux dei revenu annuel

Année. 2000 lbs. mon- des péages
tant et ~ en montant et

descendant. ° descendant.

s. d.
£ . £

1850 ............ 1 6 35,000
1851 ............ 650,000 1 6 48,750
1852 .,,......... 780,000 1 6 58,500
1853 ............ 936,000 1 6 70,200
1854 ............ 1,123,200 1 6 84,240
1855 ............ 1,347,840 1 6 101,090
1856 ............ '1,617,408 1 6 121,305
1857 ............ 1,940,890 1 6 145,566
1858 ............ 2,329,068 1 6 173,180
1859 ......... j 2,794,881 1 6 209,616
1860 ........ 3,353,857 1 6 251,539

Estimatioti de la moyenne annuelle des frais de ré-

paration et d'administration, £6000.

Le commerce descendant des canaux du St. Lau-

Appendice

(1-. H.)
15Jumlet.

A nnée.

1850
1851
1852
1853
1854
1855
1b56,
1857
1858
1859
1860

Estimation des
tonneaux de
2000 Ibs.

montant et des-
cendant.

£

500,000

720,000
864,000

1,036,800
1,244,160
1,492,992
1,791,590
2,149,908
2,579,889

1 0
o 0

.

1 01 0
1 0

1 0
1 0
1 0
1 0
1 0
1 0
1 0

Appendice
(H, H.)
15 Juillt.

Estimation du
revenu annuel

des péages
en montant et

descendant.

£
17,500
25,000
30,000
36,000
43,200
51,840
62,208
74,649
89,579

1 7,495
128,994

Estimation de la moyenne annuelle les frais <le ré-
paration et d'adminîistration, £7000.

Le tonnage remontant le Richelieu, en 1851, a été
estimé à 240,000 tonneaux <le 2000 livres, sur les-
quels la moyenne des péages sera d'environ 8d. (huit
deniers) par 2000 livres.

Le tonnage descendant ne peut étie calculé, mais
!e tonnage transportant ces 240,000 tonneaux sur le
lic Champla;n ne saurait revenir vide, on peut au
moins dire que 10,000 tonneaux (le marchandises
d'échange deceudront le Richelieu en 1851; et comme
la principale partie se composera de fer et de marble,
on peut prendre les mêmes péages que le commerce
montant, savoir, 8d. (huit deniers) par 2000 livres.
Nous avons ainsi pour la

RIVIERE RICIIELIEU.

Année.

1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856
1 857
1818
1859
1860

Estimation des
tonneaux de

2000 Ibs.
montant et des-

cendant.

£

250,000
300,000
360,000
432,000
518,400
622,080
746,496
895,795

1,074,954
1,289,944

oa

0.

0 6
0 6i 0 ,s. d

0 6
0 6

0 6
0 6
0 6
0 6
0 6
0 6
0 6

Estimation du
revenu annuel

dea péages
en) montant et
descendant.

£
4,000
6,250
7,500
9,000

10,800
12,960
15,52,
18,662
22,394
26,873
32,249

Estimation de la moyenne annuelle des fraisde ré-
paration et d'administration, £1000.

rent a été estimé pour 1851 à 400,000 tonneaux. Le
commerce en montant est estime à 100,000 tonneaux,
ce qui est un peu plusque le double du tonnage actuel.
L'augmentation de 1849 sur 1848 est d'environ
soixante-quinze pour cent, et avec un commerce des-
cendant ainsi estimé, le commerce montant doit être
en proportion.

En conséquence, le total du tonnage des canaux du
St. Laurent en 1851 est estimé à 500,000 tonneaux
de 2000 livres.

La moyenne des péages sur le commerce montantet
descendmnt est estimé à Is. 3d. (un chelin et trois de-
niers) par 2000 livres.

L'augmentation annuelle étant considérée la même
que celle du canal Welland, nous avons ainsi pour les

CANAUX DU ST. LAURENT.
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1 Juillet. EsTnATunon du revenu annuel probable des canaux provinciaux et de certains autres travaux publics du da- 15 Juillet
nada, avec la proportion de l'administration et des réparations du fonds d'amortissement, et au surplus du
revenu pour chaque année.

Canal Canaux du Rivière Baie Montant Fonds d'amor-
Burlington, tissement. Surplus

Welland. St. Laurent. Richelieu. Glissoires des Total. annuel.
Outaouais, et annuel

Année. - - - Ecluse du ra- - - Montant qui
pide SteAnne. doit être re- du

Revenuanniuel Revenuannuel Revenuannuel - - Revenuannuel Pour répara- tenu chaque
Revenuannuel tions et admi- année à partir revenu.

brut. brut. brut. brut. brut. nistration. de 1850.

1850 ...... £35,000 £17,500 £ 4,000 9,800 £66,300 £25,000 £20,000 £21,300
1851 ...... 48,750 25,000 6,250 10,140 90,140 25,000 40,000 25,140
1852 ...... 58,500 30,000 7,500 10,512 106,512 25,000 60,000 21,512
1853 ...... 70,200 36,000 9,000 10,919 126,119 25,000 80,000 21,119
1854 ...... 84,240 3,200 10,800 11,363 149,603 25,000 100,000 24,603
1855 ...... 101,090 51,840 12,960 11,850 177,740 25,000 120,000 32,740
1856 ...... 121,305 62,208 15,552 12,384 211,449 25,000 140,000 46,449
1857 ...... 145,566 74,649 18,662 12,968 251,845 25,000 180,000 46,845
1868 ... . 173,180 89,579 22,394 13,608 298,761 25,000 220,000 53,761
1859 ...... 209,616 107,495 26,873 14,310 358,294 25,000 300,000 33,294
1860 ..... 251,539 128,994 32,248 15,000 427,781 25,000 350,000 52,781
1861 ...... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,000
1862 ...... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,000
1863 ...... 300,000 150,000 35,000 15,000, 500,000 .25,000 400,000 75,000
18G4 ...... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,000
1865 ..... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,000
1866 ...... 300,000 150,000 35,000 15,000 500,000 25,000 400,000 75,000

£3,098,986 £1,566,465 £376,239 £222,854 £5,264,544 £425,000 £4,010,000 £829,544

Les péages de 1851 sont estimés sur la supposition que la moitié du commerce de l'ouest pourra être attiré
vers les canaux canadiens, suivant le rapport E, sur " l'Estimation du commerce et des péages," et l'augmenta.
tion est en conséquence estimée d'après la moyenne de 20 pour cent par année, ce qui est la marche progressive
faite par le canal Erié durant les quinze années dernières, (E, 1), ainsi que par nos travaux provinciaux durant
les cinq années qu'ils ont opéré.

THOMAS C. KEEFER.
Toronto, juin, 1850.

No. I.

TABL.EAu indiquant l'augmentation du commerce de l'ouest, étant les produits, en tonneaux, des Etats de l'ouest
ou du Canada, arrivant à la marée d'Albany, par la voie de Buffalo, Black Rock et Oswego.

Tonnage tel que calculé d'après différents taux d'augmentation.

Année. Tonnage actuel.-
20 pour cent. 22 pour cent. 221 pour cent. 23 pour cent. 24 pour cent.

1839 121,671 121,671 121,671 121,671 121,671 121,671
1840 158,148 146,005 148,439 149,047 149,655 150,872
1841 224,176 175,206 181,096 182,583 184,076 187,081
1842 221,477 210,247 220,937 223,664 226,413 231,980
1843 256,376 252,296 269,543 273,988. 278,488 287,656
1844 308,025 302,755 328,842 335,635 342,540 356,693
1845 304,551 363,306 401,187 411,153 421,324 442,300
1846 506,830 435,967 489,448 503,662 518,229 e48,451
1847 812,840 523,160 597,127 616,986 637,422 680,079-
1848 650,154 627,792 728,495 755,808 784,029 754,018
1849 768,659 753,350 888,764 925,865 964,356 934,982

4,332,907 3,911,755 4,375,549 4,500,062 4,628,204 4,695,783
Deduisez 812,840 523,160 597,127 616,986 637,422 680,079

1847. ________ _______ _______

3,520,067 3,388,595 3,778,422 3,883,076 3,990,782 4,015e704

1847 est déduit comme étant une année extraordinaire.

Progrès actuel du tonnage en dix années, de 1839 à 1849, de 121,681 à 768,659
Ditto. do. calculé à 20 pour cent par année, 121,671 à 753,850

Surplus du tonnage actuel sur celui calculé........ 15,809
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15 Juillet. TABLEAu indiquant les effets qui sont passés à travers le canal Welland dans les années 1847, 1848 et 1849. 15 Jnuiiet.

1847. 1848. 1849.

Tonneaux Tonnea Tonneaux

Articles. Quantités. de 2000 Quantités. de 2000 Quantités. de 2000

lbs. lbs. lbs.

Commerce descendant.

Bl ...................3,605,584 minots .... 108,167 3,646,691 minots .... 109,400 3,260,390 minots ... 97,812
FBeu.............. . 182,165 harris. 19,694 82,178 barrils... 8,884 176,746 barrils .... 19,108

Mais.................. 939,456 minots .... 26,842 573,005 minots.... 16,372 439,125 minots.... 12,546

Beurre .................. caques. . 519 962 caques.... 43
Beure.....".".. 1390j barrils .....

Jambons ............ 153 15.20 tonneaux. 172 1048 16-20 tonneaux. 1,175 1,410 9-20 tonneaux. 1,580

Suif...................886 haris 148 270 7-20 " 303 1,865 barrils .... 311

Lard ........... ...... 22,133- br... 3541 45,3691 barrils .... 7,259 70,540J i " 11,286

Pain de lin.................. 120 tonneaux. 134 45 tonneaux 50 17 16.20 tonneaux. 20

Saindoux ............... 4,501 barrils.... 1,397 385- barrils .... 1,302j
Saindou..................................... 14,568 caques..... ............ 27,858J caques ....

Fromage .............. 2 1-20 tonneaux 2j 14-20 tonneaux. 2 10 17-20 tonneaux. 12

Laine et Chanvre......186 5-20 " 2239 15-20 " 268 5 10-20 " 6
Marchandise.......... 111 16-20 125 232 -20 260 307 11-20 344
Meubles .................... 43 19-20 " 49 27 12-20 31 26 520 . 291

Whiskey, Poisson, IHuile 3718 barrils..... 620 6036J barrils...... 1,006 6,359 brrils . 1,060
Sucre........................ 5 tonneaux. 53 ........ "..................32 15-20 tonneaux 3614
Tabac ..................... 169 12-20 " 190 129 8-20 tonneaux. 145 1913.20 214

Briques........". ... ".. ......... .... .... . ........ 6 10"20 3 37
Meules................ 475 19-20 533 386 18-20 " 433 335 15-20 " 376
Cuir ............... 14 11-20 '. 16 1 15-20 2 10 12-20 " 12
Sel........................... ........................... .......... 81 4-20 " 91

Charbon ........... 3485 18-20 " 3904 3,383 6-20 3 5,5338-20 " 6,197

Plomb.............. ............... "......................... .1 8.20
Cuivre......................................." "."... - . 4 3 barrils 
Eaux de chaux ............ 25 barril 4 4 barrils .... 3 a "" 5

Passagers .................. 86 personnes 51 138 personnes 9 81 personnes 5
Bois carré............. 43,556 pds.cubes 871 145.200 pds.cubes 2,904 264,768 ps. cube 5,295

Planches .............. 1,554,030 Il nm. b. 2590 1,879,15'0 " in. b,. 3,132 3,39,300 Il m. b. 5,549

Douves à barril de farine 33 M.......... 111 805 M....... 2,705 30 M ......... 101
Douves à pip e............ 1,199 M.......... 20143 287 M.......... 4,821 415 M....... 6,972

Douves, I . 490 M ........ 2058 879 M.......... 3,691 1,539 M....... 6,463

Total du coin. descendt. .......................... 190,653 ................... 68,5881 .... ""............. 176,7311

Commerce montant.

Blé .................. 25,939 minots.... 778 6,844 minots..... 205 2,385 minnts.... 711
Fleur ........................ 20 barril3 .... 2 1,419 barrils .... 153 2,133 barrils... 230j

Fleur................r.".".. 1.5 "1 ,0 ios ., 2
Pois et avoines............ 700 ininots.... il 95 mi .... 1,500 minos 24
Mais ............................... "".... ........ 40 mino.s... ..
Beurre .................................. .......................... ........ ............ 291 caques... 13

Lard r........... ........ 21 barrils .... 3Y 95 barrils .... 15¾ 69 barrils .... il

Saindoux ........... ..... 3 
x . "

Paux de mouton .... 152 balles. 10 220 tonneaux. 8 tonneaux. 9

Fromage ............... 7-20 tonneaux .2. to..nea..x . 7-20
Laromage et...... e...... 95 balles ..... . 18

Lainage et Chanvre. 15 11-20 tonneaux.

Marchandises.......8,817 5.20 tonneaux . 9,875 10,260 18-20 " 11,492 8,878 13-20 tonneaux. 9,944
166 " 400 130 15-20 " 178 97' ." 219

Meubles . ........ 2,141 barrils................ 320 barrils..... .. .... 1,100 barrils.

W1iskey, Poisson, 6 "uil1 21 2,080 " .... 347 2,936 •... 489

Sucre .. ................................... 733 13-20 tonneaux. 8211 823 6-20 tonneaux. 922

Tabac.......... ................... ........... 2 120 " 2j 123.20 " 131

Briques................. . 5 tonneaux. 6 il 18120 b s 13a 371 220 4e 54

Sel........ ......... 282,439 barrils,.... 42,366 342,001 barrils .... 51,300 11,920 balles. 54340

tonneaux. 767 116 tonneaux. 130 663 1-20 tonneaux 742&
Charbon............. 6856-20 663e ,1, 3-20 ax. ,
F er, Fonte, etc........ 8627 17-20 t 9,663 9,93014.20 Il 11,122 16,916 3 b20 ,. 18,946

Eaux de chaux............ 5,167 barrîls... 795 8,3-20 barrils .. 1,280 1 0,625 barrils ,. 1,635

Passagers ............... 1,577j personnes 105 2,401 personnes L60 1,373 personnes 911

Bois de construction .... 1,000 pds. eubes 20 2.000 pds. cubes 40 9,270 pds.cubes 1854

Bois carré............. b 17003 117,75034.,1m,7b 196 153,000 pds., m. b. 255
Planches ........... ...... 125 b. 2 1.0 ds.. 26
Bardeaux ................ . 40 M." .. 1 320 33 7 264
Douves à barril de farine 5 M... .6... ............. il M........ 37

Total du coin, montant ............................. 65,183 "................ ......... 77,7401 ........................... 88,595

RfÈSUMÉ.
Tonnage-1847 Tonnage-1848. Tonnage-1849.

Commerce descendant ..................... 190,6531 ................... 168 588J .............................. 176,7314

Commerce montant...................... 65,183j ... "............... 77,740.................. .88,595

Total.,,.... ....... 255,836t ......................... 246,328J "...... ............ 265,326J
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15 TABLEAU indiquant le nombre de tonneaux des principaux articles des produits de l'est exportés par les 15Juillet.

canaux Erié et Welland, en 1848; la vale'r relative par tonneau à Buffalo; le montant des péages payé
sur ces articles respectifs dans chaque canal.

à-o *.n 0
e

Ari cl g

P.0 . 76 231,234
Arices >., E: C

ler.................. 107,254 7100 50 287,976 $5,625 66,703 17,,35 si95, 071

BSuf ................ 6,957 50 21,381 347,832 6,957 27,494

Douvess.............. 43,482 10,000 6 20,400 5  320,894 53,482 41,514

Avoine, etc .......... 5,837 none. 18 14,082 --- 109,447 5,837 54,863
Fronge......-3,9 1 100 11,93g 1 •314,023,ý 3,140 28,980

mae. ......... 8139

Whiskey ............ 4,103 1,000 47 10,862 1,000 241,883 5,103 18,601
Beurre ............... 2,778 500 220 9$37392 1,200 611,233 2,778 21,8984

Lard séché.......... 3,537 1,200 100 91,301 473,748 1,200 11,530
Alcalis .. ............ 3,093 2,405 100 8,658 1,200 ' 549,775 5,498 18,186
Saindoux ............ 2,950 13 120 7,828 1,500 533,975 4,450 12,067
Laine ................. 2,622 20 500 6,843 125 1,436,123 2,872 11,324
Graine de trèfle.... 776 150 140 2,065 150 129,665 920 2,653
Graine de lin ........ 1,27 1 0,0 . 40 2,005 50,863 1,271 2,493

Boisdeconstructi. 7,525 3,800 6 1,535 700 67,949 11,325 43,783
Charbon.............. 3,450 4,000 4 810 1,000 29,800 7,450 15,230

TABLEAU indiquant les tonneaux de marchandise, sel et meubles qu sont parvenus sur Io lac Erié par l

voie des canaux Erié et Welland, en l'année'1848.

AuxicLES. otal de's tonneaux.
-ufao ,.lland. r

Al.......................... 0 2.40. . 100. 8. 26,000 5 0, 000 , 76,000
M archandise ............................................................ 33,000 12, 000 45,000
Sucre .............................................................. ......... 7,000 3,000 10,000
Fer et acier ............................................................... 6,000 12,000 18,000L
Cafe ......................................... .............................. 6,000 ........ 6,000
M elasse ..................... ................................................ 4,000 .... .... 4,000
Poterie ..................................................................... 3,000 ......... 3,000
Clous et 6ches ................................................. . 2,0 0 1,000 3,000
Meubles ........................................... 4,000 . 4.810 2,000 1,000 3,000

No. 4.
TA.EAU des exportations du lac Ontario en 1849.

Auxvoer s :a E e ea
Fleur .............. 200,000 barrils .............. ,000 0,00tonneaux d 7 2000 lbs.

Blé ................ 700,000 minots ............... =21,000 4

Bu. . .is de construction.'. 50,000,000 pds., M.B............. =80,000 0"

Alcalis.............. 40 br...ri.s..;..... ...... ,.= 1,000" "

Avoine ............ 56,000 mints ............. 1,000
124,000

A MONTRÉAL ET QUÉBEC:i
Blé, fleur, grain, et provisions ................., 91,911 tonneaux de 2240 lbs... 102,000
Bois de construction scié, 10,500,000o peds, M. B . ...................,000 17,000

Atres articles, bois, etc disos ........ . .............................. , 7,000

TotalB............................ 250000
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No. 6.

TONNAGE exporté sur le lac Champlain, en 1849, par le canal Chambly et le chemin de fer de S't. Jean.

Appendice
(H.il.)
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Exportation totale. Proportion par le canal.

1316 .... .- .......... 121,091 minots........ 3,600
Fleur ............ 64,315 barrils........= 7,000
Alcalis .......... 10,000 " ........ 2,500

Lard et BSuf..... 1,500 ........ 240

Rufs ........... 2,050 c ........ = 300

Mais............. 25,814minots........= 700

Avoine .......... 166,308 " ........ 3,300

Pois............. 33,500 " ....... = 1,000

Graine de lin .... 25,000 . ........ 500

Bois de construction20,00 0 ,ooo pds.M. B.......=33,300
Bardeaux ........ 1,200 m.......... .. = 150

Bois de construction 1,180,000 pds ........... =23,600

Sel.............. 60,829 minots ........ = 3,400

Autres articles ........................... = 410

tonneaux de 2000 lbs. . ...... s.

a a

...... 11,500 barrils.

.... 13,012míinots.
137,019 "

...... 14,385,600 pds. M. B.
...... 100 M.
...... i,1s0,oo pieds.
...... 60,829 minots.

...... 80,000 tonneaux..

No. 7.

hiroRTATIONS du lac Champlain en 1849.

Tabac .......................... 721,500 lbs. .............. =360 tonneaux de2000lbs.

Thé ............................. 241,451 " .............. = 120 "

Sucre ........................... 1,230,183 " .............. = 615 " 4

Melasse .......................... 1,947,680 " .............. = 973 "

Spiritueux......................... 7,500 gallons ........... = 30 "

Lard ............................. 22,500 lbs. ..............- il " i

Huile............................. 220,000 gallons ........... = 500 "

Aile et Bière ...................... 36,000 " ........... = 100 "

Autres articles ........................................ ...... = 250 "i

Importations probable (presque toutes par le chemin de fer).......... 3,059 tonneaux.

TORONTO : IMPRIM9 PAR LOVELL. ET GIBsoN, FRflT sTREMr.

Appendice
(1H. .j
Is Jumlet.
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PRET AUX INCENDIÉS DE QUÉBEC.

REPONSE

A une adresse de l'assemblée législative, en date du 3 jufi, O1850: demfandarit
un état tabulaire indiquant les noms, l'état ou profession de toutes les per-
sonnes auxquelles le gouvernement provincial a avancé de l'argent ou des dében-
turcs, à l'occasion des derniers incendies à Québec,-ke montant avancé à chacune
d'elles,-le taux d'intérêt,-la période pour laquelle chaque, prêt a été fait, ic
mode de paiement et le temps fixé pour paypr le principal et fes intérêts- si
l'emprunt a été dépensé à reconstruire les prémisses, incendiées,-aî nature et la
valeur de la propriété sur laquelle le prêt a été fait,-les dépenses déjà encourués
par le gouvernement à compte de ces prêts, soit pour l'avis des gens de loi où
autrement,-le nom et les émoluments de toute personne employée à prélever les
intérêts,-le montant réellement reçu par le gouvernement à compte d'icelui,-et
le taux et le montant de l'intérêt payé par le gouvernement pour les débentures
qui ont été émises.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 16 juillet, 1850.

BUREAU DU PRtT AUX INUENDILS.

RAPPORT SOUMs par Louis Prevost, employé dansi le
dépaitement de l'honorable inspecteur-général, pour
veiller aux intérêts du gouvernement de sannjesté
en cette province dans le prêt, aux incendiésw de
Québec ; pour servir de réponse auW demander de,
l'honorable assemblée législative, relatives, auprét'
fait par le gouvernement provincialt à Poccasion, des
derniers incendies à Québec, en· iutant quel l'em4
ployé fesant ce, présent rapport, peut-le justifier pi-
les recordeen sa possession, savoir:

Demande lre. Les noms et la profession de toutesii
les personnes auxquelles le gouvernement provincial'à
avancé de l'argent ou des débentures à l'occasion des
derniers incendies à Québec.

Demande 2ème. La somme avancée à chaque per-
sonne.-Réponse. Les noms Pt la profession de toutes
les personnes auxquelles le gouvernement provincial
a avancé <le l'argent ou des débentures à l'occasion des,]
derniers incendies à Québec,-et la somme avancée à
chaque persomne, sont indiqués dans l'état tabulaire
soumis avec le présent rapport, marqué cédùle A.

Demande Sème. Le taux d'intérêt payable sur la
somme avancée-Rep. Le taux d'intérêt, stipulé
payable dans les obligations, bonds, consenties par les
incendiés au gouvernement, est de quatre pour cent.

J. LESLIE,
Secré4aiùre:

Demande 4ème. La période pour laquelle chaque
pWet w6té ainsi l'ait.-Répv Ea'péridde' pdur laquelle
chaque prét'dhargent a été aidsi fait, esticnmmd suit:
-Pour la première avance, dix ans à comptef de la
daqtede chaque obligation respective; etr- Pour la se-
conde avance, dix ans à compter du vingt avril, mil
huit cent quaranté-huit.

De'aud 5Mète.' Le mode'et le temps'd' paiement
du principal er de l'intérét.--Rép. Lei Ètineipal est
faiti payable'sans, déduction ni, diminutions awt recbveur-
général u' la personne autorisée par le recevezur-gé-
néral à le recevoir, pour l'usage de a pxajesté.
L'téet'ést payable annuellement.

DèiWdb 6èi Si la sonihie ainsi e@e diit étre
employée à reconstruire les maisons incendiées ou. à
quelque autre objet.-Rép. La somme ainsi prêtée l'a
été, suivant l'expression des obligations, bonds, aux
termes du statut passé (ans la législature provincialeo.
dans la neuvième année du règne de sa majesté inti-
tulé, " AN potir autoriser sa majesté à ordonner
"l l'émission de débentures pour un montant limité
" pour venir en aidè à la cité de Québec," et d'un
autre acte passé dans la dixième et onzième année du
règne (le sa majesté, chapitre trente-cinq, intitulé,." Arte pour amender un acte accordant une aide aux
" personnes qui ont souffert par les feux de Québec ;"
pour aider l'emprunteur à bâtir une maison ; et à la
condition bien expresse que cette somme serait em-
ployée à ériger des édifices et bàtiments, en vue des-

Apdce

(M 4.1r
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Demande 9ème. Le nom et les émoluments de cha-
que- personne employée à percevoir lintéret.-R.
Le soussigne fesant le présent rapport n'est pas en
possession des faits relatifs à cette question.

Ap ai*
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quels le prêt était fait, en pierre ou en brique, et d'en
couvrir les toits avec de la tôle, du fer blanc, du zinc,
ou autres matières incombustibles, à peine, en cas de
contravention à cet engagement, de se voir condamner
au paiement et remboursement immédiat de la somme
principale avancée, intérêts, frais et dépens.

Demande 7ème. La nature et la valeur de la pro-
priété sur laquelle chaque emprunt a été fait.-Rép.
La nature de la propriété sur laquelle chaque emprunt

.a été fait, est foncière ou immobilière ; quant à la va-
leur de la propriété sur laquelle chaque prêt a été fait, 1
le soussigné fesant le présent rapport trouve dans le
livre contenant la manière de procéder de messieurs les
commissaires, la règle suivante : " 4°. That real secu-

rity shall be required in or about 2/3 of the sum to
" be awarded and additional security where the real

security is not adequate."

Demande 8ème. Les dépenses déjà encourues par
le gouvernement pour tel emprunt, soit par avis légal
ou autrement.-Rép. Les dépenses encourues par le
gouvernement pour le prêt aux incendiés, sont, d'après
un état fourni par les ofliciers en loi de la couronne,
détaillées dans l'appendice marquée E, accompagnant
le présent rapport, comprenant les causes terminées
seulement, et à part le celles qui sont encore pen-
dantes.

CÉDULE A.

Montrant les noms et la profession de toutes les personnes auxquelles le gouvernement provincial a avancé
de l'argent ou des débentures à l'occasion des derniers incendies à Québec, et

La somme avancée à chaque personne.
Et aussi, le montant de l'intérêt échu.

EXPLICATION.

La 1ère colonne à gauche montre le nombre de personnes qui ont eu les débentures.
La 2me
La Sme
La 4me
La 5me
La 6me
La 7me
La 8me
La 9me
La 10me
La lime
La 12me
La 13me

do montre les noms de ces personnes.
do montre leur profession.
do montre le No. de la première obligation.
do montre le montant de la première obligation.

-do montre le dernier terme d'échéance de l'intérêt sur la première obligation.
do montre le montant de l'intérêt échu à date sur la première obligation.
do montre le No. de la deuxième obligation.
do montre le montant de la deuxième obligation.
do montre le dernier terme d'échéance de l'intérêt sur la deuxième obligation.
do montre le montant de l'intérêt échu à date sur la deuxième obligation.
do montre le montant total avancé par la province, et
do montre le montant total de l'intérêt échu.

Demande 10ème. Le montant actuellement reçu
par le gouvernement.-Rép. Le montant actuellement
reçu par le gouvernement, en autant qu'il parait
d'après les records du bureau du prêt, est indiqué dans
les états accompagnant le présent rapport, marqués
cédules B, C, D.

Demande 1 lème. Et le taux et le montant de l'in-
térêt payé par le gouvernement pour les débentures
qui ont été émises.-Rép. Le taux de l'intérêt payé
par le gouvernement est de six pour cent ; quant au
montant payé par le gouvernement pour les débentures,
il se trouve compris dans l'état marqué A, accompa-
gnant le présent rapport.

Le tout humblement soumis.

Ls. PREVOST,
Clerc.

Bureau du prêt aux incendiés,
QULÇBEc, 9juillet, 1850.
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13 et 14 Victorim. A. 1850.

Appendice
CP-DULE B3. (i. I.)

ÉTAT des sommes reçues par le gouvernement de sa majesté pour l'intérêt des obligations 'e j~~'

jusqu'au 6 février, 1850, telles qu'entrées dans le livre de caisse.

Noms.

1849
3 Avril.
4 "

7 "
te

10

Ile

1 I "

12"

". et

18 "

19 "
20 "

"4 "

"4 4

23 "

25 "

26 "
28 "

:3 Mai.

15 "
30 "
1 2 Juin.
14 4
18 "

19 4
28 "
30 "

9 Juille

Il et

268 e

13 "
28 "I

,10 tg

2 ASiût.

28 "

14 "
1 "
20 "

21 "
"4 "4

Date. Montant.

John Burke...... .........................................
Il Y. Bentley, père................. . .............................
Seraphini Arel............................................ .....................................
Jean Maheu ....................................................................................
Veuve R. P. Roy.............................................................................
Nicolas Julien.............................,.................................................
Murdoch McKenzie ...........................................................................
Matthew Campbel;....................................................................... .
Mielvi MeGarvey......................,...................................,..................
Jean Bexeau.................................................... . ..............................
Jean Rochelle ...... ............................................................ ...........
Léon 11amelt. ...................,.................................................................
Johm McKennat ..................................................................... .. I.........
Joseph Gaboury ......... ............................. ...............
George Ruthiman ..........................................................................
Charles Lartie Bourgeois...................................................................
Charles Chateauvert ..................................
Davird White ..................................................................................
Rohert Fluke.......... .......... .......................................................
Nicholas Scharmbier ............................. ............ ..............................
Gcorge Allan........................... .. ................. ............ ...
F. X. Dunontier ...........................................
Sophie Robitaille ........................ ................................................
Jean Maheî: ..................... ......................................................
Pierre Julien ..............................................................................
Vincent Tessier.................... . ..................................
F rs. R atté .......................................................................................
James Dunning ... ........................................................................
N. Schambier .................................... . . ............................ ..
Richard Lee .................................................................................
Jean Bezeau .............................................................................
Marianne Maheu ............................................................................
William Brown ............................................
A. F. Thomas ..............................................................................
Louis -Chevrette .............................................................................
James McLaren ........................ .................................................
Edward Swcetian .....................................................................
Charles Lariie Bourgeois...... ................... ................... .... ...............
F . X . D rolet ....................................................................................
Prudent Vallée .................. ... ......................................................
David Lecours ..... ...................................................... ................
Frs. Brown.............................................................. ...............
Louis Plamondon ...........................................
François Corbin .........................................................................
Daniel Fitzpatrick ...........................................................................
J. B. Lapointe ................................................................................
Philip Brunet .............................................
Veuve McFarlane .........................................................................
Uyppolite Susor .......................... .......................... ,.............

t. J. O. Biganuette . ........... ........... . ...........................
Marie Agnne Gagnon........................................................ ..............
Joseph Johnaton ................................................. ............. ............
Fi ederick liesse ......................................................................
Louis Fiset, protonotaire.....................................
H. O'Connor ................... .................... ...........................
Thoinas Delamère .................................. ........
Isaac Dorion ..............................................................................
Joseph Bedard ... ................................................... ............
Patrick L a wlor ..... ............. ..........................
W. A. Leggo..... ............................... .............
Juo. Hetherington ........................... ..............
George Allan...................................................
William Paterson .............................................. . . .....................

D o do ..........................................................................
Louis Berthelot.............................. ....................................... ........
Jean Guérard ............. ............. ...............................................
Louise Tardif .............................................................................
Veuve B. Coulombe ............ ......................................................
A. Campbell, avocat.......................................................................
Réné Pelchat ....................... ..........................
Barthélemi Lachance ................................................................
George Bissett ...............................................................................
Ignace Adan............ ............... ..................................................
William Power ..................................................................... ,........
A. Lapointe ....................................................
Philippe Lesueur ........... ,...............................................................

Porté en l'autre part..........................

1. 1.)
i uilt. '

No. de l'obli-
gation.

53
57
15

292
916-401

215
302-807

103
283

63
387
203
305
186
385
248

93
464
166
413
477
105
à81
796
217
427
395
116
931
268
534
823

59
438-963

95
306
942
744
117
979

246-742
600

363-878
102

155-632
725-231

515
320
419

36-604
181-665
212-707

205
161-640
327-838
107-584

112
52

773
272
207
477
340
862

43--11
187
952

100-577
71-543

357
751

33-500
13

347
245-740

"4

£ a. d.
2 0 0
4 0 0
2 0 0
4 0 0
8 0 0
2 0 0
8 0 0
4 0 0
4 0 0
4 0 0
3 0 0
4 0 0
2 0 0
4 0 0
2 0 0
4 0 0
4 0 0
4 0 0
2 0 0
4 0 0
3 0 0
2 0 0
1 0 0
4 0 0
3 0 0
4 0 0
2 0 0
8 0 0
4 0 0
6 0 0
4 o 0

80 0
8 O0'O
6 0 è
4 0 0
6 0 0

10 0 0
4 0 0
4 0 0
2 0 0
8 0 0
2 0 0

12 0 0
3 0 0
3 0 0

20 0

4 0 0'
6 0ý 0

12 0 0
.8 0 0

60 0
6 0 0'
8 O 0

12 O O
12 0 0
4 0 0
4 0 e
7 4 o
6 0 0
4 0 0
3 0 0
8 0 0
8 0 0)
8 0ý 0
4 0 0
2 0 0
8 0 0
8 0 0
4 0 0
8 0 0

16 0 0
4 o, 0
8 0 0
e 0 0
2 0 0

10 4 0

A pedice (F. 1.)
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CÉDULE B.

ÉTAT des sommes reçues par le gouvernement de sa majesté, etc.-(Continué.)

Date.
No. de l'obli-

gation. 1

1849
21 Sept.
"g "t

t eC

C te

t C t

té C

t C

2 Oct.

20

2 c
29 46

Ct C9

30 e
6 Nov.
13 t

Ct Ct

&4 et

17 t
21 c
22 4&
24 c
7 Déc.
12 e
15 &
27 c
28 CC

1850
4 Janv.
8 t
14
24 "

31
5 Fév.
6 ci

Joseph Breton .................................. ................ 41-509
M urdoch M cK enzie.......................................................................... 302
Simon Peters, constructeur ..... ............................................................ 338-850
Charles Godbout, menuisier.................................................................. 185-670
V euve Jane Renny ........................................................................... 223-717
M ichel Routier ................................................................................ 386-903
John Kelly....................................................... 224-718
Charles Touchette ........................................................................... 429-953

Total............................. ......... £

Montant.

£
410

2
3
3
4

b 2

3

3

701

15 ô

12 0

Appendice
(L. I.)

16 uil¯t

Appendice

(Lj I.)

Noms.

Rapporté de l'autre part........................
Jean Baptiste Moffette ...................................................................
Jean 13élanger .............................................................................
P. G en as...............................................................................
Joseph Ro itaille ............................................................ .............
Charles Mcdlonald ....................... ............ . ....................
George Henderson ..... .......... .........................................

Charles eoddridge .................................. ...................................
Edouard Dostiede......................................................................
Michel Robitaille.............................................................................
No l Petit aille............................................................................
Patrick Sherny ........................................ ... ... ......................
Ferd. Carrier ............................................................... . .............
Ab. Durant ..........................................................
J ohn Shea ......................................................................................
Ed. Lemieux ..................................................................... ............
Alexander Fraser, épicier ............................ ,..... ...................... .......
Job Degaris ................................ ................ ..................................
Thomas Verret ................................... ................................
John Vanderheyden ...........................................................................
William Robinson..............................................................................
Jacques Réaume ............................................... ..........................
Aug. Donaldson ............................................ . . .....................
Benjamin Blais ........................................................................
John Shea ....................................................
Antoine Montminy ........................................................ ..................
Jno. loighton ............................................
P . G uilm ette ...................................................................................
Clément Cazeau ..............................................................................
Représentant Antoine Montminy ....................................................
Marie Anne Cazeau...........................................................................
Clément Cazeau .............................................................................
Louis Fournier ................................................................................
Jo.qeph Ratté....................................................................................

D o do .............................................................- 1........ ..........
James Miller........................................................................ .....
William Wadman ...........................................
Job Degaris ....................................................................................
Delle Langlois .................................................................................
Michael Reardon.. ...................................... ....................................
J ohn Shea ................................................................ . . ..................
Richard Lee ............................................................................. .....
Joseph Gaboury .................. ....... ........... .......................................
Joseph LeBel ........................ .........................................................
Joseph larmette ..............................................................................
George Reynor ...............................................................................
Pierre Lapointe.... ........................................................................
Charles Lortie, tonnelier .....................................................................

D o do ............................................... .....................
John Bethel ............ ........... .......................................................
Jean Bezeau ...............................................................................
Felix Debigaré .............................................................
John Vanderheyden ... ................ . . ..........................
Seraphini Arel .................... ...................... ...

24.5-740

306
289-792
202-696
127-605
129-607
Il1-588
379-895
337-849
408-923

99
122

409-924
271

156-634
106-582

453
4.51

390-9,10
388-905
127-620

44
409-924

812
208-70.2
192-678
81-552

91-565
81

645
908

"e

303-810
463-991
106-582
262-762
375-891
409-924

769
186-672
266-766
311-819
371-886
241-755
267-768

27-495
63

136-614
451-978
452-15
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Noms.

J. B. Lapointe,..............................
do ............................

François Garneau,...........................
Joseph Tardif,........... ..................
Dlles. Langlois,...................

do .......................... ...
Thomas Ileagle, représentant Marie-

Anne Gagnon,............................
do ..............................

Lopis Mirand,...............................
do ...........................

Intérat à comp-
ter depuis le

2 déc., 1848.
20 avril, 1849.
" " 1848.
" " 1849.
10 fiv., 1849.
20 avril, 1849.

10 janv., 1849.
20 avril, 1849.
30 nov., 1847.
20 avril, 1848.

Jusqu'à

2 déc., 1849.
20 avril, 1850.

"e "

"t "

10 fév., "
20 avril,

10 janv.,
20 avril, "
30 nov., 1849.
20 avril, 1850,

Numéro de Montant de
'obligation, l'obligation.

Appendice

6. i
16 juiet.

Montant.

£
4
4
4
4
I
1

4
4
8
8

42

CÉDULE D.

MONTANT reçu par le gouvernement de sa majesté par collocation sur ventes faites par le
shérif, des propriétés hypothéquées pour débentures.

Date. Principal. Intérêt. Total.

1849 Causes. £ . d, £ s. d. £ 9. d.
1827 John Smith vs. Jean Paquet.......... . ............. 33 16 5 0 0 0 33 16 5
568 Hôtel-Dieu vs. Jean Paquet ................ ... 266 3 7 19 5 1 285 8 8
964 La banque de la cité vs. Pierre Routier .......... 200 0 0 6 14 9 206 14 9

1850 1779 J. A. Amiot vs. Aug. Bélanger ......................... 53 17 7 0 - 0 0 53 17 7
Janv. 2359 Dr. A. Perrault vs. Patrick Mcllhulton .................. 115 15 2 0 0 0 115 15 2

Total.................................... 669 12 9 25 19 10 695 12 7

2'n.&T des sommes reçues par F. Glackemeyer, pour l'intérêt sur les obligations, et non entrées
dans le livre de caisse.

Date. Noms. Montant.

1849. s. d.
il décembre,. P. Vocelle ........................................................ 2 O

8 mai, ............ Burke.................................................................
10 "........ J . Tardif........................................................4 0 O
15 " ....... P. Vallée.......................................................... 2 0
2 juin, ....... C. S. Mchel.... ........................................... 4 0 0
7 "M..........................................................4 0 0

30 " ... Veuve Le.i.u.....................................................12 O 0
5juillet,. L. Prevost......... ............................................. 8 0 0

28 août, ........ ..28 aoùt, ...... .. Chas.1-luot,............................ ............... .................... 10 o 0
t 9........ Jean Jobin............................ ................. .......... 2 0 0
5 septembre, P. Sylv.in................................................6 o o

il le .... Pli.Racine,.......... .................. ............................... 1................. i 1.5 0
11 octobre,... P. Vocelle.........................................................2
28 novembre,...Ed. Lemiu. ....................................................... 6 0 0

6 décembre, Jos. Ratté................................................................5 18 0
S ...... Siclir........................................................12

29 . Dam e Côté.............................. .............................................................. . 4 0 0
SR. Martin, ......................................................... 8 ô 0

s L. Lesp ranc, ............................. .......................................... .................. 2 O O
12 septembre, P. Lavoie, ................................................................ 12 0 O

Total. .............................................................. 11.....0

CtDULE C.

. PTAT des sommes reçues pa Louis Prevost pour le gouvernement de sa Majesté, depuis sa
nomination dans le bureau du prêt aux incendiés de Québec.

Chst :.............. .. .............. .... . .. .............

Date.

1850.
7juin.

8
13
17

22

26
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Date.

-- i

1850
Il janv.

16 "i
21 "
24 "

31 "
6 fév.
4 "i

23 "

Possesseurs de débentures.

W. S. Sewell......................... ........
Edward Poston,...............................
P. Gingras.................................................
Mary D. Chipchase, ..... ,...................
Il. Ilunt,............................... .......
Bell Godbout,................................ ..........
Michel Routier,..........................................
Clarles Touchette, ..............................
Willian S aluell,.......................................
P. M. Douglass,..........................................

2 6
3
4
5 6

Expiré le
20 oct. 1849.

£ s
0 0
3 0
0 0
0 0
I 10
0 0
1 10
0 0
0 0
o 6

9 12

Expiré le
1er déc. 1849.

Appendiet

16 juillet.

Total.

40

s. d.

7 0

CÉDULE G.

ÉTAT des paiments faits par le gouvernement de sa majesté aux porteurs de débentures, pour
intérêt à six pour cent.

£ s. d.
Pour intérêt payé sur débentures, suivant le premier rapport de F. Glackmeyer, finissant au 1er juillet,

1849, comprenant les reçus depuis le No. 1 au No. 335........................................................... 2236 4 O
Pour do do suivant le second rapport, finissant au ]er octobre, 1849, comprenant

les reçus depuis le N o. 330 au N o. 352................................................................................. 70 10 0
Four do do suivant le troisième rapport, finissant au 31 décembre, 1849, comnpre-

nant les reçus depuis le No. 353 au No. 670...................................................,...................... 2524 19
Pour do do depuis le 31 décembre, 1849, au 23 février 1850, suivant la cédule F,

accom pagnant le présent.................. ................................................................. ............. 40 7 0

Total,...................................................£ 4872 0 0

MONTANT total que le gouvernement de sa majesté a reçu sur le prêt fait aux incendiés.

£ s. d.
Montant reçu par F. Glackmeyer et entré dans les livres suivant la cédule B............................. 701 12 0
Montant reçu par le même et non entré dans les livres.........................................................115- 13 0
Montant reçu par Louis Prévost suivant la cédule C......................................................42 O 0
Montant reçu pour intérêt sur ventes par le shérif suivant la cédule D................................ 25 19 10

Total reçu pour intérét............................................. .. £ 885 4 10

Montant reçu sur ventes par le shérif sur le capital suivant la cédule D.................................... 669 12 9

T otal reçu.............................................. ................. £ 1554 17 7

CÉDULE E.

fTAT des dépenses encourues par le gouvernement pour avis légal ou autrement.

Date. Noms. Montant.

1849 Causes, £ s. d.
134,-Thomas Gordon, rs. John Davidson,.............. ......................... 3 9 0
9621,- La ihnque de la Cité, rs. Pierre Routier,............................................... 8 8 2
219,-W. Il. Bichaut, rs. Aun MeLcan, et ai................................ 3 9 0
In Re, F. J. Parent, failli, sur meubles,....................................£2 10 0

" imn eublcs,............................... 2 10 0
5 0 0

Total,...........................£ 20 6 2

CÉDULE F.

ÉTAT des intérêts payés à Québec par Félix Glackmeyer, sur les débentures pour les pertes
occasionnées par l'incendie à Québec, daté comme ci-dessous, le 31 décembre, 1849-
tel qu'entré dans le livre de caisse.

A ppendice (1 1.
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REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le governeur-général,

datée le 57 juin, 1850, "pour une copie de rapport de toute exploration faite
" par M. Blaildock, ou aucune autre personne, d'auc'une partie du territoire situé
"entre Québee et le lac St. Jean,-et aussi copie des instructions données à M.
"Blaiklock."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRiTAIRE,

Toronto, 18 juillet, 1850.

*

Rapport de M. George Duberger sur la ligne d'explo-
ration entre Chicoutimi et le lac St. Jean.

A F. W. BLAIKLOCK, écuyer,
Député-arpeùteur-provincial,

Québec.

Moxsnmn,-Conformément à la réquisition de Jo-
seph Bouchette, écuyer, député-arpenteur-général, à
moi transmise par votre lettre du 1er avril dernier,
me demandant un rapport détaillé de toutes mes opé-
rations dans l'expédition du lac St. Jean, avec les
esquisses que je puis avoir faites, etc., etc., etc.

Et comme vous m'informez aussi que pour le pré-
sent vous n'exigez que les notes d'arpentage et le
rapport sur la ligne d'exploration depuis Chicoutimi
jusqu'au lac St. Jean, je prends la liberté de vous
informer que, le 24 avril dernier, j'ai transmis les
notes d'arpentage que l'on demande, et que je vous
envoie ci-annexé mon rapport sur la ligne d'explo-
ration entre Chicoutimi et le lac St. Jean.

R.APPOR T.
Le 13 janvier, 1848, j'ai parti une ligne de compas

depuis l'embouchure de la rivière Chicoutimi dans
une direction vrai Ouest (N. 70° O. mag.) suivant
mon instrument.

Le il mars suivant j'atteignais les bords du lac
St. Jean, à environ six milles à l'Est du poste-de com-
merde de l'honorable compagnie de la baie d'Hud-
son, à l'embouchure de la rivière Metaubetchoan.

La distance chainée entre lembouchure de la-ri-
vière Chicoutimi et les bords immédiats du lac' St.
Jean est de trente-quatre milles et soixante-et-neuf
chaînes.

Quant à cette'ligne, -j'ai, à remarquer qu'ayant
transmis, comme je l'ai déjà dit, mes notes d'arpen-
tage, je suis' sous l'impressiongqu'il. est inutile pour
moi de répéter àý toutes les trois ou quatre chiaînes
les'observations qui sont'entrées dann moilivre de
notes. Je résumérai donc mille par Mille, dopuisle
premierjusqu'audernieret'.slr nI jefer ere
marques générales' sur toute la distance.

1er mille.-Mon point de départ a été celui que
M. Blaiklock a pris sur la glace pour arpenter la
rivière du Saguenay depuis Chicoutimi jusqu'au lac
St. Jean, etc., etc., etc. Tous deux nous sommes
partis en même temps, chacun pour ses opérations
différentes,-lui sur la glace et moi à travers les bois,
dans la vue de relier nos opérations quelque part
sur le lac St. Jean.

Presqu'immédiatement en partant (à la huitième
chaîne) je rencontrai un rocher élevé et un côteau
de terre, ayant six chaînes de la base au sofmet,
puis une suite régulière d'un terrein brisé et ondulé,
formant autant de vallées, couléeâ, côteaux et pro-
fondeurs plus ou moins considérables, offrant occa-
sionnellement des rochers granitiques en différentes
directions.

Le sol que l'on trouve dans ces vallées, etc., est
bon néanmoins; de la marne jaune et noire avec
une bonne partie d'argile.

Le bois qu'on y voit est le cèdre, le peuplier, le
tremble, le merisier noir et blanc, la sapinette et
quelques aulnes, et des broussailles qui prédominent
et qui sont généralement très épaisses.

2e mille.-Pour le sol et pôr le bois ce mille est
à peu près le même que le premier; le terrein est
généralement brisé, les vallées sont plus profondes
et se croisent en différentes directions, s'étendant
presque toutes'dans une direction Nord et Sud.

Le bois diffère un peu; point decèdre, mais quel-
ques pins blancs à la place, et de qualité inférieure,
vu que les meilleurs ont déjà; été coupés pour les
établissements qui font le commerce de'bois; ce qui
reste, bien que rejeté comme peu propt'e à fai e de
madriers, peut faire des planchée. Outre le pi on
y rencontre quelques fois du frêne.

8e mille-Commence par -une légère montée de
19.50 chaînes. Puis se piésentenn'r chdi élevé,de
15 pieds perpendiculaires qui coupe l lign et s'é-
texnd 'à lueiéiniil'éM dNii'et' auéie. 'La

ligne continué'dl'ors ut , s rrein tisé jusqu'à
la qu'añti'ène äliie, pait prend un nivéan qud'elle

gare jquà a, fin. Le sol èbtlee me que ci-
ai; nte.niélé 1& bil'f*r 'ni et lanc

4Ürill Ê sorta t d ea tooisie ifl j ré-
m'harque qulé bbi6 dur u inte, niair ene vrtineri

A
'(V

ppendicee
A,.J.

Appendice
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(J. J.) çant celui-ci je trouve qu'il devient plus rare, pour

ne paraître qu'à la quarante-cinquième chaîne, la
19 Jumet. ligne étant de niveau pendant presque toute cette

distance ; puis une vallée, moyennement profonde et
large de deux chaînes, la traverse; puis nous conti-
nuons dans un terrein assez uni où le bois dur se
présente de nouveau.

5e mille-Differe du dernier en ce qu'il se trouve
brisé par de petits côteaux et de petites coulées telle-
ment mêlées les unes aux.autres que l'on ne peut pas
même en constater la direction. Depuis la 60e jus-
qu'à la 75e chaîne il est extrêmement bouleversé et
rocheux. Même sol que ci-dessus. Le bois d'épinette
y prédomine.

Gc mille-Est une continuation de côteaux, pro-
fondeurs, coulées, terreins coupés et rochers à droite
et à gauche. Depuis la 45e jusqu'à la 50e chaîne
le terrein devient uni, puis il se brise (le nouveau
jusqu'à la 77e chaîne; et redevient uni jusqu'à la fin.
Le bois n'est pas plus uniforme que la surface du
terrein; en certains lieux on rencontre quelques
arbres de bois dur, mais le bois mou est de beaucoup
prédominant.

7e inille.-En général ce mille ressemble au der-
nier pour le bois et le sol. Le terrein penche vers le
Saguenay (à droite) qui, je crois, se trouve à 35 ou
à 40 chaînes d'ici. A la 68.75 chaîne on traverse
la rivière des Sables, large d'une chaîne, 'lirection
générale N. et S.; bordée de rochers granitiques.
A l'Est est une légère pente. A l'Ouest une montée
rapide sur une hauteur de rochers qui, de ce côté,
suivent la rivière pendant quelque temps sans pa-
raître cependant s'étendre bien au Sud.

Il paraîtrait qu'à quelques chaînes au sud de cette
ligne, le pays devient uni sur chaque côté de la
rivière, présentant ainsi et par rapport à la bonne
qualité du sol (sur lequel croît des forêts de bois mêlé
de grosseur et qualité excellentes) depuis une jusqu'à
trois rangées d'établisenients ; quant à la longueur,
je n'ai pu la constater. Ce terrein a été tout récem-
ment exploré par des personnes qui veulent y former
des établissements agricoles, et qui ont à cette fin
demandé au gouvernement de leur vendre une grande
étendue de terrein sur les deux côtés de cette rivière
(rivière des Sables). Les pétitionnaires qui se sont
formés en compagnie, divisée en 200 actions de £12
1os. chaque, attendent maintenant de jour en jour la
réponse du gouvernement pour commencer le défri-
chement ; et il paraît qu'ils n'attendront pas long-
temps, parce que plusieurs d'entre eux ont déjà com-
niencé en attendant.

Cette rivière est très peu profonde, au moins dans
cette saison de l'année (26 janvier) ; à l'endroit où
je l'ai traversée avec ma ligne il ne paraissait pas y
avoir plus de quelques pouces d'eau.

Depuis l'autre côté, la ligne continue dans une
grande vallée, direction E. et O. environ; cette
même vallée est traversée de nouveau dans diffé-
rentes directions par de plus petites vallées, et le
terrein est brisé, ce qui forme des ravines, des des-
centes et des montées, et des côtes latérales jusqu'à
l'extrémité de ce mille, où nous avons trouvé un bois
mêlé et clair,

Se mille-Commence mieux que le précédent jus-
qu'à la 22.50 chaîne ; il est uni et couvert de bois
mêlé, et le sol, autant que j'ai pu le constater dans
les endroits où les racines étaient renversées, est un
composé de terreau noir, de marne et de terre glaise.
Les arbres sont clairs et plus hauts qu'aucun de
ceux que j'ai eno'e rencontrés ; à la distance men-
tionnée plus haut (22.50 chaînes), nous avons tra-
versé une vallée de 7.50 chaînes de large, avec plu-

Appendice
sieurs autres plus petites dans le voisinage, formées (J. J.
par la nature bouleversée du sol aux environs.

Depuis la 30e jusqu'à la 62e chaîne le terrein est 19 Juilet
uni, puis viennent de nouvelles vallées, des ravines
et des descentes et des montées. Le sol est de la
même description que ci-dessus, si ce n'est qu'il y a
peu de terreau.noir, et, outre le bois déjà mentionné,
on y rencontre encore quelques pins blancs rares.

9c mille-Diffère beaucoup de tous les précédents,
vu qu'à l'exception d'une légère vallée, large de 5
chaînes, située entre les 10e et 15e chaînes, le reste
de ce mille est tout-à-fait de niveau. Le sol est un
mélange d'une terre glaise et d'une marne molle et
riche,-les bois sont clairs et consistent en peupliers,
tremble, bouleaux noirs et blancs, aulnes et quelques
broussailles. On peut juger de la supériorité du sol
par la grosseur à laquelle est parvenu le bois ci-dessus
mentionné.

10e mille.-Jusqu'à la 40e chaîne, même bois et
même sol que ci-dessus; alors la ligne suit le sommet
d'un rocher à gauche, parallèle à la ligne pendant 40
chaînes. En profondeur ce rocher est irrégulier 15
à 20 chaînes depuis son sommet, et il laisse voir un
pays plat dans toutes les directions pour une distance
considérable et qui parait s'étendre encore plus au
Sud.

11e mille.-A la 5e chaîne de ce mille, nous aban-
donnons l'étendue de belles terres comprises dans les
deux milles précédents, et rencontrons un terrain
brisé, des côteaux, des ravines et des rochers.

A la 63.50 chaîne nous traversons un petit lac
bien peu profond de 7 chaînes de long et 5 de large.
Au Sud et à l'Est de gros rochers le bordent, au nord,
un terrein bas et marécageux, composé principale-
ment de terreau noir-i le bois est principalement de
l'épinette noire.

La ligne continue alors à monter par des rochers,
et des côtes latérales.

12e mille.-Mauvais partout, des côteaux, des ro-
chers et un terrein bouleversé ; cependant entre tous
les rochers nous trouvons que le sol est composé d'une
marne riche. Quelques arbres de bois dur sont tout
ce que nous rencontrons ça et là.

Après la 50e chaîne le terrein devient plus égal,
mais alors le sable prédomine, le bois est générale-
ment petit, et nous rencontrons encore quelques rares
pins blancs.

13e mille-Ne diffère point du dernier, même pays
raboteux depuis le commencement jusqu'à la fin. A
la 45e chaîne nous traversons un ruisseau de 10
chaînons de large, coulant vers l'Est.

14e mille.-De niveau jusqu'à la 20e chaîne et
quelques fois ondulé. J'aurais dû dire auparavant
que depuis la 12e chaîne jusqu'à la 20e nous sommes
dans un marais d'épinette bien peu boisé. Puis nous
roncontrons nos vieilles connaissances, des côtegtux,
des ravines. des vallées, des coulées et un terfein
ondulé et brisé. Du haut de l'un des rochers, fai pu
m'assurer que le marais ci-dessus mentionné s'étend
vers le Sud, en s'élargissant à mesure que les dis-
tances augmentent.

Depuis la 40e chaîne jusqu'à la fin de ce mille
nous rencontrons quelques fois de petits érables et
de petits frênes.

15e mille.-'l'se présente encore un léger chan- -
gement de niveau jusqu'à la 70e chaîne; sol infé-
rieur, boisé principalement en petite épinette et en
broussailles.
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Depuis la 30e jusqu'à la 80e chaîne tout n'est que
montées et descentes, et cela principalement sur des
rochers qui s'élèvent et s'étendent à droite et forment
des côtes latérales à gauche.

En montant de nouveau sur les rochers, j'ai re-
marqué que vers le Sud-Ouest le pays est de beau-
coup plus avantageux, qu'il parait plus uni et mieux
boisé

16e mille.-Jusqu'à la 23e chaîne le terrein est de
niveau, puis nous touchons aux bords peu élevés d'un
petit lac qui n'a qu'une chaîne de large, mais 22 de
long; prend sa source au Nord, large de 10 chaînons,
et se décharge vers l'Ouest ; les bords opposés sont
des rochers brisés.

A la 25e chaîne nous traversons un autre ruisseau
qui nourrit un autre petit lac à notre gauche ; nous
étions vis-à-vis la 41e ehaîne, et "à 6 chaînes de la
ligne. Ce lac a environ 10 chaînes de long et cinq
de large, direction E. et O. A la 58e chaîne nous
avons traversé sa petite décharge se dirigeant vers le
Sud. Depuis la distance mentionnée en dernier lieu
jusqu'au bout de ce mille le pays devient mauvais
et brisé.

17e mille-Continue le même, à la 21e 50 chaînes
nous traversons un petit ruisseau ou petite rivière
de 50 chaînons qui se dirige vers le N. E. A la 30e
chaîne nous suivons une côte latérale de rochers à
notre droite. Dans le voisinage nous trouvons de
l'épinette rouge et des sapins élevés et quelques.fois
des broussailles épaisses. A gauche le pays s'amé-
liore, mais tout-à-coup dans la ligne, entre la 50e et
80e chaîne, il devient aussi mauvais et aussi âpre
que jamais.

18e mille-Pas aussi rempli de côteaux que le
précédent. Le bois est en général plus assorti, et des
différentes qualités déjà mentionnées ; le sol est aussi
le même.

19e mille.-Jusqu'à la 15e chaîne-passable, seule-
ment à la 12e chaîne nous traversons un petit rocher,
mais depuis la 15e jusqu'à la 28e 50 chaîne, le terrein
est aussi mauvais que jamais, puis il vient de niveau
jusqu'au 40e, puis viennent des rochers brisés et
ondulés; nous avons traversé un petit ruisseau qui
alimente un petit lac, de 12 chaînes sur 15, à 20
chaînes à notre dròite, et se déchargeant à l'Est par
un autre ruisseau.

En traversantle ruisseau ci-dessus cité, nous mon-
tons immédiatement un rocher de 30 pieds de hau-
teur et presque perpendiculaire, après quoi, le reste
de la distance est presque tout en terrein brisé et
sol rocailleux, formant continuellement des montées
et des descentes. Le bois est comme avant

Ce mille de la ligne, passant sur un terrein plus
élevé que les environs, m'a donné l'occasion de remar-
quer qu'à quelques chaînes à droite et à gauche le
pays a une bien meilleure apparence.

20e mille-Commence par une descente graduelle
jusqu'à la 33e 50 chaîne, puis nous traversons un
grand ruisseau de 55 chaînons de large, très tortueux
et bordé de saules et d'aulnes.

A un mille et demie à l'Est de la ligne, ce ruisseau
tombe dans une petite rivière de 1 et 2 chaînes de'
large, qui prend sa source plus à l'Est, court à l'Ouest
puis au Sud-Ouest, puis vient de nouveau vers le
Nord, jusqu'à ce qu'il tombe dans le Saguenay (près
du chantier à bois de Boulanger). Sur cette même
rivière (qui n'a pas de nom), à divers endroits,' se
trouvent des centaines de billots de sciage qui de-
vront être descendus avec les eaux du printemps.
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ruisseau qui court aussi vers l'Est. Jusqu'à la 65e
chaîne, le pays parait assez beau sous le rapport du 19 Julet.
sol et du bois qui est mêlé et clair. Puis nous tom-
bons encore sur un terrein âpre, rocheux et brisé.

21e mille--Descend une hauteur assez considé-
rable, formant quelques fois une côte latérale à droite.
A la 9e chaîne nous traversons l'extrémité supérieure
d'un petit lac, très étroit au fonds et presque circu-
laire à l'autre extrémité, vu qu'ici il a 10 chaînes
de large, pendant qu'au fonds, (où la ligne le coupe),
il n'a que trois chaînes, et comme il y a trois chaînes
de la ligne au fonds, et douze jusqu'à l'autre extré-
mité, la longueur de ce lac est de 15 chaînes.

La source et la décharge de ce lac sont l'une et
l'autre très petites et très étroites, elles passent entre
deux rochers ; la première vient de Sud-Ouest, la
seconde va au Sud-Est.

Sur l'autre rive la ligne continue sur un terrein
bien rude ; à la 24e chaîne elle monte sur un rocher,
et en rencontre le sommet à la 25e chaîne. Là, à
cet endroit même, je rencontrai des difficultés résul-
tant de l'attraction locale de 150 Sud, laquelle ne se
faisait plus sentir à la 31e 50 chaîne; la dite attrac-
tion se faisait sentir différemment sur trois différents
compas-deux compas portatifs, le mien (un com-
pas d'arpentage;) les deux premiers marquaient, 'un
12° 50', l'autre 13°, et le mien 15°, que j'acceptai 4
comme correct.

A la 55e chaîne nous traversons un autre rocher
isolé qui donne des montées et des descentes et des
côtes latérales ; du haut de l'une des élévations nous
avons eu une autre vue du pays environnant qui a
meilleure apparence qu'aucune autre partie depuis
le commencement de la ligne. Le lac St. Jean
parait à 10 ou 12 milles de distance.

22e mille.-Tout parait maintenant s'améliorer
vu que ce n'est qu'à la 77e chaîne que j'ai rencontré
un espace de terrein brisé ; le sol est mêlé ainsi que
le bois, on y rencontre du bouleau noir et blanc, de
l'épinette petite et passable, du frêne, des broussailles
et quelques pins blancs.

23e mille.-Pas aussi uni que le dernier, vu que
nous traversons occasionnellement des terreins brisés
et ondulés formant quelques légères côtes; le sol et
le bois sont les mêmes, excepté que je n'ai pas vu
de pins blancs dans ce mille.

24e mille.-A*la Se chaîne l'attraction locale s'est
d'abord fait sentir de 1°, puis graduellement de 10°,
elle a cependant cessé tout-à-fait à quelques chaînes
de là. J'ai de nouveau traversé quelques parties'de
terrein brisé, mais de peu d'importance; le sol est
à peu près le même,-terre glaise, argile et marne.
Le bois est le iême qu'au dernier mille.

25e mille-Commence par un terrein brisé et
ondulé, ondulé seulement depuis la 10e jusqu'à la
15e chaîne, après quoi il est principalement de niveau
bien qu'occasionnellement briséjusqu'à la 77e chaîne,
et va ei s'élevant légèrement jusqu'au dernier,

Le sol est encore un composé de marne riche. Le
bois-bouleau noir et blanc, épinette petite et grosse,
aulne et des broussailles comme ailleurs,

26e mille-Continue légèrement en montant jus-
qu'à la 15e chaîne, puis se brise jusqu'à la 45e, après
quoi il devient de niveau; à la 55e chaîne nous
entrons dans un marais d'épinette dans lequel nous
continuons jusqu'à la fin de ce-mille.

Dans le narais, le sol est un composé de marne
ef de terreau' noir ile petit bois se trouve comme
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de plus l'épinette rouge.
n .T 27e mille-Aune apparence bien meilleure encore,

seulement àla 68e chaîne nous rencontrons un espace
de terrein légèrement brisé, puis nous entrons dans
une vallée dans laquelle nouscontinuons jusqu'à la
80e chaîne; le sol est le mème sans le terreau noir;
le bois est aussi mêlé. dur et mou. A la 55e chaîne
nous rencontrons un pin blanc ça et là.

28e nille.-A la 2e chaîne nous traversons un
petit ruisseau qui va vers le Nord, puis le terrein se
brise un peu jusqu'à la 10 chaine, après quoi le mille
est de niveau jusqu'au bout ; sol très riche-bois
mêlé comme avant.

29e mille.-De petites ravines jusqu'à la 5e chaîne,
(puis dc niveau jusqu'à l'extrémité du mille); ici
nous entrons dans un marais <le cèdre ; sol-terreau
noir. terre glaise et argile. Le bois est comme avant,
plus-de gros cèdres.

30e mille.-Maintenant nous nous appercevons
facilement que plus nous approchons (lu lac St. Jean,
plus le pays parait beau. Ce mille est tout de ni-
veau, et, outre le bois mentionné ci-dessus, nous
avons du frênc en plus grande quantité que jamais.
Le sol est riche en marne molle, noire et brune, et
l'on ne rencontre pas une seule pierre dans aucune
direction. Le bois, j'oubliais (le le (lire, est clair et
offre des espaces entre les différents arbres.

31e mille.-Donner une description de ce mille
serait répéter celle du dernier; la seule différence
que j'aie remarquée est dans le bois qui est plus gros.

32c mille-Diffòère plutôt des deux ou trois der-
icrs. Depuis la 4e chaîne jusqu'à la 51e, presque

tout en terrein brisé: alors nous avons une descente
rapide, seulement jusqu'à la 58e chaîne où nous mon-
tons pour rentrer dans le terrein brisé. A la 70c
chaîne, des ravines profondes jusqu'à la 77o ; puis
des descendes rapides et le terrein brisé jusqu'au
bout. Ça et là, dans les terreins brisés, nous rencon-
trons quelques endroits rocheux, mais on général, le
bois et le sol sont de la même description que ci-
dessus.

33e mille-Tout-à-fait de niveau ; à la 7e chaîne
nous touchons aux bords de la Belle-Rivière, large
de deux chaînes, aux rives basses d'alluvion. Dans
ce même endroit, qui, je suppose, doit à 1½ être mille
le l'embouchure, cette rivière court Nord et Sud.
Le sol dans les environs est certainement le plus
riche que l'on puisse trouver à plusieurs milles dans
tout es les directions. C'est une couche épaisse d'al-
luvion sur de. l'argile et de la terre forte. et ce sol
sarn 'liorera. continuellement par les inondations an-
nuelles du lac t. Jean qui remonte une grande par-
tie de cette rivière (3 milles, d'après ce que l'on me
dit) et qui couvre une grande étendue sur chacune
de ses rives de trois à quatre pieds d'eau jusque vers
le 20 juin généralenent, laissant chaque année une
nouvelle couche d'alluvion.

Dans le fait, si l'on ne prend des moyens d'empé-
cher les eaux de s'étendre autant sur le sol, cette
partie re sera peut-être plus propre qu'au foin qui,
dans plusieurs endroits, pousse naturellement; mais
riène, si cet endroit n'était propre qu'au foin, il serait
bientôt en grande réquisition, car ces terres ne
peuvent pas rester longtemps dans l'état sauvage où
elles se trouvent. Il est peut-être à propos de remar-
quer que plusieurs personnes prétendent qu'il est
tout-à-fait possible d'arrêter cette inondation.

En général, la Belle-Rivière coule dans une large
vallée, quelquefois de 2J milles de large, dans la-
quelle nous trouvons les espèces de bois suivantes:

bouleau noir ct blanc, orme, frêne, peuplier, tremble,
plaine, épinette, pin, des aulnes immensément longs
et des broussailles; généralement le bois est clair m
et entre les arbres nous rencontrons souvent du foin
de 6 à 7 pieds de hauteur.

Partie. du 34e mille.-A la. 60e chaîne j'arrivai
aux bords du lac St. Jean après avoir rencontré le
même sol que dans le mille précédent.

A la 28e chaîne, nous avons traversé un ruisseau
de 30 chaînons de large, très tortueux et allant de
l'Est à l'Ouest,.et nous l'avons traversé de nouveau
à la 20o chaîne, puis à la 31e; puis nous l'avons
abandonné continuant dans la même direction géné-
rale jusqu'à ce que, suivant toutes les apparences, il
tombe dans la Belle-Rivière. J'ai raison de croire
que ce ruisseau est la rivière des Aulnets. A la 54e
chaîne nous traversons un marais de 6 chaînons de
large et 20 de long; de là jusqu'à la 69e chaîne, (les
bords immédiats du lac St. Jean,) nous n'avons eu
qu'à traverser une chaîne étroite de rochers qui sé-
parent la vallée ci-dessus mentionnée des bords du
lac St. Jean.

Des bords du lac St. Jean (34 milles et 69 chaînes
(de mon point de départ) dans la direction N. 210 O
magnétique) à une distance de trbis chaînes et 7.
chaînons, j'atteignis le pieu de station de M. Blaik-
loclk, marqué G7.

Par les opérations susdites j'avais relié mon arpen-
tage à celui que NI. Blaiklock avait fait dans cette
partie du pays. Jc considérai donc mon devoir
rempli, et ce soir-là même, (11 mars, 1848,) avec tout
mon partije partis pour le poste de commerce de
l'honorable compagnie le la baie d'Hudson, à l'em-
bouchure de la rivière Metaubetchoan; là je remar-
quai que mon instrument variait de 17° a lOuest.

Le 14 du même mois, je laissai le lac pour m'en
revenir à Murray Bay, où j'arrivai le 21.

Je reste, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur.

(Signé,) GEORGE DUBERGER.

R Ex Ait Q U E s.
Ire. D'après ce que j'ai dit plus haut, il n'est pas

nécessaire que j'ajoute qu'il ne serait pas avantageux
de suivre rigoureument ma ligne pour tracer un che-
min de communication entre Chicoutimi et le lac St.
Jean.

2e. On voit que depuis le point de départ jusqu'au
21e on 22V mille, presque toute cette distance tra-
verserait des terres brisées. des vallées, des ravines,
des montées et des descentes et des rochers, consti-
tuant autant d'obstacles pour un bon chemin de com-
munication.

3e. Tai donc à remarquer que la direction adop.
tée pour cette ligne (No. 70 0. mag.) s'est trouvée
suivre une hauteur régulière, formant à-peu près la
hauteur des terres entre le Saguenay et un plateau
dans les environs du lac Kanogomi, et autres lacs de
moindres dimensions.

4e. Les terres cil général sur la rive Sud du
Saguenay, entre Chicoutimi et le lac St. Jean, s'é-
lèvent en différentes hauteurs, plus ou moins diffi.
ciles, jusqu'à ce que l'on attéigne à une certaine dis-
tance à angles droits, où généralement nous rencon-
trons un "pays uni et un sol'fertile.

5e. Commej'ai occasionnellement exploré àkdroite
et à gauche de la -igne j'ai touteraison de supposer
que la ligne se trouvait passer dans les environs au
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suis donc sous l'impression que l'on, pourrait tracer
un bon chemin sur un sol uni et cultivable entre le

19 Juillet lac St. Jean et les établissements de Chicoutimi en
explorant les terres qui se trouvent à mi-chemin
environ entre ma ligne et le lac Kanogomi. Je me
suis occasionnellement assuré que si cette ligne avait
été partie à quelques chaînes plus à gauche, dans
une direction de quatre ou cinq degrés plus au Sud,
les difficultés que j'ai souvent rencontrées auraient
été évitées et j'aurais en même temps touché au lac
St. Jean à quelque point plus rapproché du poste à
Metaubetehoan, ce qui, je crois, était l'intention des
instructions.

6e. D'après ce que j'ai pu remarquer, joint aux
informations que j'ai recueillies, les environs de la
Belle-Rivière, sur les bords du lac St. Jean, offrent
les terres les plus propres à former les premiers éta-
blissements sur le lac. Un township tracé dans cette
section serait bientôt établi avec avantage, vu que
le sol et la localité ont déjà attiré l'attention des
squatters qui, dans l'intention d'en prendre bientôt
possession. ont écrit leurs noms sur des arbres et des
pôteaux, sans égard à la régularité à observer dans
les lots à leur direction. Ces mesures ne manque-
ront certainement pas de jeter les squatters et le gou-
vernement dans l'emberras, le trouble et des frais
inutiles. On pourrait cependant l'éviter si le gou-
vernement jugeait à propos d'ordonner l'arpentage
d'un township dans cette partie du pays: par ce
moyen l'on éviterait, pour la suite, la confusion et les
embarras qui résulteront nécessairement de ce que
les lots sont divisés d'une manière irrégulière, et la
colonisation régulière s'en ferait presqu'immédiate-
ment. P

En disant que la colonisation s'en ferait presqu'im-
médiatement, je parle d'après la connaissance que
j'ai qu'un grand nombre de personnes,(comme je l'ai
déjà dit,) ont écrit leurs noms, et qu'un grand nombre
d'autres personnes se préparent actuellement à en
faire autant avec l'intention sincère, j'ai raison de le
croire, de s'y établir.

(Signé,) GEORGE DUBERGER.
Murray Bay, 15 mai, 1848.

(Copie.)
Rarroar de M. G£oion DunERGn, assistant dans rex-

ploration d'une ligne pour un chemin de communi-
cation depuis extrémité Ouest du comté de Stoneham
(derritre Québec) jusqu'au lac St. Jean, tirée en
1847-48, par F. W. BLAIKOcK, écuyer, arpenteur-,
provincial, par orlre du, département des terres de
la couronne, qui m'a ordonné de transmettre e pré-
sent rapport àt M. BLAuKLOCK.

F. W. BA1.OcK, écuyer, A. P.,
Q.uébec.

MoNsIeu,-Le 27 août, 1847, j'ai reçu des ordres
du département des terres dç la.couronne, en date
du 23 du même mois, qui, entre autres choses, m'in-
forme que des instructions vous ont été adressées
pour explorer la , ligne qui doit être tirée depuis
Stoneham (derrière Québec) jusqu'au lac St. Jean,
dans lesquelles je suis nommé explorateur pour
examiner le pays, etc., etc., etc.

1. Le 31 août, 1847, je fis les préparatifs néces-
saires que je pouvais faire ici, et laissai Murray
Bay le- 1er septembre suivant-,arrivai à Québec le
4,-et m'annonçai iv M. Blaiklockl; le,é, nous con-
tinuâmes à faire nos préparatifs qui étaient. déjà,bien
avancées par M. Blaiklock; ces. préparatifs et les
grosses pluies continuell'es nou..empêchèrent d'être
prêtsià partiravantle- 15 au;soir du meme mois.

2. Le 16 M. Blaiklock, M. Wallace, (porteur de
chaîne), et moi, laissâmes Québec pour Valcartier,
rendez-vous du reste du parti qui nous rejoignit le
lendemain matin.

3. Tout le parti était alors réuni et était composé
de M. Blaiklock, M. Wallace et moi-même, avec
neuf voyageurs-six pour la ligne et trois pour ex-
plorer le chemin en contemplation,-quand le dit
service exigerait ce nombre.

4. En sus de ceux qui sont ci-dessus mentionnés,
il y avait quelques charretiers qui transportaient les
provisions et autres choses appartenant à l'expé-
dition, jusqu'à la distance que le permettrait l'état du
chemin, dans le voisinage de la RochePlate, chez
un cultivateur nommé Cashon, où nous arrivâmes
ce soir là ;-nous mimes en sûreté les effets dont nous
n'avions pas immédiatement besoin, et plantâmes
notre tente pour la première fois.

5. Samedi, le 18, après que M. Blaiklock eut
fait divers arrangements pour le transport ultérieur
du reste des provisions et pris les autres précautions
nécessaires, le parti se rendit, avec les instruments
d'arpentage, au point de départ-l'encoignure Ouest
du township de Stoneham, auprès du lac Laurent,
où nous arrivâmes le soir; M. Blaiklock, ayant
immédiatement trouvé le pôteau qu'il cherchait,
commença ses observations.

6. Dimanche, le 19, il constata que la latitude
de l'endroit était de 470 0' 29"; le tracé de la ligne
commença le lendemain (20), dans la direction astro-
nomique, N. 15 O.; ce jour-là et le jour suivant tout
le parti fut employé sur la ligne.

7. Le 22, accompagné d'un homme, je me rendis
dans les environs du point de départ de la ligne pour
y choisir le terrein d'exploration qui devait former la
base d'un chemin entre Québec et le lic St. Jean.

8. A cette fin je me rendis, à un demi mille en
arrière de la ligne, à un endroit sur les bords de la
rivière Huron, qui me parut avoir déjà été choisi pour
construire un pont sur cette rivière, ce point étant
aussi l'extrémité du chemin de communication dont
on se sert pour aller de Québec à ces endroits; je
partis de cet endroit, et, traversant la propriété d'un
cultivatenr du nom de Daly, je commençal le tracé
du chemin.

9. Avant de rapporter progrès, il peut être né-
cessaire que je dise ici-que, malgré mes efforts et
ceux de M. Blaiklock pour obtenir quélques ren-
seignements sur le pays que nousavions à traverser,
nous avons été invariablement désappointés,

10. De la rivière Huron (mon point de départ)
aux bords de la rivière Jacques Cartier, ça et là
on rencontre des cultivateurs ou des squatters an-
glais ou canadiens, auxquels, ainsi qu'il est ordinaire
dans ces circonstances, nous demandâmes des infor-
mations sur les environs; mais nous trouvâmes
qu'en général ces bonnes gens sont aussi ignorants
sur ce qu'il y a au-delà de leurs lots de terre
(et même souvent pas si loin) que nous l'étions nous
mêmes sur les personnes établies sur la rive Sud

-du Jacques Cartier: plusieurs d'entre eux n'avaient
jamais traversé la rivière, bien que dans cet endroit
elle soit très étroite-disons de une à une chaîne et
demie--en sorte que leurs informations étaient très
limitées, ou ne se bornaient;qu'à des-on dits.

11. Quant.aux sauvages qui formaient partie -de
nos voyageurs. (les, sauvages de Lorette), ils avaient
bien. cliassé dans différentes parties du pays, .mais
pour tout cela ils-xie connaissaient rien sur, la route
que nous allions faire, ni sur les environs à,plusieurs
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direction toute contraire.
19 Juillet. 12. On m'avait dit qu'à Trois-Rivières je pourrais

me procurer une personne qui connaissait parfaite-
ment bien le pays en questio,-j'y allai donc, mais
je revins sans avoir réussi,

13. A Lorette on aurait pu en trouver qui nous
auraient été plus utiles que ceux que nous fûmes
forcés de prendre, mais les gages que M. Blaiklock
était nutorisé à donner d'après ses instructions
étaient loin d'être égales à leur demande.

14. Parmi nos hommes il n'y cri avait qu'un du
nom de André, métis de Lorette, qui pût nous donner
quelques espérances qu'une fois avancés dans 'inté-
rieur du pays nous pourrions peut-être traverser
quelques endroits qu'il aurait déjà parcourus dans
ses excursions de chasse.

1.5. Le premier départ de la ligne n'était rien
moins qu'encourageant, le pays environnant n'offrant
qu'un aspect montagneux, di[licile et bouleversé
ainsi que l.c plan de M. Blaiklock et mes esquisses
le feront voir.

1o. On verra d'après ce que j'ai lit que le tracé
d'un chemin à travers un pays absolument inconnu
était une entreprise importante et difficile, shrtout
pour des personnes qui le traversaient pour la pre-
miére fois. Les montagnes nombreuses par les-
quelles la ligne devait passer laissaient quelques fois
entre elles des vallées de différentes longueur et
largeur que, souvent après les avoir visitées, lon
abandonnait par rapport aux obstacles imprévus et
insurmontables qu'ils offraient au chemin C con-
templation-et cela, parfois, après deux ou trois jours
d'exploration-ce qui nous fit faire beaucoup le
faus'ses route, et nie fit perdre beaucoup de temps;
mais il n'en fut pas ainsi pour tirer la ligne qui,
malgré les aspérités et les désavantages excessifs des
localités et les autres obstacles trop nombreux pour
que je les relate ici, avança graduellement, chose
due à l'l;abileté extraordinaire de l'intrépide conduc-
teur qui rencontra et surmonta avec le plus grand
sang froid possible les obstacles et les misères les
plus sérieuses.

17. Traprès ce que j'ai dit on verra que, pour l'es-
pace que j'ai parcouru ci formant partie de l'expé-
dition. le tracé et la ligne ont tous deux passé par un
pays extraordinairement difficile-et qlue j'ai tou-
jours choisi les endroits les plus avantageux pour
remplir les devoirs qui m'étaient imposés.

1. L'esquisse ci-jointe et les suivantes donneront,
autant que possible, une idée de ce pays. En même
temps. je prendrai la liberté de faire remarquer que
mes distances ont été obtenues d'une manière diffé-
rente. par conjecture, et que mes directions ont été
prises avec un compas portatil; sujet, comme de
raison, à diverses variations causées par les attrac-
tions locales ou d'autres causes; ces considérations,
je lrespère, expliqueront d'une manière satisfaisante
les erreurs dans la latitude ou les points de départ,
ainsi que dans les distances que P'on pourra peut-être
remarquer en comparant l'arpentage régulier qu'a
fait M. Blaiklock avec mes opérations toutes de ha-
sard et d'évaluation.

19. Mes distances réunies depuis la rivière Huron
jusqu'à la rive Sud du Jacques Cartier sont de 6
milles 20 chaînes et 50 chaînons, dans une direc-
tion générale, N. l E. magnétique, où je suis par-
venu à un endroit très propre à la construction d'un
pont, 20 chaînes environ à l'Est de la ligne; des
pièces de bois de 60 pieds de long toucheraient au
roc sur les deux rives.

20. On pourrait aisément faire un chemin depuis
la rivière Huron jusqu'à cet endroit; toute la dis-
tance se trouve dans une espèce de vallée de lar-
geur inégale; sol riche, bien boisé, bois mélé et
très gros généralement; il y a quelques côteaux de
peu d'importance, quelques ruisseaux de 6 à 10
chaînons. La seule côte importante serait en des-
cendant les bords de la rivière Jacques Cartier pour
arriver à l'endroit du pont ci-dessus mentionné, sur
la propriété d'un cultivateur (canadien quoiqu'an-
glais de nom) du nom de Price, le tracé du chemin
passant à l'encoignure Ouest de sa maison; et le
bois propre à la construction de ce pont se trouve
aux environs.

21. T se trouve entre la rivière Huron et le Jac-
ques Cartier quelques lots de terre en partie défri-
chés appartenant, comme je l'ai déjà dit, à (les fa-
milles anglaises ou plutôt irlandaises et canadiennes
qui ne paraissent pas avoir fait de grands progrès
dans le défrichement. Je ne saurais en donner la
raison puisque ces gens reconnaissent eux-mêmes
que le climat et le sol sont également bons et avan-
tageux ; cependant on y parcourt de longues distan-
ces sans voir un seul arbre qui ait été abattu. La
plus grande distance à laquelle j'ai été de la ligne
durant cet espace a été pour 2î milles sur la ligne,
22 chaînes à l'Ouest, et pour 4½ milles 34 chaînes à
l'Est, afin d'éviter des rochers, des lacs, des ruisseaux
et des côteaux élevés ; ne m'étant servi de la ligne
que pour 20 chaînes environ entre le second et le
troisième mille à cause dc ces obstacles.

22. Du 22 septembre au 7 octobre nous avons pu
terminer nos travaux sur la rive Sud du Jacques
Cartier; notre tente et nos cirets ont alors été trans-
portés sur lâ rive Nord où j'avais déjà été en recon-
naissance.

23. La direction générale du Jacques Cartier.
dans le voisinage du site du pont est N. 60° E., très
difficile et rapide, le courant est très dangereux par
rapport à une quantité de pierres grosses et petites
répandues dans toutes les directions, ce qui permet
aux voyageurs dle choisir différends endroits pour
traverser la rivière d'un bord à l'autre. Dans la
partie d'en haut cette rivière est divisée en plusieurs
branches.

24. La rive Sud est certainement très escarpée,
mais la rive Nord l'est encore plus, une chaîne
élevée de montagne de granite en forme les rives;
et du haut de ces montagnes, aussi loin que l'oil
peut se porter, au Nord, à l'Est et à l'Ouest, on
apperçoit une étendue considérable de pays couvert
de montagnes élevées et stériles, dont le sommet de
granite est le plus souvent laissé à nu. et fait voir
d'un seul coup-d'oil que tout le pays est stérile et
inhabitable à cause du sol invariablement rocail-
leux et couvert de roche. Une autre preuve de la
stérilité du sol sont les arbres nombreux que le Vent
à renversés dans toutes les directions et qui laissent
voir la couche mince et légère du sol qui couvre la
surface de cette région de rochers, telle que les petites
épinettes et les sapins qui constituent tout le bois de
ces régions ne peuvent résister aux vents ordinaires
de l'automne.

25. Après beaucoup de recherches je choisis une
vallée du côté de l'Est et j'y arrivai en suivant une
étendue basse et unie de terre entre la rivière et
les montagnes adjacentes; la trouvant avantageuse,
je continuai le tracé du chemin dans cette direction
jusqu'à 'entrée de la vallée, 2 milles et 30 chaines
depuis l'endroit du pont, dans la direction générale
Nord 50° Est.

26. Depuis ce jour jusqu'au 11 octobre, j'ai gardé
un, quelques fois deux sauvages. pour explorer un
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contmuer le chemin maie encore pour pouvoir être
en état de parvenir aux environs de la ligne; j'ai
fini par réussir.

27. La direction générale des vallées ci-dessus
mentionnées est Nord, et passe entre deux rangées de
montagnes et même par une montée graduelle jus-
qu'aux bords de trois lacs presque contigus les uns
aux autres ; savoir, les lacs St. Thomas, St. Vincent
et St. Guillaume éloignés d'environs deux milles et
demie de l'entrée de la vallée ou des bords du Jac-
ques Cartier.

28. Vu que ces lacs se trouvent dans une vallée
(située presque Est et Ouest) et que les eaux du prin-
temps inondent considérablement les environs, je
nai pu faire passer le tracé du chemin entre les
deux pregniers (le St. Thomas et le St.Vincent), mais
je l'ai fait passer sur la décharge très étroite du troi-
sième (le St. Guillaume) dans le second, qui est très
peu profonde et si étroite qu'il suffira d'un pont de
30 chaînons.

29. Dans cet endroit particulier j'ai constaté que
la somme des différentes distances était de treize
milles et dix chaînes depuis la rivière Huron, et
trois milles et demi à l'Est de la ligne; pour par-
venir à ce passage entre les deux lacs on rencontre
à l'entrée de cette vallée plusieurscôtes longues et
courtes, plus ou moins fortes, des côtes latérales, des
montées et des descentes, mais rien qui soit impra-
ticable: mais depuis l'endroit du pont, sur le Jac-
ques Cartier, on ne voit point d'endroit qui soit le
moins du monde propre à un établissement.

30. Depuis cette dernière station, ma 17e à l'Est
de l'endroit du pont, j'ai conduit le tracé vers l'Ouest
à environ 50 chaînes, puis étant parvenu à la partie,
la p)lus basse de la rangée de montagnes ci-dessus
mentionnées qui bordent le Jacques Cartier, au
moyen de quelques courtes stations à droite et à
gauche, se montant à trente-huit chaînes et demie,
je parvins à éviter le sommet de cette rangée de
montagnes.

31. Cette dernière montée sur ces rochers sera
escarpée, difficile et dispendieuse, mais praticable
néanmoins, et c'est en même temps le seul endroit
dans les environs à plusieurs milles qui m'ait permis
de rejoindre le voisinage de la ligne.

32. Cette chaîne de montagne passée, l'on entre
dans une autre vallée qui s'étend vers l'Ouest à peu
prés dans la direction N. 740 0., d'une largeur irré-
gulière, disons de 40 à 100 chaines, et longue d'en-
viron deux milles et un quart,-le sol est une riche
marne brune ou jaune; le bois-épinette, sapin,
bouleau noir et blanc, et les broussailles qui ne
manquent jamais, le tout étant de haute crue; à
l'exception ça et là de quelques endroits où le terrein
est brisé on peut dire que cette vallée est compara-
tivement unie; je dirigeai le tracé jusqu'à son ex.
trémité Ouest, vers une coulée qui, entre les autres
montagnes, forme une petite vallée où je pénétrai le
18 octobre avec le chemin, au moyen de six courses
à droite et à gauche, d'une, longueur plus ou moins
grande, se montant en tout à 1 mille et 16 chaînes. Je
parvins sans difficulté au sommet de cette rangée
de montagne, ce qui faisait ma 35e station depuis
l'endroit du pont sur le Jacques Cartier et à environ
17 milles et 7Tchaînes de mon point de départ sur la
rivière Huron, et vis-à-vis, 12.milles et 24 chaînes
sur la ligne qui passait ces montagnes dans une
vallée; difficile, profonde et 'brisée à une distance
d'envirru 35 chaînes à l'Ouest de nia deinière station.
Sur ma droite, à des distances inégales, se drouvait
one autre chaîne-de montagnes stóriles se dir'igeant
vers N. 12 0.
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un bas-fonds inclinant vers le Nord; ce qui répon.
dait à mon but pour tracer le chemin; le sol en est 19 JUlt
stérile, couvert de pierres et de rochers détachés,
d'arbres nombreux que le vent a renversés, en somme
néanmoins, suffisamment: uni pour continuer, savoir,
36e station, N. 15° O., 60 chaînes; 37e station, N.
20° O., 42 chaînes; 38e station, N. 20 0., (direction
générale,) 122 chaînes montant presque toujours;
l'extrémité de cette station m'a conduit sur les bords
d'une petite rivière que nous appelâmes rivière à
l'Eau Morte, la ligne ne se trouvant qu'à quelques
chaînes à l'Ouest sur ses 15 milles; mes distances
se montaient à 19 milles 71 chaînes et 50 chaînons.

34. La rivière à l'Eau Morte a 4 ou 5 pieds de
profondeur-un fonds de sable, des rives bien basses,
environ il chaîne de large, et si peu de cedurant
qu'il est même difficile de dire qu'il y en ait,-ce
qui explique le nom que nous lui avons donné.

35. Le pays environnant est tellement couvert de
hautes montagnes jetées ça et là sans ordre, qu'on
ne peut leur assigner aucune direction particulière.

30. Pour.tirer parti des coulées et des vallées les
plus praticables, je traversai la rivière et la ligne
en conduisant le tracé du chemin vers l'Ouest, fai-
sant une sorte de demi cercle, puis, allant de nouveau
vers l'Est, j'atteignis la ligne dans ses 16 milles et 17-
chaînes après m'en être le plus éloigné à l'Ouest
d'environ 35 chaînes.

37. Dans cette dernière direction à l'Ouest je
rencontrai, comme à l'ordinaire, quelques montées
et descentes ainsi que des côtes latérales, mais rien
de bien important. Le sol dans ces dernières val-
lées et coulées est un composé de sable, de marne,
de pierres détachées et de rochers; quelques bou-
leaux mais généralement du bois mou. Mes dis-
tances sur la ligne étaient de 21 milles et 57 chaînes.

38. Trouvant maintenant que la ligne était avan-
tageuse pour- le chemin je la suivis jusqu'au 17e
mille et 40 chaînes où je trouvai de nouveau qu'il
me fallait l'abandonner pour gagner l'Est afin d'éviter
r.n lac, et je la repris de nouveau pour la couper à
18 milles 28 chaînes et 50 chamons: alors la suivant
pendant la distance de 43 chaînes sur la gauche où
le pays environnant n'offre que montagnes, côteaux,
vallées et coulées dans toutes les directions, ce qui
m'obligea à gagner l'Ouest, disons six chaînes à
l'Ouest de la ligne qui était là à ses 18Î milles pen-
dant que mes distances étaient de 24 milles 23 chaînes
50 chaînons. Jci.je traversai un grand ruisseau que
nous suppgsàmes l'une des branches de la rivière
Ste. Anne.

sol Dans ce voisinage le pays était si difficile et
si brisé que pendant quelques jours je désespérai de
pouvoir trouver un passage qui me permît d'espérer
pouvoir conduire le tracé plus loin. Après de lon-
gues recherches, je réussis à trouver un bon pas-
sage qui m'obligea de laisser la ligne pour une dis-
tance considérable.

40. Le 20 octobre, je repris une direction générale,
N. 350 O.. 40 chaînes, N. 55° O., 20 chaînes, N. 25> O.,
30 chaînes.-presque toujours dans une grande vallée
montant d'abord légèrement, puis presque de niveau
-le sol pauvre,'maigre et de sable, quelques fois des
pierres et des rochès, et presque tout le long du
chémin des arbres renversés par le vent, arrivant
enfin à une descente profonde d'environ 20 chaînes
de long qui icependaht peut s'améliorer en em-
ployant k mine dans quelques endroits, et en faisant
de Iégers détours pour diminueÏ l riapidité de cette
b6tÎ6 ,que -ai noridratüdfcôtè" i6oril , vu qu'elle finit
sir les bors de la; rivièré ''orile ;-là j'étais à en
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ronnant était, s'il est possible, pire que le reste, et
1ullt. 'couvert de montagnes incultes.

41. Après avoir, comme je l'ai déjà dit, exploré
le pays je fus convaincu que l'on ne pouvait choisir
non seulement de meilleurs endroits pour continuer
le chemin, mais que même on n'en pouvait trouver
de meilleurs à cinq ou six milles à l'Est de Tourile.

42. Quant à l'idée de chercher à tracer le chemin
dans une direction plus à l'Ouest, la chose était abso-
lument hors de question vu les montagnes et les
rochers effrayants qui dans cette direction étaient
réellement entassés les uns sur les autres.

43. La rivière Tourile venant du Nord présente
des rivr abaissées du côté (le l'Est avec un espace
considérable de pays comparativement uni entre
les rives de la rivière et les montagnes les plus rap-
prochées de ce côté-là, et promet une distance raison-
nable de terrein propre au chemin que je com-
mençai à tracer en conséquence.

44. A ma 18e station. parmi les montagnes, les
hauteurs et les vallées, je tirai une perpendiculaire
d'un mille et quarante-sept chaînes qui me fit at-
teindre la ligne à ses 23ý milles.

45. Dans cet endroit la rivière est divisée en deux
brauches. Celle que je suivis tourne graduellement
vers l'Est; l'autre, la branche principale, vers l'Ouest.
Entre ces deux branches l'étendue de terre, comme
le pays adjacent, est difficile et stérile.

40. J'ai tracé cette branche sur l'esquisse ci-jointe,
mais j'ai à remarquer que je ne l'ai pas suivie dans
mon exploration, m'étant borné à constater les deux
extrémités jusqu'à une certaine distance, on montant
l'une et descendant l'autre. J'ai tracé la partie du
milieu d'après une directiop générale du sillon tracé
entre les montagnes environnantes.

47. J'ai pris ma vingtième station au Nord, me
portant continuellement dans le voisinage de la ri-
vière et de ses lacs ou expansions, pour une distance
de 195 chaînes; alors tirant une perpendiculaire à
la ligne j'ai eu 1 mille et 39 chaînes au 26e pôteau
de mille, mes distances se montant à 31 milles 74
chaînes et 25 chtînons,-le pays entre le tracé du
chemin et la ligne se trouve, comme partout, diffi-
cile et brisé, et le sol pauvre, maigre et misérable,
ce qui explique pourquoi il y a tant d'arbres renver-
sés par le vent.

48. J'ai suivi la direction Est de la branche infé-
rieure qui devient de plus en plus étroite jusqu'à ce
qu'elle ne soit plus qu'un simpleruisseau. Ici, ce-
pendant, le pays présente une apparence plus unie
qu'auparavant, niais le sol est le même, pauvre et
stérile. Le 4 décembre, j'atteiguis de nouveau la
ligne à ses 27 milles et 10 chaînes, je la suivis jus-
qu'au 28e mille. Mes distances étaient de 34 milles
et 63 chaînes.

4). Un grand lac; 15 chaînes en avant de la ligne,
me força de m'éloigner un p'én vers l'Est, ce qui me
mit en état de contihuer le tracé en avant et sur un
espace étroit de 1i20 pieds qui réunit ce premier lac
à un second qui est pareillement uni à un troisième,
étant tout trois si peu séparés les uns des autres
qu'il ne paraissent former qu'un seul lac auquel j'ai
donné le nom de lac Triple. Comme à l'ordinaire,
le pays dans les environs, à une distance plus ou
moips grande, était de niveau, mais le sol bien
papi~re.

50. Le premier de ces, lacs, au, centre duquel la
ligne passe, a, à- peu près 50, cliaînes ; le second situé
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vers le N. O., 30 chaînes ; et le troisième qui alimente
le second, situé S. 300 E., 50 chaînes de long, tous
d'une largeur irrégulière. 1

51., Ayant, comme je 'ai déjà dit, fait passer le
tracé du chemin entre le 1er et le 2e de ces lacs
dont je suivis les rives Ouest pendant environ 25
chaînes, je pris pendant environ 30 chaînes une
direction générale, N. 31 0., ce qui me fit atteindre
la ligne dans un pays passablement uni, mais je ne
puis dire exactement à quelle distance (vu que le
chàînage n'avait pas été fait jusqu'à cette distance,)
qui peut cependant avoir été près de 29: milles, mes
distances étant de 36 milles et 7 chaînes.

52. Depuis le passage entre les deux derniers -

lacs jusqu'à la ligne, le terrein offre une légère
montée qui, de temps à autre, offre des espaces con-
sidérables de niveau sur une petite étendue du pays
le plus beau que j'ai rencontré depuis quej'ai laissé
les bords du Jacques Cartier, ainsi (lue le meilleur
lot de gros bois mêlé, tel qu'épinette, pin, bouleau et
sapin : mais la superficie de cet excellent sol est si
peu considérable qu'on ne peut pas même dire qu'elle
soit propre à former un établissement.

53. Ayant déjà constaté qu'à l'Est et à l'Ouest de
la ligne il y avait de grands lacs que M. Blaiklock
désirait annexer à son plan, son parti et le mien
étant maintenant réuni, il me pria de les explorer.

54. En conséquence, le 7 décembre il continua ses
opérations, et moi je me dirigeai vers l'Ouest en
partant du 29J mille de la ligne, dans la direction S.
750 O., descendant à peu pirès presque pendant tout
le temps; environ 100 chaînes me conduisirent à
la tête d'un grand lac alimenté par la branche prin-
cipale de la rivière Tourile susdite qui à cet endroit
venait de l'Ouest.

55. Ce lac, environné de montagnes, situé envi-
ron N. et S., a environ 100 chaînes de long et 45
à 50 de large, d'une forme très irrégulière, recevant,
outre les eaux de sa propre rivière et d'une autre
petite qui vient du N. O., les eaux du lac Triple
dont la décharge suit à droite et à gauche les tran-
chées des montagnes qui se trouvent entre les deux,
formant plusieurs cascades, plusieurs petites chûtes
et des détours à droite et à gauche. Après avoir ex-
ploré les environs, et ne trouvant que des côteaux,
des montagnes et des rochers, je retournai au lac
Triple.

56. Le jour suivant, (8 décembre,) je me dirigeai
vers l'Est, et du lac Triple, E. 40 chaînes, N. 45
E. 20 chaînes, E. 25 chaînes, formant 1 mille et 5
chaînes ; atteignant alors un lac étroit de 30 chaînes
de long, situé N. 45° E., se déchargeant dans un lac
adjacent, éloigné de 3 chaînes, situé E. et ayant 13
chaînes de long; ce même lac se décharge dans un
troisième grand.lac à l'Est de ce dernier, à une dis-
tance d'environ 30 chaînes.

57. Ce troisième lac a des dimensions considéra-
bles, peut-être plus considérables qu'aucun de ceux
que j'ai rencontrés. 'Mon guide André me fit voir
ici qu'il connaissait l'endroit où il était, vu qu'il avait
autrefois chassé dans cette partie du pays: 'il, ap-
pela ce lac "Le grand lac de la branche Nord de
a rivière Jacques Cartier," ayant dans sa, plus

grande longueur, N. 45 O., environ 2 milles, et dans
sa plus grande largeur 1 mille et 50 chaînes, et de
forme bien irrégulière.

58. Ces lacs, outre les eaux de divers ruisseaux,
reçoivent le eaux de deux petites nrivières l'une
qui vient du Sud et l'autre du N.ord; la décharge
est aussi une.petite rivière d'une ½ à. de chaine de
large, située à l'Est du lac, se dirigeant vers le Sud.
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la source nord qui sont rocheux et montagneux, est

19 généralement bas et marécageux, le bois est géné-
ralement de petite épinette rare; du côté du Nord
le bois est d'une crue plus considérable et quelque
peu mêlée; on y rencontre ça et là du bouleau
blanc.

60. Il y a cinq isles, la plus grande est de 30
chaînes, la plus petite de 7 et 8 environ sur . ou
de large ; sur ces isles le bois est généralement grand
et mêlé, et le sol y est d'alluvion.

61. Ayant aussi correctement que possible relié et,

esquissé ces lacs ainsi que le lac Tourile, de manière
à les annexer à la ligne, je me dirigeai vers la ligne
le 15 décembre, en m'en retournant au 291 mille; à
bien peu d'exceptions près je la suivis avec le tracé
du chemin jusqu'à son 32e mille et 10 chaînes,-là
les désavantages extrêmes du terrein me forcèrent à
labandonner, pour suivre les différents détours d'une
vallée à l'Ouest de la ligne, mes propres distances
se montant à présent à quelque chose comme 40
milles et 34 chaîmes.

62. Par des courtes courses à l'Est et à l'Ouest,
suivant que la nature de la vallée pouvait me le per-
mettre, et traversant presque pendant tout le temps
un pays de niveau dans lequel le sol et le bois per-
mettait de marcher d'une manière assez avanta-
geuse comparé au pays brisé des environs, j'attei-
gnis de nouveau la ligne mais pour la couper im-
médiatement aux 33 milles et 17 chaînes, et mon
chemin tracé étant à ses 40 milles et 34 chaînes.

63. La ligne passe maintenant sur une autre
moutagne, j'en fis le tour en allant d'abord à l'Est,
puis à l'Ouest, et on revenant à la ligne à ses 35
milles moins 36 chaînes qui restent entre la ligne
et le tracé

64. Une chaîne de rochers que je ne pouvais point
passer sans de grandes difficultés m'a fait suivre une
direction parallèle à la ligne dans un terrein uni,
couvert de bois mou petit et clair-sol pauvre; j'ai
traversé deux ou trois ruisseaux, (la neige m'a cm-
pêché d'être sûr du troisième,) de 5 à 8 chaînons ou
ce qui est très probable le même ruisseau courant
à l'Est et à l'Ouest.

65. Etant maintenant arrivé au sommet du ro-
cher, j'ai pris une direction N. O. lorsque 12 chaînes
m'ont ramené à la ligne à ses 36 milles et 30 chaînes,
et comme le terrein le permettait, je l'ai suivie jus-
qu'au 37e mille. Ma distance était de 44 milles 38
chaînes,

66. 21 décembre, me trouvaut à environ 32
chaînes en avant d'un lac considérable ou plutôt
très long, pour l'éviter je me dirigeai vers l'Ouest,
côtoyant à ma gauche des montagnes et dess cô-
teaux, pendant 6 courses à droite et à gauche, faisant
on tout 1 mille et 24 chaînes. J'étais arrie. à la dé-
charge 'de ce que nous nommâmes Long Lac, parce

qu'il est très étroit. Quant à la longueur, je renvou
aux notes de M. Bllaiklock. Etant tombé sérieuseineni
malade, je ne pus l'explorer, mais je suis sous l'im.

pression que ce monsieur l'a fait.

67. Le 23,' je repris mes travaux, eu traversani
la décharge très étroite, environ 35 chaînes à l'Oues,
de la ligne, suivant comme de coutume lès couléci
des montagnes nombreuses qui sont encore enta;sséei
dans cette partie du pays, quelques foismontant
descendant quelquefois,' puis de niveau, pi' 'deI
côtes latérales, passant aùssi sur une variété. d

sol, de iable, de''marne, de roclies et de pierre

(mais tous praticables,) et me dirigeant vers «lVs
autdiluè la nature du pays ie le permettais, ji

A. 1850.

parvins à la ligne à ses 39J milles. Mes propres dis-
tances étaient de 47 milles et 32 chaînes, ayant re-
culé de o chaînes, je passai sur les rives Ouest et
une petite décharge d'un petit lac que M. Blaiklock
a nommé je crois le Lac du Castor.

68. 24 décembre, la ligne passant par un pays
extrêmement difficile, je passai à l'Est, N. 25 E., 14
chaînes en suivant une descente assez rapide entre
deux rochers. Je pris alors une direction géné-
rale, N. 5 E., 27 chaînes, descendant encore une
côte assez rapide, même tranchée entre deux ro-
chers, et j'arrivai aux pieds de ce dernier bloc de
montagnes et de rochers.

69. Cette dernière chaîne est séparée d'une autre
en avant par un espace irrégulier de niveau, ou une
sorte de plaine; le sol est marécageux, bien peu
d'arbres, de la petite épinette noire. Ce marais
forme une sorte de vallée, de forme irrégulière, di-
sons de 10 à 16 chaînes.

70. Continuant le tracé dans la même direction
environ 14 chaînes, j'arrivai au camp de M. Blaik-
lock, environ 10 chaînes à l'Est de la ligne, à ses
40J milles. Ma 'distance du point de départ, à
l'endroit du pont sur la rivière Huron, étant de 48
milles et 13 chaînes. C'est ici que finit aussi mon
exploration dans cette section du pays.

71. Le 25 étant le Jour de Noël, les opérations
furent suspen ducs: M. Blaiklock et quelques autres
parcoururent une petite distance en avant pour re-
connaître le pays, et en firent un bien pauvre rap-
port.

77. Le 20, n'ayant plus que pour trois ou quatre
jours de provisions, le parti d'exploration et d'arpen-
tage étant alors réuni, M. Blaiklock nous ordonna
d'étre prêts à partir pour le lac St. Jean pour y faire
les arpentages mentionnés aux instructions, après
quoi tout le parti devait revenir ici, afin de continuer
l'arpentage et l'exploration.

73. Le 27 décembre toute l'expédition partit et
arriva au lac St. Jean le 2 janvier, 1848; des acci-
dents imprévus nous avaient empêchés, comme on se
l'était d'abord proposé. de transporter nos provisions
jusqu'au lac, ce qui nous empêcha de commencer
nos opérations dans ce quartier que nous laissames
pour nous rendre à Chicoutimi, où, comme nous l'ap.
prîmes, nos "provisions avaient été envoyées pàr l'en-
tremise de D. E. Price, 6er.; les glaces qui s'étaient
formées trop à bonne heure et le manque de neige
n'avaient pas permis de transporter nos effets sur,
le lac, que nous laissâmes le 5, et nous arrivâmes
à Chicoutimi le 7 ; là nous fûmes occupés jusqu'au
12 a faire les préparatifs et les divers arrangements
pour continuer nos opérations futures qui, au lieu
de commencer du lac St. Jean à Chicoutimi, circons-
tances que le rapport de M. Blaiklock expliquera,
nous força à renverser le point de départ.

74. Le 13 janvier, 1848, M. Blaiklock partit ses
opérations sur la rivière Saguenay pour le lac St.
Jean, mesurant la distance intermédiaire sur la
glace, on commençant à l'en1bouchure de la riviérp
Chicoutimni.

75. Le même jour et à la même heure, et du
même point de départ, je partis une ligne de com-
pas pour le lac St. Jean dont j'ai eu l'honneur de
transniettre le ,rapport à M. ,Blaiklock, le 16, mai,
1848, par ordre du département des te res de la cog-
ronne,

Relativement à haligne d'exploration depuis Stone-
ham, jusquaux bpr is ilI 'lac St. Jean, je; prendrai
la liberté de faire remarquer que:
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1. Jusqu'au 404 mille de la ligne ou environ, 48
milles et 13 chaînes du chemin que j'ai traçé l'on
peut, mais à des frais eonsidérables, ouvrir un che-
min praticable; mais en ce qu regarde les établis-
sements, je dois ajouter que, plus au Nord que les
environs immédiat de la rivière Jacques Cartier, il
n'est pas possible dans cette direction (beaucoup
moins• que vers l'Ouest) de pouvoir jamais espérer
former des établissements parce que le sol est abso-
lument stérile et le pays extrêmement difficile,
brisé et montagneux.

2. D'après ce que j'ai pu observer pour le reste
de la distance, entre les 401, milles sur la ligne
jusque' dans le voisinage du lacSt. Jean,je n'ai cer-
tainement jamais vu de meilleurs endroits pour des
établissements, et je ne pense pas que le tracé du
chemin, qui ne se trouve pas dans le voisinage d'en-
droits cultivés, aurait pu être raisonnablement con-
tinué.

3. J'a verbalement communiqué mes opinions à
M\. Blaiklock en le priant, s'il pensait comme moi,
d'en informer le gouvernement afin de diminuer les
dépenses en différant les opérations relatives au
tracé du dit chemin jusqu'à ce que la ligne astrono-
mique fut terminée ; ce monsieur a, je crois, agi en
conséquence,. vu que plus tard il reçut des instruc-
tions que, le 3 juillet, 1848, il me communiqua a
l'effet qu'il continuât sans aucune assistance.

4. Plusieurs fois,- dans le cours de mes elcur-
sions d'exploration, j'ai eu occasion de remarquer
qu'à quelques milles à l'Est de notre route immédiate,
la plus grande partie du pays me paraissait beau-
coup plus montagnieuse qlue les environs de la lie
en question,- pendant que, dans le même temps,. le
pays à l'Ouest me paraissait dix fois pire par rapport
aux montagnes et au terrein brisé; où, d'après les

apparences, je serais très surpris si dans cinq milles
quarrés l'on pouvait trouver cent acres de terre cul-
tivables.

5·. D'après les remarques que j'ai eu occasion
de faire plusieurs fois, je me suis formé dans l'opi-
nion, que je nourris encore, qu'il n'est pas probable
qu'il soit jamais ouvert un chemin de communication'
d us les environs de la présente ligne astronomique;
Tnais en même temps je prends la liberté d'exprimer
mon opinion que le pays devrait être exploré du
côté de lEst, vu que je- suis sous une ferme impres-
sion que cette, exploration peut seule- produire un
rapport piùs favorable, pourvu que les premiers ex-
explorateurs de cette section ne soient pas obligés
(le s'astreindre à une direction particuliére avatnt 'que
le pays ne' soit auparavant parcouru par deux ou
trois personnes en état d'en faire un rapport;- après
quoi un chemin pourrait être tracé,.s'il était néces-
saire.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc:,
(Signé,, GEO. DUBERGER..

Murray -Bay, 19 avrilf '849%

Rwon-r sur la ligne d'exploration depuisl'angle S. O.
fe Sioneham jusqu'à la rive Sud du lac S Jean.

QÙuaic, 9 avril, 1849.

MoNsnuR,--J'ai l'honneur de mettre devant'vous
mon rapport sur la ligne- d''xploration tirée depuis
ragle S. O. dux township de Stoneham jusqu'à la
rive Sud du lac St. Jean, conformément à la lettre
du commissaire-gérant datée le 14 du mois dernier,
et je l'ai fait aussi concis- que possible, afin de le
soumettre au- parlement provneaf maintenant' sié-
ennt. -Je tranfnettrai les plns dans que4gues -jours,

Appendice
(J. J.)

. ppendie
vu qu'ils ne sont pas encore tout-à-fait terminés; je (J, J.
vous enverrai immédiatement les notes d'arpe.tage,
le journal et les comptest

fai 1'honneur d étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) F. W. BLAIKLOCK.

A l'hon. M. PRicE,
Comm. des terres-de la couronne, etc., etc., etce-

fontréal.

RAPPoRT sur une ligne d'exploratioit tirée depuis
l'angle S. O. du township de Stoneham jusqu'aut
bords du lac St. Jean; près du poste de commerce de
l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, à l'em-
bouchure de la rivière Metaubetchoan.

Conformément aux instructions reçues du dèpara
tement des terres de- la couronne, datée le 24 août,
1847, je laissai Québec le 16 septembre, accom-
pagné de M. George Duberger comme assistant,
et me suis rendu à l'angle S. O. de Stoneham, (en-
droit fixé comme point de départ dans mes instruc-
tions,) où, après avoir établi la latitude et les varia-
tions, la première étant 46° 59' 29" Nord,la dernière
160 30' Ouest, je partis une ligne dans la directiow
astronomique N. 15° O., que j'ai prolongée jusqu'à
la rive Sud du lac St. Jean. Cette ligne est sortie à
66 chaînes à l'Ouest du poste de commerce de l'ho-
norable compagnie de la Baie d'Hudson, et est de
104 milles, 20 chaînes et 74 chaînons en longueur.

En faisant cette exploration, mon attention s'est
portée sur les objets suivants, savoir:- l'ouverture
d'une ligne de communication depuis les établisse-
ments en arrière de Québec jusqu'aux terres cultf-
vables situées sur les bords du lac St. Jean, et les
facilités qu'il y a de faire des établissements sur le'
dit chemin.

En décrivant le pays que la ligne doit traverser, je
me bornerai à parler des traits principaux qu'il pré-
sente et des difficultés qu'il faudra surmonter pour
établir une bonne ligne de communication.

Entre le point de départ et la rivière Jacques Car-
tier, distance de six milles et demie,.rien: ne s'oppose
à lat construction d'un bon chemin. Bien que la
ligne droite passe à travers un pays considérable,
qui n'offre qu'un terreini difficile et rocheux, cepen-
dant en pratiquant une légère déviation le chemi
peut devenir très bon. Le premier obstacle se ren-
contre sur la rive Nord de cette rivière qui, ici, a
deux chaînes de large et coule dans une vallée pro-
fonde entre deux chaînes parallèles de hauteurs con-
sidérables qui augmentent en élévation et en raideur-
vers leN. E.; celle de la rive Nord courant bien
loin vers le S. O. Le- lit de ce cours d'eau est bien
plus bas que le niveau général du pays au-delà;
aussi pour y parvenir il faut se diriger en zig-zag
en face de la hauteur qui est bien bouleversée et
rocheuse, et qui nécessiterait des tranchées et des
terrassements considérables sur le flanc de la mon-
tagne. Aprèw avoi'r monté sur cette montagne, le
chemin aurait à faire un détour de quelques milles
vers le N. E., et passer autour d'un lac appelé lac
St. Vintent :-ici il faudrait surmonter une seconde
chaîne de montagnes,. et cela par un passage difficile
qui demandeait aussi beaucoup de tranchées et de
terrassements. Mais comme' le soin d'explorer et
tracer la ligne du chemin a éié confié à M. Gorg.
Duberger, qui n'a pas encore transmis i.s rappot,
je ne- sus: pasâ en é;tat deàfire rport sur l pati
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qu'il a explorée, (environ 40 milles), etfe Me'bornerai
aux observations que j'ai faites en tirant la ligne
droite-

Depuis la rivière jacques dartier jusqu'au 24e
mille, le pays que traverse la ligne s'élève par une
succession de montagnes anfractueuses, escarpées et
rocheuses, dont les faces Sud et Sud-Est le sont tel-
lement qu'elles sont inaccessibles en plusieurs en-
droits, le roc nu perçant à travers les arbres dans.
presque toutes les directions; le bois est maigre et
rabougris, et le sol (pour ce qu'il'y e a) est' de la
description la plus pauvre-la ligne passe dans le
lie mille par un petit lac dont la décharge, das
l'espace d'un demi-mille, descend au moins cent pieds
par des cascades et des chûtes innombrables.

'Du sommet d'une montagne dans le 18e mille, j'ai
p u voir les eaux du lac St. Charles, les rives du St.

urent et les paroisses de la rive Sud du fleuve,
aussi loin que ma vue pouvait atteindre.

'es -Éangées de montagnes qui suivent une dired-
tion Nord-Est et Sud-Ouest doivent être coupées
presqu'à angles droits par la ligne duchemin; ét
bien qu'il y ait quelques points où ces rangées p;oúr-
raient êtretraversées à des hauteurs>moins considéra-
bles qu'ailleurs, toujours- il faut atteindre à la háu-
teur des terres: et je pense que je dislplttôt 'moins
que plus en disant que certaines'parties 'deseaux:dë
rivières Ste. Anne et Jacques Cartier (que 'la'lign-
coupe) ont une élévation de trois milles piedsau-'
dessus du niveau du St. Laurent; et quelques-uns
des sommets les plus élevés dans ces rangées de mon-
tagnes ont de quatre à cinq milles pieds. Les vallées,
ou pour mieux dire les ravines qui' se tîouvént entre
ces rangées, sont étroites' et il y coule générale-
ment quelques petits ruisseaux ou cours d'eaux.
Quelques fois elles sont parallèles avec les rangées
'de montagnes, d'autres fois elles les coupent direc-
fement. Elles sont aussi obstruées par des fragments
de rochers à gros grains variant d'un à cent fon-
neaux en pesanteur, qui paraissent avoir été déta-
,'lés des flancs des montagnes adjacehtes et préci-
pités dans les vallées. .Au 17e*mille la ligne traverse
les premières eaux tributaires de là rivière Ste. Anne
par un petit lac, (le lac au Canard); elle traverse
aussi un. grand ruisseau au 18e mille. A environ
deux milles à l'Ouest du 20e mille se trouve la rivière
T'ourilc, une des branches- principales de la. rivière
Ste. Anne; ici ellé fait presque un détour rectan-
gulaire et coule dans une direction Sud-Ouest pen-
dant qu'elle vient du- Nord-Ouest au détour. Sur la
vive Ouest de la rivière: est la' grande'montagne
Toutile, qui élève sa tête gigante§que de mille'à
quinze centsp'ed's au-dessus dreniveau-d'cout-sd'eau
-qui se trouve à sa base' et est absolument inacces-
>uible descôtés Sud et Est. Les rochers et les rocs
qui sont suspendus audessus de la rivière à des cen-
'taines de pieds de hauteui'présententan, coup-d'oil
remarquablenent grandi. Pendant pl*ileus'mill'es
en descendant comme en montant ce ruisseau les
montagnes sontaexcessivementescarpées et rocheu-
'ses-dans' plusieurs- endroit's' elles ,o'òit tout.à-fait
inaccessibles. .Dir sommet des montagneâ; ait' 21e
mille, 'on. a' ,pour4,plusieu-se inilles 'au' Sudeét à,
'l'Ouest',siea étendub' dê pays qi'iptait extremeer
ment brisé et rnontagneuxoces sont :des pics qui
s'élèvent 'derrière. des, pics,, dès inontagnesnrrière-
des montágiesjüuq'?ce;qües coifondant ensem-
ble, telle forment unie rangée èoû tine dans';n horizon
éloiginé. La rivièr~e Tourilec114hi'pallèle64à. lax
'figne penda;nt' onii•on"'qnúáre uié ýii¥eftfsfait"
un'étouèt iedtdN. 0 ' traersiune tranchée
profènde ans ls deontagues; 'alignemeacoupe
-aucune ¾des agranudeS brà7ndéede 41aWivierd Ste?
Anne, anais~ siznp1enient~ lekàtibutaifesO.sAmoiié"
éonsidé&abites ~ ' di! 'v ',r
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Du 18 au 24ë fflle le'p' ' est edt eiièeit btisê
et bôuléversé, et Éréabiitè ddhmè£-die-de åióiW-.-
tagttes qui s'élèveni à aligles-dé ä0Fà 46d .S;e,'I
fr'gmenf sg eipendiculaires dëfhe ó xow 5
là de uioussè; lâs 'wlél dofirte HEéj
sont <covetes dd frtànénti dé roe qi% a
sent avoir été détachés pá r'fft de k. g t
précipités dans l'bite qui 'à' ie a " arn
laissnt desdrades sui. les flaneTade la xhidtïgié
dù ils 'ont renvesé les arb¥èd dèvaht éd.

Le 24e mille e 1ait, tie4 nviron ta iau
teùr de teres, où à iieutdrit le' Pin élevé daie id
rangée des moritagies 4tducrent toùds 'ërs fe
N. E. et le S. O. ; nwis le térrein xit est tellnimefî
brisé que le pays présente une' sccesioninfiiè de
hauteurs à sommets àrroadis et plus; out inoiud é8scat
pées dans toute le5 diectin57. Dstui tddte cettè
partie du pays que je viens de nieitionné, jé n
pense pas qu'il y ait dés teines qui soiént proprés
à l'agriediture au! uord du 10e mille, 'tu nféins à 6
milles de 'chaque c6té de la' ligie.

Le bois est de'la description la plus pauvre, (du
sapin, épinette noire et du bouleau blanc,) et le
sol est de' la qualité là pluá inférieure, (du sable
et du' gravois,):très compact avec douze à di-huit
pouces de tourbe-et de moüsse•; le terrein est telle-
ment pierreux et rocheux que c'est avec la pluS
grandedifficulté que'Sai, pu planter'mes baguettes
(bien que le bout en soit d'acier) pour m'aider à tirer
la ligne. Le 'bois est aussi très maigre et rabou-
gris, et pousse si serré que les branches sont melées
les unes avec les autres et c'est avec beaucoup de
difficultés que l'on a pu se- frayer un passage. Le
rocher 'est si près'de la surfaee et les arbres y tien-
nent si peu, que les gros vents qui règnent dans ces
montagnes,, dans- le printemps et dans 'atomne,
en renverse des étendus de plusieurs ácres; et ces
renversis sont si nombreux que parfois j'ai été

*obligé de marcher plusieurs centaines de verges sans
pouvoir toucher a la terre ; ceci, joint aux diffieul-
tés déjà méntionnéès, fait que le pays est non seu-
lement difficile mais encore dangereux à traveréer-

Il serait très' difficife' de construire un chemin
passable dànst cette section du pays, par rapport à
la nature montagtieuse et inégale du terrein, et au
sol pierreux et rochen qu'il f'audrait traverser.

Du 24e au 33èmille,,lepays ëst domparativement
dé niveau y' 'est un plateawélevé qui.a ses'cotdaux,
ses marais et ses savanés, légèrei'hent' iicliné vers
l'Ouest avec les eaux qui coulent dans le' Tourile.
Qilbique ces' dteaux soient peti élevés;il en est ce-
pendant qui sont escarpés'; 'le roc est'presquea'à a saw-
face du sol et perce au soïmnet'; le sol qui le couvre
est mince et composé de gros sable et de gravois
avec beaucoup de pierres à la surface, le tout cou-
vert d'ne' couche épaisse de inousse ; dans les sa-
vanes 'on vbit une"tourbe emn'e monsse xuire'd'un
pied' et'1demie 'à d ' pieds d'épaisseur; le bois est
dél'épinétte' noire, da' sapin et du bouleau blanc,
mais d'une crue trèê'petite et rabougrie.

Du sonimet'd'une'élévation dans le 33e mille, on
peut"vdir le pay Dur dix inilles à la ronded'iI' parait
briém4 des uuthgduesquit sOnt coime des vaguer
(parti'tflièremenit'dans' leé N O. et le N. E.,) 'cour-
tes'et détachééébavec des rochers qui pèrcent au
sonuet,Lle 'boiè:st' nbil'et rabougris, et' le' so rmai-
gre, couvertde'pirrês ét dd'salle; les arbres sotif
aussi renversésen àhd oribre.

BDeJle:36illerpay5y est ' cupépar de pro.
fondiesrviheet des coeaifd roélhèrs 'esearpþés.
>ai>lof8efi ill 'liguietv èerse un'.lac"louig et

éu'bitidôntle aêhlèit 'ÿutei% .E 'il an aff6 %ùilk e~~ir dà,st ' h ed e : d á ì
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Appendice
(J. J.) la source des eaux de la branche Nord-Ouest de la

rivière Jacques Cartier ; ce lac reçoit ses eaux à plu-
9 juillet. sieurs milles à la ronde. A environ deux milles à

l'Ouest de la tête de ce lac, on rencontre le Metau-
betchoan, grande rivière qui se décharge dans le lac
St. Jean. Au 39e mille, la ligne traverse les pre-
mières eaux tributaires du Metaubetchoan, et le
terrein penche vers l'Ouest. Au 45e mille la ligne
traverse un endroit très élevé dans la rangée des
montagnes, et offre un point de vue étendu au Sud
et au Sud-Ouest du pays qui est brisé, rocheux et
stérile, comme on l'a déjà décrit; sur un autre point
élevé je pouvais voir de l'autre côté de la vallée du
Metaubetchoan, au Nord-Ouest, à une distance de
20 milles; à l'Ouest de la rivière le pays ne parais-
sait pas aussi brisé, les montagnes s'élevaient les
unes au-dessus des autres jusqu'à ce qu'elle se per-
dissent dans la distance; d'après leur apparence,
j'oserais dire que la terre était de beaucoup meilleure
qu'aucune partie de celle sur la ligne qu'on eut encore
passé. Au Sud-Est et au Nord-Est, aussi loin que
la vue peut s'étendre, on voit encore les mêmes
côteaux tristes et stériles ; ce point parait être à la
plus grande hauteur des terres dans la seconde
chaîne de montagnes, et le terrein s'abaisse graduel-
lement au Nord et au Nord-Est. Du 23e mille au
45e mille, le pays semblerait avoir la même éléva-
lion générale, et qoique bien coupé et brisé par des
montagnes et des côteaux, il est le bassin dans le-
quel les rivières Ste. Anne, Jacques Cartier, Ba-
tiscan, Metaubetelioan et Espicabaw prennent leurs
sources ; il est si pauvre et si stérile que je ne crois
pas que les terres soient bonnes à aucune chose quel-
conque.

Du sommet d'un côteau dans le 54e mille, je pou-
vais voir bien loin dans une direction Sud ; le pays
conserve le même caractère stérile et montagneux
avec des rocs et des rochers dans toutes les direc-
tions; le sol est de la plus pauvre description, et le
bois est rabougris et petit-(sapin, épinette noire et
bouleau blanc.) Je pus aussi appercevoir un grand
Brûlé au Sud-Est et au Nord-Est, aux environs des
sources de l'Upicabaw ou rivière à l'Ecorce.

Ici les montagnes prennent de nouveau une forme
continue ; quand elles ne suivent point la direction
de quelques grands cours d'eau elles prennent une
direction Nord-Est et Sud-Ouest; mais elles sont
tellement coupées par les ravines et les petits ruis-
seaux qui descendent de leurs flancs que le pays pa-
rait être absolument bouleversé. Un trait particu-
lier de ces montagnes, c'est qu'elles s'élèvent par une
suite de montées presque perpendiculaires et sont
toujours plus escarpées au Sud et au Sud-Est qu'au
Nord et au Nord-Ouest. Depuis le 30e mille, toutes
les eaux coulent vers l'Ouest et s'unissent à celles du
Metaub>etchoa n.

Au 56e mille la ligne coupe une branche consi-
dérable de la rivière Upieabav, et la coupe de nou-
veau an 58e mille. Ce cours d'eau vient du Sud-Est
et est bordé de hautes rangées de montagnes ro-
cheuses. Mais après, avoir coupé de nouveau la
ligne il continue sa course tortueuse à travers une
grande savane plate, dans une direction Nord, et
unissant ses eaux à celles d'une autre grande bran-
cie qui vient aussi du Sud-Est, il suit cette direction
pendant plusieurs milles lorsqu'il tourne à peu près
vers le Nord-Est; et après avoir couru dans cette
direction pendant plus de trente milles entre des
montagnes élevées et irrégulières, il décharge ses
eaux au milieu du lac Kauogami.

Au 551 milles la ligne entre dans un grand Brûlé
où le bois a tout été détruit par le feu et se trouve
aujourd'hui remplacé par une seconde crue de ceri-
siers, de saules, de peupliers, de bouleaux blancs et de
broussailles. La matière végétale a été consumée,
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par le feu, et il ne reste plus qu'une couche légère de (J. J.)
sable et de gravois qui couvre les rochers; dans
quelques endroits ce n'est qu'une mousse légère. Ce 19 juillet
Brûlé s'étend à une grande distance au Sud-Ouest
et au Nord-Ouest et varie de douze à vingt milles
en largeur.

A l'Ouest de la ligne, à environ deux milles du
58e pôteau de mille, se trouve un lac qui est la source
de la branche Sud-Est de la rivière Metasquiac, un
des plus grands tributaires du Metaubetchoan. Cette
rivière coule dans une vallée profonde, direction
O. S. O., et est bordée par deux rangées de monta-
gnes hautes, escarpées et rocheuses; elle est rejointe
à quelques milles de sa source par une autre grande
branche qui vient du N. E. Il y a un nombre de
grands et petits lacs sur ce cours d'eau auprès de
quelques-uns desquels la ligne passe. Ces deux
branches sont navigables pour de petits canots.

Du 58e mille au 6fe le pays continue à être brisé
et coupé, les montagnes s'abaissent graduellement
et se détachent à mesure que vous avancez vers le
Nord. Au 60e mille, j'envoyai mon assistant avec
un parti d'hommes pour avoir des provisions à l'un
des dépôts sur le Metaubetchoan, (qui se trouve éloi-
gné ici de douze milles); faisant ainsi vers l'Ouest
une section transversale du pays. , Sur sa route, il
ne vit pas moins de treize petits et grands lacs, tous
tributaires de la branche Nord-Est du Metasquiac;
tout le pays était brûlé à un demi-mille de la rivière
et n'était pas aussi brisé ni aussi montagneux que
jusqu'ici.

J'ai aussi fait une autre exploration transversale
à partir du 68e mille pour rencontrer mon canot
voyageur sur la rivière qui était aussi éloignée d'en-
viron douze milles. Cette ligne a traversé plusieurs
lacs, et le terrein était beaucoup moins brisé, plus
ondulé de côtcaux, mais le sol est de la plus pauvre
description.

Du 68e au 77e mille, la ligne traverse une éten-
due de terres plus unies. Les côteaux sont bas et
ondulés, les vallées qui les séparent sont larges et
sont généralement des savanes et marais à épinette.
C'est le bassin où la branche Nord-Est du Metasquia
prend sa source, ainsi que le Kishpahagan et quel-
ques-uns des tributaires du' Upicabawv. La ligne
traverse la branche principale du Kishpahagan au
75e mille,laquelle branche prend sa sourde dans un
grand lac situé entre la ligne et la rivière Metau-
betchoan.

Depuis le 77e mille, la ligne passe le long d'une
rangée de montagnes difficiles et brisées pendant en-
viron quatre milles. C'est dans ces montagnes que
la rivière Kishpahaganish prend sa source; elle
coule dans une direction Nord-Est. A l'Ouest de
cette rangée il y a un grand lac dont les eaux
coulent dans le Metaubetchoan.

Du sommet de cette rangée de montagnes j'ai eu
plusieurs points de vue étendue de pays à l'Ouest,
au Nord et à l'Est. A l'Ouest et au Nord-Ouest ce
sont des côteaux" couverts de bois sombres, avec ça
et là des quantités de bouleaux blancsprès de leurs
sommets, et une rangée de côteaux peu élevés sur
les bords de la rivière Metaubetchoan. A l'Est et
au Nord-Est apparaissent des côteaux ondulés peu
élevés avec une étendue considérable de terrein ma-
récageux, couvert d'un bois sombre. (épinette; sapin,
bouleau blanc, et de la mélèse.) Je pouvais voir les
vallées du Kisbpahagan et Kishpahaganish courant
dans une direction Nord-Est. -Depuis cet endroit, le
pays s'abaisse rapidement eers le Nord et le Nord-
Est. -Depuid le 83e=milleIle terreiin descendtrès ra -
pidement pourdeuxinilles dans les bas-fonds qui
bordent la rivière Metaubetchoan, qui s'approche ici"
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très près de la ligne et la suit jusqu'au 87e mille.
Cette rivière tourne alors vers le Nord-Ouest et la

[ j ligne monte de nouveau un côteau élevé et escarpé.
Près de l'extrémité du 85e mille, la ligne est coupée
par un ruisseau de 66 pieds de large, d'une eau
morte et profonde qui est la décharge d'un grand lac
situé à l'Est de la ligne; ce-lac a environ 5 milles
de long et entre l à 2 milles de large, et est presque
situé Nord et Sud.

Le pays s'améliore sensiblement dans cette der-
nière section; le bois est plus grand et plus gros et
plus varié. Outre le bois le plus commun déjà mnen-
tionné, on y trouve le bouleau noir, le peuplier, le
mélèze et la plaine avec des broussailles de bois dur;
le sol est aussi d'une nature plus propre à la culture.

Depuis le 94e mille jusqu'à près de l'extrémité de
la ligne, le pays est très brisé, difficile et rocheux,
et s'abaisse rapidement vers le lac. Quelques-unes
des montagnes sont tout-à-fait inaccessibles, particu-
lièrement dans les trois derniers milles dans lesquels
la ligne coupe trois fois le Metaubetchoan. Les
rives sont ici formées par des bancs de rochers qui
varient de un à trois cents pieds de hauteur et les
eaux en sont précipitées dans le lac St. Jean, au-des-
sous par une succession de chutes et de cascades qui
se fraient un chemin dans cette gorge étroite de la
chaîne de montagnes.

Il y a dans cette section quelques endroits où le
sol est bon bien qu'il soit très coupé par des côteaux
et des monticules. Le bois est gros, élevé et d'une
bonne description, le bouleau blanc, le bouleau noir,
le sapin, le peuplier, le pin rouge et blanc et des mé-
lèzes avec quelques cèdres et érables. Où le sol
n'est pas trop pierreux et trop rocheux, il est com-
posé d'une bonne marne sèche. Il pourrait y avoir
quelques centaines de billots de sciage de pin rouge
et blanc à quelques milles du lac.

Le Metaubetchoan qui se décharge dans le lac
St. Jean est une grande rivière d'au moins quatre-
vingt-dix milles en longueur, et large d'environ
quatre-vingt verges pour soixante milles; elle prend
sa source entre les rivières Ste. Anne et Batiscan, et
coule dans une direction N. N. O. Elle passe par
sept ou huit lacs assez considérables et par autant
de chutes et de mauvais rapides. Elle est navigable
pour les canots dans toute sa longueur jusqu'à sa
source. Les bords de cette rivière offrent bien peu
d'endroits où l'on pourrait faire quelques bonnes
fermes, mais, généralement parlant, la terre est d'une
qualité inférieure.

En faisant une revue générale de toute la ligne
du pays parcouru comme moyens de communication
avec le lac Saint Jean, je suis d'opinion qu'elle est
décidément défavorable. La nature montagneuse
du terrein fait qu'il est très douteux que l'on puisse
trouver un chemin praticable, au moins à une dis-
tance limitée de la ligne d'exploration. L'extrême
stérilité du sol et la nature rigoureuse du climat à
une aussi grande élévation rend le pays inhabitable
pour au moins 70 milles, et les personnes que l'on
y placerait pour l'avantage des voyageurs ou les
gardiens des maisons de postes devraient être main-
tenues pendant quelques années au rhoins aux frais
publics, ainsi qu'on le fait aux portages de Ternis-
couata et de Ristigouche.

En offrant ces remarques je ne veux pas dire que
l'on ne pourrait pas trouver une ligne de communi-
dation à travers le pays qui se trouve au Nord de
Québec, mais il faudrait que cette ligne fut dans une
autre direction que celle que mes instructions me
prescrivaient de suivre.

Il y a bien peu de .terres cultivables sur la rive
Sud du lac à l'Ouest du Metaubetchoan, et cela
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seulement à l'embouchure de quelques rivières où (J. J.)
'on pourrait peut-être faire douze à quinze fermes.
La raison est qu'il y a une rangée de montagnes s
qui est la continuation de celles qui bordent le Sa-
guenay, et, à quelques; milles plus bas que la Baie
des Ha I Ha 1, elles prennent une direction Nord-
Ouest, et, passant tout près des rives Sud du lac
Kauogami, elles sortent des rives du lac St. Jean à
quelques milles à l'Ouest du Metaubetchoan; à
l'Ouest de cette rangée, je ne conçois pas qu'il y ait
aucune étendue de terres cultivables, mais à l'Est et
jusqu'au Saguenay et sur les bords du lac, la terre
est de la plus belle qualité; elle est généralement
de niveau et couverte d'une crue magnifique du plus
beau bois, le bouleau noir, le sapin, le peuplier, le
bouleau blanc, l'érable blanche, le frêne et l'orme,
avec une grande quaitité de pins blancs et rouges ;
le sol est composé d'un fonds de terre forte avec
douze à dix-huit pouces d'un riche terreau noir et de
marne, et susceptible de la plus belle culture; ce
pays est arrosé par un grand nombre de lacs et de
rivières, et l'on y trouve plusieurs places de moulins
magnifiques dans des endroits très avantageux;
dans le fait, cette étendue de terre possède tous les
avantages nécessaires pour former l'un des établis-
sements les plus riches et les plus étendus du dis
trict du Saguenay.

Avant de terminer ce rapport je suggérerai qu'il
est bien possible, qu'en explorant à quelque distance
à l'Est de la ligne actuelle, on pourrait éviter une
grande partie du pays brisé et montagneux qu'il
m'a fallu traverser; car, d'après des informations
que j'ai récemment eues des chasseurs sauvages et
autres personnes, j'ai appris qu'en suivant une passe
qui se trouve dans la chaîne de montagnes situées
entre la rivière Jacques Cartier et Montmorency et
qui courent à mi-chemin entre ces rivières dans unue
direction Nord, l'on peut parvenir au plateau situé
entre le lac des Neiges et le lac Jacques Cartier, et
cela par une montée graduelle sans rencontrer des
montagnes bien escarpées. Une fois arrivé au som-
met, on rencontre une étendue considérable de pays
considérablement uni; alors la direction serait pa-
rallèle à la ligne, et après avoir traversé le Upeca-
baw à quelques milles de sa source, on rentre dans
la vallée Kishpahagan, sur la Belle Rivière, en sui-
vant de là le cours d'eau jusqu'à sa jonction avec la
décharge du lac Kanogamishish. Ce serait à peu
près le point central de l'établissement projeté; et
de cet endroit l'on, pourrait tracer un chemin vers
aucun point des rives du lac St. Jean que l'on
voudrait.

Cette route, si on la trouvait praticable, serait une
route plus directe qu'aucune de celles qui ont été
récemment explorées pour parvenir au centre des
terres cultivables.

(Signé,) F. W. BLAIKLOCK,
Arpenteur-provincial.

(Copie.)

INsTRUcTioNs données à F. W. BrAiKLocs, arpenteur-
provincial, pour tirer une ligne de la nature d'une
ligne d'eZploration, depuis l'angle Sud-Ouest du town-
ship de Stoneham jusqu'au dW St. Jean, à ou auprès
de l'embouchure de la rivière Metaubetchoan, dans
le comté de Saguenay.

MoNsruan,-L'exploration du pays situé en arrière
de Québec, dans une ligne droite jusqu'au lac St.
Jean, ayant été demandée par des adresses et auto-
risée par un rapport du conseil approuvé, daté le 19
juillet dernier, je votu ai nommé comme l'arpenteur
chargé do faire la dite, exploration. Vous êtes en
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(J. J.) conséquence prié de vous conformer aux instructions

suivantes qui devront vous diriger dans l'exécution
19 j t de la dite exploration.

L'extrémité Sud de la ligne d'exploration ayant
été fixée à Fangle Sud du township de Stoneham
qui par inforence doit être à peu près dans la lati-
tude 47° et dans la longitude 71° 27' Ouest et l'ex-
trémité Nord ayant été fixée suivant la carte actuelle
de la rivière du Saguenay, à l'ancien poste de com-
merce situé à l'embouchure de la rivière Metau-
betchoan, sur la rive Sud du lac St. Jean, étant clans
la latitude 4S°20' Nord et longitude 72 Ouest: dans
la direction astronomique Nord 15° Ouest, (retran-
chant les minutes) ùla distance de 101 milles à peu
prés.

En conséquence, vous vous rendrez au dit point de
départ avec un parti suffisant d'arpentage et d'ex-
ploration, accompagné par M. Duberger, comme ex-
plorateur, ainsi qu'il est ci-après pourvu: vous en
déterminerez, par des observations astronomique,
la latitude avec autant de précision que vos instru-
inents pourront le permettre, ainsi que les variations
de l'aiguille mnagnétique. tous les calculs devant être
dûment entrés en détail dans votre journal; et là,
ayant planté un pôteau de cèdre équari, lequel
n'aura pas moins de 6 pouces quarrés et sur lequel
vous écrirez la latitude et la variation, vous pren-
drez de là la dite direction astronomique Nord 15
Ouest, et vous la prolongerai en ligne droite jusqu'au
point d'intersection avec les bords du lac St. Jean qui
sera, comme on s'y attend, aupres de l'ancien poste d
commerce de la station des Jésuites, comme susdit.

Comme cette ligne d'exploration doit être tirée
avec beaucoup de soins et de précision, au moyens
de piquets ou du tbéodolite, vous abatterez les ar-
bres grands du petits, et ouvrirez votre ligne d'une
manière convenable, en plaquant les arbres dans la
direction de la dite ligne seulement: vos mesures
devront être prises avec soin, et à cette fin votre
chaîne devra être convenablement examinée tous
les jours. A chaque mille vous planterez un piquet,
numéroté du Sud au Nord, et vous continuerez ainsi
en rétablissant quelques fois votre direction par des
observations astronomiques; vous en entrererez les
données ainsi que tous vos calculs dans votre journal,
jusqu'à ce que vous touchiez au lac St. Jean, à ou
auprès de l'embouchure Metaubetchoan.

Comme l'exploration actuelle d'une étendue si con-
sidérable de pays dans une seule direction offre un
champs aux informat ions géologiques, vous recueil-
lerez et transmettrez de petits échantillons (disons
d'un pouce à un pouce et demie ou plus suivant la
facilité que les commtnicamions par eau offriront
de les transporter aux établissemen's) des rochers
fixes que vous rencontrerez sur votre ligne, atta-
chant un numéro à chacun. et l'enveloppant dans
de l'écorce de bouleau ou lu cèdre ou toute autre
substance convenable que vous pourrez vous pro-
curer sur les lieux, en indiquant dans vos notes
d'arpentage la localité exacte de chaque échantillon,
aussi la profondeur et l'épaisseur du roc, s'il est stra-
t ifié. Vous ne devez pas cependant permettre que
cela retatle d'une manière considérable le progrès
de votre arpentage.

Les devoirs de l'assistant seront d'explorer le terrein
de chaque côté do 'la ligne d'exploration jusqu'à la
distance d'environ 5 ou 6 milles, pour tracer,:soit'sur
la ligne soit en dehors, la ligne la plus favorable
pour un chemin ; la distance à laquelle sera la ligne
d'exploration, à l'Est ou à l'Ouest, devant être cons-
ti&ée par des perpendiculaires'inesurée à chaque 2
ou 3 milles au Nord du poirit de départ le plus rap-
prodhé de la dite ligne 'de dirmin, suivant 'que 'les
circonstance du cas >et la'nature du terrein pourntrt

l'exiger; plaquer la dite ligne d'une manière. ap-
parente; désigner et marquer les endroits particu-
liers dans chaque mille ou à peu près qui lui parai.
tront le plus propre à y former un établissement pour
l'entretien du chemin, si l'o trouvait à propos d'en
former un ; monter et descendre les rivières que
coupera la ligne d'exploration et qui lui paraîtront
offrir des terres propres à des établissements et pour
telle distance qui lui paraîtra convenir au parti prin-
cipal. Le dit assistant aura un compas de main et
estimera ses distances par le temps ou autrement, et
fera l'esquisse de ses traverses d'exploration à votre
ligne, laquelle vous réduirez à une échelle approxi-
mative.

Vous rechercherez aussi les traces de l'ancien che-
min français, qui, dans toute probabilité, se trouvent
dans la direction de la ligne projetée.

Etant arrivé au poste sur le lac St. Jean et après
avoir pris le repos nécessaire, et y avoir pris de nou-
velles provisions, vous partagerez l'expédition en
deux partis pour vous en r'evenir, vous ménmes avec
un parti de quatre hommes, avec un canot et deux
hommes, pour arpenter la grande décharge, com-
mençant par arpenter la rive Est du lac St. Jean,
jusqu'au chenal Nord de la Grande Décharge, et
après avoir fait le relevé de la Grande Isle, mesuré
la Grande Décharge jusqu'à l'embouchure de la
rivière Chicoutimi, où vous attendrez le parti de l'ex-
ploration du chemin. L'assistant, avec les autres
hommes, du poste de Metaubetchoan prendra une
direction vrai Est et explorera le pays par une ligne
de chemin jusqu'à ce qu'il arrive à la rivière de
Chicoutimi, ce qui sera près du poste de Chicoutimi,
en plantant des pôteaux de mille pour guider les
personnes qui plus tard pourront être employées à
ouvrir le dit chemin de communication. Les partis y
termineront leurs opérations et reviendront à Québec-
pour préparer leurs procès verbaux d'arpentage.

Dans cet arpentage, vous tiendrez compte dans vos
notes d'arpentage, d'abord des rivières, des lacs, des
côteaux, etc., que vous traverserez-de la direction
des montagnes, qu'elles se présentent en chaînes
continues ou en groupes isolés; vous prendrez note
des vallées, coulées et traits généraux du pays;
de la qualité du sol et du bois, et si ce dernier est
gros et élevé; des cours d'eau coupés, et de quelle
rivière ils sont tributaires ; de la largeur, du cou-
rant et de la profondeur de ces cours d'eau, et s'ils
sont propres à la navigation des canots, etc.; de l'ap-
parence des terres et du bois sur les rives et autour
des lacs que vous pourrez traverser ; si les lacs
sont considérables constatez-en l'étendue par des
intersections et la configuration des bords par des
esquisses: et finalement donnez dans vos remarques
toutes les informations -que vous croirez pouvoir être
de nature à donner une connaissance exacte du pays
que vous aurez à traverser.

De toutes ces opérations vous transmettrez à ce
bureau un rapport complet et détaillé, embrassant
toutes les informations générales que vous aurez
recueillies dans le cours'de l'arpeitage, Tnentionnant
les facilités que la ligne tracée offre pour des éta-
blissements, désignant aussi ou suggérant Pendroit
où le chemin peut être ouvert avec le 'plus d'avan-
tages, et faisant connaître Ttat dans lequel se
trouve le bois, s'il paraît en avoir beaucoup été
coupé ou les endroits où l'on en a beaucoup coupé,
et toutes les informations'ou suggestions que vous
pourrez croire utiles au gouvernement.

Le rapport sera accompagné d'un plan sur une
échelle de 40 chaînes au pouce, indiquant en môme
temps la ligne d'exploration et la ligne du tracé. La
section de la Grande Décharge et la ligne tirée vers
l'fst pourrtnt'tre 'esquissées surune feuille à'part,

App~ndIoe
(J.J~>
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(J. J,) et vous y marquerez les pôteaux de milles, tels

qu'exigés, avec leurs numéros-ainsi que les côteaux,
19 Juiet. les rivières, les lacs, les marais et les établissements

traversés, les noms des cultivateurs et le nombre d'ar-
pents défrichés, donnant le nom des rivières ou des
lacs que ce soit en langue française ou sauvage.

Pour le temps que vous serez employé à ce service,
il vous sera alloué 20s. par jour et 1s. 6d. pour rations;
votre parti d'arpentage sera composé de dix person-
nes, outre vous-même et l'explorateur, (et un guide
pour vous accompagner) agissant sous vos ordres; sur
ce nombre deux tout au plus pourront être employés
au service de l'exploration. Il sera alloué à l'assis-
tant los. par jour et is. 6d. pour des rations. A
votre principal porte-chaîne, 5s. par jour. Aux bû-
cherons, 3s. et aux journaliers 2s. Od. par jour cha-
que-avec une allouance journalière de ls. 6d. pour
rations, et il leur sera alloué, un temps raisonnable
pour se rendre aux champs d'opérations et pour en
revenir.

Votre salaire et vos aliouances vous seront con-
tinués pendant que vous serez occupé à faire votre
procès-verbal et les comptes pour ce bureau. Vos
comptes et votre liste de paiement seront en double
et accompagnés de pièces justificatives; le tout
devant être examiné avec soin et exactitude par ce
bureau, conformément aux règlements contenus dans
le rapport approuvé du conseil, daté le 11 avril, 1840,
resté de records dans ce bureau. Vos notes d'arpen-
tage, vos comptes et vos listes de paiements devront
être dûment attestés.

Et il est bien entendu qu'il ne sera fait aucune
avance ou paiement pour le service susdit avant
que tous les travaux soient terminés et les comptes
fermés.

Donné sous mon seing, au bureau des terres de
la couronne, à Montréal, ce 7 août, 1847.

(Signé.) D. B. PAPINEAU,
Commissaire des terres de la couronne.

(Signé,) J. Boucue'rrE.
Copié et comparé avec le livre des

instructions des arpenteurs, 3
juillet, 1850. F. T. J.

Certifié vrai copie,
E. T. FLrcaT.R.

DPArMENT DES TERREs DE LA cOcRONNE,

Toronto, 13 juillet, 1850.
MoNstrEn,-En vous transmettant , en vertu d'une

adresse de l'assemblée législative transmise à ce dé-
partement par ordre le 28 du Mois dernier-les
rapports ci-joints de M. Blaiklock et son assistant
M. Duberger sur l'exploration qu'ils ont faites de
cette partie du pays qui se trouve situé en ,arrière
de Québec, en droite ligne avec le lac St. Jeap, et
de'là jusqu'à Ohicoutimi, conformément aux insqtruc-
tions de ce bureau, dont copie est aussi transmise-
j'ai l'honneur de soumettre à son excellence leigou-
verneur-général (relativement à ces opérations) quel-
ques remarques qui résumeront les informations pré-
cieuses sous le point de vue géographique et physique
qui ont été recueillies en parcourant cette partie con-
sidérable de la province. Le résultat de l'examen du
pays peut avoir manqué jusqu'à un certain point par
rapport au but que l'on avait en vue d'obtenir en
dirigeant ces opérations vers le lac St. Jean, tel
qu'exprimé dans l'adresse de l'assembée législative,
datée le 16 juin, 1847, priant son excellence de prendre
en considération s'il est expédient de faire explorer
cette partie du pays situé en arrière de Québec, dans

une ligne droite jusqu'au lac St. Jean de manière
à constater si dans cette localité le sol est propre à
l'agriculture et s'il a une valeur suffisante pour justi-
fier le tracé, et plus tard l'ouverture d'un chemin
entre ces deux localités; mais elle est encore assez
importante pour être du plus haut intérêt pour le
gouvernement et pour le pays.

Avant que le territoire du Saguenay" fut exploré
en vertu d'un acte de la législature du Bas-Canada
en 1828-on connaissait bien peu de chose du pays
qu'arrose le Saguenay ou ses nombreux tributaires, si
ce n'est ce qu'on avait appris des personnes qui fai-
saient le commerce avec les tribus sauvages qui
habitaient cette partie dupays communément appelée
les Postes du Roi-quoique Charlevoix, Champlain et
d'autres historiens nous aient donné des descriptions
des premières découvertes et explorations faites dans
le pays sous le gouvernement français et du temps
des établissements de missionnaires par le ci-devaut
ordre des jésuites dans le Saguenay et le lac St.
Jean.

Parmi les informations obtenues le plus récem-
ment sur le territoire du Saguenay on peut mention-
ner celles qui ont été fournies par feu Paschal Taché,
écuyer, et le Dr. DeSalles LaTerrière dont les ren-
seignements précieux ont puissamment contribué à
la passation de la loi et à l'appropriation votée pour
l'exploration de cette partie importante de la pro-
vince sous des commissaires, dont le rapport avec
ceux des arpenteurs employés à ce service, joints à
l'exploration géographique faite par le lieutenant
Baddeley, ingénieurs royaux, tels que publiés par
la législature,-ont développé à un point vraiment
satisfaisant les ressources agricoles, commerciales
et minérales du pays exploré, plus particulièrement
sur les rivières navigables et quelques fois dans les
profondeurs des localités qui furent visitées par les
divers partis d'explorateurs engagés sous les com-
missaires.

On obtint pareillement une description assez cor-
recte du pays exploré, des opérations combinées des
arpenteurs employés par les commissaires. depuis
Tadoussae jusqu'à la tête des eaux navigabtes ou
Saguenay, à environ 13 ou 15 milles de Chicoutimi,
et des communications intérieures et par eau par la
rivière Chicoutimi, le lac Kenogami et la Belle
Rivière jusqu'!.a lac St. Jean, ,et du lac et de quel-
ques-unes de ses principales" baies jusqu'au 49e de-
gré de latitude,- à part l'exploration des cours d'eau
inférieurs et.de l'arpentage et de l'exploration depuis
Trois-Rivières par le St. Maurice, ses lacs et la
rivière Ouiatchouan jusqu'au lac St. Jean. Une
partie de ces explorations, savoir, l'exploration de la
rivière du Saguenay, depuis son embouchure à Ta-
doussac, sur de :St. Laurent jusqu'au point ou s'ar-
rête la marée montante au-dessus de Chicoutimi,
ayant été vérifiée et constatée avec exactitude par
le relevé hydrographique du capitaine Bayfield, de
la marine royale,--la ivraie position géographique
de ces localités se trouvant ainsi vérifiée, restait
encore à -vérifier la position relative entre Chicou.
timi et le lac St. Jean, ,sans cela il ne fallait pas
songer à ,établirdes townships d'une manière sa-
tisfaisante.dans le: pays intermédiaire.

En cherchant à tsacer cette ligne_1roite de la ma-
nière la ls avantageuse pour le-,service public,
(bien que cene -fut qu'une opération d'exploration,)
depuis les derrières de Québec jusqu'au lac St. Jean,
le gouvernement a cru que c'était une occasion fa-
vorable, (outre qu'il en fallait nécessairement cons-
tater l'exactitude de l'arpentage dans les champs)'
de relier par un arpentage et un mesurage régulier
l'extrémité Nord de cette ligne droite aux opéra-
tions du capitaine Bayfieldterniinées au point dela
marée montante sur le Saguenay.

Appendice
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prolonger l'arpentage du lac St. Jean, ce projet fut
, Jumet. autorisé par un rapport approuvé du conseil daté le

9 juillet, 1849-ordonnant l'arpentage de la rive Est
du lac St. Jean et le mesurage de la Grande Dé-
charge jusqu'à Chicoutimi, en même temps que l'ex-
ploration d'un chemin en ligne droite à travers la
péninsule de Chicoutimi jusqu'à lembouchure de la
rivière de ce nom sur le Saguenay.

M. W. F. Blaiklock, auquel fut confiée l'explo-
ration dé cette ligne jusqu'au lac St. Jean, reçut ins-
truction de partir la ligne d'exploration à l'angle
Sud du township de Stoneham, considéré comme le
point de départ le plus favorable. La distance de
ce point à Québec était connue par un mesurage
régulier, outre que cet endroit se trouvait dans le
voisinage immédiat des établissements florissants des
environs du lac St. Charles et des grandes routes qui
mènent à Québee; de tirer de là la ligne droite dans
une direction astronomique Nord 15 dégrés Ouest
(calculée d'après les opérations de 1S28) de toucher j
au lac St. Jean à ou auprès de l'embouchure de la
rivière Metaubetchoan, mesurer de là les rives Est
du lac St. Jean et le cours de la Grande Décharge
ou de la rivière du Saguenay à Chicoutimi.

M. George Duberger fut joint à M. Blaiklock
comme assistant; il devait explorer le pays à la dis-
tance de 5 ou 0 milles de chaque côté de la ligne dans
le but de choisir l'endroit le plus favorable pour le
chemin mentionné dans l'adresse; et conjointement
avec les opérations de M. Blaiklock d'explorer le
pays dans une ligne droite à l'Est depuis l'embou-
chure de la rivière Metauhetchoan, pour la cons-
truction d*un chemin à travers la péninsule jusqu'à
Chicoutimi.

MM. Blaiklock et Duberger ayant fait larpentage
et les explorations prescrites par les instructions
d'une manière vraiment satisfaisante et scientifique,
on pourra mieux apprécier les résultats de cet im-
portant service en lisant le rapport de ces messieurs.
Le premier pour tout l'arpentage et une partie des
explorations, et le dernier pour son exploration et
relevé d'une ligne de chemin de Chicoutimi au lac
St. Jean, et son exploration depuis le point de départ
jusqu'au 40e pôteau de mille où l'on s'apperçut qu'il
était inutile de chercher plus longtemps une ligne de
chemin à travers un pays qui n'est nullement propre
à l'agriculture, et brisé par des chaînes de monta-
gnes escarpées, tandis que cette exploration entraî-
nait des dépenses considérables sans avantage im-
portant pour le service public.

En examinant les opérations faites par MM.
Blaiklock et Duberger, telles qu'elles sont indiquées
dans les plans de M. Blaiklock qui accompagnent ce
rapport, il paraîtrait que, bien que l'oi puisse tracer
jusqu*à la riviere Jacques Cartier et probablement
quelque peu au-delà une bonne ligne de chemin en
continuation du chemin actuel auprès du point de
départ à Stoneham, cependant la nature escarpée et
montagneuse du pays pendant plusieurs milles à
l'Est ou à l'Ouest de la ligne d'exploration, fait qu'il
est impossible de tracer ou même d'ouvrir un chemin
d'aucune espèce, pendant que le sol, à cause de sa
nature pierreuse, n'est nullement propre à la cul-
ture, sauf quelques lisières de terreins isolées dans

Appendice
le voisinage des rivières qu'ils ont traversées dans (. J.)
leurs explorations respectives.

Bien que l'exploration du pays depuis Stoneham
jusqu'au lac St. Jean, en coupant d'une manière
transversale les rangées de montagnes qui se dirigent
Nord-Est et Sud-Ouest, n'a pas eu de résultats favo-
rables du moins en ce qui a rapport à la recherche
des terres cultivables propres à des établissements,
M. Blaiklock, dans le relevé du lac St. Jean et de la
Grande Décharge et des isles nombreuses situées à
la décharge du lac, rapporte que les terres sur les
deux bords de la rivière sont d'une excellente qua-
lité et tout-à-fait propres à des établissements; pen-
dant que M. Duberger fait un rapport également fa-
vorable des terres qui sont situées sur les bords de la
Belle Rivière et dans tout le pays généralement qui
forme la péninsule de Chicoutimi.

19 Juilet.

Relativement à l'impossibilité d'ouvrir un chemin
de communication sur ou dans les environs de la
ligne d'exploration depuis les derrières de Québec
jusqu'au lac St. Jean, M. Blaiklock fait rapport que,
d'après les informations qu'il a recueillies, il est pro-
bable que l'on pourrait trouver une ligne de chemin
plus à l'Est, en suivant, le pays, qui se trouve entre
les rivières de Jacques Cartier et Montmorency jus-
qu'à la hauteur des terres, et de là la source des ri-
vières Upika et Belle Rivière, au Nord jusqu'à la
vallée ou l'étendue de terre cultivable dans la pénin-
sule de Chicoutimi déjà mentionnées.

En terminant, je dois faire remarquer ici que les
connaissances topographiques obtenues sur cette
partie du territoire du Saguenay qui a été le champ
des opérations conjointes de MM. Blaiklock et Du-
berger sont, je le conçois humblement, d'un grand
intérêt, d'une importance profonde pour le gouverne-
ment et pour le pays, vu qu'elles décident enfin si
cette partie du pays exploré est propre à l'agriculture,
c'est-à-dire cette partie qui s'étend depuis la chaîne
de montagnes qui bordent la vallée du St. Laurent
jusqu'aux côteaux qui bordent la vallée du lac St.
Jean, et qui se dirigent à l'Est vers la Baie des Ha!
Hal et forment en suite ces montagnes élevées qui
sont suspendues au-dessus de la rivière du Sague-
nay; corroborant ainsi les descriptions que l'on avait
déjà du pays depuis St. Urbain et Ste. Agnès jus-
qu'à la Grande Baie ou Baie des Ha l Ha 1 dans le
Saguenay.

A part l'objet de l'exploration, on a obtenu des
informations correctes sur la surface générale et la
physionomie du pays, sur la direction des chaînes de
montagnes et le cours des rivières qui arrosent cette
partie extraordinaire de la province, que ce soit des
,tributaires du St. Laurent ou du Saguenay, et toutes
ces informations sont donnés avec soin sur les plans
d'opérations de M. Blaiklock; pendant que l'on a
constaté d'une manière tout-à-fait satisfaisante que
la péninsule de Chicoutimi et le pays des environs du
lac St. Jean et à l'Est de la Baie des Ha I Ha I offrent
par la qualité de leur sol un champ étendu aux
établissements et à l'agriculture.

Le tout très respectueusement soumis.

J. H. PRICE,
Commissaire des terres de la couronne.

ToRoNTo : IMPRtIMiLE PAR LOVELL ET GIBsON, FEONT STREET.
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REPONSE
A uNE ADRESsE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GouvEpNzuK-
GENERAL, datée du 4 courant; priant son excellence de faire mettre devant la chambre,

Un tableau statistique des.nomsdes tsdiants en Ipédecine, quisont rfguliLrement suvi des
cours d le.ture eur l'antomi, 'la physiologie, la chirurgie, ,a Inédecine la matière médi-
cale et l'accouchement, dans l'université de'King's College, depuis qu'il st ouvert, jusgI'à
l'époque -actuelle, spécifintaussi combien, surces þranches, chaque étudiant en a égülè-
rement suiyi chaque année, et combien,.par.ni ces.étudiants,;ont été matriculés dans.la dite
université."

Par. or4re,,

BuREAu DU D ECR4,e.RE i'E9oI-cIAL,
Toronto, 24 juillet 1850.

J. LESLIE,
Secetaire.
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RAPPORT.
Le comité spécial auquel ont été renvoyés la p)tition du révérend M. J. Destrois-

maisons, et autres, de la paroisse de St. Germain de Rimouski, comté de Rimouski;
celle de la nunicipalité, numéro un, du conseil municipal du dit comté de Ri-
nouski; et le retour à une adresse à son excellence le gouverneur-général, en

date du 1er courant, pour copies de certaines correspondances au sujet du projet
de communication, soit par canal, soit par chemin de fer, entre la rivière St. Lau-
rent et la rivière St. Jean, a l'honneur de faire rapport, comme suit:-

Votre comité a examiné avec soin les différents al-
légués contenus dans les deux pétitions qui lui ont été
renvoyées par votre honorable chambre, et s'est enquis
(le l'utilité des divers objets que les pétitionnaires ont
en vue.

La première chose que votre comité a pris en sa
considération a été le projet d'ouvrir une communica-.
tion, par canal ou chemin de fer, entre le fleuve St.
Laurent et la rivière St. Jean, et la demande d'une
exploration officielle de la contrée. Voire comité a
reconnu toute l'importance d'une pareille amélioration
dans l'intérêt des deux provinces du Canada et du
Nouveau-Brunswick ; cette importance a aussi été
sentie par les provinces (lu golfe qui y prennent un vif
intérêt, et a attiré l'attention des habitants de l'état du
1\Maine, partie de la république voisine, au point qu'ils
tentent en ce moment un grand effort-pour dévancer
le Canada en établissant une voie rivale qui puisse
leur assurer le commerce si avantageux des provinces
inférieures dont jouissent aujourd'hui presqu'exclusive.
ment les Etats-Unis.

Cette amélioration établirait en outre une communi-
cation directe entre les eaux du St. Laurent et l'océan
en diminuant (le plusieurs centaines (le milles la route
qui, (le nos ports intérieurs, mène à toutes les parties
de l'Amérique au sud de la péninsule de la Nouvelle.
Ecosse, et ouvrirait une nouvelle voie de transport vers
l'ouest des produits des pêcheries des provinces infé-
rieures.

Votre comité prend la liberté de s'arrêter un instant
sur les avanta es que présenterait le commerce avec
les provinces du golfe qui offrent en ce moment le meil-
leur marché qui existe au monde pour les produits agri-
coles, quant au prix, et un des meilleurs quant à la
quantité. Qu'il suffise à votre comité de faire re-
marquer à votre honorable chambre que ce commerce
avec les Etats-Unis s'est élevé, clans Pannée expirante
en juin, 1849, à une valeur de $3,611,783, et que
parmi les effets ainsi envoyés par les voies américaines
se trouvaient 305,383 minots de blé, et 294,891 quarts
de farine ; il a été en outre expédié du port <le Québec
vers les mêmes provinces, dans la même année, 153
vaisseaux emportant-8,72 8 tonneaux de fret. Ce com-
merce augmente en outre avec une grande rapidité ; la
pêche, le commerce des- bois et le trpvail des mines.
étant les occupations de la grande majorité des habi-
tants le ces provinces, ils sont obligés d'importer de
l'étranger, à un haut montant, les substances alimentai-
res dont ils ont besoin pour leurs exploitations. Votre
comité attire l'attention de votre honorable chambre sur
l'extrait, annexé aux minutes du comité, d'un discours-
prononcé par le révérend M. Churchill, sur le sujet,
dans une assemblée des citoyens de la vîle de Québec.

Votre comité remarquait que le marché des provinces
du golfe est aujourd'hui l premier du monde sdus le

rapport des prix, ce dont on peut se convaincre en se
souvenant que le prix moyen -s'est constamment tenu à
7s. 6d. pour le blé, par minot; à 4s. 2d. pour Purge ;
et à 2s. pour l'avoine dans (les temps où le blé vendu
à 4s. 6d. était réputé bien vendu ailleurs, et dans le
temps où nos agriculteurs ne recevaient que 2s. pour
leur orge, et Is. 2d. pour leur avoine sur le marché de
Québec.

Votre comité recommande donc à votre honorable
chambre de s'occuper de l'importance de ce grand pro-
jet, et d'accorder les conclusions des pétitions qui de-
mandent un examen des lieux, ce à quoi ont d'autant
plus droit les localités spécialement intéressées qu'ils
ont eux-mêmes fait les frais des premiers examens dont
les rapports avec plans font partie des minutes de votre
comité, et sur lesquels votre comité attire l'attention
de votre honorable chambre.

Votre comité remarque en outre, que la mise à ex-
écution d'un pareil projet fera connaître et établir les
terres que doit intersecter cette ligne de communication,
et qui font partie d'une vallée qui, d'après toutes les
apparences, forme une des plus belles portions du
pays,

Votre honorable chambre d'oubliera pas les efforts
que fait le gouvernement du Nouveau-Beunswick dans
le même but, et donnera, sans aucun doute, aux com-
munications adressées au gouverneur-général, et atta-
chées à ce rapport, toute la considération qu'elles mé-
ritent.

Votre comité en·vient maintenant à examiner cette
partie de la pétition des habitants de la paroisse de St.
Germain de Rimouski,' demandant la construction
d'un quai dans leur localité. Votre comité recom-
mande de tout son pouvoir la demande des habitants
de Rimouski, et est d'avis que des quais érigés de
distance en distance, sur les deux rives du fleuve en
bas (le Québec, sont devenus d'une nécessité indis-
pensable dans l'intérêt agricole et dans l'intérêt com-
mercial. Depuis bien des années les habitantq du
Bas-Canada, et du district deQuébec en particulier,
se plaignent avec raison de n'avoir reçu dans aucun
genre d'améliorations, soit d'une nature générale, soit
d'une nature locale, leur juste part des octrois publics,
ce qui devient évident pour qui jette un coup d'oil
sur les differents rapports du bureau des travaux
publies, soumis tons les ,anà à la considération de
votre honorable chambre. Depis bien des années, le
co mmetce de la ville de Québec et des habitants des
deux rives du fleuve pétitionnent la législature pour
obtenir la construction de ces quais qui, par la nature,
du tocal, sont des entreprises au-dessug des moyens
lotaux. L'importance- de Cee améliorationg qui de
sui*e., con(èteraient à ées cdlités lavtimtdge- de 1*
navigniihn régdliètr pat IR YalWur, avantage dont ils
sont privéé aujutrd'hie este hôts de' doute. Par ce

9t4
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(L. L.) moyen, le marché serait rapproché du cultivateur de

toute la distance qui sépare la navigation à la vapeur
27 juilkt. de la navigation à voile ; la sûreté de la navigmtion

en général serait augmentée ; par ce moyen les frais
de transport seraient diminués, et le monopole sur le
commerce local d'exportation et d'importation serait
détruit.

Par un état annexé à une pétition présentée l'an
dernier à votre honorable chambre par les habitants de
Rimouski, il appert que le manque de pareils aran-
tages fait que le cultivateur paie aujourd'hui en frais
de transport d'achat et profits et pertes du marchand,
une proportion d'à-peu-près trente-cinq pour cent en
moyenne en sus des prix de détails de Québec, et paie
en moyenne à-peu-près vingt par cent au marchand
pour transport et profits et pertes sur la vente de ses
eflets, et tout cela en conséquence de la lenteur et du
danger des communications.

Deux rapports du bureau (les travaux publics sur le
sujet (le ces améliorations ont déjà été soumis à votre
honorable chambre, tous deux contradictoires dans
leurs estimés, qui ont peu satisfait les intéressés qui
n'ont nullement été consultés dans l'affaire, et qui seuls
sont en état de fournir les renseignements sur le lieu
d'élection et le coût de ces améliorations entièrrment
dépendant du prix des matériaux et de la main-
d'muvre qui ne peut être et n'est pas, de fait, le
même partout.

Votre comité a toutes les raisons (le croire qu'une
somme infiniment moindre que celle mentionnée dans
le rapport de M. Rubridge suffirait à la complétion
de ces différents ouvrages, qui sont le complément <les
améliorations à faire pour rendre la navigation (lu St.
Laurent une des plus magnifiques et des plus sûres du
monde entier.

Votre comité ne peut entrer dans les détails de ces
divers ouvrages ni dans l'examen du choix des loca-
lités, et votre comité rvait pas à faire une enquête
sur pareille matière ; mais votre comité suggère à
votre honorable chambre d'ordonner une visite régu-
lière des deux rives du St. Laurent avec instruction à
l'officier public chargé de cette visite de s'enquérir
sur les lieux et (le consulter les citoyens résidants
dans les diverses localités.

Il est à la connaissance personnelle de plusieurs
membres de votre comité que des explorations ont été
faites par les habitants de plusieurs paroisses en vue
de ces améliorations, et les personnes qui se sont ainsi
occupées de l'examen de la côte et se sont enquis du
coût probable des ouvrages sont assurément en état de
donner des informations précises sur le sujet.

Quant aux autres parties de la pétition, votre comité
ne peut que recommander de la manière la plus pres-
sante à votre honorable chambre, l'ouverture de che.
mins sur les terres de la couronne, dans le but d'en
favoriser le défrichement, et recommande aussi l'appli-
cation immédiate <le l'octroi fait par votre honorable
chambre, il y a déjà plusieurs années, pour la confec-
tion d'un chemin de Métis à Matane.

En résumé, votre comité recommande à votre hono-
rable chambre d'accorder les conclusions des deux
pétitions qui lui ont été renvoyées, et est d'opinion
qu'une communication entre le St. Laurent et la
rivière St. Jean, que la construction des quais sur
les deux rives du fleuve en bas de Québec, et la
confection de chemins sur les terres de la couronne,
chemins destinés à ouvrir à la jeunesse du pays
l'entrée des terres incultes, sont des entreprises d'une
importance majeure, et, de fait, le besoin urgent du
moment.

Appendice
Votre comité espère donc que votre honorable (L. L.)

chambre ordonnera une exploration <lu St. Laurent
au lac Témiscouata, un examen des deux rives du 27 juiet.
fleuve en bas de Québec, et que les suggestions de
votre comité seront prises en la sérieuse considération
de votre honorable chambre.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) J. C. TAcne,, Président.
PIERRE J.O.CAUvEAU.
F. LEMiEux.
P. C. MARQUIS.
C. F. FoURNiE R.

APPENDICE.

Correspondance.

AssELté LéGXsLATIvE,
13 juin, 1850.

MoxsiEURg,-Le comité ayant confiance dans linté-
rêt que prend le bureau (le commerce de Québec, dans
le projet d'ouvrir une communication entre la rivière
St. Laurent et la rivière St. Jean, espère que le bureau
voudra bien avoir la bonté de fournir au comité, dans
le plus court délai possible, toutes statistiques qu'il
pourrait posséder au sujet du commerce qui se fait
entre le Canada et les provinces du golfe séparément,
et entre les dites provinces et les Etats-Unis, en autant
qu'il a rapport à l'objet en vue, objet sur lequel le co-
mité serait heureux de connaître chaque opinion que
le bureau de commerce de Québec entretient.

Par ordre,

A Phon. W. Walker,
Président B. C. Q.

J. P. LEPROHON,
Greffier du Comité.

SALLE Du BuRtEAu DE Cou. DE QUÉBEc>
Québec, 8 juillet, 1850.

A J. P. Leprohon, écuyer,
Toronto.

MoNsIEUn,-Votre lettre du 13 juin, adressée à
M. Walker, a été soumise au conseil du bureau de
commerce de Québec à sa dernière assemblée, et quant
à ce qui a trait à la communication entre cette pro-
vince et le Nouveau-Brunswick, par le lac Témiscouata,

j'ai l'ordre de déclarer que, jusqu'ici, notre commerce
avec cette section du pays a été si limité, qu'il est
impossible de recueillir sur ce point aucuns détails
statistiques qui pourraient être utiles au comité de
l'assemblée.

Néanmoins, le conseil est pleinement convaincu que
si une semblable communication pouvait être ouverte
par un canal ou par un chemin de fer, il s'établirait de
suite un commerce intercolonial extrêmement impor-
tant, et pour cette raison, il recommande instamment
de faire entreprendre une exploration de terrain entre
le St. Laurent et la rivière St. Jean, afin de constater
la possibilité d'exécuter ce projet, aussi bien que l'éta-
blissement d'un bon port dans les environs des Trois-
Pistoles.

J'ai l'honneur d'étre, etc.,
(Signé,) A. GILLESPIE,

Secrétaire.
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(L L) RArponT d'une exploration de l'Ile- Verte au lac

Téniscouata mis devant le comité par1L lepré-
sident:-

27 jullelC
A Louis B.rtrand, écuyer, maire de la municipalité

No. 1, du comté de Rimouski, John Heath, Ben-
jamin Dionne, François Talbot, Honoré Roy, Chs.
Bertrand, J. Baptiste Beaulieu, écuyers, et autres
messieurs formant un comité nommé par les habi-
tants des paroisses do Pl'sle-Verie, St. George et St.
Arsène (le Kakouna, et le St. Eloi, dans le comté
de Rimouski, pour surveiller et diriger l'explora-
tion d'un chemin de fer, depuis l'Isle-Verte jusqu'au
lac Tf.miscouata.

lEssx1Uns,--En conformité à vos instructions nous
requérant d'explorer le terrain qui se trouve entre le
chenal qui sépare l'Isle-Verte, dans le fleuve St. Lau-
rent et le lac Témiscouata, en passant dans les envi-
rons de la ligne qui divise les paroisses de l'Isle-Verte
et Kakouna, afin de s'iosurer de la possibilité pour
pouvoir y construire et ériger un chemin de fer, nous
avons l'honneur de soumettre le rapport qui suit:

Considérant que, lorsque la province du Canada et
celle du Nouveau-Brunswick seront réunies par la
grande voie de communication projetée entre le St.
Laurent et le St. Jean, leurs intétêts seront les mêmes,
et qu'elles dépendront en grande partie l'une de l'autre
pour l'accroissement de leur commerce et de leurs
produits, nous n'hésitons pas à dire que la confection
d'un chemin <le fer depuis le fleuve St. Laurent à ga-
gner le lac Témiscouata, tendrait naturellement à aug.
menter la prospérité des habitants de ces deux pro-
vinces, ouvrirait un nouveau débouché pour la vente
de leurs produits, faciliterait les opérations du com-
merce, et encouragerait en même temps ceux qui veu-
lent s'établir sur les terres incultes, en arrière des pa-
roisses de la Rivière-du-Loup, l'Isle-Verte, Trois-Pis-
toles, les townships de Viger et Withvorth, dont la
fertilité n'est surpassée par aucune autre sur ce conti-
nent.

Nous avons toujours été d'avis qu'un grand obstacle
à l'amélioration cle l'agriculture et à la prospérité des
liabitants éloignés des villes, était le manque d'une
voie <le communication et transport commode, facile
et prompte, et nous croyons pouvoir citer comme un
exemple frappant et incontestable de cet avancé, les
nombreuses paroisses du comté de Rimouski dont plu-
sieurs sont à une distance de soixante-et-dix lieues
de Québec, et d'où le cultivateur ne pouvant qu'avec
beaucoup de difficultés et pertes "de temps se trans-
porter sur le marché de notre ancienne métropole, il
s'ensuit qu'il ne peut disposer avantageusement pour
argent comptant de ses grains et autres produits de son
industrie.

La conséquence toute naturelle est qu'il se trouve
forcé de restreindre ses opérations do défrichement, et
que son industrie n'a eu jusqu'à ce jour que peu ou
point d'encouragement au-delà de ce qu'exigeait sa
subsistance ou la liquidation de dettes contractées pour
se procurer les besoins et nécessités de la vie et ceux
de ses enfants.

L'ouverture judicieuse d'une voie de communication
par un chemin <le fer, entre le St. Laurent et le lac
Témiscouata, et qui s'étendrait ensuite jusqu'à Qué-
bec, au moyen de bateaux-à-vapeur, remédierait (nous
en sommes persuadés) aux nombreux inconvénients
dont souffrent les habitants des populeux comtés de
Kamouraska et Rimouski, en autant que le chemin de'
fer enagerait indubitablement plusieurs des proprié-
taires e bateaaux-à-vapeur à fréquenter régulièrement,
et plusieurs fois par semaines, l'endroit où serait le
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terminus du chemin, lorsqu'ils seraient certains de (L. L.)
trouver constamment du fret à transporter de Mont-
réal, Québec, et même des parties supérieures de juillt
la province du Canada, tel que farine, lard et autres
effets et marchandises dont les habitants du Nouveau.
Brunswick ont besoin, et qu'ils sont obligés de se pro-
curer à grands frais des états de la confédération amé-
ricaine qui nous avoisinent.

Les avantages que donnent la rapidité et la sûreté de
la communication par les chemins de fer et bateaux-à-
vapeur sont si bien reconnus aujourd'hui que personne
ne révoque en doute que cette voie de transport l'em-
porte de beaucoup, et est bien préférable à celle qui a
lieu par canal, et nous croyons devoir en outre remar-
quer qu'il serait peut-être difficile et incommode, et, dans
tous les cas, beaucoup plus dispendieux d'adopter cette
dernière voie de communication; la navigation sur un
canal dans ces endroits ne pouvant être ouverte et libre
que vers la fin de mai de chaque année, les glaces et
la crue des eaux existant aussi presque généralement
jusqu'à cette époque.

L'automne, qui est le temps le plus précieux et où
le besoin de la communication se ferait sentir le plus
vivement, la navigation sur le canal serait souvent fer-
mée et obstruée à la fin d'octobre, ou au commence-
ment de novembre par le froid qui fait geler les eaux
des rivières et les lacs qui se trouvent en arrière du
comté de Rimouski, et avec lesquelles on devra né-
cessairement alimenter le canal.

Ce qui nous engage d'ailleurs à recommander le
chemin de fer comme préférable au canal, c'est parce
que nous ne doutons pas qu'il serait fort dangereux de
naviguer sur le fleuve St. Laurent, au bas de Québec,
dans les mois d'octobre et novembre avec les bateaux
dont on se sert ordinairement sur les canaux de la
dimension que pourrait être celui que l'on ferait pour
communiquer du St. Laurent au Témiscouat a.

Opération.
Le septième jour de février jusqu'au quatrième jour

de mars de l'année mil huit cent cinquante, accompa-
gnés des nommés Venant Tremblay et Rémi St. Pierre,
témoins et chaîneurs assermentés, nous avons procédé
à tracer et chaîner le chemin en contemplation, passant
au premier rang de la seigneurie de l'Ile-Verte, sur la
terre de Louis Bertrand, écuyer ; au second rang, sur
les terres des sieurs Amable Prevost, Augustin Soucy
et Thomas Lévesque; au troisième rang, sur la terre de
sieur Charles Talbot ; au quatrième rang, entre les
terres des dits Louis Bertrand et Louis Bouchard, tra-
versant les terres accordées aux sauvages Amalécites,
an sud-est de la dite seigneurie le 1'Jle-Verte; et de là
nous nous dérigeàmes au sud-est jusqu'au lac Témis-
couata, distance de six lieues et soixante arpents, de-
puis les bornes et limites de la seigneurie de l'Ile-Verte,
formant, le tout, un trajet de neuf lieues soixante-et-
huit arpents et cinq perches, depuis le chenal entre
l'Ile-Verte, vis-à-vis la rive du sud et du lac Témis-
couata, ainsi qu'il appert par le plan que nous avons
l'honneur de filer avec le présent rapport.

En mesurant depuis le chenal sus-mentionné à la
distance de vingt-quatre arpents, nous avons rencontré
deux petits rochers désignés sur le plan par les lettres
A et B, éloignés l'un de l'autre de six perches, laissant
un passage libre et droit d'autant. B et C, sur le plan,
représentent un c6teau de tuffe à la distance d'une
lieue et sept arpents où nous avons fait un petit détour
pour éviter des rochers qui étaient sur notre route.
Nous avons ensuite mesuré jusqu'au 'ëoteau dit " des
Erables,"l en D sur le plan, lequel côleau est i peu
élevé, mais de terre, et offre une pente et une vallée
du côté sud-est à la distance d'une liéue, quarante-et-un
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(L. L.) arpents. E, sur !e plan, réprésente la rivière Verte,

large d'environ soixante-et-douze pieds, qui se trouve
27 juille. à lai distance d'une lieue, cinquante-huiit arpents et huit

perches; quoique les écores de cette rivière soient un
peu élevées, elles sont cependant d'égale hauteur et
nous avons trouv& un terrain p lan jusqu'à la rivière la
Fourche, large d'environ trente pieds, ci F sur le
plan, à la ditance le deux lieues, vingt-quatre arpents
et six perrhes. Les écores de la rivière lai Fourche,
par le côté sud-est sont de moyenne hauteur, le terrain
est tant soit peu incliné vers itelles jusqu'à un monti-
cule où l'on rencontre le premier rang des terres appar-
tenant aux sauvages Amalécites, représentées par la
lettre G sur le plan, distance (le deux lieues, quarante
arpents. Cette montagne pourrait être évitée en faisant
passer le chemin projeté à environ deux arpents an
nord-est de la ligne tracée. Le terrain est passablerenît
uni et plan jusqu'à la distance de trois lieues, quatre
arpents et cinq perches où nous avons trouvé une
vallée resserrée entre deux rochers et offrant une petite
douce en H- et I sur le plan. A la distance de trois
lieues, vingt-trois arieunts et cing perches, le terrain ,en
K sur le plan, est couvert (le bois franc et est un dos
de cheval peu considérable d'environ uit arpent. En
continuant à mesurer jusqu'à la distance de quatre
lieues, vingt-neuf arpents, afin d'éviter une élévation et
la côte à la Boule qlue Pon rencontre (le même que la
berge (le la rivière Maria Kèchue, de noyenne largeur,
environ douze pieds, -à cet endroit l'on fait iti détour
par une vallée qui s'étend jusqu'à la distance de cing
lieues, deux arpents et neut perches; a environ cinq
arpents au sud-ouest (le la ligne traicée, le pas'age sera
plus libre et plus facile. La lettre M sur le plan, repré-
sente le ruisseaui Ferré à la distance île cinq lieues,
vingt-huit arpents et quatre perches et où il faira éri-
ger un pont très peu considérable, attendu que les bords
du dit ruisseau sont resserrés et d'égale hauteur. O
représente lai grande Fourche, laîrge d'environ vingt
pieds, distance <le cinq licueç, soixante-el-dix-sept ar-
peit- et quatre perches ; cette rivière, (lit côté suid-est,
présente un terrain en pente douce, jusqu'à la distance
de six lieues, sept arpents et quatre perches, et le ter-
rain est ensuite pas'ablement uni jusqu'à la rivière de
la petite Fourche large d'environ quatre-vingts pieds y
comprise la ravine, en P sur le plan, qui se trouve
être à la distance de six lieues, soixante arpents. De
là, nous nous sommes rentiuts jusqu'à lai montagne à
Paradis représentée par la lettre Q, et qui se trouve
à la distance le sept lieues, douze arpents et huit
perches ; le terrain est en pente douce jisqiâ lai partie
la plus basse du sommet le cette montaune représen-
tée par la lettre R sur le plan, distance (le sept lieues,
vingt-deux arpents et quatre perches ; à environ trois
arpents (le la ligne tracée, on y trouve un passage libre
et facile et on évitera la construction de quai,. Lors-

que nous fûmes à la distance de sept lieues, trente-six
arpents et une perche, nous avons trouvé une coupe ou
gorge <le la dite montagne à Paradis en S T sur le
plan, par où nous descendîmes, et nous sommes d'opi-
nion qu'il y faudrait faire un quai en T W sur le plan,
vu que le terrain serait plus bas lu côté sud-est le lai
dite montagne que du côté nord-ouest. Afin d'éviter
un terrain inégal que l'on rencontre ensuite, il faut

passer au nord-est, c'est-à-dire, en suivant lai ligne brune
jusqu'en V sur le plan, où il faudrait aussi ériger un
autre quai, attendu qu'il s'y trouve une côte en V X
sur le plan, à lai distance de sept lieues, soixante-et-
huit arpents et une perche. Nous avons ensuite trouvé
une belle vallée située entre deux chaînes (le monta-
gnes jusqu'à l'embouchure de la rivière du Moulin, en
Y sur le plan, laquelle se trouve à la distance de huit
lieues, trente-trois arpents, et s'étendant jusqu'à lai
chaîne de montagnes connues sous le nom <le montagnes
à Buard en Z sur le plan, distance le huit lieues et
soixante.et-treize arpents. A l'extrémité nord-est <le
l'une de ces montagnes, nous nous sommes dirgés sur

le lac Téniscouata, où l'on runcontre <le nouveau la
rivière du Moulin, distance (le huit lieues et soixante-et-
dix-neuf arpents ; les écores de cette rivière sont un peu
élevées, mais égales et marquées AI sur le plain. Nous
cotinuniàes à mesurer jusqu'à une montagne qui se
trouve du côté sud-ouest de lai ligne tracée, mais en
faisant passer le chenin à deux arpents au nord-est de
l'endroit où il est maintenant marqué en A2 sur le plan,
à la disNiance de neuf lieues, seize arpents, on évite la
nontagne. Pour donner le passage libre à lai distance

de neuf lieues et vingt-cinq arpents en A- sur le plan,
il faudrait couper uti tant soit peil le pied le la montagne
qui s'y renîcontre, et alii d'éviter un monticule que
Pon trouve à lu distance de neuf lieues et trente-huit
airpett, il faudrait faire passer le chemin à un arpent au
sud-ouest en A4 sur le plan. La rivière du Moulin en
A5 et AG, distance de neuf lieues et quar:inte-liuit ar-
pients, suit la ligne jusqu'à celle <le neuf lieues et cin-
quante-cinq arpents ; ei pasnant l'écore dle cette rivière,
le tei rain est uni ; et rendus à li distance de neuf lieues
et soiîxantie arpents, nous avonsi trouvé un rocher (le
moyenne hauteur enu A7 sur le plan, lequel <lit rocher
pourrait être évité eri passant à un airpent de li ligne
tracée. Rendus à la distaince <le neuf lieues et soixante-
et-cinq arpents, nous avons changé lai course pour Pi'-
cliner vers l'est, afin d'éviter un rocher qui, <lu côté
sud-est, oulrait unue pente très raide, et de là, nous me-
suràmes jisîtu'au lac Témiscouala qui se trouve être
éloigné de ieuf lieues, soixainte-et-tueuf ai pents et cinq
perches dlu chenal entre 'lle-Verte et la seigneurie (le
ce nom, point de notre départ.

Ce qui précède est le résumé de nos opérations, et
nous sommes respectueusement, niais fermement d'avis
que le terrain que nous avons parcouru n'offe autcuan
obstacle à li mise à exécution <lu projet important tant
sous le point le vue agricole que commercial, savoir
la jonction <lu St. Laurent au lac Témiscouatai, par un
chemin de fer, et nous croyons sincèrement qu'au con-
traire ce terrain offre <le grands avantages qui doivent
le faire préférer à une voie <le communicition <liai se
ferait par canal, que nous regardons comme tres difli-
cite et très dispeiiditeuse; et tous ceux qui conînaissent
la topographie les lieux partageront notre opinion.

Il est peut-être aussi très à propos <le faire remar-
quer que le public qui demande depuis longtemps à la
législature de faire construire des quais où les bateaux-
à-vapeur qui voyageraient (le Qtibec pourraient accos-
ter, si l'on aloptait lai voie de communication par le
chiemîn de fer, le quai qui serait érigé et bti à l'elroit
où serait le terminus <lu chemin de fer servirait, et pour
débarquer le fret destin au Nouveau-Brunswick, et
comme rendez-vous ou point <le départ d'où les liabi-
taints résidant à une distance <le quinze à vingt lieues
pourraient s'embarquer sur le bateau-à-vapeur qui les
transporterait, dans quelques heures, sur le marché <le
Québec où ils pouirraient disposer avec avantage dle
leurs produits et le leurs denrées. Si l'on construisait
aussi tu quai sur lai rive nord <lu St. Laurent, dants un
lieu central et convenable, nous concevons qu'aucune
entreprise publique le tendraitTlus à avancer les inté-
rôts et lai prospérité de cette partie éloignée de lau pro.
vince, ainsi que ceux de la classe mercantile du Ca-
nada ci général.

Le tout humblement soumis.

(Signé,) J. E. ST. PIERRE, A. P.
L. A. BERTRAND, A. P.

Isle-Verte, 11 mars, 1850.
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(L. L.) MOIRE sur la communication entre le St. Lau-

rent et le St. Ji-an.

Depuis plusieurs années on s'est occupé du projet
d'ouvrir ile grande voie dle comm-nientifn entre les
provinces du Canada et <lu Nouveau-Brunswick.
Pendant longtemps celte idée est demeurée à l'état
rutopiv; rmais depuis peu elle a pris des propur-

tions telles que cetto amélioration, naguère désirée ar-
demment, est devenu aujourd'hui un besoin réel et
vivement senti.

La législature du Nouveau-Brunswick a pris l'ini-
tiative en votant, l'au dei nier, une somme de £10,000
pour l'amélioration de la rivière St. Jean, partie de la
ligne de communication dont il :lagit, et pour une ex-
pluration dans le même but. Le rapport de M. le capi-
taine Bent, chef de cette exploration, a été mis devant
les cbaibres dans le moi, le mars dernier, et, à la
réception (le ce rapport, M. le procureur-genéral Wil-
mot, qui déjà avait entrepris un voyage en Canada
dans la vue d'entrer en conférence avec l'exécutif
canadien sur ce sujet, a introduit une mesure par la-
quelle le Noiveau-Brunswiî k se fait fuit d'exécuter sa
part de travail, si le Canada, (le son côté, veut, en
conformité le vue, ouvrir un passage, soit par canal
ou chemin de fer, à travers la portion de territoire qui
se trouve dans ses limites.

Il serait inutile d'entrer dans les détails pour dé-
montrer l'utilité d'une pareille amélioration. L'em-
pres,ement ci l'énergie déployés par notre sour-pro-
vince, les assemnblées tenues à Québec à ce sujet, la
représentation du bureau île commerce de cette der-
nière ville, les efforts faits par ces localités particu-
lièrement intéressées, et les nombreux articles de jour.
naux prouvent assez que la conviction a gagné tout le
monde. Reste donc à prouver la possibilité de l'exé-
cution pour ce qui regarde le Canada, le ta'pport de
l'exploration dains le Nouveau-Brunswick ayant dé-
montré juisqcu'à l'vidence que rien n'est plus facile que
de venir sur le lac Témiscouata rencontrer nos berges
ou nos locomolives.

A la nouvelle des efforts sérieux qu'on allait faire
dans le but plus haut mentionné, les paroisses de l'Tle-
Verte et des Trois-Pistoles, spécialement intéressées
en autant que considérées par les gens connaissant la
contrée, comme les seules qui puissent offrir les avan-
tages (e terrain néressaires à l'accompltli:semtent du
projet, ne sont deneuréeî- ni oisives ui apathiques.
Déjà aux Trois-Pistoles on avait exploré la rivière et
ses bords jusqu'à su source, et de là juisqu'aîîu lac Témis-
counta ; depuis, les classeurs priés de le faire et 1es con-
ducteurs île chantiers, sur Pordre exprès de MM. Price
et Tétu, n'ont laisé éechapper aucune occasion d'étu-
diers le pays sous le double point de vue d'un canal et
d'un chemin de fer. Dernièreme'nt, les citoyens <le la
paroise de 1'lsle-Verte, ailés de ceux <le Kakouna,
leurs voisins, ont fait entreprendre et exécuter p.îr.
MM. J. E. St. Pierre, et L. A. Bertrand, arpenteurs,
une ex;ploration qui a coûté près de £60. Li rapport
et le plan de cette dernière expédition seront envoyés
à l'exécutif et mis devant le publie. Ceux de l'exa-
men dé la rivière les Trois-Pistoles et le ses bords,
par M. l'arpenteur Gamache, ont été déposés au bu-
reau des travaux publics <le cette province.

Pour ma propre satisfaction et pour me rendre au
désir des habitants <le deux paroisses plus haut nom-
mées, j'îi visité moi-môme, avec L. A. Bertrand,
écuyer, arpenteur, les endroits objets des explorations
dont je viens <le parler. Nous étions accompagnés
de MM. François Jean et Pierre Bouchard, comme
guides, pour la ligne de l'lie-Verte, et par MM. Fran-
çois Bellavanice, Eugène Lebianc et Vital Riou, pour
la ligne <les Trois-Pistoles. J'inscris ici le résultat de

ma Tisite, et j'accompagne ce rapport d'un plan et
d'une carte figurative des différences de niveau,
Partie de ces ienseignements sur les distances et les
différences de niveau est prise sur des données à peu
près exactes, et partie sur des supputations qui, à
coup sûr, ne 'éloignent pas assez de la vérité pour
c-auser des erreurs fatales.

APERÇU GENERAL.-L-s deux lignes indiquées
sont a peu près égales en longueur, c'est-à-dire, d'un
peu plus île neuf lieues, prenant les deux havres de
l'Ile-Verte et <les Trois-Pistoles et le lac Témiscouata
comme points extrêmes des deux lignes. Le plus
haut sommet se trouve, pour l'une et pour l'autre, à
une profondeur d'environ vingt milles dans les terres;
de ce point les eaux se séparent, car c'est la limite sud
de la vallée du St. Laurent; ce sommet peut être
évalué à deux cent cinquante ou trois cents pieds de
hauteur au plus; cette é aIluation s'accorde assez avec
des observations qui donnent une hauteur moyenne de
cinq cents pieds aux montagnes qui forment cette
chaîne, si l'on considère que les lignes examinées
ici passent dans <les gorges au bas de monticules qui
s'élèvent là à de plus de deux cents pieds.

Oic a donc une élévation <'au plus trois cents pieds
lu fliuve à basse marée à la hautenr <les teries, à

repartir par une pente généralement graduelle, sur
une distance le vingt milles, donnant différence dans
le nivau moins de quatre pouces par cent pieds, et
dans 'endroit le plus abrupte, sur une distance <le cinq
milles, moims <le neuf pouces par cent pieds. Pour
la dernière partie les deux lignes, savoir: depuis la
hauteur îles terres au niveau des eaux du lac Témis-
couata, sur une distance d'environ, neuf milles, on a
une dirérence de niveau d'à peu près un pouce par
cent pieds,

Il est bon dle faire remarquer que les figures I. et Il.,
indiquantapproximativement les changements <le niveau,
sont laites sur deux échelles bien différentes <le loni-
gueur et d'élévation, (la figure I. est la ligne de l'Ile-
Verte, et la figure II. celle des Trois-Pistoles); celle-
ci est exprimée dans la poportion (le quarante pieds
par ligne <le huit au pouce, et la longueur de neuf
arpents par ligne, ce qui donne une apparence plus
défavorable, la hauteur étant exprimée par rapport à
li longueur dans la proportion de 40: 1.e Pour éta-
blir un point de comparaison, j'ai reproduit ici, figure
iI., lone partie des plans favorables de la ligne proje.
tée lui Great Western Bailway, considérée comme
très avantoigeuse, et, figure V., li partie la 'moins
faivorable le lt même ligne sur l'échelle suivie dans
uon rapport sur, cette voie, et j'ai mis en égard,
figuiro IV., les ligues <le l'ie-Verte et des Trois.
Pistoes. Un coup d'oil suflit pour démontrer que les
terrains représentés figure III et IV. otrrent à peu de
chose près les mêmes avantages, et que celui repré-
senté figure IV. offre incomparablement plus de facilités
que celui désignó figure V.

Il se rencontre, sans doute, des cres sur le trajet
des lignes en question, lignes qui sont remarquable-
ment droiles; mais aucune des élévations n'est bien
considérable, toutes sont <le terres, et toutes, j'en suis
certain, peuvent etre évitées (celles qui sont de
quelque importance, s'entend,)la conformaton singu-
lièrement avantageuse <lu pays m'en est une preuve,
car toutes ces hauteurs ne sont, à proprement parler,
que des mamelons isolés ou des berges <le rivières qui,
de distance en distance, offrent des coulées à pentes
douces. Nulle part sur les deux lignes, on ne ren-
contre <le savanes, de marais, ou d'endroits sujets aux
grandes inondutions: partout le sol est sec et partout
fertile.

C'est le lieu de plater des deux havres qui se trou.
vent sur le fleuve, r'abri des isles, à la terminaison

Appendice
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(L. L.) des delx lignes; ces havres sont indtiués sur le plnn
ci-joint jar deux traces en pointillé et par de petites

2j jus. ancres ; les chilTres indi ient le nombre de branes
dleau lui s'y trouvent Ï nurée base. Ces deux
havres bins p mur tous les vens se lispiutt lit supério-
rite, et touis dleux sont excellents,

J'ai dit plur haut que les terres que traversent les
lianes micitioniés smit -ertiles on me perinettia t ce
sujet une dhgre'sion bien comte. A diverses reprises,
et en dillerents endroitz, j'ai cu occa'ion le traverser
la belle vilte qui s'éteid dans la portie ricuîlée de:
comté de Rimouski, et à iî vue de ces terres si belles
et si abanlonnées, si nes de nous et si peu oni-
nlues, si profitables et si peu ex pletís ; à la vue dle
ces belles forét d'érables, d'orines, le cèdres, de ni-
rî'eers, néles a d'autres bi,- la ic dc ces arbres
poussés si gros et si droit' par un eîl vigoureux et bien
arrosé, )reiitiiiit à chaque pats îles pouvoirs d'eau
qu'ailleurs on irait chercher bien loin, je me sentais le
cSur gros <le soupirs ci songeant à Piinprévovance titi
peuple qni laisse de telles r ichesses chîz lui pour aller
courir (illeurseleschances le fort ucqui fuient toujours,
et qu'lon n',iteit presque punaise en songeant aussi a
l'oubli du<l"uvernement qui hisse ainsi sans cominu-
micantins et sans amélioraios -i elles portions de
territoire, taudis que quelques rilliers le louis sulli-
raient à reveler le courei <les défrilieures et à les re-
tenir sur le sol qui les a vus naître, et qui pourrait les
voir vivre si heureux, et mourir si tranquilles.

Je reviens à l'objet principal de ce mémoire. Los
deux loalités le Plslc-Verle et des Trois-Pistoles se
disputent uii supériorité. Il serait imprudent <le vouloir
désigner sur une visite rapide, et sans usage 'minstru-
ments, laquelle des deux lignes est la meilleure ; mais
ce que je ne crair.s pas d',firner, c'est que toutes deux
sont praticables; et quand je dis praticables cela veut
dire que l'exécution ne nécessitera aucune dépense
extraonrlinaire. L'exploration aitendu lu public met-
tra à même de jicger, sans crainte le se tromper, sur li
supériorité le l'une des deux voies sur Plîutre.

il.

Explications du plan et d la carte des différences
de niveau.

Ligne de l'Isle-Verte,-Lre ligne tracée par Ni M.
Saint-Pierre et Bertrand, et marquée par un irait noir
sur le plan, sert de base aux remarques explicatives
qui suivent :

AA, sur le plan au départ île la ligne, sont deux petits
rochers, laissant un pasage libre de six perches; B est
un c eau île tufTe blîcuâtrie, fîî-ile à travailler, lui pré-
sente, sur une largeur d'environ quatre arpents, une
déclivité d'à peu près vingt pieds du sommet à la
base. C'est un côteiu: dit " les Erales," qui forme
une coupe de vingt arpents le large. D e,t la ri-
vière Verte, dont cs bords offrent iiune co-ilée bien
disposée ; la rivière a ci cet endroit 72 pieds dîe large,
c'est le toutes les rivières que traversent la ligne, le
beaucoup la plus large ; les ponts nécessaires sur
les autres rivières seront tous d'une lambourde. De
D en E, il se rencontre quelques croupes sans impor-
tance : E est la rivière lit Fourche, et le trait jaune
indique une coulée où l'écore offre peu d'élévation.
F est une hauteur que coupe la ligne, et qlue le détour
indiqué par le trîait jaune évitera en grande partie. De
F en G, la montée est con'tante et assez rapide, bienque
praticable ; nos guides nous ont assuré que par le dé-
tour indiqué en jaune de F en 1, on éviterait partie
de cette élévation, ainsi que la côte à la Boule en G,
et la berge élevée (le la rivière Ma in Kèche en Il ;

Appendice
la ronform tiion générale di terrain rend cet avancé
très croyable. De Il ci 1, il y a comme ei dilTréents
endroit, île 1u ligne dle petits mamelons de terre A
peine dignes d'ôte mentionnés 'ou faciles à détourner.
ofe I eun J, il faut laisser li hgne poiur suivre lit gorge
indiquée par le trait jaune, et qui offre ii passage
facile et commole. De J cn K, le tracé jaiiune india
que un hon passîge, en suivant en partie la berge <le
li rivière du Moiliin. De K en L, la ligne 'coupe
in terrin aieidienté. bien que pratitceable ; le trait

jaune indique une auire voie que je ii'i pis visitée,
atteignant le lac à environ deux milles au sud-ouest
le la ligne triicée, et que no. guides nous ont rîpré-

sentée comme très-avantagese. Mîais <tin< tous les
ciç, comme le fret et les passalgers devront arriver sur
le lac Téieonata avec des berges, il me parîlrait
itirdment meilleur et beaucoup nîoins coûteux de ca-
ticlier la rivière <lu Moulin jusqu'au lic lkoeîisenaki,
qui lui-mê n a enivirozi deux milles de longueur, et
e,t nUvignble. l, rivière du Moulin ai une largeur
presqie partout égale <le 36 piede, et coule entre deux
éorem, souvent iis.e z vées, partout su llisilnte pour
contenir de 6 à 7 pieds d'eau: la rivièie est sans
chlte. Six éclices placées a peu près dans les en-
droits ni;crqcié 1, 2, 3, 4, 5, 6, sutliraient pour donner
près de trois lieues le navigation, ayant son terminus
dacs (ette gorge qlui sec penie au pied <les montagnes
de I en J sur le plan. Des écluses bien faites vii bois
le cèdres seraivlit suilisantes, tant sous le rapport de

l'excellence que sous celui <le li durée, et coûteraient
une somme qui pourrait paraître ridicule aux yeux
dles hommes accoutumés aux estimés des gracds tra-
vaux <le la ipartie choyée le lic province. Qu'il suffise
<le dire que <les écluses <le moulin à scies sur les
grandes rivières, coûteit d'ordinaire £)00, et j'en
cnIaiiis q ui, faites sans b'aucoupi le précaution, du-
rent depuis 25 ans. Sans doute que <les écluses <le ce
genre nç conviendraient pas; triais la masse solide
serait -à peu près la même, et moindre sur les moyennes
rivières, et en qmidruplant la somme o i obtiendrait

uatre fois Iplus d oeuvraîges, et le total serait encore une
somme modique. il ne faut pas oublier qu'il n'y aurait
nul besoin de creusement.

LiGNEs nlEs TRois-PIsroLss.- Le chemin de chin,
tier marqué par tun trait noir sur le plan, sert le bise
aux observations qui suivent:

A et B sont les côteaux peu élevés. C est un a itre
côteau mesurant environ 70 pieds du sommet à li bae,
avec uie pente aisez gr aduelle d'à peu près 40 nrpents
<le longueur au nord, et une autre le quelques arpentâ
atu sui. Le chemin le chantier ne peut être suivi <le
A en D. Les deux traits jamdes indiquent deux voies,
sur lesquelles ont pieut choisir, et bonnes toutes deux.
1) est ii côteau dont les versaincts ont une pente gra-
duelle. La contiinuation (les deux lignes jaunes jus.
qu'en F, rivière Boisbouicache, indiquant <les voies
nieilliures que le chemin qlui, néaiinmoiî<ii, peut-être
uciivi cri faisaînt seulement un petit circuit en E pour

eviîer les écores <le lit rivière Bic, en cet endroit lissez
élevées. De F en G, montée graduelle assez douce,
De G en Il, les lignes jaunes indiquent deux circuits
destinés à éviter quelques mamelons abruptrs de terre.
I est un endroit où, pendant 11 arpents le marche, il
faut laisser le chemin au sud-ouest, pour suivre li
berge <le la rivière au pied d'un monticule élevée;
les trois derniers dle ces 11 arpents côtoient la croupe
qui termine, en s'abaissant, le monticule, et là le ter-
rasseinent aurait becsoin d'être souleinu en deux ou trois
endroits par les ouvrages en bois ou en pierre, mais de
peu le frais. J est le rocher Gamnche, et le trait
jaune indique le détour à liire pour l'éviter : près de
là, est une coulée peu profonde et d'à peu près 20
pieds de large. En K, le chemin traverse du côté sud.
ouest <le lia rivière pour suivre la berge <les lacs et riviè,
re jusqu'à Témiscouata, traversant pendant trois lieues
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un terrain parfaitement plan. L et M sont de petites
coulées tombant vers la rivière dite du sud. N est
l'abord du lac Téniscoata, <tans un endroit où le tee-
ramin ai rive au niveau des eaux par une pente insensible.
Tou- les ponts à faire, sur les rivières et sur trois ou
quatte coulées, serolit dtes ponts d'une seule lambourde.

J'ai pris, dans ma uisite, touîs les reneignements
pnssiblhs sur le lit de lii rivière, que j'ai examtinée en
beaucoup d'eiidroits, sous le point de vue d'un canal,
et je suis persuadé qu'au moyen d'une vingtaine d'é-
cluses on canalierait les rivières et les lacs jusqu'à
Témi.couata, de façon a donner dans les endroits les
moins profonds tvs biefs une prortlndeur de 6 à 7 pieds
d'eau sans aucun aitre creusement que les sept arpenis
mentionnés plus bas. Ces écluses pourraient être pla.
cées à pe a près dans les endrits marqués sur les plans,
par 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, l1, 12, 13, 14,
15, 16, 17. De 2 en 3, il fittidrait faire passer Ia
rivière dins une belle cýilée creu%ée par la nature,
afin <l'éviter une chute d'environ 50 pieds. La cou!ée
qui commence au-dessus le la chute a de grandes éco-
res et une largeur moyenne de 100 pieds dans son
fonds: pour y tire passer la rivière, il suflirait d'ouvrir
une tranchée ilà peu près un arpent a chacune de ses
extrémités qui se redressent tout dl'un coup et servent
de berge au lit actuel de la rivière. De A en Z urle
plan, il existe titi petit canal creusé de mains d'homi-
mes, pour les usnges du chntitier, qui fait communiquer
la source le la rivière des Trois-'istoles avec la source
de la rivière du sud ; ce canal a cinq arpents de long,
et il sutiiit le lui donner des proportions suffisantes.
De Z en 14, le terrain est si plan qu'une écluse d'au
plus cinq pieds d'élévation suffit isujourd'hui avec le
canal dont jy viens <le parler, pour juter dans la rivière
Trois-Pistoles les eaux des trois derniers lacs, qui natu-
relleinent déchargeaient leurs eaux à Témiscouata.
En 15 est une petite chute peu considérable et facile à
submerger.

Voici le résumé des études faites sur le terrain et à
frais particuliers, études imparfaites, sans doute, mais
néanmoins d'une grande importance; niaintenaut, il
appartient au gouvernement, et la chose lui sera
demandée simultanément par le bureau le commerce
de Québec et les autorités municipales dlu comté le
Rimomuski, et borst do la province, elle est sollicitée par
la législature du Nouveau-Brunswick, il appartient,
dis-j, au gouvernement <lu pays d'ordonner et ie faire
exécuter une exploration minutieuse et îles études au
moyen d'instruments, afin le décider sur le mode de
conminication, sur le lieu d'électior,, et établir le coût
probable de Pentreprise. La note A qui suit ce mémoire
.st un estimé le la dépense d'une semblable exploration.

J. C. TACHE.

NOTE A.
CoOt probable d'une exploration.

Pour deux guides connaissant la con-
trée, à 5s. par jour, la, durée de
l'exploration 'étant évaluèe à trois
mois ....................................... £ 45

13 hommes pour transport <le provi-
sions, et tous autres services, à trois
'ouis par mois ............................ Ill

Nourriture des hommes, à Is..par jour... 67
Dépenses imprévues et déficits possi-

bles........................................ 25

0 0

0 0
10 0

10 0

£255 0 0
Le montant des honoraires dles ingénieurs n'est pas

inclus ici, parco que le bureau des travaux publics
pourrait envoyer quelques-uns des messieurs qui, y
sont employés ordinairement et reçoivent un saaine
permanent.

E, Exrait d'un discours pronncé par le Révérend
M. Churchill, à une assemblée des citoyens de
Québec, et itis devant le comité par 31. Tachi.

" La rivière n'a pas besoin d'être explorée, et
'étendue du portage entre les Trois-Pistoles et le lap

Témiscouata n'est que de 18 milles, ou entre la
Rivière-du-Louîp et le Témiscouata, de 86 milles'; il
n'y a aucun doute que le reste ne soit entrepris par
e Nouveau-Brunswick. J'attirerai maintenant l'at-
teni iori à la route elle-même, et aux grands points qu'il
fàut gagner. La route va à St. Jean par le lac Té-
mi-,counta, et la seule terre sur cette étendue est le
portage des Troi-Pistoles et les grandes Chûtes ; et
ici, je dirai que, pendant deux ans, il y a eu un bateau
conduit par des chevaux sur le lic, et un petit vapeur
en opération dans la partie supérieure de la rivière
St. Jean près de Madaouîaska, et entre Woodstock et
Frédéricton ; aussi, entre Woodstock et Fredericton,
le commerce a-t-il été considérable ; dans l'avant der-
nier automne, il n'y avait pas eu moins de 8000 pas-
sagers et de 2000 barils de fleur transportés sur ce seul
vaisseau. La consommation de la fleur dans le Nou-
veau-Brunswick, seul, a été estimée à 2000 barils par
année, et je vais lire la diférence entre le coût de
transport, tcl qu'estimé par M. Fisher, entre la route
pioposée et celle de New-York :

200,000 barils de fleur à Chicago, à $3 50
cents........................................... $700,000

Fret pour Quéhec, à 50 cents. ............... 100,0b0
Expédition, à 5 cents. .................. 10,000
Assurance, 1 par cent............... ........ 8,000
Assurance le Québec, j par cent. ............ 4,050
Fret de Québec à St. Jean, à 50 cents...... 100,000
Commtission, 2 par cent...................... 23,053

Total à Québec vid New-York......$945,203

200,000 barils de fleur de Chicago, à $3 50
,cents.................................. ..... $700,000

Fret pour New-York, à $1,00................. 200,000
Expédition le iuffalo, à 5 cents. ............ 10,000
Assurance pour New-Yoik, 1 par cent....... 9,100
Chaigement en'vaissenux à New-York..... 510,000
Assurance de New-York, 1 par cent........ 9,291
Echange sur New-York, li par cent........ 14,076
Fret de New-York, à 25 cents. ...... .... 5,000
Commission, 2J par cent. ..................... 25,062

Total à New-York ............ $1,027,529
Déduction ....... .............. 945,293

Différenre de dépense en faveur de la route
de Québec ......... ......................... $82,8s6
" Et les fhcilités de transport à bon marché que la

route en contemplation offiira augmenteront au moins
le double la consommation <ans les provinces infé-

rieures."

CORRESPONDANCES ENTRE LES DEUX
GOUVERNEMENTS.

(copie.)

Buina u Do SzcRitARam,

Frédéricton, N. H.,,24février,·1849.

MONs:EUR,-Conformément à l'ordre de son excl-
lence le lieutenant-gouverneur, je suis chargé de vous
transmettre avec les présentes, copie dPin bill 4tii
est maintenant l'objet des délibérations de lalégi la' ire
de cette province, et qui -a pour but l'amélioàtion d'
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(L. L la rivière St. Jean, avec des extraits lu rapport (e

rling-nieur civil, nomme lété dernier par ve gouver-
nement, à la suite d'une adresse de l'assemblée, pour
examiner et constater le coût probable le la construc-
tion d'écluses aux petites chutes de la rivière ia.
daouaska.

Le projet en question est considéré comme étant
d'une très grande importance, tant pour le Canada que
pour cette province ; et j'ai regoc 'ordie d'atirer Pat-
tention de voitre gouverne ment a ce sujet, et (le solli-
citer son aide et sa co-opéraiion pour exécuter un ou-
vrage qui fait espérer de si nombreux avantages aux
deux provinces.

J'ai l'honneur dl'être, etc.,

[Signé,J J. P. PARTELOW.

A l'lhon. JAs. LESLIE,
Secrétaireu ovinucial',

Canada.

(Copie.)

Bill pour pourvoir à l'amélioration de la navigation
de la rivière Si. Jean.

ATrENDU que l'on penCe que l'amélioration (le la na-
vigalion ie la rivière St. Jean produirait des résultats
très avantageux pour la province, et qu'il est à propos
d'autoriser une appropriation annuelle sur les revenus
de la province pour cet objet ;

I. A ces causes, qu'il soit statué par le lieutenant-
gouverneur, le conseil législatif et 'asettblée légisa
lative que, dans le but d'améliorer la naviga tion de la
rivière St. Jean, il sera et pourra être l aisile ou lieu-
tenant-gouveneur ou administratetr du gouvernement,
par et de l'avis et consentement dt conseil exécutif,
d'ordo'ntier à volmnt é, par un warrant, le paiement à
même le trésor de la, province ie la somme ou des
sotnmes d'argent qui seront nécessaires, sins, dépasser
le montant de , podir toute et chaque
année, pendamt là durée le cet acte, et <le les em-
ployer et dépenser en totalité ou en pairtie, suivant
qu'il seri nécessaire, pour améliorer li navigation (le
la civière St. Jeamn, et faire les arpenilages et les explo-
rations prépaîatoires ou accessoires qiui seront jugés
nécessatires.

Il. Et qu'il soit statué, quce son excellc.nce le lien-
tenant-gouverneur ou iilniiistracteur tlu gouvernement,
par et de l'asvis et consentement du conseil exécutif,
aura plein pouvoir et autorité (te nonmmer telles et au-
tant (le personnes pour faire le relevé ie ltl dite rivière
ou dle toute paitie (Picelle, et construire ( t faire tels
ouvrages et améliorations, ou pour en surveiller lexé-
cution, que son excellenuce le lieuteacnt-gouvecneur oul
administratteutr diu gouvernement pour le temps d'alors,
par et <le lavik el consentement <lu conseil exéculi,
ordonnera et prescrira.

U11. Et qu'il soit statué, que la personne ot les per-
sonnes qui seront ainsi nommées sous l'autorité de cet
acte, auront pleia pouvoir et autorité, par elle-mcmes
ois leurs assistants, le passer sur toutes terres con-
cdées, avec l'intention (le faire quelque relevé ou
amélioration se rattachant à la navigation <le la rivière
St. Jean, en y causant aussi peu de dommages que
possible.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte
des différentes sommes d'argent tirées du trésor de
temps à autre par l'autorité de cet acte, régulièrement

chaque année, par les personnes qui les recevront ou
seront nomnées pour en faire l'epoui dle lt même
manière et avec les mêmes formalités, à tous (gards,
qu'il est rendu compte des autres deniers publhc.

V. Et qu'il soit statué, que son excellence le lieu-
tecianit-gou vernetur ou aliistrateur du gouvernement
pour le temps d'alors, avec et de l'avis dlu conseil exé-
cutif, aura plein pouvoir et autorité de dépenser toute
somme ou sommes d'irgent octroyées par cet acte pour
améliorer la navigation de la rivière Madaouaska, cri y
construisantt des écluses ou autrement, et améliorer Io
portage qui contourne les chutes de la dite rivière Ma-
daouaska, et faire les autres améliorations nécessaires
pour rendre navigables les cours d'eau qui se relient
ou se rcndent à la dite rivière dans les limites de cette
province, et ouvrir et établir une voie de communica-
cation avec le Canada.

VI. Et qu'il soit statué, que cet acte restera et sera
en vigueur pendant ans et pas plus lonlgtenps.

EXT RAI T.
(Coupie..)

"'Qw'IL PLAIsE À VOTRE EXCELLENCE:

" Conformément a vos ordres, j'ai l'houncur de vois
soumPttre respnecttieuement le rapport suivant sur la
possibilité et les conditions le la construction d'éclu-
ses pour passer les petites chutes de la rivière Ma-
daotaka, aussi bien que sur les améliorations néces-
saires pour rendre cette rivière navigable jusqu'au lac
Témiscouata.

" L'importance, ou je dirai plutôt l'absolue néces-
sité, d'ouvrir une route jusqu'en Canada, <le manière à
procurer aux provinces les a vatn taiges réciproqutes <le
relations commerciales et <le seccurs mutuels, devient
tous les jours le plus en plus évidente ; entre aitres
avantages, cette route m irait de plus grandes facilités
pour le transit des malles qui pourraient ilors être
transporiés d' Iclifax à Québee en bien moins dc'
temps gnie par la voie des Etats-Unis: une route
agréable pour un nombre immense le voyagers acmé-
ricainsii cnadiens et dl'aitres nations qui, pendant les
rcois d'été, désirent instamment visiter et traverser
cette province. Des secours Ulicaces ru nouveaux
colonO, l'avancement de tout I, pays, aussi bien qu'un
gran-1 iorrbre d'autres avantages pour sas habitants en
géneral, mais spcialemient pour t <le la section-
sopérieure de la province, s'en suivruient naturelle-
tmient.

cc La construction de Pouvrage on question ouvri-
rait, avec l'exceplion du portage d'un demi.nille aux
grandes Chutes, une nauvigationt complèie~au moyen le
la vapeur, depuis la ville de St. Ja,Juîjcisqlu'à la tête
dlu ic Témiscouata, à moitis <le 18 milles les Trois.
Pistoles, sur le St. Laturent ; cette dernière distance
so trouvent, j'en suis inlormé positivemeni, dons une
contrée plane convenable soit pour un chemin le fers
une route ordinaire ou un canal."

(copie.)
HoTEI, DU GOUVERNEMENT,

Mfontréal, 19 mara, 1849.

MonsEun,-Eu égard à la lettre que l'lon. J. P,
Partelow a adressée tu secrétaire-provincial, le 24 fé-
vi ierdernier, j'ai l'honneur de transtnettre copie ci-jointe

Appendice
(L. L.
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d'un rapport approuvé du conseil exécutif, d'après
lequel votre excellence verra que, dans l'état actuel de
ses finances, la province du Canada n'est pas état de
co-opérer à la réalisation des améliorations que la 16-
gislature du Nouveau-Bruswick avait en vue d'opérer
dans la navigation intérieure entre les deux provinces.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

[Signé,] EL

A son excellence,
Sir E. HEAD, Bart.

GIN ET KINCARDINE.

(Copie,)

[EXTrt du rapport d'un comité dil l'honorable conspil
exécutif, sur les maières d'état, en date lu 10
mars 18,9, et approuvé par ,n excellence le gou-
verneur-général en conseil, le 14 (lu mêmo mois.]

Vu la lettre de [hon. J. P. Partelow, secrétaire-
rvmeinil du Nouveau-Brunswick, en date du 24

fiier dernier, demandant au gouvernement à co-opé-
r a l'amélhoration de la navigation intérieure de cette

enuiil'ie de pay qui se trouve comprise entre le Ca-
anda et le Nourca-Brunswick, près (lu lac Témis-
couta,-lo comité apprécie pleinement l'importance
des travaux pour l'exécution desquels on demande la
co-opération du gouvernement, et il regrette que les
grandes dépenses nécessitées pour l'achèvement des
tra% aux publics en cette province, qui sont d'une im-
portance plus immédiate, l'empêchent de donner l'as-

sistance que l'on demande pour effectuer les améliora-
tions projetées par la législature du Nouveau-Bruns-
wick.

Certifié.

(Copie,)

[Signé,]

Appendice
(L. L.)
27 jumlet,

J. JOSEPH,
G. C. E.

HÔTEL DU GOUVERNEIENT,

Fredericton, 21 mars, 1849,

MILORD,-Je désire soumettre à votre excellence
et à votre conseil, un bill qui a été passé par la chambre
d'assemblée de cette province, et qui sera sans doute
approuvé par le conseil législatif.

Je n'ai pas besoin do faire observer à votre excel-
lence que le Canada et le Nouveau-Brunswick ont un
intérêt commun à l'amélioration de la rivière St. Jean,
et je suis certain que la législature de cette province
accueillera avec la plus vive satisfaction tout indice
d'un désir de la part du Canada à co-opérer à la réa-
lisation des objets de ce bill, dans l'étendue de ses
limites.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

[Signé,]

A son excellence,
le gouverneur-général.

EDMUND HEAD.

TORONTO: XPRIEt1 PAR LOVELL ET 0113SON, FRONT STREET.

Appendice
(L.L.)
27 juilet,
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Appendice Appendice
(M.M.) (M.M.)

29 juillet 9RE POjNSE
A UNE ADRESSE DE L'AsSEMBLEE LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENERAL, datée le 11 juillet 1850, et le priant de vouloir bien faire mettre devant la
chambre, un état des noms des parties qui ont des licences pour la coupe du bois quarré ou

de billots sur la rivière Gatineau et ses tributaires, le nombre de milles que chaque personne
possède, les deniers déposés par chacune d'elles, et le montant des droits prélevés pour
chaque limite, dans les deux dernières années, distinguant les bois quarrés des billots de

sciage; et aussi, le nombre de milles quarrés de terres à bois sur la dite rivières et ses tribu-

taires non encore concédées, le nom des personnes qui en ont demandé des lots, et la quantité
demandée par chacun.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 29 juillet 1S50.

TABLEAU des NOMS des PERSONNES qui POSSÈDENT des LOTS pour la COUPE des BOIS,
sur la RIVIÈRE GATINE AU, démontrant l'étendue de la superficio en milles, et les droits prélevéss
tel que demandé par ordre de l'honorable assemblée législative, en date du 11 juillet 1850.

1848. 1849.
N OM S ÉTENDUE

MoNTANT DES DROITS MONTANT DES DoIM
DES EN PRÉLEVÉS. PRLLEVis.

POSSESSEURS ACTUELS. M I L L E S. Billots. Bois DroTs. Blolt
quarr. quarré.

Joseph Aumond...............6Edwrd26 0 10Edward Ma2ssc................126 O 0
23615 lé..... .. ........ 2121411

Thomas M'Goey............... 3 19 10 7 . .1
do do ............ 39

do do ............... 26

James M'Goey................. 100
- - 200

Rurgles Wriglt............... 8
Co do ............... 14 62 0024118 6
do do ............... .47

Allan Gilmour................. 20 . . 5 4 2
do do .............. .100 0 10.26 010
do do ............... 1 6 .0
do do ................ 20 6710a
do do ................ 80 31 5 O
do do ................ 6 2 6
do do ................ 80 20168
dg do ......... 2 .... 6 10 2.............. .. 6 102

.... 366 h 0 ..... ... .493 1'78 95105a
do do ................ 98 9 19 2 9 i9 2

James Gilnour...............100 . 0 10
do do..................5 .. 14 6 6
do do ................ 50
do do................. ... 26 010'...................26
do do ................ 12 . 17 6
do do................

Gilmour et Cie................ 25
James Gilmour.................. 1 6 4 l

Porté en 'autre part.......£428 lLO 65314) 1... £508 9 6 30811 4

£ .id .d . .d .d
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Appendice TABLEArt les NOMS des PERSONNES qui POSSÈDENT des LOTS pour la COUPE des BOIS sur Appendkic
la RIVIÈRE GATINEAU, ETc.-(Continualil.) (M.M.)

29 juillet,

N O M S

DES

POSSESSEURS ACTUELS.

Rapportéý d'autre part.......
Hlamition et frères .............

do do
do do . ..........
do do .......

do do .............
do do .. .......
do do
do do
do do .............

Thomas M.Kay ...............

M'Kay et M'Kinnon............

Peter Patterson........ .......
do do ...............
do do ...............
do do .......
do do .......
do do ...............
do do ...............

do do ...............
do do .......
do do .........
do do .......
do do .... .
do do .........
do do ...............

Archibald M'Donald....
M . M'Bean...................
Anthony Cullen........

do do

John Egan....................

ÉTENDUE

EN

M I L E S.

60
35
10

'864

72
25
8C41
63
8

21

31

7 *

25
23

25
20
32

'7
,12

9
10
38,
86

16

1340,'

-.
.....

3191
18
25

331
25'

2271 i

1848.

D~rCrs.

MONTANT DEs DnOITS
rR -. LE V,..

Billots.

428

833

il _______-fi - __________

£2039

... . .

Bois
quarré.

£ i,£ s. d.
653 141 l .... .. ..

13  0 5
15 7 3

2 1

26 010

19 I10 7

13 05

9 I77

. . 18 i7 2
.. ,. . 3 1211

...- . 3 1511

o. .. 2 10o

1849.

MOMTANT DES DROITS
rR £LEViS.

Billots. Boje
quarré.

a1d s. d
508 1 308

520 t9 2

200 '7 1

83 10

223 12

£1623 11

I11

E. et O. E.
J. A. STEVENSON.
A. J. RUSSELL.

BUREAU DES BI0s DE LA CoURoNME,
Eytown, 24 juillet 1850,

Les blancs que l'on voit dans les colonnes des depots, vis-à-vis les limites, indiquent que lcs licences
ont été retenues ou réservées pendant la saison précédcnte, et, dans quelques cas de transfert, les bois sur
lesquels des droits ont été prélevés, n'ont pas été fait par le possesseur actuel dont le nom est connu.

Les données des étendues en superficie des limites dans le tableau ci-dessus ne sont, dans quelques
circonstances, qu'approximatives, parce que les limites originairement concédées s'entremettent dans plu.
sieurs cas ; et dans quelques cas, le terrein est inconnu.

L'étendue totale en superficie du pays que la rivière Gatineau et ses tributaires parcourent, n'est pas
encore déterminée, il est probable qu'elle est d'environ de dix mille milles en superficie. L'étendue en
superficie concédée telle que démontrée ci-dessus, est d'environ deux mille dieux cent soixante-un milles en
superficie, montrant une étendue d'au-delà sept mille milles non encore concédés ; mais ce pays est géné-
ralement inconnu, nous ne pouvons dire quelle en est l'étendue qui soit un pays à bois.

Autant que nous sachions, le bois de construction est comparativement rare et d'une qualité inférieure
dans la partie supérieure de la rivière ; et l'on dit qu'il n'y a pas de bois de construction près de sa source.

L'étendue que les demandes pour de nouvelles limites pourraient couvrir, outre les limites déjà con-
cédées, serait d'environ trois mille milles en superficie ; mais il est douteux qu'il soit pris des licences pour la
moitié de ce qui est demandé.

J. A. STEVENSON.
A. J. RUSSELL.

29 juflt.

__ _ ý1__ -

1. 1 f11 1.1

.

4
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Appendice TABLEAU des DEMANDES pour des COUPES de BOIS sur des terrains non encore concédés sur la Appendie
(M.M.) RIVIÈRE GATINEAU et ses tributaires, reçues au bureau des bois de la couronne, Bytown, (M-M.)

depuis le 1er janvier 1849, jusqu'en - juillet 1850.
29 juillet. _ 29 juillet.

DATE NOM GATINEAUN 0 M

No. DEr. nu REMARQUES.

RÉCEPTION. REQUÉRANT. TRIBUTAIRES.

45
54
58
74
76
177
77
77
77
77
77
77
77
78
79
79

113
168
169
170
171
244

244
244
244
244
244
244
214
245
245
245
248
255
288
301
305
308
319
333
334
336
337
338
339
340
341
342
343
344
345
346
347
348
349
356

358
366

9
30
34
35
42
46

57
57
87
81
81
81
81
81
81
81
81
81

mai 1849
do do
do do

juin do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

août do
sept. do
do do
do do
do do

octobre do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

nov. do
do do
do do

décembre do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do dor
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do

janvier 1850
février do

do do
do do
do do

mars do
do do
do do
do do
do do

avril do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

John O'Brien, jr ........
HIamilton et Thomson....

do do ....
Allan Gilmour .........
Gilmour et Cie .........
Allan Gilmour.......
do do
do do .........
do do .........
do do .........
do do .......
do do .........
do do .........

H. Carmichael .........
do
do ........

G. D. Wright..........
John Hamilton.. . . ....
Hlamilton et Thompson...
Geo. Hamilton .........
lamilton et Thomison.., .
Allan Gilmour..........

do do ..... ...
do do .........
do do
do do
do do
do do ....
do do .........
I. Carmichacl ........

do ........
do ........

Gilmour et Cie .........
Joln O'Brien,jr.........
Andrew Leamy.........
J. M'Laren et Cie.......
Peter Patterson.........
Gilmour et Cie..........
G. B. Hall............
Wm. Hamilton........

do do .........
Peter Patterson.........

do do ........
David Gilmour..........

do do ........
Allan Gilmour..........
John Gilmour ..........
James Gilmour.........
Wm. Hamilton.........
James Gilmour.........
David Gilmour..........
Allan Gilmour..........

do do ..........
James Gilmour.........
John Gilmour...........
Hamilton et Thomson....

Peter Patterson ........
Wm. Hamilton.........
Androw Leamy .......
James Gilmour.........
Allan Gilmour .......
David Gilmour..........
X. M'Bean.............

do ............
Robert Hamilton........
George Hamilton.......
John Ilamilton..........
tlamilton Brothers......
Alonzo Wright ........

do do ........
do do ........
do do ........
do do ........
do do ........
do do .......
do do ........
do do ........

100 *

32
9

100
100
50
50
50
25
50
25

100
100
100
100
12
50
50
50

100

9
50
50
25
50
25

100
100
100
100
100
100
50

150
1000

50
50
12
5
9

800
50
50

100
50
60
50
50
50
50
50
50

500
100
50

100
100
100

4
50
25
50
50
50

100
50
50
50
50
50
50
50
50

Rivière Jean de Terre.
Rivière Baskatong.
Rivière Gatineau.
Rivière Pickanock.
Rivière Baskatong.
Rivière Baskatoshng.
Rivière Tomasine.

do do
Rivière Désert.

do do
Ruisseau de la vieille fem-

do do do (me.
Rivière Tomasine.
Rivière Jean de Terre.
Rivière Tomasine.
Rivière Eameas.
Rivière Gatineau.

do do

Rivière Gatineau.
do do

Rivière Baskatosling....

Rivière Pickanock.
Rivière Tomasine.
Rivière Desert,
Ruisseau Ignace.
Ruisseau de la vieille foin-

do do do [me.
Rivière Tomasine.
Rivière Jean de Terre...
Rivière Tomasine.......
Rivière Eameas........
Rivière Baskatong.
Rivière Jean de Terre....
Ruisseau Kazebazua.
Rivière Jean de Terre.

,do do do
Rivière Désert.
Rivière de l'Aigle.
Rivière Gatineau.

Ruisseau de la mer bleue.
Rivière Gatineau.
Rivière Tomasine.
Ruisseau du lac de sable.

do do do
Ruisseau de la vieille fem.
Ruisseau Philoméne.

do do
Ruisseau de la vieille fem.<

do do do
do do do

Rivièro Tomasine et lac.
do do do
do do do

Répétition du No. 77, avec addition.

Répétition des Nos. 78 et 79.
do do do do
do do, do do

Répétition du No. 45.

Compris dans le No. 77.

Compris dans le No. 77.

Même que le No. 344.

Renouvellant les demandes precé.
dentes.

Même que le No. 288.

Même que les Nos. 338 et 339.

Rivière du Serpent.
Ruisseau Kazebazua.

do do.
Ruisseau du lac de sable,
Ruisseau du diable.

do do ......

Rivière Gatineau.
do do
do do

Rivière Baskatone.
Rivière Jean de Terre.

do do do
do do do
do de do
do do do
do do do

Rivière Gatineau.
do do

'

i

1
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TABLEAU des DEMANDES pour des COUPES de BOIS, rc.--RIVIÈRE GATINEAU, Erc.-
(Continuation.)

DATE DE LA

RÉCEPPTION.

NOM

DU

REQUÉRANT,

1S50. SA. M. Dole...........
do. do do
do. do do
do John Collins..........
do (o...............
do do do............
do do do..........
do. '. B. liai'...........
do. do do............
do
do. eer Patterson........do do do
do do do
do . Joseph Aumond......
do do (10
do dok do .............
d ... do do ...........

... Jo C on ........ ....

do .d. .'lamilton .ro.ier. ........
do.... do do.
do .... Aloozo ..right.........
do.... Tos. IGoy............
do .. . do do ............
do . .. . John O'Blrien, jr.. .... .
do.. - M 3ernn...........
do d10. Gocy ............
do.... Joseph Aumnond..........
do .... Jades Goey ........
do... Robert amilton.........
do .... o. luiton ........
do .... Joen amilton ...........
do illamilton Brothers........
do .... MacKay et M'innon... .

a

a.

GATINEAU

ET

TRIBUTAIRES.

50 Rivière Jean de Terre.
50 do do do
50 do do do
50 do do do
50 do do do
50 Ruisseau de Brauche.

0 do do
5o Rivière de l'Aigle ....

150 Rivière Jean de 'l'erre.
1000 do do do

9 Ruisseau de la mer bi
800 Riuière Gatineau.....

50 Ruisseau à la Tortue.
100 Lac Tonmasine.
200 Rivière Babkatong.
200 lRi'ière Jean de T1erre.
200 Rivière Gatineau.

10 Rivière Pèche.
32 Rivière Gatineau.

..... Ruisseau au Cerf.
50 Rivière Jean (le Terre.

100 Rivière Tomasine.
100 Rivière Jean de Terre.

4 ....................
100 Rivière Tomasine.

50 Ruisseau à la Tortue.
100 Rivière Gatineau.....
25 do do
50 do do
50 do do
50 Rivière Baskatosling.

1000 Rivière Jean de Terre.

Appendie.
(M .M.)

29 juilet.

R E M A R Q U E S.

..... fme quele No.319 de 1849

..... épt. du No. 305 de 1849.
ue.. do do 336 do
.... do do 337 do

.... Rèpèt. du No. 42 de 1850.

.... ,èpèt. du No. 57 de 1850.

Il y a plusieurs répétitions de demandes dans ce tableau, et aussi des demandes par différentes per-
monnes pour le même terrein. Le montant total de Fêtendue en superficie que ces nouvelles demandes
couvriraient, est d'environ trois mille milles en superficie.

J. A. STEVENSON.
A. J. RUSSELL.

BUREAU DES Bois DE LA Couroio
Bytown, 24 juillet 1850.

A ppendice
(M.ia.)

29 jxUet.

aril
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

mai
do
do
do
do
do

juin
do
do
do
do
do
do
do

juillet
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Appendice
(N. N.)

PREMIER RAPPORT

COMlTÉ-DES COMPTES PUBLICS.

Votre comité, conformément à l'ordre de votre hono-
rable chambre lui renvoyant les comptes publics de
l'année 1849, pour qu'il les examine et en fasse rap-
port, expose en conséquence qu'il a donné son atten-
tion aux dits comptes autant que ses occupations sur
d'autres comités le lui ont peimis.

Il a d'abord pris le compte numéroté 81, "Di-
verses dépenses indispensables (lu gouvernement civil,
pour lesquelles une allocation est demandée," mention-
nant un déboursé de £26,154 Gs. 10d. courant, divisé
en quatre chapitres: le premier, pour " Police consta-
" bulaire à cheval " (à Montréal), £7071 Ss. 5., y
compris £242 2s. 9d. pour réparations faites au mar-
ché Bonsecouis pour Flusage (les troupes qui ont oc-
cup cette bâftisse' durant les émeutes (le mai et jui,
1849 ; secondement, " Services particuliers," £3394
10s. Od. ; troisièmement, " Divers," £?714 9s. 3d.,
et quatrièmement, 4 Dépenses encourues pour la trans-
" lation du siége du gouvernement," £7974 4s. 2d.

Votre comité peuse qu'il est étranger à son devoir
do discuter ici lutilité de la force constabulaire à cheval
à l'époque où on leva et arma le corps en question. Il
ne doute pas que l'exécutif ait considéré cette mesure
comme nécessaire au maintien de li paix publique qu'il
était tenu, comme le comité ajoutera, (le maintenir à
tout prix. Mais votre comité est humblement d'opi-
nion que le temps est venu <le se dispenser de la force
à cheval en question, et d'en épargner les dépenses à
la province. Si cependant, pour le maintien de l'ordre
dans la cité le Montréal, il était nécessaire de la main-
tenir encore pendant un temps limité, cela devrait être
aux frais de la cité. Votre comité pense que l'on de-
vrait établir comme principe que toute et chaque cité,
ville ou autre place incorporée dans la province où une
force constabulaire est nécessaire pour le maintien de
la paix dans la localité, devrait être tenue de pourvoir
aux dépenses qui en résultent. La levée de ce
corps, corps militaire dans le fait, et faite sans l'autori-
sation <lu parlement, ne doit pas être à l'avenir prise ou
invoquée comme précédent, et en conséquence, pour
empêcher qu'elle ne soit considérée comme tel, votre
comité croit qu'il est (le so"n devoir d'entrer ici humble-
ment sor protêt, comme il le fait par le présent. -

Le second chapitre-" Services particuliers-ren-
ferme un item de £1750, pour autant avancé aux ho-
norables F. I incks, W. -1. Blake, et L. T. Drummond,
écuyer, sans en donner les particularités. Votre comité,
après avoir interrogé le député inspecteur-général,
M. Cary, qui n'a pu donner les explications deman-
dées, a cru nécessaire de faire comparaître l'inspecteur-
général, M. Hincks, qui a expliqué à votre comité les
fins de cette avance ; et il doit faire rapport, comme
son opinim, que les circonstances, c'est à dire les émeu-
tes à Montréal en avril et mai, 1849, l'exigeaient, mais
votre comité n'a pu avoir les détails de ces déboursés.

Votre comité, pendant que l'inspecteur-géneral com-
paraissait levant lui, a cru à propos de lui demander
pourquoi le surintendant de police à Québec, William
K. McCord, écuyer, recevant déjà un salaire de £500

par année pour les devoirs de sa charge, en avait été
éloigné pour remplir à Montréal les devoirs de magis-
trat spécial entre le 30 avril et le 25 septembre, 1849,
pour lequel service il avait reçu, en sus de son salaire
susdit, la somme de vingt chelins par jour. La raison
donnée par l'inspecteur-général pour avoir fait venir
M. McCord à Montréal est que son expérience comme
magistrat et le fait que, ne résidant pas à Montréal il
devait être moins exposé à se laisser aller à l'esprit de
parti ou à se laisser influencer par les préjugés (lu mo-
ment le désignaient au gouvernement comme la per-
sonne la plus convenable qu'il pouvait choisir pour
conduire l'enquête sur les événements d'avril, et que
c'est pour cela que son assistance a été demandée.

Sous le troisième chapitre-" Divers "-on voit un
item de £1750 pour "touage de vaisseaux sur les ca-
"naux (lu St. Laurent ;" mieux, cependant, comme
on le voit dans les témoignages ci-annexés, pour touage
sur le St. Laurent d'un canal à l'autre. Les raisons
qui ont engagé l'eNécutif à contracter ces dépenses se
trouvent dans l'appendice. On demandera probable-
ment tous les ans pour les mêmes fins l'allocation d'une
somme plus ou moins considérable, si l'on trouve que
l'expérience de touer les vaisseaux en montant ou des-
cendant le St. Laurent entre les canaux a l'effet d'aug-
menter le revenu qui en provient.

Sous le même chapitre (" Divers"), il y a un autre
itemde £966 18s. 8d. " pour réparations fLites aux che-
"mins dans la banlieue de la cité de Toronto." Cet
item, comme votre comité est d'opinion, ne devrait pas
être porté aux frais de la province mais bien à ceux de
la cité de Toronto ; et en conséquence il recommande
que le gouvernement adopte des mesures pour se faire
rembourser ce montant

Votre comité remarque sous le même chapitre un
item de £1000 "pour impressions d'actes locaux et
"privés," et une autre somme de £2256 16s. 9d.
" pour impressions générales et abonnement à la Ga-
zette du Canada pour 1849.' Ces sommes sont en
sus des appropriations de la dernière session pour les
impressions du gouvernement exécutif et ce la légis-
lature. Les dépenses dans le§quelles les impressions
entraînent le pays sont exorbitantes ; mais comme ce
sujet avec bien d'autres est probableient soumis à la
considération du comité des finances qui siége actuel-
lement, et qu'il est plutôt le son ressort que de celui
de votre comité des comptes publics, votre comité s'abs-
tiendra de plus longs commentaires.

Quant aux dépenses de £7974 4s. 2., sous le qua-
trième et dernier chapitre-" Translation du siége du
tegouvernement à Toronto "-votre comité remarquera
que quelques-uns des items paraissent exorbitants. Le
montant total des dépenses qu'occasionnera cette trans-
lation approchera bien près s'il n'excède pas la somme
de £25,000, dép2nses qui cependant ont été encourues
conformément à une décision dle votre honorable cham-
bre.

Le nom de Thomas A. Begley, écuyer, secrétaire
du bureau des travaux publics, se rencontrant souvent

Appendioe

31 jullet.



14 Victoriæ. Appendice (N. N.) A. 1850.

Appendice
(N. N.) dans les comptes publics comme chargé de payer des

sommes considérables aux entrepreneurs et aux autres
si juillet. personnes employées par le bureau, ainsi que de rece-

voir les deniers appartenant au public, votre comité
a cru de son devoir de s'enquérir pourquoi cet offcier,
en sus <le ses fonctions de secrétaire, remplissait encore
celles le paie-maître, et quelques fois celles <le rece-
veur de deniers publics; et si, conformément au statut
provincial 4 et 5 Vict., ch. 91, (qui exige que toutes
personnes remplissant aucui. emploi civil, ou employées
dans aucun département public en cette province et qui
peut avoir à collecter, recevoir, débourser ou dépenser
aucun argent public, fournissent les cautions comme
garanties le la confiance que l'on repose en elles,) il s'était
conformé aux dispositions (le la loi à cet égard. 1.
Begley a informé votre comité qu'il n'a pas fourni (le
cautions, qu'il ne se croit pas tenu de fournir les cau-
tions exigées par le dit acte, et que dans le fait il n'en
a pas été requis. Le comité a aussi cherché à savoir
si les des oirs additionnels qui lui sont imposés tournent
ou ne tournent point à l'avantage lu service public. On
trouvera le résultat de ses recherches dans les ténoi-
gnages annexés au présent rapport.

Votre comité prend surtout la liberté d'appeler Pat-
tention (le l'honorable commissaire en chef des travaux
publics, sur le témoignage <le l'honorable Il. H. Killalv.
qui désapprouve le système récemment introduit de
faire faire par le secrétaire les paiements qui doivent
être faits aux entrepreneurs et aux autres personnes
employés par le bureau. Votre comité doit aussi
exprimer à votre honorable chambre les craintes qu'il
entretient qu'il n'y a point dans le département même
un s3stème suilisant d'audition et le contrôle des
comptes de dépenses que fait le <lit bureau. Votre
comité recommande qu'à l'avenir tout paiement des
deniers dhu trésor soit fait en vertu de warrants éma-
né ci faiveur de la personne ou les personnes aux-
quelles les deniiers sont dûs. Il recommande aussi
que tous deniers publics ainsi prélevés soient immé-
diatiement après la réception déposés dans quelques-
unes dles banques incorporées de la province, et
portés au crédit du rec'eveur-génral, le déposant ayant
soin de retirer dte la banque dans lequel est fait le
dépôt, un certificat du montant déposé, et de trans.
porter le montant ci faveur de ce fouctionnaire, afin
qu'il puisse avoir les informations iécesaires quant
aux sommes déposées à son crédit dans les diverses
banques, et disponibles pour les fins publiques de la
province.

Votre comité ayant eu l'occasion <le demander au
secrétaire lu bureau <tes travaux publies un état des
deniers reçus par lui depuis le 1er juillet, 1847, jus-
qu'au 30 juin, 1850, pour le public, et les époques
auxouelles il peut les avoir payés au receveur-go-

-néral, il al en conséquence transmis une cédule (lui
donne les informations.requiises et qui se trouve dans
J'appendice. En examinant les particularités men-
tionnês dans la cédule, votre comité regrette <de voir
que sur la vente (faite le 23 novembre, 1847,) <lu
bateau à vapeur le Vulcan, appartenant au public et
alors ait service du bureau les travaux publics, pour
£2000, il n'a pas été payé plus de £300 en accompte.
Il semble que d'après les conditions de la vente un
quart devait être payé comptant, et le reste par paie-
monts annuels d'un quart (£500) avec intérêt, durant
les trois années suivantes. M. Begley informe le
comité qu'il est encore dû £200 sur le premier paie.
ment, et qIue les second et troisième paiements n'ont
plas encore été faits, ce qui fait avec la dite balance
de ,£200 due sur le premier paierient une somme le
£1200 qui est dlue au public, indépendamment du
quutrième paiement qui deviendra dû dans quelques
moit. Il dit aussi que l'acquéreur, M. St. Louis, n'a
fourni aucune caution, vu que le bateau doit res-
ter l, propriété du gouvernement jusqu'à ce qu'il

Appendice
soit payé, l'acquéreur se chargeant de le faire assurer; (N. N.)
que les commissaires ont considéré que le bateau lui- .
mnme était une garantie suffisante ; que l'acquéreur 31 julfle'
a depuis travaillé pour les commissaires, mais que le
montant qui lui est dû n'excède pas £50. Il ne peut
dire si le bateau, remis maintenant au gouvernement,
vaudrait la balance qui est due. Votre comité ne
peut s'empêcher de remarquer combien est blâmable
la conduite de ceux qui etaient tenues de prendre les
précautions nécessaires en garantie des paiemens de
la somme à laquelle le bateau à vapeur a été vendu et
aux époques que les dits paiements deviendraient dûs,
vu que le dépérissement naturel du bateau, (le ses
bouilloires et de sa machine ont nécessairement dû,
pendant les trois années qui sont maintenant à peu
près expirées depuis que la vente a eu lieu, en di-
ninuer considérablement la valeur, et faire qu'aujour-

othui le bateau est une garantie bien faible ou à peu-
près nulle pour le montant que l'acquéreur doit encore
au public.

Votre comité n'a pas encore eu le temps nécessaire
d'examiner aussi attentivement qu'il aurait désiré le
faire les autres comptes publics de l'année. Il a ce-
penlant remarqué que les dépenses encourues pour
payer les témoins de la couronne qui comparaissent
devant les cours de jurisdiction criminelle dans le
Bas-Canada, comme on le voit par les comptes du shé-
rif, sont considérables et telles qu'elles exigent l'inter-
vention (le l'exécutif. Le vice n'est que (lans le sys-
tème. Le shérif ne mérite aucun blâme, autant que
le comité l'a pu voir. M. Cary, le député inspecteur-
général, en réponse à une question que lui soumit le
comité, remarque: " Les dépenses des bureaux du shé-
" rif ont considérablement augmenté depuis que l'acte
" 39 Geo. 111,, chap. 9, a été amendé par l'ordonnance
" du gouverneur et conseil spécial (le la 2e Vict., chap.

56, par lequel on se dispense du serment <le pauvreté
" qui était formellement requi, de ceux quii réclamaient

paiement pour leur temps et déienses lorsqu'ils
étaient assignés comme témoins de la part de la cou-

" ronne dans les alliures criminelles. On ne demande
"e plus maintenant qu'un aflidavit constatant que la
" partie (lui réclame paiement éprouvera <les pertes
" si elle n'est pas indemnisée pour ses dipen<es et le

temps qu'elle aura perdit pour comparaître comme
"témoin." Le shérif qui fait les paiements n'a prs le
discrétion àexercer danî l'aifire.-Il "est ten a de payer
" les sommes allouées aux témoins (le la couronne, sur
Sl'exhibition de lordre du juge à cet elet.'" M.
Cary ajoute, " J'ai été informé que ces abus existent
" dans les comptes qui sont payés aux médecins et

autres hommes de profession (lui comparaissent
comme témoins. Il est coninu que des niédecins,

"e résidant dans h.- voisinage des cours, ont été assi-
" gnés comme témoins dans certaines affaires, et re-
" quis <le comparaître peut-être 'le premier jour du
" terme et de là de jour en jour jusqu'au jour du pro.
" cès qui, dans quelques cas, n'a lieu que 6 à 8 jours

après le commercement lu terme. Le témoin s'in.
forme <lu jour et de l'heure probable du procès, et

"t dats l'intervalle il suit sa pratique ordinaire, et à la
fin il demande et reçoit une allocation pour tous les

"jours pendant tout le terme, depuis le commence.
4 ment jusqu'au jour du procès."

Votre comité remarque aussi que les sommes al-
louées aux juges de circuit dans les deux sections de
la province sont considérables et plus que suffisantes
pour payer leurs dépenses dans les différents circuits,
(objet pour lequel seul elles sont accordées et non pas
comme rémuní.ratioi.) Il trouve aussi que pour un
district (Gaspé) il est accordé deux allocations <le
circuit de £37 10s. chaque, au juge qui va dans ce
circuit (une fois par année de Québec) dans la sup-
position qu'il se fait deux circuits, tandis qu'il ne s'en
fait qu'un. La cour siege dix jours à chacune des
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(N. N.) deux places (Percé et New Carlisle, éloignées d'en-'

viron 60 milles l'une de l'autre) à la fin d'août et au
31 jullet commencement de septembre, mais les deux sessions

ne constituent qu'un seul terme de vingt jours; et
pour faire ce circuit, votre comité est d'opinion que
£37 10s, suffiraient.

Le tout néanmoins très respectueusement soumis.

ROBERT CHRISTIE, Président.
JACOB DEWITT,
CALEB HOPKINS,
JOHN McCONNELL,
M. P. DE SALES LATERRIÈRE,
GEORGE SHERWOOD,
B. SEYMOUR,
TANCRÈDE SAUVAGEAU,
T. FORTIER,
JAMES HALL.

CHAmnrE DE coMiTé,
Assemblée législative, 13 juillet, 1850.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

CuABRna DE coMITé,
Lundi, 24juin, 1850.

Joseph Cary, écuyer, député inspecteur-général,
est appelé et interrogé :

1. Quant au premier item (£1000) (lu compte No.
31, pouvez-vous produire une copie de l'ordre en con-
seil (lu 10 mai, 1849, en question ?-Rép. Oui; j'en
transmets une copie au comité.

(Voir app. à ce rapport, marqué A, au dit ordre en
conseil.)

2. Pouvez-vous fournir au comité un compte dé-
taillé de la manière dont cette somme a été dépensée ?
-Rép. Non; parceque le compte n'a pas encore été
rendu.

(Pour le dit ordre, voir opp. à ce rapport, B.)

3. Quant au second item (£1125) du dit compte
No. 31, pour l'achat des chevaux pour la police ou la
force constabulaire à cheval; combien de chevaux a-
t-il été acheté ?-Rép. En réponse à cette question je
produis la réquisition signée par MM. Wetherall et
McCord, du 17 mai, 1849, et l'ordre approuvé par le
secrétaire provincial, M. Leslie; lequel je transmets
au comité.

4. Pouvez-vous donner un état détaillé (le l'achat
des chevaux ?-Rép. On a rendu compte des deniers
employés, bien que je n'aie pas le compte en ce mo-
ment. Les chevaux, au nombre <le 45 à 50, coûtent
£21 chaque en moyenne, y compris les frais de livrai-
son; la personne qui a été employée à les acheter a
eu £1 pour chaque cheval en sus du prix d'achat et
de ses dépenses.

5. A la réquisition de qui le Se item £48 8s. 9d.
pour un cheval, attelage, etc., a-t-il été avancé, et pour
quel usage le cheval a-t-il été acheté ?-Rép. En ré-
ponse à cette question je ne puis que produire une let-
tre de W. K. McCord, écr., datée Montréal, 13 juin,
1849, et l'ordre du secrétaire provincial l'endossant
pour le montant requis, savoir, £48 8s. 9d.

[Pour le dit ordre, voir app. .à ce rapport, C.J

6. Quant aux deux items pour salaire et dépenses
contingentes de la force constabulaire,

Appendice
1. Pour mai, juin, juillet et août derniers, £1257 (N. N.)

6s. id.

2. Pour les mêmes objets pour les quatre mois ex- 31 juet.

pirés le 31 décembre, 1849, £1753 19s. 5d. Le
comité désire savoir si ces dépenses courent encore et
à combien elles se montent tous les mois?-Rép. Elles
continuent encore. Le montant brut est de £451 19s.
9d. tous les mois. Sur cette somme il faut déduire 2s.
par jour sur les gages de chaque homme pour le paie-
ment de son cheval; ceci fait environ £140 tous les
mois, en s:,rte que le montant payé réellement à même
le trésor, en déduisant les 2s., est d'environ £311, ce
qui, avec les dépenses contingentes, peut former £350
par mois,. Je ne puis cependant parler sans prendre
la moyenne, mais demain je fournirai au comité un état
du montant dépensé chaque mois d'après la moyenne
lu temps qu'ils ont été employés. Le salaire des

hommes est de 6s. par jour, sur lesquels il faut retran-
cher 2s. comme susdit, et sur les 4s. restant ils ont à
se nourrir eux et leurs chevaux.

7. Combien est-il employé d'officiers dans ce service
de police, et quels sont leurs salaires et désignations
respectives?-Rép. Il y a un inspecteur à 15s. par
jour ; un sous-inspecteur à 10s.; deux connétables en
chef à 7s. Gd.; quatre connétables à Gs. 6d.; et le
reste, environ 40 en tout, sont des sous-connétables à
6s. chaque, auxquels on retient 2s. par jour pour le
paiement du cheval. Je ne puis dire si les chevaux
sont payés, mais j'en informerai le comité à sa séance
prochaine.

8. Ce M. McCord qui est mentionné dans ce compte
n'est-il pas le magistiat-de police pour la cité le Qué-
bec ? Et ne l'était-il pas lorsqu'il servait ainsi à Mont-
réal et qu'il était payé en conséquence ?-Rép. Oui ;
et l'était pendant qu'il servait à Montréal, comme il
est mentionné ci-dessus.

9. Pouvez-vous dire au comité pourquoi l'on a cru
nécessaire de faire venir M. McCord de Québec
à Montréal pour le service pour lequel, d'après les
comptes publics, il était payé en même temps qu'il
l'était pendant son , absence de Québec ?-Rép. Je ne
puis.

10. Sous le chapitre "Force constabulaire à cheval,"
il y a deux items en faveur de M. Begley, le secrétaire
du bureau des travaux publics, il est à présumer.
L'un est de £62 10s. pour loyer de casernes, l'autre
de £130 5s. 8d. pour réparations aux casernes,-et
plus bas, sous le même chapitre, £242 2s. 9d. pour
réparations faites au marché Bonsecours. Pourquoi
ces deniers sont-ils payés entre "les mains de ce mon-
sieur plutôt que directement aux ouvriers ou entrepre-
leurs ? Agit-il comme trésorier du bureau des tra-
vaux publics ou comme paie-maître aussi bien que
comme secrétaire ?-Rép. Le paiement du loyer et des
réparations <les casernes fut fai.t par le département
des travaux publics parceque la batisse fut louée par
ce département, et que plusieurs autres dépenses liées
aux travaux publics furent faites par le secrétaire lu
département durant quelque temps pendant l'émission
des débentures, parce qu'il devint absolument néces-
saire que quelqu'un fut autorisé à cette fin pour re-
mettre les débentures aux personnes auxquelles il était
dû dans toutes les différentes parties de la province-
les banques, en quelques cas, ne voulaient pas le faire
sans rémunération. Maintenant que les paiements
sont faits en argent il n'est plus nécessaire de recourir
à cette pratique, et on l'a en conséquence discontinuée,

Le comité s'ajourne.
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si jumlet.

CHamBna no COMIT;,
Mardi, 25 juin.

M. Cary est de nouveau appelé et interrogé.

(Le témoin transmet des papiers marqués E, tel
que requis par le comité dans sa dernière séance.)

11. Pouvez-vous dire au comité pour quelle fin par-
ticuliète le premier item £1750, sous le chapitre
" Services particuliers" dans le dit compte No. 31, a
été employé par les messieurs, savoir, MM. Hincks,
Blake et Drummond, auxquels ce montant a été
avancé ?-Rép. Je ne le puis.

12. Est-il à votre connaissance que ces messieurs
aient rendu compte de l'emploi de ces deniers?-Rép.
La seule connaissance que j'aie de l'atTaire se trouve
dans l'extrait que je transmets d'un rapport d'on comité
du conseil exécutif sur les " affaires d'état," daté 13
mai, 1850, et approuvé le même jour pai son excel-
lence le gouverneur-général.

(Pour le dit ertrait, voir app. à ce rapport, mar-
qué F.)

13. A quelles fins ont été dépensé £240 dans l'an-
cienne maison du gouvernement ?-Rép. A des dé-
penses encourues dans les troubles en avril et mai,
1849, et en conséquence de ce que des trou les y ont
été de services durant l'été, jusqu'au mois de noveni-
bre, lorsque la translation du siege du gouvernement
eu lieu. Les deniers furent avancés en différents temps
à M. Luck, le gardien de ces bâtisses sur su réquisition
à cette fin. Il a été tranmis des comptes satisfaisants
de hi manière dont ces deniers ont été dépensés, je
puis les produire si le comité l'exige. Je ferai remar-
quer <u'outre une compagnie de soldats qui a été logée
dans la maison du gouvernemsnt durant l'été, les deux
iagistrats spéciaux, MM. Wetherall et McCord, et

récemment M. Johinson, y ont siégé, et s'y sont fait
faire un bureau-ce qui fait partie des dépenses.

Le comité désire que vous transmettiez ces docu-
ments à la séance prochaine.

14. Le comité désire savoir quelle partie (le cet
item de £831 a été payé à MM. Wetherall et McCord,
comme magistrats spéciaux, et ce qui a été payé pour
les dépenses qu'ils ont encourues, et la nature de ces
dépenses ?-Rép. Je produirai les vièces justificatives
et répondrai à cette question en détail à la séance
prochaine du comité.

15. Pour quelles dépenses contingentes l'item de
£100 a-t-il été payé à MM. Ermatinger et Johnson ?
-Rép. Je pense que c'est pour les dépenses contin-
gentes de la force constabulaire à cheval, mais je trans-
mettrai aussi ce compte à la séance prochaine du co-
mité.

16. Il y a un item de £146 en faveur de M. Delisle
pour la récompense de ses services dans l'enquête sur
les troubles (lui ont eu lieu dans la cité <le Montréal,
en avril, 1849. Ce monsieur n'est-il pas le greffier de
la couronne et <le la paix ?-Rép. Oui.

17. Quels ont été ses services ?-Rép. L'extrait
d'un rapport d'un comité (lu conseil exécutif (lu 1er
septembre 1843, sur les " affaires d'état," queje trans-
mets maintenant, explique tout ce que je connais à ce
.sujet.

(Pour le dit extrait, voir app. à ce rapport mar-
qué G.)

18. Pour quelles dépenses ont été encourus les six
items suivants-en commançant à "l G. Futvoye,"jus-
qu'à 4 Hawortl," inclusivement, sous le chapitre des
" Services particuliers" se montant à £299.-Rép.

Appendice
Les deux documents que je transmets maintenant ex- (N. N,)
pliquent tout ce que je connais au sujet de ces deux
items. 31 juillt

(Pour ces documents, voir app. à ce rapport,
marqué H. et L)

19. MM. Coursol, Ernatinger et Bouchette ne sont-
ils pas des fonctionnaires publics qui ont reçu avant et
pendant ce temps le salaire et les émoluments de leur
charge à même le trésor public ?-Rép. Oui, ils le
sont et l'étaient alors.

(Le témoin s'est retiré.)

Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DE COMIT9,

Mercredi, 26 juin, 1850.

M. Cary tranmet les comptes des deniers dépen-
sés par M. Luck, suivant l'ordre d'hier. Il informe
aussi le comité en réponse à une question d'hier, que
sur les £831 5s. il a été payé à W. K. McCord, écr.,
pour ses services comme magistrat spécial à Montréal,
entre le 30 avril, et le 25 septembre, 1849, la somme
de £264 5s. M. Wetherall a eu la même somme
pour la même période. La balanre a été pour les
dépenses contingentes, comme il le suppose. M. Cary
transmet aussi les pièces justificatives pour dépenses
contingentes à MM. Ermatinger et Johnson pour le
montant de £148 18s. Id., sur lequel il n'y a que £100
dont il soit encore rendu compt. (Voir le Go item sous
le chapitre " Services particuliers.")

20. Quel a été le montant des pertes éprouvées par
John Ilummill sur son contrat pour construire les ponts
sur la Grande-Rivière, comme il est mentionné dans
le premier item, sous le chapitre " Divers" et pour
lesquelles il a été payé £150 ?-Rép. Je n'en connais
rien moi-même ; mais je transmets un ordre en conseil
du 28 mai, 1849, par lequel il appert que cette indem-
nité pour les pertes qu'il avait éprouvées dans la cons-
truction des ponts sur la Grande-Rivière, en 1835,
avait été recommandée par un comité de la chambre
d'assemblée de la ci-devant province du Haut-Canada.
Le gouvernement exécutif, dans l'absence de toute
jurisdiction dans l'affaire de la part du bureau des
travaux publics, a fait payer le montant recommandé,
savoir, £150, en déclarant que c'était une exception à
la règle générale qui le guidait en pareil cas. .

(Pour le dit ordre en conseil voir <pp. à ce rap-
port, marqué K.)

21. Par quel autorité le second item de £1750 a-t-
il été payé à àIMM. Calvin, Cook et Cie., sous le
chapitre " Divers," pour touage ?-Rép. Tout ce que
je connais sur cet item c'est que le montant a été payé
à MM. Calvin, Cook et Cie., en trois paiements, deux
<le £500 chaque, et l'un de £750, conformément à
trois certificats que je transmets, venant du cornmissaire
en chef lu bureau des travaux publics, M. Taché,
l'un daté le S août, le second le 18 octobre, et le troi-
sième le 13décembre dernier. Je crois que'cessommes
ont été payées pour touage de vaisseaux fait par les
Remorqueurs d'un canal a l'autre en montant et des-
cendant le St. Laurent. Je pense qu'il y a un ordre
en conseil autorisant cette dépense.

(Pour les dits certificats voir app. à ce rapport,
marqué L.)

22. Pouvea-Vous le transmettre ?-Rép. Je tacherai
de le faire demain.

23. Les quatre itei suivant odutt 425, £120 5.6d.,
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(N. N.) £18 16s. 4d., et £100, dépensés par M. ThomasA.

Begley, pour divers services. Ce M. Begley est-il le
3t jUil secrétaire des commissaires des travaux publics?-

Rép. Oui, c'est lui.

84. Comment les comptes sont-ils'examinés et con-
trôlés et comment s'assure-t-on si les deniers qui lui
sontavancés par lestravaux publicssont bien employés?
-Rép. Ces deniers sont crédités dans notre départe-
ment (l'inspecteur-général) auquel il rend compte tous
les six mois.

25. Lui passe-t-il ainsi entre les mains des sommes
bien considérables ?-Rép. Oui.

26. Reçoit-il des avances sur les travaux ou sim-
plement à mesure que les travaux progressent, ou pour
payer seulement ce qui est fait ou ce qu'il peut-être
convenu d'avancer aux entrepreneurs par les contrats ?
-Rép. Les deniers avancés 1 M. Begley depuis que
l'on a eu recours au paiement en debentures sont gé-
néralement pour un certain montant pour payer une
personne désignée, généralement un entrepreneur à
compte de son contrat pour 'ouvrage fait, suivant le
certilicat de l'ingénieur qui surveille les travaux. M.
Begley reçoit alors le montant en débentures ou partie
en argent courant, suivant le cas, et le paie aux parties
qui ont droit de le recevoir.

27. M. Begley ne reçoit-il pas quelque fois des de-
niers en avance pour des travaux pour lesquels il doit
rendre compte plus tard ?-Rép. Oui; pour tous les
petits déboursés à faire pour des ouvrages particuliers
n'excédant pas cependant £500 à la fois.

28. Combien peut-il padsser ainsi d'argent entre ses
mains pour de petits déboursés ?-Rép. Je ne le puis
dlire, dans le moment, mais je tâcherai de le constater
à peu près pour demain.

29. M. Begley a.t'-il fourni caution pour les deniers
qui viennent et passent dans ses mains pour le service
public ?-Rép. Il ne parait pas que M. Begley donre
caution pour les devoirs qu'il a à remplir comme secré-
taire du département des travaux publics.

30. Quel montant en argent ou débentures peut, au
meilleur dle votre connaissance, avoir été à aucun
temps entre les mains de M. Begley ?-Rép. Je ne
puis dire, mais ce doit être plugieurs milliers de louis,
suivant les comptes à payer.

CHAMntBE DE coMITé,
Jeudi, 27 juin, 1850.

M. Cury comparait devant le comité et transmet un
ordre ci conseil du 12 mars 1849, relativement à lem-
ploi des bateaux remorqueurs pour maintenir une ligne
de navigation parfaite et continue sur le St. Laurent,
savoir : un entre la tête ' du canal de Cornwall et
Prescott, un autre sur le lac St, François, et un troi-
sième sur le lac St. Louis.

(Pour cet ordre en conseil, voir app. à ce rapport
marqué M.)

31. Ces bateaux remoyqueurs rapportent-ils un pro-
fit proportionné aux dépenes qu'ils entraînent ?-
Rip. Je ne sache pas que l'on en retire aucun profit ni
que l'on impose les taux de péages additionnels en
conséquence de l'assistance qu'ils prêtent. Si, à part
les péages prélevés sur le canal, on prélevait des droits
pour lusage de ces bateaux, celaparattrait dans les
comptes publics, je présume.

M. Cary, en explication de sa réponse d'hidr aut -
8W et 9e quëstiois,- dit- que'le-secrétahe du bureàu des

Appendies
travaux publics, M. Begley, n'a jamais en aucun temps (N. N)
tiré des sommes aussi fortes que £500, mais qu'il tire
souvent des petites sommes de £100 à £250 pour a a
differents travaux, suivant les exigences du service.

32. Y a-t-il un paie-maître dans le département des
travaux publics ?-Rép. Pas à présent ; il y en avait
plusieurs il y a deux ou trois ans.

33. Pourquoi et quand ont-ils été discontinués?-
Rép. Je n'en sais aucune raison particulière, excepté
que'plusieurs des travaux publics ont été discontinués,
et que pour diminuer les dépenses on a cru à propos
de les discontinuer il y a deux ans.

34. Les paie.maîtres ont-ils régulièrement rendu
compte des balances qui pouvaient être entre leurs
mains?-Rép. Je ne puis le dire dans ce moment;
mais je tâcherai de le dire à la séance prochaine.

35. Etes-vous au fait de quelque défalcation ou dé-
falcations d'aucun paie-maître ou otlicier du bureau des
travaux publics,1 et qui sont ils ?-Rép Je n'en con-
nais pas dans le moment, mais je tâcherai de m'en in-
former demain.

36, Quant à l'item (le £966 18s. 8d. pour répa-
rations faites aux chemins de la Hanlieue de la cité de
Toronto, pourquoi est-il porté contre la province dans
les comptes publics ?-Rép. En réponse à cette ques-
tion, je transmets l'ordre en conseil du 14 décembre
1849, par son excellence le gouverneur-général.

(Pour cet ordre, voir app. à ce rapport, mar-
qu6 N.)

37. Quels sont les services pour lesquels le colonel
Ord, les ingénieurs royaux, à reçu £100 ?-Rép. Ce
sont pour <les services, comme il est dit dans le compte,
qui ont été rendus sur la " frontière <les Etats-Unis;"
mais je ne puis les particulariser, demain je donnerai
au comité les informations que je mue procurerai i ce
sujet.

38. Pourquoi la somme de £50 a-t-elle été payée
à l'école (le médecine et chirurgie, à Montréal ?-Rép.
C'est par erreur. Le montant estimé (£300) éiant
payé à l'institution au lieu du montant voté (£250).
L'erreur n'a été découverte qu'après paiement, et le
montant en sera déduit sur l'allocation prochaine.

89. A quelle occasion ou pour quelle raison a-t-on
avancé la somme (le £450 pour provisions, habits, etc.,
aux sauvages montagnais, et avez-vous le détail <les
articles achetés, et comment ils ont été employés ?-
Rép. Je tàcherai de répondre à cette question demain.

40. Il y a cinq items se montant à la somme de
£3713 14s. 9d., en faveur dle MM. Desbarats et
Derbishire, imprimeur de la reine, et y compris £2256
pour le compte général des impressions et pour abon-
nement à la Gazette du Canala pour 1849. Sont-ce
des items qui sont en bus.des appropriations de l'année?
Rép.-Oui.

41. A combien se montait l'appropriation et a-t-elle
été toute dA pensée ?-Rép. Elle se montait à £5000,
et h été toute dépensée.

42. Ces deux sommes forment £8713; suffisent-elles
pour payer le montant entier <les dépenses encourues
par le gouverhetnent- pour les impressions en 1849 ?-
Rép. Tas entièrement. Il a été payé quelquès comp-
tes d'impressions'deputis que les coroptes ,ont été reii-
dis, et il est encore dtYdes balances de compte ; mais
tout cetui al été payé, et ce qui reste à payer, n'est pas
bien considérable.

"48. Avez-vousles' comptes en mainf-iRép. Je les
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(N. N.) CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi, 28juin, 1850.

M. Cary comparait pour expliquer certaines ques-
tions à lui soumises hier et auxquelles il n'était pas en
état de répondre sur le moment, et dit que

Réponse d la question 34. Les divers paie-maîtres
du bureau des travaux publics rendent leurs comptes à
ce bureau qui se charge du montant avancé aux paie-
maîtres, et en rend compte dans le compte général qu'il
transmet, de manière que les comptes des paie-maitres
ne sont pas transmis au bureau (le l'inspecteur-général.
On me dit que l'un des paie-maitres, M. Begley, parait
être défalcataire dans les livres du bureau jusqu'au
montant de quatre à cinq cents louis, mais ceci n'est
pas encore réglé, M. Begley a contre le bureau des
réclamations qu'il présente en compensation.

Rép. à la quest. 37. Quant aux £100 payés au
colonel Ord, (les ingénieurs royaux, il (lit que dans le
cours de l'année dernière le gouvernement provincial
fut informé que des personnes mal intentionnées avaient
enlevé une marque de la ligne (le division entre cette
Province et les Etats-Unis, comme elle ne pouvait pas
être rétablie sans le consentement du gouvernement
des Etats-Unis, il fut en conséquence entamé (les négo-
ciations entre les deux gouvernements ; les autorités
des Etats-Unis nommèrent un colonel Graham pour
être leur commissaire, et il devint nécessaire que le
gouvernement provincial nommât un officier d'un grade
semblable pour rencontrer le colonel Graham. Le
colonel Ord fut en conséquence nommé pour ce ser-

LISTE des comptes payés à l'imprimeur de la reine depuis la clôture des comptes publics, le ler février,
1850, pour l'année 1849.

comptes.

rapéterie pour la branche des douanos, bureau de l'inspecteur-générai, pour le sémestre expiré le 31 décem-
bre, 1849 ............... ................................... ...........

Inpressions pour le département, mêmne fonds ............ .................................. .................
R1enitres pour les régistrateurs, Canada Ouest ............................................

Po. d(. Canada Est .............................. ............. ......
Tiapýterie pour le surintendant d'éclucution, Canida Est, sêmestro expiré le 31 décemubre, 1849 ..................

Do. pour le département des terres de la couronne ................... .......... ... ...............................
Balance de comptes pounr impressions de blancs, formules de recensement.....................................

[Desbarats et Derbislire]-(puur compte, voir - durs l'état 31, comptès de la province 49.)

Distribution des statuts depuis le 26 novembre, 1848, jusqu'en février, 1850 ..........................
Inpressioun les actes réser, és de la dernière session ......... .................................................. ........

D a. des actes d'élection ............. ,...... ....................... ...................................................
A ctes fournis au con eil lIgislatif ............................................. ,................................................
Balm ue des impressions des actes locaux et privés .................................. ......... ...........................

(L'our le compte. voir forme No. 46, dans l'état 31, comptes de la pruince 49.)

CHANIBRE DU COMIT,
Sanedi, 29 juin, 1850.

1. Cary comparait devant le comité :

45. Comment se sont faits les divers services, sous
le chapitre ties dépenses résultant de la translation du
siége du gouvernement à Toronto? Est-ce par contrat,
suivant avis public ou par marché privé ?-Rép. Au-
tant que je puis le savoir, c'est par demande de soumis-
sions faite aux différents propriétaires <le bateaux à
vapeur pour le prix le plus bas auquel ils voudraient
transporter dle Montréal à Toronto les familles et les
effets que le gouvernement avait à y transporter.

46. Le gouvernement a-t-il exercé une surveillance
quant aux meubles et efeits qui (levaient ainsi être
transportés de Montréal à Toronto afin d'empeclier les
officiers d'abuser du privilége qui leur était accordé
en transportant aux frais publics les ameublements et
du bois volumineux et inutiles ?-Rép. J'ignore s'il y
a eu d'autre surveillance que celle qui a été exercée
à mon égard, c'est à dire dans le transport de ma fa-
mille et de mon ameublement de Montréal à Toronto

ce printemps; on me fit savoir que tots les paquets
devaient être embarqués à Montréal, sous la surveil-
lance du surintendant lu canal Lachine qui 'devait
veiller tin pesage dle tout les paquets, le contrat ayant
été fait au tonneau pesant, et non pas au volume, ce
qui était considéré comme un grand avantage pour le
public.

47. Combien devait-on payer par tonneau ? -Rép.
Je crois que c'était dix-neuf clielins courant par ton-
neau.

48. Le montant total payé suivant le compte main-
tenant devant le comité pour les frais de translation
du siège dtu gouvernement est de £7964 ; est-ce là
tout ce qui a été payé pour ce chapitre de dépenses ?-
Rép. Non. Il y a d'autres dépenses qui ont été payées
depuis que ce compte est fermé, il ne va que jusqu'au
mois de janvier dernier. Restent encore les comptes
<lu transport du printemps dernier.

49. Pouvez-vous lire le montant total, est-il consi-
dérablo ?-Rp. Je ne le puis d'après mémoire, mais
je tâcherai de m'en informer pour la séance prochaine.

vice; et la somme de £100 lui fut avancée pour payer
ses dépenses.

Rép. à la quest. 39. Quant au secours de £450
accordé aux sauvages montagnais, sur la rive nord du
St. Laurent, M. Cary transmet un ordre en conseil du
14 dlécembre, 1849, autorisant l'avance de ce montant,
pour payer les choses nécessaires dont l'achat avait
déjà été autorisé à leur profit. On ne peut détailler
les objets pour lesquels ces deniers ont été employés
vu que les comptes ne sont pas encore transmis.

44. A-t-il été fait des avances semblables en aucune
année antérieure, et quand ?-Oui; deux montants,
l'un de £450, l'autre de £210 ont été avancés au
très révérend évêque de Sydime à Québec, en 1848,
pour secourir les sauvages montagnais.-Le secrétaire
de l'évêque a rendu compte de ces deniers. Je trans-
mets les comptes.

M. Cary transmet une cédule relativement aux dé-
penses d'impressions. Il fait remarquer que lorsqu'il
a été interrogé hier, il était sous l'impression que la
balance était plus faible qu'il ne l'a trouvée en exami-
nant les comptes qui sont en sa possession.

La cédule est comme suit, et fait voir que la balance
payée à MM. Desbarats et Derbishiire, imprimeurs de
la reine, depuis que les comptes publics de 1849 ont
été faits, est <le £807 5s. 9d. pour impressions, et de
£177 19s. 3. pour la distri'ution des lois, faisant un
total de £985, comme balance.

Appendice
N. N.)

31 juiillet.
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(N. Y.) Je ferai cependant remarquer qu'une grande partie des

dépenses portées au compte de la translation du siége
si Juet du gouvernement sont pour réparations, changements

aux bàtisses, etc., à Toronto. Les frais de transports sont
un item distinct que je puis assez correctement cons-
tater d'après les paiements déjà faits.

CHAMBRE DU CoMrré
Lundi, lerjuillet, 1850.

M. Cary comparait de nouveau, et pour expliquer
la réponse qu'il a donnée ' la dernière question qui
lui a été soumise, samedi, le 29 du mois dernier, trans-
met un extrait d'un ordre en conseil du 20 juin der-
nier :

50. Le comité renvoyant au compte No. 18, qui
donne les dépenses du gouvernement civil pour l'année
expirée le 31 dêcembre, 1849, tel que pourvu par
l'acte 12 Vict., cl. 32, remarque que les dépenses
contingentes des divers bureaux de shérif dans le Bas-
Canada sont considérables, savoir : celles du shérif à
Québec, £1706 15s. S.-celles du shérif à Montréal,
£3535 1s. 7d -celles du shérif à Trois-Rivières,
£1211 14s. 9d.-celles du shérif de St. François,
£566 18o. 4d.-celles de Gaspé, £150. Pouvez-
vous expliquer pourquoi ces dépenses sont si considé-
rables?-Rép. Outre les causes -ordinaires, telles que
l'augmentation de la population qui tend à augmenter
les dépenses publiques, particulièrement celles (e l'ad-
ministration de la justice, les dépenses du bureau du
shérif ont considérablement augmenté depuis que [acte
39 Geo. Ill., ch. 9, a été amendé par l'ordonnance du
gouverneur et conseil spécial de la 2 Vict., ch. 56, par
lequel on se dispense du serment (le pauvreté qui était
formellement requis du ceux qui réclamaient paiement
pour leur tdmps et dépenses lorsqu'ils étaient assignés
comme témoins (le la part de la couronne dans les
affaires criminelles. On ne demande plus maintenant,
qu'un affidavit constatant que la partie qui réclame
paiement éprouvera des pertes si elle n'est pas indem-
nisée pour ses dépenses et le temps qu'elle aura perdu
pour comparaître comme témoin. Comme exemple de
quelques-unes des alIlocations que les officiers en loi de
la couronne certifient et que les juges ordonnent de
payer, je soumets (levant le comité copie d'un rapport
fait par moi-même et de celui d'un comité de Plhono-
rable conseil exécutif relativement au compte des paie-
ments faits aux témoins de la couronne par les shérifs
le Québec durant le sémestre expiré le 31 décembre,
1843:

Extrait d'un rapport du député inspecteur-général,
daté de Kingston, 3 février, 1844, sur le compte de
W. S. Sewell, écuyer, shérif du district de Québec,
durant le semestre expiré le 31 décembre, 1843

" Relativement au compte des sommes payées aux
" témoins de la couronne, on remarque que dans quel-
" ques cas les allocations paraissett extraordinaires et
" audelà le ce que l'on peut considérer comme l'inten-
" tien des dispositions le l'ordonnance 2 Vie. chap.
" 56-c'est-à-dire n'excedant pas les dépenses que
" le témoin peut avoir bond fide encou'rues, faisant

aussi une allouance raisonnable pour son trouble et
" le temps qu'il a perdu."

Dans les cas suivants les allocations faites sont-

Terme de Septembre, 1843.

Pièce justificative 24-A George Suther-
land, témoin, distance de Kingston à
Québec, etretour 250 lieues a ls.. £12 10 0

Troubles et perte de temps,16 jours à3Os 24 0 0
Pour pension etlogement........ 7 15 0

Appendice
On peut voir que le Voyage a été fait durant la (N. N.)

saison de la navigation; les frais de voyage de King- (
ston à Montréal étant de............... £2 0 0
De Montréal à Québec., ................... 1 0 0

£3 0 0

Même somme pour le retor-£6--tandis qu'il est
accordé £12 10s.

Pièce justificative 50-David Jameson,
témoin-distance de Toronto à Qué-
bec et retour 400 lieues à 1s. £20 0 0

Troubles et perte de temps,15jours à 30s 22 10 0
Six jours de pension et logement,...... 5 10 0

En tout........ £48 0 0

Durant la saison de la navigation les dépenses du
voyage n'excèdent pas £11 ou £12,

Dans les cas mentionnés ci-dessus, les sommes sont
certifiées comme raisonnable par l'officier qui conduit
les poursuites au nom de la couronne, et le montant est
taxé par un juge.

Il n'est pas recommandé de faire une déduction
dans les comptes parce que le shérif qui fait le paie-
ment est tenu d'en payer le montant sur la présentation

-de l'ordre du juge à cet effet.

Certifié,
JOSEPH CARY,

Dép. insp.-gén.

A son excellence le très-honorable Sir Charles T.
Metcalfe, baronet, G.C.B., gouverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.

RAPPORT d'un comité du conseil exécutf-Présents:
l'hozorable M. Daly et M. Draper ; sur le compte
du shérif (lu district <le Québec pour le sémestre
expiré le 31 décembre dernier,

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE

Le comité à pris en sa considération le compte du
shérif du district <le Québec pour le sémestre expiré
le 31 décembre dernier.

Le montant tel que rapporté par l'inspecteur-général
ne peut qu'être payé, et ils en recommande en consé-
quence le paiement.

Il se trouve un déboursé pour lequel le shérif n'est
cependant pas responsable et qui parait au comité
d'une nature si extravagante qu'il ne peut le passer
sous silence et sans faire quelques suggestions propres
à arrêter à l'avenir ce gaspillage inutile des deniers
publics.

Ce déboursé est le montant payé aux témoins de la
couronne.

L'ordonnance 2 Vict., chap. 56, autorise la cour de
justice, devant laquelle un témoin assigné au nom de
la couronne comparattra, d'enjoindre au shérif de payer
au témoin la somme d'argent que la cour ou le juge
trouvera raisonnable, n'excédant pas cependant les dé.
penses que le témoin peut avoir bonâfide encourues,
faisant aussi une allouance raisonnable pour son trou-
ble et le temps qu'il a perdu ; mais elle pourvoit à ce
que la cour ou le jury n'émane pas le dit ordre sans
un certificat de l'officier de la couronne qmu conduit la
poursuite; constatant que la demande est raisonnable, et
à moins que le témoin ne fasse aussi serment que le
compte est-vrai,ét correct et qu'il éprouvera des pertes,
s'il n'est pas payé.

Il y a devant, le comité deux comptes -pour, paie-
mentlfait à .desi témoins qui ont ,comparu dévanta
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(N. N.) cour du banc de la reine, à Québec, en septembre der-

nier. Un des témoins est venu de Kingston ; il lui a
31 été accordé £12 10s. pour frais de voyage en allant à

Québec et en en revenant. Le coût réel par le bateau-
à-vapeur n'aurait pas excédé la moitié de cette somme.
Il est ensuite accordé trente chelins au témoin pour
troubles et perte de temps, et sa pension et logement
sont payés en ouitre,-formant en tout pour seize jours
de perte de temps et pour ses dépenses £44 5s. L'autre
témoin est venu de Toronto : il lui est accordé £20
pour frais (le voyage, la moitié au moins de plus que
le cout par les batetux à vapeur; on lui accorde pa-
reillement 30s. par jour pour perte de temps et troubles,
et sa pension pour six jours à Québec £5 10s., faisant
£48 pour 16 jours de temps perdu et pour ses dé-
penses.

Le comité ne peut considérer ce compte comme rai-
sonnable. Les dépenses loi paraissenit excéder le mon-
tant que le témoin a été bonfide obligé de payer, et
pour les frais de voyage et pour sa pension ,et loge-
ment, car le comité ne comprend, pas comment un
témoin peut faire les dépenses qu'il voudra dans une
auberge et les fidre payer ensuite au public. Mais lui
accorder trente chelins par jour en sus de toutes ses
dépenses semble au comité excéder l'allouance raimon-
nable, et il pense que ce compte ne devrait pas être
certifié.

Pour diminuer ces dépenses inutiles le comité re-
commande qu'il soit immédiatement envoyé une lettre-
circulaire à tous les conseils ou autres ofliiers qui con-
duisent les af.iires de lu couronne dans le Bas-Canada,
par laquelle on porte ce sujet à leur aitiention et on les
prie d'exercer à l'avenir une grande économie dans
Poctroi des ce tificats, bien que la loi exige Pailidavit
du témoin elle exige aussi le cerlicat de l'oficier de
la couronine pour constater que la deman d' est raison-
nable, et Von doit 'attendre que ce certificat ne sera
pas simplement l'echo <le l'aflidavit mais qu'il exer-
cera une saine discrétion dans l'intérêt du pîublic.

Le tout respectueusement soumis.

Par ordre,
(Sigté,) 1). 1) \ LY,

CHAMBRE DU cONSEIL,
Kintgston, 18 mars, 1844.

Vraie copie,
Jos. CAnY,

Dép. însp.-gén.

J'ai été informé que ces abus existent dans les
comptes qui sont payés aux médecins et autres hon-
mes le profession qlui comparaiissetnt comme îémoins.
Il est connu que des médecins résidunt dans le voii-
nage des cours de justice, ont été assignés comme
témoins dans certaintes affaires et requis le comparaître
peut-être le premier jour lu terme, le là île jour en
jour jusqu'au jour du procès qui, dans quelques cas, n'a
lieu que 6 à 8 jours après le cortmmencetent du terme.
Le témoin s'informe <lu Jour et le l'heure probable du
procès et dans l'intervullo il suit sa pratique ordinaire,
et à la fi il demande et reçoit une allocation pour
tous les jours pendant tout le terme depuis le commen-
cement jus lu'au jour <lu procès. Ces, dépenses sont
encore atîgugtmiutées par toits les actes de 1841, amen-
dant et roitsolidatt les lois criminelles (4 et 5 Vict.,
ch. 24) par lequel il est pourvu que les dépenses des
témoins assignés par les accusés seront payées à même
les mêmes sources et en la même maniere que les té-
moins de la couronne. Une autre cause d'augmenta-
tion dans les-dépenses des bureaux de shérifs est le
fonctionnement de Pacte récent de 1847 qui exige

Appendice
que les listes particulières de personnes qui peuvent (N.
servir comme jurés soient prises dans toutes les sections
de chaque district tous les deux "ans. Ou me permettra 31 a
d'observer que depuis l'ordre on conseil du ier mars,
1844, l'on n'a pas rencontré d'exemple aussi flagrant
d'allouance excessive payée aux témoins de la cou
ronne.

51. Les dépenses pour honoraires et émoluments
accordés aux coroners dans le Ba-Canada constituent
encore un item considérable. Ces fonctionnaires sont-
ils soumis à quelque contrôle, ou bien sont-ils libres de
tenir des enquêtes dans tous les cas dans lesquels cela
leur plaît ?-Rép. Je ne connais pas ce que peuvent
être les faits. Je pense qut'ils se croient tenus par la
loi à tenir des enquêtes en certains cas, par exemple
dans les cas de mort subite, de mort par accident ou
cause inconnue et dans tous les cas où l'on lieut soup-
çonner de mauvaises actions. Il est soumis tous les six
mois au bureau de l'nspecteur-gétnéral un' retour géné-
ral les enquêtes et verdicts, et ces comptes sot exa-
minés.

52 Sont-ils les seuls juges des cas dans lesquels il
doit être tenu une enque2-Rp. Je crois que oui ;
<lu moins je ne coniais rien au contraire.

Les dépenses accordées au grand connétable dans le
Bas.Canada sont consiérals-à quel cotulirôle sont-
ils soumis ? Est-ce à celui des juges ?-Rp. Ils ont des
honoraires sur les arre.stations, sur les exét ut ions de
warrant de recherclhe et sur li signtienation des sub-
poenas, et leurs frais de voyage. Ce sont les magis-
trats ou les juges qui certufient leurs comptes.

54. Dans les allocations le circuit (No. 13 des
compteq, cédile A, de lui liste civile) il y a un item
de £100 en faveur de i. le juge Panet-pour quel
circuit cette somme a-t-elle été accordé ?-Rép. Cet
item comprend les allocations pour assister atux cours
d'appel à \Iontréal........................ £25 0 0
Et pour aller ait deux circuits de Gaspé,

£37 10s. chaque...................... 75 0 0

£100 0 0

55. Vous dites deux circiits-Entendez-vous deux
circuits suivi flans le cours (le deux ans ?-Rîép. Les
deux circuits auxquels je fiis allusion sont une con-
tinuation de la cour le Percé à New Carlisle en 1849.

56. Savez-vous que les séances <le la cour dl banc de
la reine à Percé, durant les dlix derniers jours d'toét, et
à New COulikIe dans la Baie des Chaleurs, à 62 milles
île Percé, pour dixjours au commencement de septem-
bre chaque année ne constitunt qu'un seul et même
terme ?-Rép. La cour, il panait, se tient dans les
deux comtés de Gaspé et Bonaventuire, et c'est pour
cette raison, je présume, que le juge qui va au circuit
de Gaspé une fois par année, reçoit l'îdlocation pour
deux circuits. L'allocation de circuit pour le circuit
de Gaspé fut d'abord fixée à £50, je crois, mais, sur
les remontrances que quelques-uns des juges firent que
cette somme ne paierait pas les dépenses du circuit,
elle fut augmentée.

57. Quelle est l'allocation de circuit accordée 'aux
juges qui vont dans les autres circuits dans le Bas-
Canada ?-Rép. Pour assister aux cours d'appel et
aux cours supérieures à Québec et à Montréal, Trois-
Rivières et à Sherbrooke, £25 chaque ; et pour les
circuits de comté, £12 10s. chaque.

58. Le juge qui va au circuit le Gaispé est le seul
alors qui reçoit £37 10s. pour son seul circuit, qui se
trouve compté pour deux vus que la cour se tient à
deux endroits différents, lequel circuit coûte au pays
£75courant ?-Rép. Oui.
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(N. N.) M. Christie, membre du comité, dit que les dépen-

ses de voyage à Gaspé durant les mois d'été, et les
si juilet. frais de s'y rendre de Québec et de retourner dans

cette ville, ce qu'il a souvent fait vu qu'il a résidé
dans ce district pendant plusieurs années, ne sont pas
plus grands que dans les autres parties du Bas-Canada.
Les chemins sont praticables et généralement bons.
Les hôtelleries et maisons de pension peuvent ne pas
offrir les commodités somptueuses que l'on trouve dans
les parties plus peuplées et plus féquentées du Cana-
da, mais on y a en abondance tout ce que le pays
produit de meilleur et à des prix modérés. Les voi-
tures, vu l'absence de diligences régulières dans le
district tic sont pas aussi commodes ni aussi nombreu-
ses que dans aucune autre paitie (le la province,
mais les voyageurs ne sont jamais retardés bien long-
temps pour cela.

CHAMBRE DU COMITé,
Jeudi, 4 juillet, 1850.

Thomas A. Regley, écuyer, est interrogé.

59. N'êtes-vous pas le secrétaire des commissaires
les travaux pîublics?-R(p. Je suis le secrétaire du

département des travaux publies.

60. Depuis combien le temps remplissez-vous cette
charge ?-Rép. Depuis 1841, lorsque l'acte qui établit
un bureau des travaux publics fut passé. Le salaire
est de £500 par année. Il ne m'est accordé aucune
autre allocation.

61. Le comité voit par les comptes publics que des
sommes considérables des deniers publics passent de
temps à autre entre vos mains pour le service public;
corment se fait-il que vous ayiez à remplir les devoirs
de trésorier en sus de ceux <le secrétaire ?-Rép:'
Lorsque le gouvernement se trouva dans l'impossibilité
de faire les paiements en argent les débentures qu'il
émettait pour les travaux publics passaiententre mes
mains. Lorsqu'il reprit le système des paiements
comptant, il n'y avait plus de nécessité pour moi
d'avoir en aucun temps entre mes mains plus de £500.
La raison pour laquelle j'eus à transmettre les dében.
tures, c'est que les entrepreneurs refuisaient de courir
le risque qui en accompagne le transport.

62. Pouvez-vous dire quel montant des deniers pu-
blics peut avoir passé entref vos mains durant les der-
niers six mois ?-Rép. £43,301 6s. 38d. courant;
presque tout ce montant était en débentures.

63. Avez-vous jamais efi entre vos mains plus de
£500 à la fois, y compris les débentures ?-R/p. Oui;
et beaucoup plus à la fois, mais jamais pour plus d'une
journée ou dteux.

64. Quel est le montant des deniers publics, y com-
pris les lêbentures, qui peut être entre vos mains
dans le moment actuel. Le comité désire que vous
lui en donniez un état ?-Rep. £145 5s. 8d., y compris
une débenture <le £2 los.

65. Comment vos comptes d'argent tiré et payé
en accompte les contrats ou des travaux publics sont.ils
examinés onu audités, et par qui ?-R'p. Ils'sont d'a-
bord transmis par l'ingénieur qui surveille les travaux,
lequel les certifie correèts. Ils sont ensuite soumis à
l'ingénieur, <lu département qui les examine, et l
teneur de livres en examin lesscileuls; alors ils sont
soumis aux cnommissairesqui'en rdunnentlepaiement,
s'ils sont corretts.

CHAMant nU COMrTL,
9 juillet, 1850.

M. Begley est de nouveau appelé et interrogé

69.-Ne recevez-vous pas quelque fois (comme
vous payez aussi) les deniers pour les commissaires
des travaux publics, ou pour le service public, qui doi-
vent être versés dans le trésor l'our les fins publiques
de la province ?-Rép. Quelques fois, dtans quelques
cas où <les travaux commencés sont discontinués, ou
que les propriétés restant sont transportées ou vendues,
et, si elles sont vendues, que le montant en est payé
à ce bureau.

70. Dans quels cas ont eu lieu ces ventes qui ont
fait passer dles deniers entre vos mains; nommez-en
quelques-unes ?-Rép. La vente du bateau à vapeur
St. Pierre ; la vente du bateau à vapeur Vulcan,-et il
y en a d'autres.

71. Pouvez-vous maintenant dire le montant que
vous avez reçu dins ces deux cas?-Rép. Je ne le
'puis de mémoire, mais je le pourrai enLvoyant les livres;
j'ai aussi reçu des deniers pour rentes, mais le montant
n'en est pas considérable.

Le comité désire que vous lui transmettiez un état
de tous les deniers que vous' pouvez avoir reçu (urant
ces trois ilernières années,-les diverses causeî ou
sources qui les ont produits-la date qu'ils sont venus
entie vos mains et la date des divers paiements que
vous avez fAits au bureau du receveur-général.

M. Begley a le lendemain transmis au comité l'état
suivant en réponse à la question précédente.

Àppenc
66. A-t-il été finalement établi par le gouverneur (N. 3

en conseil un système pour auditer vos comptes, tel que ,--.-
prescrit par la 32e section de la 9 Vic., ch. 37 ?-Rêp. 31 juml
Il n'y a pas eu d'autre auditeur que l'inspecteur-géné-
rai. à l'expiration <le chaque sémuestre.

67. Avez-vous, conformément à l'acte 4 et 5 Vic.,
chap. 91, donné cautions pour les deniers que vous
avez quelquefois entre Jes mains, et pour quel montant ?
-R/p. Je n'ai point donné de cautions et l'on 'ne m'en
a point demandé. Je ne crois pas que cela soit néces-
saire, quelque soit linterprétition que l'on donne à
l'acte qui constitut le diépartement des travaux publics,
vu que je ne dois pas avoir plus de £500 à la fois
entre mes mains.

68. Y a-t-il eu des défalcataires dos deniers -publics
dans votre département ; qui sont-ils, et pour quel
montant ?-Rép. Il parait y avoir une balance contre
R. J. Begley, dans les livres du département, pour la
somme de £484 3,. 7d., en sa qualité de paie-maître sur
quelques-uns <les travaux. Il avait fourni caution.
Il y ,a maintenant contie liui et ses cautions, aussi, je
crois, une action pendante, au nom de la couronne,
dtans la cour de Montréal.. M. Begley réclame du
gouvernement une somme le £200 à £300 de plus que
le montant porté contre lui dans les livres.

V 1! ý
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rAT des deniers reçus, et date des paientts faits au receveur-général, depuis le 15 juillet, 1847, jusqu'au (N N.)

30 juin, 1850.
- - - - - - - - - -- -- - - - - - --f - - - 31 juillet.

Lac Si. Pierre-Vente de charbon ............................................................
Canail thit St. Laurent-Intértt sur le prix de vente d'une berge .........................
Lac bt. Pierre-Vente du Vulcln............................................... ...... ........

D o ............. ........... ... ................. ,..........
Canal St. Lanrent-Venite du vieutî tuyyau...................................................
La St, Vierre-Miatérimix pour lu battaux de l'hon. Il. IL K11alyl................... .

Do Vieux fer, vendit par .1 . Stiutp ............................... ................
Chemin Chatham-Frais de voyages remis par l'hou. IL I Killnly ....... ,.........
La St. Pierre- ChI , b n ........................ . ................................................
Canal iiCha l - Ciu reimóle à main, iontantit pan à M. Bor re...... ..... ,..... ........
Laic St. l'ierre-2 tuyaux de for, do. J Stute ...........................

Do. Fret d- bateaux remis par .1. 11. Cunnilly........................ . ........
Canal bt. Lauirent-Machiie à %apeur... .. ..... ............................. ,................

Do. Le bille (le J. Tully, à 9 ni., lu 30 octobre, 1848........... ...
1Ih'. Cheval veniu par le capitaine Wetherall ..............................

Lac St. 'ierre-Vente du St. Pierre .................... ...... ...........................
Dillet pa3 able ter juillet, 1850....................

1er juillet, 1851., ..................
lerjmiilet, 1852.............

Canal St. Laurent-licçut île Jos. Le..vy ........................................
Robert Nlo;itctli-1&îçu de lui, suivant, róquituun du député inspteur-général.

Do. du. do.
C. Me)righl, (1. d1. do. ......
Canul Lachine-Ly<r de ferme .............. ,............... ................

24 nov. 1847,

23 nov. 1847,
10 fév. 1848,

13 avril,

lanvril,,1848,
'27 ""

30 ct. 1848,

8 nov 1848,
20 juillet, 1840

3u août, 1s49,
18 janv. 1850,
14 juin, 1850,
- janv. 1849,
6 mai, 1850,

24 nov. 1847,

24 fév. 1848,

17 aril, 18 .8,

27 avril, 1848.

8 nov. 1848

. . 4 nov. 1448,
4 tov. 1848,

. 8 "

2 féiv. tse0,

2 fév, 1850,
... ... ... ...
... 28 juin, 1850,

N. l.-Les itesi. tnarqut, aiînüui * n'ont pas été reçuq dans ce bureau; en ti ée en a été seulement faite en en portant lu montant au
débit de lurtles -De l'tetn**, £12 lua. seulement ont été reçus, la balance a été payée en uuvrage.

L'hon. IIamrilon H. Kilialy, comparait devant le
comité et est interrogé.

72. Le comité apprend que vous occupez une
charge impoî aite sous le bureau des travaux publics
dites en quelle capacité, vos pii incipaux devoirs et où
vous êtes stationné ?-Rép. Je suis employé comme in-
génieur résident et surintendaint du canal Wellandl-jo
suis stationné à Ste. Catherine où se trouve le bureau-
mes prmeîcipaux devoirs sont nombreux, savoir : je suis
obligé de diriger et surveiller tous les travaux île con,.
truction, et termilner cette partie hil vanal qui ne l'est
pas enicore,-déterminer et contrôler les travaux lié-
cessaires pour Pentretien annuel du carial, préparer et
fournir tous les mois au départ ement îles travaux publics
les listes le piiemenit de l'établissement, les soumis-
sions pour ponts et écluse, etc., etc., et les-divers
comptes (les matériaux et dépenses contingenls-les
états de travail et le mesurage et certificat de Pou-
vrage fait par les entrepreneurs, lesquelslorsqu'i ont
passés etire les minîs des comnissiîires, sont remis au
paie-rAître auquel le département transmet direc te-
ment le, deniers nécessaires aax paiements. Mon de.
voir m'oblige encore d'examiner constamment les tra-
vaux, <le veiller à ce que les gardiens d'écluses et de
pont, les surintendants et autres offliciers subadternes
remplissent strictement leurs devoirs-de faire obser-
ver les règ.s établies pour la streté et l'usage conve-
nable du canal-imposer des amendes contre les per-
sonnes qui ne les observent pas ou qui causent des
dommages aux travaux avec leurs vaisseaux, etc.,
-régler et arrêter, quand -il le fin, l'eau que le canal
fournit aux divers moulins-disposer par bail de tout
pouvoir d'eau, sous les règles et conditions adoptées par
le gouverneur en conseil. Les divers devoirs énumérés
ci-haut, conjointement avec les devoirs d'agent oti gérant
dans toutes les afaires qui ont rapport au canal, et aux
terres et propriétés qui en dépendent, expliquent au
comité la tature et l'étendue de mn charge.

73. Le comité désire que vous lui disiez s'il résulte
des inconîvénients dans celte lrancho du ser-vice dans
lequel vous êtes employé pour les entrepreneurs, jour-
naliers ou autres personnes d'étre obligés <el retirer du
bureau îles travaux publics, bq s deniers que leurs dloi-
vent les*ommitaircs pour ouvrage fait par ces entre-
preneurs en conformité de leur contrat,-la cauwe de

ces inconvénients, et les plaintes, s'il en a été porté,-
si ces incons' énients ont nui au service public, et le
comité veut avoir un eNposé de tous les cas qui sont
arrivés pour mieux expliquer celte matière,-quand ils
sont arrivés et comment on peut y remélier ?-Rep.
Le. entrepreneurs et anties journaliers employés sur la
ligne des travaux ont éprouvé quelques fois des incon-
vrnein par le retard dans les, paiements. La cause
de ces inîonvénients vient, comme j. l'ai déjà dit plus
haut, de ce que quilquies fois les entrepreneurs ne rece-
vaien.t ia leurs paiements immédiatement après que
les estintions sont t ransmies, ou de ce que les jturnI.-
liers ne reçoivent point leurs gages auîssitôt api ès les
avoir gugune s. La principale cause de ce nal, s'il a
existé à un degré considérable, est que l'état les
finances dans le temps était tel que le gouvernement
tPavait pas les moyens de remettre à la fois tout le mon-
tant des eslimationet. J.'attribue cela, aussi en partie
aux clangements nombreux qui sont survenus dans le
départemrent, les commissaires nouveaux désirniient na-
tirelltent jeter un coup d'il dans les détails avant
de passer les comptes, et partie en ce que certains tra-
vaux ont été inévitablement entrepris quand on en
découvrait la nécessité dans le cours <les autres tra-
vaux, et ils étaient d'une nature telle qu'ils ie pou-
vaient point être différés avec soreté, et l'on n'avait
pas eu auparavant l'occasion de pou voir à leur cons-
truction. , Quand les inconvénients sont résultés (le
ces causes, je les considère comme inévitables ; mais
j'attribue les inconvénients aussi quelques fois à ce que
l'on n'a pas totujours porté l'attention nécessaiîre à sou-
mettre les étals, les estima ions,etc, devant les cottimminsai-
res et lorsqu'ils étaient passés, l'officier chargé <le traons-
mettre les finds nécessaires pour le paiement ne l'a pas
fait avec assez de diligence. Comme le Comité exige
«un exposé des cas qui pîourronît mieux expliquer cette
matière," je vais en citer :-Une traite pour un mon-
tant considérable a été envoyée au paie-maître pour
payer les gages ici, etc., lus depuis longtemps, mais
étant tirée sur une banque qui n'a pas de brauticheici,
après avoir inutilement cherché à la négocier, cet ofli-
cier fut obligé de la renvoyer à l'endroit d'où il Pavait
reçue, (au secrétaire du département <les travaux pu-
blics), enfin après beaucoup de temps perdu, le mon-
tant lui fut renvoyé par 'la poste en argent courant.
Il a encore été envoyé des traites pour payer les listes
inensuellEs pour.des sommes beaucoup plus considé,

Appendice
(N. N.)

31 juillet.
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(N.N.) rables que le montant que les branches des banques
dans les campagnes ne peuvent commanler,-les con-
séquences ont été du retard,-les traites ne purent
pas être payées quand elles furent présentées, enfin
elles ne furent pas honorées, et les deniers ne purent
être payés qu'après que la succursale eut communiquée
avec la banque principale, et que les fonds nécessaires
eussent été transmis. Je pense qu'avec un ,peu de
trouble le secrétaire dlu département aurait pu prévenir
tout cel--il aurait pu prévenir la barque principale
du montant considérable que sa succursale devait avoir
à payer, et tout naturellement celle-ci aurait envoyé
par la poste même qui 'transmettait la traite le montant
nécessaire "pour la payer.

Depuis peu de temps, cette négligence a causé de
grands embarras, bien qu'un entrepreneur m'ait infor-
mé qu'il était dans le bureau du département lorsque
la traite était sur le point d'être expédiée, et qu'il dit
alors au secrétaire "l qu'il était inutile d'envoyer un
montant aussi considérable, à moins d'en donner avis
à la banque, car il était bien connu que l'on ne laissait
jamais des montants aussi considérables dans les suc-
cursales." Cette traite fut reçue, mais comme l'avis
suggéré n'avait pas été donné à la banque, la traite
ne put être payée, et le paiement fut en conséquence
retardé jusqu'à ce que la banque principale, sur une
lettre du paie-muaître ici, eut remis les fonds néces-
saires.

Je conçois que c'est nuire au service public que de
ne point faire les paiements avec régularité, et je pense
qu'il n'est guère nécessaire que j'explique au comité
que c'est réellement lecas. Si les entrepreneurs pré-
voient qu'ils éprouveiont du retard dans- le paiement,
ils savent qu'ils doivent pourvoir au paiement dle leurs
hommes, de leurs matériaux, etc., et comme il est rare
qu'ils peuvent y pourvoir avec leurs propres deier.s,
ils sont obligés d'avoir recours à lescompte, et comme
de raion, en hommes prévoyants, ils aju!teit assez au
taux de leurs soumissions pour se dédommager de ces
pertes,-' est ainsi que des hommes possédant île petits
capitaux ne font pas de soumissions, quoiqu'ils seraient
d'excellents entrepreneurs. Les coalitions entre les
journaliers, et lu ,retard en conslquence, provienent
encore de l'irrégulirité ds paiements

Quant Il au remède" à apporter au mal, les com-
missaires actuels des travaux publics sont aujourd'hui,
par suite <le l'tmélioratioi danls l'état des finances du
pays, en état d'adopter une marche qui r;bablement'
évitera aux entrepreneurs toute raison de se lincUe
si les arrangements et les intentions cles commissaires
sont réellement exécutés par' les officiers subalteriles
en la manière déjà mentionnée,;, et je n'ai plus qil'à
ajouter que dans mon opinion le. paie-mautre ici, qul
est sous cautiun, devrait toujurs avoir a sa disposition
une petite sommecli'argent pour payer, sur les çertifi-
cals lu surintendant, tout homme qui est renvoyé dans
le. cours du mois, sans le forcer à attendre trois ou-
quatre semaines, comme cela est arrivé quelques fois.

74. Le" comité est informé que les montants consi-
dérables pour des contrats entrepris, gnt de temps en
temps été tirés par warrants.accord1és au, secrétaire des
travan'x publics. Pouvez-yous expliqpîer pourquoi les,
deniers qulil peut être nécessaired?avancer sur les dit%
contrats.ne sont point payés par warrants accopiessen
faveur des entreltreneut s -eux-môpies plutôt qu'en fa
veur du secrétaire, etguel inconvénient résultet-il de,
ce système Ï Lecomité Aésire, Lue.oslonniez,
votre opin ionsur c, sujet -~p Je cri bi, que
lal us grande. parti des somnes, uqs aux entrepr-
neuri t é é payég'ar ~a int5r egavrd

Appedioe:
Je pense que la pratique, gé'nérale je crois ailleurs, NN ^
d'accorder des warrauts directement aux personnes
qui ont droit aux deniers, Serait aussi commode et
offrirait b aucoup plus de sûreté au public, et serait
plus conforme à la 9e Vict., chap. 37, qui veut que
les entrepreneurs soient payés par un " certificat pour
un warrant."-(Voir la formule ci-jointe du reçu.)
S'ils étaient payés -ainsi, il ne serait-plus nécessaire
que des sommes considérables passent et restent entre
les"mains d'un officier qui n'a pas fourni cantion. Je
n'ai plus qu'à dire que je ne pense pas qu'il soit expé-
dient que le secrétaire du département soit autorisé à
agir comme agent des entrepreneurs pour recevoir les
deniers qui leur sont dus, etc. Que le système main-
tenant suivi le donner les estimations aux etntrepre-
neurs eux-mêmes est très satisfaisant, vu qu'ils peu-
vent ainsi en retirer immédiatement le montant des
banques; et que, dans mon opinion, il est désirable
que l'on adopte le même système pour les jolurnaliers,
etc., en ,tirant le montant de l'estimation en faveur du
paie-maltre ici, cette traite serait payée par la banque
dans le même temps et en la même manière que celles
qui sont en faveur (les entrepreneurs, pendant que l'on
n'imposerait plus à cet officier toute la responsabilité
qui pèse sur lui aujourd'hui.

CHAMBRaE DU COMTÉ,
13 juillet, 1850.

.Jose-ph, Cary, écuyer, dépdté inspfcteur-général,
est appelé et interrogé

75. Pouvez-vous dire au comité à quelle époque là
constitution de la ci-devant province du Bas-Canada a
été suspendue ?-Rlp. La proclamnation' de l'adilinie.
trateur de la province du Bas-Canada, atiriong nt q'iië
l'acte impérial, 1 Vic., chap. 9, établissant " des dis-
positions temporaires pour le gouvernement du Bas-
Canada " devait comffiencer et avoir effet dans la dite
province, et était datée le 27 mars,.1888., En consé-
quence la constitution cessa ce jour-là.'

76. Jusqu'à quelle date l'orateur du conseil législa-
tif a-t-il eçu son salaire comm'e tel ?-Rép.' L'ionoré-
bie Jonathan Sewell a reçu son salaire comme orateur
du itu Éas-Canadajusquau'31 mars,
1838, comme tous les autres officiers d u conseil légi&.ý
latif, et pas plus longtemps.- Les aùtres officiers de ce
corps furent-mis à la-pension à compter de ce jour.

77. Jusqu'à quelle datel'orateur et les autresoffi-
ciers de la chambre d'assemblée du Bas-Canada ont-ils
rigçu legîrs salaires ?-ÏRép., Ils at, tous, excepté.f
'orateur 7apneau, été payés jusqu' la même laae,
savoirjpsqu'ap Si mars, 1848.

78. Pouvez-vous dire au comité, a'quelle époque
a 6,té fit le dernier paiement de M. Papineau, comme
orateur, de la çhambre d'àspemblée, le montan, de c
paiement et quel montant lui serait , depuis ce jou;,
en supposant quÏauraf rdoit à son salaejuqtt'à%
l'époque à laqpele $gewell.,a ,t4fitalement payé
-- Re Le liernierptement it .Papnea eqmme

orateur de la ' chambrý c Vs se, e du ßas.Canada a
éït"f(t èn 1846,; la"spnmme éta de,460 curapty
eavait- té votéec ar la égisa, tur aŠgsogp éil~tr9 ;_ 1. tçsonde

cette année-là, et format le montant de son salaire sur
le pied'de 090 par annéehdepuis'leler7octole,
1832, jusqua iau-8 mars,- 1837;- les'divérs warrants
p,9urce.ejr~ aveint' ét.én dé terops àa autre céniangE
ensafa.veur,q e a nueemanièr.e et auxmeigeV

p efqi,'ea e arrantsanéspourdesaldire
;ds auresfntio pnaîrges publics ; mais MAPapineau!
a vait rgfug6 dleJesagepershori-4teY ls'-trouble~

Ypoäiquês éclatèrentYduliyns utonie deM1 'ces,
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Appendice
(N. N.)

si jumlet.

(Signé,)

L'hon. D. Daly, écr.

L. J. PAPINEAU.

Quand je fis cette demande j'ignorais le montant qui
m'était dû, je m'en rapporiais au gouvernement pour
l'établir d'après un examen correct les documents pu-
blics. Si par erreur il a établi un montant moindre,
cette erreur involontaire ne détruit nullement la justice
de ma réclamation.

En laissant ma demande écrite au secrétaire provin-
cial et quand il me demanda quel était le montant que

je réclamais, je lui dis qlue je ne le connaissais îpas
exactement ; qu'autant que je me le rappelais, on
m'avait <lit, de la part le lord Gosf.urd, qu'il avait saisi
quatre mille cinq cents louis en warrants émanés en
ma faveur. Je n'expliquai point si c'était en argent
courant ou sterling, et pour quelle période c'était.

Le Il avril suivant, l'administrateur du gouverne-
ment recommanda le sujet dans un message qui termine
par les mots suivants: "I L'administrateur (lu gouver-
"I nement est informé que cette dette est légitimement
"< due, et, si la chambre concourt dans cette opinion et
" en ordonne le paiement, l'administrateur du gouver-
" nement est auorisé dans ce cas à exprimer, auî nom

du gouvernement <le sa majesté, qu'il est prêt à ac-
" céder à la demande <le M. Papineau."

Le vote unanime de l'assemblée législative le
jour <le était ainsi conçu

Résolu, qu'il est maintenant dû à l'honorable L. J.
Papineau, ci-levant orateur de la chambre d'assemblée
du Bas-Canada, la somme de quatre mille cinq cents
louis courant, et que pour payer la dite somme, la
dite somme de £4500 couutant, soit accordée à oa ma-
jesté à~meme le revenu consolidé.

warrants en faveur de M. Papineau furent détruits, je
crois, par ordre du gouvernement. Il serait maintenant
dû à M. Papineau, s'il était payé jusqu'au temps ou
M. Sewell a été payé, £1000 pour une année de
salaire, depuis le 1er avril, 1837, jusqu'au 31 mars,
1838.

L'honorable Louis Joseph Papineau, membre de
la chambre, a mis devant le comité le document sui-
vant:

Ma demande pour arrérages de salaire était comme
suit

MONTRéAL, 4 mars, 1846.

lMoNSIEUR,-Puis-je Yous prier de vouloir bien
soumettre à la considération favorable de son excel-
lence le gouverneur-général, ma juste demande pour
les arrérages de salaire qui me sont dus comme ora-
teur de la chambre d'assemblée.

Votre sentiment le justice et la connaissance par-
faite que vous avez des faits, m'exemptent <le la néces-
sité d'entrer dans aucune explication sur la nature et
le montant de ma réclamation qui est appuyée sur des
documents publics.

J'espère donc qu'à la première occasion possible,
vous voudrez bien mettre devant sou excellence toutes
les informations nécessaires et un dètail les circons-
tan-es qui m'obligent à solliciter respectueusement son
intervention pour émaner son warrant au receveur gé-
néral, ou adopter les autres imesures que, dans sa a-
gesse et biens eillance, iljugera à propos d'adopter pour
me mettre en état de recevoir du gouvernement de sa
majesté un montant qui m'est justement dû.

Je suis, etc.,

C'est après qu'une somme considérable avait été
promise pour mon arrestation que j'ai laissé le pays.
J'aurais pu y revenir bien avant qùe je l'ai fait, vu-que
le gouvernement avait annulé depuis longteips les
procédues intentées contre moi ; et en outre et avant
cette démnar< he, des amis nomlreux et 'respectables
dans ce pays et à l'étranger, puissants auprès du gou-
vernement impérial, av ait généreusement offert de s'in-
téresser auprès (lu gouvernementpour que je pisse
rentrer dans mon pays natal; mais j'avais refusé leürs
offres obligeantes. J'y suis venu quand cela m'a con-
vetu, j'y suis venu librement, et'aprè; avuir proclamé
publiquement qe je ne me repentais d'auct dlès acfds
de ma vie publiqùe.

Appendies
Ceci était la vérité, mais n'était pas toute la vérité, (N. N.)

parce qu'un plus fort montant était d. Quand elle
fut votée, phon. M. LaFontaine dit, avec raison, que 31 julet.
puisque le gouvernement payait M. Papineau, il de-
vrait le payer en plein, et qu'il pensait que la somme
qui lui était due était plus considérable que celle que
l'on votait. C'est ainsi que j'ai appris qu'il pouvait y
avoir une erreur dans le montant demandé, et que je
demandai à mon frère s'il était temps de la corriger, à
quoi il me répondit qu'il était trop tard ; et qu'à la
fin d'une session les affaires étaient si nombreuseç, il
n'y avait guère le temps de la chercher et <le la trou-
ver ; et ce n'était pas bien important vu que, %'il y
avait erreur, cette erreur serait corrigée dans une autre
sess ion.

Mème lorsque j*écrivis au gouverneur-général le
27 juillet, 1848, je n'avais pas pris la peine dle consta-
ter le montant qui m'était dla, vû que javais dit dans
le commencement que je laissais au gouvernement à le
faire d'après les documents publics; et je ne cherchai
pas non plus à m'expliquer comment le gouvernement
était tombé dans cette erreur. Dans la confusion qui
suivit les troubles de 1837, dans le chaugement de
forme du gouvernement, dans la translation du siège
du gouvernement de Québec à Montréal, on doit trou-
ver les circonstances qui ont fait perdre les warrants
que lord Gosfoid avait signés en ma faveur. On les
a cherchés en 1846, et comme on ne les a pas trouvés,
la conversation que j'eus avec le secrétaire provincial
peut l'avoir engagé à dire que je n'avais demandé que
la somme mentionnée. M. LaFontaine répliqua que
ce n'était pas une somme fixe que je demandais, mais
que je demandais tout ce qui m'était dû. Mainte-
nant que les recherches ont été faites, il est évident
que la somme 'due jusqu'en octobre,'1837, était de
quatre mille cinq cents louis, argent sier ling. au lieu
d'argent courant, laissait en ma faveur une balance de
cinq cent louis courant en sus de ce qui a été demandé
pour la période qui a précédé les troubles, et qui aurait
été votée à l'unanimité par l'assemblée si elle eut été
appulée à 'le faire, comme elle avait déjà votée à l'u-
nanimité d'autres sommes.

Lorsque j'écrivis au gouverneur-général le 27 juin,
1848, je pensai que les remarques qlue l'honorable M.
Lafonaine avait faites dans la chambre, savoir, que le
gouvernement ne demandait pas tout ce qui m'était
dû, n'avait rapport qu'à ce qui pouvait m'être dû
après le mois de septembre, 1837, et c'est à cela que
je faisais allusion dans ma lettre, en disant " si les
malheureux événements 'de 1837 ne rendaient pas
difficile d'en constater le montant, etc.

L'esprit de parti, par le moyen le la presse, a porté
contre moi et contre d'autres hommes publics beaicOup
d'accuisations extra légales, a répandu beauco sp d'inju-
ries et beaucoup <le calomnies pour la part que j'ai pu
prendre ou qu'ils omt pris dlans nos dissensions iutes-
tines. Mais les délibérations clu couvernemeni, ni
celles de cette chambre, ne dloivtnt étre influencées le
moins dlu monde par ces exposés.

1

M
_n_

'W
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(N.p N.) Cette chambre n'a ni le droit, ni le devoir, ni ks
dispositions de s'enquérir pour louer ou pour blâmer,

31 juil pour punir ou récompenser les actes des hommes pu-
blics de 1837., Eu établissant le montant de ma récla-

iation, je ne serai guidé que par la considération de
ce qui était le désir de la province du Bas-Cantada,
tel qu'exprimé par les actes d la législature et les
votes de ses représentants sur le montant des salaires
attachés tu poste élevé et htoînonible d'orateur des deux
chambres du parlement. Si l'on examine les comptes
publics, on trouvera que l'orateur lu conseil législatif a
reçu cinq cents louis courant, pour les six mois de sa-
laire expirés le 31 mars, 1838. Si ce paiement est
légitimement fait il est évident que la êtme somme
doit être accordée à l'orateur de la chambre d'asem-
blée.

Le plus ou moins d'argent qui doit me revriir est
une considération que je regarde avec bien de lindif-
férence ; mais il n'en est pias de même pour les erreurs
qui sont contenues dans la lettre qti m'est adressée de
li part (loi gouvernement, en date dît 25 aoûât, 1848;
et encore bien moins pour l'intervention injuste et
présomnptueuse du député de Nicolet entre le gotver-
nlement et moi.

Je me réjouis de ce que notre correspondance nt vu
le jour, bien que s'il y avait qtuilq'utilité à ce qu'elle fût
publiée, il aurait été plus franc et plus régulier que le
gouvernement titi nième en fit les premières démarches.
S'il y a des différends entre lui et moi, il a d'amples
moyens de faire connaltre sa manière de voir les choses
sans avoir recours à l'intervention inutile d'une autre
personne.

L'erreur dans la lettre du gouvernement (lu 25 août,
1848, est de prétendre qu'unt erreu:r dans une affaire
de compte a lifet d'annuler la (lette qu'un sujet peut
,avoir contre son gouvernement, en disant, que s'il
n'a, regu qu'une partie de sa réclamation c'est par
" arrtgementt à l'amiable avec le gouvernement et le
parlement." En défendant mes justes droits contre
une semblable prétention, je défends les droits de tous
ceux qui sont ou qui poutront devenir les créanciers
du gouveritent.

Il n'y a ou ni de la part dui gouvernement, ni de la
part ibi parlement, ni de li mienne, aucune proposion
" d'rranîgemnent à l'amiable." Je n'ai pasderaitndé
alors, je ne dematle encore aujourd'hui et j'espère
que je ne demandorai jitîîs de lfaveur à aucun indi-
vidu oi corps d'hommes pour quelque chose que j'au-
rai fait dans ma vie publique.

D'après la formule de mi demande en 1846, d'après
la lettre et l'esprit <lu message"qui s'en est suivi, d'après
les termes du vote unanime de cette chaimbre, il est
évident q u'uictne des parties n'a eui la moindre idée
d'en venir à un " arraogement à l'amiable sur le

montat d'une dette légitimement due, pour laquelle,
" si la chambre concourt dans cette opinion, le gou-

vernement est prêt à acàéder ô la demande le M.
" Pap teaîl.'? Au contraire; on reconnait, honnête-
ment et solennellement que cette rée.hmation doil être
réglée comme toute autre dette eiitre un débiteur et
un créancier ; en conséquence on ne petit pas préten-
dre d'uncté qu'une errettr accidentelle, dont on
s'apperçoit plus tard, exoière le gouivernenent de

îbligatiuon de réparer l'erreur dé son agent, et, le
1 autre 'onétic peut paa non plus invdqiue contre
m1,, lorsque l'on découvi c cette erreur, P'ign'râncé où
j'étais alors que cette erreur avait été commise.

Le gouvernement était évidemment soi:s une impres-
sion eirliré, relitivément - al'irtitemont à l'amiable
qui avait eu lieu, quantil écrivit, ' d'après ces con-
" sidér atiots, vous ver' zque la déduction'ie votj

ttptoposez dans votre lettre lie peut pas se faire, et que

Apptndie
" vous devez payer au trésor public la balance que (N. N.)
" vous avez entre les mains."

Si le gouyernement ett insisté à exiger la somme
que j'avais entre les mains, si différente de celle qui
m'est due, j'étaib et je suis encore prêt à la payer.
Mais lorsque j'ai appris qu'il avait entre ses mains une
somme considérable qui dn'était due, et que sa lettre
m'a fait voir qu'il n'avait pas considéré la question
bien attentivement, et qu'en la counsidérant de nouveau
il ne manquerait pas de découvrir l'erreur, et qu'une
fois Perreur découverte il ne pouvait pas, en justice,
s'empécher de la reconnaître et île la réparer; je n'ai
pas un instant douté qu'il m'écrirait avant le porter
aucune réclamation ou de proférer aucune accusation
ou aucune plainte contre moi. En recevant cette
lettre j'aurais répondu. M. LaFontaine, par l'attention
qu'il donne aux comptes publics, a été le premier à
déclarer, le son siége lin chambre, qu'il m'était en-
cOre dû une balance; examinons donc ces comptes
afin d'eu régler la balance avec exactitude, afin que
vous me payiez si jo suis le créancier, et que je vous
paie si vous l'êtes. C'était la marche ,évidente et
juste qu'un gouvernement impartial aurait prise.

Quelle n'a donc pas été ma surptise en voyant in-
tervenir un homme qui lie pouvait pas avoir appris )ar
<les moyens réguliers et honorables qu'il y avait eu à
ce sujet îles cotmunications entre le gouvernement
et moi. Parler de ce sujet à lui, et non à moi,
c'était une indiscrétion, une violation du secret des
délibérations du conseil exécutif que je n'ose imrputer
à aucun le ses membres, et qui cependant n'a pu sor-tir
de ses chambres ou de ses minutesque par desJioyens
blâmables. Je pense que le gouvernement aurait
mieux consulté ses droits et ses devoirs, et,,en même
temps, sa propre dignité, s'il avait dé,claré à l'individu
indiscret " c'est à nous qu'il appartient en tout temps,
quand il existe une différence d'opinion entre nous et
ut débiteur ou un créancier du goîuvernemeni, (le
décider si niou devons discuter le différend avec lui
ou si nou< devous nous-mêmes le soumettre à la cham-
lire ou ,une cour de justice. Il est plus dans l'inté-
rêt publie que nous réglions celte affaire, nous qui
avons le plus de nmyens d'informations, quie de laisser
ittervenir uie personne quin'est pas régulièrement
informée et qui insinue ainsi -contre nous du blàme
pour avoir omis de ,recouvrer une lette publique, ou
contre des individus qui peuvent avoir de bonnes rai-
sonus le discuter avec noow. avant de discuter ailleurs,
le muontunt correct de leur compte?"

L. J. PAPINEAU.

Toronto, 17 juillet, 1850.

31 juillet.

CABEDU1 COMIT9"'

17 juillet, 1850.

Thoas A. Begley, écuyer, est de nôuveau pelé
et interrogé :-

79. Le! conité voit par l'état que vous avez trans-
mistqbe leproiuit de lavente du- Vlcan (le buacèaui
cur'e-tnledl·'présume,) reçu en rovembre,'1847, et
en" février, i84;, né se mônte quà S00? Pogr'con-
bien a-t.if été vendu ?-Rp:. iseque ë & ec'ést pour
£2000, le 23S novembre, 1847,. Un qpart du prix
d'achat dev itetrt pay'é ointtantef t un qfaèt 'dans mn
ah, îlus deux ans et dui'è -tdis' ats ree,ctvetr t
Ledboteu rest'la pliiété lù,gidvernemi nt jùsqi i'

~e qîuit~ atét sentièt ntppayé,le't l'îtiif est
Jenutleile; fuîire ssu"er' ,ös'hlandc's rie oet pnconr

,'eipay:ées ô 'est-à:dir-e il ešthènc'dre 'dau200siir
ë epiemièer enfientfet4es asecond, eisiè'te þai:
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nents de £500 chaque, ce qui fait en tout une somme
(le £1200 dus avec lintérêt.

80. Quel a été l'acheteur?-Rép>. M. St. Louis.

81. 'S'est-il servi du bateau depuite temps ?-Rép.
Je crois que oui.

82. A-t-il donné d'autres garanties que celle <lu
bateau ?-Rép. Non. Les bonmis-aiies ont considéré
que le bateau était une garantie suffi\ante. L'acquéreur
a îdepuis travaillé pour les commissaires, iais le mon-
tant qui lui est dû n'excède pas, je crois, £50.

83. Le bateau vaudrait-il la balance s'il était remis
aujourd'hui au gouvernemcnt ?-Rep. Je ne puis le
dite.

84. Il parait par l'état que £50 les deniers reçus
pour le Vulcan, le 23 novembre, 1847, et £250 reçus
le 10 février, 1848, ont été remis au receveur-géné-
rat le 24 février, 1848 ? Entre les mains de qui ces
deniers sont-ils restés dans l'inter valle, et pourquoi
n'ont ils pias été payés an ieceveur-général aussitôt
que reçus ?-Rép. Les £50 reçus le 23 novembie,
1847, furent déposés le même jo-r d.ins la banque
commerciale au crédit du département des travaux
publics, et les £250 furent pareillement déposés dans
la banque commerciale ; cette dernière somme ayant
été reçue le 10 février, 1848, après hheures le la
banq'ue, ne fiut déposée que le matin dri " 11 février,"
et le 24 du môme mois, ces deux soiimntes Iurent prir-
tées au crédit du receveur-général. La raison piur
laquelle ces deniers ne furent pas rimmédiatement por-
tées au crédit <lu receveur-général, 'est que M. St.
Louis avait promis de paver dans quelq utes jours la ba-
lance du paiement, "£200,"mais i omme il ne ouvait
encore remplir ses engagenents le 24, on crut qu'il
serait mieux <le ne pas attendre plus longtemps.

85. Il parait aussi que £387 10s. reçus le 21 juil-
let, 1849, à compte du prix d'achat du St. Pierre,
n'ont élé payés que le 2 février, 1850. Entre les mains
de qui ce montant est-il resté dans l'intervalle, et pour-
quoi n'a-t il pias été payé-llutôt.-Rép. Il a 6- dé-
posé dans la banque <le Montréal, et en a été retiré à
mesure qu'il fallait <le l'argent, par ordre des commis-
saires, pour les raisons suivantes:--Pargent à cette
époque était très rare chez le receveur-général. el il
était t rès difficile d'avoir<lu receveur-général autre chose
que des débentures,-pour payer les petits comptes
et les balances entre le montant <les débt'ntures et
celui des comples il fallait <le liîrgrent. Aussitôt que
l'argent est de eni abondant ce montant a été remis.
Ceci a eu lieu peu de temps aprês que le col. Taché
est devenu receveur-général.

86. Qu'a-t-il été fait des trois billets, l'un pour £357
15s., payable le 1er juîille't, 1850, l'autre pour £378,
payable le 1er juillet, 1851, et le troisième pour £398,
payable le 1er juillet, 1852?-Rép. Ils ont été trans-
mis au receveur-général en même temps que les dle-
niers du 2 février, 1850, dans une lettre que j'ai écrite
moi-même.

87. En la possession de qui ces billets ont.ils été
depuis le 21 juillet jusqu'au temps où ils ont été remis
au receveur-général ?-Rép. En ma possession, dans
un coffre en fer du département ; la clef était entre les
mains lu teneur le livres.

88. La somme le £570 reçue de M. Levey, le 30
août, 1849, ni'a été payée ai receveur-général que le
2 février, 1850, entre les mains de qui cet argent est-
il resté dans l'intervalle, pourquoi ce retard, et pour-
quoi a été payé cet argent '-Rép. Cet argent a ('té
paye pour loyer dû par M. Levey pour une propriété
sur le canal Lachine. Ces deniers n'ont pas été remis

Aîîîtndice

(N.N.)

.31 juillet.

Prisons et maisons de justice .............
Arbitrages..............................
Edifices publics .............................
Port Stanley ................................
Canaux du St. Laurerit ..................
Phares ....... ...............

£75
75

100
200
300
125

£875 0 O
Balance en argent .... 32 0 0

£907 10 0

Montant reçu pour le premier paiement
sur le prix d'achat du St. Pierre.... £337 10 0

Montant reçu de M. Levey pour rente ... 570 0 0

£907 10 0

Les banques payaient-elles l'intéret sur les deniers
que vous déposiez comme vous dites ; si oui, à qui ?-
Rép. Non.

Appendice
au receý,eur-général pour les raisons données pour lap(ndice
somme de £337 10s. Il avait été alloué £1704 à M.
Levey pour prix de son bail d'une propriété sur le 3
canal Lachine ; sur cette somme il en devait £750 au
gouvernement. Afin le balancer le compte les com-
missaires donnèrent leur certificat pour, le montant en
plein, et M. Levey me paya le montant en débentures
que j'échangeai pour de Vargent avec le col. Taché et
M. Cameron, et pour lequel je reçus des traites sur
quelques-unes des banques de Montréal, que je ne me
rappelle pas maintenant, vu que je ne tiens pas les
comptes de banque du département.

89. Vous avez échangé alors pour de l'argent des
débentures qui venaient entre vos mains en votre qua-
lité de secrétaire du département,-avez-vous fait cela
dlais d'autres occasions ?-R?ép. Oui.

90. Pouvez-vous dire en quelle occasion et pour
quel montant ?-Rép. Je ne le puis dans le moment.

91. Les ex plicat ions que voîus donnez pour avoir tiré
les sommes que vois dites avoir reçues et déposées dans
la banque ne paraissent pas s'accorder avec l'époque
à laquelle vous prétendez avoir payé ces sommes au
receveur-gênéral. Le comité désire avoir d'autres
explications de vous?-Rép. Je ne vois pas de diffé-
rence dans mes différentes issertions. La première
somme de £337 10s. fut déposée dans la banque par
l'acquéreur du bateau le jour mentionné, au crédit des
travaux publics, ainsi que le fait voir le livre <le banque
que j'ai produit au comité hier, et le montant en a été
retiré pour faire des paiements sur divers travaux,
ainsi que le fait encore voir ce livre. La somme de
£570, reçue (le l. Levey en débentures, a été échan-
gé pour de l'argent, tel que je l'ai déjà <lit, et, pour
les raisons déjà données, l'argent a été déposé dans la
banque et retiré en la même manière que la première
somme. Vers la fin le janvier dernier, l'argent étant
devenu abonudart, il fut émané des warrants comme il
est ci-dessous mentionné, pour faire bon des sommes
employées sur les travaux ci-dessous mentionnés; par
ce moyen l'on balança les comptes, et le département
pût payer au receveur-général, au commencement de
février, le montant reçu pour le premier paiement sur
la prix d'achat <lu bateau à vapeur St Pierre, et la
rente reçue de M. Levey.

Liste des warrants émanés
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CnAÂmRr : nu CoMnd,

31 juillet, 1850.

M. S. Strang est interrogé

92. Etes-vous à l'emploi du bureau des travaux
publics, et en quelle capacité ?-Rép. Je suis teneur
de livre dans ce département.

93. Pouvez-vous faire connaitre au comité les rè-

glements qui sont en farce relativement au paiement
des revenus ou des droits dits au gouvernement et pro-
venant des travaux publics ?-R:p. Cela n'est pas du
ressort de notre département

94. Comment et à quelle époque, et à qui sont donc
payés les droits des canaux, des chemins à barrières et
autres chemins, des havres, glissoires et phares ?-Rép.
Ceci appartient encore au département (le l'inspec-
teur-général.

95. Ces droits sont-ils payés promptement et régu-
lièrement ? Rép. Je ne puis le dire.

96. Pouvez-vous donner au comité une liste des
noms et lieux de résidences des locataires de terrains
et de pouvoirs d'eaux avec le montant dû annuellement
par chacun d'eux ; la situation de la propriété louée
par chacun <l'eux, aussi le nom et le lieu de résidence
de chaque personne qui peut devoir les arrérages de
rente ou d'intérêt, et le temps que ces arrérages se
sont accumulés ?-Rép. Ceci appartient aussi au dé-
partement de l'inspecteur-général.

97. Connaissez-vous les arrérages que doivent les
personnes qui ont acheté de votre departement des
pouvoirs d'eau le canal à Montréal et ailleurs ?-Rép.
Je n'en connais aucun.

98. Entendez-vous faire des plaintes sur la manière
dont le département paie les entrepreneurs et leq jour-
naliers?-Rép. Oui, j'ai entendu M. C. B. Hewitt
se plainîdre de ce qu'il n'avait pas reçu son estimation
aussitôt qu'il Pattendait. Il est l'entrepreneur du pont
de Chatham.

99. Comment et par qui sont fait ces paiements?-
Rép. A présent (je parle du canal, Welland) les en-
trepreneuirs reçoivent leurs estimations des ingénieurs,
et ils retirent leur argent le la banque lu Haut-Canada,
et la b;inqu'e reçoit du département des travaux publics
un certificat pour un warrant pour chaque estimation.
Sur les autres travaux publics la banque est autorisée
par les entreprenleurs à re tirer leur estimation iensuelle.

100. Comment sont payées les autres personnes qui
travaillent pour le département ailleurs que sur ce
canal, par qui, et quel contrôle existe t-il ?-Rép. Ils
sont payés par les collecteurs' de douanes-les listes
de paiemnens et les comptes étant auparavant transmis
au dépurtement des travaux'publics liar le surintendant
ou le chef des travaux pour être audités.'

101. Qui examine les comptes pour ouvrage fait,
(les jours d'ouvrage, par exemple) quand ils sont
transmis au département pour constater s'ils sont cor-
rects?-Rép. Moi, en ma qualité <le teneur le livres,
quant au temps nous devons nous en reposer sur le
chef ou lé surintednt.

102. Supposez par emplegque le sri-itandant ou
vous-mémé ou-tous les dduxî commnettiez une erreur,
le département a-t-il les moyens de découvrird'erreur
avant que larkent sit iayé -Ré. S'il 'y a qu une
errëur. de calc, ,W1déparrtem 2 ent de T'specteuir- éié-
rai la' léci r r en"audlifand l4šbtä st n,'mai quanît'
a une erreur'de temps, à ai a dyè
éourr n ý U

M. Cary est de.nouveau interrogé
Appenudice
(N.N.)

Appendice
(N. N.)

103. Pouvez-vous dire au comité quels règlements -

existent relativement au paiement des revenus et droits 3jalMet. -

dûs au' gouvernement et provenant des travaux, pu-
blics ?-Rép., Les revenus ou droits nets des travaux
publics, ,uand ils sont déposés entre les mains du
receveur-général, forment partie du revenu consolidé
ou du fonds général de la province à même lequel
sont généralement payées les dépenses du gouverne-
ment civil.

104. Comment et à quelle époque, et à qui sont
donc payés les droits des canaux, des chemins de
péages et autres chemins des havres, des glissoires et
des phares ?-Rép. Les collecteurs de droits des ca-
naux, des chemins à barrières et autres chemins et des
glissoires déposent les deniers prélevés, aussitôt qu'ils
ont un certain montant en main, dans l'agence la plus
proche de la banque du Haut-Canada, au crédit du
département du receveur-général, transmettant à ce
département le certificat de dépôt donné par cette
banque; ayant soin, en même temps, d'en informer
Pinspecteur-général.

Ces collecteurs sont tenus de rendre compte tous les
mois au bureau de l'inspecteur-général des deniers
qu'ils ont prélevés.

Les collecteurs d douanes prélèvent'les droits de
havre et de phares et les déposent en la même manière,
mais n'en rendent compte que tous les trois mois.

Sur quelques-uns des chemins les barrières' sont
louées et la rente en est payée mensuellement au secré-
taire et trésorier-des chemins nommés dans quelquies-
uns (les districts, lequel dépose aussi comme susdit au
crédit du receveur-général les deniers qu'il a prélevés,
et en rend compte tous les mois au bureau de linspec-
teur-général.

105. Ces droits sont-ils payés promptement et- ré-
gulièrement ?-Rp. Ces droits sont généralement
payés avec promptitude et régularité.

106. Pouvez-vous donner au comité une liste des
noms et lieux de résidence des locataires de terreins et-
de pouvoirs d'eau, avec le montentd4 annuellement
par chacun d'eux, la situation <le la propriété louée
par chacun d'eux,; aussi le nom et le lieu de résidence
de chaque personne qui peut devoir des arrérages de
rente ou d'intérêt et le temps que ces arrérages se sont
accumulés respectivement ?-Rép. Je puis transmettre
une liste des locataires<de -pouvoirs d'eau, mais pas
immédiatement, car il faut du temps pour la préparer;
je la transmettrai aussitôt que possible. 'Quant aux
locataires de terrain, ce département ne pet en trans-
inettre une liste.

10i. Cennnissez-vous les arrérages que doivent les
personnes quiont acheté,de votre 'département' des
pouvoirs d'eau de canal à Montréal, et ailleurs?-
Rép Le seul-que ce, département connai'e cdmme
de'vant des arrérages de rente est M. Ira Gould de
Montréal, qui' a',été plusieurs fois reqùis'de:payer,
mais sans effet jusqu'à présent':

108& Qui examine les, comptes pour ouvrage fait,
(les jurnées d'uivrages*,par exemple), q ùand 'ils'sont
transmis-au départemýent'pour'constter, s'ils sontcn-
rects ?-RépLa liste 'des paiementapour "les journéfs
d'ouvrages, et toutei les-autresýpièces justificatives' des
paiements fitits'parle département desstrayaux publics
qui accompagienties comptes'que ce.bureaui rend tous

.les six mois sont exatnigés, quathau calculs, dans le
bureau ,de PinsecLur-général,~ et l'on veille' ce-que
des uitanfe réglièreis soidnt'données poutr chaque
paiemùtl empŠdonn 'da la Iliste de 'paienien
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Appendice
(N. N.)

(Copie.)
B.

MAISON DU
Montréal, 17 mai, 1849.

MoNsîtuR,-Comme il est à propos d'avoir aussiiot
que possible îles chevaux pour l'usage <te la police, nous
prenons la liberté de suggérer que les mnessiéurs dont
'Jean Bte. TUomier, les noms sont mentionnés en la marge
Charks Curran, soient autorisés a se rendre dans les

campagnes de cette province pour y
acheter des chevaux, conformément aux instructionis
qu'ils poJrront recevoir <le nous. Le nombre que l'on
se propose d'acheter ainsi est <le quarante-cinq, et le
maximum lu prix que nous nous proposons de donner
pour chaque cheval est de vingt.cinq louis.

Pour mettre ce, plan à, exécution, s'il rencontre l'ap.
probation du gouverneur-général en conseil, il sera
nécessaire qu'il soit émané en faveur le ces'nessieurs
un warran1t!pour un montant dont ils rendront compte.

'Nous abns l'hoineur d"étre,
Mcnîsieiîr,

Vos itrès'béikants'Wrviteurs
C. WETHERALL, M. S.

- -. W.K. MidCOR1D, J. P.
A l'hon. James Leslie,

Secrétaire provincial.

(Copie.)
MAIsoN DU, GOUVERNERMENT,

Montréal, 13 juin, 1849.

APPENDICE
AU

RAPPORT PRÉCÉDENT.

A
(copie.)

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable cnn-
seil exécutifsur les aflitres d'état, daté 10 mai, 1849,
approuvé par son excellence le gouverneur-général
en conseil, le même jour.
Le comité du conseil exécutif a pris en considéra-

tion, d'après l'ordre de renvoi de votre excellence, une
adresse le l'assemblée législative de la province, dans
laquelle se trouve l'extrait suivant " Nous sentons
qu'il est de notre devoir d'assurer à voire excellence
notre appui cordial pour toute iesure que votre excel-
lence pourra trouver nécessaire (le prendre pour main-
tenir la paix publique, et nous nous engageons à faire
bon de toutes dépenses que votre excellence a pu on
pourra trouver nécessaire de faire pour parvenir à
cette fin.'

Le comité du conseil exérutif est d'opinion qu'en
sus <lu corps (le police à cheval qui a fait le sujet d'un
rapport spécial à votré excellence, la corporation te la
cité doit recevoir l'assistance publique pour maintenir
un étdblissement <le police plus considérable, ce que
les cir<onstatnces actuelles exigent impérieusement, et
le corni du conseil recommande .qu'un warrant pour
£1000 soit émané en fdveur du maire pour être par
lui employé au maintien du dit étblissenient de police.
Le comité <lu conseil est en outre d'opinion que pour
payer les dépenses qu'ont nécessairement entraînées
les dernières émeutes, et pour maintenir la paix. publi-
que, il soit émané de temps à autre, en faveur de
l'inspecteur-général des wariants pour un montant qui
n'excèdera pas la somme le £3000 y compris la som-
me de £1000 déjà votée, desquelles sommes le dit
oficier rendra compte.

Certifié,
J. JOSEPI,

G. C. E.
A l'hon. inspecteur-général,

etc., etc., etc.

(Signé,) WM. K. McCORD, J. P.
A l'hon. James Leslie,

Secrétaire provincial.

DkPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

8 janvier, 1850.

£62 ]os. courant.

Le présent est pour certifier que Thomas A. Begley,
pour payer à A. J. Lajoie, un quartier du loyer des
'asernes de la rue du Fleuve, dû le, 28 novembre

dernier, a droit à la somme (le soixante-et-deux louis
dix chelins courant, étant pour la rente telle qu'auto-
r;sée par l'ordre du conseil les 24 et 28 décembre, et
il en sera rendu compte.

N1ALCOLM CAMERON,
Commissaire.

E.

DÉPENSES DE LA FORCE CONSTABULATRE
DE MONTRÉAL.

La déduction le 23. par jour est pour payer le
coût du cheval et des attelages, disons.... £1500

Il n'a pas été faite déductions sur les gages des
mois d'octobre et novembre, 1849.

Les hommes ont encore à ,ayer la moitié <le
leurs labits d'hi% er.

La moyenne (les déductions mensuelles est de... £152
Les gages mensuels cri sus des déductions.... 860

Par mois... £512
On suppose que .les déductions faites pour le

mois <te mai doivent être les dernières.
Après quoi les gages mensuels seront..... .£512
Les devoirs et le salaire du sous-inspecteur ont

cessé eti novembre dernier.

F.

EXTRAIT l'un rappokt d'un comité d e ori.
seil exécutif sur les affntires d'(Çïat daté 'le là
mai, 1850; approuvé par. son excellence le gou-
verneur-général en conseil, le tDemejour.

sâ le ilppoirt (lé l'hé or-, le
daté le 12 mai coùuiant, (Mii- ex'é) xpsa'nt le n ón
tant dès somnia' dépensees'ou seévi W s'è iu
dirant cl'é.téd <es nnée.drnière et thï . Hiai'
3lake e( 'Drummond 'Shtlitiu't piit~ cìnitin.
ddut que ces messieurs soient dêchargés conrå ÛÎþ

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du onze
du courant, je prends la liberté de vous inforner que
j'ai acheté un cheval pour vingt-cinq louis,lequel, avec
les attelages nécessaires et l'entretien du premier che-
val, monte enstout à la somme <le quarante-huit'louis,
huit chelins, et neuf deniers courant; les pièces justifi-
catives restent dans mon bureau. Puis-je eni consé-
quence demander que votre warrant soit émané en
ma faveur pour le montant.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

Appendice
(N.

31 jullet
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Appendice
(N. N.) tables publics en par eux payant au trésor public les

balances qui restent entre leurs mains respectivement.
31 jillt. Le comité est respectueusement d'avis que la recoin-

nmendation de l'honorable inspecteur-général soit ap-
prouvée et mise à effet.

Certifié,
J. JOSEPH, G. C. E.

A l'honorable
L'inspecteur-général.

BUxEAIJDE L'INsPECTEUR-GÉNÉRAL,

Toronto, 13 mai, 1850.

RAPPoRT de l'inspecteur-général au comité de l'hono-
rable conseil exécutif.

QU'IL PLAISE À VOs HONNEURs :

L'hon. Wm. Hume Blake rend compte
de trois cent cinquante-quatre louis,
deux chelins et dix deniers, dépensés
pour services particuliers ..........

Pour lesquels il a reçu par warrant ...
£854 2 10

500 0 0

Laissant une balance due de ........ £145 17 2

Lewis T. Drummond, écr., rend compte
de deux cent vingt-et-un louis, cinq
chelin......................£221

Pour lesquels services il a reçu par war-
rant ................... . .............. 250

Laissant une balance due (le ......

L'inspecteur-géné ral rend compte pour
une somme de huit cent quatrevingt-
huit louis, dix-neuf chelins et sept de-
niers ....................

Dépensés pour services spéciaux pour
lesquels il a reçu deux warrants de
£500 chaque ...............

Laissant une balance due de.

5 0

0 0
£28 15 0

£888 19 7

1000 0 0
£111 0 5

Recommandé que les divers comptables soient dé-
chargés en payant leurs balances respectives.

(Signé,) F. HJNCKS,
Inspecteur-général.

G.

ExTRÂI d'un, rapport d'un comité de l'honorable
conseil exécutif, sur les affaires l'état,'daté 1er sep-
tembre, 1849; approuvé par son excellence le gou-
verneur-général en conseil, le 4 du même mois.

Sur la lettre de A. M. Delisle, écr., greffier de la
couronne, adressée à M. le sôlliciteur-général Drum-
mond, datée Montréal, 26 avril dernier, demandant
paiement pour ses services dans l'enquête relative aux_
troubles récents dans cette cité.

Il parat, que le 26 avril dernièr, M. Delisle reçut
instruction de commencer une enquete relativement
aux émeutes qui pvaientcommenié ar la desfruction
des bâtisses du parlement, et que l'enquête a été ter.
minée le 20;août dernie dormant à M..Delisle droit
a une rémunération pour 117 jours,. ,

.Le omité est esp ét'eiusermentd ais qu ermu
né soit accord eà ile ou es y cés

Appendice
susdits sur le pied de vingt-cinq chelins par jour, et (N.
qu'en conséquence un warrant soit émané en sa faveur.

Certifié 31 Jullet.

J. JOSEPH,
G. C. E.

A l'hon. inspecteur-général,
etc., etc., etc.

H.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con.
seil exécutif, sur les affaires d'état, daté août,
1849 ; approuvé par son excellence le gouverneur-
général en conseil, le

Sur la lettre de A. M. Delisle, écr., greffier lde la
couronne, datée Montréal, 2 août courant, recomman-
dant que M. Futvoye soit rémunéré pour les services
rendus par lui dans l'enquete relative aux troubles qui
ont commencé par la destruction des batisses-du parle-
ment, sur le pied de vingt chelins par jour,-ces ser-
vices ayant commencé le 20 juin et étant terminés le
1er août courant inclusivement.

Le comité est respectueusement d'avis que la re-
commandation ci-dessus soit approuvée, et qu'un war-
rant soit en conséquence émané.

Certifiée

A l'honorable
Inspecteur général,

etc., etc., etc.

I.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
seil exécutif, sur les affaires d'état, daté le 26
septembre, 1849 ; approuvé par son excellence le
gouverneur-général en conseil, le

Sur l'ordre de renvoi de votre excellence des di-
verses lettres et papiers contenant les réclamations du
capitaine Wetherall, de M. McCord, de M. Erma-
tinger, de M. l'échevin Tully et de M. Bouchette, et
des sergents Drew et Haworth, pour compensation
pour les services par eux rendus, relativement aux
troubles qui ont eu lieu dans la cité de Montréal de-
puis le 25 avril dernier, le comité du conseil prend
respectueusement la liberté de faire rapport:

Pretmièrement. Quant au cas de MM. Wetherall,
McCord et Tully, le comité ne voit pas de raison suffi-

-sante pour les traiter autrement que M. Delisle, et
recommande en conséquence qu'il leursoit alloué 25s.
par jour pour leurs services peridant iu'ils remplissaient
leurs charges, avec en outre,15s. parjour en faveur de
MM. Wetherall et McCord qui, se trouvant éloignés
de leur, famille, ont été exposés à de noùvelles dé-
penses.

Secondement. Quant au cas de M. Errnùtinger, le
comité remarquera que les devoirs que ce inionsieur a
remplis appartiennent strictement deleur natureà la
situation qu'il occupe; et bien, qu'il.soit, prêt dans le
moment à recommarider qu'il -lui' soit accordé une
somtrie doe 100 pour se services, ceperidrib doi
être bien comprisfie cette allucation ne doit pointlui
servir dprécédntpn r demander1d'autres allocations
à. lavenrp bien que le, seice .publicdemande- ett
pourra probablen'ent démauider ýencore-jour at,-rit,
pour un tempc isérabe indéfini a ttlionevi-
gi ante. qu? a bli d dôrd r-i se d'i--

ii ,4ol ,e. yom t; I

9~Y, ~
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Appendice
(N. N.) rant les quatre o(1 cinq derniers mois. Dans le fait,c'est avec beaucoup de dificulté que le comité en est
31 juilet. venu ; lai cnclaUion qu'il pouvait loi recominandîer

ule allocaiion additionnelle, quoiqu'il a finalement
consenti à l'accorder. M. Ermatingrer est un serviteur
public recevant un salaire annuel qui loi est accordé,non pas pour remplir ses devoir, qiand ils sont compa-
ralivement legers, mais pour les remplir en tout temps,
dans toutes les circonstances, tout le cours (le l'année.
Il court sa chance pour la somme deetravail et iPinqunié-
tude que sa charge (loit lui imposer, et, strictement par-
lant, ne peut pas avoir droit à une rénmunéralion
additionnelle. Oin ie doit pas oublier aussi, que si,
durant la période de temps en question, ces devoirs
ont été plus nombreux il a reeu une assistance addi-
tionnelle, et cela à des frais considéiables pour le pu-
blic.

Le comité désire en conséquence qu'il soit bien
compris que l'allocation qu'il recommande en faveur
de ce monsieur ne doit pas être considérée comme lui
donnant, - lui ou à tout autre serviteur public placé
dans la même position, droit de demander (le hou elles
allocations au gouvernement, parecque les de'voiîs que
sa charge peut lti imposer seront, pendant un certain
temps, plus onéreux que d'ordinaire.

Troisienement. Quant au cas le M. 3ouchctte.
Ce cas, bien que diffrend de celui de M. Eriatinger,lui ressemible cependant anssez pour qu'il soit difficile
d'en fuire une distinction, et, en so nme, le comité re-
commande qIute dans cette occasion il soit accordé £25
a ce monsieur, sujet aux remarques exprimées pour le
cas (le M. Ermatinger.

Quatrièmement. Quant aux cas les sergents Drew
et Haworth, le comité a beaucoup (le plaisir à recom-
mander qu'il leur soit accordé à chaîcun d'eux une
allocation le £10 pour les ser ices qu'ils ont rendus
dans l'occasion n question.

Certifié,

J. JOSEP Fi, G. C. E.

ExTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
soil exécutif, sur les afhiires l'état, datée le 24
mai, 1849 ; approuvé par son excellence le cou-
verneuîr-général en conseil, le 28 du même mois.

Sur le rapport des lionorables commis.aires des
travaux publics, daté le 30 mars darnier, relativement
a' lai pétition de Joihn luiîmmill, demandant qu'il lui
soit paye £150 pour pertes éprouvées par lui dIans la
construction îles ponts sur lai Grande-Rivière en 1885.

Les cornmikires renvoyent à l'extrait (tranîsmi parM. Hummill) d'un rapport d'un comil de la chambre
d'assemblée de la ci-devant province du aut-Canada
sur la demande lu pétitionnaire, dlans lequel rapport
il est dit, que "M. Huminill a éprouvo des pertes con-
" sidérables en construisant et ,ermintant lus ponts sur

la Grande-Rivière à Diunville, i t qu'il (le comité)
recommande que li somme de £150 soit payée au

"(dit J. H-ummill."1

Les commris-'aires déclarent qu'en examinant lesjnurnaux de l'as'emblée législative ils trouvent que
les allégués île M. iummill sont corrects, mais qui.,
d'après le rapport, on doit inférer que la hut ion
recommainîle n'était pas pour balance due sur le con-trat, mais bien pour pertes éprouvées pour avoir fait
louvrge à trop bas prix ; et qu'att'ndu que le paie-
ment te réclamations de cette nature a été invariable-
ment refusé jusqu'ici, et que les actes qui constituent ce
departement ne permettent pas que des réclamations

Appendiesoient soumises à des arbitres, (le seul mode légal de (N.
les régler), ils considèrent que la question de compen.
sation doit être laissée à la décision du conseil. 1

Le comité est donc respectueusement d'avis que,
pour se rendre à la recommendaiion de l'assemblée
législative du Haut-Canada qui parait avoir été basée
sur l'examen des circonstances soumises à sa considé-
ration, Pon fasse une exception à la règle générale
suivie dans les cas sembhîbles, et qu'une somme de
£150 soit payée à M. Hummill pour les pertes qu'il a
eprouvés dans le contrat en question.

Certifié,

J. JOSEPH, G. C. E.

L.
£500 courant.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
18 octobre, 18.

Le présent est pour certifier que Calvin, Cook et
Cie. ont droit, pour touage sur les canaux du St, Lau-
rent à la somme le cinq cents louis courant parables en
débentures, pour ouvrage fait confirnément à Pordre
en conseil (les 10 et 12 mars deinier, de laquelle
somme il sera rendu compte.

MALCOLM CAMERON,
Commissaire.

£750 et.
No. 4250.

DéPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

13 décembre, 1849.

Le présent est pour certilierque Calvin Cook, et Cie.
ont (fruit, pour touage sur les canaux du St. Laurent, àla somme (le sept cent cinquante louis courant, étant
pour ouvrage fait suivant autorisation, de laquelle
somme il sera rendu compte.

MALCOM CAMERON,
Commissaire.

£500 ct.
DéPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

3 aoIt, 1849.

Le présent est nour certifier que Cal vin Cook, et Cie.
ont droit, pour bonus, touage sur les canaux du St.
Lairent, à une somme du cinq cent louis courant,
payables en débentures, étant pour ouvrage ftit con
formément à tin ordre diu conseil du 10 et 12 mars,
1849, de laquelle somme il sera rendu compte.

E. P. TACHÉ,
Commissaire en chef.

M.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité <le l'honorable'con-
seil exécutif, sur les atmliles d'état, daté le 10 mars,
1849 ; approuvé par son excellence le gouverneur-
général en conseil, le 12 tlu même mois. -

Sur le rapport <le l'honorable commissaire des tra-
vaux publics, daté le 8 may courant, déclarant que
pour maintenir une ligne. dle navigation parfaite.et con-
tinue sur les canaux du St, Laurent, il sera nécessaire
d'employer des bateaux remorqueurs, savoir :-un bateau
d'une force considérable entre la tète du canal de
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Certifié,
J. JOSEP 1,

G. C. E.
A P'honorable

Inspecteur-général.

o.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
seil exécutif, sur les affaires d'état, daté le Il dé-
cembre, 1849, approuvé par son excellence en
conseil, le 14 lu même mois.

Sur la lettre <lu rév. C. F. Cazeau, secrétaire de sa
graâce l'urclevêque le Québec, daté le 5 décembre

Cornwall et Prescott, un d'une *moindre force sur le
lac St. François, et un troisième sur le lac St. Louis,
et demandant l'autorisation d'employer les dits bateaux
remorqueurs.

Le comité recommande respectueusement que les
commissaires soient autorisés à prendre des arrange-
ments pour mettre leurs suggestions à effet, suivant les
termes les plus avantageux aux intéréts publics.

Certifié,
J. JOSEPH,

G. C.E.
A l'honorable

Inspecteur-général,
etc., etc., etc.

N.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
seil exécutif, sur les affaires d'état, daté le 11 dé.
cembre, 1849, approuvé par son excellence le gou.
verneur-général en conseil, le 14 du même mois.

Sur le rapport des honorables commissaires des tra-
vaux publics, daté le 1er novembre dernier, exposant
qu'il est nécessaire que les chemins à l'est, à l'ouest et
au nord de Toronto, dans les limites de la cité, soient
immédiatement mis en ordre de réparation-attendu
qu'ils sont en si mauvais états que la vie des passants
est en danger;

Les commissaires dles travaux publics exposent en
outre que, depuis un certain temps, ces chemins n'ont
pas été réparés parce que les autorités (le la cité dou-
tent si elles sont tenues de les réparer; le gouerne-
ment d'un autre côté refusait le le faire parce que l's
autorités de la cité avaient enlevé les barrières ,ur ces
parties de chemins. Les autorités municipales ayant
maintenant, ajoutent-ils, passé une résolution par la-
quelle elles s'obligent à payer les travaux qui y seront
faits si le département (es travaux publics fournit les
matérinuix nécessaires (dont il y a une- grande quan-
tité en main) laissant à une jurisdiction compétente à
décider plus tard qui doit répondre aux paiements,
les commissaires los travaux publics demandent à
votre excellence la permission de fournir les matériaux
nécessaires, (le la pierre cassée), pour faire ces répa-
rations.

Le comité est respectueusement d'avis que la per-
mission demandée soit accordée.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
seil exécutif, sur les affaires d'état, daté le 20 juin,
1850, approuvé par son excellence le gouverneur-
général, le même jour.

Sur la communication des honorables commissaires
des travaux publics, daté le 20 juin courant, deman-
dant qu'il soit émané un warrant pour £6889 5s. 10d.
pour payer certaines dépenses qu'à entraînée la trans-
lation du siége du gouvernement.

Les commissaires exposent que jusqu'au 15 du mois
dernier, il a été dépensé pour le transport (les archives
publics et les officiers du gouvernement civil de
Montréal à cetto, cité, la somme de... £6068 11 10
Et une autre somme pour réparations

aux édifices du parlement et aux au-
tres bureaux publics le cette cité... 4885 2 Il

Pour l'ameublement pour do...... 2382 10 6
Pour la surveillance, la somme de.... 199 19 3

Faisant un total de................ £13536 4 6
En sus de cette somme, les comptes

suivants ont été présentés et sont
maintenant dûs, comme suit:

Pour réparations,........................ 2328 2 2
Pour ameublement...................... 3140 4 5
Enfin, il est probable qu'il faudra une

autre somme pour payer les frais du
transport du printemps et les comp-
tes qui ne sont pas encore transmis,
savoir :

Pour transport .......................... 1340 0 0
Pour réparations aux édifices publics,

etc . ............... . . ............... 660 0 0

£21004 0 0

Sur cette somme le département a déjà été auto-
risé à payer celle <le 14,115 5s. 3d., laissant une
balance (le £6889 5s. 10d. que lon soumet respec-
tueusement à la sanction de votre excellence.

Certifié,

(Signé,) J. JOSEP H,
G. C. E.

Vraie copie,
Jos. CARY,

Dép. insp.-gén.

courant, demandant qu'il soit émané en sa av Appendice
warrant de £450 pour le mettre en état de payerle (N. N.)
provisions, vêtements et autres articles achetés pour
les sauvages montagnais, sur l'autorisation de la lettre 31 juillet,
de M. le secrétaire du 15 novembre dernier.

Le comité est respectueusement d'avis .que le war-
rant demandé soit émané.

Certifié,

J. JOSEPH,
G. C. E.

A l'honorable
Inspecteur-général.
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REPONSE
A UNE ADREssE DE L'AssEMBLEE LEGISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GENERAL, datée du 25 du mois dernier, priant son excellence de vouloir bien faire mettre

devant la chambre " Une 'copie des règles et règlements relatifs à l'admission .et renvoi des

c patients de l'asile provincial des aliénés."

Par ordre.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Toronto, 3 août 1850.

J. LESLIE,
Secrétaire.

FORME D'ADMISSION D'UN PATIENT

DANS

L'ASILE PROVINCIAL DES ALIENES
A TORONTO,

A laquelle il est nécessaire de se conformer strictement avant qu'un patient puisse étre-rcçu, conformément
à l'acte du parlement, 2 Victoria, chap. 11.

(A.) Nous, les trois médecins soussignés, de la province du Canada, certifions par les présentes que nous avons examiné, conjoin-
tement et que nous sommes d'avis que
est aliéné, et nous recommandons que le dit soit reçu dans l'asile

provincial des aliénés à Toronto.

Nous soussignés, certifions que sur les renseignements que nous avons reçu de * M.

sommes d'avis que le dit est un sujet britannique

et résident de cette province, et que ou amis ou proches parents sont hors d'état de contribuer à son

support comme patient dans Pasile provincial des aliénés.
(Signé,) __________________Prêtre ou Ministre.

J. P.

Daté ce_18

Les proches parents du patient au d'autres personnes doivent écrire correctement leurs réponses aux questions suivantes.

QU E S T 10 N S.

1.-Nom en toutes lettres................ ........
2 et 3.-Ago et sexe........................... - -
4.-Marié, non marié, ou veuf... .................
5.-Occupation....... ........................
6.-Lieu de naissance..... ....... ..............
7l.-Résidence actuelle ...........-...............
8.-Croyance religieuse......... ..............
9.-Durée de la folie actuelle .....................

10.-Date des premiers symptomes...................
11.-Si le patient est sujet à l'épilepsie................
12.-Si la folie est dangereuse ou porte au suicide .........
13.-Sila folie est héréditaire ........................-
14.-Cause présumée de la folie...-.................
15.-Degré d'instruction........ ..................
16.-Si l'aliéné est un condamné criminel..............
17.-Si le patient a déjà été dans l'asile, combien de fois, et

date de la dernière sortie .....................

[-

N. B.-Les idiots et les paralytiques ne sont pas reçus dans:l'institution.

* Donnez le nom et la résidence en toutes lettres.

Appendice
(0.0.)

3 aoùIt.

kppendice
(0.0.)

3 ao6t.
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So.sot.

Dans le cas où le patient qui doit être admis, ou ses parents ou amis, seraient en état de payer la somme de
par semaine, et se conformeraient au certificat (A),

ou exigera le certificat suivant, constatant qu'il ou elle, est un sujet britannique et réside dans cette
province, et le patient sera admis, en payant un trimestre d'avance, et en fournissant le certificat sui-
vant, en garantie du paiement de la somme de par so-
maine ou autrement, suivant le cas.

ATTENDU QUE

aliéné, a été admis ce jourd'hui dans l'asile provincial des aliénés, à Toronto, sur la promesse que nous avons faite conjointement
et séparément d'en retirer le dit patient, sur la réquisition de ce faire, en la manière ci-après mentionnée.

Sachez, que nous, dont les noms sont écrits ci-dessons, étant
promettons et convenons conjointement par les présentes, que nous ou l'un

de nous, à nos frais ou aux frais de l'un de nous, après que nous ou l'un de nous en aurons été requis par un avis signé du
de l'asile provincial des aliénés, pour k temps d'alors, retireront et emmè-

neront le dit
du dit asile des alienés; et à defaut de ce faire, nous promettons et convenonq, conjointement et séparément, de payer au

de l'asile provincial des aliénés pour le temps d'alors la somme do
louis courant, en monnaie légale de la province du Canada, à demande ; en foi de quoi nous avons signé ce
jour de 18

NOM En ToUTEs LETTRES. RÉ SI DENC E . OC CUPATION.

Ici les cautions doivent si-
gner leurs noms et rési-
dences, etc.

Je soussigné, ministre de l'église de dans le township de
et comté de certifie que les deux signatures

ci-dessus ont été apposées en ma présence.

Ministre.

Les règles ci-dessus ayant été observées, le surintendant médical voudra bien admettre
au taux de

par semaine.

Directeur de l'asile provincial des aliénés.

185.

Les visiteurs sont admis dans l'asile, de midi à 3 heures, tous les jours, excepté les samedis et diman-
ches, sur l'ordre du directeur ou surintendant médical.

Il est nécessaire que le patient qu'on veut faire admettre, soit présenté à l'asile dans un mois de la

date du certificat (A), sans quoi il ne peut être admis.
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(P.P.)

8 aoit.5 toù,j

R EPON
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, du 24 juillet 1850, demandant la correspon-
dance qui a eu lieu entre Joseph Bouchette, écuyer, premier arpenteur à Montréal, et James
Stevenson, écuyer, agent des terres de la couronne à Bytown et le rapport du département
des terres de la couronne qui a donné origine à la dite correspondance, relativement à la ré-
serve d'une étendue de terre sur la rivière Çatineau, pour l'usage de certains sauvages; et
aussi la correspondance entre les mêmes parties en mai et juin dernier, relativement à l'octroi
d'une circonscription de forêts en faveur de Thomas McGeoy et Joseph Aumond, en consi-
dération du transport fait par eux de certains droits à eux appartenant sur des sites de mou-
lins le long de la Gatineau, pour l'usage exclusif des sauvages.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SUCRETAITE,
Toronto, 5 août 1850.

SoMMAIRE DEs PIEces ci-ANNExtEs.

2 et 7 août 1840:

ler.-Rapport de T. Bouthiller, écuyer, au sujet
des concessions aux sauvages sur les ri
viéres Outaouais et Gatineau.-A pprouvé
par son excellence en conseil.

2e.-Pétition des sauvages, demandant que cer-
taines terres occupées par MM. Gilmour
et Burke, dans la circonscription réservée
pour eux le long de la rivière Gatineau,
ne leur soit pas concédées.

O rai 1850:

3e.-Lettre de sa grandeur l'évêque de Bytown,
sur le méme sujet.

10 juin 1850:

4e.--Rapport de Josepli Bouchette, écuyer. trans-
mettant la dite pétition et lettre.

Corni d'un rapport de l'assistant commissaire des
terres de la couronne, un date du 2 août 1849,
relativement aux sauvages de la rivière des Ou-
taouais et ses tributaires.-Approuvé par son
excellence le gouverneur en conseil, le 7 du
même mois

Les sauvages Nipissings et Algonquins s'étendent le
long de la rivière des Outaouais jusqu'aux frontières
du territoire de la baie d'Hudson, et des deux côtés
de cette rivière jusqu'aux sources de ses affluents. Les
Tètes de Boule, une autre branche des Algonquins
ou Nipissings, habitent les bords de la rivière St. Mau-

rice et de ses affluents, et séparent les sauvages de
l'Outaouais de ceux du Saguenay.

Les Algonquins ont à différentes époques réclamé la
propriété de ces terres (comme descendants des pre-
iniers possesseurs), commé l'ont fait certains sauvages
du Haut-Canada, pour les parties de leurs terres de
chasse où des établissements ont été formés, ou qui
ont été divisées en terres à bois ; mais leurs préten.
sions à cet égard ont été niées par les gouvernements
antérieurs, et il a été considéré qu'ils n'avaient droit
qu'à des concessions limitées pour s'y établir.

Leur nombre actuel, y compris les Têtes de Boule,
qui ne paraissent pas avoir encore présenté de reque-
te,-mais à l'établissement desquels il faudra subvenir
comme pour les autres,-est évalué à 1,000 familles,
composées de quatre à cinq mille individus. 'La plu-
part des signataires des pétitions qui sont maintenant
sous les yeux du gouvernement, si non tous, sont ou
étaient des habitants du village du Lac des Deux-
Montagnes, à la mission sauvage dirigée par les révé-
rends messieurs du séminaire de St. Sulpice, qui, à
ce qu'il paraît, ont obtenu la concession de la seigneurie
de ce nom à la condition de subvenir aux besoins spi.
rituels aussi bien qu'aux besoins temporels des sauva.
ges qui fréquenteraient cette mission. Il existe encore
dans cette seigneuric un terrein de 10,000 arpents en
réserve pour eux ; mais il paraît que maintenant ils
désirent s'établir plus haut sur la rivière des Onta.
ouais,,ou quelques uns d'entr'eux ont déjà commencé
à défricher.

Ils demandent, par l'intermédiaire de l'évêqe de
Bytown, un territoire situé à la tête 'du lac '1 émis-
caming qui contiendrait environ 100,000 arpents;
aussi un township sur la Gatineau, borné en front à
t'est par cette rivière, au nord par la rivière Déserte,
et au sud et à l'ouest par des lignes tracées "à des dit-
tances suffisantes pour renfermer un township de la
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(P.-P.) dimension ordinaire d'environ 60,000 arpents.

ô aobt. Le premier de ces territoires, étant bien éluigné de
tout établissement, ne dérangerait aucun droit ou pri-
vilége existant; le second devrait'être circonscrit de
manière à éviter toute empiétation par des colons in-
dépendants (squatuers) dont il paraît qu'il y a déjà un
certtin nombre dans les environs et dont tuelques uis
ozit (hit des remontrances contre le transport des
terres qu'ils réclament aux sauvages. Ce terrein est
peut être coicédé en coupes ie'bbis ; tinis il sen'ble
que ce -n'est pas une raison qui doive empêcher d'y
etablirles sauvages parce que les propriétaires des cou-
pcs de bois pourraient être autorisés à tontinuer leurs
exploitations ; dans ce cas, les.produits seraient appro-
pries à l'usagc des sauvages.

ilde la couronne reçoive l'ordre d'établir des réserves Appendice
de terres sur l'Outaouais, conformément au rapport (P..)
ci-annexé.

5 àoat.
Certifié.

(Signé, J. JOSEPH,
C. E. C.

A l'honorable
CoMMigsAiR E DES T. DE LA C.,

etc., etc., etc.

[Traduction de la pétition des sauvages.]

Ces diverses concessions de terre, si elles sont faites
conformément aux vSux des sauvages, devront néces- 0 grand chef.je técris pour que tu prennes notre dé-
sairement être sanctionnées par des actes de la législa- fense et nous rende justice. Tu nous a donné du
turc ; mais en aunend(ant, il conviendrait que les terri- terrein, et voilà que deux hommes, Gilmouret Burke,
toires indiqués fussent tracés et bornés, afin d'empê- qui ont chacun une quinzaine d'arpents de terre dé-
cher les étrangers de s'y introduire, en laissant au frichée sur ce terrein. veulent en prendrù l'un, 100 ar-
gouvernement le droit de les approprier en totalité oui pents, et l'autre 200, juste dans l'endroit qui est le seul
en partie, lo!squ'il sera en possession de renseigne-t convenable pour bâtit- notre villdge. Ils veulent même
ments plus précis sur le nombre réel des individus ou: r là nous priver des défrichements que nous avons
des familles à qui il faut les distribuor. faits depuis l'automne dernier, pensant bien que tu ne

nous ôteras jamais ce que tu nous as donné. Nous
Les pétitionnaires demandent aussi des secours en te demandons (le ne pas leur accorder ce terrein.

argent, et il est certain que sans quelque assistance dei us avons appris que le long de la Gatineau, partout
ce genre, au moins suffisante pour monter leurs fer- où tu as fait arpenter de la terre pour les blancs, tu
mes, l'octroi de terres ne leur servira pas à grand ordonnes aux arpenteurs de faire une réserve de 300
chose dans leur état (le pauvreté actuel. Néanmoins,arpents dans l'endroit le plus convenable pour la bû-
ils tireront quelques faibles ressources de la vente des isse d'un village. Nous te prions dc faire pour nous
bois sur les terreins concédés aux coupours de bois.cc que tu fuis pour les blancs, et de ne pas accorder à

Gîlimour et a l3urlie la terre qu'ils te demandent et que

Les Algonquins se sont souvent plaints aussi que t nous a dljit donnée. Nous espérons que tu trou-
l'annuité accordée en 1822 aux sauvages Mississagasi veras quelqu'autre moyen de les satisfaire en Icb in-
d'Alnwick, l'avait été en partie pour des terres appar- demnisant. La générosité que tu as déjà montrée en-
tenant à eux (les Algonquins) que les Mississaa vers nous, nous ft grandement espérer que tu nen'aaiet ps l drit e cdersan ler nous obligeras pas dl'acheter't'emplace ment de nus
n'avaient pas le droit de céder sans leur consentement, maisons sur une terre que tu nous a déjà donnée.
et en conséquence ils réclament une partie de l'an-
nuité. La commission des sauvages de 1843, a re-
commandé une enquête sur cette matière, mais il ne Vu
paraît pas qu'on aitp fuit attention à leur suggstion. de la Gatineau qui pensent comme moi.

Avant de terminer, je dois faire cette observation
générale ; que tandis que dans le Haut-Canada le
gouvernement a scrupuleusement payé les occupants
du s' 1 pour presque chaque pouce (le terre qu'il leur
a pris,-faisant de nouveaux achats à mesure qu'il se
formait de nouveaux districts,-il paraîtrait que dans
le Bas-Canada on n'a tenu aucun compte des réela-
tnations des 'sauvages.

(Signé,) T. BOUTHILLÈR.

'EXTRAT d'un rapport du comité de l'honorable con.
seil exécutif, sur des demandes de terres, daté le
7 août 1849. Approuvé par son excellence le
gouverneur-général en conseil, le même jour

Vu le rapport ci-annexé de T. Bouthillier, écuyer,
assistant commissaire des terres de la couronne 'en
date du 2 août 1849, sur les pétitions des sauvages
de l'Outaouais et du Saguenay.

Le comité recommalde que l'honorable J. B. Taché
soit chargé de faire un'e enquête sur lès terres dies
sauvages du Saguenay,et que le commissaire des terres

PAKENAWATIK,
Et les autres sauvag's.

Evocas s 1bu1ONTRÈAI
0 mai 1850.

Monsieur,

Je vous remercie de l'obligeance que vous avez eue
de transmettre à son excellence en conseil, la péti-
tion des sauvages de la Gatineau.

Permettez moi, monsietir, d'ajouter quelques expli-
cations à la lettre que vous m'avez adressée en date
du 5 de ce mois.

Vous paraissez craindre, monsieur, que le gouver-
nement n'éprouve quelque hésitation pour faire la
concession du terreini en faveur des sauvages, en rai-
son des réclamations de MM. Burke et Gilmour. Je
dois cependant vous avouer frariehement qu'une diffi-
culté aussi minime me paraît pou 'capable d'arrêter
sds intentions bienveillantes, car ces messieurs ntont
défriché tout au plus qu'une quinzaine d'apetts-sur-ce
tetrein. L'indemnité,à laquelle ils ontdroit et donc
bien peu importante.
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ippendice Si le Ministère ne croit pas pouvoir l'ncorder, je
(P-P.) crois pouvoir -assurer que pour êviter de retarder mune

décision devenue si pressante, les sauvages n'ont -au-
5 aet. cune difficulté à consentir à indemniser .coziformé-

ment à la décision de, deux arbitres et d'un troisiè-
ue, si c'est nécessaire, ces deux messieurs,,pour le
'travail de défrichement qu'ils ont fait sur ce terrein.

Vous m'avez, dans le 'temps, fait connaître qe les
sauvages étant considérés comme mineurs ne pour-
raient point obtenir de 'patentes en leurs noms. Je
vous ai exprimé alors le désir de présenter la corpo-
ration épiscopale de Bytown ; la législature l'a inves-
tie du droit do posséder certains fonds appartenant à
diverses localités qui ne sont point légalement érigées
en paroisse.

Il me paraîtrait donc naturel que ce terrein fut placé
dans cette catégorie, car ces sauvages étant tousica-
tholiques, l'évêque devient le tuteur naturel de leurs
intéréts, mme matériels. Mais je dois en même
temps vous faire connaître que je n'entends nulle-
ment par là réclamer en faveur de l'évêque la droit
de détourner ces propriétés de la destination fixée par
le gouvernement, et qui est uniquement dans l'intérêt
des sauvages.,

Le père Dandurand est chargé de suivre vos ins-
tructions par rapport à la chapelle Ste. Cécile, dans le
township de Maslham.

Ues sauvages iroquois se proposent de faire une ap-
plication à la législature pour obtenir un terrein rap-
proché ide celui qui a été accordé aux sauvages AI-
gonquins de la Gatineau. Dans le cas où leur deman-
de sera écoutée favorablement, je crois pouvoir vous
présenter en assurance pour arpenter ce terrein M.
Reignaud dont le talent et la probité vous sont bien
connus.

J'ai l'honneur d'être,
'Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

>1 JOS. EUGENE,
Evêquc de Bytown;

J. BoUo 1uTTE, écuyer,
etc., etc., etc.

PkrrioN des sauvages de la rivière 'Gatincau, pré-
sentée par l'intermédiaire de sa grandeur l'vé-
que de lytown, demandant protection contre M.
Gilmour et un nommé Edward Burke, qui sont
à faire des défrichés dans le township de Mani-
waki, réservé pour les sauvages, et demandant
que le gouvernement les indemnifie pour leurs
améliorations -

DfArITEWriT Du nUIREAU DES TERRES,
Département de l'arpentage, C. E.

Montréal, 10 juin 1850.,

Les empiétements dont on se plaint de la part de
M. Gilmour paraissent avoir eu lieu depuis la date de
l'arpentage quitfixo les frontières du township de Ma-
niwaki, ete sauraient donner lieu à des réclamations
pour une indemnité.

Quant aux améliorations d'Edward Burke, comme
il s'est établi depuis plusieurs années -sur la terre qu'il
cultive dans le township projeté de Maniwaki, à erm.
bouchure de la rivière du Désert, le dit Burke, comme
premier occupant, a meilleur droit à réclamer une
compensation, pour ses défrichements et sembatisses
faits avant la concession du-terrein aux sauvages.

Il ry a néaumoin*, pas de précédents dauu.ie Bas- *Pp cc
Canada pour accorder une indemnité ou compensation (P.P.
dansles -cas de -cette nature.

Cette circonstance a été portée à la connaissance
de sa grandeur l'évêque de Bytown, dont la réponse
est jointe à la pétition des sauvages, -cy incluse et
maintenant soumise à la considération du gouverneur-
général en censeil.

Tois respectueusement SOumis.

(Signe,) JOS. BOUCHETTE.

SOMMAIRPE DES PIECES SUIVANTES.

22 mars 1850:

le.-Pétition de MM. MeGeoy et Aurmond, de-
mandant la préférence pour obtenir des
coupes de bois vacantes sur la rivière Ga-
tineau, en considération de l'abandon de
certains priviléges qu'ils possèdent main-
tenant, en faveur des sauvages.

22 mars 1850:

2e.-Lettre de sa grandeur l'évêque de Bytown,
accompagnant la dite pétition.

30 mai 1850;

Se.--Lettre de Thomas McCcoy, avec des péti-
tions présentées par lui, et James McGeoy
et Joseph Aumond (une dechxacun d'eux)
définissant les limites qu'ils désirent obte-
nir comme ci-dessus.

ler juin 1850:

4o.-M. Bouchette à M. Stevenson, demandant
un rapport sur la non occupation de ces
circonscriptions, le gouvernement ayant
l'intention d'accorder aux pétitionnaires
ce qu'ils demandent, si c'est -possible.

7 et 8 juin 1850:

5e.-MM. Stevenson et Russell à M.'Bouchette,
faisant rapport que ces circonscriptions
sont vacantes, mais ont été demandées
par plusieurs personnes avant les pétition-
naires.

12 juin 1850:

6e.--Rapport-de M. Bouchette, transmettant les
'pièesci-dessus au commissaire.

21 juin 1850:

7e.--M. Bouchette à M. Stevenson, demandant
son avis sur la convenance d'accorder les
circonscriptions en ques'ion, telles que de-
mandées.

24 et 25 juin 1850:

8e.-"MM. Stevenson et Russell à M. Bouchette,
déclarant que n'étant pas en possession
de toutes les pièces nécessaires, ils ne peu-
vent donner un avis, mais donnant à en-
tendre qu'une préférence souleverait de
grandes 'plaintes.
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A ppendice A l'assistant commissaire des terres de la couronne.
(P.P.)

r-- -- La requête des soussignés, exploiteurs de bois, sur la
à août rivière Gatineau, et ses alluents;

Expose humblement:

au terrein des sauvages et à lmuvre de la colonisa- Appendice
tion -sur la Gatineau, probablement, vous nimerez, (P.P.)
monsieur, à connaître ma pensée sur la demander-----
qu'ils vous adressent, je me fais un devoir de vous la 5 aoOt.
communiquer.

Les licences que MM. Aumond, James et Thomas
M cGeoy avaient obtenues, occupaient unegranide par-

Que vos requérants ont appris qu'une étendue de iC du tcrrein accordé Pour les sauvages. ls avaient
terres au côté sud de la rivière du Désert et de la ri- fait des travaux assez importants; l'on ne peut donc
vière de l'Aigle-aflluents de la Gatincau dans le pas se dissimuler, qu'ils se trouvent par cette conces-
comté d'Outaouais-sera bientôt accordé par le gou- sion privés des avantages que les sacrifices qu'ils ont
vernement à sa grandeur l'évêque de Bytown, pour faits leur donnaient l'espérance de retirer.
la civilisation et létablissement des sauvages ndi-
gents ; que les circonscriptions de bois de vos requé- Il me parait donc naturel qu'étant désireux comme
rants sur les affluents de la rivière Gatineau sont si- vous Pétes de concilier tous les intéréts, vous prétiez
tuées dans ce territoire ; votre requèrant, Thominats une attention bienveillante à cette demande.
McGeoy, po4édant sur ce territoire une circoncrip-
tion de bois de dix milles de front sur cinq milles de La concession faite en faveur les 1 titionntaires of-
profondeur ; votre requèrant, Josepli Aumond, possé- i frira le double avantage d'accomplir une ouvre (le
dant dans la concession projetée sur la riviere de justico et de charite envers les sauvages sans soule-
l'Aigle, une circonsei ption de bois de dix milles de ver de réclamation de la part le ceux qui sont inté-
front sur cinq milles de profondeur ; et votre mémo- ressés à s'y opposer, et de satisfaire des hommes ho-
rialiste ayant également, dans la concesiun projetác. norables qui, par leur industrie et leur commerce,
une circonscription de six nillks de fiont sur la il- travaillent aux itérêts du pays.
vière de 'Aigle, et cing milles de profondeur,

Dans ces lImites se trouvent un moulin à farine et
de vingt-cinq à trente arpents de terre defrichuée.

Que vos mémoorialistes, loin d'avoir le désir île sus-
citer îles obstacles aux desseins (lu gouvernement qui
veut accomplir les intentions paternelles de l'éveque
de Bytownî pour l'avantage de ces sauvages, veu-
lent au contraire aider les efforts bienveillants de l'é-
vêque par tous les moyens en leur pouvoir. A ces
causes, ils prient le gouN ernement d'accéder à l'arran-
gement suivant, savoir :-Qu'ils abandonneront à
l'vêque le moulin et les terres défrichées situés dans.
ces limites pour l'avantage des sauvages, lorsque sa
grandeur le demandera, un prix que des arbitres choi-
sis indistinctement, fixeront ; et qu'ils abatdonneront
entièrement leurs circonscriptions pour l'avantage des
sauvages, lorsque le gouvernement le requerra, pourvu
que le gouvernement consente à leur accorder main-
tenant des circonsCriptiois vacaites sur la rivière Ga-
îiineau et ses ailluerits, de même valeur quant aux
lois qu'ils pourront découvrir, sujets au paiement des
dmoits de lu couronne sur tous les bois qu'ils y cou-
perontt.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé,) TIIOMAS McGEOY,
JOSEP11 A UMOND,
JAMUES McGEOY.

Bytown, 22 mars 1850.

yrowN, le 22 mars 1850.

Monsieur,

Je viens d'apprendre que MM. Joseph Aumond,
Thomas et James McGcov, vous adressent une péti-
tion, afin d'obtenir at haut de la Gatineau des limites
pour remplacer celles qu'ils perdent sur les rivières du
Désert et de l'Aigle. Leur demande .e trouvant liée

Je crois pouvoir ajouter que cette concession ne
nuira pas à la colonisation. Le terrein qu'ils deman-
dent n'est point occupé et se trouve plus loin que la
rivière du Désert ; elle contribuera mème je pense à
la lavoriser en ouvrant les chemins et dounant aux
colons industrieux et intelligents le moyen d'occuper
avanageusemrent quelques mois de l'hiver et de pou-
voir vendre leurs grains et leur farine.

Je sais que le gouvernement a cru devoir prendre
la mesure générale de refuser d'accorder de nouvelles
licences sur la rivière Gatineau. Je serais loin de
révoquer la sagesse de cette mesure et d'en réclamer
unc dispense, si je regardais celle qui est demandée
comme une simple compensation pour celle qui avait
déjà été donnée, et que des circonstances extraordi-
naîres ont seules obligé le gouvernement de retirer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

>JOS. EUGÈNE,
Evêque de Bytown.

M. BouTIratEa,
Assistant commissaire

des terres de la couronne.

MoUnT4^1 30 mai 1850.

Monsieur,

Je prends la liberté de soumettre, pour la considé-
ration du département, les requêtes suivantes * pour
couper du pin blanc et rouge dans les limites désigneés
plus bas. Dans une occasion précédente, j'ai soumis
conjointement avec MM. Joseph Aumaed et James
McGeoy, une requête dans laquelle je disais qu'en con-

* Cotées comme requêtes Nos. 208, 209 et 210 de l'arnée
185i.

(Signé,) A. J. RUSSELL.

Bureau des bois de la couronne,
Bytown, 7 juin 1850.
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Ap ndice sidération de ce que j'óbtiendrais un permis pour cou-
per des bois sur les terres vacantes contiguès à mes
améliorations sur la rivière Gatineau, je consentirais à
faire certaines concessions dans le territoire des sau-
vages à l'embouchure de la rivière du Désert, à sé
grandeur l'évêque de Bytown.

J'ai raison de croire que les terreins que je deman-
de sont inoccupées maintenant et sur deux de ces
circonscriptions, la Tomassée et le ruisseau de la Tor-
tue, j'ai dépensé des sommes d'argent considérable
pour construire des glissoires et creuser des chemins,
à l'époque où j'avais, avec d'autres personnes, un pri-
vilége exclusif sur cette rivière; depuis cette époque,
j'ai fait couper, dans la circonscription de la Tomassée
que je demande, environ 6,000 morceaux de pin rou-
ge, que je n'ai pas pu tirer, faute de permis.

Espérant que le département prendra cette matière
en sa considération favorable.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS McGEOY.

J'annexe à cette lettre une esquisse indiquant la
position des circonscriptions concédées sur la rivière
Gatineau.-((opie lithographiée ci-annexée.)

MONTRÉAL, 39 mai 1850.

Monsieur,

Je prends la liberté de demander un permis pour
couper du pin rouge et blanc, dans les limites sui.
vantes

A commencer au pied du premier lac sur la rivière
Tomassée, et dix milles en remontant le courant, et
jusqu'à la profondeur de cinq milles de chaque côté,
les distances à être mesurées suivant la direction .g.
nérale, et à angles droits de la direction générale de la
dite rivière Tomassée.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS McGEOY.

A l'honorable
J. H. PRIcE,

Commissaires des terres de la couronne,
Montréal.

Demande No. 208.

(Signé,) A. R.

MowTrEaf, 30 mai 1850. A pendiee
(p. P.)

5 aet.
Monsieur,

Je demande un permis pour couper du pin rouge
et blanc, dans les limites suivantes :-

A commencer-à un point situé sur le ruisseau de
la Tortue où la ligne de profondeur de la circonscrip
tion concédée à Joseph Aumond sur la rivière e
l'Ai le, coupe ce ruisseau, et remontant le ruisseau de
la Iortue, la distance de cinq milles, et en profondeur
jusqu'à cinq milles de chaque côté de la rivière, de
manière à renfermer une superficie de cinquante
milles.

J'ai l'honneur d'etre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOSEPH AUMOND.

A l'honorable
J. H. PIcE,

Commissaire des terres de la couronne,
etc., etc., etc.

Montréal.

Demande No. 209.

(Signé,) A. R.

MONTRAL, 30 mai 1850.

Monsieur,

Je demande un permis pour couper du pin rouge
et blanc, dans les limites suivantes

A commencer à la limite supérieure de la circon-
scription accordée à M. Gilmour, sur la rivière Gati-
neau, à la distance de trente milles dans la direction
nord 1 15' est, suivant la boussole, au-dessus de
l'embouchure de la rivière du Désert, tel qu'arpentée
par M. J. J. Roney, arp. prov., et s'étendre en remon-
tant la rivière Gatineau la distance de dix milles, et
en profondeur usqu'à cinq milles de chaque côté
ces distances être mesurées suivant les mêmes
rumbs qui sont désignés dans d'autres permis sur la
dite rivière, savoir :-Nord, 1 15' est, magnétique-
ment.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très'obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES McGEOY.

A l'honorable
J. H. Parcz,

Commissaire des terres de
etc., etc., etc.

Montréal,

la couronne,

Demande No. 210.

(Signé,) A. R.

't,
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A Peidice
(P-P.)

5 août.

DáPARtEMzw'T DEs TERiREs DE LA COURONNE,
Montréal 1er juin 1850.

Monsieur,

Les demandes ci-incluses de MM. Thomas McGeoy
et Aumond, se rattachant à leur pétition relative aux
terres qu'ils occupent sur la rivière du Désert et la
branche de l'Aigle, dans les limites de certaines cir-
conscriptions de bois pour lesquelles ils ont obtenu
des permis de votre bureau, et renferment des terres
qui doivent être accordées aux sauvages pour être
mises en culture, vous sont adressées pour que vous
fassiez votre rapport, indiquant si les circonscriptions
de bois qu'ils demandent et qui sont désignées dans
l'esquisse ci-annexée, sont actuellement possédées par
quelqu'un en vertu de permis, vu que le gouverne.
ment a l'intention d'accéder, en autant que cela sera
possible, à la demande des pétitionnaires tendant à
l'octroi de permis pour des circonscriptions de leur
choix, au lieu de celles qui sont enclavées dans le
township de Maniwaki.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOS. BOUCH ETTE.
Pour le com. des T. de la G.

JAMES STEVENSON, écuyer,
Percepteur,

llytow n,

BLRCAL' DES Bois DE LA COURONNE.
Bytown, 7juin 1850.

Monsieur,

Les demandes de circonscriptions de bois présen-
tées par Thomas McGeoy, Joseph Aumond et James
McGeoy, renvoyées à ce bureau pour un rapport par
la lettre de M. Bouchette du 1er du courant, sont
comme suit

l°. Pour une circonscription de dix milles carrés,
sur la rivière Tomasse, Gatineau.

20. Pour une circonscription sur la rivière de la
Tortue, Gatineau, de la même dimension.

30. Pour une autre de la même dimension sur la
rivière Gatineau, commençant à trente milles au-des-
sus de l'embouchure de la rivière du Désert;

Formant en tout trois cents milles en superficie,
égales à six circonscriptions de la plus grande dimen-
sion qui puisse être accordée suivant les règlements.

La lettre qui nous renvoie ces demandes ne nous
demande pas de nous prononcer sur la convenance
d'accoidir les circonscriptions demandées ; nous n'a-
vons à faire rapport que sur leur non occupation.

Il n'a pas été accordé de permis pour aucune d'el-
les, et il n'y a pas de demande admise, excepté. peut-
btre une demande de la part de M. Peter Aylen, qui
se rapporteiait à la circonscription mentionnée ci-des-
sus sur la rivière Gatineau. La réclamation de M.
Aylen est probablement actuellement soumise à la
considération de l'honorable commissaire des terres
de la couronne.

Dans le cours de l'année dernière, il y a eu cinq de-
mandes pour la circonscription située sur la rivière

513.

Thonias et James McGeoy et Joseph Aumond, de-
mandant une compensation pour certains moulins et
améliorations dans les circonscriptions dle bois qu'ils
possèdent en vertu de permis sur les rivières Gatinornu,
et les branches du Désert et de l'Aigle, couvrant le
territoire qui doit être concédé aux sauvages; et
une lettre de sa grandeur l'évêque de Bytown y rela-
tive.

824.

Demandes à de nouvelles circonscriptions par Tho-
mas et James McGeoy, e échange de celles qui se
trouvrnt dans le territoire des Etats-Unis.

Rapport de James Stevenson, écuyer, sur les de-
mandes ci-dessus relatives à des circonscriptions de
bois sur les rivières y mentionnées.

Tomassée, une outre demande pour la circonscription Appendice
sur la rivière de la Tortue, et onze autres demandes (P.P.)
antérieures pour 'la circonscription sur la Gatineau,r-^
mais nous ne considérons pas qu'elles donnent droit à 5août.
un permis, vu que des permis ne doivent pas être
maintenant accordés pour de nouvelles circonscriptions
sur la rivière Gatineau. Comme il a été annoncé au
public que de nouvelles circonscriptions ne peuvent
pas être concédées sur la rivière Gatineau, il ne sem-
le pas juste.que des demandes particulières puissent

donner le droit de les obtenir suivant les formes ordi-
naires.

Je suis, monsieur,
avec beaucoup de respect,

(Signé,) A. J. RUSSELL.

JAMEs STEVENSON, écuyer,
Percepteur des droits sur les

bois de la couronne, Bytown.

BUREAU DEs Bois DE LA COURONNE.

Bytown, 18 juin 1850.

Monsieur,

En vous renvoyant la requête de McGeoy et Au-
mond, et les documents lui y ont rapport, je vous
transmets le rapport de M. Russell sur les terres en
question, suivant la demande contenue dans votre let.
tre du 1er du courant.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble seritTeur,

(Signé,) JAMES STEVENSON.

JoSEPH BoUcHETTE, écuyer,
Bureau des terres.
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Appendieo D&&ar.<r< iAEs TEBREs DE LA .CoDrRocNE. ,
(P. P.) .BWau de l'arpentage, C.B.,

Montréal, 12 juin 1850.

Le rapport de James Stevenson, écuyer, sur la de.
mande de MM. Thomas et James McGeoy, et Joseph
Aumond, pour des circonscriptions de bois, en échan-.
ge de celles qui se trouvent dans le territoire qui
doit être accordé aux sauvages sur la Gatineau, la ri-
vière du Désert et la branche de l'Aigle, est transmis
avec la pétition ci-incluse de ces personnes, se rat-
tachant au rapport et étai relatifs aux concessions pro-
jetées en faveur des tribus sauvages.

Le soussigné appelle l'attention de bM. Price à la
dernière partie du rapport adressée par M. Russell à
M. Stevenson, relativement aux nouvelles circonscrip-
tions de bois demandées par MM. McGeoy et Aumond,
à raison de ce qu'il a été déclaré au public que de
nouvelles circonscriptions ne peuvent être maintenant
accordées sur la rivière Gatineau et ses affluents.

Les demandes de MM. McGcov et Aumond étant
présentées parce que la concession accordé aux sau.
vages couvre leurs circonscriptions de bois,je soumets
au commissai-e des terres de la couronne, si elles doi-
vent être considérées comme des demandes ordinaires.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE.

BuREAu DEs TERREa DE LA COURONNE.
Montréal, 21 juin 1850.

Monsi.ur,

En vous renvoyant les demandes de MM. McGeoy
et Ad'mond, tendant à obtenir certaines circonscrip-
tions de bois sur les rivières Tomassée et Gatineau, à
la place de celles qu'ils possèdent maintenant dans le
territoire des sauvages, ou township de Maniwaki, je
vois en lisant le rapport de M. Russell, en réponse à
ma lettre du ler du courant, qu'en transmettant ces
demandes, j'ai omis de vous demander de faire les re-
marques et les suggestions que vous croiriez convena-
bles sur la convenance de leur accorder les circon-
scriptions qu'ils demandent, et comme il serait de la
plus grande importance de joindre ces renseignements
aux pièces qui sont maintenant soumise~s au commis-
saire des terres de la couronne, avant de faire défini-
tivement la concession aux sauvages, voudriez vous
avoir la bonté de déclarer, pour codlþéter votre rap-
iort, s'il y a des objections à accorder les limites de-
mandées, et Indiquer la nature de ces objections, la
valeur de ces limites, comparée à celles des limites
qui doivent être abandonnées, ainsi que les remarques
que vous êtes à même de faire au sujet de ces deman-
dles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) , JOS. BOUCHETTE,
Pour le com. des terres de la couronne.

JAMEs STEvENsoN, écuyer,
Percepteur,

Bytown.

Monsieur, .

tUR~AU D J3Üors DEa LA GouRorNE. ÅAppetdice
Bytown, 24 juin 1850. (P.P.)

5 aot.

Eu égard à la lettre de M. louchette du 21 du pré-
.nt mois, demandant un rapport. sur. la convenance
accéder aux demandes de MM. McGeoy et Au-
iond, je regrette d'être obligé de vous exposer qu'en
absence d'un état indiquant tout ce qui doit élre
bandonné aux sauvages, il serait extrêmement diffi-
le à ce bureau d'exprimer un avis à ce sujet; car si
er ignorance del'état de la question, nous donnions
n avis erroné au sujet de ces.demandes, nous serions
xposA' aux récriminations qui s'élèveraient contre
os actes.

Ce n'est certainement pas pour l'abandon seulement
u droit de couper des bois sur les parties des circon-
criptions qui sont enclavées dans le territoire des sau-
ages qu'on demande en compensation des circonscrip-

ions aussi étendues, ces dernières ayant huit fois l'é-
endue des premières; outre que la plus grande partie
u bois doit avoir été coupée dans les circonscriptions
u'on abandonnerait et que M. McGeoy dit qu'il de-
'ra lui être permis de couper le reste.

Il n'appartiendrait pas non plus à ce bureau de dé-
ider que les intéressés ont droit à une indemnité d'au-
:une espèce, lorsqu'il est besoin de reprendre leurs
irconscriptions pour y former des établissements, vu
îue le département a toujours maintenu le principe
ontraire.

Jusqu'à plus amples renseignements, il nous serait
difflicile <le faire des objections à l'arrangement, en au-
ant que ce bureau y est concerné ; et mon rapport du
r du courant contient des explications sur la non oc-
cupation, et expose qu'une des demandes de circon-
cription dérangerait une demande de M. Aylen,
(maintenant devant le département à Toronto). Nous
avons fait rapport sur la demande de M. Aylen, le 19
du courant.

Il est à propos d'exposer qu'une grande partie du
township de Maniwaki couvre des circonscriptions
appartenant à d'autres personnes aussi bien qu'à MM.
McGeoy et Aumond.

Des représentations seront aussi sans doute faites
par les propriétaires de moulins à scie sur la Gatineau
et par d'autres personnes qui ont demandé et désirent
concourir pour les limites en question ; mais il nous
serait impossible de dire si ces réclamations sont bien
ou mal fondées, sans savoir au juste les motifs de la
demande dont il s'agit maintenant, car évidemment, ce
ne sont pas seulement les .circonscriptions qu'on aban-
donne; une indemnité pour cela seulement, aussi éten-
due que, celle qu'on demande serait exhorbitante, et
prodairait un mécontentement général.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. J. RUSSELL.

JAMES STvENsoN, écuyer,
Percepteur des droits sur les bois de la couronne,

etc., etc., etc.
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BaraZAU DES BoIs DE LA COUMONNE,
Bytown, 25 juin 1850.

En réponse à votre lettre du 21 du courant, je dois
remarquer que M. Russell a minutieusement examiné
les différentes circonscriptions de bois concédées sur
la Gatineau, ainsi que des demandes d'augmentation,
dont quelques unes sont sous les yeux du commissaire
à Toronto, et cohsidérant les vastes intérêts compris
par cette question, et les récriminations des propriétai-
res de moulins et exploiteurs de bois, si un privilége
exclusif était accordé, je recommanderais que ceux
qui ont des intérêts sur la rivière Gatineau et ses aflu-
ents fussent prévenus de l'arrangement projeté ; (car

vous voudrez bien remarquer que la rivière Gatineau Appendice
est maintenant une rivière fermée pour le public) et (P. P.)
cela préviendrait le trouble et le mécontentement qui m
se produiraient inévitablement, si l'on faisait quelque 5 aot.,
arrangement privé à leur préjudice. Je vous tranamets
les remarques de M. Russell, et demeure,

Monsieur,
Vure très obéissant serviteur,

(Signé,) JAS. STEVENSON.

JOsEPH BoucnErrE, écuyer,
etc., etc., etc.

Montréal,

Appendice
(P. P)

6 aoot. Monsieur,
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R YP O -SE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-général,.

datée le 25 du mois dernier,* priant son excellence de vouloir bien 'faire mettre
devant la chambre, " Copies de toute la correspondance qui'a été échangée entre
"le gouvernement et W. M. Kelly, écuyer, depuis le mois de mars, 1849, au sujet
"de sa réclamation pour certains déboursés faits par h'I pendant qu'il était collec-
"teur des douanes au port de Toronto."

Par ordre,

Bureau du Secrétaire Provincial,
Toronto, 2 août, 1850.

(Copie.)
MONTatiAL, 27 septembre, 1849.

MoNsiua,--J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 15 ulf., dans laquellé je suis informé
que le comte Grey, secrétaire colonial, a déclaré, en
réponse a ma communication, " qu'il doit refuser d'in-
" tervenir au sujet de votre réclamation parce qu'il

considère qu'eile est entièrement de celles qui sont
' laissées à la décision du gouvernement local."-Sa

seigneurie en étant venue a cette conclusion, je me
trouve dans la nécessité de porter le nouveau la ques-
tion à l'attention de son excellence le gouverneur-
général, et, dans cette vue, je soumets lextrait suivant
d'une lettre qui m'a été écrite, parordre de son excel-
lence, le 18 février 1848.

"Son excellence en conseil trouve que vos comptes
" comme collecteur des douanes ayant été examinés,
" ces dépenses n'ont pas été allouées, comme n'étant
" pas autorisées, mais que des déboursés pour services
" semblables ont été depuis alloués dans les comptes
"contingents du présent collecteur comme étant né-
" cessaires pour la conduite efficace de son bureau, et
" son excellence est d'avis que lamême nécessité qui
" existe maintenant pour lexécution des devoirs en
" questioti, existait aussi, au temps ou vous exerciez la
4 barge.

" Dans ces circonstances, son excellence considère
" que vous avez droit d'être remboursé des dépenses
" en question, et il lui a plu ordonner qu'à cet effet la
" somme de £846 13s. 4d. soit incluse dans les esti-
" mations à mettre (levant ile parlement à la prochaine
"session."

Le 30 mars, 1849, je reçus une autre lettre écrite
aussi par ordre de son excellence:le gouverneur-général
m'informant que "son excellence en conseil ayant
4 donné, au sujet de votre réclamation *pour le montant
' des déboursés en question, sa considération ,atten-
" tive, en préparant les estimations à southettrealu
" parlement durant la présente session, ne peut trouver
" aucune raison solide pour lappuyer, et conséquem-
"e ment ne peut la recommander à la considération
"favorable dei la légiglature."

-Dansl" preinier de ,ces'extraits son extéllencè iiie
faitAPhonneur de me'donner les"raido'ns qui l'ont engagé
à "expritner.une opinton 'décisivye pôur' le' embourse-
mertiquinidoit ra'étte fait dedeiers quêJai réelle--
mebtsayésapodr 'let gètieinem t; mais 'dns ôder-
vière' comth\inicatibntOn me niaIisse 'daa' ise igiiorÑncê

J. LESLIE,
Secrétaire.

complète' des motifs' qui peuvent' avoir engagé son
excellence à changer d'opinion' d'une manière siinat-
tendue.

On ne peut certainement pas supposer que l'hono-
rable Malcolm Cameron entretient des sentiments
bien favorables à mon égard, ce pendantje trouve"dans
les documents imprimés mis devant la chambre d'assem-
blée que (lorsqu'il était commissaire des douanes) il fit
les admissions suivantes: " M. Kelly paie un clerc,
' des douaniers, un loyer de bureau, £260 par année,
"en sorte qu'il est évident que le collecteur ne peut

"pas conduire les, affaires et vivre sans les saisies qui
" sont incertaines et qui diminueront si les droits sont
" iminués

Le commissaire actuel des douanes, M. Dunscomb,
monsieur que je ne connais pas et avec lequel je n'ai
jamais eu de communication, fait .e rapport suivant

" En encourant cette dépense le collecteur ne pou-
" vait avoir en vue son iivantage pécuniaire, car sous
" le système d'alors il n'y avait.pas intérêt après
'<avoir pris assez pour.se payer ses £800 de. commis-
" sion, et pour cela la somme de £4600 était suffisante;
" de sorte que la dépense encourue pour tàcher de

percevoir convenablement- le reste, du revenu était
" uniquement pour l'avantage pécuniaire du revenu.
"Et en envisageant L'affaire. sous ce point. de! vue,
" Penquete devrait plutôt.se rapporter à la. nécessité
"t eà la.convenance de la -dépensel qu'à l'aut'rité en
"vertu de laquelle elle a été encourrue. Qiant à l'o-
"bligation oi est le gouvernement de payer la dépense,
" M. ,Kelly cite le rapport quis contenait'des accusa-
" tionscpntre lui pour montrer qu'il est .nécessaire ,et
" convenable que legouvernement porte la dépense ;
" et il parait, par les papiers que j'ai, devant moi, qu'l
" fut admis que cette dépense était nécessaire, et <le
' plus, qu'elle devait être' remüboursé 'par le gouver-

" nement; car on'voit le' successeur de M. Kelly, M
| *Staiton,"demandant à être autoriséà faire de la
" dépetise,' et le 'gouvernemert l'autorisant à dépenser
"'£325'ar ârn pour cette fin, et' lui'donnaint de plus
"l'autorité-d'einployer :d'autrés personnes comme doua-
" riiers, ielotqu'il'en' seraitesoin, n'excédant pas le
" nombrede troisién meme temps, 'au prix de 5s. par
" jur 'et tiout' cela's'est fait."

M. DunscombA dit en -terminant :-" Dans ces cir-
" constances comme ilrnel arait, pour les raisons que-
Sje viens' dme niionner,' que,quîoiuela' dépense de
"£280 ou'r lesteirvices d'officiers subordonhés' e
"'fuV0 pdi ïttofis'e, cependatt eettie déëense' as'étant'

Appendie
(Q. Q.)
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"trouvée nécessaire pour la sûreté du revenu et ayant
été faite à son avantage, je crois qu'elle doit être

' portée par le pays, et je recommande respectueuse-
ment qu'il plaise à son excellence faire que cet arti-

" cle de compte soit alloué."

Tant que les documents qui avaient rapport à mon
affaire n'ont pas été imprimés et mis devant la cham-
bre d'assemblée j'ignorais que le commissaire des
douanes eut fait un rapport si favorable au rembourse-
ment des deniers que j'avais payés de ma poche. Il
est écrit avec tant le force et de raisonnement que je
ne puis rien ajouter à sa force, et assurément qu'un
témoignage semblable venant d'une source si impartiale
mérite considération.

Je soumets humblement à son excellence que ma
réclamation est maintenant exposée et appuyée de la
manière la plus forte qu'une réclamation puisse l'être.
Je l'ai non seulement exposée sur ses propres mérites,
mais je l'ai encore appuyée sur l'opinion de toutes les
personnes qui étaient tenues d'en donner une,-de
personnes dont son excellence peut suivre les avis, s'il
existe des doutes dans son opinion. Si cette réclama-
tion est repoussée, je ne sais pas quelles règles de
justice ou d'équité l'on doit établir pour la gouverne
du représentant de la reine ; une réclamation exposée
d'une manière distincte, prouvée d'une manière satis-
faisante et finalement ratifiée par une promesse solen-
nelle, est certainement une réclamation que l'on ne
peut pas rejeter.

Jusqu'ici je n'ai troublé son excellence d'aucune
affaire qui m'était personnelle; mais je me crois main-
tenant tenu de dlire, pour mon propre intérêt comme
pour lhonneur du gouvernement, que l'ajustement
équitable de ma réclamation est différé pour des motifs
qui sont tout-à-fait étrangers à la justice de ma de-
mande. C'est à son excellence à décider s'il permet-
tra que le paiement d'une réclamation admise comme
juste soit ddifré plus longtemps, ou même soit refusé
par les sentiments d'animosité personnello de ses con-
eil le rs.

J'ai eu le malheur de me trouver en collision hos-
tile avec cieux membres du conseil exécutif-l'hono-
rable Malcolm Cameron et l'honorable Francis Hincks,
-avec le premier dans l'élection pour Lanark, avec
le dernier dans un journal domn il était le propriétaire
et l'éditeur. Je n'entrerai point dans les détails de
ces querelles ou je ne troublerai point son excellence
en lui en rapportant les particularités. Si son excel-
lence m'a fait Plhonneur (le lire mcs communications
précédentes, il doit voir que je ne lui ai imposéaucune
matière privée ou sujette à discussion. Dans la simple
matière de droit qui doit être considérée comme Sa-
crée d'homme à homme, je n'ai cherché à y mêler
rien avec la réclamation elle-même ; mais je ne puis
m'empêcher le dire dans cet appel que je fais à son
excellence, que ces deux messieurs, membres du con-
seil exécutif, ne l'aviseront point d'une manière hon-
néte et équitable en ce qui me concerne.

J'espère que dans tout ce que j'ai maintenant Phon-
neur d'adressvr à son excellence par votre voie, ou
dans tout ce que je lui ai adressé dans tout autre

temps, je n'ai jamnai oublié le respect que je dois au
rang élevé qu'il occupe. Et c'est parce que j'ai la
plus ferme confiance que l'honneur <le la couronne et
le bien du pays sont sauvegardés entre les mains de
son excellence que je veux encore, avec une insistance
qui prend son origine dans le profondý intérêt que j'ai
dal Pobjet de ma pétition, supplier son excellence de
songer à la pt·omesse qu'il a bien voulu me faire.

Je supplie encore très humblement son excellence
de prendre de nouveau en sa considération l'affaire qui
lui est soumise ; de considérer non seulement les mé-

ToRoNTo, 28 novembre, 1849.

MoNsUIEU,-Apprenant que l'enquête qui a été
instituée dans le département des douanes de ce port
est terminée, je considère que c'est une occasion favo-
rable de' soumettre mon affaire à l'attention de 'son
excellence le gouverneur-général, dans l'espérance que
son excellence voudra bien instituer une semblable en-
quête relativement aux accusations sur lesquelles j'ai
été sommairement destitué.

L'enquête que je demande n'entraînera aucune dé-
pense pour le gouvernement, vu que toutes les parties
concernées résident à Toronto, et un interrogatoire de
quelques heures établira la vérité ou la fausseté du
rapport qui a eu des conséquences si désastreuses pour
moi sous tous les rapports.

J'ai, etc.,

(Signé,) WILLIAM MOORE KELLY,

L'hon. James Leslie,
Secrétaire provincial, etc.

BUREAU DU .SEcRéTAIRE,
Toronto, 5 décembre, 1849.

MoNsiEûR,-Je suis chargé par le gouverneur-gé-
néral <le vous informer que son excellence a pris sous
sa considération en conseil votre lettre du 28 du mois
dernier, demandant go'u'une enquête soit instituée rela-
tivement aux necu3ations sur lesc uelles vous avez été
destitué de votre charge d'e col lecteur de douanes à
Toronto, clans l'année 1844.

Son excellence trou'e que les raisons qui ont mo.
tivé votre de.titution ont déjà été pleinement et suffi-
samment discutées, et par conséquent il ne voit aucune
raison d'accéder à votre demande.

J'ai, etc.,

(Signé,) JAMES LÉSLIE,
Secrétaire,

Moore Kelly, écr.,
Toronto,

ToNoiTo, 13 décembrer 1849.

Mossitui,-La raison donnée dans votre lettre du
5 du courant pour me refuser l'enquete quef 1ai de-
mandée m'enhardit très - respectueusement a vous
réitérer la même demande, car elle tend à imprimer
par inférence au moins sur mon caractère la honte,
d'avoir été chassé d'une situation à laquélle est atta-

rites de la réclamation mais encore la foi engagée; de
songer que l'affaire qui a peu d'importance en elle-
même en a beaucoup pour moi, et qu'ayant à lutter
contre les conseillers hostiles qui l'environnent, je
compte sur lui pour la justice qui m'est due et qui a
été reconnue.

J'ai l'honneur d'étreý
Monsieur,

Votre très obèissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM MOORE KELLY.

Au major Campbell,
Secrétaire civil,

etc., etc.

Vraie copie,
Jos. CARY,

Dép. insp.-géi.

Apd
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Pour ces raisons, je prends la liberté de réitérer la
demande que j'ai faite dun enquete que, dans sa
justice, son excellence voudra bien m'accorder.

J'ai, etc.,
(Signé,) WILLIAM MOORE KELLY,

L'hon. James Leslie,
Secrétàire de la province, etc.

thée Une responsabilité "étendue après Iune enqüte
complète et suffisante," et me met aux yeux du' public
dans la position, de ceux qui, ayant eu cet avantage,
ont néanmoins souffert en conséquence.

J'ai à regretter que son excellence n'ait pas été

mieux informée sur le sujet avant d'en venir à sa pré.
sente détermination, et je ne doute pas qu'il sera étonné
d'apprendre que, ni avant ma destitution ni après, je
n'ai eu l'avantage d'une' "enquête complète et suffi-
sante," c'est-à-dire, que pour moi l'on n'a pas suivi ce

grand principe de la constitution britannique qui ne

permet pas môme au souvérain qui' nous qouverne de
condamner sans procès le plus grand criminel-qui
défend à l'officier commandant de punir le soldat le

plus mutin sans le faire passer par une 'cour martiale-
ce grand principe de justice et de protection que ron
observe avec tant de scrupule et d'attention dans toutes

les parties de l'empire britannique. Son excellence,
je ie maintiens respectueusement, a été mal informé
sur le sujet, et j'en appelle à ses sentiments de justice
qui lui feront changer de détermination lorsqu'il aura
été mieux informé. Il est bien vrai que M. Cary, le
député inspecteur-général, a fait un rapport, mais il
était destiné à feu lord Metcalf seul. J'en ai demandé
une copie qui m'a été officiellement refusée (à cause
de sa nature privée.) Comme plus tard il fut soumis
à l'assemblée législative, j'en obtins la lecture, et, pour
faire voir les accusations qui sont portées contre moi,
j'en soumettrai une ou deux avec le rapport quie M.
Cary en a fait.

Première accusation.

"Les droits de havro ont été prélevés bien impar-
" faitement, et"

Seconde accusation.

" Les sommes payés par Robertson, Ogilviè et
" Brown, pour droits dé havre et de tonnage sur le
" Sir Francis Bond Head, n'ont pas été portées au
" crédit du gouvernement."

Les rapports de M. Gary.-Il ne parait pas y avoir
de fondement à ces accusations.

Je prends la liberté de citer les états que j'ai faits
(les d.oits du havre en 1842, et ceux qui ont été faits
eti 1848.

Etats des droits le havre en 1842...... £629 2 6
Do do do en 1848.....,, 561 6 8

En faveur de 1842.. £67 15 10

Bien que je n'eniende pas anticiper les résultats
d'une enquété, et établir par cette comparaison, que
j'ai bien rempli' ies, devoirs pendant que j'occupais
cette clargeï cet extrait pourra cependant engager son
excellence" à changer sa détermniautioh relativement à
une roéente demande ; ar si le s'ystème que ,'ai suivi
et que j'ai moi-même créé est examiné avec attention,
on'verra-qu'il i'était impossiblede ne point rendre
compte do l'article de la I lus 'pètite valeur, même de
six denieïs, et l'èxaciitude avec laquellej'ai fait met
rapportW'est suffisamment étalilie par le' fati que lei
recherches les plus atten.ives '(recheclhd icommencéei
avec le plus grand désir de 'mec-indamner s'il étai'
possible) n'ont'pu établir la dilférence d'unaseul chélir
entre:les argents' ue j'ài reçus et ceuxqUe j'ai pa'yé
au ép6aNérment (le l'inspector-gé'néln,,* preuve suffi
sant&dé inon&assidùité et de mi" ,ttention i àrempli
leå"dViri d~ e'tharge. e e~L r.ictère dGunimeu

J'ai, etc.,

(Signé,)
Wm. Moore Kelly, écuyer,

Toronto.

(Copie.)

JAMES LESLIE,

Tonowo, 18 février, 1850.

MonstxuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-
joint copie d'une lettre que j'ai -adressée au major
Campbell, secrétaire civil, le 17 de septembre dernier,
mais à laquelle je n'ai pas encore reçu de réponse,

L'inspecteur-général actuel, M. H incks peut, si on
le lui demande, informer ,son excellence le gouverneur-
général qu'après les techerches les plus minutieuses
que, lui-mêmeet les clercs dans son département, avec
l'assistance d'un monsieur attaché a mon bureau, il
n'a pu découvrir qu'un seul chelin des deniers publics
fut entre mes mains le jour que je fus si sommairement
destitué de ma charge de collecteur de ce port; et
c'est après que j'ai été destitué de cette charge que la
chambre de commerce de Toronto a passé les résolu-
tions suivantes

Résolu,.LI" Que le comité du bureau de commerce
" ne connait aucun acte d'injustice ou de partialité
" dans la conduite de M. Kelly, comme.collecteur de
" douanes"à ce port, et que, bien plus, il n'a été porté
" aucune plainte de cette nature devant le bureau."

Résolu,-" Que les membres du comité ne connais-
sent pas qu'il ait négligé de remplir ses devoirs,

"qu'il'se soit conduit avec grossièreté, favoritisme ou
partialité envers aucune- personne, et bien plus,
qu'aucùne plainte de cette espèce n'a.jamais été
p portée, devant'le bureau."

Je soumets très respect ueusement que pendant le
temps quej'ai occupé cette charge j'en ai rempli les
devoirs avec fidélité et diligence, sans que le commerce
aitjamais en à se plaindre ; et que les raisons 'ue son
excellence a bien voulu don9er, pour considérer que je
devais être remboursé des deniers que'j'avais néces-
sairementý dépensés pour le besoin publici'sontifondées
sur les faits. Je-c.ompte en çonséquence sur son ex-
cellence; comúlåe'le chef de Padministratioket le repré-
sentant"de 'la royauté 'en cetté spryince, pour que la
promesse écritesqü il a fait soit arconiplie.'

J'ai l'ionneurd'ètre,
Monsieur,

Votre très huibl e obéissant serviteur,

(signé;) W. M. KELLY.
APhon Co. Blucà,

Secrétaire C il

Bvunma DU Sznharm
Toronto, 19 décembre, 1849.

Mousi oua-J'ai eu l'honneur de redevoir et soumet-
tre à son excellence le gouverneur-général votre lettre
du 80 du courant reçue hier, et en réponse je vous
renvoie à ma communication du 6 du courant.

Appendice(Q.~ Q)
5 AoêL
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BUREAU DE L'INSPEcTEUR-GkNét'.UA,
Toronto, 13 mars, 1850. u

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 18 du courant, adressée à l'hon. R. t
Bruce, laquelle a été transmise à ce département t
comme la voie convenable de toutes les communications
de cette nature. J'ai aussi à accuser réception de la e

copie d'une lettre adressée au major Campbll, ci- c
devant secrétaire de son excellence le gouverneur-
général, au sujet de certaines réclamations pour les
dépenses contingentes de votre bureau pendant que
vous occupiez la charge de collecteur de douanes au

port de Toronto. En examinant les documents officiels,
soumis au. parlement durant la dernière session, je
trouve que vous avez été plus d'une fois informé que
votre réclamation pour le paiement des déboursés en
question est une de celle que les conseillers actuels de
son excellence ne peuvent, dans leur opinion, recom-
mander à la considération favorable de la législature;
et dans la circonstance actuelle je n'aurais pas cru de-
voir faire plus que de répéter la décision, si dans
votre lettre au major Campbell je ne lisais certaines
remarques qui me sont personnelles et que je ne puis

passer sous silence, sans que mon silence soit mal inter-
prêté. Dans la lettre en question, vous dites: " l'ajus-
tement équitable de mes réclamations n'est différé quet
sur des motifs tout-à-fait étrangers à la justice de ces
réclamations," et " c'est à son excellence à décider
s'il permettra que le paiement d'une réclamation dé-
clarée légitime sera plus longtemps diffré, ou sera
refusé par rapport aux sentiments d'animosités que
nourrissent ses conseillers," et vous ajoutez que votre
malheur est " de vous être trouvé en collision hostile
avec deux membres du conseil exécutif" que vous
dites ensuite être l'lon. Malcolm Caneron et moi-
même, en déclarant " que vous n'entrerez point dans
les détails de ces querelles ou que vous ne troublerez
point son excellence en lui en donnant les particula-
rités." Je dois à mon collègue, M. Cameron, et à
moi-même d'afflirmer que jusqu'à l'époque où dans
l'exercice d'un devoir public bien pénible, il se trouva
dans la nécessité de faire rapport au gouvernement que,
comme collecteur (le douanes à Toronto, vous aviez
commis les irrégularités bien graves, et que je fus forcé
de conseiller au chef lu gouvernement de vous deti-
tuer le la charge que vous remplissiez, en conséquence
de ces irrégularités, on ne peut pas dire que ni l'un ni
l'autre nous ayions montré ou entretenu pour vous des
sentiments défavorables.

Depuis cette époque, vous avez cru à propos de nous
attribuer en plusieurs occasions des motifs déshono-
rables, et vous avez cherché à vous représenter comme
la victime de haines personnelles auxquelles vous n'a-
viez donné aucune cause et que nous avons toujours

- répudiées. La marche que vous avez cru à propos
d'adopter exige que dans la présente occasion, je passe
en revue toutes les circonstances qui ont rapport a
votre affaire et que j'expose les raisons qui m'ont im-
posé, comme ministre responsable de la couronne, le
devoir <le refuser de recommander votre demande à la
considération favorable du gouverneur-général.

Le,31 juillet, 1843, M. le secrétàire Harrison vous
informa que son excellence le gouverneur-général,
après avoir pris en considération le rapport de Malcoln
Cameron, écr., commissaire d'enquête instituée sur la
manière dont les devoirs le voire charge avaient été
remplis, " a le regret île voir que les irrégularités sont
d'une nature si graves qu'il ne peut, dans l'intérêt du
service public, vous permettre <le retenir votre charge."

Vous vous êtes plaint le ce que le rapport de M. Ca-
meron ne vous avait pas été communiqué avant la déci-
sion que vous transmettait M. le secrétaire Harrison;
je trouve que cette plainte n'a aucun fondement.,

Appendice
Il est d'usage, comme de raison, de communiquer à ,)

n officier public les plaintes qui sont portées contre
ui, afin qu'il puisse en donner des explications. Mais 5 Août,
4. Cameron n'était pas dans la position d'un- accusa-
eur ordinaire, il fut nommé, en conséquence de pré-

endue mal-administration dans le département des
douanes, pour visiter les divers bureaux en personne,
t fut revêtu de tous les pouvoirs nécessaires pour s'en-
quérir des faits sur les lieux.

Le gouvernement, qui avait placé sa confiancedans
a discrétion et l'habileté de M. Cameron, le chargea
de s'enquérir de toutes les matières qu'il croirait à
propos d'éclaircir. C'était évidemment le devoir de
M. Cameron, avant de former aucune opinion qui pût
vous être préjudiciable, de vous donner une occasion
d'expliquer votre conduite. D'après le. rapport, ce
devoir a été scrupuleusement rempli, et vous avez eu
toutes les occasions possibles de faire voir à M. Ca-

meron que vous n'aviez commis aucune irrégularité ou

que ces irrégularités étaient d'une nature vénielle.
Vous ne l'avez pas fait cependant, et M. Cameron
s'est cru obligé de faire un rapport défavorable; de-
puis cette époque vous l'avez accusé d'être sous l'in-
fluence d'une animosité personnelle.

Quand le rapport de M. Cameron fut soumis à la

considération du gouvernement dont j'étais l'un des
membres, il fut considéré comme un état impartial de
faits, et les conclusions auxquelles il en venait comme
les conclusions d'une personne qui avait eu toutes les

occasions d'arriver à la vérité.

Quelques-uns des allégués étaient de nature a ne
point admettre d'explications satisfaisantes, pendant que
d'autres allégués, tout en méritant considération, au-
raient probablement été excusés en considération du
peu d'exactitude qui régnait autrefois dans la transac-
tion des affaires aux douanes. Entre autres irrégularités
qui me parurent demander l'action décisive du gouver-
noment était celle de permettre aux importeurs d'en-
trer dans la possession de leurs marchandses avant
('en payer les droits. Le 9 septembre, 1842, vous fûtes
informé " que cet usage était tout-à-fait contraire à la
loi, excepté pour les cas pourvus par la 1le sect. de

l'acte 4 et 5 Vict., chap'. 14, et que tout procédé de
cette nature mériterait le déplaisir du gouvernement,"

Trouvant qu'en dépit de la lettre circulaire du 9
septembre, 1842, on accordait encore ces crédits illé-
gitimes dans quelques-uns des ports, j'adressai de nou-

veau le 4 avril, 1843, une lettre circulaire qui rappelait
à, l'attention mes avis précédents, et cependant trois

mois après vous permettez à M. Robertson de prendre

possession (le 250 quarts de sel sans en payer les droits,

avec l'intention de lui donner pour le paiement de ces

droits un crédit auquel vous deviez savoir qu'il n'avait
point droit. Bien que j'aie incidemment mentionné ce

cas, je n'ai pas l'intention d'entrer à présent dans

l'examen des diverses accusations d'irrégularités graves

que M. Cameron a portées contre vous, ce que je ferait
avec d'autant plus de répugnance que vous avez cru
à propos de m'attribuer des motifs d'animosité person-
nelle. Je considère qu'il est mieux de'vous faire voir
que d'autres personnes auxquelles vous ne pouvez
point supposer des sentiments d'animosités personnelles
ou politiques, en, sont venus en substance aux mêmes
conclusions que moi sur le 'mérite de votre affaire.
Après avoir résigné ma charge, en 1843, M. Cary,
le député'iuspecteur-général, eut ordre 'de s'enq'térir
et faire rapport sur votre affairé. Pans la pétition que
vous avez adressée à son excellencé le comte lgin

et Kincaidi'e," datée te 17 septemnbré, 1847,.vous doW-

nez des extraits du rapport de M. Cary, u çmérotaÏt
les accusations.depuis I jutsqu'à 9 et rétentant 'ènner

l'opinion qu'il exprimaien, au sujets e.ces accuattons
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y a 15 accusations au lieir de 9, et que vous avez
So entièrement omises les plus importantes, avec les remar-

ques qu'il faisait. Je ne puis mieux faire voir Pèffet
de ces omissions qu'en reproduisant un extrait du rap-
port de M. Cary sur votre pétition. " On ne choisi
" que les parties seulement du rapport du député ins-
"pecteur-général, du 7 mai, 1844, qui sontfavorablesa'
" a M. Kelly, tandis que d'autres parties de ce rapport
"qui lui sont défavorables sont omises."-Sur la 5e
accusation, M Cary fait rapport, "cette transaction
parait avoir été extrêmement irrégulière."-Sur la 6e,*
" c'est encore un cas d'irrégularité grossière que de
donner crédit pour des droits auquel l'importeur n'a
pas droit suivant la loi, et er, violation directe des
instructions de ce département." Sur la 7e, " rien ne,
justifie l'irrégularité grossière de ne point faire les
entrées dans le livre suivant l'ordre dans lequel chaque
transaction a eu Lieu, et cela peut faire croire qu'une
partie au moins de ces items auraient été perdus pour,
le revenu si M. Cameron ne les eut pas désignés."-
Sur la 8e, " c'est encore une irrégularité de M. Kelly,
qui donne crédit pour des droits contrairement à la loi
et aux instructions qu'il a. reçues de ce département."
-Sur la 10e, " c'est encore un autre cas où crédit à
été accordé contrairement à la loi et aux instructions."'
Les accusationsqui précèdent et les remarques qui les
accompagnent sont soigneusement exclues de votre pé-
tition, où les accusations se trouvent numérotées d'une,
manière absolument différente de ce qu'elles sont dans
le rapport de M. Cary ;-l'effet de cela est de faire
croire aux parsonnes qui ne connaissent pas les faits
que le député inspecteur.général n'a trouvé de fonde-
ment à aucune accusation, surtout quand vous terminez'
vos extraits en disant: "I par ce rapport votre pétition.
naire se croit entièrement justiflié des accusations qui
ont motivé sa destitution."-Au contraire, je trouve que
M. Cary a parfaitement établi la vérité des accusations,
qui m'ont fait adopter l'opinion ,la plus défavorable à
votre affaire,-votre négligence habituelle à obéir aux
ordres positifs d'un département, à vous transmis dans
mes lettres du 9 septembre, 1842, et du 4 avril, 1843,
Dans le fait il n'y avait que quelques jours que vous
aviez reçu la dernière circulaire lorsque le 17 avril
vous en avez absolument méprisé la teneur dans laf-
faire de James Brown.

Il doit être évident pour tou.te personne qui connait
la manière de conduire les affaires que si l'on eut toléré
cette désobéissance aux ordres il en serait résulté les
portes les pNs sérieaises pour le public. Le 16 juin,
$844, vous fûtes informêé par M. le secrétaire Daly,
" que les irrégularités que vous avez commises comme
collecteur de ouanes à Toronto étaient telles qu'elles
exigeaient votre destitution." Le Il juillet, 1844,
M. le secrétaire Daly vous informa que " son excel-
lence considère que les irrégularités mentionnés plus
haut sont telles qu'il ne peut, sans nuire au ser-
vice public, laisser un officier qui s'en est rendu cou-
pable dans une charge aussi importante que celle, de
collecteur de douanes à Toronto où le service public
exige nécessairement la plus grande exactitude et la
plus grande régularité." Le 23 juillet, pour expliquer
votre cqnduite, vous adressates do nouveau une longue
lettre à M. Daly ; ce monsieur vous répondit le 15
goût 1844, en vous informant que votre affaire avait
regue la plus sérieuse considération " et que son excel-
lence ne, voyait rien dans votre lettre qui pût-changer
la décision à laquelle il en était venu." Je me suis
un peu étendu sur les circonstances qui ont amené
votre destitution afin de vous convaincre queles vues
que j'entretenais ne diffèrent nullement de celles qu'à
expriméesle député inspecteur-général t Padrinis-
tration'qui a remplacé celle dontjefiais parie à

Appendice
forte somme de £474 gs. 8d., que vous réclamez et (Q. Q,)
sur laquelle iLa été payé £127 9s. 4d.' Cette récla-
mation est fondée sur votre droit à être remboursé
pour le loyer dii bureau et le salaire de ceitains offi-
ciers que vous avez payés pendant que vous étiez
collecteur de douanes à Toronto, depuis le 9 avril,
1842, jusqu'au 31 juillet, 1843. La première remar-
que que j'ai à faire à ce sujet, c'est que je trouve dans
un rapport de M. le député inspecteur-général Cary,
en date du 19 mars,1845, que votre réclamation, dont
les détails sont donnés, se montait à £456 12s. 8d.,
savoir .- Salaire, £127 9s. 4dl. Livres et papeterie,
£22 10s. Impressions, £26 13s. 4d., et salaire £250.
Les deux premiers items vous ayant-été'payés la ré,
clamation telle que présentée .originairement serait
réduite à £306 13s. 4d., ou £40 de moins que la
somme maintenant demandée et qui, je dois le dire, à
été sanctionnée par erreur par la dernière administra,
tion. Lorsque la réclamation a été d'abord présentée,
M. Cary fit rapport, " ces items ne sont pas alloués vu
que le collecteur est tenu par la loi à pourvoir à ses
propres députés et qu'il n'est rien alloué pour bureau
et papeterie, etc." Jusqu'au printemps de 1844, je ne
connais point de cas où les items en question aient été
alloués à un collecteur dans le Haut-Canada. Les
émoluments du collecteur de douanes à Toronto à
l'époque où vous avez accepté la charge étaient de
£300 par année, les honoraires varient de- ,s. Sd. à
2s. .6d., sur les rapports et permis,' parts de saisie,
commission sur droits de havre et sur les droits d'encan.
Tous les frais devaient être payés par le collecteur.
Dans le premier état trimestriel que vous fites après
votre nomination à la charge, je fus obligé de porter à
votre compte la somme de £8 Os. Id., pour dépenses
non autorisées parmi lesquelles se trouvait le loyer d'un
bureau, et je vous informai alors dans ma lettre du 9
août, 1842, qu'il ne pouvait vous être rien accordé
pour votre clerc ou député. Le 16 novembre de la
même année, je fus encore dans la nccessité de désa-
vouer des charges de même nature en vous enjoignant
de ne plus les demander à l'avenir. Quelque temps
après votre destitution, vous avez réclamé le paiement
de ces déboursés auxquels vous n'aviez pas droit sui-
vant la loi pour tout le temps que vous aviez rempli
la charge. La raison sur laquelle vous vous appuyez,
c'est que ces dépenses ont été allouées à vos succes-
seurs. Je suis certain que ceux qui ont appuyé votre
demande n'ont jamais bien compris ni les mérites de
cette réclamation, ni l'étendue de la somme réclamée.
Je trouye que, le 20 mai 1844, près de douze mois
après la qmination de M. Stanton, cet offiier expose
fortement au département que les devoirs de la charge
ainsi que le revénti avaient consilérablement augmenté
et demande une aide pdditionnelle.

M. Stanton, à cette époque, avait sous lui un aus-i
grand nombre d'officier que vousen avez eus ; toujours
il avait eu l'assistance nécessaire pour remplir les de-
voirs de sa charge, depuis août, 1843, jusqu'en mai,
1844. En conséquence, il lui fut accordé l'assistance
additionnelle d'un député-collecteur en sus de celui
qe vqus aviez nommé, (M. Stanton),-Pussi, un
commis"et un officier préposé au débarquemeni des
effets, et il lui fut enjoint de recommander des per-
sonnes à l'approbation du gouverneur-général. Je ne
tvois aucune analogie entre les deux cas. M. Stanion
detnanda de l'assistance et l'obtint, et le publie en paya
les frais à compter du .jour que ces dépenses furent
sanctionnées ; pendant que vous vous réclamez le
paiement de déboursés qui, comme cela vous avait
été distinctement déclaré, ne pouvaient pas être sane-
tionnés, et-dont le paiement, dans mon opinion, serait
un' récédent qui serait invoqué par tous les'çolIeç-
teurs d'dou.anes ns, 1ut:Cegpgi Mourfr rer-
boursacu loyer et ' sairp de' to.us leurs ollicierq
subalt,eçpes, durant une lopguesiite A'ainée., Si qtre
réclamatiop vus étttccord ei ,' Stanton aurait

A. 1850.
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en. Q) •également droit à des frais semblables jusqu'à l'époque

où l'assistance additionnelle lui fut accordée, ainsique
s Août. puir ceux qu'il continue à payer; et les collecteurs

de Kingston et Hamilton, et des autres ports où il y a
des bureaux, et des députés, ne pourraient pas en jus-
tice être sur un pied difl7rend. Mais même en sup-
posant que ces graves objections n'existeraient pas, je
pense que vous avez été amplement rémunéré par les
émoluments de votre charge. Suivant les règlements
actuels du département votre salaire, comme collecteur
de douanes à Toronto, aurait été (le £300 par année,
les collections en 1842 étant de £8390. C'est là le
salaire établi, et il est considéré suffisant pour tous les
ports dont les collections varient de £5000 à £ 15,000.
Je trouve dans l'état .que vous avez transmis pour le
Blite Book en 1842, que vos émoluments ont été de
plus de £766 courant. Je suppose que c'est le mon-
tant brut. Par un extrait (lu rapport (le M. Cameron,
je vois que vous payiez en salaite £2.10, et £20 en
lover de bureau ; ce qui vous donnait un revenu net
de £506 par année, ou plus que le salaire des collec-
leurs actuels de Toronto, Hamilton et Kingston. Il
est vrai que M. Cameron, dans l'extrait qlue vous citez,
déclhre " qu'il est évident que le collecteur ne pouvait
"e ls conduire les affaires et vivre sans les saisies qui
" sont incertaines," mais vous (levez savoir (lue M.
Cameron-ne disait rien (les honoraires sur permis, etc.,
qui contituent une source considérable (le revenu pour
le collecteur. Je ne (lois pas oublier de (lire ici, rela-
tive'ment à 'assistance accordée à M. Stanton, qu'en
1842 le revenu uentier dut port était de £8390, pendant
qu'en 1843, après la nomination de M. Stanton, en
auù, il a été collecté plus de 10,000, et on 1844,
lorsque Passistance additionnelle a été accordée,
£25,103.

J'ai cru qu'il était de mon devoir d'entrer dans les
détails minutieux (le Il'dlLure, parce que c'est une
a(ire qui L'st devant le public depuis bien longteiiips
et que tvuevi s i cet ( lont ét e bien mal repré-
S'ntées. Il y a cependant un autre piînt à discuter,-
voire réclaniation telle qu'elle est fondée sur une pro.
messe d la dernière i nuisit rai tion. En préèsentant
cette réclamation vous vous éls toujours akppliqué avec
Somn a eprsenter son excellence le gouverneurgene-
ral cru)ime a> ntit été purtie datis la pronesse qui vous
fût finte que cette réchuitrntion voiu seut yee. Il
est parlivulièrement inconvenanit dans la disiosn( 't
dl'uie alfldre comme celle-c i dîintrodon e le nom de
son excellence. Cette réclamatnin, vous clevez par-
fuitement bien le savoir, est une de celles qui ne u^
vent être payées que par un vote lii pîarlenent,-urne
ajtministration nie peut done faire rien de plus que de
li omettre cIe la présenter nu part 'ment. On vous a

(xpressément dit que son excellence en conseil ivait
pris lalfaire en considération, et qu'il avait été décidé
qte cette somme serait comprise dans le budjet de
l'année suivante. Il est presque inutile de (lire que
si Fon considérait comme obligatoires pour un gouver-
niemtent les décis;ons semblables d'une uimnistration,
I. gouveTiineeit paileimentaire serait imposible. Un
miniisti c serait oldigu ile présenter des mesures qu'il
désappi ou' e entièrement, c t aurait à s'exposer à les

oir rejeti, par le parlement. Avec une connaissance
li ft d toutes les circonstances le votre kaîliire jai

le- o que c'étoit Une qIestion que Je ne pouvins pas sou-
1mnqtre à la considération favorable du parlement, et jil
suis rei tain que c'est une le ces questions qui ne se-'

01t jmauiis soutenues par un parlement canadien.

Eu jostice pour l'administration précédente je suis
obligé d'ajouter que je crois qu'elle n'a pas due être
au fait de toutes les circonstances quand elle adopta la
'minute en conseil sur laquelle est appuyée votre pré-
sente réclamation. Il est au moins singulier qu'il se
suit écoulé un aussi long espace de temps avant que

Appendice
vous ayiez pu obtenir une décision favorable sur au (Q. Q.)
cune partie do vos réclamations.

J'ai Pihonneur d ètre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

(Certifié,)
Jos. CARY,

Dép. insp.-gén.

(Copie.)

à Août.

F. IIINCKS,
In, pecteur-général.

Totoxro, 26 mars, 1850.

MoNsEUR--J'a bl'honneur d'accuser réception de
votre lettre (lu 13 du courant, en réponse à na lettre
du 18 uit., adressée à l'honorable col. Robert Bruce,
relativement au remboursement le certaines sommes
que j'ai pavées pour le service public, paiement qui a
déjà été ailmis et reconnu par son excellence le gou-
ve'rneur-général, par la lettre de M. le secrétaire
Daly, en date du 18 février, 1848, dans laquelle il dit:
" Son excellence en conseil trouve que vos comptes
" comme collecteur des douanes ayant été examinés,
" ces dépenses n'ont pas été allouées comme n'étant pas
" autorisées, mais que les déboursés pour services sei-
" blables ont été depuis alloués dans les comptes con-

Stingents du présent collecteur, comme étant néces-
saires pour la conduite ellicace de son bureau, et son
excellence est d'avis que la même nécessité, qui
existe maintenant pour l'exécution* des devoirs en

"question existait aussi au temps où vous exerciez la
la charge.

" Dans ces circonstances son excellence considère
que vous avez droit d'être remboursé des dépenses
eu question, et il lui a plu ordonner qu'à cet effet

" la somme dle £346 13. 4d. suit incluse dans les
" estimations ù mettre devant le parlement à la pro-
" chaine session."

Je n'ai pas l'intention dans la réponse que j'ai a
faire à queîlquets-unes de vos remarques d'oublier la
courto isie qui eni t' 'ut temup, dot 1 a rctrise r la correc.s
pinian'e ulicieîle jupsq point de prendre avantage
de voire position, et dans une c'oru nuun icat i on adressee
à Pmnspecteur-gcnéral, nairesser â vous d'une manière
persontnellenent utlensante, bien qu'en le faisant je ne
m'éloignerail pas beaucoup de l'exemple quej'ai main
tenant devant les yeux.

Dans les remarques que vous faites en commençant
votre rapport Vous passez en revue les causes qui ont
motivé ma destitution, et vous dites, " la marche que

Vois aVez Cru à propos d'dopter exige qlue, dans Li
" prseite occaijepase en revue toutes les circons-

t " ances qui ont rapport à votve aif;iireý, et qlue j'expose
t " les raisotIs qni m'ont imposé, 'oiime ministre respon-

c sable de lia couronne, le devoir dl refuser cde recom-
4 mander votre deimidce à la considération favorable du
" gouverneur-général" Puis vous réitérez les accu-
satitmns d'irrégularit('s que je n'ai pas en l'occasion de
réruter et si lesquelles j'iiî été condiamnê sans avoir
été entendu. J'aurai ' orctsion plus tard cde répondre
à cette partie le votre lettre ; mais comme la demande
que j'ai eu h'lo'nneir de soumettre à son excellence le
gouverneut r-général, pour le rembouirsementd ce certaines
sommes avaccées par moi pour le service public, n'il
aucun rapport à ces accusations, je me contenterai
pour le présent le faire quelques remarqués sur cette
dernière partie de votre lettre ; je ne ferai que remar-
quer que les deux cas n'ont aucun rapport quelconque
entre eux, et qu'accuser un officier public d'irrégularités
dans la conduite de son bureau, bien qu'on ne prétende
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(Q. Q,) pas qu'il en soit résulté aucune perte pour le service

public, ne peut pas, suivant moi, constituer une raison
So pour ne pas payer une demande qui est non seulement

juste cn elle-même, mais qui a été selennellement re-
connue comme telle par son excellence le gouverneur-
général. Dans toute votre lettre vous paraissez traiter
une réclamation contre legouvernement de la même ma-
nière que des transactions entre individus, et vous pa-
raissez porter votre décision absolument sur la question,
que ce soit une réclamation pour paiement fait ou
service rendu,, omettant absolument la distinction
qu'entre homme et homme les cours de justice offrent
un recours ; pendant que le seui recours que l'on ait
contre l'injustice d'un gouvernement se trouve dans les
sentiments de justice que les membres de l'administra-
tion peuvent entretenir, et dans la confiance que l'on a
dans leurs sentiments d'honneur, ce qui rend non seu-
lement inutile mais inconvenant tout recours que l'on
voudrait exercer autre qu'une remontrance au gouver-
aement'lui-méme. Vous savez parfaitement bien que
c'est le cas non seulement en théorie mais en pratique;
et bien qu'il soit vrai que Padministration pour le temps
d'alors ne puisse pas être considérée comme liée par
'les mesures de ses prédécesseurs, ceci, je le soumets
Tespectueusement, a rapport aux mesures d'une nature
publique et non pas à une réclamation de la nature de
la réclamation actuelle, recorinue juste par le chef du
gouvernement et qui n'entratne aucune question d'in-
térét public, mais simplement un acte de justice envers
un individu. Car si une réclamation était juste le 18
février, 1848, elle doit l'être encore aujourd'hui. Bien
plus, le monsieur qui a fait rapport dans mon affaire

'était pa- membre de l'administration d'alors, pas plus'
qu'il ne lest de la.présente, maisil était et il est en-
core l'officier du gouvernement chargé spécialement
de faire des rapports sur ces matières. M. Dunscomb
dans son rapport dît que les dépenses que j'ai faites, et
pour lesquelles je demande à être remboursé, " bien

que non autorisée, cependant, cette dépense s'étant
"trouvée nécessaire pour la sureté du revenu et ayant
" été faite à son avantage,je crois qu'elle doit être por.
"tée par le pays, et je recommande respectueusement
"qu'il plaise à son excellence fairé que cet article de
"g compte soit alloué." Dans votre lettre vous dites,
" Je suis certain (lue ceux qui ont appuyé votre de-

mande n'ontm jamais bien comiris ni les mérites de
" cette récla-mation, ni l'étendue le la somme,écla-
" niée. Je trouve que, le 20 mai, 1844, près de

douze mois après la nomination de M. Stanton, cet
" officier exposa fortement au départemnt que les de

voirs de la charge, ainsi que le revenu, avaient con-
" sidér'ablomenm augmentés et demanda une aide
" additionnelle. M. Stanton, -à cette époque, avait
4 sous lui un uilissi grand nombre tl'<tlic;er que vous en
" aviez eus; toujours, il avait eu lassistance nécessaire
" pour remplir les devoirs de sa charge, depuis août,

1843, jusqu'en mai, 1344. En conséquence il lui
" fut accordé paqsistance additionnelle d'un dépité
·" collecteur, en sus de elui que vous aviez nommé,,
< (M. Stanton,) aussi, un conmnis et (in officier pré-

posé au débarqueneut des effets, et il lui fut enjoint
" de recommandr les personnes à l'approbation du

gouverneur-générai. Je ne vois aucune analogie
" entre les deux cas. M. Stanton demanda le l'assis-
"< tance -et l'obtint, et le public en paya, les frais à

compter du jour que ces dépenses furent sanctionnées;
pendant que vous vous réclamez le pa.iemeni, de
déboursés qui, comme cela vous avait été distincte-

" ment déclaré, ne pouvaient put'e sanctionnés, et
" dont le paiement, dlans mon optinn, iserait un pré-
" cédent qui serait invoqué par tous les collecteurs de
"douanes daîns le laut-Canada pour être remboursés,

du loyer et du salaire -de tous leurs officiers subal.
" ternes, durant une, longue suite d'année., Si votre

réclatnation ,vous était accordée,.M. Stanton aurulit
également droit à' des frais semblables jusqu'à l'é.

Appendice
poque où Passistance additionnelle lui fut accordée, (Q. Q)

"ainsi que pour ceux qu'il continua à payer, et les
" collecteurs de Kingston et Hamilton, et des autres 5 o
"ports où il y a des bureaux et des députés, ne pour-
" raient pas en justice être sur un pied diffrent."
Je sens que la meilleure réponse que je puisse faire à
ce raisonnement est contenue dans le rapport de M.
Dunscomb, auquelj'ai déjàfait a1lusion et queje prends
la liberté de citer sans y ajouter aucun commeitaire,
il dit

" Les trois derniers articles du compte consistent
"en demandes de paiement pour les services d'officiers
"subordonnés (un commis et un député collecteur,)
" se montant à la somme de £280, savoir : un commis
" pendant 16 mois, et un député pendant 22 mois, au
" taux de £100 par an pour un commis, et de £80
" par an pour un député. Ces articles de dépense ne
" sont pas plus autorisés que les précédents, mais ils
" sont d'une nature bien différente, en autant qu'ils
" ont été nécessités par la multiplication des affaires
" du port ; et il y a cela de plus que, en encourant cette

dépense, le collecteur ne pouvait, avoir en vue soit
" avantage pécuniaire, car sous le système d'alors, il
" n'y avait pas intérêt après avoir pris assez pour se

payer ses £300 de commission, et pour cela la somme
de £4600 était suffisante ; de sorte que la dépense
encourue pour tàcher de percevoir convenablement

"le reste du revenu était uniquement pour Pavan-
tage pécuniaire du revenu. Et en envisageant laf-

" faire sous ce point de vue, l'enquête devrait plutôt
se rapporter à la nécessité et à la convenance <le la

" dépense, qu'à l'autorité en vertu de laquelle elle a
été encourue. Quant à l'obligation où est le gou.

" vernement de payer la dépense, M. Kelly cite le rap.
" port qui contenait (les accusations contre lui pour

montrer qu'il est nécessaire et convenable que le
gouvernement porte la dépense. Et il parait par les
papiers que j'ai devant moi, qu'il fut admis que cette
dépense était nécessaire, et de plue, quelle devrait

" être remboursée par le gouvernement ; car on voit
"le successeur dle M. Kelly, M. Stanton, demandant
" à être autorisé à l'aire de la dépense, et le gouverne.
" ment l'autorisant à dépenser £325 par an pour çette

fin, et lui donnant de plus l'autorité d'employer d'au.
" tres personnes comme douaniers, -elon qu'il en serait

besoin, n'excédant pas le nombre de trois en même
"temps, au prix de 5s. par jour ; et tout cela s'est fait.
" C<la edn4idéré, il est clair que l'erreur commise par

M. Kelly consiste à omettre de demander cette auté.
rité, mais à mon humble avis, son erreur aurait été
d'une iature beaucoup plus sérieuse s'il avait aussi

" négligé de se procurer l'aide de ces officiers subor-
donnés, et souffert que;le revenu fût perdu en con-

" séquence d'une telle omission ; et j'ai peine à croire
que le manque d'autorisation pour fairo ce que, de

"laveu de toutes les parties, il était nécessaire' de
"faire pour la sûreté du revenu aurait été reçu

comme une excuse sumsante.de le faire. On pourra
"dire qju'en sanctionnant des deCbouirsés de cette na.
ture, on paraîtrn établir un précédent et donner lieu

" à des abus dans le départemeni ; mais je pense que
" de telles appréiiensions ne sont pas fondées, dans

l'état effectif et systématique 'oùu et présentement le
"département; et puis il ftut se rappeler que l'offcier
" serait toujours tenu de justifier et faite voir la neces-

shé de la dépense pour le bien du service þublic, et
" s'il le fait d'une manière satisfaisante, il doit sûremeit
" être autorisé à la faire. -Dans ces ciiconstances,
" comme, il me parait, pour lei raisons que je viens de
" mentionner, que quoique la dépense de £280 pour
" les services d'officiers subordonnés ne fût pas auto.
" risée, cependant, cette dépense s'étant trouvée né-
"'cessaire pour la sûïeté du revenu et ayant été faite

s à'on avant ge, je crois quélle doit tre portée par
f êepays, et je recominmande respectueusement iu'

A. 1850.
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Appendie(Q, Q.) 'plaise à son excellence faire que cet article de compte
"soit alloué."

Sous ces circonstancesje me ifatte que vous voudrez
bien considérer de nouveau votre décision et que,
comme mon aflaire a mérité la considération favorable
de son excellence en conseil jusqu'au point d'engager
son excellence le gouverneur-général de me promettre le
remboursement du montant de ma réclamation, vous
croirez de votre devoir d'exposer à son excellence que
cette promesse doit être remplie.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) WILLIAM MOORE KELLY.

A lhon. F. Hincks,
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.
(,Certifié,)

Jos. CAR,
Dép. insp.-gén.

ÇCopie.)
BUREAU DE LscPECTEUR-GéNé1Ar

Toronto, 10 avril, 1850.
Moxstuar,.-Je suis chargé d'accuser réception de

votre lettre du 26' lu mois dernier.

Et de vous informer que l'inspecteur-général refuse'
de continuer plus longtemps la correspondance sur la
matière en question, vu ru'il n'a rien de plus à ajouter
à sa communication du 13 mars,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

William Moore Kelly, écr.,
Montréal.
Vraie copie,

A. S. MN~ZEs.

(Copie,)
Tonowro, 10 juin, 1850.

MoNrsrou,-Des débats qui ont récemment eu lieu
dans la chambre d'assemblée m'ont rappelé par une
allusion qui était faite à ce port, que je n'avais pas
accusé réception de votre lettre du 10 avril dernier

- par laquelle l'honorable inspecteur-général refusait de
continuer toute correspondance au sujet le ma lettre du
26 mars précédent,

Cet officier peut écouter ou refuser d'écouter mes
justes plaintes, mais ce n'est pas une raison qui doit
m'empecher de les répéter et demander cette justice

ui m'est lue conformément au rapport officiel qui a
-té fait pour l'information de son excellence en conseil,et qui a été reconnue par la lettre de M. le secrétaire

Daly du 18 février, 1848, dans laquelle il dit, " son
" excellence est d'opinion que vous avez droit à être
" remboursé des dépenses en question."

Il est parfaitement vrai, comme le dit l'honorable
inspecteur-général, que j'ai attribué ma destitution à un
rapport fondé sur l'animosité personnelle que me porte
M. Cameron ; et la violation de In foi jurée du gou-
vernement à l'animosité personnelle de M. Hincks.
Je suis seulement étonné que son - excellence puisse
permettre que ces motifs l'influencent assez pour qu'il
oublie lui-méme la promesse qu'il' a faite.

Appendice
M. Hincks peut peut.étre se rappeler que M Ca- (Q. Q,)

meron, pour servir ses intérêts du moment,- me pro-
clama un defalcataire public auprès des électeurs du 5 aot.
comté de Lanark, bien qu'auparavant en réponse à
M. Murney, il eut déclaré dans la chambre d'assem-
blée qu'aucune accusation semblable ne pouvait être
portée contre moi, et parce qu'en réponse je donnai à
son assertion le démenti le plus formel. M. Hincks
se servit de cette occasion pour m'injurier de la ma-
nière la plus brutale dans le journal le " Pilot'' pour
ce que j'avais ôsé contredire son ci-devant ami intime,
M. Cameron, ou comme il l'appeiit alors " le cham-
pion zélé des libertés civiles et religieuses: " depuis
ce jour il s'est présenté des circonstances qui ont
ouvert les yeux de l'inspecteur-général sur la véracité,
la candeur et la bonne foi de M. Cameron. Il est
maintenant, je crois, " publiquement notoire " que M.
Cameron, depuis qu'il est devenu ministre responsable
de la couronne, a divulgué les secrets du cabinet, a fait
des avancés de grande importance que M. Hincks lui,
même a publiquemnt déclarés faux.

Je ne vois aucune inconvenance de représenter son
excellence le gouverneur-général comme étant devenue
personnellement partie à une promesse faite par son
excellence en conseil. Je ne vois pas pourquoi le
nom de son excellence ne serait pas cité dans une
transaction dans laquelle il a officiellement pris part,,
Je ne sache pas que l'honneur public diffère de l'hon-
neur privé, ou qu'un, gentilhomme dans quelque rang
qu'il se trouve et qui sert la reine (que Dieu la sauve i)
à laquelle jo dois allégeance ne remplirait pas une
promesse· qu'il a faite et qu'il a droit de faire en. son,
nom.

M. Hincks me pardonnera si je ne partage pas son
opinion sur ces matières et si j'en appelle à mes con-
citoyens, si l'honneur de son excellence et la bonne foi
du gouvernement ne sont pas compromis dans le refus
de maéclmation

Je n'entends pas discuter ici avec l'honorable i'nspec-
tour-général la théorie du "gouvernement responsable.,'
Mais si ce gouvernement veut dire qu'à chaque chan.
gement de ministère son excellence peut répudier les
promesses qu'il peut avoir faites de l'avis de ceux qu'il
avait auparavant honorés de sa confiance, je pense que
ce gouvernement est une disgrace, qu'il est la ruine dle
l'honneur et des intéréts du pays; et dans la vie privée
on se servirait d'expressions que je ne puis décemment
employer en parlant d'une transaction dans laquelle des
personnes de cete. importance, sont eoncernées et dont,
son excellence n'a jamais pubien comprendre ln nature.,

J'ignore si M. Hincks est correct quand il dit que
ma réclamation ne pouvait être payée sans un vote
spécial du parlement, quand elle était comprise dans
un vote de crédit pour £ 140,000; mais ceci, je le sais ,
c'est que dans la lettre de M. le secrétaire Daly il
m'était promis au nom die son excellence £346 18s. 4&.
qui devaient être inclus dans le budget qui devait être
soumis au parlement dans la session suivante. Ce
dont je me plains, c'estquecette promesse n'ait pas été
remplie, et que le 19 mai, 1848, je fus officiellement
informé que son excellence ne considérait pas conve,
nle de recommander ma réclamation à la considér-
tion favorable de la lêgislature.,

Il est impossible de lire la lettre de l'inspeeteùr,
général sans s'appercevoir des sentiments qui l'ani-
ment. Pourquoi soulever des questions à l'ajpstement
desquelles lui-même et son edevmt ami intimeM.
Malcolm Cameron ont été, le principal obstacle ? J'ai
déjà été puni par ma destitution, sur un rapport que
le gouvernement a été forcé de déclarer faux, et que
M. Cameron, par un rafinement de malice exécrable, lit
connattre à M. Hinks, par l'entremise de mon beau-
père, M. Manahan, exprimant le plaisir, ou commle il
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Appendice(Q Q) le dit, "l'amusement" de le faire porteur jusqu'à
Kingston de la nouvillede ma condamnation, sentence

e *Oû8. ý qu'il ne devait pas m'être permis de discuter franche-
ment' et publiquement; et après m'avoir ainsi destitué
sommairement et très injustement, on obéit encore à
ces sentiments jusqu'à refuser de me payer des dé-
penses. que j'ai faites, et qui m'ont été formellement
accordées par une autorité compétente et promises
,d'une manière aussi formelle que ies termes peuvent
le dire.

Jusqu'ici cette promesse n'a pas été remplie, et c'est
son accomplissement que je réclame. Je dis que son
excellence est personnellement engagée, et que son
administration, de quelques personnes qu'elle se com-
pose, est publiquement tenue de l'accomplir.

Comme cette correspondance a eu lieu à la suite
d'une lettre que j'ai écrite au secrétaire privé de son
exclience, je vous en transmettrai copie par la même
voie, afin qu'elle soit soumise à son excellence le gou-
verneur-général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) WILLIAM M2. KELLY.

3 S. Duyscoxa, écr.,
Département des douanes,

Bureau de l'inspecteur-général.

(~ÇCopie.)
Toon'o, 26juin, 1850.

MoXssrrua,-Bien que vous m'ayez informé, par
l'entremise de M. Dunscomb, que vous ne vouliez plus
correspondre sur le sujet de ma lettre du 18 mars der-
nier, vous trouverez que malgré votre détermination
je suis justifiable d'y répondre pour que vous ne puis-
siez point mal interpréter mon silence, et pour que
vous ne puissiez pas considérer comme faits admis les
avancés que vous avez faits. J'examinerai cependant
aussi succinctement que le sujet le permettra les der-
ebres parties de votre lettre, et je ferai voir jasqu'à
quel point le désaveu que vous faite de tous sentiments
d'hostilité personnelle envers moi, jointe à la justifi-
cation que vous faite de la conduite de votre ci-devant
collègue, M. Malcolm Caneron, s'accorde avec le trai-
tement que fai reçu de vous deux. Vous dites "qu'il
" était évident que M. Cameron, avant 'en venir dans
' son esprit à une )pïtniotP'qui vous fut prejudiciable,

" était tenu de vous fournir l'occasion d'expliquer votre
" conduite." Je suis heureux de voir que vous ayiez
fait dans votre correspondance cette déclaration d'équité
morale, car fai longtemps cherché à savoir quelle
autorité un gouvernement peut donner pour exempter
son agent de l1Pbligation de suivre un principe si clair
et si équitable qui accorde à l'accusé l'aarntage dl'étre
entendu .

Mais, moesieur, est-ce la première fois que vous êtes,
informé que ce principe est absolument négligé à mon
égard? Ne connaissiez vous pas avant aujourd'hui que

avais été destitué de ma charge sans avoir auparavant
connu les accusations que Pon portait contre moi ?P Il
-est réellement malheureux qu'après tant d'années j'aie
à vous informer que la lettre de M. le secrétaire Har-
vison, par laquelle j'étais destitué de ma charge, a été,

- 4a remière intition qu'faio rguçe d'aucune accu-
-sation grave ou véniee portée e'tre moi, et;que M.
Cameroin en=disant qu'il m"Wavait <e'nné Pocduiion d'ex.-
.pliqter ma' condui na cherché qùàcodserve à son
raprt ce caractère Mensonger queje lui ai trouvé
dpis.Âetîessertione M. eron ne'puis,
4d' ne le deinetiiMphs fornel, èeXce quimef

croire que Pon s'étais proposé depuis longtemps de me
destituer, c'est la sécurité trompeuse dans laquelle on
me laissa alors; s'il m'eut accordé cette occasion, au-
rait-il préconisé à mon beau-père la manière dont je
conduisais mon bureau, et t'eut-il fait le porteur de ma
condamnation auprès de vous ? La lettre qui me desti-
tuait était datée à Kingston, le 31 juillet, et 'la2aie fut
tenue si secrète que feu M. Manahan n'en savait rien;
car j'ai en ma possession une lettre de lui qui porte le
timbre de la poste et datée Kingston, 1er aott, dans
laquelle il dit, " Cameron en descendant m'a remis pour
" Iincks vos comptes sous enveloppe, etje les ai dé-
"posés au bureau de poste avec ses:ettres; Caineron
"a paru dans sa conversation avec moi, s'exprimer
"bien favorablement à votre égard." Il est notoire
que M. Cameron, en quittant M. Manahan à'Cobourg,
amusa certaines personnes dans une hôtellerie de cette
ville, en parlant de l'habileté avec laquelle il m'avait
escamoté ma situation; et j'ai entendu dire que vous-
même vous vous étiez vanté de la manière adroite
avec laquelle vous m'aviez fait destituer dans labsence
de quelques-uns des membres du conseil exécutif qui
étaient considérés comme mes amis.

Je regrette que vous n'ayiez pas été au fait de ces
circonstances quand vous avez avancé que M. Cameron
lors de ma destitution n'était pasmi par des sentiments
d'animosité personnelle à mon égard, et je dois main
tenant supposer que vous n avez second ses ains
que parce que vous comptiez malheureusemefnt trop
sur son intégrité ainsi que sur son habileté, car ceci
vous lavez fait voir par la hàte avec laquelle vous avez
conseillé ma destitution; et quand je me plains de sen-
timents d'hostilité, je conçois que j'ai beaucoup de rai-
sons et des bien bonnes raisons pour être convaincu
que l'on entretenait alors et que l'on a toujours entretenu
depuis jusqu'à ce jour d'autres sentiments que des sen-
timents de justice et de sympathie. Vous vous rap-
pelez, monsieur, que, dans la surprise' et l'embarras
dans lequel je me trouvai en apprenant ma destitution,
je me rendis à Kingston et m'adressai au gouverneur-
général feu lord Metcalfe; je demandai une enquête
que son excellence voulut bien m'accorder en vous
recomt:andant ( l'examiner l'affaire. Etait-ce des
sentiments de sympathie qui vous portèrent à vous y
refuser? M. Cameron, dans son rapport, cherchait à
imprimer à' ma réputation la honte d'une défalcation ou

'plutôt d'une péculation grossière, et, chassé d'un em-
ploi important, je n'avais pas même de vous le souvenir
agréable d'uni caractère honnéte pour ne point ruiner
les autres espérances que je pouvais avoir.

Vous dites que le rapport de M. Cameron était un
état de faits; la meilleure réfutation que je.puisse faire
de cette assertion est de citer quelques-unes des nom-
breuses accusations fausses que l'on a portées contre
moi, avec le rapport qu'en a fait M. Cary, le député
ispecteur-général.

No. 1. Il n'y avait pas de système pour transiger les
afaires.dans le bureau de M. Kelly.

'M. Cary fait rapport

" On peut remarquer ici que lorsqne cette accusa.
"tion fut, portée l'on suivait la méme méthode pour
4 tenir les livres que l'on as ait suivie en 1842, et que
" M. Cameron dans son rapport, tel qu'imprimé "à la
"page 01, mentiane en ;trfi2es ýl'apptebite...4

No. 2. Les sommes portées au crédit du gouverne-
ment par M Kelly, pour les bateaux-à-vapeur Bruan.
sai4,.G ore et America,. ie eorsespondent pas avec les
sommes entrées idans les fivres 'de U. Beüthne.

M.,Cary (ait rapport .
" Les réponses et ilplica tois4onaé.s sue- de
ce'aceusation' sont astisfaisanWa.; M. dly parait
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Appendice " avoir rendu compte de tout ce qu'il a rcçu pour les
" bateaux-à-vapeur."

s Ao' No. S. Les droits de havre étaient prélevés d'une
manière bien imparfaite ; et

No. 4. Les sommes payées par Robertson, Ogilvie
et Brown pour droits de havre et de tonnage sur le
Sir Francis Bond Head, n'ont pas été portées au
crédit du gouvernement.

M. Cary fait rapport :

" Ces accusations ne paraissent pas fondees."

No. 5. Plusieurs sommes énumérées dans le rap-
port de M. Cameron n'ont pas été déposées dans la
banque au crédit du receveur-général, mais furent
empruntées.

M. Cary fait rapport:

" Cette accusation ne parait pas fondée. M. Kelly
" fait voir que ces deniers ont été portés au crédit du

receveur-général à la banque."

Les accusations qui précèdent, avec la déférence la
plus parraite pour % otre opinion, sont les accusations les
plus graves qui nient été portées contre moi et sans
aucun doute procélent des sympathies que me porte
M. Malcolm Caineron.

Je n'ai mentionné ces faiits que pour vous faire voir
que dans cette alLire je nu dois pas raisonnablement
considérer l'expie,,ion dc sentimenits d'amitié co'mme
une garantie sullisante contre un tiaiteme'nt liotile, et
ils prouvent aussi combien j'élais correct en croyant
que c'était sur l'accusation do m'être approprié les
deniers publics que j'avais été destitué.

Si je ouvais en appeler aux e(ressions le cet
homme généreux qiii était alois à la tête du gour ver-
nement, je ferais voir clairement que les accvusatîoiis
qui précèdent et dont je suis justilié, fuirent la cause
uniqeio de Ma detitution, et cependant, monsieur, sans
nourrir des sentiments d'lhostilité à mon égrd, sous
auricz laissé Ilétrir ina réputation pour un crime qui,
dans l'opinion du monde, méritait l'emprisonnement
perpétuel ; et tel aurait été le cas si d'autres personnes
que l'honorable inspecteur-général n'u aient été rmîties
par des sentiments de justice, car lu refus que vous
m'avez fit de mr'ccorder un proLès même après
l'exérution (le li sentence ti'a coiivainicu qui ce devait
être votre objet.

Etant donc d'opinion, comme toutes les personnes
qui avaient entendu parler des circon-tances, (Iue j
n'étais destitué ce mn charge que pour défalcalion,
vous ne serez pas surpris si j'ai dul'.bord che lié à
répondreà tout ce qui, implicitement ou explicitement,
comporte cette accusation ; et, l'ayant fuit d'une ma-
nière satistaisante et victorieuse, je conçois que j'étais
justifiable de dire dans mn pétition à son excellence le
comte Elgin et Kincarlinie, que par le rapport dui dé-
puté inspecteur-général, " je rme trouvais justifié des
" graves accusations qui avaient motivé ma desti-

"ilitioni.

Je regrette de-ne pouvoir découvrir, ni lors dle mnia
destitution ni depuis, la sincérité dans cette déira-
tion Paitié qu vou me failes ; car chaque mot ie
la lettre à laquelle je répoinds par la présenite re<pire
toujours ces sentirents d'hostilités qui n'ont cessé le
trie poursuivre plus particulièrement lorsque vous m'ac-
casez (le négligence habituelle à obéir aux ordres les
plus positifs du département. Mais, monsieur, avani
de t'acc.tser de négligence habituelle il serait raisan-
nable île citer un nombre suffisant d'ictes répétés pour
constituer Phîabitude ; si j'avais habituellement négligé

.Appendiesde remplir les ordres clu département je ne me consi.
dérerais pas (ligne île retenir une charge pendant un
seul jour, et je n'aurais pas cherché à justifier une con-
duite si peu d'accord avec l'accomplissement régulier
(le mes devoirs publics; mais, monsieur, vous ne pou
vez point nie trouver coupable de négligence habituelle
à obéir aux ordres de mes supérieurs parceque je sou-
mets avec confiance que ce n'est pas dans le cas de M.
James Browi que vous citez. Vos ordres étaient de
n'accorder aucun crédit pour les droits le douanes-
dans ce cils il n'a pas été accordé de crédit-vos or dres
n'ont pas été méprisés. Je citerai le certificat dle M.
James 3rown transmis ci-joint qui, je l'espère, jettera
quelque lumière sur le sujet et dissipera l'impression
sous laquelle vous êtes que j'ai accordé ulu crédit à M.
James Brown ;-il dit,

" ToONTO, 14 mars, 1850.
" Ceci est pour certifier que le plâtre que j'ai importé

le 17 avril, 1843, et sur lequel j'ai payé les droits en
juillet, 1843, était et a resté dans mon magasin jusqu'au
commencement lu dit mois. Je puis dire ici que j'ai
toujours eu l'habitude dIe recevoir dans mon magasin
les articles qui arrivaient pour moi, que les droits fus-
sent payés ou non.

"(Signé,) JAMES BROWN."

D'après ce qui précède vous verrez que, depuis le
17 avril jusqu'au mois de juillet, le plâtre resta dans le
Iagasii où tous les autres articles étaient alors dépo-

sés ; qu'en vertu de l'a-te impérial, 3 et 4 Guil. IV.,
chap. 59, je rne pouvais pas disposer lu paiement des
droits, ou disposer des articles avant le 7 août suivant
et enr conséqluetce si M. Blrown a eu 'avanrage d'un
crédit, ce n'est pas moi mais bien la loi qui le lui
a accordé.

Je soumets que l'interprétation que j'ai donnée à
Pacte tlait parfuiterneit correct et conforme à l'obéis-
sance explicite que je devais aux ordres lu départe-
ment, tellement que M Brown, au lieu d'obtenir ce
crédit de tria part, profile de cet avantage pendanit en-
viri un mois île moins golIe le temps auquel il avait
droit suivant la loi. Et ici, monsieur, permettez-moi
du vous reporter au temps auqtel vous dites que vous
n'aviez que les seiitiments <lamitié pour moi ; je de-
manderai si, dans le cas où, avant dltre destitué,
j'avais répondu à cette accusation, ma destitution att-
rait également et lieu pour cela ? Car en supposnt
que l'îiiterprêttio icn que je donne à la loi ne s'accordle-
rait pas avec la vôtre et que li mieuine serait appuyée
par une autorité respectable, et surtout quand lespr;t
et l'intention (le vos ordres étaient observés si scrupu-
leuserreit, auriez-vous, je le demande encore, recoin-
mandé que je fusse destitué sur cette a1rcuisatiou ?

L'autre accusation de négligence à obéir aux ordres
que vous portez contre moi est le cis île M. Charles
Robertson. Ce cas est accompagné de circonstances
si particulières que je n'hésite pas à <lire qu'il n'y a
pas de collecteur le dioanes dans le pays qui aurait
refusé de s'y prêter (sas vouloir rendie l'exécution
le la loi onéreuse et oppressive.) Ces circondaîmnces
vous les trouverez dans le certificat ci-annexé <le M.
;Robertson, dans lequel il dit:

" En juin, 1848, j'achetai de Lewis et Cie., d'Os-
wego, 500 ban ils dle sc.l qui devaient m'être remis ici
en tile seule cargaison à une époiue fixe; une partie
des 500 barils (250) arrivèrent dms la goölette
" Leopard " le ou vers le 22 juin, je les rapportai -au
collecteur de douanes ou à son député, et priai M. Kelly
dle nm'e permettre d'en enlever une partie et de n'en
faire l'entrée que lorsque le tout serait arrivé, ce qui
aurait lieu, sous peu dijourrs, j'en étais certain, lors-
que les 500 barils seraient compris dans le même billet ;
après quelquabésitation M. Kelly y consentit, 'mais,
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AppendiceQ. Q.) comme ensuite le sel devint rare à Oswego, je ne pus
forcër mon vendeur à remplir son marché dans le

5 val temps fixé et je payai donc les droits sur les 250 barrils
dans le mois de juillet.

J'expliquai clairement ces circonstances à M. Ca-
reron lorsque ce monsieur vint me trouver a ce sujet.

"(Signé,) CHARLES ROBERTSON.

" Toronto, 8 avril, 1850."

Maintenant vous verrez que ce service rendu à M.
Robertson ne peut pas être considéré comme un cas
ordinaire de crédit accordé pour droits de douanes, car
l'envoi (les articles indiquait que la moitié seulement
était livrée, et la commodité qu'il y aurait à compren-
dre-les 500 barrils dans un seul billet, et la certitude
que j'.vis de recevoir les droits sur les 250 barriHs
aussitôt que je verrais que l'autre moitié n'arriverait
pas," font"voir clairement que rien n'était plus éloigné
de mes intentions que de lui accorder crédit pour les
droits de douanes dans le sens ordinaires et naturel indi-
qué dans votre lettre (le recommandation. J'ai hésité
avant de le permettre il est bien vrai, mais mon hési-
tation ne fit que me confirmer dans la croyance que
j'agissais d'une manière conforme à lesprit sinon à la
lettre de vos instructions, et je ne pense pas que dans
aucun port du Canada on pourrait refuser ce service à
aucun marchand respectable. Le sel arriva le 22
juin,-les droits futent payés et portés au crédit du
gouvernement le 20juillet, huit jours avant que M.
Cameron fit son rapport, et cependant il ne mentionne
pas ce fait.

Vous demandez pourquoi le ministère qui a précédé
celui-ci dont vous faites partie a considéré que quel-
ques-unes ls accusations sufliaient pour me faire
pirdre ma place ; Je s'is forcé de considérer cette
rcmarque comme indigne de lI haute poition que vous
occupez car elle me fait croire que le ministre
responsable de la couronne laisse agir dans son cSur
dessenliments d'cnimnités personnelîes entre t'individu
et la justice qu'il demande. Mais, monsieur, je répon-
drai même encote à cela; son excellence feu lord
Metetle m'asstra qlue, si je réussissais à me justifier
des accusations que M. Caneron portait contie moi, il
me rétablirait dans mu charge à Torontto, ou m'en
doinerait une équivak nte. Durant son séjour dans le
pays il fut fait plusieurs rapports dans mon affaire ; il
murvint une vacance, et une vacaince seutement que

j'aurais cru devoir accepter (la place de collecteur à
King..ton), mais des considéi ations d'influence et d'ex-
pédience la firent remplir et eussai-je été justifié <le
toutrs les accusations, la ýpromesse diu gouverneur-
général ne pouvait pa alors être mise dle côté, c'est
cc qui, je crois, engagea ses conseillers à donner aux
accusations ei qestio uine couleur de gravité qu'ells
n'av aient réellement pas et qu'on ne leor avait jamais
donnée avant nia destitution. ' De ce qu'ils ni'ont point
réparé linjustice qu'ils m'avaient faite, cela ne prouve
pas qu'ils ne m'ont point traité injustement vu qu'il
niest pas toujours aussi facile de remédier à une itnjccs-
lice que del hacommettre.

Le refus que vous avez fait de me payer les débour-
sés que j'ai nécessairement faits pour 1Vavantage du pu-
blic pendant que je rerrplissais cette charge, a été un
traitemnent encore'plts sévère que.celui que je m'ntten-
(diS encore à recevoie ie vous, et l'analogie rluîe vous
vous elforcez d'établir entre ma récltmatiocn et toute
autre mesure qui pieut étre -mise devant le parlement,
fait voir évidtnmeît en vous cet esprit de vengeance
qui n'a cessé de me poursuivre jusqt!à, la fin. Il est
très inconvenant, dites-vous, d'introduire le nom <lu
gouvernceur-génral <ans ute discussion.. , N'était-ce
pas son nom sacré qui était attaché au document qui
reconnaissait la justice de ma réclanation et qui s'en-
gageait à la payer,? Est-ce que'sa promesse n'était pas

.Appendice
aussi obligatoire pour lui, aussi satisfaisante pour moi (Q. Q.)
que peut l'être pour un créancier ordinaire toute c*onfes-
sien de jugement donnée dans une cause civile ?

Je conçois donc que j'ai parfaitement droit de de-
mander que son excellence remplisse sa promesse
écrite, nonobstant votre opinion au contraire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) WM. MOORE KELLY.

L'honorable F. -Iincks,
Inspecteur-général,

etc., etc., ete.
(Certifié,)

Jos. CARY,
Dép. insp.-gén.

(Copie.)

TonoNTO juillet, 1850.

MoNsiEU,-Ne soyez point surpris en recevant
cette lettre comme supplément à ma dernière qui, je
le crains, serait sans cela une réponse incomplète à
votre longue communication du 13 mars. Vous vous
plaignez de ce que 'je me suis représenté comme la
victime le sentiments d!hostilité personnelle. Je me
suis toujours considéré comme tel et votre dernière
lettre m'a corroboré dans cette conviction. Après ma
destitution vous m'avez refusé une enquête. A la fin
de l'enquête récEmment faite dans ce port je demandai
une enquête semblable pour le temps que j'avais été
en clarge, et vous vous êtes servi de votre position
comme ministre responsable de la couronne pour me

-refuser na demande raisonnable.

Une enquête pouvait être instituée et suivie d'heu-
reux résultats; mais votre victime (levait subir six
grandes pages (le votre éciiture. Je m'adressai à son
excellence pour le paiement de la balance qui m'était
légitimement dû. Ma demande fut renvoyée à M.
Dunscomb qui fut chargé ('en faire un rapport comme
de coutume ; et ainsi vous piltes soin do piévenir votre
victime que vous vous excusiez sur votre position et
vous chargeùtes de Paffaire.

Permettez-moi maintenant de porter à,votre atten-
tion le sujet de mon mémorial. Vous voulez bien
(lire que mes revenus étaiet de £506 par année.
Vous vous êtes grandement trompé. M. Cameron a
admis lui-même que la moitié de la partie qui me re-
vient dtans les saisies retournait à' mon député; et,
cotnaissutmt ceMla, vous prétendez que je m'appropriais
le tout. Dans mon mémorial à son excellence le
conte Elgin et Kincardine j'ai donné un état fidèle,
et correct de mes revenus comme collecteur de doua.
nes, lesquels sont comme suit

Montant prélevé comme droit de
douanes......................

Alloué pour collection, £397 O 3
Dont, il faiut déduiire,

comme les commis-
saires le disent. 346 13 4

£14,442 6 '3

Ce qui laissent une ba-
iince de.£ 50 6 11 pour'collecter

£14,442 Os. 3d.,'dt pour 16 mis de service ; à cela
ajrutez £150 pour les permis, ce qui fait le montant
brut de Z200 16s. 11<pdonnant £150 5. 2d. par
aunyée pendtmt quW le'leverin d U90cesseur'dte vôtre
pétitioicnaird sè niontait lrtiée" suivnte W'£500 sans
déduction d l pétitiönn'tXr 6e votfi -éceliéng v é(
clatme donc6 ,l thintïrt ci dessui'dë £346 13s.4d;
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Appendice
(Q. QI)

Le serviteur qui n'obéit pas aux ordres qu'il reçoit
doit être poursuivi avec toute la rigueur de la foi;
et l'homme convaincu de péculation est jugé digne de
pardon. C'est là le mode (le raisonnement que vous
adoptez dans votre lettre. Mais, monsieur, je ne puis
croire que telle ait été votre impression, bien que vous
y teniez aujourd'hui avec tant d'insistance ; mais voyant
lue je me justifiais si bien le ces accusations <le pécu-

lation, (comme un certain juge d'exécrable mémoire
qui ne pouvait pas trouver sa victime coupable de
haute trahison l'a fait exécuter parce qu'elle ne mon-
trait pas d'affection pour le trône,) et par parité de
raisonnement, vous dites comme je ne puis pas le ruiner
pour vol, je vais le faire pour désobéissance. Main-
tenant, monsieur, sur plusieurs centaines d'entrées que
j'ai faites, il n'y a que cinq cas dans lesquels on me
reproche d'avoir rendu service aux marchands. Je
n'entends pas me plaindre ici des remarques que M.
Cary, le député inspecteur-général, a faites sur ces ac-
cusations, carje n'ai aucune raison de douter de l'in-
tégrité et de la sincérité de ce monsieur ; mais j'avan-
cerai sans crainte que sur ces cinq accusations il a fait
rapport sans rien connattre dans la loi,-ainsi donc,
dans deux cas seulement et sur des circonstances toutes
particulières qui ne peuvent point être considérées
comme crédit ordinaire (les droits de douanes, j'ai rendu
service à <les marchands.

Vous me donnez des extraits des lettres de M. le secré-
taire baly et vous en concluez que ce n'est pas vous
(lui êtes cause de ma ruine. Vous aviez coutuiie de
m'appeler l'ami <le l'hon. Dominick Daly, et voici
comme vous voulez raisonner. M. Daly était votre
ami,,votre compatriote, votre co-réligioiinnire ; après
le rapport de M. Cary, il vous écrit qu'on ne peut
accéder à votre demande, en conséquence vous n'avez
rien à réclamer. Ce raisonnement est certainement
assez spécieux, il a été votre raisonnement favori de-
puis quelque temps ; mais soyez généreux pour un
instant. Vous avez appris suffisamment les difficultés
que j'ai eues à surmonter depuis le moment désastreux
où vous m'avez quitté avec les sentiments d'amitié.
Ceci, vous le savez, je demandai une copie <lu rapport
de M. Cary, et M. Daly me refusa. Je l'obtins cepen-
dant quand il fut mis devant la chambre, et je me
rendis personnellement chez son excellence feu lord
Metcalfe qlui me permit alors de répliquer à ces accu-
sations dle crédit. Pouvez-vous citer une autre lettre
de M. Daly qui nie leA droits que j'ai à la charge de-
puis que j'ai répondu à ces accusations de crédit? Il
n'y a point <le telle lettre, et c'est un manque le bonne
foi clez vous que d'omettre cette circonsiance dans
votie lettre quand vous savez parfaitement bien que
J avais répondu d'une manière satisfaisante et complète
iiux accusations <le crédit qui, comparées aux autres,
ine paraissaient certa.inement vénielles.

Je suis fier d'être en connhissance avec M. Daly,
nais vous vous trompe. grandement si vous croyez

que j'ai les moindres obligations à ce monsieur. Je
suis endetté au sentiment d'honneur et d'intégrité des
messieurs qui, sans que je les connusse auparavant et

Sur l'exactitude de cet état je risque ma réclama-
tion.

Je pense que j'ai suffisamment prouvé que le rap.
port de M. Cameron est un tissu des faussetés les plus
grossières ; et je suis certain que bien qu'avec répu-
gnance vous partagerez mon opinion. Par une espèce
de raisonnement que vous seul comprenez vous clas-
sifiez les accusations portées contre moi en vénielles
et impardonnables-en péculation et désobéissance.
Les premières vous en faites peu de cas, les dernières
vous les déclarez impardonnables; les premières sont
attribuées à la corruption (lu cœur, les secondes à ja
faiblesse de la nature humaine.

par conséquent sans que j'eusse droit à leur sympathie
au-delà de ce que la justice me permettais d'espérer,
ont admis ma réclamation. Et j'oserai citer ici le nom
de l'un de ces honorables messieurs, nom respecté par-
tout oi on le prononce et qui peut être comparé à
aucun autre dans le pays pour toutes les qualités du
gentilbomme et de l'homme publie; je fais allusion
a l'honorable Peter M'Gill qui non seulement a re-
connu la justice de la réclamation actuelle, mais qui,
conjointement avec ses collègues, a promis de me re-
commander pour la première situation vacante qui se
présenterait digne de moi. Tout ceci a eu lieu depuis
que j'ai répondu aux accusations que M. Cary, dans son
rapport, ne considérait pas suffisamment fondées. Et
en justice même pour moi, dans la haute situation
d'inspecteur.général que vous occupez, vous n'auriez
pas dû obscurcir l'affaire par les lettres de M. Daly
qui ont été écrites avant que ma justification complète
fut soumise à son excellence en conseil, lesquelles non
seulement n'ont pas été répétées depuis, mais ont été
suivies de promesses par lesquelles on s'engageait à
m'indemniser des pertes que j'ai éprouvées par suite de
ma deititution.

Vous voyez, monsieur, combien vous étiez dans
l'erreur quand vous avez cherché à me faire croire
que votre opinion dans cette affaire était partagée par
d'autres personnes; le contraire a eu lieu du moment
qu'un jour suffisant a été jeté sur le rapport malicieux
et ruineux de M. Cameron-rapport que vous avez
adopté ; je dois ici protester contre votre manque de
justice à mon égard en me refusant lenquète que j'at-
tendais avec tant de confiance; car dans cette enquête
j'aurais pu faire intervenir beaucoup de matières que
je ne puis insérer dans des communications de cette
nature, mais qui peuvent démontrer d'une manière
très importante tous les faits que j'ai mentionnés. Mais
vous dites qu'une enquête suffisante a été accordée;
qu'il a été fait des rapports pour l'information privée
de son excellence ; mais entendez-vous dire que dans
ces rapports les faits peuvent être démontrés d'une
manière aussi claire, que la vérité peut étre obtenue
d'une manière aussi facile que dans une enquête ordi-
naire? Mais vous considérez ces rapports comme une
justice suffisante pour votre victime et il n'y a point de
doute que plus tard vous parlerez de votre dernière
lettre officielle comme <le l'enquête la plus impartial.
et la plus exempte de sentiments d'animosité.

Mais si l'on accordait l'enquête demandée, entre
autres chobes que lon. prouverait à la satifction de
celui qui la conduirait, on ferait voir que plufrieurs
mois avant ma destitution l'on a suivi à mon égard un
système d'espionnage lssez étroit pour qu'une pet-
sonne dans mon emploi et qui me <levait plusieurs
actes de bonté, agît à mon égard comme un second
judas, et qu'à son grand étonnement, après une telle
épreuve, 1 on ne pàt soutenir aucune accusation contre
moi, à l'exception cependant d'avoir, en deux occnsior.a,
et sous des circonstances particulières,, rendu service à
deux des marchands les plus respectables sans qu'il en
soit résulté de pertes pour le revenu.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Sigdé,) WILLIAM MOORE KELLY.

L'hon. Francis Hincksq
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.

(Certiié,)
JOB. CAnI,

Dép. insp.-gen.

Appendice

5 Agi.
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Appendice
(Q. Q.) (Copie.)
à AoU 'Le très honorable comte ELoIN ET KINcARDINE,

° Aogouverneur-général de l'Amérique Britannique
du Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE.

En réponse à une demande que j'ai eu l'honneur de
faire à votre excellence relativement au remboursement
de £346 13s. 4d. que votre excellence a bien voulu re-
connaître comme légitimement dû, j'ai reçu une longue
communication de l'hon. inspecteur-général qui cherche
à me prouver que depuis le jour où j'ai été destitué
j'ai toujours été traité d'une manière juste et honorable.
Je regrette beaucoup qu'il n'ait point laissé cela à la
décision d'une enquête que je demandais encore en no-
vembre dernier, car sa dernière communication ne sert
qu'à prouver que je suis encore l'objet d'une persécu-
tion qui n'est pas encore satisfaite.

J'espère avoir 'répondu d'une manière satisfaisante
pour son excellence aux accusations qui sont mention-
nées dans sa lettre, et j'ai transmis au secrétaire privé
de votre excellence des copies de mes réponses qui se-
ront soumises à votre excellence. D'après ces ré-
ponses on verra que j'ai été dostitué de ma charge
d'une manière tyrannique, inconstitutionnelle et anti-
britannique, et en contravention directe à la dépêche
de lord Glenelg qui déclare conforme à la justice an-
glaise et à la pratique anglaise <le ne point destituer
un serviteur fidèle sans lui donner pleine occasion de
rendre compte de sa conduite.

Je ne -puis comprendre pourquoi Plion. inspecteur-
général prétend que j'ai été destitué sur un état de
faits pendant que personne plus que lui dans le pays
est plus au fait que le rapport de M. Malcom Cameron
est du commencement à la fin un tissu invariable de
faussetés.

S'il n'eut pas répété les calomnies de M. Malcolm
Camerom je n'aurais pas besoin de troubler aujourd'hui
votre excellence, puisque c'ebt par ces moyens qu'il
cherche à frustrer les intentions favorables que votre
excellence a bien vòulu-exï-inier à mon égard dans
une lettre écrite, par ordre de votre excellence, le 18
févrie'r, 1848, dans laquelle son excellence, pour les
raisons qu'elle veut bien énumérer, a considéré que
j'ai droit au montant réclamé. Je prendrai la liberté
de citer ici un extrait de la lettre:--" Je suis chargé

par le gouverneur-général de vous informer que son
" excellence a pris en sa considération en conseil votre
" lettre du 11 du courant par laquello vous renouvelez
" votre réclamation pour le remboursement de certaines

Appedice
"dépenses encourues par vous pour conduire ci-devant
" les affaires dans votre charge de collecteur des dou-
"anes à Toronto, se montant à £346 ý13s. 4d.

" Son excellence en conseil trouve, après avoir fait
" auditer vos comptes comme collecteur des douanes,
" que ces dépenses vous ont été refusées comme
"n'ayant pas été autorisées,; mais que des dépenses
" semblables ont depuis été accordées dans les dépenses

contingentes du collecteur actuel comme nécessaire
4 à l'efficacité du service dans son bureau ; et son ex-
" cellence est d'opinion que la nécessité qui exige
" eujourd'hui ces services existait lorsque vous remplis-
cc siez la charge.

"Sous ces circonstances, son excellence considère
" que vous avez droit au remboursement des dépenses
" en question."

Les raisons qui alors justifiaient l'admission de ma
réclamation ne sont point discutées par l'inspecteur-
général, elles existent encore; il n'ose pas même dire
que les ci-devant conseillers de votre excellence ont
mal représenté l'affaire ou ont cherché à produire une
fausse impression dans l'esprit de votre excellence. Il
prétend que ma réclamation n'est pas appuyée sur la
lettre de la loi, mais alors votre excellence savait par-
faitement bien qu'elle avait reconnu ma réclamation,
car dans la lettre du secrétaire de votre excellence
vous dites qu'elles ont été refusées comme n'ayant pas
été autorisées, mais comme elles ont été allouées à
mon successeur, et que la même nécessité de les allouer
existait dans le temps que j'occupais la charge, votre
excellence considère que j'ai droit à en étre remboursé.

Je conçois donc que j'ai raison de croire que la pa-
role du représentant de la reine est engagée à l'accom-
plissement de cette promesse, et comme l'on a toujours
vu le nom royal respecté par toutes les administrations
qui se sont succédées, je suis porté à croire que le
nom de sa très gracieuse majesté la reine dans cette
colonie ne sera pas compromis par les sentiments
d'hostilité que l'inspecteur-général nourrit envers un
individu pour lequel 'accomplissement de cette pro-
messe serait du plus grand avantage.

J'ai l'honneur d'être,
De votre excellence,

Le très obéissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM MOORE KELLY,
Toronto, 4 juillet, 1850.

(Certifié,)
Jos. CARY,

Député inspecteur-général.
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PENITENTIAIRE PROVINCIAL.

COIMIPTES PUBLICS, POUR 1849.

Soumis à l'honorable ASSEMBLEE LEGISLATIVE, pour son information.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

No. 1.-Rapport des inspecteurs.

No. 2.-Rapport du chirurgien.

No. 2 .- Rapport du chapelain.

No. 4.-Rapport du chapelain catholique romain.

No. 5.-Rapport du préfet, avec pieces marquées

A, B, C, D, E, F et G.

No. 1.-RAPPORT DE L'INSPECTEUR.
A son excellence, JAmrs, comte d'E.cin et KiNcAIRDi-

NE, Chevalier du Chardon, gouverneur-général de
l'Amérique Britannique Septentrionale, etc., etc.

QU'IL tLAISE A VOTs EXCELLENCE:

Les soussigués, inspecteurs du pénitentiaire pro.vincial, prennent la liborté de soumettre le rapport
annuel des oficiers do l'institution, pour l'année fis-
cale, qui s'est terminée le 30 septembre 1849.

Les membres du bureau des inspecteurs actuels,étaient les commissaires nommés par votre excellence
en juin 1848, pour fairo une enquête sur l'administra-
tion antérieure du pénitentiaire, et faire rapport d'un
système de discipline pour la conduite future de l'iris.
titution. Pendant que nous poursuivions notro en-
quête comme commissaires, en novembre 1848, les
messieurs qui formaient lors le bureau des inspec.
teurs ont remis leurs résignations entre les mains,de
votre excellence. Le 20 décembre 1848, il a plu à
votre excellence émettre une commission constituant
les commissaires en bureau des inspecteurs suivant le
statut, et depuis cette date nous avons rempli ces
doubles Fonctions. Nos travaux comme commissaires
se sont terminés en avril 1849, mais les inconvéniens
évidents de nommer un nouveau bureau d'inspecteurs
-jusqu'à ce que la décision du gouvernement sur le
nouveau système d'administration, suggéré dans notre
rapport, fût connue,-noti a engagé à continuer nos
services comme inspecteurs jusqu0. aujourd'hui.

Il y a maintenant une annéé nue nous sommes en

charge, et quoique nous résidions dans des parties
éloignées de la province, nous avons rempli les fonc-
tions qui nous ont été confiées le mieux qu'il nous a
ét possible. Depuis notre nomination, nous avons
tenu six assemblées du bureau, et onze assemblées
'd'ajournement. Nous considérant simplement comme
des administrateurs provisoires pendant un interrègne,

ýGvec un préfet nommé temporairement, et le gouver-
nement n'ayant pas prononcé de décision sur aucune
,de nos suggestions, nous n'avons pas cru que nous
avions le droit de réaliser nos vues touchant la con-
.duite de la prison, aussi amplement que nous l'aurions
fait dans d'autres conditions ; nous nous sommes ef-
forcé plutôt d'améliorer les défauts de l'ancien sys-
tème que d'en introduire un nouveau. Néanmoins,
malgré ces considérations, nous sommes heureux de
penser que de grandes améliorations ont été effectuées
dans l'administration fimanciaire, industrielle et disci.
plinaire de l'institution.

Quand nous sommes devenus inspecteurs en janvier
1849,, nous avons trouvé que malgré la subvention
considérable accordée par le gouvernement pour
l'année précédente, l'institution était fortement en
Jdette. Il paraît que cette dette avait grandie graduel-
,lement pendant les trois années précédentes, au point'
que le 31 décembre 1848, elle so montait à £5,000.
tln mois avant notre entrée en charge comme inspec-

teurs, un des' nouveaux afeliers était devenu la proie
,des flammes, et il devint nécessaire dele réparer im-
médiatement. Le 10 février, le préfet demanda ai
,secrétaire provincial la somme de £1,000 pour cou-

,Appendiea
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Appendice vrir les frais nécessaires pour rétablir l'atelier incen

(R.R.) dié, et l'obtint. Le 19 février, nous avons demandé
£5,000 pour solder l'ancienne detto contractée par no

A aont. prédécesseurs et nous r*avons obtenue. Ces dette
ont été liquidées régulièrement.

Le 14 mars 1849, nous avons soumis des évalua
tions en détail pour les dépenses générales de l'année
courante (depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre
1849.) se montant à £11,169 1ls. 7d. Cette somme
a été allouée par le parlement à sa dernière session
ainsi que le £5,000 avancés pour payer l'ancienn
dette, mais il paraît qu'aucune allocation na été faiti
pour les £1,000 avancés pour rétablir l'édifice incen.
dié, et que cette somme a été placée à notre débit
comme partie de la subvention annuelle de £11,169Ë
11ls. 7d.

Malgré que nous ayons dû faire face à cet item de
£1,000, à méme la subvention annuelle, malgré le
dérangement et la perte que nous avons subis par le
choléra qui s'est déclaré dans la prison, nous sommes
heureux de pouvoir dire, que par une stricte écono-
mie, nous sommes parvenus à maintenir les dépenses
presque dans les limites des évaluations. En faisant
notre évaluation, nous comptions sur une recette de
£2,500 provenant du travail des détenus, mais à rai-
son du choléra et d'autres contretemps imprévus,
lous navons reçu qu'environ la moitié de cette
somme ; mais le déficit a été plus que comblé par les
réductions opérées dans les dépenses. Nous avons
reçu en 1819. de la caisse provinciale, £11,250, lui
ont sur, pour liquider toutes les obligations de l'insti-
tution, jusqu'au 31 décembre 1849, à l'exception de
deux sommes se montant ensemble à £330 3s. Sd.

La subvention annuelle accordée par le trésor pu-
blie pour le soutien du pénitentiaire, s'est élevé, en
moyenne, pour les trois années qui ont précédé notre
administiation, à £16.314. Notre évaluation pour
1849 étnIt de £11,109 1ls. 7., présentant une éco-
nomie de £5,145. Déduction faite de la perte par
l'incendie, qui n'a pas eu lieu durant l'année, et qui
n'entrait pns dans notre évaluation-les dépenses ré-
elles (e 1849 ont été (le £10,589 3s. 8d., ou £580
is. IlId., de moins que notre évaluation. Les éco-
nomies sur le total de l'année 1849 comparé à lat

moyenne des années 184'0-7 et 8, ont donc été de
£5,725 7s. Ild.

Et nous sommes heureux de pouvoir dire que pour
l'année qui vient de commencer le rutranchement sera
encore plus considérable. Nous avons l'honneur de
soumettre avec les présentes notre évaluation pour
1850; et l'on verra qu'en méme temps que nous pro-
posons de continuer les constructions sur une grande
échelle, et de subvenir à diverses charges extraordi-
naires, nous ne demandons à la caisse publique que
£7,515 3s. 4d., ou moins (lue la moitié de la subven-
tion des années précédentes. Avec la vigilance et
l'économie convenables, la subvention publique peut
continuer à diminuer rapidement d'ici à quelques an-
nées.

On peut dire que la réduction du nombre des pri-
sonniers a produit l'économie qui a eu lieu dans lu
dépense ; mais c'est tout le contraire, attendu que les
dépenses d'administration sont très faiblement aug-
mentées par laccroissement du nombre. Nous pen-
sons que la dépense est tellement réglée maintenant
que plus le nombre des prisonniers sera grand, moins
le trésor public sera chargé.

Nous avons rencontré quelques dircultés dans l'ad.'
ministration du département industriel. Nous avons
tâché d'obtenir (les commandes en gros pour divers
articles qui seraient confectionnés par les détenus,
sans succès; et nos effbrts pour cngagcîr d'autres per-

- sonnes à louer le travail des détenus pour les occuper
à certaines branches d'industrie qui n'ont pas encore

s été exploitées largement dans cette province. Notre
s dernière et seule ressource a été de louer le travail

des détenus dans un genre quelconque, à tout soumis-
sionnaire responsable , qui voudrait faire un contrat
avec nous pour un terme d'années. Nous nous som-
mes efforcés d obtenir des soumissionnaires par des
affiches publiques et des sollicitations personnelles
dans la province et ailleurs, mais quoique nous ayons
été en traité avec plusieurs personnes, nous n'avons
réussi à conclure aucun arrangement avant le 7 juin
1849. Ce jour là, nous avons fait un arrangement
avec M. E. P. Ross, de Port Byron, dans l'état de
New-York, pour le travail de cinquante détenus, qui
seraient employés à la cordonnerie, avec le droit d'en
porter le nombre jusqu'à cent. Le contrat est passé
pour ciq Uns, au prix de 1s. 6d. par jour pour chaque
homme ; il devnit commencer le 15 juin. A raison
ide l existence du choiera, néanmoins, M. Ross n'a
commencé ses opérations que le 10 juillet ; depuis
cette date tout a bien été, et nous nous attendons à ce
qu'il nous demandera bientôt les cinquante autres dé-
tenus auxquels il a droit.

uin, nous avons entamé des négociations aveci. John Stevenson, de Nnpanie, H.-C., et M. W.
iýStevenson, (décédé depuis lors,) d'Auburn, état de

New-York, pour cinquante hommes qui travailleraient
comme meubliers. Après da longs pourparlers, nous
avons réussi à conclure un marché. Vingt-cinq hom-
mnfes devaient être employés Io ler février 1850, et
vingt-cinq, le 1er août 1850 ; le marché était de cinqfans et le prix <le is. 6d. par jour. Les soumission.
naires sont à monter des machines de la meilleure es-
pùue, et dans quelques semaines l'atelier sera on pleine
opération.

Le 15 février 1850, nous avons conclu tn marché
avec M. George Brown, drapier, (le Kingston, et M.
J. A. McDowall. manchonnier du même endroit, pour
l'emploi (le cinquinte tailleurs; trente seront employés
à dater du 1er avril 1850, dix autres le 1er juillet
1850, et dix autres le 1er octobre 1850. L'arrange-
ment est pour cinq ans à dater du 1er avril 1850, et
le prix de la journée de is. 64d. Nous avons aussi
traité avec les mêmes personnes pour l'habillement
des prisonniers à des prix qui assureront à l'institution
une épargne considérable sur les dépenses des années
précédentes.

Nous sommes maintenant en pourparlers avec di-
verses autres personnes pour disposer du travail des
détenus qui nous restent, et nous ne doutons pas que
d'ici à longtemps nous réussirons à les engager tous.

Nous pensons que le prix auquel nous offrons letravail des détenus est raisonnable et profitable pourtoutes les parties. Il est plus élevé que la moyenne
du prix reçu dans les pénitentiaires des Etats-Unis, et
presque égal aux taux des institutions les plus ancien-
nes et les mieux gouvernées de la république. Il faut
faire attention qu à l'heure qu'il est, la plupart des déê
tenus qui sont ainsi engagés sont ignorants du métier
auquel on les fait travailler, et que l'on ne peut s'at-
tendre à un salaire aussi élevé que celui qu'on obtien-
(ira lorsque des escouades seront formées pour chaque
métier, et engagées à l'avenir à des entrepreneurs
comme ouvriers expérimentés. Chaque année ajou-tera dorénavant à la valeur du travail des détenus.

Quant à la discipline, nous pouvons dire qu'elle a
été beaucoup perfectionnée, bien qu'elle ne soit pas
encore telle que nous pourrions le désirer, ou que nous
espérons qu'elle sera. Le préfut, M. McDonell, est
arrivé à la prison sans aucune:expérience-de la na-ý
nière <le conduire dés prisonniers, et ce n'était pas une
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ýppendicC petite tâche que de créer et maintenir la discipliné
(R.R.) dans une ir.stitution ou précédemment il avait été in-

flgé 6,000 punitions en une seule année. Malgré ces
' aoùt dificultés, le système conciliant de M. McDonell a eu

un succès satisfaisant. La torture de là- bote " et
la lanière ont été bannies, et on n'a eu recours au
fouet que treize fois dans Je cours de l'année dernière,
et seulement dans des cas extrêmes ; mais la discipli-
ne a été bien mieuxý maintenue qu'auparayant. Les
ptnitions infligées durant l'année sont comme suit:-

Un repas au pain et à l'eau............
Deux repas do do ..............
Trois , do do "do ..............
Quatre do do do ................
Cinq do do do ................
Six do do do ................
Sept do do do ................
Dix " do do do ............... ;.
Détention dans la cellule ordinaire...........

do do isolée..............
do dans la boite t...................

Châtiment du fouet ...................
Détention aux fers. ..................

227
1533
1319
441

40
5
2
1

2i)
215

13
3

Nombre total des cas de punition........ 3825

Le nombre des punitions en 1848, a été de 5,799,
et en 1847, (le 6,063; si bien qu'il y a eu une diminu-
tion satisfaiisante durant l'année dernière. Dans la
sévérité des punitions, il y a eu un changement nota-
ble pour le mieux. Le nombre des châtimens légers
est encore très considérable, et il est à espérer que lei
progrès des habitudes de travail et d'ordre permettra
de le réduire considérablement par la suite. Les con-
traventions commises dans le cours de l'année sontl
presque toutes très légères; il est très à regretter
qu'on soit obligé de punir pour des contraventions qui
consistent à parler et à rire ; mais il semble impossible
de l'éviter dans une prison où les détenus sont ensem-
ble ; la seule ressource est de diminuer le nombre des
infractions aux règles arbitraires de la, prison en
maintenant une forte discipline morale.

Nous regrettons d'être obligés de représenter à
votre excelence que durant l'année dernière l'instruc-
tion religieuse des détenus a été fort négligée, et qu'il
y a eu une absence lamentable de cette inftlience reli-
gieuse et morale qui devrait être un instrument si
puissant dans une institution destinée à la réforme
morale des détenus. Les deux chapelains sont obli-
gés de vaquer à la prison pendant un certain temps
tous les jours, niais à raison d'indisposition, ou pour
d'autres causes, leurs devoirs ont été imparfaitement
remplis., :ous sommes convaincus qu'il n'y aura au-
can progrès dans ce département essentiel, jusqu'à ce
lue les chapelains consacrent tous leur temps au pé-

nitentiaire et soient assistés d'un bon maître d'école.
M. Rtogers, le chapelain protestant, convaincu de son
impuissance à remplir ses fonctions d'une manière ef-
ficace, n remis sa résignation aux mains de votre, cx.
cellence, et nous insistons respectueusement sur ce
que son successeur soit bientôt nommé, avec l'enten.
dement que tout son temps sera consacré àj'instruc-
lion spirituelle des détenus.,

Nous renvoyons aurapport du médecin pour les
renseignements sur l'état sanitaire de l'institution.
Cette année a été extrêmement malsaine, mais nous
sommes convaincus que 'les niaadess ont été trlaits
habilement et promptement. Le> Dr. Yates a f'ait les
fonctions de chirurgien pendant les premiers six mois
de l'année, jusqu'à ce que la réintégration du4Dr.
Sampson, par votre excellence, ýà l'emipldi dont il

'Chaque détenu fait trois repas par jour.
J Cen quatre'punitions ont été infligês sans que les inspecteurs

sn ilent eu connaiusanrce.

avait demandé à se démettre pendant l'enquete des APPen4itb
commissaires, ait rendu ses services inutiles. Il cat («L
dû au Dr. Yates de dire que pendant l'année qu'il - --
été en charge, il n rempli ses devoirs avec un zèle et '7 aot.
une eicacité gi méritent la plus graRde approbation.
Nous avons raison de nous rejoir de ce que les rava-
ges de l'épidémie qui a régné dans notre pays l'année
dernière ont été arrêtés dans les murs de l'institution ;
et nous ne pouvons douter que c'est aux mesures
énergiques prises par le chirurgien et le préfet que
nous devons, avec la grâce de Dieu, d'avoir souffert
si légèrement.

Le traitement des détenus qui deviennent fous dans
-1 prison; est un sujetqui doit attirer promptement
l'attention de la législature. Il y a maintenant dans
la prison sept personnes atteintes d'aliénation spus
diverses formes. Il n'y a aucune commodité pour
traiter ces fous dans l'établissement, et leur détention
continuelle suivant la discipline ordinaire, contribue
certainement à aggraver la maladie dans la plupart
des cas.

Nous suggérons respectueusement que la ventila-
tion de la prison pourrait être perfectionnée considé-
rablement par l'emploi judicieux d'une légère somme
d'argent ; et aussi, que des conduits pour l'eau dans
l'intérieur sont bien nécessaires et contribueraient
beaucoup à l'économic et à la santé des prisonniers.

Le nouvel hôpital est achevé et piêt à recevoir les
malades. Il forme l'aile de l'est du corps principal du
bâtiment, et l'aile de l'ouest va maintenant être cons-.
truite en toute diligence. Le projet est de renfermer

idans ce bâtiment, Fa cuisine, la buanderie, les caves,
la salle à manger, deux chapelles et une école. La
pierre est prête à être placée, et les autres prépara-
tions mécaniques sont très avancées.

Dans l'exercice de la discrétion que la loi nous ne-
corde, nous n'avons pas hésité à renvoyer sommaire-
ment de l'institution des employés dans la fidélité et
la capacité desquels nous n'avions pas confiance. Dans
chaque cas nous sommes prêts a faire connaître à
votre excellence les motifs qui nous ont fait agir.
Nous sommes bien convaincus que le pénitentiaire ne
peut être bien conduit qu'en laissant le contrôle des
officiers inférieurs entre les mains de ceux à qui votre
excellence a confié la haute responsabilité de son ad-
ministration.

Comme nous serons sans doute relevés des fonctions
qui nous "ont été temporairement confiées, après lia
prochaine sussion du parlement, il ne,Ûous reste plus
qu'à exprimer notre haute appréciation de la confiance
que votre excellence a bien voulu placer en nous, et
notre espoir, que le vif désir que votre excellence a
toujours manifesté pour le succès de l'institution sera
pleinement réalisé par les résultats futurs.

~ Le toutrespectueusement soumis,

ADAM FERGUSSON,
GEORGE BROWN,
WILLIAM BRIUSTOW.
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AU eUREAti DEs iNsPrcTEuRs DU PgNîTEN'rzMRs '
rafovi xciA..

Ayant obtenu du gouvernement un congé d'absence,
et la permission de charger le Dr. Yates de me rem-
placer temporairement comme médecin de la prison,
j'ai remis, comme vous le savez, mes fonctions à ce
monsieur le 21 juin 18.18, et je les ai reprises le 25
juin 1849; ce qui fait une absence d'une année, pen-
dant laquelle je suis convaincu que la conduite de
mon remplaçant a rencontré votre approbation.

Tous ceux qui s'intùiressent à cette institution ont
pu so réjouir <le ce que jusqu'ici les détenus ont
échappé aux épidémies :égnantes ; mais j'ai le regret
de diue que durant l'annéec dernière, la prison a été
visité par deux sévères maladies de ce genre, mais
d'espèces bien differentes.

La première, l'érésypèle phlegmncuse s'est dé-
clarée le 23 décembre, et a continuer à régner de
temps en temps jusqu'au 12 mai suivant ; durant cette
période, il parait que sur dix-huit cas traités dans

hôpiti, treize malades ont guéri et cinq sont morts.
Il est dilficile de se rendre compte de lapparition de
cette maladie dans la prison. Elle ne paraît pas avoir
choisi <le localité particulière, mais s'être répandue in-
distinctement dans toutes les parties de lêdifice ; ci
d'après ce que j'en sais personnellement, elle n'a pas
régné dans la population environnante.

La seconde épidémie plus redoutable, le véritable
choléra asiatique, s'est déclaré dans la prison le 27
mai ; et entre ce jour et le 5 juin, huit cas se sont dé-
clarás ; les quatre preriers ont été mortels; les autres
se sont rétablis. Le 7 juin, l'épidémie a disparu, mais
ele est revenue le 10 juillet, et de ce jour au 14 août,
il y a ou sept cas tiès sévères, avec un décès. Du 14
août au 5 septembre. il n'y a pas eu de cas, mais lo 6
du même mois il v a ou un cas rfal, et un autre le jour
suivant ; la maladie n'a pas reparu depuis ce teips.
Il y a eu en tout dix-sept eas ; donnant dix guérisons
et sept décès. Le résultat fatal des quatre premiers
cas qui ont paru, correspond avec l'observation gé-i
nérale que 1épidémie est toujours tròs sévère à son
début.

Ces cas de choléra ont cu lieu simultanément avec
1 première invasion dîe la maladie qui s'est déclarée
dans les faubourgs de Kingston, à plus d'un mille de
la prison, et où pendant plusieurs jours pas un des
nombreux habitants qui ont été attaqués ne s'est rele
vé. Il n'y a pas eu de communication ni directe n
indirecte entre les individus ou substances infectée.
et la prison ; et la même remarque s'applique à N ings
ton et à ses environs. Car dans ces lieux la maladi
a fCit son apparition sans qu'on puisse traner st
source à aucune contagion animale ; à la diflérenci
de ce qui a ou lieu Cn 1832 et 1834, où elle a suiv
régulièrement le flot de l'émigration. Il est donc rai
sonnable d'assignei comme cause le sa dernière inva
sion, une certaine condition épidémique de l'atmosplière
de concert avec une prédisposition existante. Il es
remarquable que les quatre premiers cas sont surve
nus dans laile du sud, qui est la moins complétemen
nérée, de l'édifice, mais l'autre aile a été ensuite en
vahie,

A pPendi

7 aoot.

Pendant l'existence du choléra, la dysenterie et la
diarrhée ont été très générales ; tous les cis de la pre-
mière, et plus de deux cents de la dernière ayant eu
lieu durant cette période ; et il est impossible de dire
le nombre de ces cas qui se se:aient chatngés en cho-
léra, s'ils n'avaient été observés et traités dès le dé-
but. Pour y parvenir. les officiers de service reçurent
l'ordre de veiller sur les détenus, dont chacun d'eux
était immédiatement cargés, et le rapporter sans
délai tous les cas de dérar gencrt d'intestins aussitôt
qu'ils en auraient connaisanne. Fn général, en ef-
fet, la diarrhée qui prdeòde le cholét a est si peu dnu-
loureuse et niarmante pour ceux qui en soît atteints
que dans un assemblage de rorsonnes comme celles
doit nous parlous, cette surveillance étuit absolument
nécessaire.

Quant aux cnuscs et à la ratholo)gic de cette ma-
ladie mystérieuse, il me semble que ce n'est pas la
lieu d'en essayer la discussion, quand même je pour-
rais ajouter quelque chose de nouvtau aux volumes
qui out déjà été publiés à ce sujet. Quant au traite-
ment, je partage l'opinion de ceux qui n'ajoutent foi
a aucune espèce de médicaments en particulier, car
j'ai reconnu dans ces cas, aussi bien que dans ma prati-
que généralement, qlue le mode qui produisit quelque-
fois de bons résultats, n'avait aucun succès nilleurs,
dans des circonstances tout-à-fait sembla bIcs; mais si
la profession ne peut se féliciter de posséder des
moyens de guérison dans les stages avancés d la ma-
ladie, elle peut au moins se flatter qu'il est possible
jusqu'à un certain point de scn préserver par des me-
Ssures de précaution,et mème d'en arrêter les progrès en
traitant les symptômes qui l'annoncent. Dans cette
conviction je me suis étudié, depuis le peu de temps
que j'ai repris mes fonctions, à remplir ces indica-
tions ci suggérant les changements diététiques qui
m'ont paru convenables ; en rccm'uînmandant une stricte
attention à la propreté et des ablutions fréquentes, et
en m'assurant que rien n'était omis pour assurer la
libre circulation de l'air dans tout l'édifice. Dans
l'exécution de ces suggestions et (le toutes les autres
mesures sinitaires que j'ai recommandées au préfet.
j'ai été promptement secondé par cet officier. Et
quoique nos efbrts n'aient pas tojours été accompa-
gnés d'un plein succès, si l'on considère que sur
quatre cent cinquante personnes réunies sous le même
toit, dix-sept seulement ont été attaquées du véritable
choléra, nous devons reconnnître qu'il nous a traité
moins sévèrement qu'il n'a fait dans la plupart des
cas, lorsqu'il s'est une fois déclaré dans les limites
d'une dense population.

Suivant l'usage, je transmets avec ce rapport deux
listes des malades et des convalescents; l'une indi-
quant le nombre de ceux qui sont traités en dehors de

- l'hôpital, et l'autre ceux qui y sont entrés. Par la
i première de ces listes on verra qu'il a fidu prescrire

dans des cas qui se montent nu chiffre élevé do 1,719,
- on Même temps le tableau ci-annexé fera voir qu'ils

ne se rapportent qu'à 408 individus distincts ; la der-
nière liste fait voir que sur les 133 malades qui y sont
énumérés, il n'y en a que vingt qui n'ont été qu'une
fois soumis à un traitement durant l'année; si bien que

. le nombre total d'individus distincts compris dans ces
- deux listes est de 428.

t On peut assigner deux causes à l'augmentation du
- nombre les cas indiqués dans les rapports. PremiC-
t rement, une minute du ci-devant bureau des inspec-
- tours, datée du 31 mai 1848, qui ordonne que, l à

l'avenir, tout détenu qui recevra'un médicament du
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Appendice gardien de l'hôpital ou du chirurgien, sera porté sur
(R.R.) a liste des malades ;" il en résulte qu'un grand nom-

r.-'--.- bre de détenus atteints de légères indispositions pour
7 août. lesquelles il leur avait, été prescrit des remèdes, et

qui n'avaient pas été inscrits comme incapables de
travailler, ont dû être mis au nombre des malades.
La seconde cause de l'augmentation est due aux épi.
démies extraordinaires.

Je regrette d'avoir à présenter une liste de décèsl
plus nombreuse que pour l'année dernière; mais si!
l'on retranche des vingt-deux cas, cinq décès à la
suite d'érésypèle, sept dûs au choléra, et un à la dys-
senterie, en tout treize, il ne reste sur la liste que neuf'
décès survenus dans les circonstances ordinaires.

Quoique le nombre des détenus n'ait en aucun'
temps de l'année dépassé de beaucoup 450, cepen.
dant, comme il paraît qu'à la fin de l'année précéden.
te, il en restait 451, et que depuis il en est entré 310,
il s'ensuit que 764 individus distincts ont dû habiter
la prison durant cette période. En retranchant les
428 qui sont portés sur les listes, il en restera 336 qui
n'ont pas été malades durant l'année.

Les tentatives de déception, en feignant d'être ma-
Iade, continuent comme d'ordinaire ; et ainsi qu'il a
été remarqué dans de précédents rapports, exigent
beaucoup de circonspection de la part du médecin,
qui doit nécessairement s'efforcer de n'être pas trom-
pé, en même temps que de traiter efficacement les
véritables malades. On verra par la liste des malades
traités liors de l'hôpital, qu'un grand nombre de cas
ne présentant aucun signe extérieur ou démonstratif
de leur existence ont dû être admis sur la simple pa.
role du'réclamant, et qu'ainsi, bien des cas douteux
contribuent à grossir la liste.

Il y a un sujet qui se.rattache aux fonctions du mé- Appendice
decin et auquel je dois attirer votre attention; c'est (R.R.)
l'existence de cas de folie dans le pénitentiaire, qui r --.-.
renferme aujourd'hui trois hommes et deux femmes 7 &a
détenus qui sont atteints d'aliénation mentale sous
différentes formes. A l'heure qu'il est, l'établissement
n'offre aucun moyen de traiter convenablement ces
patients suivant le caractère particulier de leur mala-
die ; et il n'est pas probable qu'il soit possible d'y par-
venir autrement qu'en ayant recours à un asile où
toutes les ressources nécessaires sont entre les mains
de personnes habituées à traiter cette affliction sous
toutes ses formes.

Je ne puis omettre d'exprimér la satisfaction que
me fait éprouver la perspective d'occuper bientôt le
bel hôpital neuf qui est presque prêt à recevoir les
malades. Jusqu'ici nous avons eu à lutter contre l'in-
commodité do n'avoir qu'une seule chambre ou quar-
tier dont nous pouvions nous servir ; et pour éviter
l'encombrement, on'n'y admettait que ceux dont la ma-
ladie était grave. De là la grande disproportion entre
ceux qui sont traités à l'hôpital et en dehors. Dans
le nouvel édifice nous aurons assez de place pour tous
les cas sans compromettre la sûreté ni la discipline
de la prison, parce que chaque patient aura une cel-
lule à part.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

JAS. SAMPSON,
Chirurgien du pénitentiaire provincial.

PéNITENTIAIRPE PROVINCIAL.
1er octobre 1849.

LisT des cas traités hors de l'hôpital dans le PANrTENTIAIRB PiloviNcIAL, depuis le ler octobre 1848,
jusqu'au 30 septembre 1849.

MALADIES. MALADIES.
, , o

z o Z

Abcès....... ... ................
Anasarque ... .....................
An ruinapectoris........................

.......... ........ ........................
Aménorrh' ...... ' '..................
Asthme ".. ...............................
Furoncles " ........................

B)io rie ,............... ..... . . . ..
Bronchite chronique...................
Catarrhe............ ..............
Toux... .........................
Constipation....._....................
Colique............................
Cynanche Tonsillaris................. .....
Contusions ..........................
Diarrhe .......-...... ............
Dyssenterie . . -. ........................
Dbilité.............................
Dysurie......... ...................
Maladie du cour'......................
Dysménorrh6e ........................
Dyspnée ...........................
EpileTsie ............................

M i 'oreille .." "....' "..-........... 
Eczema "".............................
Erysipèle ...........................

Portéci-contre.............

112JO
3
46
29

5
4

8
1

162
Jo

124
3

46
29

243
40
9
6
1

8
5
6

14

Rapporté d'autre part...............Epistaxis..................... ...
FÔvre continue (légère)................
Fièvre intermittente ....................
Flatulence...........................
Gastralgie..... .....................
Gonorrhe..........................
Tranchée ..........................
Mal de tête ...........................

IJystérie.. .........................
Hé'patite ..........................
Herpes Liabilis ......................
Homatemisis........................
lemacrania.........................

Brelement d'estomac...................
Entorse..... .....................
Inflammation des yeux. ... ................

do de la jambe................. ...
do des lèvres...........,......
do glandes mammaires............

Indigestion.........................
Impetigo ................ ..............
Hernie Inguinale ............ ....... ,....,
Influenza...................... ...........
Incontinence d'urine...................

Porté ci-contre........ .... .......

16

42
1
i
4

iÏÏ

4
3
17
1
52

134
13

3
1
1
1

1
1

28
1

14

.. .
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LisTs des cas traités hors de Phôpital dans le PlN1rmBYFA1R RPOVNCIAL, etc.-(Continuation.)
Appetxdice

<WR.)

'7 aoûc.

Abcès au scrotum........................
Anasarque.......................... .
Apoplexie.. ............................
Asthme ................................
Contusions..............................
Fracture double du tybia..............
Cynanche tonsillaris.................
Coliques.........................
Irritation cérébrale.......................
Choléra................................
Maladies du cSedr.......-................
Débilité................................
Diarrhée ............ .............
Démence...............................
Dyssenterie .......................
Dyspepsie.........................

Porté ci-contre...... ..........

............ 3 .

............. I

............ I

. .......... 4

............ 4

............ 1

............ 2

............ 1

............ 5

............ 4

4,

1...... ... a 4
..... .... . 18
.... .... .. 1

4
1

4

1

17
4

18

1

3

4.
1
5

2
10
.3
.4
.4

14
I

6

.. . . ,
I.. . .

.. . . .

Appendiee
(R.R.)

7sot.

............

............
............
............

...........

............

............

.. .. . .

.. ... . .

MALADIE-MALADIE.
o EL

Rapporté d'autre part............... 1118 . Rappor i'atre pa r. . 1464
Mal de reins ............ .... . ........... Douleurs dn les anche 3
Mal des ctes........ .................. 1 do da les membres
Lumbago................. ................ 19 humatisme . 81
Necrosie . .......... ...... ..... 1 oulrs . 41 28
Nausée . 85 62 is ................................... 9
N phrite................................... 3 2 tricture de
Nvralgie ................. .............. 4 4 Spernatorrhée...........................
Orchite................................4 a Syphilitomanie.......................... .2 2
4htam ie................................ 1 Scrofules...............................2 2

e .................... ............. 2 al a bouche..........................
Ozne................................. 1 Spasme,............................... 1
Paronychie..............................1 1 iYa1de dent,........................... 49 43
Palpitation.............................il 6 Tympanite.................. ............ 4 .4
Pyrosis................................3 3 Tumeur,..... .......................... 2
Psoriasis................................3 3 Vertigo...............................13 
Parotitis............................... 3 3 Ulcères............................... il 8
Douleurs de poitrine......................11 52 Urticaire.....................4 4

do de côté........................60 43 Varlolide............................... 1
do des intestins.............19 17 Blessures...............................6 6
do dansledos.......................53 46 Vers. ................................. 9 7

Porté ci-contre8.....62 pi.............1i64 Total ....................... 1719.

Nombre des individus traités durant l'année.

Nombre de fois Nombre S mNombre de fois Nombre total
Individus, qu'ils ont été inscrits Individus. q.i.. .ont été inscrits

sur2la liste, tatal des cas. a... .. a liste. des ca.

71 Une fois. 71 D'atre part 387....................... 1431
18 Deux do 156 4 OnT. fois. 44

68 Trois do 204 6 Douze do 60
43 Quatre do 172 3 Treize do 39
46 Cinq do 230 2 Quatorze do 28
26 Six do 1.6 2 Quinze do 30
21 Sept do 147 1 Seize do 16
18 .uit do 144 2 Dix-sept do 4

9 Neuf do 81 5 Dix-huit do U r1t
7 Dix do 10 1 Dix-neuf do 19

-Porté i-co6re 3873 ..... a d.......... 1431 Total......408. .................. 1119

LisTiE des cas traités dans l'hô ital du PeîTrVT1AIRIC P Vit9nciAL, depuis le er octobre 184 
jusqu'au 30 septcembre 1849.

Restant le Nombre de Nombre d'in- dRetant le
M A L A DI E . 30 septembre Congédiés. IDécédée 30 septembre

1848. pu. admis. 1 dividus. 1849.

-_1
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LIsTE des cas traités dans Phôpital du PfbWITNTIU!RE PaovrNoral,, etc.-(Cntinuatio#.)
A ppendicie

7 aout.7 août.

Thomas Lickers......
Oliver Barnim ......
Richard Corner.......
David Woodcock....
Alfred Carter........
Margaret Hewson.....
Georgé Hitchcock ...
Simon Cronkwriglht...
'William M'Gee...
Henry Burgess.
Ezra Cronk ........
'William Johnson.
James. Downle...
Mary Burke.........
Lau lin M'Dougal...
Mar O'Hara. .....
Michael, Brian.
Adam Crane.......
John Escott.'.......
Abrabam, Cornelius...
Joseph Goulétte......
Charles Freeman... .

Pleurésie................... .
Entérite ............... .......
Débilité générale. ........... .....
Erysipèlo..........................

o.... .... ............. .....
do .........................

Ilydrothorax...................
Erysipèla'. ... . .................

d o ........ ................
Cholera...........................

do ..........................
do ...........................
do ......................

Pneumonie chrQnique........ .....
Ph tysie pulmonaire................
Choléra ............. ...........
Dysenterie........ ...........
A oflexie .....................

C 6¢8.'............. . . . . . .
do ...............

Epilepsie............. ........
ydropgricardlum................

r octobre~ 1848
décembre do

do' 'do
janvier 1849

do do
février do

do do
niar do
mai do

do do
juin, do

do do
do do'

''do du
avril do
juillet do

'do do
adùt 'do
septembre 'do

do do
.do do

,do do

octobre 1848
décembre' do

do do
janvier . 1849

do do
février do
mars do
mai do

do do
do 'do

juin ao
do do
do do
do do
do do

juillet do
"do do

août do
septembre do

do do
do _do
do do

.3
,1

4
2
2

'9
'76
,8
9
2
2
i
i..

10

Restnt le. Nombre de Nombre d'in- . Restant le
1 A L A D I E. 30 septembre Congédiés.' Décédés. 30 septembre

1848. cas admis. dividus. 1849.

.Rapporé c'autre part.......................... 68 65 54 10 4
Erysip.le........................................ 18 16 13 .
Epilepsie ................... 3............
Entérite............... ....... .................... ...........
Fistule de l'anus.......................... ..... ....... I
Fièvres légères................................... .. 4 4 .4

do renittentos.............. .................. 2 2 2
do intermittentes.................... .......... a a .....
do typhoïdes ................. ............ 1 1

Hydropericardium ........................ ............ 1 .................
Hydrotorax ........................................ 1. ........
Ilydrocele .............................. 1 i 2
Ilysterie............................ .........................
Iepatite.............................. ............ 4 ô

Mal de téte....................................... 1
Indigestion ........................................ 1 1
Lumbago ......................................... il .
Menortnagie ............................ .. . .................. .... ....

Necrose ..........................................
Pleurite .......................................... 4 .4 1 .1
Phtysie pulmonaire.................................. 2 2
Pneumonie chronique................................. . . ............
(Edeme .............................. ............ 1
Orchite ........... ............. ....... ............ 1 .
Rhumatisme chronique ................... .. ......... . . . . . . .

do aign ........................... ........ 2. .
do syphilitique............................. . .

Scrofule............................ ........... . ..................
Syphilis .............................. ............ 4 4 4
Spasmes.......................................... W 2 2
Tranchées......................................... 1 .

Total............................ 113 22

Nombre tota ' des cas admis,'134. ,Nombre, total det individus traités pour les maladies susdites-
114 de ceux-ci ont aussi étetraitis hors de l'hôpital et sont compris dans la liste.
.20 c'nt été trité~ iéen à l'hôIpital et uàe seoile fois duranft i'aùnée.'

134
S;1ombre.total des individustrs.ités.dans l'hôpital.et hors de l'hôpta 1.durat l'a.née 1848.

Di-cÈs dopuis.1 lete octobre 1848, jusqu'au 30 septembre 1849.

"N'OMS. UAe M L A D1E. Admis. Dcds1jL__ à

l'ôitl
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A ppendice
(RR.)

7août. ne pourrais pas me conformer à la résolution, en y
consacrant toute mon attention, empêcherait l'accom-
plissement immédiat d'un objet ausei important pour
les intérêts de l'institution. Plutôt (lune que de pa-
raître un obstacle au bureau, ma résignation a été
adressée au gouvernement par le même internié-
diaire officiel que l'emploi avait été reçu ; et je le
conserve maintenant, à leur demande, jusqu'à la no-
mination de mon successeur.

PéNITENTIAlRE PRovîNclAL,
Chambre du chapelain, 9 novembre 1849.

Aux INsPECTEURS du PéNITENTIAIRE PROVINCIAL.

Mcssîuas,

En conséquence de la récente enquête sur ma
charge, conjointement avec l'institution qui a occupé
une si grande part de votre attention durant l'année
dernière, ce n'est que pour me conformer aux règles
de la charge de chapclain que je présente un rapport:
parce que, dans mes rapports précédents, et plusieurs
communications, aussi bien que dans mes interroga-
toires devant vous comme commissaires, tout a été
dit qui était nécessaire à l'exécution de la charge de
chapelain.

L'événement que j'avais prévu depuis longtemps
est arrivé, lorsque le bureau a répondu à mes sollici-
tations réitérées par une résolution datée du 7 juin
1849, m'informant de leur intention de requérir tout
le temps du chapelain.

Ayant lu " que des moyens devaient être pris aussi
promptement que possible," etc., etc., etc., j'ai suip-
posé que mon occupation de la charge, attendu que je

.No. 4.-RAPPORT DU CHAPELAIN CATHOLIQUE ROMAIN.

KiNosToN, 1er novembre 1849.

Aux INSPECTEuiUs du Pf;NITENTAIRE PRoVXNCtAL.

MaEssi EUaRs,

Depuis mon dernier rapport, le nombre des détenus
catholiques du pénitentiaire provincial n'a excédé en
aucun temps cent cinquante, y compris les femmes,
dont le nombre est géneralement de quinze en moyen-
ne. La moyenne des détenus catholiques, hommes et
femmes, peut être évaluée à cent quarante-cinq.

A l'égard de l'amélioration des détenus un grand
changement a eu lieu pour le mieux dans leur
conduite ; changement que j'attribue en grande par-
tie à la conduite impartiale, bienveillante, mais en
même temps ferme du préfet interimaire actuel. En
général, les détenus sont désireux de s'amender par la
lectupe, mais à raison du nombre trop limité des ou-
vrages appartenant maintenant à l'institution, il m'est
impossible de répondre à leurs désirs sur ce point. Il
est malheureux qlue la législature, au lieu (le dépenser
des milliers de louis chaque année pour l'apparat et
d'une manière qui ne contribue nullement à la sûreté
ni au bien-étre des détenus, n'ait pas accordé une
subvention pour former une bibliothèque d'ouvrages
choisis sur des sujets religieux, moraux et historiques.
Le choix de ces ouvrages devrait être laissé entière-
ment à la discrétion des chapelains respectifs, qu'on
doit supposer, dans tous les cas où il s'ngit de choisir
des ouvrages religieux, plus capables qu un laïque de
connaître les livres qui conviennent aux besoins des
détenus. Pour ma part, je ne pourrai jamais approuver
le système continuellement spivi dans le pénitentiaire
d'exclure tous les ouvrages de controverse religieuse
nous le prétexte d'éviter les disputes de religion, et je
considérerai toujours l'exercice de ce pouvoir comme
une espèce de tyrannie religieuse (lui ne tend qu'à
enchaîner l'esprit en développant des préjugés ac-

quis dans la jeunesse, effet que la législature n'a pas
pu prévoir quand elle a accordée aux inspecteurs des
pouvoirs illimités à cet égard. , Toute loi ou tout rè-
glement qui s'interpose entre la conscience de l'homme
et son créateur est injuste, et il n'y a aucune espèce
d'injustice qui soit plus criante que celle qui prive un
homme de l'exercice de sa croyance religieuse. C'est
une singulière espèce de liberté religieuse que de dire
à un détenu que pendant le terme de sa détention
dans le pénitentiaire, il doit continuer à pratiquer ex-
térieurement la croyance religieuse à laquelle il a
déclaré appartenir lors de son arrivée, quelle que ré-
pugnante que cette pratique puisse être devenue par
suite du changement de ses sentiments.

Les détenus paraissent aussi satisfaits qu'on peut
l'espérer de personnes dans leur position; et quoique
les châtiments corporels tic soient pas aussi fréquents
que par le passé, ni aussi sévères, cependant la disci-
pline de la prison parait avoir êth mieux suivie. Né-
anmoins, je ne pense pas que l'application du système
actuellement suivi puisse jamais être complété, à
moins que les chapelains ne soient attachés d'une ma-
nière permanente à l'institution, et à moins de leur
donner un salaire suffisant pour leur permettre de
consacrer une grande partie de leur temps chaque
jour aux besoins spirituels des détenus, ce qu'il serait
déraisonnable d'espérer d'eux aujourd'hui, à cause de
leur faible salaire et du manque d'une habitation con-
venable dans les environs du pénitentiaire. 'C'est un
sujet sur lequel j'ai déjà appuyé plusieurs fois dans
mes rapports, aussi bien que sur la nécessité d'avoir
une matrone catholique pour surveiller les femmes
catholiques ; mais jusqu'ici mes suggestions ont été
inutiles. Je prendrai aussi la liberté de suggérer la
séparation des jeunes détenus d'avec ceux qui sont
plus exercés dans le crime, comme étant le seul moyen
de les empêcher de s'endurcir dans le vice et d'etre
plus difficiles à reformer qu'ils ne le seraient autre-
ment.

Qu'il me soit permis de me prévaloir de cette der-
nière occasion qui se présente probablement pour at-
tirer respectueusement l'attention du bureau sur l'im-
portance de la charge de chapelain pour le bien-être
de l'institution ; fait qui, à en juger par l'état de né-
gligence où il est, n'a jusqu'ici exercé aucune influence
pratique sur ceux qui mnt le pouvoir de remédier à ses
nombreux défauts, afin de rendre cette charge ce
qu'elle est réellement, l'ame de tout le système péni-
tentiaire.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votire obéissant serviteur,

R. V. ROGERS,
Chapelain provisoire.

No. 3.-RAPPORT DU CHAPELAIN.
A ppendice

(R.R.)

Saoût.
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Appendice J'ai de gVndes objections, appuyées pa- l'expérien.
l)ce de plusieurs années, à l'exercice du d; t de grâce

le gouvernement, et dont se plaignent presque
tous ceux qui sont versés dans la discipline des pri-
sons, parce qu'il tend à déranger tout le mécanisme
des lois pénales, et dépouille les châtiments de beau-
coup de terreurs en les rendant incertains. Mais si,
au lieu du système actuel, les maux de l'incertitude
étaient rendus dépendants <le la bânne conduite du
prisonnier, en, lui accordant le pouvoir d'abréger la
durée de sa captivité par sa stricte obéissance aux
règles de la maison, je crois que cela aurait un bon
elTet sur la conduite des détenus. Comme la déso-
béissance est punie, je ne vois pas pourquoi l'obéis-
sance ne serait pas récompensée ; et combien ne se-
rait-il pas acile d'intéresser directement et immédiate-
ment les détenus à se conformer aux régler de l'insti-,
tution. Par exemple, supposez qu'un prisonnier scit
condamné à plusieurs années de détention ; s'il se,
comporte bien pendant un mois, retranchez un certain

nombre de jours de sa détention'; s'il continue à se Appendice
bien comporter pendant une année, retranchez un cer- (I.11.)
tain nombre de. mois, et ainsi de suite suivant l'ordre
qui paraitraiÀ le plus convenable. Il m'a semblé ainsi 7 acot.
qu'à ceux à qui j'en ai parlé, que ce système de don-
ner aux détenus un intérêt personnel à se bien com-
porter continuellement pendant sa détention, produi-
rait les effets les plus avantageux. En adoptant ce.
plan, le droit de grâce serait limité aux seuls cas où
il surgirait de nouvelles preuves qui éteindraient la
culpabilité supposée, et feraient voir que la-sentence
est injuste.

Croyez-moi, messieurs, avec le plus grand respect,

Votre très humble serviteur,

ANGUS MACDONELL,
G. V.

No S.-RAPPORT DU PRÉFET, avec les pièces marquées
A, B, C, D, E, F et G.

Au BUREAU des INsPEcTEuns du PNiTrENTARE'
P'ROVINCIAL.

Mrss1 EURS,

J'ai l'honneur <le présenter nu bureau un rapport
sur les afluires générales du pénitentiaire provincial
durant l'année précédente, depuis le ler octobre 18d8,
jusqu'au 30 septembre 1849, ces deux jours compris,
avec les renseignements généraux exigés par la loi

Le nombre des prisonniers militaires et détenus des
diflfrents districts le la province, renfermés dans le
pénitentiaire provincial, le 30 septembre 1849.

Etait comme suitt................................. 454
Reçus dans le pénitentiaire durant la période écoulée

depuis le 1er octobre 1848, jusqu'au 30 septembre
1849 ....................................... 311

'765
Sur ce nombre, trois cent cinquante-cinq sont sortispar

l'expiration de leur terme de d4tention, par renvoi,
pardon ou décès... ....................

Restant au pénitentiaire, le 30 septembre, 1849. ...... 410

Les prisonniers militaires et détenus reçus durant
l'année sont comme suit:

De Gaspé, 1 ; Québec, 8; Montreal, 20..............
Trois-Rivières, 1 ; Johnstown, 3; Dalhousie, 1........
Midland, détenus 9 ; id. prisonniers militaires 193......
Victoria, 2; Newcastle, 3; Colborne, 1 ; Wellington, 1..
Home, prisonniers militaires...................

do détenus ................................
Niagara, prisonniers militaires, 8; détenus 7.......
Glore, détenus 13 ; Talbot, 2 ; Brock, 2...............
London, prisonniers militaires 15; détenue 1..........
Ouest, dûtenus...................... ......

a

s

20
5

202
7
S

16
10
17
16

1

Le nombre de trois cent ci.quante-cinq, libérés, par-
donnés, élargis et décédés, est comme suit

Militaires dont les sentences ont pris fin...........
do renvoyés à la suite de pardon..............
do décédés.......................... .....

Détenus libérés à l'ex piration le leur terme........
do do d la ute de pardon..... ........
do do décédés.......................

197
26

89
21
21

355

Il I ________

Crimes pour lesquels les trois cent onze détenus et
prisonniers militaires ci-dessus ont été emprison-
nés dans le pénitentire provincial

Contraventions à la discipline militaire..............
Meurtre, 7; viol, 3; vol de cheval, 13.............
Félonie, 2; faux, 4; bris de maisons, 2...............
Vol de moutons, 2 ;homicide, 4.....................
Tir d'arme avec intention de meurtre, 1 ; larcin, 42.....
Coups de poignard et blessures, 2; recêlemert d'efets

volas, 1,................ ...................
Assaut avec intention, 2; pour avoir obtenu des effits

sous faux prétextes, 1......................
.Vol d'argent, 1 ; vol de blé, 2....,.................
Vol de couvertes, 1 ; vol dans des boutiques, 2........

219
23
8
3

43

3

3
3
3

Croyance@ religieuses des détenus reçus dans le péni-
tentiaire depuis le 30 septembre 1848, jusqu'au
1er octobre 1849

Eglise d'Angleterre...................,
Catholiques romains........................
Presbytériens.......... ................
M éthodistes ........................... .....
Baptistes........... ...........................

40
38
-3
9
2

92
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Appendice Durée des condamnations des détenus reçus durant ouvrage considérable, dont une partie a aussi été Ap dice

(R..R.) la période ci-dessus:- complété dans le cours de l'année, et est maintenant (
relié à la sentine de l'hôpital.

A vie,8 ; quatorze a, 2; sept ans, 4................ Quant à Ientreprise de cordonneric, qui a été ob-
tenue par nos efforts, cinquante détenus y ont été

92 générnlement employés depuis le douzième jour de
lldernierS. et i est * sée que c-*in unt-aure

Les détenus reçus durant la période ci-dessus, sont
natifs des pays suivants

Angleterre, 14; Irlande, 35......................... 49
2; pays de Galles i.................... 3

Allemagne, 2 ; Nouveau 1runswick, 1................3
Canada e.st, 16; Canada ouest, i1.............-..... -7
Etats-Unis d'Amérique........,................... 10

Le nombre des hommes, prisonniers militaires et dé-
tenus, le 30 septembre 184,-

:tait........................................... 380
Le nombre des femnies dòtenues le 30 septembre 1840,

était....................................... 2

Les détenus ont généralement été employés du-
rant l'année dernière, à compléter les différents édi-
fices de l'institution, pa rticulièrement l'hôpital, auquel
on a donné beaucoup de soins. Cet édifice a un
aussi bel extérieur qu'aucun autre édifice de la pro-
vince, et fuitérieur est garnie d'une manière qui y
correspond, et aussitôt qu'un approvisionnement d eau
pourra être porté dans les diflýrentes parties de l'édi-
fice, il pourra être employé à sa destination.

L'hôpitalqui sert aujourd'hui est très incommode, tant
pour les malades que pour le chirurgien et ses aides.
Le nouvel hôpital sera chauffT au moyen le fournenux

p
r

lt

tourront étre employés de la même manière dans le
mois de janvier prochain. Cette manière d'employcr
es détenus rera extrêmement favorable au service
ublic de l'institution, parce qu'il sera toujours possi-

ble de compter sur une certaine rémunération et que
es détenus ainsi employés en retireront un avantage
durable en acquérant un métier qui, après l'expiration
le leur terme d'emprisonnement, les mettra à môme
le agner leur vie par une honnéte industrie. Je
frai remarquer aussi que quand les détenus sont em-
ployés de cette manière, la discipline de l'institution
peut étre plus strictement maintenue, que s'ils sont'em-
ployés à un travail improductif dans la cour, où il est
difficile de mettre en vigueur le degré de discipline
nécessaire, et si essentiel au bon ordre de l'institution.

Dans une institution de ce genre, une discipline sé-
vère est de la plus grande importance, et afin de la
mettre cn vigueur par une coércition salutaire, il est
important que le bureau soit investi d'amples pouvoirs.
Je suis d'avis qu'on peut eflectuer beaucoup de bien
par une observation attentive de la disposition géné.
raIe des détenus, et en proportionnant les châtiments
aux diirentes circonstances des contraventions. Un
meilleur système d'instruction morale tendrait à la ré-
forme des détenus lcs moins endurcis, et servirait à
augmenter la tranquillité et le bon ordre de l'institution.

Dans une institution de ce genre, où il faut admet-
tre que les méchants et les vauriens subissent la pu-
nition de leurs délitL, on ne petit pas s'attendre à être
exempt de transgressions des règles de la prison ; mais
e puis foire rapport que dans quelques cas. il parait

y avoir un changement favorable.

établis au rez.de-chaussée de l'édifice, et d'où l'air A raison de la mauvaise condition de la prison des
chaud se communiquera aux deux autres étages par femmes, il m'a été impossible de la conduire avec
des tnveaux de for blanc. l'ordre et la régularité qui devraient exister dans ce

département de l'institution. Néanmoins on ne sau-

Un certain nombre de détenus a été employé à rait m'accuser d'aucune négligence dans la conduite

achever les diflrents ateliers et les chambres qui y de ce département, mais, comme dans une occasion

sont attathées ; aussi bien qu'à réparer le toit de l'aile anteuire ni infbrmé le bureau, il n'y a pas de

de lest des ateliers, qui avait été incendié le 2. no- doute que Ion peut effectuer un changement, qui aura

vembre 1848, et à d'antres réparations rendues né. l'eiret d'introduire la tranquillité et le bon ordre dans

reisaires par la destruction causée par l'incendie. cette branche de l'institution.

[Unîe grande amélioration a aussi été faite tiu côté En conséquence de l'apparition du choléra, les dé-
nord du mur de la prison, par le creusage d'un cite- csont augmentés comparativement aux années préce-
i. Cette entreprse a été trs diflicile à exécu er dentes, et sur l'avis du médecin de l'institution, il a
eta te c hei er ené t ache , depson r été nécessaire de changer la diète ordinaire des déte-

iler fini, i foer un aélioraot t uan us, et de prendre d'autres précautions ui ont aug-
til sr ii lcomr.n aéirto publique très moenté les dépenses au-delà de ce qu'elles auraient été

autrement ; et tandis que je suis sur ce sujet, je pense
u'il est de mon devoir de šignaler lassistance immé.

Une gradé partie de la cour de la prison a aussi été Iiato du médecin pendant l'existenc du choléra, et
crease et nivelée ctans le cours de cet année, surtout dans tous les autres temps.
du coté de l'hôpital et des ateliers ; un grand nombre
de détenus sont continuellement employés à ces tra-
vaux ainsi qu'à casser de la pierre. Les fonds votés par le parlement pour le setition de

Plusieurs détenus travaillent à tailler de la pierre,
et il y a maintenant une grande quantité de pierre de
taille dans la cour. L'égoùt principal est aussi un

l'institution ont été soutits à une sévère économie,
mais je suis convaincu, d'après l'expérience de l'an-
née dernière, qu'il fra possible de diminuer les dé-
penses de l'avenir.



14 Victorioe. Appendice (R.IR.) A. 1850.

prendice Les pièces qui accompagnsnt ce , rapport sont les
(R.R.) suivantes, et sont marquées des lettres qui se trouvent

en face de chacune:-

Liste des détenus reçus dans le pénitentiaire,
marqué............................. A.

Compte général des déboursés durant Vannée
erminée le30septmbre 1849......... F.

Compte général des argents reçus et déboursés
durant l'année terminée le 30 septembre
1849..................... ... G.

Liste des détenus civils, libérés............. B-1. Sommes dues aux entrepreneurs et autres.... Il.

Liste des militaires libérés................. B-2.

Liste des détenus restant le 1er octobre 1849. C.

Tablaux indiquant l'emploi des détenus...... D.

Inventaire des effets en main, le 1er octobre
1849..............................E.

Dettes-par diverses personnes au pénitentiaire. I.

D. E. MACDONELL,
Préfet,

Du pénitentiaire provincial.,

Pénitentiaire provincial,
10 novembre 1849.

LISTE des DÉTENUS reçus dans le PENITENTIAIRE durant l'année
le 30 septembre 1849.

se terminent

No. Noms. DIsTEIcTs. Cus.

2330 Chris. Jacqules........ London ....... Vo de cheval...........
2331 John Warburton...,.. iddland .... Militaire ................
2332 John Lewis......... id. ,id. ...................
2a33,Franklin Brown . et..... Ouest. Larcin......................
2334W illiam M'Giunes. Midland . Militaire ................
1335 William Brown....... id. ......... id. .................
2336John M'Cann....... . id. ...... id. ......... ,..........
23312I'eter Thornton...... i........ id. ...................
2338 Iliam Doty...... . Gore ........ Larcin.................
2339Thonas Cottom...... idland ....... Militairo................
2340 George Dryden....... id. ........ id. ...............
2341 William Jones......., ... id.id. ...............
*3I2 Basit Worvil.. ..... London ........ id. ...........
23t3 George Hales......... id. ...... . id. ............ ....
2344 Wllian Nigtengale... MidIand ....... id. .................
2346 W illiam Taylor....... id. ..... . id. ............... ....
234r)W illiam Orfilith....... id. ....... id ....................
.341 Felix Graham ...... ictoria Larcin ............... ...
23481henry Stratton....... Midland . Militaire....................
2349 John PerrV........... Newcastle. Faix......... .......
2350 William $iarri....... Midland... Militaire .................
!2351 Antoine Delaguard.... Québec ....... Larcin...............
2352 Charles Jones......... N iagara.... Militaire .,...............
2353William Campbelt Home..........id ......... .......
2364 Michael Cariol ..... Midland....... id. .................
235SOwen MCourt....... id . ..................
28b(dFranics B. Allano...... Home Larcin ......................
236t Ann Little........... id........Hmicide.............
285 Melichael Moran.. ... id. ........ id. ....... .......
235rGeorge ftrelrda...... id. . larcin......................
2860 John Bourcheri........ id. .. . .................
2361 Charles Suffer ........ id., d. ..................
236cJames .ig ... id. ........ id...................
23631anies Dudan...... id. ........ id. ................
364El Brakenbridgé...... id. ....... Recèlement.............
361-fugh1 Brysoin,........ id. ..... ,. eurtre .........

2366Stephen 'parks. id. ........ id. ...................
28671 Blndock.,......Midlînd ..... M iè..................
2308 John Roache..... ... id ...... '. id. ...................
2369Ed dSimod........ d. ....... id. . ..................

DATE
TmnmaE.

DE LA 6ENTENUc.

26 septembre,
4 octobre,

dû do
15 septembre,
6 octobre,

10 do
14 do
16 do
5 do

18 do
do do
19 do
5 septembre,
4 octobre,
............
23 octobre,
19 do
13 do
26 do
21 do
............
30 octobre,
3 do

16 do
t novembre,
4 do

16 octobre,
18 do
do do

3 novembre,
do do
do do
do du
do do
do do

1849 .. t
do ..
do ..

do ..
do ..
do
do
do
do
do ..

do
do
do
do

1848
do
do
do
do .

.......,.
1848 .
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do..

................... .

é novembre, 1848
............. e r . ..
'7 novlembre, 148..

Cinq ans.Dm.neuf jours.
Trente-neuf du.
Cinq aus.
Trente-neuf jours.
sept jours.
347 jours.
Cinq jours.
Trois ans.
Quarante jours.

id. id.
6 jours.

Six mois lunaires.
Six id. id.
Jusqu'au 30 octobre" 1818,
108 jours.
100 id.
Trois ans.
Quarante jours.
Trois ans.
Jusqu'au 7 nov., 1848.
$ept ans.
Douze mois lunaires.
365 jours.
120 id.
40 id.
Trois ans.
Sept ans,
Trois ans.

id. id,
id. id.
I., id.
id. id.
id. id.
id. id,

A vie.
A vie.
Qukratite jours.
Jus qu'ai 12 nov,, 1848,
Quarnte jÔuts.

Appendice
(.R.U.)

r -oût

.

.

.

.

.
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Appendice Appendice
(R.R.) LISTE des DÉT NUS reçus dans le PÉNITENTIAIRE, etc.-(Continuation.) (R.R.)

7 août.août.

DAT
No. Noss. DisTrnrrs. Camus. PLaioDE.

DE LA sENTENeE.,

237rThomas Frd... Midland ....... Mlilitaire ............ ........ Jusqu'au 16 nov.
J371 Thomas Fitzpatrick... . id. ....... id. .................... .............. i. id. id.
2372 Patrick Murray..... . Montrnl.. ..... Larcin......... .......... .. 30 octobre 1848 .. Trois ans.2373 Pauil Dupuis ......... id. ....... Tir d'armes avec intention de

meurtre.................21 do do .. id. id.
2374 Daniel Sullivan...... id. ....... Larcin...................... 30 do do .. id. id.
2375TPhoias Winstanley... \lidiand ...... ilitaire ...... ............. 9 novembre do . Quatre-vingt-quatre jnur.
2376Tsomas Irvine....... id. i.. . . .................... 14 do do .. 'rente id.
2377 Philip Malady.... ........ id..... ..i ................... do do do .. Quarante id.
23781John M'llie......... Colborie ...... Mi.... .............. 6 do do .. Quatorze id.
2179Sdney Wkinon.... Midland. Militaire....................1 5 (l0 do . IG66 id.
238 Joseph Bidfen...... id id. .................... 16 do do .. Sept jours.
2381 Thomnas Clark........ id id. .................... 17 do do .. id. id.2382uôcrge Comilo ...... id. ....... |id....................................-usqu'a27 nov 18-18.
2383 James Mahounley....... id.........id................ .................... Josu'au 1er déc. 1848.
34Jose h nt.............. .. .23 novembre 1818 .. 15 jours.

2385 Mary A. Lavery...... id. ....... ,arcin ...................... 24 do do ''rois ans.
2380 JohnJones........ . ontreal. .!.Murtre .................... ,................. .. A vie.
2387 John W dson ......... Midland ....... Militaire................... 2 novenibre 1818 .. 1720jours.
!j388 M ichael lianey...... London ........ I il. ......... .......... 13 do do .. If id.

3v.......... id. .. ..... id ........... ........ 1o do do . s
V39, .ldwardW o'obier...... id. ....... id. .................... 15 do do ._.Six mois lunaires.

2391Wdcliamus WVell....... n ra ...... Larcin.......................23 . Io Io .. l'rois ans.
2392C('harlesi Iliri ........ l idland....... \Ilitairo ................... ................... lusqu'au 9 dc. 1811,
2393Jolhi Iliack. ......... id. ....... id. ........ .......... ....... ........ .. id. 11 id. id.
2391 ftubert liurtar. ...... ......... ........ 5 dcntre 1848 .. Quarante jourd.
2395Aitat Denny........ Core .......... rcin....................... I) novem dolîr n . . liuq ans.
2396 \Vdliai iGa'l....... fidland ....... ilitairo....... 6 dLcembre (Io .. Quntre-vinigttrois jours.
12397 Jo. p fiart......... .... id..................... 7 do du .. Dix-neul jours.
239SMIohn Miteliel........ ic. ....... id. ........... ... . do do do .. Vingt-nxeufjctrs.
2399IPeter ''lrton ...... id. id. .................. do do lo . Six jours.
2o0o Williamn Black........ id. ......... id. .................... 8 do o . . Sept jours.
2401 Wilhiam llrovin ...... id. ... ................... 9 do dlu . . Qarantte id.
I 1021'Tioon ms iicunpson. . id. .. .... .id. ............ ....... do do do . id. id.

24103 Johin iteynîoldi. . Wellincgton.. .r.i.................. 22 novembro do .. Cinq ins.
240 1 Robert Collins .... i n ...... Militaire ................... 19 décembro do . 1. 15 jonrs.
2405 William Power. ....... id.. id. .................... 20 udo d .. Quarante jours.
24t0CIiarles llawke ...... ici. ....... idi. ...................... 22 do do .. Sept jours.
2407David Uriit.i...... id. ...... ici. .................... 23 do do . .tI ici.
2408 'Thuonas Sawver.. id. ....... id. .................... do do do .. 1G8 id.
2409 Charles Risdale.. d.........id...................27 do do .. Six id.
2110 Thouvas Fullar........ . . .. id . .................................... Jusqu'an 4 jan. 1849.
241 David Salmon........ i. .. id. .... .............. ................... .. id. id. id. iii.
24112Thom11as 31art . .. ,. !d. . . .. id . ..,............ ..... .............. ...... idi. id. id. id.
24113John Binghiamc........ 1d. ....... id . .................... .............. ...... id. 6 idi. id.
2414 George Ci.romb. id. ................... 3 janvier 1349 .. Trente-neuf jours.
241 Btlaney Sear..... id. .... . ic......... ....... < . do . 1144 heures.
2415 James Roa-he........ id. id. .......... ........ .1 do do . . Qutrante jours.
2117 Charkes lawkes ... ....... id. ... ................ 8 o do .. Trente-huit jours.
211iWilliam Ayres....... stown ... Larcin ... ......... ..... . r do do .. 'Trois ans.
2119 Edward Rea......... Midland.....lilitire........... . 1 do do .. Qiutre-vingt-deuix jours.
2420 John ain ............. i................... ................... IJusqu'au 27juin 1849.
2421 il uîgli tobinîson... .... i.. id. ............ ..... . ...... .... ...... . id. 23 jaliv. id.
2422 'J. Shine............. id. id. .......................... .......... . id. id. ici.
2423 John Ward ........... id i............ ...... id. 9avril ii.
2424 Thiomas M urday... i.. ....... .............................. id 27janv. id.
2425RobertDare........ ic. ....... id. ............................ ..... ..... id. id. fév. id.
2426 Johîn W ibe ...... id.. ...... id. ................... ................... i. 29jauv. id.
2127ieter Thornton. ..... id. ....... id. . ................... 24 janvier 1840 . . Quarante jours.
2428 Ciarles lItesdale... ..... ici. .................................... Jusqu'au 31 jauv. 18.
2429John Drew. .... ...... i . ....... id. .................. .26 janvier 1849 .. 108jours...........
2430 Thomas Lines........ id. ..... ,. id. .................... ....................... Jusqu'au S février 1849.
21#31 Thomas Britton id......... ii. .................................... .. id. 28 id, id.

.i32lJosephî Large.......... id. ...... ici. .................... .................... id. 10 mars id.
2433,Thomas Ilurnott...... id. ....... id.................... à février 1849 .. Quatre-vingt-un jours.
l3lJoin lIandley........ id. ....... id. .................... d(o do d0 .. 109 jours.
2435,Richard Jarrot........ id. ........ id. ................... o do do .. id. id.
2436,John Towhy.......... id... .... id. .................... <Jo do do id. ici.
1437;Samuel Stanyard...... id. ....... id. ....................................... Jusqu'au 14 frvrier 1849.
2438 Daniel Salnon........ ici. ....... id. ..................................... id. 17 mars id.
2439 John Montgomery . ii . ..... . id....................8 février 1849 Quatre-vingt-doux jours.
244I0 William Currie....... ii.........ici...................cfa do (Io . d. id.
2441 Thomas Ford......... ici.........ici.................... <Jo <o. 168 jours.
2142 John Gurravan........ id..id....................8 do do 'Quatre-vin Pt-quitre jours
24.43 Prancis Morris........ ici..id......................Jusqu'u à février 181
2441 Samuel Dateman...... id........ idi.....................................
2445 James Mooro......... id........ id.................... ............ id. 22 id. id.
2446 James M'Kenna....... Québec...ol de bouique..........10 février 1848 Trois ins.

'2147 David Cranor........ id. , ... id. it.........<Jo <J do Id. i.
2 148 Thomas %VrIght. id . ....... .le re avec ition du

Ire.. d ................ do do do ici. id.
24 Benjamin Noël........ic........Blessures avec ntention do ur-

re................. do do do .. id.

8s .d dot .. ttevnqu*eju
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LISTE des DETENUS reçus dans le PÉNITENTIAIRE, etcr-(Coneinuation.)AppendicO

7août.
No. Noms.

2450 Andrew Farrell.......
2451 John Clarke..........
2152 Daniel Molly.........
2453Thonas Roberts......
2454 Thomas Xrvine....
2455 William Comfort......
2456 John Bingham.......
2457 Thomas Thompson. ...
2458 Samùel Bird ..........
2459 George Coates.......
2460 Samuel Rateman.....
2.161 Thomas Clarke .......
2462.William Comfort......
2463 Robert Talford.......
2464 Donald Dennis ........
2465 Williain Iloncysct ....
2466 William Moore.......
2467 George Camp........
2468 Char es Evans.
2469 John Parkenson.......
2470 Gorge Dryden.......
2471 Joseph T. Cochrano...
2472 Blany Stewart....
2473 Robert Adjay......
2474 Alfred Nichols ........
2475 James Moore.......
2476 John Crack.........
2477 Nicholas Shine. ..
2478 George Coon ber ......
2470 Andrew Walsh .......
2480 Joseph Tarrat........
2481 Charles Hird.........
2482Samuel Bateman.....
2483lMorris Coleman.......
,1484 Thomnas Fullam......
!485 John Towlay.........
2480 James Wilson ........
2187 Andrew Walsh.......
24881James Mahony.......
2489James Scott..........
2490Thomas Jones........
2191 Thomas O'Callaghan..
2192 James Campbell. .
2 19i3'James Reilly......
24i94 S1 dward Thomass...
21951Charles Masterton....
2496 Joseph Johnson .......
2197 John Johuison.........
2193 Robert Thîompson .....
2199 James hludson. .
2500 Joph. Hart............
2501 Thomnas Martin...
25t2 Bernard Callaghan....
2503 Robert Goodwin......
250 John Deer...........
2505Thonas Furd......
250fl John Fletcher........
250-7 Lawrence Phillips.
250)8 Ilenry Showler.......
2509 John Biadbnry ........
2510 Odward Shiphie.......
2511George Stafford......
2512 William Ronshaw....
2513.John ChrisiBor........
2514 Patrick O'Donnell..
2.516 John Hennesy ........
2516Michael Burns......
25117 Hugh M'Donald..,....
2518Samuel Bird........
2519 Heury Woodly........
2520 Charles Riadale.......
2521 Williatn Hart....
2522 Jules Deschamp ..
2523 Mary Munns.......
2524 William Ainsley.
2525 John Wolfgang Gab

bart...............
2526 fichael Cayne.......
2527 Philip Malady.......
2528 John Grifn.......

CRIUMs.DisrarcT.

Québec
do
do

lidland
do
do
do
do
do
do
do

.do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Gore
do
do
do

Midland
do
do

[lomo
do
do

Midland
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Johnstown
do

loine
Niagara

do
do

Midland
Dalhousie

Vol de boutique
do

Bris de maison
Militaire

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Larcin
Militaire
Larcin

do
Militaire

do
do
do
do
do
do
do

Vol d'argent
id. de blé
id. id.
i. d couvertes...........

Militaire...........
do. ....
do
do......
do..... . . .
do .. .
do ...........
do...........
do...........
do...........
do.....
do............

Larcin...........
do..........

Vol de cheval...
Militaire...........

do..........
Larcin...........
Militaire

do
do
do

.Faux..... .
Vol de cheval ......
Larcin.. . . ..

do

ppendice

7 août.

Vol de cheval
Militaire

"'do ý,
Polne

...........

.........i.

A

DATE

DE LA SESTENCE.

10 février, 1849.. Trois ans.
do dod do .. do do

do do do dodo
19 do do .. 112 jours.
21 do do .. Seize jours.

............Jusqu'au 28 février I 849,
20 février 1849.. Quarante jours.
19 do do .2 id.
22 do do Seize id.

. .. Jusqu'au 14 Mars 1849.
... .... . ... .. do do do do

6 mars 1849.. Trente jours.
Jo do do .Quarante jours.
do do do .. 2do do
2 do do.. do do

.o do do do do
9 do do4.. Trente ou
13 do do .. Quarante dou
do do do.. do do
19 do do .. do do
16 do do .. d68 do
19 do do .. Trente do
23 do do .Qunrante do

...........:: Jusqul'aue 0 Mars 1849.
do... do do du do
'22 mars _1849._112 jours.
(Io do do .. 1G8 do

..... Jusqu'an 2 avril 1849.
.9do do...T.n do t do do

. .....3.... d do 9 do do

. .......... diu 10 do d
do Il do du

3 avril 1849.. Quarante jours.
. do do .. Trois ans.

.Jusqu'au 14 avril 1849.
7 avil 349..Quatre ans.

do do *do .. do do
....... ... Jusqu'au 19 avril 1841~

. ...... ,............. d do ' do do
......... ........... do 20 do do

.. .. .. ..1.. .. . . do do (1o do
.................... do 21 do do

do do d10 do
........... ........ do 23. do do
16 avril 1849.. Quarante jours.
12 do do .. 'rois ans.
do do .do .. do do
do do (1 . do do

.do do do .. do d
s17 do do ' Neuf jour1.

do . do do Treize jour
do do do Sept do
14 mars do0 d 2052 do
5 do duo .. 33d (o
td avril do .. 392 do
do do do dSept dod
do' ddo do 23Trente do

.do do do .. do do
.Jusqtl'aui30 avril, 1849.

24 avril 1840..* 144 heures.
.do do do ......... ............
.do du do .. d......
.do do do.....................
.do do do.....................
.do do do....................
.do do do.......................
.25 do do..................
.26 do do............... ..
.do do do.....................
.27 do do....................
.25 dar (oi....................
.do do do .....................
.do do do
6 'décembre 1848.................
ô avril 1849 .. ..... ......

.21 do do .....................

.do do do..................

.do mai do.....................
.do do do

,

.

.

.
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LISTE des DÉTENUS reçus dans le PÉNITENTIAIRE, etc.-(Continuation.)

7 août.

No. Noxs.

2529 John Iarkins........
2530 Georgs Dixon........
2531 Patrick Connelly......
2532 Jean B. Nantel.......
2533 François Lapointo ....
2534 Jean Lapointe........
2535Joseph Paquet........
2536 Henrick Keiray.......
2537 William Anderson....
2538 Thomas Pearco.
2539 Edward Weir........
2540 lary y........
2541 Charles Monnet......
2542 Butler K. Morris......
513 'Zép. Hart........

2544 Peter Ghornton.......
2545'Samuel Stanyard......
2546'Willian Tnylor.......
2547 Oliver Robliii.........
2518;William Lucas....
25491James Dormer........
2550 Georgo Bunberry.....
3551 William Johnson......
25521Adan Crane.........
2553 Charles Risdale.......

155,14 enry Woodly.......
2555,Francis Morris .......
2556W. E. Eccles........
2557 Philip Mclady........
2558François Gignac.
2559Join Fletcher.........
2560 Joseph Large.........
2561 iAlexis Chouinard.
2562 John Allan........
2563 William Coatos.......
2564 Christopher Geintuer..
2565 Thomas Britton.
2566 Henry Bignall.
2567 Alexr. D. Mattlews...
2568 William Dill.........
2569 Rose Bradley.........
1->70 James M.Contnel......
2571 Alexander Young.
2572 Patrick Foley.........
2573 John Escott..........
2574 John M'Jange........
2575 0wen Léonard.......
2576 John Bethell........
2577 Thomas Reynolds.....
2578 Joseph Richards......
2579 Charles Reed.........
2580 Joseph Wilde ........
2581 George Dench ........
2582 Thomas Cliß'.........
2583 Patrick O'Halloran....
2b84 George Brooks........
2585 Vilian Riley........
2586 Abram Cornelius......
2587 John Honessey.......
2588.James Scott.........
2589 William Medley......
2590 David M'Roberts......
2591 James Holland.......
2592 John Mlatony.........
2593 George Ryley........
2594 George French.......
2595 fary Glennon........
2596'Eliza McDonald......
2597 Samuel Bateman.....
2598 Thomas Pollett.......
2599 Thomas Palmer.
2600 Donald Dennis........
2601 Timothy Oates........
2602 Honry Haughton ..
2603 William Gunn......
2604 John Bradford........
2605 Samuel Lemon.
2606 Toussaint Provost.....
2607 Edward Mocquin.....
2608 James Mullins........

DisTmicT.

Midand .... '..
do ......

Montréal. .....
do
do ......
do .....
do .....
do ......
do ......
do ......
do ....do
do ......
do ......

Midland ......
do ......
do
do ......

Brock ......
do ......

Gore ......
do ......
do ......
do ......

Midland ......
do ......
do ......

Talbot
Midland
Trois-Rivières..
Midland ......

do ......
Gaspe ......
Midland ......

do ......
Niagra .. .
MidlIand....

do ......
Victoria ......
Gore ......
Ihome ......

do
do ......
do ......

London
do
d,) ......

Midland ......
, do ......

Home ......
Midland ......

do ......
Homo ......

do ......
do ......

Newcastle. ....
do ......

Talbot ......
Midland ......

do ......
do ......
do ......
do

Gore ......
do ......

Niagara ......
do ......
do ......

Midland ......
do ......
do ......
do ......

London ......
do
do

Miidland ......
Montréal ......

do ......
do ......
do

CaRIEs.

Militaire ..............
do .............

Larcin ..............
do ...... .... .
Assaut avec intention de

5 blesser gravement......
' de poulain ..............

do do ..............
Vol de jument............
Eff'ets obtenus à tort..........
Larcin .....................

do .....................
do .....................

Mourtre... .................
M ilitaire.....................

do ....................
do ....................
do ....................

Vol de cheval................
do do ................

Larcin......................
Vol de cheval................

do do ................
Ilomicitle....................
M ilitaire ....................

do ....................
do ........... ........

Faux ..................
Militaire....................
Vol dojument................
M ilitaire ....................

do ........ ...........
Bris de maison...............
M ilitaire ....................

do ....................
Meurtre ....................
Militaire ..................

do ....................
Félonie ....................
Viol .....................
Larcin.................
Faux ..................
Vol de cheval................
flomicide ...................
Militaire................

do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ........ , .........
do .......
do ... .. .. ... .. ..

Viol ..................
Meurtre ....................

do .....................
Militaire.....................

do ........ ..........
do ....................
do ....................

Larcin ....................
do ....................
do ....................

do ........... ........
do ....................
do ................ ..

M ilitaire..................
do ....................
do .......
do .......
do ..... ........
do ..... ....
do ....... , .........
do ...................

Larcin ..................
do ......
do ......
do ....................

DATE

DE LA SENTENCE.

7 mai
do do
13 janvier
do do
15 février
do do
do do
do do
15 mars
21 avril
23 do
24 do
...........
11 mai
do do
12 do
.... .... ..
9 mai

do do
Il do
do do
do do
do do
21 do

1849..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1849..
do
do

1849..
do
do
do
do
do
do

..... ........ ... ,.
.... ........... . .

16 mai 1849..
25 do do
16 do do
25 do do
do do do
27 mars do
26 mai do
do do do
....................
2 juin 1849..

29 mai do..
6 juin do

7 juin 1849..
do do do
do do do
do do do..
16 mai do
do do do
4 juin do
5 do do..

30 mai do..
do do do
15 juin do
21 do do..
3 mai do

14 juin do
30 niai do
19 juin do
....................
....................
....................

28 juin 1849..
4 juillet do
5 do do..

do do do
7 do do..

do do do
11 do do
do do do..
do do do..
9 do do..

1 do do
'do do do..
18 do do
7 do do

28 juin do
29 do do..
23 juillet do
16 do do..
18 do do..
do do do..
do" do do..

7 août.

TERME.

......................

.... .............. ...

......................

......................

......................

......................

Trois ans.
A vie.
Quarante jours,
Trente do

do do
Jusqu'au 24 juin 1849.
Trois ans.

do do
do do

Cinq do
do do

Trois do
Trente jours.
Jusqu'au 29 mai 1849.

do do do
Quatre ans.
Quarante jours.
Trois ans.
Quaranto jours.

do do
Sept ans.
336 jours.

do do
A vie.
Quarante jours.
A etre transporté.
Cinq ans.
A vie.
Trois ans.
Cinq ans.

do do
Sept do
Deux do
Un do
112 jours.
Cinquante-six jours.
112 do
'730 do
Six mois.
336 jours.
365 do
Dix-huit mois lunaires.
547 jours.

uatorze ans.
A vie.

do
Jusqu'au 6 juillet 1849.
Six mois.
144 heures.
Six jours.
Quatre ans.
Trois do

do do
Cin do
Trots do

do do
Quatre-vingt.quatrejours.
Cinquante-ix jurs.

do do
112 do
Douze mois.
Deux ans.

do do
Quarante. deux jours.
Cinq ans.

do do
do do
do do
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LISTE des DÉTENUS reçus dans le PÉNITENTIAIRE, rr.-(COntinuation).
AppCfldiCE

(R.R.)

2 zoCiL DAT
No. NoN. DisTarcT. CRIME. ' T TERME.

DE LA SENUENCE.

2609 Samuol Stanyard .. Midland....... Militaire................28 juillet 1849 Qurnte-deux jours.
2610 Michael Tybarn.. Niagar....... do.26 do do Six mois lunaires.
2611 George Collins ...... MldTand....... do. .............. 2 ao6t do Quatre-vingt-quatre jours.
26t2Thomas Thompson.... do do.do do do 168 or
2613 William Currie....... do ...... do.. do do .. 144 hr
2614 James Smith........ do do. .................. 8 do do .. Trente-neuf jours.
2615 William Albut...... London ....... do. ................. 19 juillet do .. Un au.
2616George Huies.........do do...................Il do do Deux ans.
2617 George Gerrish-.......do .... do. ................. do do do do do
2618Douçaid M'Donald.. . do do. ................. 18 do do do do
2619 Willam Wilton....... Midland....... do. ................. 16 ao6t do 42 jours.
2620 Chas. Edward Jackson.. do ...... do. ................. 18 do do 168jours.
2621 D. M'Roberts......... do ...... do. ................. 28 do do Sept jours.
2622 John Johnston........ Io ...... do. ................. 29 do do 40 jours.
2623 Joseph Hastings...... do do..................do do do do do
2624 John Mitchell......... do do. .................. 6 septembre d Il do
2625Joseph Rudden........do ..... do. ................. do do do .40 do
2626 James Conlan........ do ...... ............ 7 do do .. 28 do
2627IRoger Jeary......... do. ........... do do do .. do do
2628 Samuel Hitchman..... Home......... do. ................ 13 août do .. 232 do
2629 Henry Mansfield. Midand.... .. do. ................. 12 septembre do .. 30 do
26301George Camp........ do do. ................. 14 do do 176 do
2631Rodenick Campbell. do ...... do......19 do do 40 do
263î Edward Aspin........ do ...... do. ................. do do do .. do do
2633William Berhett.......do ..... do. ................. do do do .. 42 do
2634;Thomas Munday ...... do ..... do. ................. 24 do do .30 do
2635Timothy Carroll....... do ...... do ................. 22 do do .. 336do
2636(James Clark. ....... do do. ................. do do do.. 336 da
2637 James Rogers........ do ...... do. ................. do do do 42 do
2638'James Smith......... do do. ................. 26 do do ::14 do
2639Charles Risdale.......do ...... do. ................. do do do
2640Samuel Tribe ........ do do ................... 28 do do .. do do

D>. .E! MACDONELL,'

Préfet du Pén cntiaire Provincial.
PÜN1TENT1AIRE PROVINCIAL,

.er octobre 1849.
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Appendice

(R.R.)

C août

LISTE des DÉTENUS restant dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL le 1er octobre 1849.

No. Noms. District. Crime. Date de la sentence. Terme.

460 William Farnsworth........... De l'Ouest... Ilncendiat ................ ..

Jessie Talotson...............
William Walsh...............
James Brown.................

Patrick O'Riley..............
Patrick Kelly..............
Bernard Forshee.............
Thomas Smith ..............
James Madlins...............
Wallingford Saunders.........
Joseph Julie Glavise ..........
Hiram Haynes................
Timothy Conway..........
Pascha Massion..........
Murdock MlLennan........
Hugh Cameron...............
Octave Dejardins .............
William M'Allister.........
George Tooth................
Grace Marks.............
Michael Hoary................
Samuel Brown................
Cortland Traverse.............
John H. DeWitt.............
Peter Stephens..............
William Davis..............
Samuel Beason......r.
James Shilston............
Léon Derome................
Jared F. Blanchard ..........
Jacob Dunkin................

John Harris..............
David Foster..............
Eleazar Davis ..............
Henry Purdy.................
Peter Daunce....... ..........
William Smith...............
Isaac Dunkin, alias Dunscomb..
Thomas D. Halpin.........
James Moore.... ............
Joseph Christmas .............
William Noble................
Ephraim Hart................
Robert Carroll ...............
Uriah Maule .............
Francis Mathers..............
John Mathers.................
Pierre" Charbonneau...........
Amable Chartier ...........
Henry Parlow.................
Jean Couvillon...............
Charles Green ...............
William M'Craiken Everingham.
Henry Bird...................
Joseph Gos..................
Samuel Rogers ..............
John Smith Cawer............
PatrickMarten...............
James Parker;................
Solomon Erwood.............
William Chapman.........
Elenore Galarneau............
Denis Collett..............
Denis Chagnon...............
Carolus, alias Charles Lepage :.
Charles Cummings............
Asel Annis...................
William Humbert............

7

London.
Home......;.
De l'Ouestý..

Hidland .....
De l'Ouest...
Midland.
Home ......
Newcastlo...
Home .......
Newcastle .. .
Home .......
Niagara...,.
De lEst..

do
Montréal ....

do, ......
Gore........
Montréal ....
Home .......
Midland.

do.
Gore........
Niagara.
Home.

do ..
do ......

Simcoe.
Québec.
St. Francis...
Gore.......

Brock.......
do ......
do ......
do.
do.
do .....

London .....
do ......

Midlarnd .....
do ......

Home.......
Midland.....
London......

do.
Quebec...

do
do ......

Montréal ....
do

Trois Rivières
Niagara.

do ......
do .....

Victoria......
London......
Gore..

do
Home ...
Montréal ...

Québec .....
do

Montréal ....
do ......
do ,.....

St. Francis..
Niagara.
Home. ...

Meurtre..................
Bris de maison ...........
Viol ...................

Homicide................
Sodomie .... .........
Bris de maison .........
Incendiat.............
Meurtre....... .......

do ..................
do

Vio. ..............
Homic.....................Meurtre .............
Homicide ........ ....
Meurtre...............

do ..................
Bris de maison...,......
Incendiat.............
Larcin...................
Meurtre .............
Larcin ..................

do ..................
Sodomie .................
[ncendiat..............
Larcin ..................
. do ..................

do ..................
Viol ................
Vol............ ....
Félonie et incendiat......
Vol de cheval et assaut avec

intention de viol ........
Bris de maison............

do do .............
do do .............

Consiration ............
doIir ...............

Vol de cheval .........
do do ..........

Faux....................
Vol de cheval.........

do do
do do ........... ,

Larcin ..................
Homicide .............
Larcin ...............

do ..................
do ........... ......
do ..................
do ..................

Incendiat .............
Larcin ...............

do ..........
do et faux.........
do et bris de maison....

Blessures graves.......
Viol ..... ...........
Vol .....................
'Viol ....................
Bris de maison............
Larcin................
Vol.....................
Vol................. .
Bris de boutique et larcin...
Larcin ..................
Incendiat.................
Félonie et larcin.......
Larcin..............

do

n.............8....
20novembre "1840..

,........... ........

octobre
do

novembre
do
do
do
do

avril
do

mai
do
do

août
octobre

do
novembre
janvier

do
novembre
avril
janvier

do
do

juillet
do

août

septembre
octobre

do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do

novembre
avril

do
do
do

janvier
février

do
do

mai
do
do

juillet
do
do
do

avril
juillet
août

do
do
do
do
do

septembre
do

1842..
do
do
do
do
do
do

1843..
do
do
do
do
do
do
do
do

1844..
do..

1843..
1844..

do
do
do
do
do
do

do
'do
do
do
do .
do
do
do
do
do
do
do
do

1845..
do
do
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Sous sentence de dé-
portation.

do do do
Quatorze ans.
Sous sentence de dé-

portation.
Sept ans.
Pour la vie..........
Quatorze ans ......
Sept ans.
Quatorze ans.
Pour la vie,

do , do
Quatorze ans.
Pour la vie.
Sept ans..
Pour la vie.
Quatorze ans.
Sept ans.

do do
do do

Pour la vie.
Sept ans.

do do
do do

Pour la vie.
Six ans.
Sept ans.
Neufans.
Quatorze ans.
Sept ans.
Quatorze ans.

Neuf ans.
Six do

do do
do do
do do
do do

Cinq do
do do
do do

Six do
do do

Cinq do
Neuf do
Cinq do
Sept do
'do do
do' do
do do

Cinq do
Sept do

do do
Six do

do do
Neuf do
Pour la vie.
do , do

Sept ans.
do do

Six do
Sept do
Cinq do
,do do
do do
do do

Quatorze ans.
Sept doe
Six do
Cinq do

Appendice
(R.R.)

7 août.
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Appendice LISTE des DÉTENUS restant dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, Tc.-(Continuation.) Appendice
(R. R.) (R.R.)

7 aoù,t. 7 août.
No. Noms. District. Crime. Date de la sentence. Terme.

1441 Andrew Laffler............
1442 George Williams........
1456 Patrick Donnelly..............
1515 Ephraim Nickerson...........
157 Joseph Paul.................
1596James Armstrong.............
1.597 Alexandre Lafleur ............
160oiLouis Lapointe............
1603 John M'Grath. ..... ...........
1604 Jonathan Brooks .............

160 John Hill....................
360sRoswell .lohnson..............
1609!John Boisclair ............
1611 Stephen Bedford..............
1615Flint L. Keyes...............
1616 Johnson B. Smith ,...........
1617' William Sampson ..........

1629 Olivier Badgero ..............
1630 William Vanzant.............
1632 David Morden..............
1633 James Green.................
1634 Andrew Garner. ...........
1638 W illiam Gould...............
1639 Eliz. Gould...................
1644 Patrick Ellis.................
1645 Andrew Davidson...... ......
1646 Aaron Sweet.................
1662 George Crandell..............
1663 Ehnore Crandeli..............
1677Jean Langevin...............
1682 James Stoutnbergh ..........
1683 Hiram Stoutenbergh...........
1684 Nathan Case ...............
1685Robert Burr .................
1693Louis Hurtubise. ..........
1694 Bernard Dignan. .............
1705Thomas Cain................
1732 Walter Ketchum.............
1734 Henry II. Montgomery.........
1738 Patrick Hughes alias W. Joncs.
173 John Bruce..................
1740IJohn Smith................
1742ILemuel Goss.................
1743Owen Farley.................
17441Terence Iunt................
1748 Francis Dubé................
1749 Jean M. Landry...........
1761 George Adcock............
1752 Joseph Brousseau alias Comptois
1753 Alfred Eaton..............
1754 Joseph Charbonneau...........
,1755 Matthias Dubean............
1756 Archibald Campbell...........
1757 François Mercier.............
1758,Lonis Pencher ...............
1759Adolphe Matton ..............
1768William S. Reilly.............
176 Joseph Dunn.................
177 tJacob Fry...................
1771 1Henry Wilson alias Roberts....
1773lenry Jolhnston..............
1775!Joln Butler..............
1778iThomas Booth...............
1779Basile Lime alias Amyot.......
178lJano Gourley............... .
1797Joseph Robert................
1802 Lester Page..............
1816 Mary Monagljan............
1817 John Willianms alias Thompson..
1818 Henry Leprat................
1822 William Smyth.............
1823 James 1lanlon ............
1824Joseplh Barret alias Bonsotto ...
1825 George \Vard.............. ....

De l'Ouest.
do ......

Gore............
Newcastle .... ...
Midland .........
Montréal ........

do ........
do ........

Gore.... ........
do ..........

De l'Ouest.......
do .......
do ' .... . ..

Brock ...........
Talbot ..........

do . .........
do ..........

[ome...........
do ..........
do .........
do ..........
do .-........
do ...........
do.

Gore............
do ..........

Newcastle.. ....
Home........

do ..........
Montréal, ......
Home ..........

do ..........
do ........
do ..........

Montréal .......
do ..........

Québec .........
Prince-Edouard ..
Johnstown.......
Gore............

do .........
do .........
do ..........
do ..........

Outaouais........
Montréal........

do ..........
do ..........
do ..... ....
do........
do ..........

Québec........
do ..........
do .........
do ..........
do ..........

Home... ........
do ..........
do ..........
do ..........
do ..........

Niagara ........
Johnstown.......

do ......
Brock...........
Trois-Rivières...
St. François.....
Midland .........

do .........
do .........

Newcastle,......
Midland.........

do ..........
HIome...........

do .............

Incendiat ............
Vol de cheval......

do do ........
Larcin...........

do.............
Recel d'efFeLts volés....
Vol de cheval ........
Assaut avec intention

de tuer............
Vol de cheval et selle..
do do do
do do do

Félonie.............
Incenuliat ............

do ............
Assaut avec intention de

tuer et homicide ....
Larcin ..............

do .............
do
dc ..............

Faux...............
Incendiat ............

do ............
Meurtre.............

do ............
Vol de cheval......
Larcin...........

do
Vol de maison ......
Bris de maison et vol..

do do do..
do do do
do du do..

Vol d'une vache......
Larcin ..............
Meurtre..........
Larcin ...........
Faux ...............
Larcin...............

do ...
do

Contravention ........
Larcin...............
Homicide ..........
Larcin...............

do ..............
do ..............
do ..........
do ........

.do ..............
do ..............
do ..............
do ............ ,
do ....... . .....

do ..............
do ..............

Félonie ..........
Larcin..............

do ..............
Vol de cheval........
Bestialité............
Félonie .............

do ..............
do ............

Viol...............
Larcin ..............

do ... .........
do ..............
do ..............
do ......

Vol.................
Vol de cheval..... ...
Larcin ..............

septembre
do

octobre
do

avril
janvier

do
do

mai

do
do
do
do
do
do
do

do
juin

do
do
do
do
do
do
do
do
do

juillet
do
do
do
do
do
do

août
do

septembre
octobre

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

novembre
do,
do
do
do

octobre
janvier
avril

do
do
do
do
do
do

1845..
do
do
do

1846..
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do

do..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do..

*do..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do ..
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do.
do
do

1847..
do
do
do
do
do
do
do

Cinq ans.
do do

Pour la vie.
Cinq ans.

do do
Quatre ans.

do do
Sept do
Cinq do

Sept do
Cinq do

do do
Quatre do

do do
Qatorze ans.

do do

Sept do
do do
do do

Cinq do
do do

Quatre do
Dix do
do do

Pour la vie.
do do

Cinq ans.
do do
do do

Quatre do
Quatorze do

do do
do do

Pour la vie.
Quatro ans.
Cinq- do
Pour la vie.
Trois ans.
Cinq do
Trois do

do do
do do
(10 do
do do

Quatre do
Trois do

do do
do, do
do do
do do
do do
do do
do do ,
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Quatre do
Pour la vie.
Trois ans.
do do
do do

Pour la vie.
Trois ans.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
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Appendice LISTE des DÉTENUS restant dans le
(R.R.)

7 août.

PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, etc.-(Continuadion.) Appendice
SR.R.)

I r '7 ,août.
Crime.No. Noms. District.

1826Sarah Cooke........... Home .........
1827 John Maloney........... do
1828 Thomas Fitzpatrick....... Victoria ........
1830 Michael Cotter..........Niagira.........
1834 Isaac White.............do
1835 Luther Johnson, Alias Smith. do
1839 John Feely............... Johnstown.......
1841 William Prosser..........do
1842 Sidney Mott............. do
1843Thomas Howey ...... do .........
1846 James Grace .... ........ Montréal .......
1847 James Coleman........... do .......
1848 Joseph Watson........... do .....
1849 Amable 3. B. Frereau..... do . .
1850 Joseph Fouchette......... do ..........
1851 James Baker............ do
1852Louis Dudevoir .... ...... do
1853 Jean B. Grimard.......... do
1854 Edward Ryan............ do
1855 Henry Haggarty.......... do ....
1856 Mary Bourgoyne.......... do ..........
1858 Milo Lee................. Gore............
1859 Thomas Cooner ........... do
1861 William Fox.............. Johnstown.
1862 Autoine Russell..........do,.........
1864 Ranson Morision.......... Brook...........
1865 William Hand........... do .........
1866 Franklin Riley .......... De l'Ouest.......
1867 Martin R. White.......... do ..........
1868 James Bennet............ Talbot ...... à...
1869 Henry L. O'Niel.......... Huron ..........
1870 Barney Farley.......... London..........
1881 Thomas Leighton....... Home....... ...
18831Hannah Murray.......... do ..........
1884John McGuire............ do ..........
1886 Frederick Cress.......... Wellington ......
1893 John M'Fee, Alias »Wil-

liams................ Gore............
1901 John White.............. Midland .........
1902James Moran...........do ..........
1903Aaron Roberts........... do
1904John Rollands........... do ..........

1906,James Dwyer, alias Crow.. Montréal ........
1914 John O'Kain............ do ..........
1915'Thomas Monozue, alias

Nowlan .......... do
1927 William Caldwell......... Québec.......
1928 Ignace Marquis...........do
1939 James M'Lean............Montré.......
1940 François X. Brunelle.......do

1941 William Lellis...........do
1966Joseph Corrier..........Est..........
1968 Daniel Anderson..........London.......
1969 Charles Murphy..........do
1970 Alfred Washington........Niagara.....
1972 John Simpson.............Johstown.
1976Benjamin Groat.........Gre.......
1977obtSmith............do ..........
1878 Charls Dohry..........do ........
1979Thomas Walsh...........do ..........
1994John Grant............Simoe .......
1995James Campbell.... Newcastle .......
1996James Graydon..........don..........
2003Timothy rke..........Midland.........
2005Jacques St. Jean........onréal ........
26JohnMKeon, alias C. Carrol do .....
2007icharLne........ do...........
2008'JaRes Howard........... do .
2019John Carrol............ Québec .......
2010James C. O'Niel.......... do ........
2194An Anderson........... do ..........
2025,Jannah Gormy.... .... Home........
22 19Tomns Bircha l.......... do ..........
2034,Abitil Bore.........Midland .......
203Jisa Rodes.......... Johnsown.......
2004Gorg olKili.......... Goéec .........
2045George Speirs ............ do .........

Date de la sentence.

Larcin .................. 2
do ................ do
do ................ 8
do ................ 7
do ... ............ 22
do ............... do

Bris de maison...........26
Vol de cheval.... ... ... do
Larcin..................do
Faux ................... do
Vol de cheval....... .... 15
Vol de jument........... do
Vol de poulin............. 13
Larcin ............... do
Vol de jument........ ... 3
Larcin .............. 19
Vol sur la personne.... 13
Larcin .................. 29
Vol de boutique.......... 15

do do .......... do
Larcin..................12
Vol de cheval............ 8
Décharge d'arme à feu.... do
Meurtre................ do
Bestialité............... do
Faux..... ...... 12
Incendiat........ ....... do
Félonie.................. 8
Larcin............... do

do .................. 24
Faux.................o
Délit.................... 20
Incendiat................22
Larcin.................. do
Bris de.maison........... 8
Homicide... ........ 31

Larcin...............12
do................. 9d odo ... . ... . . do
do' ................ do
do . ................ do

Décharge d'arme à feu avec
intention de blesser. .. 10

Larcin .................. 19

Vol de grand chemin...... do
Larcin ............... 10

do . ................ do
Vol de jument............ 14
Viol d'une fille agée de moins

de douze ans.........do
Détournement............ do
Vol do cheval.......... 15
Félonie...............27

do . ................ do
Vol de cheval..........22
Larcin................ 6

do .............. 8
do ............... do

Incendiat........... ... do
Larcin................do
Vol do cheval .......... 21

do ............. 23
Incendiat........ ....... do
Meurtre ................ do
Larcin .................. 20

do .... ... 26
do ............... do
do ................ do
do ............... 30

Emission de fausse monnaie. do
Larcin ................. do

do . ................ 1
Flomicide................ 27
Larcin.................. 19

do ............... do
Vol de cheval..........23
Vol de mouton.......... do

mars
do

avril
janvier
avril

do
do
do
do
do

février
do

janvier
do

février
janvier

do
avril,
février

do
janvier
mai

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

juin
mai

juin
juillet

do
do
do

do
do

do
août

do
do

do
do

septembre
dodo

'do
octobre

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
Ao
do
do
do
do

novembre,
do
do
do

Terme.

1847..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do..
do
do
do
do..
do
do..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do'..
do
do
do

do
do

do
do
do
do

do
do
d..
do
do
do
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do.
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do ..
do

do
do,
do

Quatre
Trois
do

Cinq
Trois
do

Sept
Trois

do,
do

Sept
Pour la
Trois
do
do
do,,
do
dp

Quatre
Trois,
,do
do'
do

Cinq
Trois

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do.
vie.

ans.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Trois ans.
do,
do
do
do
do

Sept ans.
Cinq do
Quatre ans.
Cinq do
Trois do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do de

Cinq do
do do

Quatre do
Trois do
Cinq do
Pour la vie.

,do
Quatre ans.
Cinq do
Trois do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do
do do

Cinq do
do do

Pour la vie.
Trois- ans.

Pour la vie.
Sept ans.
do do
Trois do
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A ppen dice
(R.R.) LISTE des DÉTENUS restant -dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, ETC.-(Coninuation.) A ppendc

7 août.

No. Noms.

'7 ao~u.

Crime. Date de la sentence. Terme.

2047!George Beadle.......... Gore..........Viol ................. 15 octobre 1847.. Pour la vie.
20481Robert Fennier........... Talbot .......... Larcin............... 20 do do Quatre ans.
2850!Bridget Cain............. do .......... do ............... do do do Trois do
')084 James Woodcock......... Midland......... do ................ 7 janvier, 1848.. do do
2093William Forsyth........ Outaouais .... .. do ............... 5 dodo do
21111 Gorge Fergusson.......Bathurst .... ..... do............ ... 6 do do Cinq do
2134 John Ross.......... .. Québec..........'Bris de maison............10 fvrier do Trois do
2135Pierre Simard........... do .......... Félonie............... do do do do do
2136Thomas Simard .......... do ........ d ........ ........ do do do do do do
2148 Peter M'Donald.. ....... Wellington....... Complicité de viol......... 16 novembre 1847.. do do
2158 Michael Conlan.......... Midland ......... Larcin................7 do 1848.. Cinq do
2162 John Gilchrist............ do . ................ 8 do do Trois do
2163'Richard Pauld............ do .......... do do do do do do
2164 James Keegan..... ..... Huron......... Complicité de felonie.. 6 do do do do
2167'Patrick Gilgun...........Newcastle. ..... Larcin................... do do do do do
2172 John Stewart............ Home do ................ 13 mars do do do
2177 Edward Beausoleil....... Montréal ........ do ............... il janvier do do do
2l78 Michael Haligan......... do ........ Bris de maison.......... do do do do do
2179David Gordon............ do ........ Larcin................. 12 do do do do
2180 William C. Tate.........do...........d....... .... 19 mars do do do
2181 Lyman Jones............ do ........ IVol d'unO gnisse....... 15 février do do do
2182 WilliamAlexander........do.........Vol de pou in et félonie... do do do Quatre do
21831Richard M'Neir..........do ........ Larcin............... 14 janvier do Sept do
2184 John Cameron............ do ........ do ................ 18 do do do do
2185Jsseph M'Mullen......... do ........... do .......... do " do do do do
2186 James Wright........... do ........ Bris de maison.......... 19 do do do do
21871James O'Donnell.......... do ........ Sacrilége............... 15 février do do do
2188 Godefroe Cérni........... do ........ Viol ................. 18 mars do Quatorze do
2189 James Goodwin........... do ........ [omicide................do do do Pour la vie.
2190 James Caroll............ do ........ Félonie ............ ... do do do do
2191 Jacob Prico ...... Niagara......... Larcin .................. 7 avril do Trois ans.
2192 Thomas Rain ............ do ........ Bestialité............ . 14do do
2207 Julia Tooney............ Montréal......... Larcin ... ............ il janvier do do do
L208 Bridget Burke........... do .......... do ....... ... 14 do de do do
2209 Margaret Smith .......... do ........ Vol sur la personne.... 29 avril do do do
22i0 Thomas Penwarden....... do ........ do do ...... do do do do do
2212 Thomas M'Clare......... Trois-Rivières.... Vol d'une vache......... 17 janvier do do do
2213 John, alias Jean Petit..... do ........ Vol de mouton...........I février do do do
2214 Robert Henry Monroe..... Johnstown.....Qbtcnudsef. sous fa. prétx 29 avril do do do
2223 John House.............. Gore............Fdo do, do do do
2230 John Smith, 'alias J. H. Ro-

binson.............. do .......... Larcin...............12 do do Cinq do
2234 ru Van Buskirk ....... Brock.........Félonie...............10 mai do Trois do
2235 William Heyes.......... Dalhousie. Décharge d'arme feu..il do do Sept do
2245 Josiah Horton.......... London. ....... 8 do do Deux do
2250 John Fury. ... ....... Home...........Faux.....6 juin do Trois do
2251 Thomas Wheeler.........do..........Eloinicide..... do do do .do do
2252 Mark Long ............. do..........Larcin ............... do do do do do
2253Orrin Ray... ........... do..........Complicité de viol.........do do mado do do
2254 Benjamin Stanton ........ Victoria ........ Vol de ..... ... 8 do do Quatre do
,9256 Joseph ]Irodrie, alias Beau-

dret .ýF..............Newcastle. Larcin ............... 10 do do Cinq do
9269 Ano Irvin............. Midland ........ do.................6 juillet do Trois do
227ý Alexander John .......... Johnstown. Félonie........7 do do . do do
2272 Neil M'Aler ............. Newcastlo ....... Larcin .................. 5 do do do do
0279 Thomas Ferras ......... Welliug on .. Meurtre........do do do .. Pour la vie.
228 Bonifac Va.,.........do ........ Larcin ....... ........ 10 do do Trois an.
2285 Eustache Chalder. .... Montréal ........ do e ce. ... d........ dodo do
2286dJohnM'Fe.............do. Newa ........ do................ do do do do do
2295 John Hammond..........Québec........Bris de maison et larcin.... 10 aot do do do
2299 Jon Kirk ............. Montréal..... Vol de jument..........14 do do do do
2301 Joseph Bonoyer...........do.......Vol de cheval..........do do do . o do
23T1 Gonzague Duval ......... Trois-Rivières.... Larcin...............18 juillet do do do
2384Barthoi. Hart..........St. François. Incendiat.. .......... 31 août do Dix do
2326 Patrick Ryan.......... Midland ........ Larcin................ septembre do Trois do
2327 Joseph O'Brien...........duon ........ do................29 do do do do
2328 George Henderson... .... duo..n......homicide.............do do do do do
C329 William Mtchel .......... do ......... Larcin.do do do do do
233 Cuistopherhalder....... London........Vol de cheval..........26 do do Cinq do

2286 Johikn 'Fe........... do .....

2295FJon Hamon.......... Qub...........Larcin.15
233Hra Doty ........... Gore.éal..........do ................ 5 octobre do Trois do
2317 Flix Graham ............ Victoria ......... do.13 do do do do
2349jonai ger uv.........;ewcasties......Faux..... ......... 21 do do do do
23liAatoin. Dlacuert........ Qébec ........ Larcin...............30 do do Sept do
2356 Fracis Ballan ......... Home......... .. do ............... 16 do do Trois do
2357Ann Litle ... ........... do .......... Homicide.............18 do do Sept do
2328GicaelMo nders......... do . .......... do...............do do do Trois do
2360 John Boucher ........... do..........Larcin................3 novembre do do do
i236 Charles Sulan........... .......... d ............... do do do do do
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Appendice LISTE des DÉTENUS restant dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, xrc.-(Continuation.)
RR) T

No. Noms. District. Crime. Date de la sen

2362
2363
2364
2365
2366
2372
2373
2374
2378
2385
2386
2391
239b
2403
2418
2446
244
2448
2450
2451
2452
2483
2485
2486
2495
2496
2497
2498
2511
2512
2513
251G
2521
2522

2523
2524
2525
2526
2528
2531
2532
2533
2534
2535
2536
2537
2538
2539
2540
2541
2542
2547
2548
2550
2551
2556
2558
2561
2562
2563
2564
2567
2568
2569
2570
2571
2572
2574
2678
2579
2580
2581
2582
2583
2584

Tames Hliggins...............
lames Dudan ................
Fli Breakenbridge........ .
fiuah Bryson ................
Soia Sparks ..............
Patrick Murray.. ...... .......
Paul Dupois..... ...........
Denis Sullivan...............
John McPhee................
Mary Ann Lavrey, alias Lane ..
John Jones...................
William Wills ..............
Austin Denny................
John Reynolds, alias Wilson....
William Ayres..............
lames M. Kirmas........... .
David Connor................
Thomas Wright...........
Andrew Farrell ........... ..
John Clark ..................
DanielMolly..............
Mrnrris Coleman...........
John Towhy..............
James Wilson................
Charles Masterton.........
Joseph Johnson........... ...
John Johnson ................
Robert Thompson.............
George Stafford ..............
William Ranshaw.............
John Chrisler........... ......
Michael Burns............
W illiam Hart................
Jules Deschamp, alias Hyacinthe

Duchêne.
Mary Muns .................
William Ainslie .............
John Wolfgang Gabhart ......
Michael Cayne...........
John Grillin..................
Patrick Connolly.............
Jean B. Nantelle..........
François Lapointe...........
Jean Lapointe................
Josoph Paquet................
EIenrick Kuring...............
William Anderson .........
Thomas Pierce............
Edward Weir............
Marga rot Holly...............
Charles Monnet..... . ......
Butler K. Morris..............
Dliver Roblin .............
William Lucas...............
George Bamberry....,......
William Johnson..............
William E. Eccles..........
François Gignac..........
Alexis Chouinard.............
John Allan..... ..........
W illiam Contes...............
Chritopher Geitner.........
Alex. D. Matthews.........
William Dili.............
Rose Bradley.............
James McConnell ..........
Alexander Tonny.............
Patrick Foley.............
John M'Tague. .........
Joseph Richards..............
Charles Reed ..............
Joseph Wylde......
George Dench............
Thomas Cliff............
Pat. O'Hallaran...........
George Brooks ...............

8

Home .........
do .........
do ..........
do .......
do

Montréal........
do
do

Colborne ........
Midland.........
Montréal .......
Niagara.......
Gore.........
Wellington ......
Johnstown.......
Québec........

do ..........
do ........
do .........do
do.........

Midland........
do ........
do ........

Gore.........
do ..........
ido ........
do ........

Midland........
do
do ........
do ....

Johnstown......

do
Home ........
Niagara.......

do
do

Dalhousie........
Montréal........

do
do ........
do ........
do
do
do ........
do
do
do
do ........
do .

Brock ........
do ......

Gore ...........
do ..........

Talbot...... ...
Trois-Rivières, ...
Gaspé ..........
Midland........

do
Niagara.......
Victoria........
Gore .........
Home........

do
do

London .......
Home...........
Midland.. ......

do.........
Home...........

do. ..........
do ..........

Newcastle.......

Larcin ..............
do ........

Recel d'effets volés....
Meurtre.............

do ............
Larcin ..............
Décharge d'arme à feu.
Larcin..............
Viol................
Larcin ......
Meurtre............
Larcin...........

do ..............
do ..............
do ...........

Vol de mouton........
do, do ~

Blessures graves.
Vol de mouton........

do do
Bris de maison.......
Larcin .............

do ..............
do .... .........

Vol d'argent.........
do blé.... ......
do do ...........
do couvertes.......

Larcin ..............
do ..............

Vol do cheval......,
Larcin...........
Faux...............

Vol de cheval........
Larcin...........

do ..............
Vol de cheval........
Militaire ............
Félonie..............
Larcin ...........

do ..............
Assaut avec intention.,

do ' do ..
Vol d'un cheval.......

do do ......
do dejument.......

Faux prétextes.......
Larcin ...........

do. .............
do .............

Meurtre..........
Vol de cheval ... ....
do do .......
'do do ........
do do ........

Faux ..........
Vol de jument..
Bris de maison . .....
Militaire ............

do " ............
Meurtre..........
Félonie..........
Viol......... ......
Larcin...........
Faux............
Vol de cheval........
Homicide............
Militaire.............

do ............
do

do
do ...........
do

viol .. ............

7 août.

Appendice

7 août.

novembre
do
do
do
do

octobre
do
do

novembre
do
do
do
do
do

janvier
février

do
do
do
do
do

avril
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
décembre
avril

do
do

mai
janvier

do
février

do
do
do
do

mars
avril

do
do
do

mai
do
do
do
do
do

mars
mai

do
do

juin
do
do
do
do
do

mai
do

juin
do

mai
juin
mai'
juin

tence. Terme.

1848.. Trois ans.
do.. do do
do.. do do
do .. Pour la vie.
do.. do do
do .. Trois ans.
do.. do do
do.. do do
do .. Quatorze do
do .. Trois do
do . Pour la vie.
do .. Trois ans.
do .. Cinq do
do.. do do

1849.. Trois do
do .. do do
do.. do do
do.. do do
do.. do· do
do.. do do
do .. do do
do.. do do
do .. Quatre do
do .. do" do
do .. Trois do
do .. do do,
do.. do do
do.. do do
do.. do do
do.. do do
do .. Cinq do
do .. Trois do
do.. do de

do .. do do
1848.. do do
1849.. do do
do.. do do
do .. Douze mois lunaires.
do .. Trois, ans.
do.. do do
do .. do do
do:. do doe
do do . do
do.. do do
do.. do do
do. do do
do.. do do
do .. do do
do.. do do
do.. do do
do .. Pour la vie.
do .. Trois ans.
do.. do~ do
do .. Cinq do
do .i. do do
do .. Quatre do
do .. Trois do
do .. S8pt do
do .. 336 jours.
do.. do do
do .. Pour la vie.
do .. Cinq ais.
do .. Pour la vie.
do .. Trois ans.
do .. Cinq do'
do.. do do
do .. Sept do
do 'Un do
do .. 1730 jours.
do .. Six mois.
do .. 336 jours.
do .. 365 do
do .. 18 mois lunaires.
do . . 547 jours.
do .. Quatorze ans,
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Appn c LISTE des DÉTENUS restant dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, rwr.-(Continuation. (R.R)

7 août. 7 soût.
No. Noms.

William Reilly...............
James Scott..............
James Holand...............
John Malloney...............
George Riley.................
George alias Bunson French...
Mary Glennon................
Eliza Macdonald.............
Donald Dennis...............
Timothy Oates................
Henry, oughton.............
William Gunn................
Samuel tennon...............
Toussaint Prevost..........
Edward M'Guire..............
Michael Tyburn ...........
George Collins............
Thomas Thompson...........
William Allbutt...........
George Hales................
George Girrish...............
Douglas Macdonald...........
Charles Edward Jackson.......
John Johnston................
Joseph Hastings...........
JosephRudden...............
James Cuulan................
Roger Jea................
Samuel Hitchman.............
Henry Mansfield...........
George Camp................
Roderick Campbell ..........
Edward Aspen................
Wfilliam Birkett...........
Thomas Munday ..............
Timothy Carrol ..............
James Clarke................
James Rogers................
James Sn th.................
Charles Risdale..............
Samuel Tribe... .........

Crime. Date de la sentence. Terme.

Meurtre.................
Militaire..............
Larcin ...............

do .................
do ..................
do ..................
do .................
do ..................

Militaire..............
do .................
do .................
do ................

Larcin..................
do ...................
do ..................

Militaire... .............
do................
do ...................
do ...................
do ...................
do ................
do ...................
do ...................
de ...................
do ................
do................
do................
do ................
do ...................
do ...................
do ...................
do ...................
do ...................
do ..................
do ...................
do ..................
do ...................
do ..................
do ...................
do ...................
do.................

juin
do

juillet
do
do
do
do
do
do
do

juin
do

juillet
do
do
do

août
do

juillet
do
do
do

août
do
do

septembre
do'
do

août
septembre

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1849..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do..
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do

Pour 1l vie.
Six mois.
Quatre ans.
Trois do

do lo
Cinq do
Trois do

do do
112 jours.
Douze mois.
Deux ans

do do.
Cinq do
.do do
do do

Six mois lunaires.
84 joui..

168 do
Un-an.
Deux ans.

do do
do do

168 jours.
41 do-
41 do
40 do
28 do
28 do

232 do
30 do

176 do
40 do
40 do
42 do
30 do

336 do
336. do
42 do
14 do
42 do
42 do

D. E. MACDONALD,
-Prdfet, du Pénitentiaire Provinciak

FfkNITENTIAIRE PROVINCIAL,
lez octobre 1849.

TABLEAU indiquant l'EMPLOI des DÉTENUS dans le PÉNITENTIAIRE, le 1er octobre 1849.

Constructeurs en briques et tailleurs de pierre.........9 Rapporté re part................214
Tailleurs,..,................................15 coutuières................................ 19
Cordonniers·..... ......................... 48 Ferblantiers.................................
Charpentiers................................ 27 Cuisiniers...................................
Peintre ............. Barbiers..................... ........ *

Tonnellier .......... ........................ Ouvriers non artisans......................... 1
Forgerons.................................. 28 alades.............. ................. .
Relieur ........... ,............................. 1

Porté ci.colreB...arr................14 Entout.. ........................ 1

PL'NITElTIRE PROVINCIAL,
er, octobre 1849.

I

'y

Newcastle...
Midland.....

do ....
Gore .......

do.
Niagara.....

do ....

do
Midland.....
London.

do ....
do ....

Montréal ....
do ....
do ....

Niagara..
Midland.

do
London.

do ......
do
do ......

Midland ....
do ....
do ....
do ....
do
do

Home.......
Midland.....

do
do ....
do ....
do ....

do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do
do ....



14 Victorie. Appendice (R.R.) A, 1850.

INVENTAIRE des biens et effets appartenant à la PROVNCE~ ef eetitat ati ÉfflA'ÍAI
PROVINCIAL, le 3e septembre 1849.

Achetés.
au pnitentiaire.

To o.....w....... .,................. £3358 M 4 £5007 218

(Pour les c6(4til de V iUtire voi r)glt.)

4ppendioe A

7 ~ét.
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Appendice
(R.R.)

7 août.

F.

COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS faits pour le PÉNITENTIAIRE, pendant l'année expirée

le 30 septembre 1849.

Appendice
(R.R.)

7 août.

DATE. No. A QUI PAYÉ. POU R QUEL OBJET. MONTANT.

Octobre 1848 ....
do do ....
do ~
do do
do do
do do ....
do do ....
do do
do do ....
do do ....
do do
do do ...
do do ....
do do ....
do do
do do ....
do do
dn do ....
do do
do do ....
do dl .
do do
do do ....
do do
do do ....
do do
do do
do do
do do ....
do do
do do

.do do ....
do do
do do
do do ....
do do

Novembre do ....
do do ...
do do
do do ....
do do ....
do do ....

Décembre do ....
do do
do do ....
do do ....
do do

Janvier 1840
do do ....
do do ....
do do
do (10
do do ....
do do ....
do do ....
do dc ....
do do ....
do do

J. B. Wickham...........
R. Gaskin...................
J. N'Kenna..............
George Coulson..............
John Watkins et Cie..........
Charles Brent.......... .....
Elizabeth Smith ..............

do do .............
A. et A. Foster...............
R. M'Cormick................
George M'Leod...............
Thomas Conlan..............
George lighgate.............
James Kane.................
Silas Green..................
Pierre Gagnon...............
Francis Bernard..............
John Towa y.............
An. Beauche............
Louis Beaucho..............
John Burke..................
Michael Campbell............
Cyrille Brabur...............
J. M'Namara......,........
John Bryant.............
George Hardy................
C. Il. Linter.................
W. Firenore.................
F. Lyons....................
John Quinlan................
John Hughes.................
Alexander Srmith..............
Eben. Ilerns.................
John Henberry...............
D. Franks...................
M. M'M ullan.................
John Conard................
ßritish W hig ................
Mary Spikes.................
J. W ilson...,................
John Jacques.................
Jerim. Danur...............
M. Ferns.................
John Bryant.................
Bureau du lerald...........
C. H. Linter .................
Thomas Smith..............
Robert Peters................
Adam Main ..................
C. H. Linter.................
Jacob Vosburgh..............
C. Loan.....................
Bureau de l'Argus............
James M'Martin.......... ...
Jomes Johnson..............
Charles Carpentor.... .......
Isaac Hall...................
Félix Desmeaure.............

Frais de voyage............. :......
Charbon de terre.....................
Frais de voyage.........................
Bois de construction ....................
Ferronnerie ...... ................
Médecines ..... ..................
Gages .......................... .....
Hôpital................................
Huile .................................
Chandelles ......... ... ............ ...
Bois de construction.....................
Frais de voyage........................

do do ......................
do , do ......................
do do .............. .....
do do ... ...................
du do ......................
do do .... ..............
do do ......................
do do .............. ,.......
do do ......................
do do ......................
do" do . ................
do do ......................

Four à chaux..........................
Livres pour la, bibliothôques..............
Pour creuser une fosse..................
Frais le voyage.........,..............

do' do .....................
do do ....................
do do ....................
do do ....................
do do .................
do do
do do ....................
do do ....................

Literie d'hôpital.......;................
Annonces....... .......................
Chaussons ............................
Gages.................................
Frais de voyage....................

do 1 do " ....................
Livres de prières........................
Surveiller le four à chaux................
Annonces ..... ..... .................
Creuser une fosse......................
Hôpital .........................
Frais do voyage........................
Bois de construction....................
Creuser une fosse......................
Lait . ...... ....................
Travailler à la carrière..................
Annonces.............................
Frais de voyage....... .........

(10 do ......................
do do .........
do do . .......

do do ......................

Porté en 'autre part......[............ .. .................. ....

0
,124

0
102

1171
5
0
2

21
7
1
0
0
0
0
0
0
0
o
0
0
0
0
0
1
2
0
0
O
0
0
0
0
0,
0
0
0
4
0
7
0
0
0
1
3
0
0
0

O
o

461
17
0

0
0I

0
0

£o
174
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Appendice COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS faits pour le PÉNITEN TIAIRE, Tc.-(Continuation.) APendice
(R .R .) D A T E . N o.__Ci__Ï__A____PU R_______OB E T . _, ________ (R . R.>

7aot. DATE. No. A QUI PAYÉ. POUR QUEL OBJET.. MONTAÑT.

Janvier
do
do
do
do

Février
do
do
do
do
do
do
do'
do
do

Mars
do
do
do
do
do

-do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
du
do
do
do
do
do
do

Avril
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1850.....
do ......
do ......
do.
do ......
do.
do ......
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do '...
do.
do.
do.
do.
do.
do ......
do.
do ......
do ...
do ....
do.do ......do ......
do.
do ......
do , ...
do ......
do ......
do ......
do.
do.
do ......
do ......
do.
do.
do.
do.
do ......
do ......
do ......
do.
do.
do ......
do ......
do.
do.
do.
do.
do.
do ......
do ......
do ......
do ......
do.
do.
do.
do.
do.
do ..
do ......
do ......
do..

Rapporte e lautre part....
Joseph MIntyre...........
Henry Smith.................
Thomas Johnson..... ......
C. M'Gure..............
Wm. M'Guire..............
Eliza Wilson.............
Michael Monagban............
Pierre Fontaine.............
Hy. Duchène .................
Fran. Portier.................
E. Laney................
C. H. Liter.............
Wm. Lister..............
A. ,Johnson.................
Chronicle et bureau de nouvelles.
Henry Wilmot................
Jacob Vosburg............
Thomas Pigeon..............
Lau. Herchmer;.......... ..
Ralph Smith.............
Thos. Alsop..................
Horace Deney................
John Norris..................
Herr Grass ..............
F. Little..................
Peter Purcell.................
Ch. Reville........

C r. Aubre .......... . ...
. A.,Horme..............

C. H. Linter.................
M. Laville...............
A. Johnson.................
Joseph Mercier...............
Ben. Liscard.................
J. Hennesy..............
Frb. Yott.... ............
A. Johnson..................
John B nt..............
Robert M'Kibbon.......... ....
Catherine Fitzgerald...........
N. Palmer............
John Walkins et Cie .......
James Fraser.................
R. M'Cormick................
Captain Hallowell..........
Joseph Bruce................
John Honcyman..............
Elizabeth M'Gill..............
John Corrard.............
Angus M'Leod............
James Williamson.........
Joseph Parker............
John Fraser..................
James Rilley .................
Thomas M'Cormick........
Mary Ann Shadbolt........
Bureau du British Whig.
Jas. Powell..........".....
George M'Mahon.........
PeterDunn..............
Mary Derrick.............
Jane Clînston............
David Broom.................
James Burns.................
Au. Gerrard................
W liam Fee................
A. et A. Poster............
André Desmereau.............
James Maul.................

PorUt en Vautre part......

............... ,......................
Frais de voyage .............. ......

do o .........................
Pour des copies.....................
Frais de y age...................

do o
do do ......... ........
do do
do do......................
do do....... ............. .do do
do dodo do ......... :.. ............

Creuser une fosse...................
Bardeaux...... ..................
Pour des copies........................
Annonces.............................
Bois de coustruction.................
Hôpital................................
Bois de construction.....................
Gages ..........................
Frais de voyage ...................

do o.... ................
do do ............
do do .................... ...

i o ... s.. ............. ..........

Creuser une fosse..................
Frais de voage.....&..............

do ' .......... ...............

Creuser une fosse....................
Cheval bai..................... .......
Ecritures ...........................
Frais de voa ge..".................

do o ........................
do da ........................

Cheval bai............................
Pour des copies ........................
Surveiller le four à chaux................
Frais de voyage.... ...............
Pension, etc................... ........
Médecines ........................ ...
Ferronnerie;................ .........
Huile,etc...... ..................
Chandelles ............ ........... :.. , .
Cheval gris ....... ...............
Epiceries..............................
Fonte.... ..........................
Savon, etc........ ........
Hôpital.........................
Pierre à bâtir... ......................
Huile ................................
Chaussons, etc....................
Ferronnerie ...........................
Frais devoyage.......................

do do ........................
do do ... .................

Annonces .............................
Sain doux ......................
Bois de corde ......................
Frais de voyage........................

do do ........
Penîion et logement.................
Frais de voage...................

do o ........ .... .
do do

Cheval. ........................
Rations.. ......................
Frais de voyage........................

do do

1974
0
10
O

0
O
00
0
0
0

3
1
0
0
31
31

26
0

0
0
0

0
0
30

14

O

0

10

1
O
O

7O

17

1

40

O

14
101

1235
76

17
21
44
101
11
40
10
26
51
O
O

2
5

203
0
O
1
O
O

15
192~2

O
o

£6113
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A ¢pedice COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS faits pour le PÉNITENTIAIRE, C.-(Continuation.) Appendice

- r

A QUI PAYÉ.

Avril
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
d0,
do
do

Mai
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Juin
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

POUR QUEL OBJET.

1849
do
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do
do ....

do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....

do
do .
do .
do ....
do .
do ...

do
do ....

do
do ....
do ....
do ....
do
do
do
do ...

do
do ....
do ....
do ....
do ....
do ....

do ....

do
do
do
do ....
do ....
do

7 août,7 aont.

DATE.

Rapporté de Vautre part....
Bridget vonnelly.............
W. Dwyer...................
lenry Johnson...............

J. D. Bryce et Cie............
John E. Desset...............
Ch. Loan....................
W illiam Ford................
Joseph Brioche...............
William Wilson et Cie......
G. M. Wilkinson..........
William Patterson.........
Samuel Perry................
John Quagan................
Ramsay et Cic.. . ............
Jacob Vosburg................
F. George ..................
Bureau du Herald.............
Flor. Mahony.................
William Reynolds.............
James Dallas................
ltobert White..............
Jaines Ilolland............
Andrew Ballentine.........
John Brown...............
Johnson Day.................
Jenoe Clinston.............
Kerr, Va'ddcll et Cie........
Church Dépository.......... .
Lewis Jackson ..............
Michael Asselstine.........
C. H. Linter.................
A. Thibido ............... ..
James Pratt.................
C. W . Jeiilkins...............
George Sexton................
George Coulson..............
Richard Robinson.............
Jolnson Day .................
George Richards.............
Thomas Parke................
Charles loborough...........
Jane Clinston................
James Fraser.................
A. B. Dublois................
Jacob, Vosburg...............
John M'Phmee.................
A. Johnson..................
John M'Michael..............
John, Conard...............
James Dardy.................
D: Bagero..................
R. Inibbard..................
hlenry Cleveland..............
William Grossby.............
John Watkins et Cie..........
Edward Vaughan.............
John Bryant................
R. Bowers ..................
Jane Clinston............
C. IL. Linter..................
D. M'Donald................
Patrick Donough ............
Rév. Mr. Rogers.............
George Coulson...........
13. Noël.....................
C. APDermott.............
Joen Witt...............
William Martin.............
B. lcenncsy..................

Porté en l'autre part......

Frais de voyage.... ..........
do do .. .. , . . . . . . .
do do ....................

Vêtements.........................
Bois de corde, etc..................
Travailler à la carrière...............
Cuir................... ...............
Frais de voyage..... ..................
Vêtements.... ........................
Faïence............... ...............
Bois de corde.........................
Frais de voyage........................

do do .... ...................
Papeterie... ...................
Lait..................................
Coton filé....,.................... ....
Annonces ................... .........
Frais do voyage.........................

do do ........................
do do
do do .. ........ ..........
do do .......................

Gages...... ....................
Frais de voyage........................
flriques ...............................
Pension, etc............................
Laine filée.................... .......
Livres de prières ...... ..... ..........
Frais de voyage....................
Etoffes de laine........................
Creuser des fosses......................
Secours lors de l'incendie................
Frais de voyage........................
Tuyau de ploinb, etc....................
Gages. ..........................
Bois de construction....................
Gages ...... ....................
Briques ..............................
Frais de voyage........................

do do ........................
Papeterie............ .................
Pension, etc......................
Huile, etc.......................
Frais de voyage.......................
lait..................................
Frais de voyage........................
Examen du livre...................
Chaussons.............................
Pain.................................
Frais de voyage.......................

do do ......................
do do .......................
do - do ........................
do do ........................

Ferronnerie............................
Gages ................
Surveiller le four h chaux................
Gages...................... ..........
Pension, etc ...........................
Creuser dos fosses..................
Gages.................................
Frais do voyage.... ...............
Salaire................................
Bois de construction................. ...
Frois de voyage... ....................
àfatelats, etc...........................
Gages ................. ...............

do .................................
do .................................

..................... .......... .......

1-1- i 1j

M ONTANT.

£ s. d.

6113 1 5
0 10 0
0 15 a
0 15 3

346 Il 8
101 6 7
407 1 2
606 19 5

0 17 6
234 12 2

0 8 4
79 5 il
1 00
1 0 0

24 5 2
1 9 0
4 17 4
4 3 10
0 12 6
0 15 0
0 10 0
0 15 0
0 15 0

39 19 4
0 15 o

465 15 1
2 0 0

12 12 5
0 6 3
0 10 0

265 11 5
0 15 0

10 0 0
0 17 6
81 3

37 11 Il
3 4 0
5 14 7

122 10 0
0 12 6
0 10 0
4 5 0
1 10 0

62 17 2
0 15 3
0 15 6
0 10 2
1 2 6
0 15 I7
2 15 6
0 '17 9
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 .15 3

326 7 9
3 13 6
1. 4 0

42 16 7
1 0 0
1 10 0

28 5 3
0 10 0

10 8 4
20 4 6

1 0 0
8 6 6

43 17 7
40 13 7
2 14 8

£9516 2 Il
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COMPT lEINERAL des DEBOURSES faits pour le PENITENTIAIRE, Errc.-(Cntinuation.) pendiceCOPEGNRLd1DBU (R. R.)

DATE. No. A QUI PAYÉ. POUR QUEL OBJET. MONTANT%

Juin
do
do
do
do
do
do
do
do

Juillet
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

'do
Août

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Septembre
dodo
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1849.... 196
do.... 197
do.... 198
do .... 199
do .... 200
do .... 201
do .... 202
do .... 203
do .... 204
do .... 206
do.... 206
do.... 207
do.... 208
do.... 209
do.... 210
do.... 211
do .... 212
do... 213
do.... 214
do.... 215
do.... 216
do..,. 217
do .... 218
do.... 219
do.... 220
do.... 221
do .... 222
do .... 223
do.... 224
do.... 225
do.... 226
do.... 227
do .... 227j
do.... 228
do.... 229
do.... 230
do.... 231
do.... 232
do .... 233
do .... 234
do .... 235
do .... 236
do .... 237
do .... 238
do ... 239
do .... 240
do .... 241
du .... 242
do.... 243
do.... 244
do.... 245
do.... 246
do.... 247

-do .... 248
do .... 249
do,... 250
do .... 251
do.... 252
do.... 253
do .... 254
do ... ~ 255
do.... 256
do.... 257
do.... 258
do .... 259
do.... 260

Rapport de l'autre part....
James M'Mahon...........i
Ch. Loan................
Thomas Smith............
Jane Clinston ...........
Patrick Purcell....... .......
William Jackson.............
Jacob Vosbourg...........
J. Gilmore...............
James Thompson...........
John Bryant.................
Dykes et Cie.............
John Moore..............
Thomas Ebbs.. ...............
Lau. O'Neil..... ............
John M'Gowan...............
K. M'Kenzie.............
Frs. Bellanger................
John Boliver.................
Contingent... ...............
Esther Hawthorn............
Syndics des chemins..........
Chirur"ien...................
John "atkins et Cie ........
Edw. Revell.................
William Wilson et Cie........
Angus Johnson............
Jane Clinston............
John Bryant.................
W . M. -Lister...............
C. H. Linter.............
Jacob Vosburg...........
S. Moore................ ...
Bureau du Herald.........
Sidney Scobell............
lary'Riley...............
James Mills..................
Ramsay et CiO ............
J. 'B. Lavere.............
Michael Dambert............
Em. Girard.................
James Fraser................
Bureau de l'Argus.........
J. J. Rankin ................
M. Asselstine...............
William Funston.........
John Fraser.............
A. Strong ..................
J. D. Bryce et Cie............
Patrick Purcell......... ....
C. I. Linter................
Sam. Pollard ..............
Mary Pollard ............
Esther Hawthorn.........
James Mullin.............
Sain. Height.............
Mary Ryley................
Jacob Vosburg..............
Geo. Brown.................
Geo. Iper...............
Thomas Herron.............
Alex. Macpherson...........
Oliphant et Watt............
W illiam Craig...............
S. J. Rankin................
C. Il. Linter................
Angus Johnson..............

Portd en Vautre part....... .......................... . ..... £

'7 ~cfit.

Appndce(RR.

7

Gages..... .......... ........ ........
Travailler à la carrière..............
Gages ..........................
Pension, etc...........................
Creuser ne fosse..................
Frais de voyage....,...............
Lait..................................
Frais de voyage......................

do do ... .....................
Four à chaux..........................
Vêtements............ ................
Frais de voyage.......................

do do .........................
Gages................................
Frais de voyage........................
Frais d'avocat.......................
Frais de voyag...............

do do .....................
Frais de poste, etc......................
Chaussons....................... .....
Droit de barrière........................
Salaire................................
Ferronnerie............................
Sable .................................
Vêtements ...................... ....
Copies ........................... .....
Pension, etc...................... .....
Soin du four à chaux....................
Bardeaux............'..................
Creuser des fosses......................
Lait.... .............................
Frais de voyage........................
Annonces, etc.................... .......
Réparations au couage...............
Pension, etc. ....................
Gages ................................
Papeterie..............................
Frais de voyage .........................

do ' do ........................
do do . .. . . . . . . . . .

Huile ..............................
Annonces ...........................
*Charbon..........................
Etoffos (le laine......................
Gages........... ..................
Ferronnerie..................... ....
*Annonces........................
*Vêtements...I........................
Creuser une fosse................... .

do do............. ......

Chauss ...ns .......................

Frais de voyage ...................
do '*do ......................

Pension, etc ...........................
Lait........ ....................

*Etoflb pour l'hôpital............. .....
Frais de voyage.....................
Gages .............................

*Bois de construction ..................
rourale . ............... ..........
Travailler ù. la carrière ...... .......
Charbon............................
*Creuserdes fosses...................
Examen du livre des punitions. .. ..

9516
82

352
44

0
0
0

1
. 2

0
0

39
0

29

5
1

1

8
2

1

150
50
.77
50

1
2
1

14
0
0

0
15

4

10
47
11
0
0
0

15

4
106
'75
53

450
4

400
o
0

79
61
2

0
2

0
611
265
15
O

12450
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Appendiec COMPTE GENERAL des DEBOURSES faits pour le PENITENTIAIRE, mTc.-(Continuationl.). Appendic
(R.R.) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __. (RR2

7 &ott. 7 août.
DATE. No. A QUI PAYE. POUR QUEL OBJET. MONTANT.

Septembre

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'do

1849 ....
do ....

,do
do
eo
do
do ....

do
do ....

do
do
do ....
do
do
do
do
do ....

do
do ....

do
do ....

do ....

do
do ....
do
do
do ....

dododo
do ....
do ....
do
do
do ....

do ....
do
do ....
do
do ....

do
do ....
do ....
do ,....
do
do ....do ....
do
do ....
do ....

do
do
do ....

do
do ....

do
do
do.
do ....
do
do ....

do ....

261
262
263
264
265
266
267
268
269
270
271
272
273
274
275
276
277
278
279
280
281
282
283
284
285
286
287
288
289
290
291
292
293
294
295
296
297
298
299
300
301
302
303
304
305
306
307
308
309
310
311
312
313
314
315
316
317
318
319
320
321,

Rapporté de l'autre part.
Edward Boyle.............
William Cunningham........
R. Fisher ..................
M. Connors..................
John Bryadt..................
Joseph Snider.................
Henry Ansdena............
Andrew Johnson..............
Joseph Bruce.................
Patnck Purcell... .........
John Conard..................
John Chapman................
Jac. Vosburgh. .............
Banque Commerciale..........
Contingents ..............
William Patterson..........
EH. Smith ....................
D. iE. Macdonell..............
F. Bickerton ................
Thomas Costen ........ ......
R. V. Rogers.................
M'Donell, V. G................
Edward Horsey............. .
Mme Chase..............
William Jones................
John Hooper.. ............
John Richardson..............
John Swift....................
Richard Gibson...........
C. W. Murray................
John Matthows...............
Hugih Menard................
Wi liam Smith................
Mark Harmester ..............
Dan. Gleeson.................
James Gleeson................
James M'Carthy... ......
Michael Keely................
Richard Tyner............
Edward Crawford ............
Richard Nursey................
William Waldron.............
John Cooper..............
Edward Bannister.............
Richard Robinson..........
John Rowe................
Joseph Baldwin..............
John Thorpe..................
James Kearns ................
Edward Shortis...............
Thomas Summerville..........
George Fee.. .............
William Crawford............
James Wilson................
Samuel Barton ............
Patrick Phelan...............
Patrick O'Connor.............
Thomas O'Donnell ............
Archibald M'Intosh............
William Hornby ...............
Alexander Cameron ........

Porté en l'autre part......

Rations .....................
Hopital. . . .. . . . . . . .. ..
Bois constuction.......................
Frais de voyage........................
Four à chaux...........................
Frais de voyage........................

do dodo do ,....................

Epiceries................ ........
Creuser une fosse......................
Pain pour l'hôpital......................
Frais de voyage........................
Lait....... ....................
Escompte, etc..........................
Frais de poste ........................
Bois de corde................... ......
Salaire............................

do ..........................
do .............................
do ..............................
do .............................
do ..............................
do ................... ..........
do ..............................
do ,.................. ............

Gages................................
do ................ ...............
do ...........................
do ................................
do .......... i.....................
do ................................
do ......................... .......
do ...............................
do ....................... ........
do ...........................
do ................................
do ................................
do ......
do ...............................
do ......................
do
do . ...........................
do ...........-.................
dd ................................
do ...........................
do ................................
do ........................
do ............................
do ................................
do ...........................
do ................................
do ................................
do ................................
do ................................
do ................................
do ........................ ....
do ................ ...............
do ...........................
do ................................
do ................... .... .
do ...........................

.......................... ...... ......................

12450
1975

o
266

o
0

0

15
0
3
1

ào817
50
68

334
122
143
113
93

150
37
90
74
84
82
81
89
83
98

482
86
37
20
8

10
37
46
47
47
47
52
10
50
49
47

'47
47
47
47
47
21
39
16
53
17
6
3
3

17616



14 Victorioe. Appendige (R.R.) A4850.

COMPTE GÉNÉRA des DEBOURSES faits au PENITENTIAIREy ETC.-(Continuation.)

DATE. No. A UI PAYÉ. POUR QUEL OBJET MONTANT.

£ d.

Rapport de 'aiure part. . ....... ...................... 117616. 12 6
Septembre 1849 .. 322 F.Donough...............Gaes.........................3 8 3

do do .... 323 Angus MDàùa1d............. o ............................ 7 0 0

£ 17627 0 9

PrNITENTIAIRE PROVINCIAL,
1er octobre 1849.

Donald À.t Macdonell,'préfet, et Francis Bickerton, secrétaire du pénitentiairg provincial font se

parément serment, que le "compte, général des déboursés faits pour le pénitentiaire provincial, durant

l'année terminée le 30 septembre 1849," qui précède, èst correcte et vrai à tous égards, au meilleur de leur

connaissance.

D. 3. MACDONELL,
F. BICKERTON.

Assermenté devant moi, à Kingston,
'10 novembre 1849.

WNi. WIL .

Appendice.
(IR.R.).

Apffldiceý
1
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Appendice
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14 Victorio Appendice (S.S) A. 1850.

RÉPON
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, à son excellence le gouverneur-général,
datée le 4 juin 1850, demandant un état de toutes les réclamations présentées aux commis'
saires nommés en vertu de l'acte de la dernière session, pour payer les pertes prétendues ré-
sultant de la rébellion dans les années 1837 et 1838, dans cette partiede la province ci-devant

appelée Bas-Canada; le dit état devant contenir les noms et la résidence (à l'époque des pré-
tendues pertes) de toutes les personnes qui ont fait des réclamations, le môntant et la nature
de chaque réclamation, le montant accordé et les témoignages sur lesquels ont été adjugées
les dites sommes, le montant s'il y en a, payé aux dits réclamants ou à aucun d'eux, et le montant
payé aux commissaires comme rémunération pour leurs services et comme frais encourus
dans leurs séances ; et aussi, une copi des instructions données aux dits commissaires par le
gouvernement exécutif de cette province.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 8 août 1850.

(Copie.)

BUaEU DU SECRtTAlRE,
Toronto, 28 juin 1849.

Monsieur,

L'honorable M. Dionne ayant refusé de faire partie
de la commission d'enquête, nommée en conformité de
l'acte pour l'indemnification des pertes souffertes pen-
dant la rébellion dans le Bas-Canada," votre nom se
trouve en tête de ceux des membres de la commission,
et en votre qualité de premier commissaire, je prends
la liberté de vous transmettre la lettre d'instructions
que le gouverneur-général m'a commandé de vous
écrire, pour l'information et la gouverne des commis-
aaires.

Quant la commission sera complète, vous en rece-
vrez avis, ainsi que du temps et lieu de réunion, con-
formément au statut suivant lequel vous serez appelé
à agir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L'honorable P. H. Mooam,
etc., etc., etc.

Philipsburgh,
Bas-Canada.

BuuzAu D SECRéTAIRE,
Montréal, 28 juin 1849.

Messieurs,

Par l'acte 12 Vict., chap. 58, passée durant la der.
nière session du parlement provincial, il a été pourvu
à la nomination d'une commission pour faire une en-
quête, en vertu de la loi, sur les "justes pertes" souf-
fertes par ceux des habitants du Bas-Canada, dont les
propriétés ont été détruites durant la rébellion des
années 1837 et 1838; et vous verrez, par la com-
mission ci-jointe, qu'il a plu à son excellence vous
nommer commissaires pour cet objet.

Son excellence étant d'avis qu'il serait satisfaisant
pour vous, dans l'exécution des devoirs difficiles qui
vous sont imposés, de connaître les motifs de l'acte
et les vues suivant lesquelles son excellence est d'avis
qu'il doit être exécuté, m'a commandé de vous dire
que ce bill ayant été originairement dressé suivant le
précédent établi par le bill passé pour le paiement de
semblables pertes dans le Haut-Canada, et la marche
suivie par les administrations provinciales précéden-
tes sous les gouvernements de lord Metcalfe etlord
Cathcart, était considéré comme offrant peu de prise
au malentendu et à de fausses interprétations; et en
consentant, à l'insertion du proviso contenu dans le
préambule, le gouvernement a été guidé, non par la
conviction de la a nécessité d'un pareil amendement
pour l'objet pour lequel on prétendait le désirer, mais
par le désir d'accéder, aux voux d'autres personnes,
et d'éviter, s'il était possible, toute ,occasion de chi-
cane; néanmoins le gouvernement s'étant aperçu
que son acquiescement à cette proposition n'avait pas eu
l'effelt qu'il espérait, il devint nécessaire d'insister sur
la mesure telle quelle existc maintenant dans le livre
des statuts.

Appendice
(S.S.) Appendice

(S.S.)

8 août.
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Appendice En introduisant cette mesure le gouvernement avait
(S.S.) pour but de déraciner toute tendance à la déloyauté

et à la désaffection, en faisant disparaître tous les jus-
8 août. tes motifs de plainte qui pouvaient encore exister, rela-

tivement aux malheureux événements de 1837 et
1338, et d'établir les institutions du pays dans le coeur
et les affections du peuple.

Le but de l'acte, par conséquent, n'était pas d'ap-
prouver la rébellion, ou d'accurder une indemnité aux
personnes coupables du crime de trahison. Le but
de l'acte était, aux termes du statut, d'assurer aux
habitants du Bas-Canada une indemnité pour les justes
pertes essuyées pendant la rébellion de 1837 et 1838,
en autant seulement qu'elles résultent de la destruction
totale ou partielle, injuste, inutile ou malicieuse des
habitations, bâtiments, biens et effets des dits habi-
tants, ou du pillage, ou enlevement de leurs biens et
effets. Réclamations qui avaient déjà été admises
par les actes positifs de parlements et de gouverne
ments précédents.

Son excellence me commande de vous dire que
c'est dans cet esprit que la mesure sur laquelle vous
êtes appelé à agir, a été introduite et passée, il ne
doute pas que vous vous acquitterez dans le même
esprit des devoirs importants et délicats qui vous sont
imposés par la commission émise conformément à
l'acte.

Son excellence me commande aussi de vous dire
que M. Newhouse, de Berthier, a été nommé secré-
taire de la commission; et que la rémunération de
chacun des commissaires a été fixée par son excel-
lence en conseil à vingt chelins par jour, pour le
temps qu'ils seront activement employés à remplir les
devoirs imposés par le statut'; et que le traitement du
secrétaire a été fixé de la même manière à vingt che-
lins par jour, tant qu'il sera employé au même travail.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE.
Secrétaire.

(Copie.)

[L.S.] Province du Canada.

Par son excellence le très honorable JAmes, comte
d'ELGIN et KINCARDINE, chevalier du très noble
et très ancien ordre du Chardon, gouverneur-
général de l'Amérique Septentrionale Britanni-
que, et capitaine général et gouverneur en chef
des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
lu Nouveau-Brunswick, et de l'île du Prince

Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux qui 'ces présentes verront, ou qu'elles
pourront concerner,-

SALUT:

ATTENDU que par un acte de la législature de cette
province, fait et passé dans la douzième année du
règne de sa majesté, et intitulé: " Acte pour indemni-
ser les personnes dans le Bas-Canada dont les pro-
priétés.ont été détruites durant la rébellion des an-
nées mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-

huit," il est entr'autres choses statué qu'il sera loisible
au gouverneur de nommer cinq personnes pour être
commissaires en vertu de cet acte, et de temps à
autre, de les destituer tous ou chacun d'eux, et d'en
nommer un autre ou d'autres à la place de ceux ou
celui qui aura été destitué ou qui décédera ou rési-
gnera sa charge. Oi, sACHEZ, qu'ayant foi et con-
fiance dans la loyauté, l'intégrité et l'habileté de l'ho-
norable Philip H. Moore, Jacques Viger, John Simp-
son, William Crosbie Hanson et Ovide Leblanc,
écuyers, JE, le dit JAiMEs, comte d'EnGIN et KINcA-
DINE, gouverneur-général de la dite province, ai, en
vertu du pouvoir et de l'autorité dont je suis investi
par le dit acte, nommé et désigné, et par ces présentes
nomme et désigne le dit honorable Philip H. Moore,
Jacques Viger, John Simpson, William Crosbie Hanson
et Ovide Leblanc, pour être commissaires sous le dit
acte, pour rechercher et constater fidèlement et im-
partialement le montant des pertes mentionnées dans
le préambule du dit acte, comme celles pour lesquelles
une compensation doit être acrordée, et m'en faire
rapport tel que prescrit par le dit acte. La dite no-
mination devant être tenue et conservée par les dits
honorable Philip H. Moore, Jacques Viger, John
Simpson, William Crosbie Hanson et Ovide Leblanc,
durant bon plaisir, avec tous et chacun les priviléges,
droits, pouvoir et autorité appartenant ou attachés à
la dite charge ou nomination, sujet en tout point aux
injonctions, limitations et dispositions contenues dans
le dit acte.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes,
ce deuxième jour de juillet en l'année de notre
Seigneur mil huit cent quarante-neuf, et la
treizième du règne de sa majesté.

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Par ordre,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire,

ST. EUSTACnE
0 juillet 1850.

Monsieur,

En obéissance aux ordres de sa seigneurie le gou-
verneur-général, nous avons l'honneur de vous trans-
mettre, avec les présentes, notre rapport suivant l'acte
12 Victoria, chapitre 58, en conformité de l'adresse de
l'assemblée législative, à nous communiquée par votre
lettre du 15 juin. Le rapport est divisé on deux
classes. La première comprend les réclamations dont
la preuve a été entendue, (mais sur aucune desquelles
il n'a été rendu de jugement) au nombre de 693, ainsi
que les divers montants réclamés comme indemnité.
Les motifs qui servent de base à ces réclamations,
avec les noms et les résidences des parties. La somme
réclamée par ces 693 individus se monte à £95,750
5s. 8d. courant.

La seconde classe comprend tous les autres récla-
mants, avec leurs domiciles, montant et motifs. Le
nombre de ceux-ci est 1935, et la somme est £106,289
14s. 4d. courant.

Appendice
(.SS.)

8 août.
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Appendice Comme la réception des réclamations était limitée
(S. S.) par le statut au premier mai 1850, et qu'une grande

partie de notre temps a été employé à remplir cette
8 août. fonction, et que les interruptions fréquentes et néces-

aires pour la réception des réclamations nous ont fait
perdre beaucoup de temps, pendant que nous recevions
des preuves de la validité des réclamations que nous
examinions,-et afin de n'exclure aucun de ceux qui
avaient des réclamations. Les trois mois qui ont pré-
cédé le 1er de mai ont été,en grande partie consacrés
à la réception des réclamations dans les differents com.
tés ou les réclamants sont domiciliés.

Il n'est pas inutile de vous rappeler, pour l'informa-
tion de son excellence I- gouverneur-général, que les
réclamations que nous avons à eïaminer ne sont pas
semblables à celles qui se présentent devant les tribu-
naux ordinaires où on n'exige que le serment pour
constater la somme totale, et où la signature suffit
pour constater la preuve. Tandis que nos réclama-
tions sont composées d'un nombre infini d'items, dont
chacun doit être prouvé par trois personnes différen-
tes,-tout-à-fait illettrées, qui assermentent chaque
article isolément, à cause de leur inhabileté à combi-
ner des nombres,-et qui ne jurent de rien en bloc,
par scrupules de conscience.

Nous n'avons pas seulement à examiner minutieu-
sement la justice de chaque réclamation, mais aussi,
nous devons répartir l'indemnité suivant l'esprit et
l'intention de l'acte.

Pour assurer cet important objet, aussi bien que
pour nous garantir de tout reproche, il est nécessaire
de recourir a des antécédents, en étendant l'interro-
gatoire des réclamants au-delà de la preuve nécessaire

pour constater le montant réel de la perte, afin que Appendice
ceux qui ont été coupables du crime affreux de trahi- (S. S.)
son, ne soient pas rétribués pour les pertes que leur
crime leur a fait souffrir. 8 août.

Quoique la fonction des commissaires se borne
maintenant à entendre les réclamations qui appartien-
nent à la seconde classe, et à l'adjudication de celles
des deux classes, il est évident qu'aucune intelligence
ou diligence humaine ne peut accomplir ce travail
dans le délai prescrit par le statut, et nous profitons
de cette occasion pour faire connaître ce fait, pour l'in-
formation de son excellence.

Les autres parties de la réquisition étant entre les
mains du gouvernement, nous ne pensons pas qu'il soit
nécessaire de les transmettre.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsteur,

Vos très obéissants serviteurs,

P. H. MOORE,
J. VIGER,
JNO. SIMPSON,
W. C. HANSON.

L'honorable
JAMEs LESLIE,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Toronto.

LISTE des RÉCLAMATIONS produites devant la commission nommée en vertu de l'acte 12 Vict., chap.
58, pour les PERTES provenant de la REBELLION de 1837 et 1838 ; indiquant la résidence de
chaque personne et le montant et la nature des pertes avec des remarques.

COMTÉS DE ROUVILLE ET MISSISQ'UOI.

NOM RÉSIDENCE MONTANT
Ë nu nu DE LA NATURE DE LA RÉCLAMA-

R É C L A M A N T. RÉCLAMANT. RÉCLAMA- TION.
TION.

Francis Manie.........
Charles Miller.......
Garret Sixby.........
Singleton Metchum..
JohnGibson. ........
David Nutt............
Daniel M'Callurn.......
James Campbll........
SamuelAdaims.........
Josepli Gariepy.........
Joseph Demas..........
Joshua Bulle. ..........
Elkana Philips..........
Albert Chapman........
Harvey Huxley.........
Uriah Laflin............

John Hawley...........
Veuve M'Cauley........
James MiGillivray ......
[ra Johnson............
Oliver Flagg..........
William Andrews.......
Henry Linn............
Henry Salis............
Joseph Duquette........
Abel Smith............
Capitaine IL Moore.....
Lodorik F. Strite.......

Foucault . ......................
St. Armand, ouest.....................

do ....................
Caidwell's Mianor.....................
Foucault...................... ....
Caldwell's Manor.....................
Foucault........... .................
Caldvell's Manor.....................

do .............. .....
Hfenryville ., ......................
St. George...........................
Caldwell s Manor.....................
Stanbridge...........................
Clarenceville.........................
Alburgh.......,......................
Clarenceville.........................

Beach Ridgo.................... ...
St. Armand...........................
Sabervois.......... ..................
Beach Ridge.........................
Clarenceville............. .........
F'oucault............. ...............
St. George...........................
St. Athanase.......... ..........
11enryville............................
Philipsburgh ......... ...............
Moores Corner...................
Baie de Missisqoui....................

Incendie.
do
do

Provisions pour troupes.
Incendie et frais de médecin.
Dommage et destruction.
Incendie.
Perte d'un cheval.
Pillage.

do
3lessures et frais de médecin.
Ouvrage pour le gouvernement.
Destruction de propriété.

du do
Incendie.
Armes et autres eflbts fournis au

gouvernement.
Provisions pour troupes.
Cheval tué au service du gouvern.
Pillage et provisions prises.
Pillage.
Loyer et perspective.
Provisions pour troupes.
Blessures.
Incendie.
Pillage.
Provisions pour troupes.
Dommage et provision pour troupes,
Logement et nourriture de troupes,
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS présentées, etc.-PERTES de la RÉBELLION, etc.-(Continuation.) Appendice

8 août. COMTES de ROUV1LLE et MISSISQUOI, (Continuation.) 8 août.

NOM. RÉSIDENCE MONTANT NATURE

DU nu DELA DELA
RÉCLAMA.

. ReCLAMANT. RÉCLAMANT. TION. RECLAMATION.

2 Isaac Flag............
30 Abram Osborne.........
31 Chapelle Wesléyenne....
32W. G. Clarke.........
33 Chapelle Weslèyenne....

44Louis Charboneau.......
45 Edouard Vincellette. .
46 Edouardloulte.........
47 Jacques Sné..........
48 John Mounsay...... ...
49 J. Baptsite Sorette......
50 J. Baptiste Daheau......
52 Veuve A. Tétro.........
53 Joseph Rainville........
54 Pierre Rainvillc.........
55 André Metelly,.........
56IEdouard Vedal..........
57ýFélixBessette..........
58Pierre Messieurs........
59lTimothé Rainville.......
60 Joseph Loisello.........
61 Amable Boulet.........
62 Timotié Franchère.. ...
63 François Goyette........
64 fpnace Rousseau..... ...
6 dlarles LeMay.........
66François Tanguay ......
67 Joseph Girouard ........
68 Eustache Soupras .......
69 François Denecourt. ....
70 J. Baptiste Berger.......
71 Paul Morris...........
72 J. Baptiste Tétro...
73 David Masé.. .......
74 Gabriel Duclos.......
75 Louis Larivière.........
76 Alexis Galipeau.........
77 Théophile Degarde......
78 François Cote........
79Joseph Toune..........
80 J. Baptisté Haneux... ...
S Nicholas Goder........
82François Titro.........
83 Joseph Rainville........
84 M. D. M. LaPierre......
85 Pierre Caneau..........
86 Veuve F. Rainville......
87 Antoine Loiselle........
88 Louis Marcoux.........
89 François Marcoux.......
90 Joseph Marcoux........
91 J. Baptiste Adans......
92 Charland et Daner.
93 Pierre Gigeault.......
94 J. F. Whitefield.........
95 Francis Mullins .........
96 Mathias Bessetto.....
97 Veuve T. Camphill.......
98 Edouard Clément.......
99 Joseph Aiel...........

100 Jacques Sauroget......
101 Pantalion Bouchard.....
102 Alexander Syr......
103 Veuve F. Gagnon.......
104 Etienne Hébert.........
105J. Bte Amand..........
106 Veuve Abm. Arcaud..,..
107 Veuve J. B. Bourbonneau
108 AmableMiclet.........
109 Isaïe Hudon.........

Clarenceville.........................
St. Thomas..........................
Clarenceville...... ..............

do .............
Phillipsburg.....................

COMTÉ DE ROUVILLE.

Ste. Marie........................
St. Athanase ................ ....

do .........................
Ste. M arie...........................
St. Athanase.........................
St. Jean Baptiste......................
St. Athanase.........................
Ste. M aire...........................

do ..........................
do ....................
do .................... .....

St. Athanase .........................
Ste. M arie...........................

do ..........................
do ..........................
do .........................
do ....................

St. Mathias.........................
St. Athanase.........................
Ste. M arie...........................

do ..........................
do ....................

St. Jean Baptiste...............
St. Mathias..,...................
St. Grégoire....................

do ....................
L'Acadie ......................
Ste. Marie ......................
St. Hilaire .....................
Ste. Marie .....................

st. Ili...... .
L'cdie ............. .... ...........
St. 1d e .... .......................St. Hilaire..............

Vadebonc ur ............
St. Hilaire.... .................
Se. Marie.....................
St. Mathias......................
Ste. Marie......................
St. Damase.....................
Ste. Marie.......................

domase ......................
do .......................
do . . . . . . . . . . . .
do .....................
do....

(10 .... .... .... .... .....

St. Athanase ....................
St. Mathiase.... .............. .
Farnhan Ouest..................

do do....
St. Athanase ....................

do...
St. Charles.............. ...
St. Athanase............ ...

do ................ .........
do ..........................

Granby .. ........................
St. Athanase........... .........

do ... . ..... .
do ..........................
do do ...............

St. JeanBaptiste. ...............
Ste. M aries..........................
St. Athanase.................... ....

12
150
20

168
15

5
164
41
22
91
10
90
17
83
4
1

23
5
3
1
'7
8

981
108
20
29
4

125
405

5
19
82
2

19
2
4
2

29
5

11

17
1

262
12
6

11
1
4
2
3

239
8

10
13
7

23
28
14
17
9

28
16
2
8

32
7

22
52

Pillage.
do

Usage de la chapelle.
Pillage et incendie.
Usage et dommage à la chapelle.

Pillage.
do
do
do
do

Logement de troupes.
Incendie.
Pillage.

do
do

Fusil livré.
Pillage.

do
do
do
do
do

Pillage et incendie.
Incendie.
Pillage.
Destruction de propriétés.
Pillage.
Destruction de propriét¿s.
Pillage.
Incendie.

do
Pillage.

do
do

Pillage et destruction.
Pillage.

do
Pillage et 1 ment de troupes.

do do do
do do do

Logement de troupes.
Fusil livré.
Pillage.
Fusil livré.
Pillage et destruction.
Pillage.

do
do

Fusil livré.
Pillage.

do
do

Pillage.
do

Cart. à hall. pour les trps. de sa maj.
Provisions pour troupes.
Pillage.

do
do
do
do
do

Pillage et destruction.
[ncendie et pillage.
Pillage.

do
do

Pillage et logement de troupes.
Pillage.

do,
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Cntinuation.) Appendice

(S. S.) (..
8 août.

8 aoôt. C O MT É DE CHA MB L Y.

- ~ N OM R SIDENCE

DU DU

R É C L A M AN T. RÉCLAMANT.

11o Pierre Surprenant....... St. Athanase ...............
111 Vital Siminean.......... do ..................
112 RobeIrtM'Korkill....... Farnham ouest..............
113Albert P. White......St. Athanase..............
114 Albert Robert ........ St. Bruno............... .....
11 5,Pierre Gazette.......... do .............
S16 Pierre Paradis....... Ste. Valentine..................

117 François Ménard ...... St. Bruno........ ..............
118André Proteau......... do ....................
119Guillaum Roy....... Boucherville ...................
120 François Gautlier. ........ do
121lM auriceRoy........... do ............
142J. B. Brendeau .......... do .................
123 Louis Pillet............. do ....................
124 Jacques Daragon....... St. Grégoire...............
125 James lamson....... .St. Jean.......................
126 W illiam Simpson........ do .....................
127 Casimire Dupesne....... Chambly ......................
128 J. B. Dupesne.......... do ......................
129 Louis Mongeau......... do ......................
130 Louis Mon geau, fils . do .......................
131Louis Tru eau.......... Longueuil.................
132Narcisse Trudeau....... do ..........
133 Alexis Colin........ .... do ....... .... .......
134 André Trudeau......... do ...................
135 Charles Trudeau. ...... do ....................
136Luc Dubuc............ do ................... ;
137 William Barlbridge...... St. Jean...................
138 Joseph Geddos ......... St. Athanase ...............
139 Patrick McKamon....... . do ....................
140 Antoine Blissonnette... L'Acadie.................
141IJoseph Masson.........iChambly ......................
142:Benoni Charot........ Blairfindie .....................
143 Joseph Trahan ......... do ........ .........
144 Charles Dupuis........ L'Acadie.....................
145 Joseph Guertin..... ... Chambly......................
146 J. Bte. Sénécal......... St. Jea.Baptiste...............
147 Louis Patmaude......... St. Bruno....... ..........
148 Joseph Oclairo........ L'Acadie......................
1491Josepli Hu t... ........ Longueuil .....................
150 Alexis Pinet... ......... Varennos .....................
151 Eugène Talhaue. ....... do ............... ,,....
152IAbraliam Paradis. .. . L'Acadie......................
153.FrançoisDiponte....... do .....................
154Hubert Letourneaux..... do ........
1551 Joseph Loiseau......... Boucherville...............
156 Benjamin Loiseau.. .... do .....................
157 Pierre Coynal.......... Chambly ......................
158 J."Bte. Lanoir......... do ....................
159 Veuve F. Higgins.. Farnliam ouest................
160 Narcisse Deniers ....... St. Matthias....................
161 Noiël Breun.......... Chambly ......................
162 NicholasProteau ......... .do
163 Noël Darcho, père....... .do .......
164Christophe Fournier..... Longueuil .................
165 Henry Stephens. ......... do
166 Toussaint Profontaine... do ........
167 Benjamin Bartaud . St. Jean..................
168 Edouard Mace......... St. Matthias ...............
169Josepli Picotte..... .. L'Acadio......................
170 Joseph Dorval.......... Chambly ....................
171 J. Bte. Bissonnette.... L'Acadie......................
172 Alexis Richard ......... St. Jean..... .............
173 Curé Mi gnault........ Chambly ...............
174 Révérend Adam ThLberge Terrebonne.... ............
175 Laurent Colin........ Lonneuil.................
176 F. B. Bruneau... ..... St. runo.................
177 Veuve F. Viau........ Logueuil .................
178 Joseph Deaudolin. ...... Chaibly ............ ......
179[Antoine Robert......... do ....... ............
180 Christople Fournier..... Longueuil.................
181 Bazile Mi nault.......Chambly ....................
182 François gontois........ do ............. ..... ,

MONTANT
DE LA.

ÉCLAMA-
TION.

8
56
43 1
30 1
11
12 ]

365
10
50
20
21
19
10
7

28
92
27
0
1

20
13
18

119
50
12
13

221
13
16

.37
45
2

82
25
20
24
9

26
1970

1
500
16

197
460

16
10
7
2
2

103
1
2
2
1
9

14
24
8
7

87
2

957
29
77
14

100
78
18

1

NATURE DE LA RgCLAMATION.

-il-

r 1 Pillage.
1 5 do etdestructiorr.
5 11 Provisions pour troupes.
5 5 Destruction de propriété.
5 0 Pillage.
) 0 do
3 0 Incendie.
D 0 Pillage.
S0 entvolé.
S O Pillage.

7 6 do
8 6 do
7 6 doý
2 2 do
2 2 do et destruction.
0 0 Incendie.
7 6 Loyer et logement de troupes.
C5 0 Fusil livré.
0 0 do' do
6 3 ,do do et pillage
0 0 Pillage.

10 0 do
15 0 do
L7 6 Destruction.
L0 0 Nourriture et logement de troupes.
1 6 Pillage et do do

10 7 Incendie et pillage.
18 9 Pillage.
12 6 do
12 8 Destruction.
5 0 Pillago.
0 0 Fusil livré.

10 0 Pillage.
0 0 Incendie.

15 1 Pillage
6 8 do

14 7 Lo ement de troupes.
19 11 Pilfage.
2 0 Incendie et pillage.

10 0 Fusil livré.
0 0 Pillage.

16 10 do
14 2 Incendie et pillage.
17 7 do do

0 0 Pillage.
6 9 do
9 9 do
0 0 Fusil livré.
0 0 do do

10 0 Effets fournis aux troupes.
12 6 Fusils livrés.
0 0 do do
O 0 do doý

10 0 do do.
13 8 Pillage.
12 6 do
0 6 do
0 0 Loyer de maison.
0 0 Pilage.

16 5 Incendie et pillage.
0 0 Fusil livré.

13 6 Incendie et pillage.
5 0 Réclamation abandonnée,.

15 0 Incendie.
3 6 Pillage.
o O do et logement de troupes.
4 6 Pillage.

19 2 Nourriture et logement,
15 0 Fusil livré.
12 6 do do
14 0 Pillage.
0 0, Fusil livré.
O 0 do do
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Appendice LISTE des RECLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice
(S- S) (S.S

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

MONTANT

.DE LA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RECLAfA-

TION.

N O M RÉSIDENCE
d o~

DES DES

T RÉCLAMANTS. RÉCLAMANTS.

183 M. Joseph Crevier....... St. Pie...c ....................
184 Charles Blanchet ....... La Presentation.................
185 Veure Guillaume Coutu..' do ...............
186 J. B. Janet dit Beauregard do
187 Veuve Pierre Roerge.. do .......
188 George Gagnon .......... do
189 Joseph Vegiard......... St. Dama
190 Joseph Chartier........ La Présenta
191 Jus. Janet dit Bouregard do
132 Perrelancht......... do ................
193 Veuve Joseph Ledu do ...............
194 Chares Sené.........St Césaire................
195 Frnçoisonner........La Présentation...............
196 Thomas Fleboth.......St. Hycinthe..............
197 Ignace Bousquet.......St Pie...................
198 Antoine Gainhe.......La Présentation .............
199 Auguste Archa bault . do
100 François Nadeau... .... do
1 Josep eRainard..........
02 Veuve M. Brouellet.... do

203 Pierre Drapeau.......... do
204 Thomas . Ganion ...... o
205 Louis Longeuise.......St. Pie................. ..
206 Christophe Dunarais.... La Présentation.............
207 Joseph Chapdelaine. . d.. o
208 Michel Meujo...........St Hyacinthe-
209 Joseph Plamondon .d.o. .

0 Antoine Baron.......... do ................
2 11 J.B. Legros dit'St. Picrre. do ........
212 Charles Taite.......... do ................

13 Pierre Drand.......... do ............
214 Joseph Vasseur dit Belible St. Pien...................
2à Jean B. Tétu..........La Présentation................
216 Antoine Champegny .... St Pie...... ..............
217 Pierre C. Phanouf. St Damase...............
21 Frnçois C. Mars......ilton....... .............
21 Andr Gagnon.......St. Damase.................
220 L. P. Chlnquyd........ St Benoit.................
221 dLouis Daudelin........St Hacinthe................
222 drançois Jacques. La Presentatibn.............
223 Louis Gelenea.......St César e..................

L24 FlorenP Lefrvren.......toltono...................
225dGuillaume Moplasser... St Césaire...................
226J. B. Moplaiser........ do ..................

d7o Françoia . . do ......
20 toinl Sémard........... do ........
2 B.L gs .gno .. La Présentation SPr d .............
2301j. B.st. Ongo........st. Césaire ................
231A Ptoie Ccoin......... do ................
2132Octa te tnot. Pe ............ . .......
M33Guillanime Plarondon. do ..........
231iLouis Fréchette......... La Présentation................235 Josepi Chauon ........ St. Charles...................
23;Josepi G. Caté ........ Stukely.. ...................
237 Cranços era.........St. llacinthe .............. ...
23319Aon F. d Kirenac . ... do ...................
239; Veuve Chas.eauregard. La Présentation.............
24 Calisto Gi eone . ........ Stukelva... ..................
2411Thomas efubotte. st Pie ... Bto...................
226 Franço s Chicou e...... do ....................
23FrançoisMr, inad.. .St. d .yacinthe..................
244JoelS Bostd ....... do ............
245 Veuve Martnon ..... do ..................

46 Perre Brodeur......... St. Doinique.................
214 nCitie C. Têtu .......... St Hycint ..................
2,38Franços Papnau...... St d ....................
233 Gioseph Peamondon.... do .................
25 o Jean M. Lavacque ..... t. La Pyacinthe..............
25b Joseph Deragon......... St. Chsaires...................
52Jntoie Arpin ........ La Présentation .............

253 Pierre Aru... .... o
27 Antone E ......... St Hyacinthe..................

255 Euse danchtte st Car.es. ................
246 Cusbe Cartier ......... St Hyacinthe .............
254 Pirre Boulette........La Présentation .................
251 J.J.Talha ditLespéranc do ................

8 Ao~t.

£

42
3
1

40
15
5

10
6
56

10
2
4

12
5
3
7

10
8
I

12
5
4
3
3

.6

2

2
27

1
4

13
308

50
2

400
1

28
1
9

16
8
6
4
6

159
4
9

18
3

173
79
8

27
13
14
1
I

116
4
a

46
19
22
10
6
2
i

64
20
38
22
76

. août.

Pillage.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Fusils livrés.
Pillage.

do
do
do
do

Fusil livré.
Pillage.

do
Fusil livré.

do do
do do
do do
do do

Pillage.
Fusil livré.
Pillage.

du
do

Destructioo.
Pillage.

do
Fusil livré.
Pillage.

do
do
do
do et logement de troupe@.
lage.
do
do

Destruction et loement de troupes.
Pillage et do
Pillage.
. do et logement de troupes.

Pillage.
Incendie.
Pillage.
Fusils livs.
Pillage.

do
Logement de troupes
Fusil livré.

do do
do do

Logement de troupes et pillage.
Pillage.

do
do et logement de troupes.

Pillage.
do

Cheval tué par les troupes.
Pillage.

do
Fusil livré.
Pillage et logement de troupes.
Dommage,
Pillage.

do
do



14 Victorie. Appendice (S.S.)

LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B,.C.-(Cotinuation.)

COMTÉ DE ST . HYACINTHE.-(Coninualion.)

NOM

DU

RÉCLAM~ANT.

RýÉSIDENCE

RE CLAMANT.

- 1 1I 11

Alexandre LeBlanc......
Joseph Meunier.........
Godfroy Raymond.......
Edouard Arpin .........
Joseph Fitchette........
Joseph Palardy.........
J. B. Lala dit Lamontague
Michel Rocque.........
Joseph Blanchette.......
Hubert HIarnois.........

Justinin Girouard.......
François Marcon........
André Loiselle ..........
Anselme Tétrault...
Veuve John O.Brien..
Veuve J. Jaquet........
Edouard Tétrault.......
Louis Petit..........
Joseph Jeannotte........
Augustin Adams........
Michael Bachaud..
J. B. Maraudie .......
François Bonnet........
Hector Duvert..........
Olivier Vaudaudaigue...
Veuve C. Marchessault..
Augustin Jodoin....
Veuve F. Mount........
Bazile Mathieu.........
Prudent Malo........
Jean Blanchette......
Veuve Antoine Daigle...
J. B. Mignault.........
Beaudrault et Gervais...
Denis Richer 'dit Lafléche
J. E. Mignault.........
Louis Geureute.........
Joseph et Jean Chevrette.
Louis Pagé..... ......
Joseph Courtemanche....
Joseph Galipeau........
Louis Duclos...........
Joseph Fournier......
Siméon Richer.......
François M. Lamire.....
J. Baptiste Cormier.....
Antoine Leduc, fils......
François Lajoe. ..
Benjamin Richer.......
Antoine St. Jacques.....
J. B. Pleuif ............
André Lamotte.........
1. B. Ttrault dit Du-

charme............
Joseph Charpentier......
Cartier et Raymond.....
Joseph Quaie dit Dragon.
André Janet dit Beaure.

gard...........
Alexandre Chocquet.....
LouisDudevor.......
Joseph Phanoeuf ......
Pierre Cheval.......
Veuve Michel Brien...
Veuve A. Bonier...
J. B. Bernard........
Joseph Malrauf.........
Dr. Jacques Dorion......
Thomas Lafiamme......
François Cormier..
Victor Jalbert........
André Courtemanche....

St. Pie........ ...........
St. Césaire................
St. Hyacinthe...............
LaPrésentation.............
St. Hyacinthe..................

do .................
do
do
do ..................
do ..................

COMTÉ DE RICHELIEU.

St. Antoine.................. .
St. Ours................... ...
St. Charles................
St. Marc ..................

do .................
St.Ours.......................
St. Marc.......................

do .......................
do ......................

Belo il.........................
St. Charles.....................
St. Ours.... .............

do ......................
St. Charles................
St."Ours....................

do ........
St. Antoine.,................
St. Charles....................
St. Ours.................
Beloil .......................
St. Charles....................
St. Ours..................
St. Denis......................

do ......................
St. Marc... ....... .......
St. Denis............ ........

do ......................
do ...................... .
do ................ : ....
do .....................

Belmil ........................
do
do ......................

St. Denis............. ....
St. Charles.......·.............

do ......................
do ..... . ........

St. Denis......................
do ............
do ...........

St. Ours...................
St. Antoine....................

St. Denis... ..............
do , . ... ...............

St. Hyacinthe...................
St.Denis. .. ..............

do ........... ........
do
do ....................
do ........................

St. Antoine ..............
St. Denis.................

do ... ........ ; .........

B3eleil.................,,....
St. Denis.................
St. Ours............. ........
St. Denis.................
St. Ouis............ ......
St. Denis'......... .........

do .. . . . . . . . . . .

MONTANT
DE LA

RÉCLAMA-
TION.

£ s.
4 11
2 0

41 12
10 0
15 0
10 19
15 3
1 10
1 10

21 0

1 9
35 il
9, 1

62 12
25 '12,

666 15
135 7

7 127
255 7

6 9
10 6
S 14
S 14

261 il
24 14
85, 4,
2 .0

61 10
12 10

2 10
225 15
73 18

551 j7
32 13
70 19

336 9
20 13
15 il
53 18

123 7
24 9
50 4
21 10
48 4

1 15
39 1
28 1
13 0
1 10

61 18
8 5

233. 0
461 18

33 11

il 1
12 16
5 .0

S3 . 5
13 .11
35 10
S87

.. .. ...

12 8

Appendice
(S.S.)

8 aoùt.

A. 1850.

Appendice
8S.S.)

8 août.

do-
do , et logement de 'troupes.

Pillage.
do bt logement de troupes.

Pillage.
do

Fusil livré.
do

Destruction de, propriétés.

Pillage
Dommages.
Pillage,

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Pillage et logement de troupes.
Pillage et destruction.
Fusil livré.
Pillage. .
Cheval tué.
Réclamation contre Nelson,
Fusil livré'.
Pillage.

do
do
do
do

Réclamation contre Nelson.
do . do

Pillage.
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do

Fusil livré.

Pillage.
do
do

Pillage -et destruction.

Pillage.
Réclamation contre Nelson.
Pillage.

Sabre livré.
Pillage.

do
do
do

Rédlamation contre Nelson.
do do
do do

Pillage.
do



14 Victorio. Appendice (S.S.) A. 1850.

LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuaiion.)

C OMTÉ DE RIC IELI E U.-(Continuation.)

Appendice
(S.S.)

NOM RÉSIDENCE MONTANT

DUE DUDUDE LA NATURE DE LA RECLAMATION.
RÉCLAMA.

d RÉCLAMANT. RÉCLAMANT. TION.

328 Joseph Brodeur.........
:20 Joseph Belanger......
330'Louis Jondra lt.........
331François Ménard.
3321Veuve A. Maillet.......
.333 Pierrc llaller ..........
334François P. Jalbert......
ý335 Vuve S. Mongeon......
3 36iVeuve Charles Olivier...
.337Olivier Chamard........
338LOuis Brodeur.......
339 F. X. Lenois dit Rolland..
.340Chas. et Rose Fréchette..
341 Pierre'Têtro dit Ducharme
342Alexis Ayott,père......
343 Louis Grenon...........
344Joscph Bousquet........
345 Jacques Desnaïes.......
316 J. Baptiste Maifet.......
347WLouis Chngnon.........
348ýSChluastique Chewett....
349 Amable Pion...........
350:J. B. Paynotte, père.....
351 Francis Vandondaigue dit

Gadbois ...........
352 J. B. Vandondaigue..
353Simon Jussaume. .
354ýChristoÊhe Phlaniuf.....
355.F. X. ,aforce ..........
356!J. B. asse.........
357lPierre Lamotte.........
358 David Guertin..........
359iMichel Richard.........
360 Veuve J. B. B aard.....
3611 Veuve Charles Picard...
3621 Veuve Pierre Paquet....
363IMarie Monette.......
364f Veuve Jo.a. Haller...
365 Veuve F. T. Mignault.
366 Gèdeon Cormier ......
367 Denis Bousquet ........
368 Joseph Bousquet .......
369 Hector Durat...........
370 Louis Brodeur ..........
371 Esther Têtrault ........
372 Marie Perrin dit St. Pierre
373Ilgnace Fortier. .......
374 Pierre Morin ..... ....
375 Toussaint Champeaux...
376 Levy Larne............
:377 Tousaint Bousquet..
3781Joseph Gamain.......
370'Toussaint Patonaude...
.380 Louis Mfongé...........
281 Charlo Leboau.........
382 Il polite Nongé.........
383 J.1l. Lacroix...........
384 Joseph G raville.......
385 Joseph Gawit...........
380 Veuve Joseph Maheu....
387 François Gaudette......
388 lichel Caron...........
389 Prançois Caron. .... ....
300 Abrahîam Paquet. ... ....
301 J. Baptiste Gaudette.. .. .
.392 Josepi Thibodeau ......
393 icort St. Gerrin.....
3 9 4 J. B. Ronaud...........
205 Antoine Tremblay.......

306 François L. Llheureux...
39'7,Aurf'î,atin Perrin .........
308 J. . E. Durocher.......

St. Antoine..............
St. Denis.. ................ 1

do -....................

do ............... .......
do ......................

St. Antoine....................
St. Denis ......................
St. Antoineo........ ....... .....
St. D enis ......................

do ....... ..............
do
do ......................
do ......................
do ...............
do ......................
do ......................
(o ......................

St. Antoine....................
St. Denis......................

do ......................
do ........

Baie du Febvre.................
St. Antoine ...................

St. D enis......................
do ......................

Contrecour....................
St. D enis......................

do .................
do ........ .............
do ..........
do ......................
do ......................
do ......................

St. Hyacinthe ..............
St. D enis......................

do ..................
St. Antoine....................
St. Denis.....................
St. Antoino....................
St. Denis......................

do .....................
St. Charles.....................

do ......................
St. Denis ......................

do .................
do ......................
do ......................

Ste. Rosalie ....................
St. Denis.................

do ......................
St. Ours.... ...... ...........
Belo il........................
St. Ours....................
St. Denis...................
St. O urs.......................
St. Denis.................

do ..................
do ......................
do ............... ......

St. Antoine ...................
do ......................
do ......................
do ...........
do ......................

St. Denis................. ....
do ...... ...............

St. Antoine....................
Contrecoeur..................

COMTÉ Dn VERCUÈRES.

Contrecour.................. .
St. Hilaire................
St. Charles....................

8 Pillage.
2 Incendie.
2 Pillage.

do
3 do
6 1 do
0 do
7 do
6 do
6 do
9 do
0 do
0 Cheval tué.
o Pillage.
o do
o do
4 do
6 do

2 do
8 do
8 (10
O do

5 do
5 Pillage.
8 do
0 do
o do
2 do
0 do
O do
4 do
I0 do
o do
2 do
6 do
2 Fusil et logement de troupes.
6 Pillage.

[0 do
9 do
0 do
2 do

10 do
2 do
0 do
6 do

10 do
5 Pillage et logement de troupes.
0 Pillage.
o Fusi livré.
0 Pillage.
o Pillage et logement de troupes.
8 Pillage.
3 do
5 do
0 do
1 do
5 do
0 do

i0 do
o do
o do
8 do
8 do
4 do
8 do
8 do
o do

o Pillage et logement de troupes.
4 Pillage.
8 do

A ppcndice
(S.S.)
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Ap ed)ice* LIS TE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la REBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice

COMTÉ D E V E R C H RE S.-(Coiuton) 8 aoùt.8 &ont.

NOM RÉS IDENC'E MONTANT

- - DE LARÉCLAMA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
72 CARECLAMA.

R É C L A bi A N T . R É C L AH' A N T . ,TION.

399W. Chanon dit Colonas.,. V
400 Christophe L'Hussier.... V
401 Janvier Bassière........ V
402 François Brien........
403 Joseph Beauregard......
404 Veuve Joseph Amiot.....
405 Veuve X. Larose........
406 Jacques Fontain fils.
407 Joseph Dansereau..
408 Louis Monastisse .......
409 Jérome Brunelle........
410 Xavier Tétreau......... ~
411 lPierre Robert........
412JosephDansereau.......
413Michel Bouregard.......
414 Xavier Malhiot.........
415Michel Leronger........
416 Joseph Bouregard .......
417 F. X. Chanon dit Cabanu.
418 J. B. H. Rouville. ..... S
419 François Amiot......... V
420 Joseph Milotte .........
421lDavid Tétrault.......
422.Joseph Bonin........... C
423 1Pierre Moreau.........
424 Michel Longevin.......V
425 Joseph Danovais....... V
4261J. B. Martin............
427 Lambert Chicoine.......
428 Lambert Lapierre.......
429 Michel Borne........ .. C
430 Veuve J. B. Jirard....... V
431 Jean Fontain, père......V
432 Michel Lussier........
433 Alexis Pinet........... V
434 Charles Bérard....... V
435 Louis Chagnon.........
436 Michel Janette.........
437 Toussaint Lamoureux ...
438 Ambroise Senécal ......
439 Thimothé Bertrand......
440 J. B. Prive ............
441 Joseph Dansereau......
442 Timothé Dansereau.....
443 Louis Dansoreau........
444 Pierre Dumais..........
445 Michel Burnell...........
446 Joseph Grenon..........
447 Narcisse Duhamel.......
448 Paul Grenon...........
449 Joseph Mongeon........
450 Clément Dansereau.....
451 Louis Fiset............
452 Veuve Noël Geard.......
453 Dorothé Devilleray ......
454 LLon Tétreau ..........
455 Joseph Germain.........
456 Veuve A. Germain......
45'l Antoine Joachim.........
458 Joseph Labossière.......
459 Etienne Cassitvant....

.60 George Weeks et A.
Laframboige ........

461 Victoire Chagnon .
462 André Chicoine ........
463 Robert Lamoureux. i....
464 Joseph Gareau.......
465 Nicolas Gevis......
466 Veuve A. Marion ......
467 Louis Chanon........
468 Xavier Polardy .........
469 Frs. Chanon............
470 Nicholas Dalpy.......
471 Veuve P. V. Gervais....
472 Eloi Chagnon............
473 Jean Fontaine ........

3

erchères......................
arennes...................
erchères .....................

do ....................
do .............
do ...................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ............ .......
do ........... ,........
do . .................
do ....................
do . ...................
do ...................

0rel..........................
erchères .....................

do ...............
do ..............

ontrecour .......... ......... I
do ..........

arennes.................
erchères.................t

do ........ .........
do
do

hambly ......................
arennes......................
erchères......................

do . ....................
arennes.................
erchères.................

do ...........
do
do ....................
do ............ .......
do ...................
do ...................
do ....................
do ....................
do ....................

aennes ... .................
Contrecour...................

do ....................
do ....................

Verchères .....................
Contrecour....................

do ....................
do ...................

Varennes..,. ...... ............
Verchères................

*do . ...................
do ....................
do .....................

ContrecSur...................
Verchères......... . .....
Syndics de la banqueroute de W.

Nelson...................
Verchères...... ..........

do .....................

Contrecour......., ........
St. Denis.................
ControcSur...................

do ...................
Verchères .....................

do ............... ...
do ....................

Varennes.................
Contrecour.........
Verchères ....................

do ..................

13
2
i

18
12
8
2
3

44
9
7

10
7
5

25
84

6
5
2

567
14
7

10
25
2
2
1

i
4

2
o

284
14
7
4

-4
2
2
1

10
' 79
3
2

10
3
3

17
6
5
8

14
16
2
3
2
2
8

1

7
3
11

19745
4
1
2

12
3

30
i
1
1
2
a
5

Pillage.
do
do
do
do
do
do
do
do

, do
do
do
do »
do
do

Pillage et logement de troupes.
Pillage.

do
do

Pillage et pension d'officiers.
Pillage.

do
do
do
do
do
do

Fusillivré.
Pillage.

do
Incendie et destruction;
Pillage et logement de troupes.
Pillage.

do
do
do
do
do

Fusil livré.
Pillage.

do
Fusils livrés.

do do
Pillage.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Canon litré.
illage.
do
do
do
do
do

Pillage.
Fusil livré.
Pillage.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
d!
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continualion.) Appendici
(S. S.) (S. S.)

8 août. ~C O MTÉ n V E RC H ÈRE S-(Coniuaton.)8aot

NOM RÉSIDENCE

DU DU

RÉCLAANT.RÉCLAMANT.

Joseph Labossière . Contrecour....................
François Gervais........ do ..............
Olivier Gervais......... do ....................
Olivier Ilubert.......... do ....................
Laurent Hubert......... do ....................
Clément Chabot......... do ....................
J. B. Lesurot .......... Verchères.....................
Joseph Donais ......... Contrecour, ...................
I. M. Dzardy .......... do ....................
Frs. Boisseau........Verchères.....................
J. B. Donais.......... Contrecour....................
F. X. Tétro............ Verchòres .....................
Michel Tétro........... do ........... ........
Aucustin 1-anfield....... do ....................
J. B. Ayette............ do ....................
André Ayette............ do ....................
Pascal Chanon......... do ........... ........
Joseph Lacroix......... Contrecour....................
Louis Gervais.......... do ....................
Augustin Dansereau.... Verchûres.....................
Pierre Chicoine......... do ....................
Marel Dansereau...... .. do ... . ................
Joseph Claput ..... ... Contrecour....................
Frs. Lacroix........... do ....................
Joseph Dansereau ...... Verchères.....................
François Martel....... .. . do ...................
Joseph Goyette......... do , ...................
F. X. Paquet........... do .... ..............
Jos. Lamoreux......... Contrecoeur.................
Pierre Janet............ Verchères..................
Antoine Guindon...... .. St. Antoine..................
Jérôme Richard ........ ContrecSur..................
Frs. Charbonneau....... do ..................
J. B. Charbonneau.... do ....................
Louis Quintin......... Varennes......................
David Laurent..........do.

474
475
476
477
478
479
480
481
482
483
484
486
486
487
488
489
490
491
492
493
494
495
496
497
498
499
500
501
502
503
504
505
506
507
508
509

510
511
512
513
514
515
517

COMTÉ DE, H1UNTINGDON.

Napierville ....................
do - .................

L'Acadie ......................
Napierville.................
Ste. Valentino..................
Beauharnois...............

do ....................

COMTÉ DEs DEUX-MONTA-
GNES.

St. Augustin .................
St. Benoit.....................

do .....................
St. Eustache............... ...
Ste. Anne......................
Terrebonne.....................

do ............ .....
do ..................
do ....................
do ....................

Ste. Rose..................
St. Eustache...............

do ....................
St. Jérôme ...... .........
Ste. Rose......................

do
St. Eustache...............
Ste. Adèle.....................
St. Eustache .................

do ....................
do ................ ...
do .. .... ......

517 Joseph Beauclhamp.
518 Thomas Ethier......

519 '. Ethier, comme tuteur
de J. Ethier enfant...

520 Xavier Beauchamp......
521 Veuve J. B. Villeneuve.
522 Louis N. Rochon........
r523 Olivier Corbeau.........
524 Pierre Lemages ........
525Félix Limoges..........
F526 Paul Ethier.........
1527 André Casal dit Giraldo..
528 W. II. Scott, M. P. P....
529,Fabrique de.........
530 Il. Ethier..........
431 Joseph Lacroix...,....
632 Joseph Filiatreau.....
533 Veuve Il. Leclaire....
,534 Adolphe Mariay.........
535 J. B. Pilon..........
536lEtienne Beauchamp..
537 Bazile Chanon .........
538 Joseph Nadon ........

NATURE DE LA RÉCL.AMATION.

Pillage.
do
do

Pillage et logement de troupes.
Pillage.

do
Fusils livrés.
Pillage.

do
Fusil livré.
Pillage.

do
do
do

Fusil livré.
do do

Pillage.
do
do
do

'Fusil livré.
Pillage.

do
(o1

Fusil livré.
,do do
do dû
do do

Pillae
FusiFlivré.

do do
do do
do do
do do
do do

Pillage et logement de troupes.

Incendie.
do

Pillage.
Argent volé.
Pillage.

do
do

Pillage.
do

do
do
do
do

Fusil livré.
(1o do
do do
do do
do do et horloge volée.

Pillage et destruction.
Détruit par le feu.
Pillage et destruction.
Fusi livré.

do do
Pillage.

do
Destruletion.
Pillage et destruction,

do do
Destruction.

Veuve M. Joyal........
Veuve Frs. Trèpanier...
Edouard Rémillard.. .
Fabrique do .........
Veuve L. Gagnon.......
Succession de E. Masson.
Damase Masson........
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

COMTÉ tDs DEUX -MONTAGNE'S.-(Cotinuation)

Appendice

B acet.

-~ .1
o

RÉSIDENCE MONTANT
DE NANIUR3 na Lai RÉCLAMATION.

R RÉCLAMA-
SRÉCLAMIANT. TION.

nu

RÉCLAMANT.

J. B. Bélanger..........
Isaie Foisie .......
Veuve Hl. St. Germain...
Léon Marie.............
J. B. Dumouchel........
François Masson........
Simon Benard..........
Veuve Jos. Labelle.. ....
François Gauthier.......
Grégoire Féré..........
Thomas Paton..........
Augustin Poudrette......
Louis N. Lazon.........
Alexis Aubó.........
Jacques Lacombe. .
J. B. Lacombe..........
François Tougas.
Jacques Lacombe, fils....
Joseph Gauthier....... .
Mme. Daniel Sêguin.....
Benjamin Robillard. .
Michel Lauzon.......
Charles Charette.....
Joseph Payment........
Pierre Marie...........
Veuve Jos. Lilonde......
Charles Cheny..........
Joseph Loeult.........
Ignare R erigue......

do do .........
Veuve Jos. Paquet......
Pierre Godin............
Antoine Meloche........
Antoine Godin..........
Jean E. Clarion ........
Veuve Pierre Clarion....
Jean Ouimette .......
Charles Casseu.........
James Watts...........
Damien Masson....
François Desoyeaux.
Paul Séquin............
Simon Blondin..........
Toussaint Monette......
Bazile E. André.
Veuve Jacques Brayer...
Joseph Trottier.........
Joseph Cécille.......
Antoine Raly ..........
Hyacinthe Tourangeau..
J. B. Bouleau..........
Thomas Riclier.........
Joseph Lorrier.......
Antoine Frenrhe........
Joachim Boyer .......
Jérémio Frenche .......
Joseph Richer .........
Julien Angregnon.......
Veuve .Proulx......
Gidéon Monard.... ....
Louis LeBlanc.........
Marcel Biroleau.........
Rose A. BIrazeau. ... ....
Joseph Fortier.......
Albert Clément.........
Olivier Richer.......
Antoine Bertrand...
Mme. Isidore Depocas...
Alexis Robillard ......
Jean B. Richer.........
Bazile Joron dit Latulipe..
M. R. Mongrain.....
Amable Labrosso.......
H. Denis..............

St. Eustache...................
do .....................
do ....................
do

St. Benoit......... ........
St. Eustache. ..............
-Ste. Rose... ..............
St. Eustache...................

do ....................
do .....................

LaChute .. ................
Ste. Scholastique...............
St. Jérome.....................
St. Eustache...............
Ste. Scholastique...............

do ..............
do
do
do ......
do ..................

Bytown, (1. C.).............
St. Eustache..... ........
Ste. Rose......................
St. Eustache........ ..........

do ....................
St. Hermas....................

do ....................
do ................
do .................
do ....................

Bytown....:...................
St. Eustache...................
St. Hermas................
St. Eustache.................
St. Benoit.....................
St. Hermas....................
Ste. Rose.....................

do ................ ....
St. Benoit.....................

do ............
do
do

Ste. Rose......................
St. Benoit................. ...

do ............. ..
do .........
do ........
do ......
do ...... ......
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ...................
do ....................
do ...................
do .....................
do ..........
do ....................
do . ..................
do ..........
do ...............
do ............ ....... ;.
do
do ................
do ...................
do ....................
do . ...................
do .......
do ................
do ....-
do .....

St. Hermas ...................
. , i

£
804
432
214
92

3874
88
il
2

20
139
20

163

47
98
19
43.
23
6

97
72
2

27
14
16
97,
14
8

16
52
6

15
14
21
35
1

669
519
106

64
3

31
13
18
19
3

12
15
3

20
12
à

23
5
G.
9

37
18
47
12

S14
41
33
22
50
5
7

168
248
259
462

18

Appendice
(S.S.)

- -'

8 août.

Destruction et pillage.
Pillage et incendie.

do do
do do
do do
do do

Pillage.
do et destruction.

Incendie.
Pillage.

do par les reb3lles.
do incendie, etc.

Pillage et destruction,
do do

Pillage.
do et destruction.

Pillage.
do
do-

Incendie.
Pillage.
Fusil livré.
Pillage et destruction,

do do
do do
do do

Pillage.
do
do et destruction.

Pillage et incendio.
BSuf pris par les rebelles.
Pillage.

do
Incendie.

do
Fusil livré.

do
Pillage.et incendie.
Pillage et destruction.

do do
do do

Fusils livrés.
Pillage et destruction.
Pillage.

do
do

Pillage etdestruction..
do do
do do
do do
do. do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Pillage et incendio.
Pillage.

do
do-
do
do
do
do
do
do

Pillage et incendieý
do do
do do
do do,
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuaion.)

COMTE Ds D EUX- MONTA GNE S.-Continuation.)

Appendice
(S.S.)

8 août.

NOM RÉSIDENCE MONTANT

DU nu DE LA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMA-

É RÉCLAMANT. RÉCLAMANT. TION.
z IN

613iVeuve L. Aubry....,...*
614 1 gnace Bensamne.......
615 acques Beauchamp.
6 16 Joseph Perrier.........
617 H. Parent, père,........
618 Veuve Louis Masson....
619J. B. Leberçau.......
620 Joachin Richer.......
621 Jean J. Girouard.......
6"2 Dr. Jacques Labrie......

6o3 Veuve J. B. Dumouchel..
624 Dr. Dumouchel........
651Hercule Dumouchel... ...
626 Augustin Leberçau......
627 Fa nique de............
628 Etienne Chartier........
629 Mme Antoine Talbot. ...
63oAntoine Boucher.......
631 Etienne Dubreil ........
632 Louis Joran dit Latulipe..
633|Joseph Brazeau .......
634 Jean B. Vézina........
635Prisque Charbonneau....
636 Louis Brazeau.........
637 Geoffry Perrier.........
638 Louis Nadon........
639 Veuve J. B. Beautron... .
640 Luc Girouard...........
64l Emery Féré............
642Julie Fré...........
643 John Dunn......... ...
644 Veuve Laurent Vernits..
645 Adélaïde Delage.... ...
6461J. B. Laviolette.......
647lJoseph Beauchamp......
648 Pau Richard........
649 Michel Le t........
650 François alette.
651 Augustin Laurent.......
652 Antoine Duguette.......
653 Veuve A. Lalonde......
654 Charles Paradis........
655 James Carter...........
656 Charles Champagne. .
657 Joseph Lebrun..........
658 Eustache Desforges. 
659 Joseph Rockburn dit La-

rocque.............
660 Amable Martel.........
661 François Caré..........
662 Louis Aubry...........
663 J. B. Rochon...........
664 Antoine Groult.......
665 Veuve François Masson.
666 Hilaire Desjardins......
667 J. B. Desjardins........
668 Xavier Leclaire........
669 Marie Bélanger.........
670 Veuve George Johnston..
671 Jos. Beautron dit Major.
672 Francis Cheffer et M. Bi.

roleau ............
673 Edouard Beautron.......
674 J. B. Biroleau.......
675 Joseph Tassé...........
676 Toussaint Goyer........
678 Veuve L. Vennet.......
679 Alexis Robillard ........
680 Frs. Danie. . ... . .... ...
681 Hyacinthe Dorion....
682Charles Fortier.........
683 J. B. Richer.........
684 Fra. Delage..........

St. Hermas...................
St. Beloit.....................
St. Eustache............,......
Ste. Scholastique...............
St. Eustache...............
St. Benuit ..................

do ......................
Rigaud........................
St. Benoit.....................

do ..............

do . .....................
do .....................
do ......................
do ......................

St. Benoit............... .....
Ste. Philomène.................
St. Pierre du Sud...............
Deux-Montagnes................
St. Benoit.....................

do ....................
do ......................
do .......................
do .......... ...........
do .......................
do ......................

Ste. Rose................... .
St. Eustache...................

do ......................
do . ..................
do
do .
do ......................
do ......................
do ......................
do ........... i..........
do ......................
do ......................
do ......................
do ......................

St. Augustin...................
Bytown........................
St. Eustache.................
Gore .........................
St. Eustache ..............

do ...................
do

do .................
do .................. ...
do ......................

Ste. Scholastique.............
St. Eustache...................
St. Augustin...................

do ......................
Ste. Scholastique...............

do ....................
St. Eustache...................

do ....................
do ......... ...........

Ste. Scholastique...............

do ...................
do ....................

St. Eustache....... .......
Petite Nation...................
St. Eustache...................
Ste. Scolastique................

do ....................
Plattsburgh, Etats-Unis..........
Ste. Scholastique...............
* do ....................
St. Benoit.....................
St. Etstache...................

£
363
211
26

612
19

1375
160
23

2409
500

57
57
91
70

7127
430
30
66

189
159
155
127
190
147
350

4
39
12

150
66
94

7
5

230
6

204
34
33

21
3
8

12
23

6
62

90
17
80
ô

39
24

202
6
I7

30
223
66

483

43
521

2
77
16
74
5

116
355

9
44
2

Pillage et incendie.
do do

Pillage.
do et incendie.

Pillage.
do et destruction.
do do

Pillage.
do et incendie.

Destruction d'un manuscrit de l'histoire du
Canada.

Pillage.
do
do
do et incendie.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Fusils livrés.
Pillage et dommages.
Pillage.

do et incendie.
Pillage.

do et incendie.
do do
do do

Incendie.
Pillage.

do et incendie.
Pillage.

do
do
do

Destruction.
Fusils livrée.
Destruction.
Pillage.

do
Incendie.

do
do

Pillage.
do
do
do

Incendie, etc.
Pillage.

do
do
do

Incendie, etc.
do

do
do

Pillage.
do et incendie.

Pillage.
Incendie, etc.
Pillage.
Incendie, etc.

do
Pillage.

do et incendie.
Fusils livrés.

Appendice
(S.S.)

8 aoûî.
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice
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8aot.C M T É D s D E U X - M 0 N T A G N E S-(Coninuation.) 8 août.

4 - MONTANTNOM RÉSIDENCE
DE lA

SRÉCLAMA NATURE DE Là RÉCLAMATION.
RÈC L A MAN T. R É CLAMA NT. RCAA

TION.

.£ s.d.

685 Veuve A. Rochon....... St. Eustache .................. 52 14 9 Pillage.
686 Jos. Robillard.......... do ..................... 29 8 10 do
687 Pierre Maisoneuve ...... Ste. Scholastique............... 17 4 do
688 Joachim Lalonde........ St. Benoit................. ... 23 17 5 do
689 J. S. Vallêe............ Ste. Scholastique.... .......... 107 16 4 Incendie, etc.
690 Frs. Guendon.........St. Eustache................... 8 5 O Pillage.
691 Lambert Guérin......... do ................ 4 10 0 Fusil livré.
692 Jacob arcelo.........Ste., Scholastique_-...........1256 6 4 Incendie, etc.

95750 5 8

Les réclamations ci-dessus ont toutes été examinées, mais le montant n'en a pas encore été adjugé.

LES RÉCLAMATIONS SUIVANTES N'ONT PAS ÉTÉ EXAMINÉES.

COMTÉS DE ROUVILLE E• MISSISCOUIE.;

NOM RÉSIDENCE MONTANT
DE LA

DU DU RÉCLA NATURE DE Là RÉCLAMATION.
RÉCLAMA-

p> RE CL AM A T R C LA MA NT .TION.

1)Jérémie Babien.........
21Joseph Potoice.........
3 Seth Warner...........
41Léonard Brown.......
5 Willard Nichols......
6 J. et E. Gerrish.......
7 John Hlenderson.......
8Soneca Robinson........
9 Daniel Busli ...........

10 William Chitter.........
11 François Bochard.......
12Joseph Vinetto..........
»François Chabot........
141N. A., Brouillet.........
15François Vigeaut.......
16GNolB3enjamin.........
17;Abraham Arcand........
1 8Luke Fagan............
29 J. Baptiste Fontain.
0 Joph Roy......,. ...

21 J. Ba,tiste Gaboury .....
22Josep Dubé........
23 Louis G. Authier........
24 François Macé..........
25 Jean Baptiste Lomme....
261E. Douvile .............
27Etienne Poulin.
28 Jacques Robitaille.....
29 Pierre Vien............
30 ßustache Gratton.
SI S. B. Bossette........
32 L. Marcoux............

4

IIenryville.....................
do ....................
do .................. .

Dunham ......................
Clarenceville ..................
Philipsburgh...................

do ....................
do ............

Clarenceville ........ ......
do ....................

St. Grégoire...................
Ste. Marie ....................
St. Matthias......... .........
Ste. Marie.....................

do, . ..............
do ..................

Charteville.....................
Ste. M arie ...................
St. H ilaire..... ...............

do a ....................
do ...............
do ....................
do ....................

St. Athanase...................
St. Matthias....................
St. Hilaire ....................
Ste. Mafie .....................
St. Hilaire.................
St. Geègoire...............
Ste. Marie... .. .. .. ............

do .....................
do " ..... . .......

Pillage,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do

incendie et destruction.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do'
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
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COMTÉ DE CHAMBLY

NOM RE SIDENCE MONTANT NATURE
DE LADU D M R LAA

RÉCLANIA. EL
R ÉEC LA31A N T. RÉ CL A MANT. TION. RÉCLAýMATION.

lFrançois Camulin.......
Joseph Lambert ........
Pierre Robert...........
Bazile D'Argueau.....
Pierre Cusson dit Lange.
Joseph Huot.........
Charles Laforce......
Frs. Méd. Pétremoulx...
Joseph Méd. Pétrenoulx.
Charles Bonneau,........
François Ranger ....
Godefroy Dubuc........
Jean G. Roy........
Antoine Rocheleau......
Amable Robert.........
Veuves Sicard et Morand.

Joseph Chapdelain......
François Larivière......
Cléophas Bernard ......
François Gosselia..n.....
Veuve C. Marchessault..
J. B. Bourque...........
William Dunou ghs,.....
Veuve Charles Boucher..
François Girard ........
Alexandre Daigle.......
Charles Boucher........
S. T. Lespérance.......
Thomas Nadeau........
François Maillé.........
Pierre Danois...........
D. G. Morrison. .. ....
J. Bte. Maiotte.......
Prudent luot.......
Joseph Lavallé.........
Joseph Tétreau ......
Antoine Morin.......
Alexandre LeBlan.
François Allard.........
Grégoire Chabot........»
Pierre Millette ..........

St. Bruno ............. .......
Chambly..................
St. Bruno......................
Longueuil......................
St. runo....................
Longueuil .................. ..
oucherville ............ .....

St. Philippe................. ...
St. Jean ... ..................

do .......... ..... ,...
Blairfindie.....................
Chambly ......................
Bllairfindie...............,2..
Chambly...................

do .................. ...
Belo il......... ...............

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

La Presentation.... ........
do .......
do ............. ..
do ... , ............

St. Antoine....................
St. Damase.......... ...........
Barnston .......... ........
La Présentation ............ ...
St. Césaire ....................
La Présentation..............

do ............ ,...
do ................

St. Césaire....................
do . - . . . . . . . .

La Présentation............
St. Hyacinthe. .......
St. Cesaire................

do .. . . . . . . . . .
La Présentation.............
St. Césaire. ............

do ....................
st. Pie...................
St. Césaire ................
St. Dominique... ..............
La Présentation.............

COMTÉ DE RICHELIEU.

74 J. B. Blanchard ........ St. Marc.......................
75 Pierre Vol dit Sansoney.. St. Ours ...................... .
76 François Mathieu ...... do .....................
77 1). Vallières ........... St. Charles............. ......

Nul J. 13. Pion............. St. Ours...... ............
78 Xavier Levitre ......... do ......................
79 Veuvo L. St. Jacques.... St. Denis.....................
80 Florentine Vigeant...... do ... ... ............
81 Séraphin Bourque....... do ........................
82 Olivier Benoit.......... do .....................
83 Andre Mahuc........... &.
84 Louis Archambault.......do
85 I. D'Eschambault....oucherville...............
86 L. F. D'Bîchambault.. St. Denis...............
87 Dr. W. D'Eschambault.. do
88 Charles Valin...........do
89 Nicolas Lenoix.. . ... . .. St. Antoine...............
90 Pierre Côté..........St. Denis .................
91 Antoine Lame........St. Autine....
92 Augustin Viucart . ... .Deis................
93 François Fontaine ....... do
91 Joseph Laliberté......St. Antoine................
95 Augustin Lachapelle St. Charles................
96 Joseph Berthiaume... St. Denis........... ......
97 Louis Lagieu........... do
9$ Pierre Menard ........ St. Antoine...............

PierreRenaud..........do ............

2 0
3 0
1 10
1 5

10 6
1 10

50 0
19 0
27 2

1124 10
2 10

65 1
1 10

46 18
200 0

3 8
3 16
3 6
3 3

96 13
161 0
26 18
I 12
2 3

28 2
1 3

852 18
4 2
8 3
1 19

140 10
20 7
11 8
3 0
37
4 8
4 1I
70
1 10
I 3

49 -
2 10
12

1 10

...... . .

175 1
2 0
2
1 13

15

I 5

174 1
90

38
45

12 3
6 10

3 18

Pillage, incendie
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

et destruction.
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B. C.-(Continuation.)

COMTÉ DE RICHELIEU.-(Continuation.)

NOM

DU

RÉCLAMANT.

100 Louis Generout.........
101 Pierre Bourgeois........

102 Louis L'Huissier ........
103 Joseph Mongeau........
104 Louis A. Robitaille......
105 Alexis Démarais ........
106 Henriette Logeau.......
Nul Pierre Bourgeois.......
107 Moïse Boisseau......
108 Denis Chagnon.........

109 Julien Remillard........
110 Basile Robert...........
111A. Cyre...............
1 12 François Thibeau.......
113 Louis Monbeleau.. .....
114 J. Bte. Delorier.......
115Alexis Benoit........
116 JosephRemillard........
117 Louis Guerin...........
1181. Bte. Giroux..........
119Fredrick Miller........
120 Julien Fontaine.........
121 Louis Bélanger.........
122 Moïse Pinsonnault......
123Joseph Rober'e.........
124 Ambroise Hébert......
125 Antoine Bélanger......
126 Veuve Lambert Fontaine.
127 Joseph Grégoire, père
128 François Gamache.
129 Marie M. Girard.......
i30 Laurent Raignault......
131 Paschai Biais..........
132 François Remillard......J
133 Joseph Smith........
134Célestin Lucier........
135 Louis Martin........
136J. B. Dozois. ..........
137 François Pattenande....
138 Antoine Dnnault........
139 François Fauchez........
140 Thomas Hodgson.
141 Joseph Trudeau.......I
142 Laurent Surprenant.....
143 Edward Williams.... .
144 Dame F. Traîdeau, veuve.
145 Célestin Bèdard.........
146Jacques Deners........
147 [sai Martin............
148 Joseph O. Breen........
149 François Clristie. .......
150 Simon Lacroix.......
151 Maturin Boule,........
152 Pierre Granger........
153 Pierre Martin...........
154 François Martin........
155 Simon Martin..........
156 Simon Larreau........
157 François E emillard, fils..
158 Laurent Coutu.........
159 Veuve Charles Pouliotte.
160 Xavier Barbault........
161 Pierre Perrier..........
162 Anselme Paré..........
163 Michel Moisant.. ...... .
164 Richard Eaman..........
165 Veuve A. Tuirgeon......
166 François Giroux....

RÉSIDENCE

DU

RÉCLAMANT.

3t. Denis..................
do ......................

COMTÉ DE VERCHÈRES.

Verchères.. ..................
Varennes..................

do ..................
Verchères......................
Varennes...................

Verchères ............. ......
do .......................

COMTÉ DE H1UNTINGDON.

Napîierville... ..... ...

do ......................
do ......................

Ste. Marguerite....
Napierville...................

do ......................
do ......................
do .............. .... .....
do ............ ........ -

Lacolle.........................
Napierville.................

do ...... . . . . . . . .
Ste. Valentine..................

do, ......................
apiervie.....................
do ......................
do .......... ............
do .....................
do ......................

lenryville.....................
Napiervlle .....................

do ......................
Blairfindie .....................
Napierville. I,. ..........
do ......................
do ................... ...
do ......................

Sherrington ....................
St. Edouard....................
Napierville..... ............
Lacolle........................
Napierville .....................

Burtonville.................. ..

Napervll ........ ........ .....

do .......................
do .................... .
do ......................
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do .. ................ ....

do .......................

MONTANT
DE LA

RÉCLAMA-
TION.

1290
38

0
0
72
2
0

2
4

648
28

937
26
21
36
44
ý14
12
70

187
38
13
63

113
13
31

195
340
25
77

204
62

218
434
10
2

14
89
'77
12
12

386
3
'7
34
37

163
20
6

51
6

90
11
42
9'

13
133
69
26
10

389
28
28
37
36

265
10

NATURE DE LA RÉCLAMATION.

Pillage, incendie et destruetion.
do do do

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do

do do do
do do do

Pillage,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
da
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

incendie
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

et destruction.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
.do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
de
do
do
do
do
do
do
do
do

Appendice
(S.S.)

Appendice

8 ao01.
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

COMTÉ DE IIUNTINGDON.-(Coninuation.)

Appendice
(S.S.)

NO31 RÉSIDENCE MONTANT

-. DU DE L NATURE DE LA RÉCLAMATION.RÉCLAMA-
R É C L AM A N T. R É C L AM A N T. TION.

167 Julien Ricard ........
168 Louis Létourneau.......
169 Pierre Pattenaude.......
170jNo Robert Bell.........
171.Alexis Couture.......
1 72 Toussaint Martin..
173iJoseph Ethier dit Dragon.
174!Louis Senné .........
175 FLrançois GamacIe.
176ýJ. B. Tremblay........
177 Toussaint Lavoi........
178,Veuve Chouinard........
179; François Nolet. ......
180;J. G. Lancing........
181iToussaint Lavoi, fils.....
182 George Cronkwriglit.
183ý Louis Ethier, père......
184Louis Ethier dit Dragon..
185'Eustache Chouinard.....
186iMark Elvidge...........
1871Aaron Traver..........
188 Edouard Cyre..... ....

i9 Veuve Joseph Latour..
190 Anable Barrette........
191 Etienne Beaudoin.......
192,Pierre Turgeon.........
193Cassimire Martineau.....
194 J. Baptiste Hall.........
195 J. B. Berthiaurne.......
196 Joseph Brisset..........
197 iAndrow Bovington.....,.'
19S Veuve Charles Langlois..
199 Moïse Sans Cartier......
200 Augustin Grenon.......
201 Joseph lébert.......
202 Hubert Dupuis.........
203 Louis Mêcier........
204 Joseph Lefebvre.........
205OJuhn Odell...........
206Joseph J. Odell.......
2O7 Thomas Scafe..........
20SAlexis Duroclier .......
209 Pierre Bissonnette.......
210J. Bertrand, écr.........
2111B . Bouchard........
212 Pierre Vésina........
213 Pierre Lémelin.......
214 Lonis Léinelin........
215J. I. Surprenant........
216lBenjamin G. Manning...
217 David Ciouinard .......
218 Raymond Robert........
219 François Pattenaude...
22o0Julien Pattenaude.......
221 Abralham Bcrubé .......
222 Théodore Provost.......
223 Richard Martineau.
224 Michel Belle........
2253. 13. Parault...........
226 Jacques Mélivier ........
227 Moïse Latour.........
2281Pierre Godin........
229 Ambroise Landry......
230 Georae Currv...........
231 Josep11 Lamoureux.. ....
232Josep Lamoureux, fils...
133 Jacques Catudal........
234iAntuino Boyé........
235 J. B. Frûdotto, fils.
2, 1J, 13. Frédette, père.
27 Louis Audette..........
23I1[tubert Demers.........
239 Anbin Garnache........
210 George Smith.........
241J. J. et J. Odell et Cie...
24211ra Wilson..........

Ste. Valentine ..................
Napierville.....................
liemnlingford.... ...........
St. Edouard....................
Napierville.....................
Ste. Valentine..................

do ...............
do ...................

Napierville.....................
do ..............
do ................. .
do ....................
do ....................

Lacolle........................
Napierville............. .......
Lacolle........................
Ste. Valentine..................

do ....................
Napierville.....................
Odelltown......................
Lacolle........................
Napierville.....................

do ....................
do ....................
do ..... ...........
do ....................
do ....................
do ....................
do ................. --

St. Edouard....................
Napierville.....................

do ....................
do ................
do ............. .
do ...............
do ................
do ....................

St. Edouard....................
Lacolle.................. .

do ......................
do ......................

Napierville.....................
do ....................

Lacadie.......................
Ste. Valentine..................
Napierville.....................

do ....................
do
do

Lacolle........................
Napierville.....................

do ...... ............
L'Acadie ...... ............
Napierville.....................

do ....................
St. Edouard....................
Napierville ....................
St. Edouard....................
Napierville.....................
Ste. Valentino ..................
Napierville.....................
Ste. Valentine.............. .
Napierville....................
Lacolle........................
Napierville.....................

do ....................
do ....... ...... ......

Blairfindie.....................
Napierville...... ..........

do ....................
Ste. Valentine...... ...........

do .................
do ....................

Napierville............. .......
Lacolle...................

do ..........

Pillage, incendie
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do • do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do' do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

et destruction,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Appendice
S.S.)

S aoùCt.
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice
(s.s.) (S.s.)

C O M T E D B M U N T I N G D O N.--(Continurion.)
8 ao5t, 8 aot.

o

243
244
245
246
247
248
249
250
251
252
253
254

- 255
256
251
258
259
260
261
262
263
«'64
265

266
267
268
269
270
271
272
273
274
275
276
277
278

280
281
282
283
284
285
286
287
288
289
290
291
292
293
294

29621297
298
299
300
30.
302
303
304
305
306
807
308
309
310
31 1
312
313

311
31
21

NO M

DU

RÊCLAMANT.

David Fredette..........
Julien Fredette.........
Thomas Hewson........
Veuve Louis Griffrd....
Ambroise Paré .......
Ralph Moore...... ....
Antoine Fillion.........
Antoine Marchessault...
[Iubort Grégoire, fils,...
Alexandre Pinsonnault...1
Pierre Biais............
Veuve Thomas Guay....
Veuve M'Cabe..........
CrispainGuay..........
Ambroise Guay.........
Médard Dupuis.........
P. X. Latour........
Zénas Clarke........
J. Bte. Palin ............
Joseph Monjeau.........
Luc Perrin.............
Joseph Belle. ...........
Joseph Daumé dit La-

violette..............
Augustin Plauqdin......
François Monnette......
Julien Monnette.........
Jacob Rémillard.....
L 31. Ducoigne ......
Dominique Monet.......
Isaac lenkel ..........
J. B. Lukin, N. P.
F. X. Dumas. .......
Laurent Carpentier.....
Michel Normandin.......
Joseph Palin............
François Ethier .........
Paul E. Fortin..........
François Fontaine.......
François Ranger.

du do
William Robinson.
Veuve J. Bonneau.
Pierre Hébert........
Ambroise Charbonneau...
Alexis Hébert..........
Amable Denant.........
EdouardOChattelle.
Louis Dumais...........
Veuve J. Blain.........
Antoine Beloin.........
Julien Landry..........
Alexis Pattenaude ......
Narcisse Grégoire.
Joseph Marceau.
Veuve N. Gamache..
Médard Lucier..........
J. M. Bonneau..........
Eusèbe Robert..........
Veuve J. B. Cyre........
Uriah Traver ..........
Zozains Tremblay.......
Louis Dupuis ..........
Antoino Hébert..... ..
VeuveJ. Lamoureux....
Joseph Brisson..........
Pierre Surprenant.......
Michel Richard.........
Simon Corbière.........
Grtgoire Guay.........
Homer Woodsworth.
Louis Fréchette ........
Chiarles Latemount...

5 Marie A. Lanoue........
6J. B. DaIgnean.......
7 Laurent Caron.......

R.ÉSIDENCE MONTANT

Du DE"" NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMA-

RE C LA MAN T• TION.

Sherrington ............ ......
do .....................

Lacolle........................
Napierville.....................

do ....................
Lacolle........................
Napierville................

do ......
do ........... ......

Ste. Valentine..................
Napierville.....................
Ste. Valentine...............,...
Napierville.............. ..
Ste. Valentine..................
Lacolle........................
St. Edouard...................
Napierville .................
Laco1e........................
Napierville.................
Ste. Valentine..... .........
St. Edouard....................
Napierville ................ ....

Lacolle........ ...........
do .

St. Edouard. ...............
do ...........

Napierville.....................
Blairfindie.................
St. Rémi........ .........
St. Edouard..........
Napierville........ ...........
Lacolle .......................

do .....................
.do ....... ...............

Ste. Valentine..............
do
do .................

Blairfindie. ....................
do ....................

L'Acadie......,...............
Lacolle.... ...............
Ste: Valentine .........
Napierville.....................

do ....................
do .... ...............

Ste. Valentine..............
Napierville ............... .....
Ste. Valentino....... ..........

do ................... .
Napierville..,.....-.......
Ste. Valentine...............

do ....................
Napierville.......... ......

do .
do ............. .......
do ........

do
do. ..................
do . . . . . .. . . .

Lacolle........................
Napierville............. .......
Lacolle............. ..........
Napierville................

do ...................
St. Remi.....................
Lacolle...................

do .............. .........
do .........

Ste. Valentine..............
Lacolie..................,..
Napierville......... ...........
Lacolle ........ ............
Napierville................
Lacolle... ............... ....

do ........... ..........

£'s

48 1i
45 19
16 16
17 13

256 1
44 12
49 0
57 17
45 5

211 15
3 0

15 15
47 14

9 15
13ý 12
34 11
41 17
15 2
10 8,
40 6

5 15
10 7

7 16,
158 8

31 10
1 10
ô 10

208 18
402 0

'7 0
250 0

31 7
15 12

55
16 4
13 0

5 10
19 0

246 5
302 10
64 17
2 1

20 16
136 16
86 1

1 '0
'71 18
48 0

1 10,
20 10
46 9
37 18

8 14
87 17
15 10

6 7
6 8
7 10

24 19
46 17
10 0

464 15
10 0o

104 3
17 10

108 7
40 14
65 9

'7 .18
9 0

52 8
28 10
77 1
20 7'

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do dp
do do do
do do do
do do ,do
do do do
do do do
do do do
db do do

do do do
do do do
do do do
do do, do
do do do
do do do
do do d
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do'
do do do
do do do
do do do
do do d
do do do
do do do
do do do
o do do

do do do
do do do
do do. do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
'do do do
do do (o
do do do
do do do
do do du
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do" do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do.
do do do
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice'
(S..) C___MT___Dz_____LNT_1_NGD______ ________ (S. S.)

8 août. C O MTÉ D UN TIN G D ON.--(Coninuaion,) 8 aot

NOM RÉSIDEN CE

DU DU

RÉCLAMANT. RÉCLAMANT,

33 ntone Dag ........ .... .. ....
319 Al.!exis be rt.........Napierville.....................
320 Jean Montenêmi........ Lcolle........................
321 Michael Grimes....... do ........................
3,:2 Veuve Baptiste Boyer.. . St. Edouard ...................
323 Ambroise Poisseau...... Lacolle.,....................
324 .3ichel Lucier......... Napierville.....................
325 Angustin Bissonnette... Ste.Valentine................
326 Olivier Bedard.........Napierville.....................
327 Pierre Reignier........Lacolle....... ..............
328 Edouard Bedard......... do ...... .................
329 Isaac lLbert. ......... Napierville. ...................
30 Laurent Corbière,....... Lacolle.......................
331 J. B. Leblanc ........ Napierville.....................
332 George Keddy.........Lacolle.....................
333J . Pattenaide........ do ....... ................
334 J. B. Bousquet.......... do ..................
335 Alexis bert......... Nnpiervime............,.......
336 Toussaint Uirec........ St. Edouard..................
337 Joseph Beaudin........St. Jacques..... .... .......
338 James Coey...........Sherrington....................
339Guillaume Belouin...... Lacolle.......................
340 Francois Rémiilard...... do .......................
341 David Laurd............ Blairfindie .....................
342 Thomas Couture ...... .. Lacolle.....................
343 David Roy............, Blairhndie .....................
344 Laurent Dupuis Napierville....................
34à Pierre ousquet.. Lacolle........................
346 Josephet Lacroix....... Napierville......................
347,Cbarles Roy...... ..... Blairindie ..................
348LaurentRoy.......... do ...........
349'Julien Couture.......... do ..........
350'Antoine Merizzie ,...... Napierville............ .........
35t Louis Toupin .......... Ste. Valentine..................
32 Antoino Boissencau..... do ...........
353 Joseph Tellier.......... Napierville...................
354Noël Tbibault..........Ste. Valentine..................
355 Hèritier de veuve. P. Bour-

dean................... do
356Vital Bouchard.........;Napiervile.....................
357I nace Fradette......... do ....................
358; onstant Bousquet...... do ..................
359Joseph Traham., ........ do..........
360 Lue Verdon...... ..... St. Edouard....................
361 Antoine Gamache. Ste. Valentine..................
a62 Pierre Cyr............ Napiervi...................
363 Alexis Brunelle......... do
364Etienue BruneHe........ do .............
365 Augustin Beaudreau.. ... do ..................

.306Louis Thètro........... du ... ...............
367Joseph Hébert .......... do..........
3t68 Isaïe Martin............ do ..... , .
369Alexis Benoit........... do .... ,,............
37u Paul Lorette...........Lacollo.....................
371 Joseph Ethier.,......... Ste. Valentine................
372 Veuve J. Côté....... ..- Napierville.....................
373Veuve Joseph Latour.... do .......... .........
374.Warren Johnson....... Lacolle.....................
37.5Basile Lussiere ........ do .......................
37 Jarnes O'Connor........ do ................ ......
37- André Marois........... Napierville....................
378 Pierre Paulin ........... do..
3,79Antoine Forgue...... .. Ste. Valentine........ .. ......
380 Joseph Piedalu.......... Blairfindie .....................
381 DominiquePiedalu...... do ...................
382 Albert Couture......... Lacadie........ .......... ....
383 John Stockdale ......... Napierville., ................. .
384 Joseph Alexander....... do ..................
38b John Wrights..........Lte. Valentine................
386 Ma:ime Hlénaut,........ do ............. ,.....
387 Ambroise Sabourin ...... do .... ...............
388 Alexandre Joiner........Lacolle.................... .
39 Jean Léveque.......... do ..... ..................
390 Joseph Bachent ........ do..... .........
391 André Guernon.........'Ste. Valentine..................
39: Sophie Roberge ....... Napiervlle....................
393 Barney Hughes......... Lacolle........................

MONTANT
DE LA

RÉCLAMA-

TION.

7

12
15
4

13
14
156
25
11
18
20

183
24
22

14
49
54
24
356
26

20
14
15

NATURE i», LA RÉCLAMATION.

----- -

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do du do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do -do
de do -do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do 'do
de do do
do do do
do do do

do du do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do d(
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do, du
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do 'do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Somme non mentionnée.
Pillage, incendie et destruction.

do do do
do do do
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Ap d

3 août. C O M T É z BU N T N G ON-Con'uatio. 8aot.

N OM R SI D E N C E MONTANT

no nu " LA NATURE DE i.& RÉCLAMATION,
RÉCLA-

RÉC LAY ANT. RÉCL AMAN T. TION.

3941Josiah Lewis......... Lacolle............. .........
395Chr a Millette.......Napierville................
396Louis Remillard......... do .........
397 François Grenon........ do
398 Mathurin Hbert........ do ................
399.Mmc James Martin.... St. Rèmi......................
4 00 Isaac Oligney......... do ...................
401ÇTrave Vanbhiet......... Lacolle ....................
402 Pierre Robert.... ..... do ..................
403'W illiam Scriver........ do ...... ,..... .........
404,Cornelious Vanvlet..... do ...................
405,Fr. X. Cuay.......... Napierville.....,..............
406ign.ce Girard.......... do ...................1
407 Jacques Marceau....... do ... ,....,..........|
408'François Vézina........ do .
409,Abram Bessette......... do .
410 Bernard Drouellet....... do
41j James Gau......... Lacolle...........
412 François Menard........ St. Edouad................
413 Etienne Lavole....... Napierville................
414Jean Bte. Ouillet....... S, Edouard-................
415'Chriathoph Sythe....... do .
416 André Provost.......... do .
417iMichel Surprenant...... do .
418'Clément Ferland....... Napierville ................
419'Joseph Audette....... Ste. Valentine..............
42 François Bourassa...... Blairfindie.................
421 Toussaint Duclos .... Lacoe............
422 François Lavallé........ do .....................
423'François Marchand..... St. Jean..................
4241Paul Pinsonnault....... St. Rémi..................
42 Pielte L'Heureux. . Blairfindie.................
426 Jean Cozino...... ... Napierville................
42 William Pain........Lacolle. .........
42 David Scott...........do.....................
429 Veuve Frs. Fournier.... Henriville.................
430 Pierre Gamache....... Napierville................
431 M. Pierre Roy.......... L'Arnadie..................
432 Jacques Poisson.... .... St. Edouard................
433 Laurent Poisson........ .do .
434 Pierre Hdbert........ Lacolle ..................
4 3bFrançois Aubry......S.Edouard................
436 Simon Martin......... St. Phillippe................
'437 Veuve N. B&usgon..... Napierville.................

-438 Honri Chasse.......... Lacolle....... ..........
4 39 Charles Langlois....... L'Acadie................
44(l John 'N ill. .. . .... ... Naperville................
441 Chrisostome Martineau.. do
442 Narcisse Letourneau.... do
443 Joseph Barrette....... Lacolle ...................
444 Etienne Duquette....... do .
445 Antoine Girayd... .... Ste.Valentine..
446 j. Bte. Dregon... ..... ,do
447 Veuve J. Boissonuette... Napierville
448 Alexis Durocher........ do .
449 joseph Charon....... Ste. Valentine ..........
450 François Aubry.... .. St. Edouard................
451 Cassimir DeLaplante... do
452J. Macmanus........... herrington................
453 Veuve J. Ete. Paradis. :. L'Acadie.................
464 Simon Marchessault..... alairflndie.................4 5 |Théophile Pelot. .. .... Lacoile............
456 Toussint Beaudin...... St. Edouard................
4 5TJacques Bfizaillon....... do4 58 .foseph Gauthier....... apierville............
4Ü Alexis Roy.......... ... do

4 enri Desprince....... BIlairândie .................
461 François X. Vautrain... St. Edoard ................
4 6 Laurent Lérigé......... do
46 John Cockmnù....... Lacolle... .............
'464 Franois Hébert.Ste. Valentino..............
4G1 Ambroise Dubé........ do
466 pere -fandurand........ do4 67 F.X. Dandurand....... do
468 J. Bte. Berthiaume...... Lacolle..
40, >Veuve F. Roy........ Napierville................

Pillage, incendie et destruction
do do do
do do do
do do do
do do do
do du do
do do do
tio 'do do
do do 'do
do do do
do do do

Somme non mentionnée.
Pillage, incendie et destruction.

do do do
do do do
do do do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do du
do do do
do do do
do do de
do do do
do do do
do do do
do do di
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

'do do do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do du do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do db do
do do do
do 'do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do 'do do
do" do 'do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do de
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

COMTÉ DE IIUNTINGDON.-(Continuation.)

NOM RÉSIDENCE MONTANT

AU DIr DE LA

RÉCLAMA-
RÉCLAMANT. RÉCLAMANT. TION.

. s, s.

470 J. B. Beaudreault. Napierville..................... 5 0 0
471 Joseph LaBOnt.......... do .................... 11 1 6
4 72 Jolm Sloan............. Lacolle........................ 6 5 0
473 Eusèbe Audette........ Bairfindie...................... 54 19 2
474 Henry W ilson.......... Lacolle........................ 12 7 6
4751Pierre Bachant ........ . do ........................ 67 8 5
476 Joseph Dunias.......... Napierville..................... 10 0 O
477 Edouard Noël.......... Ste. Valentino.................. 161 16 0
478 Joseph Boudreau........ do .................... 17 0 0
479 Joseph Richard. .... Champlain.,................... 64 16 0
4S0 Michel Brisson ........ Napierville..................... 6 0 0
481 Louis Part, pèredo ............. ...... 3 15 0
482 Charles Thibault....... do ................... 15 0 0
,183 Guilliaume Poulin ....... Ste. Valentine................. 9 il 6
484 Antoine Poutré..... Napierville .................... 2 0 0
48 John Stephenson.......Lacolle........................ 23 13 0
486 Joseph ioleur.......... Ste. Valentine.................. 25 0 0
487 Jean B. Ethier......... do...................... 31 17 4
488 William McGowan...... do ........... ........ 25 2 9
480 J. B. Monsion........... Napierville .................... 8 0 0
190 J. B. Renardet.......... do. ........... ........ 19 19 6

491 Pierre Duteau.......... do .................... 6 12 8
492 Veuve Isaac Gervais.... do .................... 12 0 0
493Joseph Ilbert, père..... do .................... 76 19 3
491 Joseph Iléhert.......... do ............ ........ 6 7 6
495 Pierre Il bert, père..... do .................... 7 10 0
496François Giroux........ do ..................... 49 17 6
497Julien Cardinal......... do ..................... 19 15 0
498 Noël Désaullet.......... Lacolle ....................... i1 5 0
499 Pierre Maquette. ....... Napierville .................... 45 12 6

0o Thomas Figsby.......St. Edouard................... 31 il 0
501 William Robson......... do ..................... 56 1 0
502 (iamilton Forrest........ do ............... ..... 83 10 3
503 Charles Réaume........Ste. Valentine................... 41 1 6
504 J. Pinsonnault.......... Lacolle ....................... 29 5 0
505 Michel Lussier......... St. Edouard.................... 28 10 0
506 Elizabeth Laundry...... Ste. Valentine.................. 6 3 10
507Peter lail........... Napierville..................... 12 9 6
5 o8 Joseph Brunelle...... ... do ................... 12 il 8
509 Marguerite Brunelle..... do .................... 6 5 0
510 Veuve G. Renaudette.... do ....... ............. 12 0 0
à11 Jean Guny............. do .................... 12 0 9
512 Veuve Berthielet........ do .................... 4 17 1
513 ,fme. F. Vallerand...... do .... ......... ....... 61 7 6
514 Jean B. Remillard...... do ..................... 2 0 0
515|Antoine Rocque....... Ste. Valentine................. 29 1 4
516 Laurent Morin........ Napierville .................... 9 17 6
517 François Picard...... do .................... 20 0 0
518 Ralph Featherston.., Lacolle ...................... 27 15 0
519 Rémi Gaivin........... Ste. Valentine.................. 25 0 0
520 P. L. Çirardin.......... Io .................... 25 0 0
521 Jean Gagnon .......... Napierville ........... ... ..... 11 15 0
522 Jure Boudreau.......... L'Acadie...................... 6 10 0
523 Alexandre Bertrand .... Napierville...... ........... D5 10 5
524 Louis 'Marceau......... do .................... 0 0 0
525 J. M.Gagné............ do ................... il 18 0
526.[ames Sloan........... Sherrington.................... 5 0 0
527François iedard........St. Grégeire ................... 5 5 0
52. u Morris Lewis........... Lacolle ...................... 15 10 o
52 W illiam Summcrs....... do .. .......... ...... .... 5 0 0
530 Richard Denison....... do ...................... 7 10 0
53 Médard Boudreau....... Ste. Valentine ................. 18 3 4
532 Louis Bell........... Napierville...................132 i1 
5333lichel Giroux........Ste. Valentine.............. il 7 6
534 Ilustache Séguin........ do .................... 65 3 5
535 h'lomas [Iorin.......... Russelltown ................... 1 O
53O3Jacob Ilouchard..... ... Blairfindio ..................... 189 0 0
537 Veuve Jos. Benoit....... St. Edouard.................... 9 18 9
538Jacques Levert......... dIo ....... ............ 1 10 0
b3g Jacques lRobert ........ do. ................... 128 5 8
540 Eloi Letourneau. . Napiprv'lle. . . ......... 12 0 0
54l David Noël............. Ste. Valentine.................. 4 14 0
L4: 1Julien Cardinal. ..... Napierville..................... 14 0 0
5..3 Joseph Noël ........ Ste. Valentine.......... ........ 7 2 6
544 George Robidoux....... Napierville ................... 12 18 6
545 Toussaint Corrier....... do .................... 71 2 6

NATURE DE LA RÉCLAMATION.

Pillage, incendie et destrnction
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do de
do do du
do do do
<le dle do
do do do
do do <lo
do do do
do do do.
do do, do
do do 10
do do de
do do do
do do <le
do do do
do do do
do do do
do do do
do do <de
do do do
<le do do
do do de
do <le <lo
do do <lo
do do do
dû do, do
do do do
<le <le <do.
de do do
do do do
do de 'dle
do do do
do de dle
do dl <le
do do dl
do dlo de
do <lo do
do do do
do do, do,
<le do do
do do do
do do do
do do do
do, do <lo
<lo do do
<le do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do <lo
do do do
do< do <lo
do do dIo
do do do
do do do
do do le
do de do
do do do
do do do
do do do
do de <lo
do do do

A ppendice
(S-S.)

8 août.

Appendice
(S.S.)

8 août,
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

COMTÉ DE HUNT IN GD ON.-(Continuation)

RÉSIDENCE MONTANT

DU RÉ LAM NATURE DE Là RÉCLAMATION,
RECLAMA.

RÉCLAMANT. TION,

NOM

RÉCLAMANT.

546 lames Stow............
547 Veuve J Marceau......
548 Joseph Brousseau.......
b49 Cyprien St. Amand.
50 John 1 oy ...........

551 Sophia Litourneau.
552 Pierre Trombley......
553 Veuve O. Roy..........
554 Joseph David, fils.......
555 Thomas Wilson......
656 Loop Odeli..........
552 Joseph Lavine.........
558 J. B. Robert............
559 Mme. J. York .........
560 John Boston............
561 François Perras.........

562 Nicholas Dérocher......
663 Barthélemi Gervais......
564 Veuve E. Denaut .......
665 Toussaint Lefebvre......
566 William McDowell......
667 Joseph Benoit........
568 John Dunn.............
569 François Denii........
570 Pierre Vaillancourt......
671 Louis Durivage........
572 Paul Asselin........
573 Basile Lefebvre.........
574 Jse ph Boucher.........
575 Frédérick Hart. .......
576 Bioni Laperche...... ..
577 Frederick Singer.......
578 Joseph O. Pinsonnault...
579 J. B. Ledoux........
580 Michel Giroux..........
681 rsaac Newton ..........
582 JOs. St. Jeune....
583 François Bro........
b84 Paul Baulier...........
585 Simon Foisy............
586 Joseph Daigneau........
587 J. B. Duquet........
588 François Caron.......
589 Médard Bruneau........
590 Joseph Broisseau.........
591 Nicholas Vandal....
b92 Paul Boissonneau.
593 Louis Levernois......
594 L. Z. Lanctot..........
595 Alexis Porras ..........
596 A. Regis Samson...
597 Joseph Brazeau.......
598 Louis Defayette ........
â99 Veuve Charles Gadoua .
600 Pierre Doie.............
601 Narcisse Mallette.......
602 Vital Dumouchel........
603 Louis Buziére..........
604 David Lanouette........
605 Thiomas Lefebvre.......
606 William Dalton. .... ....
60'7.1 B. Danrieu........
608 J. L. Caron.............
609 François X. Lenoir......
610 Joachimu Duquet... ....
611 J. B. Duquet........
612 J. B.Duquot dit Durocher.
613 Antoino Bieaudhaip.....
614 Célestin Reille..........
615Frs. Brosseau ...
616François Ride..........
617Pierre Boucher........
618 Pierre Bazinet........
619 J. B. St. Germain.
620 J. B. Gauthier.... ....

Napierville....................
do .............. ...
do .... ............

Ste. Valentine..............
St. Edouard....................
Napierville ... ................
Lacolle........................
Napierville.............. ......
St, Edouard ................
Napierville..... .. ............

do ... , .............. ,.
Lacolle... ....................
St. Edouard..................
Napierville.....................
Montréal.............,........
Napierville....... .............

do ..................
do .....................

L'Acadie.... ..................
Laprairie......................
,iemmingford...................
St. Dominque,.............
St. Rcmi............... .......
St. Philippe,...............
St. Rén .......................

do .....................
St. Constant....................
St. Rénii......................

do ....................
St. Philippe....................
St. R m . ..................
St. Philippe................
St. Constant ...................
St. Rémi.......................
St. Constant................

do ...... .............
Laprairie .......... ...........

do ......................
do ......................
do ......................

ßt. Philippe................
Chateauguay.,.................

do ...................
St. Constant................
St. Rémi.....................
Cliatoauguay...............
Napierville ............
Sherrington ....................
Lapraine ................... ..
St. R émi......................
Chateauguay...............
Ste. Martine.......... .....
Laprairie............... . .

do .........
do .........

Chateauguay...................
do .......... ...... ..
do .........
do ......
do
do ...................
do ...................

St. Joachim de Chateauguay......
Chateauguay ..................
St. Joachim de Chateauguay......
Chateauguay...................

do ........ ........
St. Rémi.......................

do ..... .................
Laprairie .... . ........ .........
Chateauguay...............
St. Rémi..................

do ..................
do ......................
do ......................

4
14
2

18
7
3
6

14
8

12
87
13
4

20
52
12
10

144
14
15
23

252
13
10
13
14
2

14
11
51
35
71
15

174
62
60
15
3
3
9

44
5

13
25
64

425
14
15

570
20

492
1384

3
2

15
254

.660
22
46
90

408
290

1017
3'
32
10
13
26

1
237

26
22
96

118

AppcfldiCC

(S.S.)

~ août.

Appendice

,8 août.

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do dlo
do do do
do do do
do do do
do do do
do <la de
do do do0
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

.do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do <lo
do do do
do do do
do do do
do do do



14 Victoria, Appendice (S.S.) A. 1850.

LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuaiion.)

COMTÉ DE IIUNTINGDOiN.-(Continuation.)

N O M R É S I D E N CE

RÉ C L A M A N T. R É C L AM A N T

621 François Berthiaume.... St. Rémi.......................
62: Guillaune Baudin.,..... do ......... .. ........
6323 Toussaint Gibeau....... do ......................
624 Paul Leriger...........do
625 MIichel Bouchard......S. Jacques Le Mineur.........
626Chiarles Forque.......Laare
627 François Sènécal. .. .........
628 Hypolite Sénécal........do
629 Celestino Beaudin.... St. Rérni .................
630 Raphacl Demers....... raire..................
631 Alexis Poussard...... ...
632 J. B. Surprenant.......St. Pilippe.................
633 Etienne Lecquer......... do
63d J. B. Ste. Marie........St. Constant..................
635 Julien BrossauLaprairie....................
636 Louis Daunais ....................
637 Hypobte omas.... d rairi....................
638 Cliarles- Maillon .1. ...........
639J. B. Brisson..........St. Rémi....................
640. B. Leyre.........St. Constant..................
641 Juen Gervais.......... do ............
642 Paul Boucher.......... Laprairie......................
643 André Hébert .......... Chateauguay .................
644 J. M. Couillard......... o..........
645 Vene Duquette .......... d........
64 Coistant Guérin........ .. P ..................
647 Glande Gorvas......... Laprairie......................
638 Thlomas Griflfn.......Port Hope, Canada-Ouet.......
649 Antone rison...... Pointe Léiy....................
650 Narcisse Trdele. ..... St. Rémi ...................
651 David F. Barer........ Lacolle. ....................
652 Alexis Barrette ......... St. R mi ......................
653Anexis Gagnier......Chateauguay .................
654 ouis l si rge.......... do ..................
655 Antoine Fortin..... .... Edouard.................
656Conat Frin. . do u .................
64Glaude Gervaiss........ Lpjrôre ..................
658 Louis Liplanth..... ... St. Rémi ....................
659 Frnine Laontag.... iCateauguay..................
660Viv Ticrre llroux .... St. Röiore.....................
61:oirt PlBlir.......... St 'hilippe....................
65f Louis Perralt.......... Montréal.....................
663 Aleiis G'Ionald........ Laprairie....................
664 Lddor Dalpé..........St. Réoi. ..................
6055 ly litoe F Iol ......... .(10 ....... ......
666 JAcliai Bousard ort ... Ca ua...................
667Joh licn errt .......... St Jey4n ...........
6 8lierr L l ......... St. Ré i.....................
660 Voloiiard Cardinal. ... Ste. Mrtine.................
6o Nclola P is ........ La Prairie . ...............

62 1Vital Perraut.......... .. ................
663 iJe sM onaptte d ......................
66 3liere rossard.......... do .................
66 ypoit ervai.. St. . . idore ...................

66Jracques Bosterard....Mnréari......................
67Juloien Lero....... . . Jre....................
67 joeh laline.. ..... Chatcaguay.................
67Ntichne Disîonelle......Laprairie ......................
6o7911[V i>crt eorr eu. ....... do ....................
67 oPierre St. nMarie ....... do .....................
68lo r'ssiiyer........ Cateaguay...................
672J Utre, G ve .. .C .rra. dor ..............
683 Vrtive oseph Maillox.. o ..... ........ 
684V i e B. Se ra i......... do ....................
67 Ve p e Antoii e .(l. ........... .........
686 Vemte J anCrI tel.5 Laere.. do ..................
687 Joubplt Borre. .... .... do ....................
688 Pieore Stesarois........ do ...................
689 ['rançois Vaclîcu. .. St. Edouard ..................
690 Loueis iuranceau........ Chateauguay...................
691 .an ,. uveJ.L.Cerra. do ... ................
692 Charles loyer.......... do ....................
693 ineue 1)igiet..........do..
69 Dame D nis P ult lar., do ....................
69 Ainale Dfou.et, .Iér. ... . . .
696 J. B. Duranceau..... ... do

MONTANT
DE LA

RÉCLAMA.
TION.

7
6

27
2

12
2
3

10
12
14

37
14

352
1236

8
250
748
26

148
9

21
D0
28

103
115

26
136

1825
88

348
651
17
5
2
1

17
18
1
4
5
6

18
45

1
19

1
G

266
623
2.1
31
7
8
à

27
8

27

43
205
148
52

NATURE DE LA RÉCLAMATION.

Pillage, incendie et destruction.-
do do do
do do do
do do do
do do do.
do do do
do (10 do
(o do do
do do do
do do do
do do do
do do du
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do du
do. do. do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do,
do do do
do do do
do do do
do do (10
do do do
do do do
do do do-
do do do
do do (o
do do do
do do do
do do do
do do (10
do do do
do do do
do do do
do do de
do do (10
do do do
do <do do
do do do
do do do
do do do
dJo <do dJo
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do dIo dJo
<do do do
dlo do de
do do do
do do do
<do do do
(o do do
do do do
do <Jo do
do do (o
do do do
(10 lo do0
do do <Jo
<Jo do do
do do (10
do do do
do do do
do do do
do (10 dlo
do do do
do do do
do do <Jo

Sppendice
(S- S.)

8 août.

Appendice
(S.S.)

8 aoscl.



14 Victorio. Appendice (S.S.) A. 1850.

ASpond c LISTE des RÉCLAMATIONS pour les TERTES de la RÉBELLION, 13.-C.-(Continuation.)

s aoct.
C O M T Ê D E H U N T I N G DO N.-(Continuaion.)

MONTANT

RÉ LA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMA.

TION.

N O M R E S I D E N C E

DU DU

RECLAMANT. RÉCLAMANT.

697 Louis Ste. Marie......Chateauguay..............
698 Joseph Ste. Marie do.....
699 Joseph Couillard.......Ste. 11hilomène.............
700 Jnachim Lefebvre. ... .. Chateauguay ...............
701 François Desmarais...... Rémi..............
702 Joseph Gauthier ........ do
703 Magloiro Bolducque. . do
704 Veuve Jos. Hfautson.. Chateauguay...............
7o Jolin McGormochie. . do
706 Vital Surprenant....... Lu ..................
707 Théodoro Charbonneau St. Réi..................
708 Pierre St. Ivo.......... L rairie..................
709 Paschal L ......... ..................
710Au itin Dalpé ........ dSt. Rémi..................
11 L. P. Tannea ......... St. Clément................

2 James Galerneu.......St. Edouard.Ca ...............
SVital Galerneau....... do ....................

714 Louis Martin. . .. Laprairie.................
71d Charles Labonté.......t. Rémi.................
716 Pierre Marotte........do ...................
717Toussaint Martin.......do .............
,18 EtienSe Boutielle. Lo ucu ..................
1719iacqus GRrardèm........St. 1 éti ..................
709Joephl Moquin......... do ......................
721 Etienn Poissant........ St. Constant.............
722 Alexis oTpar........ S lpen....................172 François al ......... do

713~ ~ ~ ~ ~ T Via.aena.... o ................

724 Dame J. B. .au ..... Chateauguay ..................
7125 François Lemieux....... St. Coi.....................
726 Joseph Lemieux.,........ do .....................
1727 T. LeMebvri..........St. Pillipp ................

728 Vital Lefebvre..........Chatcaugnay ...............
729 J. B. Deforges......... . mdo ...................
730 Jacues Brosseau....... rai ..................
731 Toussaint Duclos ....... ST .. . ................
73 llenry More ......... ontr ...................
733 . B. Crète.......... Chateauguay...................
734 Ftinno Tranquille o...... St C ....................
735 Antoie Nevernois .... do ....................
736 ierro Poirrier......... St. Phillippe...............
737 Itsaac l. Snieh........ Dundeuguay...................
738 Pierre Cardinal.........St. Constant ...................
739 J. X. Gagnier ......... do .......... ..........
740 Alexandrt L vigno...... do ......................
741 Franços Mailloux....... Réin.................
742 Jean P. Bouclier......... Contraw...................
743 Adelle routaler...... St. Rémi.....................
744Clovis Pattenaude ... St. Constant ......... ......
74 Jacques Barbeu ........ .do ...........
746 Louis Ducharme....... Catea.ay................
747 Xavier Palina........ St. Phllppe........... ...
748 Mme F. G. LePallière... Chateauguay ...............
749 Josepd Lussino........St. Den ................
750 Frs. Antoine Laocque. . Beauharnois...............
751 Aabl Prévost........ Constant ...............
752 Amable Pattenot........ Ste. Martine ...............
753 André Barbeau....... St. Rmi.................
754 Charles Barbeux.......St. Piilpp .. .............
745 El tinne abux......... do ................
74 Pierre Pinson a.t...... do p ..................
'757 S. B. Ponssard. ........ St. Rémi .................
758 J. 13. Brisson........... do a ..................
759 Josh McDonald ....... hateauguay:..............
760 Veuve i. B. Miroe... .B...edo ..................
761 Amaard Raymond........ St. Constant..................
762 Antoine Normandin...... St. Rémi.................
763 J. B3. Lâmarie .......... do
764 Alex Brisson, re..... do .................
765 Alexis Brisson fils....... do ... .........
766 Willian Toupin........ do ................
767 Antoin Labonté...... do ...................
768 Joseph Brault..........St. Constant... ............
769 Louis D omiique....... Isdore .................
770 François Gervais...... St. Constant...............
771 Pierre Beaubeau.. .. . Larairie....... ...........
772 Clment Guén..... do ....................

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do du do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do. do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
da do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do. do
do, do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do, do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Appendice
(8.S.)

8 aoùt.

1
3

135
51
7

22

16

16

7
8
6

10
11
18
10
13

251
24
12

200
21
30

10

2
16

1759
17

200
6

10
6
5
9
9

89
6

83

597
3

232
43

200
10
20
16
2
i
1

15
8

137
25.
59
20
22,

42
5

55
1
1
2
8
1
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la REBELLION, B.-C.--(Continuation.) Appendico
(S.S.), (S. S.)

COMTÉ DE IIUNTINGD ON.(Continuationi.) 8 aoùt.

NO1 RESIDENCE MONTANT NATURE

Du Vu DELA
RECLAMA-

RECLAMANT. RECLAMANT. TION.RÉCLAMATION.
___________________________________ I - __________________________________________ _______________ __T10 N_____________

773 Raphaël Bearnais.
774YAmiable Gauthier.
175 Cdlestin Rulle.......
"J 76 Jacques lepin......
"77 Pierre Bourassa.
'178 Paul B3assard.......
779 Antoine Bélanger.
7SOIJaines 3. Whitechurcl...
of Joseph Daigneau.
'782lFrançois Surprenant.
783Frs. Ltriger...... ....

'84 Sinon Piusonnault......
'785 Louis Masson..........
'"86Pierre Lemire..........
'787 Julien Sénécal......
788 Louis Duquette......
'789 Louis Deners..........
790 Frs, llebert. .. ...... ...
'191 Dame Basil Enard,. .
792 Guullaunie Varin.
793 Luc Dionsettie. ........
'794 Frs. Bouduieller .........
'795lsaac Reil.............
'796 Gabrel Tareau.........
797 Constant Lanctot.......
798 Charles Denauld........
'799 François Reindeau......
800 J. Bte. Chenail.........
80I Amable Brindarnour.. ..
802 J. B. Poissant..........
803 Simon Boyer...........
804 1Alexis lMoquin ........
8065

1
Louis Bourdeau. ......

806,Nicolas Patenaud.......
807 Olivier Asselîn.........
808 Constant Desbois......
809Joseph Lanctot .........
810 François Boyer......
811 Ls. Lüriger DeLaplante,
812 Martin u eet .. .......
813 François Gibaud.......
814 Geofroy Lefebvre.......
815 Marguerite Lefebvre....
816 Edouard Lanictot. .. . ... _
817 Antoine Lanctot........
81 Anable ßrossard ........
8 10 Louis Ste. Marie.......
820 h'luomuas Robert..... ...
821 Josepl Plinsonnault......
$22 Anoine Ste. Marie...
823 Julien Ste. Marie.
824 Louis Bouthieller..,..
825 Louis Lanctot..........
826 Joselh Brisson. . ... . ...
827 Jacques Bourdion.....
8J8 leustaclhe Dunais...
82) Luc Rousseau.........
830 Michel M nard.
831 Gabriel Lariclhclière....,
832 Capitaine G. Weldon. ...
833 Jacques Brasseau.......
831 J. B. Piaux............
835 James Keany...........
836 Miclhel Gervais.........
837François lkbert........
838 Veuve J. Robert.....,,.
839 Louis Dupuis...........
840 Adelaide iourdeau......
8H Veuve A. Sanguinet.....
812 J. 13. Lemnieux..........
813 Colas Marotte.... ......
844 Alexis Pieux...........
846 Denis ïMarott...........
846 Uorisse Guerin.........
817 Léonard Pine...........
818 (lierre' Goyet.to.........

Laprairie......................
St. Remi.................

do,
do .

Lap)rairie,. . . . . . . . . .
do .. . .. . .

St. Rmi..................
Clifton, en Angleterre.........
St. Phi illippe....................

do .
do ..

St. Rêni....................
St. Edouard....................
St. Isidore.....................
Laprairie.

do .
do ....................

St. Isidore.. . . . . .. - . .
do .

Larairie .

do .do' . . . . . . . . . . .do
St. R i......................

do.
St. Constant....................
St. Rémi......................
St. Cyprien............
St. Phillippe...................

do .
do .

Laprairie.....................do ... .......
St. Rémi......................

do .
do. .....................

St. Constant...................
do
do
do
do

St. Rémi...................
do .

St. Constant...................
do

Laprairie .
do ... . . . . . . . . .

St. Phlillipe................
St. Jacques LeMineur........
Lapaie..................
do .

Longueuil.................
St. Constant...............
Lapraire ..................

du .
do .-
do .

St. Constant...............
St. Isidore.....................
Lacolle .......................
Laprairie. ................
St. Constant...............
Laprairie......................
Longueuil.................
Laprairie.................
St. Phillippe...................

do
(10

St. Remi......................
Laprairie.....................

do
do
do
do
SJean...................

Lapraire....................

s.

12
19
0
8
56

10
0

0o
10

7
19

10
0

o
o
o
0
50
6,

10
15
15
15
10
2

80

16
12

ô

1'
o

10o

0
6

0

7
3

10
10
o
o

10

10

10
10
15
'J
0

15
3

10
10

o
10
10

10
3
o

0

16
o

Pillage, incendie
do do
do do
do do
do do
doa do
do do
do do
do do
do do
do do
do do'
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do dlu
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

et destruction.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B. C.-(Conîlinuation.)

C O M T É DE U N T I N G D N.-(Cninuation.)

Appendice
(S. S.)

8 août.

NO M RÉSIDENCE MONTANT
DE LA

De DU NATURE DE A RÉCLAMATION.
RECLAMA.

ZR É C L A M A N T . R É C L A M A N T .TON

849 Joseph Normandin.. .....
850 François Brosseau.
851 Camille Racine........
852 Martha Brosseau........
853 Casimire Brosseau.......
854 Gilbert Marchessault ....
855 Paul Couture ..........
8561Geoffroy Beaman.....
-857 Charles Réaurmes.......
858 Alexis Aubrio .........
859 Simon Binetto.........
860 Eustache Rouillier.......
861 Vital Dupuis........
862John Wilkinson......
863 Joseph Coyet...........
864 L. Leriger dit Laplante...
865François Lemieux ......
866 Theophile Beffre........
.867 Moise Beffre...........
868 Veuve Jos. Lemieux..
869W. L. Turcotte .......
-8,0 Veuve Louis Gibeau .
8,71 Veuve Frs. Arel.......

172 Pierre Dubois ...... ..
873 Jean J. Cliche.........
874 Olivier LebSuf ........
875 Etienno Lefebvre .......
676 Joseph Dubois.........
877 Toussaint Vaudrin......
678 C. Desmarais ..........
879 Pierre Robidoux. ... . ...
880 Antoine Daigneau ......
881 Mde. Manuel.... ...-.
882 Joseph Gervais.........
883 J. Louis Gauthier.......
884 V. Josephl Mercier ......
885 Michel Dumas.........
880 Joachim Brossois .......
887 Augustin Miron .... ..
888 Cha.rles Baulaé......
889 Antoino Marchand......
890 Veuve Louis Lemay.....
891 Michel Leduc ..........
892 Frs. Bourbonnais.......
893 Antoine Leduc, père ....
894 Joseph Vachon .........
895 Joseph Hainault....
896 Pierre Pilon............
897 Jacques Parré.......
898 Isidore Tremblay .......-
899 Frs. Dandurant.......
900 J. B. P. Lafleur.........
901 Joseph Touchette.......
902 Bazile Mathieu........
903 Guillaume Lalonde......

"904 Michel Brossais........
905 Paschal Boyer..........
906 Joseph Roy, fils ........
907 Joseph Daigneau........
908 Joseph Tossier.. . .......
909 Augustin Leduc.........
910 Frs. Néré Vachon ......
911 Louis Roy, père.........
912 Louis Roy, fis..........
913 Uyacinthe Montpetit...
914 Charles Fauxbert........
915 Iguace Tessier.......
916 Bénoni Long, père ......
91'. kouis Secours.......
916 Jharles Tressier...
91U Joachim Lefebvre.......
920 Louis Longtin..........

L rairie......................
Uo ................ ,......
do . ..... ..........
do ......................
do .....................
do ......................
do .....................
do ......................

Ste. Philomène................
St. Philippe....................

do ........... ,......,
do ....................
do

St. Constant...............
do - .. . .do ..,.......,..........do ....................
do ....................
do .

do .
do ,
do ,
do ..................

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

St. Clément....................
do ...................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................

Ste. Martine................
St. Clément.................do ....................

do ....................
do ....................

St. Thinothé....... ...........
St. Clément..................

do ....................
St. Thimothé..... ..........
St. Clément ....................

do ....................
do ....................
do ....................
do ................ ...

St. Thimothé ................
St. Clément............ ......

do ....................
St. Timothé....................
St. Clément....,...............

do . ...................
do ....................
do ....................
do ....................
do ......... , .........

St. Timothé...................
St. Clément ............ ......

do ....................
do ....................
do ......... ..........

Ste. Martine.......... ........
St. Clément....................
Ste. Martine...................
St. Clément....................

do ........... ........
do ....................
do ............ ........
do ....................
do ....................
du . ...... ............
do ....................
do .... ,..
do . ........... ........

Pillage, incendie
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
d d

Pillage,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

incendie
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
(10
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

et destruction.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

et destruction.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
'du
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dudo
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Appendice
(S. S.)

8 août.
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice

8août. C O M T É D E B E A U II A R N O0I S.-(oninuation) 8août.

N O M RÉSIDENCE MONTANT

nu nu DE LA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMA.

zR C L A M A N T. R É C L A M A N T TION.

921 Joseph Daigneau.
922 Louis Goyette..........
923 Charles D'Aoust........
924 Charles Farrell.........
925 Denis Conillard.........
926 Michel LeDuc dit René. .
927 Pierre LeDuc, fils .......
928 Pierre LeDuc, fils de

Pierre...............
929 Henry Payfer ..........
930 Louis Tessier........
931 Pierre Montpetit........
932 Louis Trudelle. ........
933 Louis Trudelle, père.....
934 Alexis Crète...........
935 Pierre Pètre, père.......
936 J. B. et Joseph Ilainault..
937 Ignace Laberge ........
938 Benoni Montpetit .......
939 Frs. Régis Poirier.......
940 Pierre Daigneau ........
941 Luc Mallette...........
942 Teuve Frs. Gendron.....
943 Louis Bergevin.........
9441F. X. Leger ............
945 François Poirier, jr.......
946,Joseph Marchand........
947 Venant Lefebvre........
948 Joachim Gendron.......
949 David Manning. .. . .....
950 Pierre Primeau. .......
951 Antoine Hainault.......
952 Antoine Huot. .......
953 Augustin Cahier ...
954 Geoffroy Hébert......
955 Louis Gendron..........
956 Veuve Augustin Brossois.
957 J. B. Desgrozeilliers...-
958 Charles Gravelle........
959 Louis Hébert, fils........
960 François Roy....-.....
961 Geoffroy Demers........
962 Benjamin Macabbe.. ....
963 Louis Tessier.........-
964 Joseph Allard ..........
965 Antoine Boyer..........
966 Narcisse Fournier.......
967 Michel Primeau.. ....
968 Pierre Bryère...........
969 Charles Greffe..........
970 Ambroise Trudelle .....
971 J. M. Quèvillon.........
972 Michel Michelon.......
973 James Ordeu...........
974 Charles Laberge........
975 Charles Laberge, fils....
976 Joseph Bergeron........
977 Veuve J. Lefebvre.......
978 Paul Gendron, fils.......
979 J. B. Montpetit.........
980 Veuve M. Duquet.......
881 Michel Latour.... ... ..
982Pierre Leduc, C. M......
983 Narcisse Touchette......
984 Michel Tessier..........
98b François Boyie.......
986 Pierre Primteau.........
987 Narcisse Bourdon .......
988 Paul Ilébert, père.......
989 Isidore Trudeau.........
990 J. Bte. Roy ............
991 Eustache Lebouf. .....
992 Antoine Bourbonnais ....
993 Amable Turcot.........
994 Joseph Mallette........
995 Paul Mercile...........

St. Clément...............
do .
do .

Ste. Mélachie..............
St. Clément...............

do .
St. Timothé...............

do .
St. Clément................
Ste. Martine...............
St. Clément................

do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .

St. Thimothé..............
do .
do .

St. Clément................
St. Timothé...............
St. Clément...............
St. Jean Chrysostme........
St. Clément...............
St. Timothé................
Chateauguay...............
St. Clément................

do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .

St. Timothé................
do .

St. Clément...............
do .
do .
do .
do .
do ..............
do .
do . .
do .
do .

Ste. Martine...............
St. Clément...............

do .
St. Timothé................
St. Clément...............

do .
do .
do .

St. Timothé...............
St. Clément...............
Ste. Martinc...............
St. Clément...............

do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
(10 do do
do do do

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do (10 do
(10 do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do"
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do,
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do di do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Appendice (S.S.)
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

C O M T , D E B E A U H A R N O0I S.-(Continuwtion.)

Appendice
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. NOM RÉSIDENCE MONTANT

DU nU NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RNLRÉCLAMA-

&~RECLAMANT. RÉCLAMANT. TION.

Louis Laberge..........
François Labelle........
Olivier Tondu..........
Paul Tondu............
Augustin Leduc........
Etienne Montpetit.......
Etienne Montpetit, fils...
Veuve J. Dandurand ....
Hyacinthe Brossois......
Hyacinthe Lefebvre.....
Veuve Bazile Roy.......
Pierre Gendront.........
Antoine Leduc, fils.
Antoine Lefebvre......
Charles Eagault dit Des-

loriers..........
Paul Leduc.........
Jos. Leduc, fils d'Amable..
Olivier Bonin...........
Charles Marchand.......
Noël Emond.........
Léandre Vauchon.......
Narcisse Trudeau.......
Martin Fortier..........
Gilbert Montpetit.......
J. Baptiste Grimond.....
Barthélemy Sénécal....
Michel Desgrozeilliers...
Louis Decoigne.........
Amable Pattenaude......
Charles Gendron........
Louis Leduc............
Pierre St. Michel.......
Jean B. Vézina.........
Alexis Vaudrin.........
Paul Gagnier...........
J. B. Gondron..........
Vital Gagnior...........
Joseph efebvre.........
Joseph Lanctot..........
Antoine Ledue.......
Solomon Chartier.......
Frs. Hébert, fils.........
J. B. Gendron, fils......
Ignace Qùévillon .......
Benjamin Poitras........
Hyacinthe Fauxbert. . ...
François Poirier.........
Fran ois Vallée.........
Charles Sauvageau......
Pierre, Barriteau........
Xavier Meloche.........
François Meloche.......
François Chevalier......
Louis D'Aoust .........
Ambroise Robidoux......
François Peltier......
Michel Lanctot.........
Pierre Marcotte.........
Amable Robillard.......
Charles Crète..........
Augustin Boucher.......
Michel Roy............
Frs. Desgrozeilliers......
J. M. Le bvre..........
Joseph Rousseau.......
Louis Mahen...........
J. B. Métras...........
Louis Touchette........
Louis Hébert,..........
Joseph Turcot .........
Louis Lemieux..........
Pierre Peltier ...........
Nicholas Boyer.......
Pierre Leduc, fils.......
Jean Baptiste Décent....

St. Clément .................
do ............... ....
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................

St. Timothé..........,.........
St. Clément....................

do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ..............

Ste. Martino...............
St. Clément....................
Georgetown, nord..............
St. Timothé...............
St. Clément....... ........
St. Tirnothé....................
St. Clément...............
Ste. Martine........ ..........
St. Timothé....................
St. Clément,....... .........

do ...................
do ........... ........

Ste. Martine...................
St. Timothè....................
Ste. Martine...................
St. Clément.... ...............
St. Timothé....................

do ....................
Ste. Martine....................
St. Clément....................
Ste. Martine...................
St. Clément...................
Ste. Martine......e............

do ....................
St. Clément....................
St. Timothé....................
St. Clément....................

do ................ ..
do ...................
do ...................
do .......
do .. . . . . . .. . .

St. Timothé................
Ste. Martine........

do .

St. Timothé...............
do

Ste. Martine...............
St. Timothé................
St. Clément...............

do .
do .
do .
do .

Ste. Martine...............
do .
do .
do .
do .

St. Clément...........
Ste. Martine............
St. Clément................
Ste. Martine...............
St. Clément...............
Ste. Martine..............

do .
St. Clément................

do .
St. Timothé...............
Ste. Martine...............

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do de
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do 0do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do dO
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do, du
doa do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Appendiee
(S.S.)

8 aoûit.
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8 o. .
LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

NOM

DU

- RÉ C LA M A NT.

1071lEtienne Touchette.......
10'72 1Mois Côté...........
1073*François Brissette...
1074'Charles Tessier......
1075Charles Tondu.......
1076 François Leduc........
107. 13 Laurin...........
1078 Etienne lainault........
1079!Paul Léger............
1 OSOiFrs. Tessier............
1081'Frs Rapin.............
1082iGabrie1 Gougeon ........
1083lMoise Dandurand.......
1084!Pierre Prejeau..........
1085Louis Laborge..........
10861Jacques Brumet.........
1087 Chas. Roy, fils..........
1088 Antoine Mathieu...,.....
1089Eustache Lefebvre......
1090 Belangé Menusier......
1091 J. B. Larivière..........
1092 Jean Baptiste Doray.....
1093IGeorge Wheatley.......
10941E. Desgrozeilliers... .
1095 Joseph Gaguette........
1096 Joachim Laberge.
1097 Jacques Charron........
1098 Pierro Laberge..... ...
1099 Veuve Frs. Tessier.....
1100 Dame Pierre Peltier.....
1101 Antoine Lambert........
1102 Joseph Clément.........
l 03 Joachim Fauxbert.......

1104!Etienne Dahaut.,.......
S1l05,François Leduc.........

1106,H. Bogue et Cie.....
1107 Veuve Charles Sénécal.,
1 l08Etienne Hénaut....... .
1109'Laurent Fortier..... ...
110lGutlame Laberge.......
1111 Julien Sauvé...........
11 12'Christophe D'Aoist......
S113'Pierre Hébert...........

1114 Pierre Jeannet..........
111 5'Antoine Côté...........
1116 Paul LebSuf.......... S
1Il17'Julien Niding...........
111 Vital Brault......... ..
11 19Pllierre Marlieu.. ...... S
1120'André Dumas..........
1121 Etienne Rufliange....... C
11 22Paul Cecire............
1123 Antoine Roy...........S
112,1Denis Primeau.......... S
1125 Antoine Muhen.........
1120G. W . Baker...........
1127 James Perrigo. .......
1128 Luc Thibault...........
l29Augustin Myre.........
1130Amable Moquin.........
1131 Pierre Lefebvre........
1132 Nicholas Iathieu......
1133 Gabriel Richard. ......
1134 J. B. Frenière.........,
1135 L. Blanchet et uxor....
1136 Ignace Poissant........
1137 Charles Laberge........
1135 Augustin Bonnier.......
1139Joseph Tourangeau.....
1140!Antoine Chaloup......S
1141 lAndré Goupille......... S
11421François Deners ....... S
11431Pierro Leclaire.........
1144'Joseph Huot..........S
114523lichel Pattenaude......
1140M.A. Pritneau.......

COMTÉ DE BE AUIHARN OIS .- (Continuation.)

RÉSIDENCE MONTANT

DU DE LA NATURE DE LARÉCLAMION.

RECLAMA-
RÉECLAMANT. TION.

St. Clément..................
do ........ ,...... ....
do
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................

St. Timothé ...................
Ste. Martine...................
Lachine .......................
Ste. Martine...................

du ....................
St, Clément........ ...........

do ....................
St. Timothé....................

do ............... ",....
Chateauguay...................

do ....................
St. Clément................

do ....................
Ste. Martine...................

do ................. .
do ....................
do ....................
do ....................

St. Clément....................
do .....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ....................

St. Timoth................
do ....................

St. Clement........... .........
St. Timothé....................

dte. ....................St o. M a tn ............ .... .....
t. Clément....................

Ste. Mélachie...............
t. Clément ...................

Ste. Martine ... ...............
do ....................

t. Clément....................
eorgetown, nord..............
hateauguay....... ........

do ...................
t. Clément................
te. M artine....................

do ....................
do ....................
do
do
do
do
do
do
do

(0 ....................
do ....................
do ........... ........
do ........... .........
do ....................
do ................do .,...................

do
do ..... .............
do "t....................
do C ..................
do .............. ......

t. Jean Chrisostome...,. ý ... ....
te. Martineo.......... .... .... ..
t. Joean Chrisostome. ... .. . ......
inchinbrooke ................

te. M arine................. .
do .....................
do .. ..................

£

21
2

'i

23
13
8

12
16
14
40
21
18
76
8

234
23
99
34
31

100
91
15
14
16
12
61
54

16510

20
21
50

14
4

91
30

585
14
14
15
46
44
13
31
7

73
808

5
35
9
6

510
6

983
198

6
9
2

241
17
12

40
8

27

7
.9
13
2

56
'2
2

204

Appendice

8 %ott.

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.- (Continuaion.) Appendice
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C OM T É D E B E A U FI A R N O I S.-(Continuùtn.)8 août. 8 aOt.

R 9 S I D E N C E MONTANT

R U DE C.LAMA NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMANT. RTCLAMA.

TIONý.

N O M

.5 RÉCLAMANT.

I 147 John Leclere...........
1148 J. B. Lefebvre..........
1149 Veuve Joseph Durocher..
1150 Marie Lefebvre.......
1151 Jean L. Primeau ........
1152 J. B. Gariépy...........
1153 Frs. Hébert...........
1154 Louis 11ébert.........
1155 François Thibault.......
1156 Joseph Goudreau ........
1157 David Michie........
1158 Gabriel Laberge .........
1159 Veuve Charles Laberge..
1160 Michel Sanctuaire......
1161 Benjamin Lemay........
1162 Dame M. Huot.........
1I03 Jean L. Barrette........
1164Gabriel Laberge,......
1165 Charles Hébert.........
1166 Pierre Mahieu. .......
1167 Antoine Lazure.........
1168 RénÙ Cenillèrier. .
1169 Joseph Bétourné........
1170 Gabriel Lazure ..........
11'71 Joseph Lacoire.........
1172 Ambroise Buisson .......
1173 Etienne Trudeau.. ... ...
1174 Pierre Fauxbert.........
1175 Frs. Lefebvre ..........
1176 Joseph Primeau.. ... ..
1177 Louis Yell.............
1178 Toussaint Dulude .......
1179 F. X. Trudeau..........
1180 Denis Riendault....
1181 Baul Beurrier........
1182 Antoine Boire...........
1183 Marc l'attenaude ........
1184 Joseph Laberge ......
1185 Pierre Cuillêrier........
1186 Michel Gratton.... ....
1187 J. B. Rousseau.........
1188 0. J. Lefebvro..........
1189 Veuve J. Dorais........
1190 Pierre Poiisant .......
1191 Michel Tremblay.......
1192 Pierre Cliche ..........
1193Théophile Marloan......
1194J. Bte. Vallée ..........
1195 Pierre llosee..........
1106 Louis Borgovia.........
1197 Noël Lanctut...........
1198.Louis LaMagdeline.
1199lPaul Pire.............
1200 Charles [run...........
1201 Jean Lefobvre .........
1202 Louis Bolduc...........
1203 Denis Lefebvre..........
1204 Michel Laberg...
1205 Amable Morre.......
120o6Marcel Meunier.
1207 Paul Alexandre.......
1208 Joseph Fortier .......
1209 Hubert Btourné.. ..
1210 Louis Duval... ... ......
1211 Michel lcaudreault..
1212 Ignaco CÔ66..........
1213 Pierro Pitre.........
1214 Mathurin Bouchard....
1215 Pierre Bètourné.........
1216 Antoine Pezette.........
1211 Dominique Trudeau ....
1218 Jean Blanchette.
1219 Joseph Laberge......
1220 Pierre Parent........
1221 Benoit Foucher.........

Ste. Martine
do
du
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

"do
do
do
do
do
do
do
de
do
do
do
do
do
do
do
do

do .

do . . . . . . . . . .

do
do
do . . . . . . . . . .
do . . . . . . . . . .
do -.. . . . . . . .

do

-dI.. . .. . . . . .

do .. . .. .. . . . .

do .. .. .. .. .. .. ..

do.. . . . . .

do .. .. . . . . . . .
do .. . . . . . . . . .
do . . . . .. . .
do ... . . . . . . .

do . . . . . . . . . .

do . . . . . . . . . .
do .. . . . . . . .

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do1 do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do d
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App ndice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B..C.-(Continuation.) Appendice

8o a CUn
So,.COMTÉ Dz 1EAUHlARNOIS.-(Coninuation.) 8 acit

MONTANT
DE L&.

.CLAA- NATURE DE LA RÉCLAMATION.
RECLAA.

TION.

NOM RÉSIDENCE

nu Du

R É C L A M A NT. RÉCLAMANT.

Jacques Demers....... Ste. Martine...................
Toussaint Bourdon....., do ........ ..........
Louis Mathieu..........do.
Joseph Leclaire....... St. Clément ...................
Toussaint Taillefer...... Ste- Martine...................
A. A Trottier.......... do ....................
Antoine Chevalier....... do ....................
Narcisse Bulteau........ do ....................
André Marcile..... .. . do ...............
Obvier Lefebvre ......... do ... ............
Charles Bourque........ do ....................
Charles Dorais.......... St. Clément ...................
Dane J. Primeau....... St. Timothé....................
Joseph Côté............ Ste. Pi<lomône............
J. L. Mallette........ . Hinchinbrook..............
François Turcot....... St. Jean Clirysostine...........
François Boissonneau.. .. St. Clément. ... . ... . .. . ... :...
Joseph Gougeon ........ Ste. 31artine..............
Louis Duquette......... do ...............
François Riendault. . do .... ....... ....
Louis Dagenais. ........ do ..............
Bichel Rochon......... do
Prudent Vinette.........¡St. Clément.
Veuve Louis Cousigny... Ste. Martine......... .........
J. Bte. Blondin. .... .... do .....................
Antoine Cadieux ........ do..........
PaulBergevin.......... do
Pierre Colin............ do ............
Nicolas LeBlanc........ do
Eustache Bergevin .....- do
J. B. Mallette.......... do
Charles Bourdon........ do
Joseph Poissant......... do
Isaac Pattenaude........ do
Jtseph Arionette........ do
Léon Dorais............ do
Antoine Lazure......... do
Joseph Dulude.......... do
Joseph Desgrozeilliers... do
J. B. Tabaud et uxor.... do
J. B.Ernard............ do
Jacques Charbonneau.... do
Ftienne Fauxbert........ do
Sébastien Lefebvre....... do
Paul Gagnier........... . do
Paul Parent............ do
Bazile Pitre............ do
f. B. Doutre ......... ... do
Alexis Marcile.......... do
Pierre Gadbois.......... do
Louis Morand.......... .do
Vital Payant ........... do
J. B. Bouisier............do
Etienne Lemaire........ do
Pierre Demers.......... .do
Charles Bergevin....... do
Etienne Gervais.... .... do
Jacques Pattenaude..... do .
J. B. Cliche..... ........ do .
J. 13. Aubry....... ..... do .... ..............
Celestine Pitre..... ..... do ....................
J. 13. Primeau........... do .......
Eustache Simon........ do ......
Toussaint Hébert........ do ...............
Frs. Lefebvre .......... do
1lyacinthe Vallée....... do ....................
André Lemieux..........do.
Benjamin Simon......... do ..............
Charles Iergevin....... do .....
Charles lrimeau....... .. do .
Paul Leduc............. do .
b. J. Neveu............. do .
Michel Tessier....... St. Timoth.
gnace Tessier..........dol .

M.icheI Thuot.......... st. Clément.
J. P. Rowe............. Russeltown. o .

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do (o do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do du
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
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Appeidice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la REBELLION, B..C.-(Continuation.)
(S.S.)

3 août. COMTÉ Dr BEAUI{ARNOIS. -(Continuation.)

NOM RÉSIDENCE MONTANT
o

DE " NATURE DE LA RÉCLAMATION.
R L NLRÉCLAMA-

dR RÉCL A'MA NT. RÉCLAMANT. TON

Veuve A. Marcèle......
Morisse Pattenaude...
Veuve A. Poirier.
Jean A guener.......
Joseph Binette..........
Firmin Martin..........
Michel Coutois..........
Veuve E. Caron........
Joseph Hébert..........
Ignace Morin.........
François Gendron..... ..
Bazile Chatigny ........
Joseph Lebeuf.........
Alexis Leduc...........
Dame Frs. D'Aoust....
Léon Bergeron.........
J. B. Lacroix...........
Veuve J. B. Brauchard..
Paul Dumouchel .......
James Knight.........
Faustin Boyer........
François Papineau......
Franis Truelos........
Gabriel Raimond. ... . ...
Isidore Bourbon.........
André Lefebvres........
François Pitre..........
Antoine Dubord.........
Mlédard Bairteau........
N. Ruston..............
J. B. LebSuf........
Pierre Leboeuf.......
Joseph Boyer ...........
François D'Aoust .......
Etienne Girard.........
Louis Leclerc..........
Charles Bergevin. ...
Joseph Rogue. ..... ....
Augustin Mailloux ......
L. Quin ..........
Veuve J. B.- Goudron....
Jean B. Tondua.........
J. B. Tessier...........
David Duncan.........
Rénb Barbeau..........
Joseph Lanctot.........
Moïse Dandurand.......
M. A. Primeau et uxor...
Gabriel Courroux.......
Veuve P. Primeatr......
Joseph Primeau.........
Veuve P. Primeau.
Antoine Dubuc........
Martin Gration.........
M ichel Chartrand.......
Benjamin Leris.
Charles Lefe vre.
François Hébert........
Michel Bouchard........
Joseph Dutrie........
Joseph Duttie, père.. .
Noël Marcile...........
J. B. Amiiot.........
Jos. Vincent...........
Jos. Sauvageau.........
Louis Vallée........
J. Jacques Touchette....
Amable Turcotte.......
William Douglas........
Joseph Marois.........
William Thompson......
Stephen Ma. ... ......
Français Bergevin.
François Julien.......
John McDonald......
Pierre Bergevin.........

Chateauguay...................
St. Rémi..... ............
St. Timothé....................
Ste. Martine...................

do ....................
St. Clément ...................
Chateauguay ........... ......

do ....................
St.,Clément....................

do ....................
do ........

St. Timothé....................
St. Timothâ....................

do ....................
do .............
do ....... ............
do ....................
do ....................

Ste. Martine...................
St. Timothé...................
St. Clément....................
Ste. Martine...................

do ....................
do ....................

St. Clémment..................
St. Timothé...............

do .. ................
St. Clément....................
St. Timothé....................
Huntingdon....................
St. Timothé...................

do ....................
do ....................
do ...................

St. Clément ... ......
Ste. Martine...............
St. Clément................

do ........
St. Timothé..... ..........
St. Clément................

do .......
do ......
do ......
do ......

Laprairie.................
do .

Lachine.. ..............
Ste. Martine...............

do .
do
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do .
do
do
do
do .

do .
do .

St. Clément...............
Montréal... .............
St. Clément...............
Russeltown................
St. Timothé. ......-..

do .
do.

Godmanhester.............
St. Timothé...............

Appendice
(S.S.)

8 ao6t.

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do du do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do,
do do do
do do 'do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do,
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
·do do du
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
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APpendicc LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B..C.-(Continuation.) Appendice
(S.S.) DE __________________________ _ __ (S.S.)

8 août. C OM3 T FÉ DE B E A UHA R NO I S.-Continuadoicn.) 8 août.

NOM R ESID E N CE

DU DU

pt RÈCLAMANT. RÉCLA MANT.

1374 Antoine Lefebvre. St. Constant.................
13751Iagh McCord......... St. Jean Chrysostùme.........
1 3 76'J. B. Réa ue..........St. Isidore...................
1 3 7 7 'J. B. La oi. . ........... St. Timoth..................
1378 Antoino Tessier,....... St. Clkment..................
1379'J. 13. Rollin............ do .
1380 Hilaire Martin ..........
138]!F. X. 111arnois..........St. Tiriotlr,..................

1382B. Tremblay ......... Fort Covingt, Etats-Unis.
1383 BelnjainU ioyer... ...... St. Clément .................
1384 Guillaume Laberge. Ste. Mar...e................
]3 8 ,5GdoonnllBrazeau...........do
1386 Jacqiues Dagreaux......Laririe....................

1387:Wuliam Gritlitlh.........t. Tjr-ou>é.................
1388 Joselh ouclle. Ste. Marti.................
13 8 9Vcio A. Sangunct,.... Réini....................
1390 J. B. Charlebois ........ St. Arricet...................
1391 Antoine Goyctte.........t. Con1îalIt.................
13092 Louis Pa-ont .......... do. ....................

1333 A-ndre F -rt...... ..... do
1394 J. B. Toirneau...........

j33 53 , B3. COin............ - St. Clrnent..................
39ij Pierre Mercière ........ Ste. Martiie.................

1397 Alexis Trudeau............do ...
1 398, r Rairoond ......... St. Rmi....................

1399 J. B3. Garu ........ .. Clrateaugai .. ...............
i 400 Ciristopîr ](ad ......... Aîbany, EL'îat-lJiis ............
1.101 ,Tüusbait Lefebvre.... St. C meant..................
i 112 13az~il M'athieu..,.........dûo.....
I 403D illicic liarbour- .... do

j4ojýJoscpli lYAoist ........ 1sle Perrot ...................
1305 J.gsi Lefbvre......St. Timeot.

1406 Diarre jeciè rltier. . ... St. Cl.. nt.............
1307 brt Selkrk.........Ormstown.............. .
1398J Stoseph R ....... .. Godnanchester...............

COMTÉ Dr VAUDREUIL.

1309 Il .G Montptit ..... d Lac...........
140i tov. Mp VRdet.........Rigmrud..............
14011 TRoaut, crd. ..........d...c

140 .az.. ..a..t.........t.
14 t3 C. St. Aorur...... tea Lac...............

141 4iJoseIh D'Aotir.... .... Vaudreil..........
î.î 'Veuve 13. hisorrt Cde......................

1.116 ý f. F. Cýluarleirois ........\rluidreuil ....................
1411 ;Vaine C. l'oînlîruru.. do ... . ... .
14 S Auntoin Chevrier....... .do

141.9 Jo.i. Sê2rirr.i,........... t f1lnoit .. '....--. .'.....:....
1400 arîne oe>p P r... rrt...................11 er l ir. audruil..............
1.122 Gai 13. Loute............

3 ilr Lcout ............. S.... Mart
123 Pa"elia !cxiue ...... do .

- C ,, 1tocq e t. Rd mi .. . .. . . ..

Pierre ~ ~ ~ S Clement... .............

...... .~ do .........î........

1426 <>1:' sle Perrot.:

117.oerrChevrier... . . Va.udreu>il ....................
1.128 A........ilot. Tc. Aimot....................

142>9 Br rsnlrabaut ... Vaudireuil ....................
Lanzon .......... (Iorzor.............do..

1431iCiir, J. St Ranger Cdmet.
Orm town .......

133 Ttlexnt Valade........ donchest.r
1439 Voei ilonit............ do Lac

1411 Rev. NL vert..........R...
14 N. H. Roeb c ...c.r ........Ctd.Lac

141ru &aul............ do .
14L. J.ot. C t.sAivu............doea du L

1414 J oseph Lé rr .... . . . ..... .audre..i...1415 VJuve Rî lursset.......Cd..

14 10JOse Cns.... n ....... do
1418 Antoine Canevarert.. ...... do
142'19 Jo.r gI.rault.......l. Bot...............

143JyGaii .eleom........ do
14.J B.pa L m lt........Rivière (le Lile..............
1415jArdrè astonraay ...... Vaudreuil ...................

1430 Inrlau o . . .. . . d

MONTANT

NATURE DE L RÉCLAMA.TION
RÉCLAMA.

TION.-

35
8
3

30
31
28
9

249
52
20

225
5
3

100

287
9

lo

2

'5
4

11
7
8

27
70

110
3

'5

7
34

415
211

416
168

G
3

2.5
108 i

81|
10 1
20 i

3
1.

21
2

3
3
2
1

3

3
2

10
c,

3

4
3
2o

d. 1

0 Pillago, incendie et destruction.
0 do do du
0 do do do
0 do do do
3 do do do
6 do do do
0 do do do
0 do do do
3 do do do

10 do do do
f do do do

10 do do do
do do do

o do do do
5 do do do

.Montant non mentionne.
3 Pillage.

0 do
do
do
do

O do
do

10 do
o do
G do
o i do
O do
3 do
o do
G do
O do
.. Montant non mentionné.
SPillage.
0 d

6 P>ilhr go.
0 104 réclanations pour des fusil>.

o) Chevaux.
10 Pillage.

( do
91 do
6 do

do

o Frrrl livré.

o0 dof

11 , do

0 do
do

0 (Iio

o do
0 do

0 doe

0 do
0 do

0 do

0 do
0 do

0 d0
0 do
0 do

0 do
o do
G do

0 d1oO do
O do
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LISTE des RÉCLA.MATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.)

C O M T É V A U D R E U L,-(Conlinuation)

N OOM R ÉSIDENCE

DU

- R E C LAMANT. R CLA M A NT.

1446 Abralian Lefebvre... Vaudreuil.,.................
1447 François Leaue......... do ...........
1448 Pierre Sa no........... do ...........
14490vide De lntignyton.... L'lsle Perrot ...............
1450 Augustin Poirier........ Vaudreuil......,................
1451 Joseph E. Dupond....... do ...................
1452.Joseph Brosseu.. ......... do...........
1453 F. X. Brunette. .......... do..........
1454 Eienne Poudrette,...... do ....................
1455 Toussaint Legaut....... L'le Perrot. .................
1456 François Chevrier....... Vaudreuil......................
1457 Paul Robillard.......... do ...................
1458joachim Pilon,......... do ...... .......
1459 François Pilon.......... L'Isle Perrot... ...........
1460 Joseph A. Gauthier...... do ................
1461 Michel Uegenaire....... Vaudreuil.................
1462 Sosepli Lalonde......... do ............. ....
1463 Narcisse A. Brosseur.... do .................
1464 Michel B3onuer.... ..... do ' .................... l
1465 J. B. Seguin........... do ...................
1466 François X. Mallette.... do .,...............
1467 Louis P. Gaut1ier....... do ...................
1468 Félix Ranger........... St. Polycarpe...............
149 Joseph D'Àoust......... Vaudreuil...................
14'70 Claude Dubuel. ........ Ste. Anne.....................
1471 Anable Pilon........... Vaudreuil....................
1472 Antoine Lalonde........ do .............
1473'François Bulé.......... do ....................
1474 Josepi Cousineau....... do ..............
1475 J. B. Lalande... ....... do ...............
1476Joseph lilon.......... do ...........
1477lJoseph Charlebois....... do ..........
1478 François X. Valois...... do ...........
1479 Evan eliste Pilon....... .do ....................
14801J. B. rabault.......... do ...................
148LFrançois Lucas......... do ...................
1482 Augustin Berlinguette... do ...................
1483Pierre Gauthier. ........ do ....................
1484Moïsc Vinet............ do ..............
14851yacinitle Cadieux do ...........
1486 Anselmne Lalonde,....... do .... .....
1487 Antoine bMartineau...... do ...........
1488 Antoine Chevrier..... do .........
1489 Aiablc Gauthier........ do..
1490 Pierre Gauthier......... do ...................
1491 Josep Roy ............ do ............ ,.......
1492 J. B. Lalonde.......... do...
1493 Eustache Poriier........St. Polcarpe. ..............
1494 Louis C. Sauvé......... Vaudreuil...................
1495JJ. 13. Leduc........- . do ....................
1496 Veuve 1L. Ménard.,.. o......... ....... ¡
1497 Beju. DeMontigny. Soulanges..... ............
1498 Joseph Seguin......... Vaudreuil.................
1499 J. 3.Seguin........ .... do .
1500 Pierre DoMlontigny . ( do .
1501 Michel Lefebvre.......Soulan es ................
1502 M. D'Aoust..........Lsle 1errot..............
1503 M. Charlebois........ Vaudreuil.................
1504 Félix Monotit., ....... IIsle Perrot...............
J505 Nichulas Lefevre ... . ... :Vaudreuil.................
1506 Veuve H. Leroux....... Soulan es. .
1507 Michel Le gr..........11sle eorrot.
1508 Veuv A. Clément ...... Soulanges . .......... ......
1509 Jean Leroux............. do .
1510 Veuve F. Clément....... do .
1511 J. B. Logault.......... L'e Perrot...............
15121. 1. Prieure......... St. Zotique................
1513 Etienne Berlinguette..... Vaudreuil.................
1514 J. B. Champault......,. do .
1515 Luc Ranger........... do ..-. .
1516 Veuve J. Ro ........... do .
1517 Veuve Z. Pilon......... do .
1517 André Roy ............ do .
1519 Joachim Sauvé........ do .
1520 J. B. Sabourin....... ... do .

9

MONTANT NATURE
Da LA DL

RÉCLAMA-
TION. • RECLAMATION.

M i a |
E s.

5 14
1 15
i 10
3 0
i 10
4 0
I 10
3 0
I 10
1 10
1 10
20
1 10
20
1 10
î 15
1 10
3 0
2 5
1 10
2 10
2 10
20
2 10
2 0

11 10
2 15
1 10
1 10
4 10
î10
43
3 0
1 10
20
2 0
2 0
5 0
j 10
2 10
1 15
3 5
20
30
30
4 10
0 10

3 6
1 10
55
1 15

Fusil livré.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do

Pillage et destruction.
Fusil livré.

(10
do

Pillage.
Fusil livré.

do
do
do

Pillage.
50 réclamations pour fusils.
Pillage.
Fusils livrés.
Pillage.
Fusil livré.

do
do
do
do

Pillage.
Fusil livré.

(o
do
do

Pillage.
Fusil livré.

do
do

Appendice
(S.S.)

S Aoùt.

Appen icc
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Appendice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Coninuation.) Appendice
(S.S.) (S8.)

8 août. C O M T É D E V A U DR E U I L .- (Continuation.) 8 août.

NOM

DU

R É C LAÎM AN T.

- I I

1521 J. B. Sabourin, fils ..... -
1522 Amable Leduc...... ...
1523 Hvacinthe Cadieux .....
1524 Atitoine Razon.........
1525 André Chevrier.......
1526 Henri Lappare..........
1527 Dr. E. Jacques.........P
1528 John Farron..........

1529 L. Il Holton..... ..... NI
1530 Antoine Bergeron..S.... t
1531 S. Vallée..............St
1532 P. S. R. Laflèche.......M
1533 Louis Laioix...........
1534 John Leney ...........
1535 J. B. Bergeron........
1530 J. B. L'AItricain.........
1537 Robert Fnidlay........c
1538 L. M. Seers..........St
1539 Césaire Clément........S
1540 Frs. Valras............1)
15.i1 Marie A. Lemnaitre ... S
1542 Adoiplitis Jacques ... M
15.13 André Ber eron ........
1541 Jamlesp Var.........
15 1 L [auronit Vadun .......
1516 ci. Il. S. 1)eBeaujeu. --- C
154 î Dame C. C. DeLêry.
15,13 Veuve A. Papineau. -- Si
1549, Antoine Borgyeron ...
1550 Drolet et Durochor ... S
1551 Alexaindre Sauriol ........
15521[Frs. Beaîitroni.........
1553Olivier Bertrand ....... S
1554 Mme. F. MN. LeI'ailleur. . à1
1555 Del3 I3ertholet.........S
1556 Auiguttin Sauclie.....

1557 P. P. DceCrits ....
I558 J. B1. SYvre......
15.59 Lois Durion... .. :1

1I)ê0orîiieau.
1561 I oii Chiénier ........
1562 Ieauldre Limogc. ... I
15(j3 13cnjaini Le Cavelier.. .. 8

15'EsêuIoriomi........S
1.565 Dùinoiý,cle Anne Seu.tt.
1566u M a rgtlerite (3o'uelii..
15G 66 eue. Ik-oior ...-
1 56S Rêv. M1. lanztche(t ... S
1569 Itiellarui Dillon.........3
15 031Me 11. Dillon .......
15-41 James I liron.........
1572 Auiniie 11i.angevain ..
1.5713 1Lou Cl(inier........
157 il le rnard Kiclier........
là 5Jos. eotat iIn aIl..
15 Y7JAu il>te 1.eInay .......

rîlegLtlt .... .....
18J.Il. Couîlois ..........

1579, oq. l)ucacrés .... * ......
158(1Antojule Deniers...
1581 F'rs. V ila. ............
15682 Ilierrer Cirp ............
158.1 I'rI. tlerrier ............
158-1 \T 0 l\i' 11. St. Germain..

158 l'uî'ueill Ira.eaill.
1 l58(, D iLi 11. allette ..
158 frs. Uratton ... ... .. ...

RESIDENCE

DU

RÉ C LAMAN T.

M ONT A NIT
DE LA

RÉCLAMA-
TION.

NATURE DE LA RÉCLAIATION.

-. I --

audreuil..................... 2
do ... ................ 2
do .................... 1 l
do . .................... 1
do .................... 1

ontréal..................... 109 1
tton ...................... 310
ontraal.................... 480

COMTÉS
DE

ONTRÊ AL ET TERREBONNE.

ontréal......... ............ 452
. Martin..................... 4 1
r. Scholastique............... 183
ontréal ...................... 115
. M artin..................... 9

do ..... ............... 52
do .................... 10

ontréal...................... 15
hateauguay................... 12 J
te. Rose..:.................... 80
t. Ré ii...................... 82
ointe Claire. ................. 128
te. Anne..................... 13 )
ontréal...................... 362
t. M artin.....................i 2

do . .................... 1G
do .................... 17

ûteau du Lac................ 142
do . .................... 140

t. M artin..................... 37
do .................... 12

t. Charles.................... 1522
te. Rose...................... 1
t. M artin ................... 4
te. Scholastique............... 30
lontréal. ............... 80.
t. Charles............... 118
t, Augustin.................... 34

COMTÉ DEs DEUX-MONTA-
GNES.

t. Eustache................... 23
do . ................... 6

ytown, Haut-Canada.......... 14
do (10 ............ 48
do do. ............. 113
erbonne... ................. 21
te. Rose ..................... 5
t. Eustache ................. 26

do. ................... 498
(10 .................... 4
do .................... 2

t. Jacques ........ 4........ 409
Monîtrôal...................... 1

do .................... 20
sle Jésus..................... 60
te. Rose ..................... i
t. Ilermas....................'7

do .................... 6
do...................... 2

Ste. Rose.................... 4
do .................... 2

. Euîstache................... 10
St. Benoit..................... 15

'do .................... 14
do . ................... 10
dIo...................... 4
do......................6
do... .................... 6
do.. .................... 13
do. .......... ......... 21
do .............. .... 18

Fusil livré.
do
do
do
do

Pillarre, etc.
uo

Bateau à vapeur arrèté.

Pillage et destruction.
do du0
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Logement de troupes.
do do

Pillage et destruction.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

ido do

Pillage et destruction.
do do
(o du
do (o
do do
do do
do do
du do
do (10
do do
do do
(10 do(
do do
do do

Pillage, incendie et destruction.
do' (o (Io
do do do
do doe do
do do do
do do do
do do Io
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do



14 Victorie. Appendice (S.S.) A. 1850.

LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B..C.-(Continuat ion.)

COMTÉ Du' DEUX-M O NT A G N E§.-(Cotinuation.)

N OM R E S I D E N C E MONTANT

DUu ,U NATURE DE LA. RÉCLAMATION.
RECLAMA-

RÉCLAMANT. R É C L A M A N T. TION.

1588 Joa. LeMagdeloine......
15891L. lBrazeau...........
1590 Louis Frenche ........
1591Camille Duinoucliel.....
15920. Briseboise...........
1593 J. B. Angrignon ........
i594Joseph Robillard........
1595I. A. Labrie...........
1596 Joseph Beaubien........
1597 Mme. P. Brazeau ......
1598 Thomas Wood.........
1599Toussaint Cherrier......
1600 Louis Ouimet...........
1601 Veuve P. Dubeau,......
1602 J. B. P. Spénard .......
1603 Pierre Plichù............
1604 François Malo..........
1605 J. B. Crète............
1606 Isidore Desparois.......
160 Veuve A. Mercil......
1608 Michel Lauzon.........
1609 J. B. Marineau.........
1610 O. Tourangeu.........
1611i Veuve Leddell .......
1612 Jean Ginestet........
16 13 J. M. Primeau .........
1614 Antoine Vallée ........
1615 J. B. Fauvel...........
1616 François Chèvre ........
1617 Joseph Robillard .......
1618 Louis LeClaire .........
1619 rançois X. Prieur .....
1620 M. Child..............
1621 Veuve A. Baune........
1622 Louis Charbonneau.....
1623 Pierre Lauzon..........
1624 Moïse Danis...........
36256Pierre Danis...........
1626 James Dobie............
1627 Abraham Aubry ........
16281Fr?. Aubry............
1629 Ilyacinthe Paradis.......
163,0 Paul Laugé. . ..........
163l1Picrre Perrier...........
1632Jéroe Brazeau........
1633llyacinthe Brazeau.....
16341 Louis Rodrigue.........
1635 Joachim Legault .......
1836 Pauni Thibojeau ........
1G37IPierre Leroux..........
1638 Antoine Martin.........
1639 Eustaclie James........
1640;TlOmafts James.......
1641 Paul Martin .......
1642Isaac Martin........

1643!Simon Paré...,......
1644IMichol James.... .. .. ..
1645 Angeélique Danis ........
1 Alexander Fraser .......
16471Firmin Perrin........
16,48 Nicholas Kerczyne......
1649 James Logan...........
1650 J. Peltier et F. Prévost...
1651 Alfred Cardinal.......
1652 Mario M. Cardinal......
1653 Maurice Cardinal.......
1664 François Camyre ........
1655 William Dunn.......
1656 Ranger et Sonécal......
1657 Damien Masson........
1658 Robot Chisholm........
1659 Alexander Daigle......
1660 John Ross....,......
1661 Olivier Hébert..........
1662 J. Célestin Tapie.... . ..
1663 Michel A. Courville ....

£

St. Benoit....................41
do.....................14
do .................... 14
do......................17
do.. .................... 2
do.. .................... 2
do .................... 4

st. Jérôme.................... 20
St. enoit.................... 331

do.. .................... 208
Montréal .................... 455
St. Denis ..................... 130
St. Enstace ........ ...... .... 33

do . ................... 8
do .. .................... 1 9

Ste. Thrs................... 14
l'ointe aux Trembles ............ 79
Cateaugay................. 1759

do ............... 23
do .................... 5

StE. E stach e.................. 83
do a.....m........... 4

Ste. Sholastique..............15
ontréal ............. ,....... 23

St. Clément.................... 5
Hinchinbrooe................ 3.
Ste. P ...lom ne................. 3
Ste. Scholastique............... 17

don . ... ................. 4
St. Eumtache .................. .
Ste. Scholastique............... 41
St. Marln................... 2
Stanstead ..................... 89
St. Estache................... 14

do.Et ................... 2
Ste. Scholastique............... 108
St. Jrôme.................... 36

do ...................... 103
St. Augustin.................... 48
Ste. Scholastique................ 22

do .................... 28
St. E stache................... 3

do .................... 10
St. Benoti.................... 3
Ste. Scholastique............... 32
St. Bennit............. ....
Ste. Scholastique................ 9

do .................... 14
doit.................. .. 6
do...................... 38
do l i.................... 7
do . .................... 14
do .............. ...... 10
do ............ . . .. 8

do
do . ..............
do.......................6
do, ................... 6
do .................... 5
do ................... 25
do .................... 6

Montréal .................... 00
do .................... 25

Beauharnos .................. 4l
intbrookeal...... ........... 41

Chateaugay ................... 83
St. Constant.................. 141
H ndo. ................. 16
St. Ré ig.. ................... 48
LSACadie................... 1124
St. enoi ................... 430
Ste. Rélchie................. 79
LaPrésentation................ 127
Beauharnois.............,..... 395
Ste. Marguerite.............. 53
St. Eustacho................... 22
Ste. Scholastique... ........... 61

Appendice

8 août.

Pillage, incendie et destruction.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do,
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do 'do do
do do do
do do de
do do do
do do0 do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do du
do do do

Contre Nelson,
;Pillage, incendie et destruction.
Pas de somme fixée.
Pillage, incendie et destruction.

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Apenlice

8(oS.S.
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Appn~dice LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B.-C.-(Continuation.) Appendice

b aout C OM T É DES *DE UX- M ONTA GNES.-(Contintion.) 8 aoOt.

NOM R ESIDENCE MONTANT

!5 DUDU DE LA N 'TURE DE LA RÉCLAMATION.
RÉCLAMA-

dý RÉCLAMANT. RÉCLAMANT. TION.

1664 J. B . Langloi.
16 D30navid Langlois
1671 Vntoine Lanthier.
1607Frauçois Andgrave. ...
16631 Charles LaiteIl......
166 Franço:s Labont .....
1670 Flix Diroku..... ....
1671 Veuve Lutnry.
1 67211 au) Poirier.....
1673 Charles Neillieurs.
1674 J. B3. Landry.........
1675 J. 13, Donon... ......
1676 Louis Lenthier.... ....
10677 Mme Jarnes Duquet.,
1 678.Joseph Duquet........
1670 Célestin Guindon...
1680~ Louis Bèlanger.....
1681 Mine. Jacques Goyette.. .
1682Ame.N. Hall...........
3683 Alexander M'Fec. .
1684 Veuve Antoine St. Ger-

main..............
1685Jomn et D. Torrance.,..
1686 Josepl Iall, junr.......
1687 Veuve Ignace Pailain....
1688 J. A. Lanthier..........
1 689 1Joseph C ro............
1600 Veuve Charles Minvil...
1691 Agathe Paquet ........
162 Abralam Jiroux.........
1693 Louis Jiroux...........
1 604 Josepe Dorion.........
1 (;5 Jt B. Routier...........
1690 .\ucustin Lamel.......
16971.liclici Laporte......,.
1608YVeuve M. Touga.......
1 00MchlwAubry.........
1700,Joseph Taillefer.......
1101 L B. Neveux...........
1702 Pairre Trolin.. ........
17-3). B. Dupras...........

70- Charlcs Damour........
1705 Antoine E. Bardy.......
1706 J. IB. Satche ..........
1707.1. B. Monnet(........
1708 Jnoepl Paymnen.........
17 .lhDn Davis.... .......
171f Thomas Dobie..........
171 1 i %m Frs. Auger.......
3712 ihne Jos. Dwouchcl.
171,lric Boudreau........
171-1 Tily Rice .............
1715 !Joeyh Paquette .........
1716 <Charles Gagnon .. .
171 7Narcisso Bovert...
1718 harleb Wilson........
1719Alexis Gonàteii........
1720j pne. Jos, Denis.
1721 J. B. James. .. . .....
17221'rs. Lecourt...........
17,13.G uillaumne Godmer.
172, 1 rs. Dumnoulin. .......
1725 Alcx. Vinette. ........
1726 Jacques Roussin.
1727 André Lebnis. ....
1728 Joseph Labelo........
1720 Alx. Osgood...........
1730 A. R. Archanmbault......
1731 J. 13. Touchet .........
17.32 Pierre Guenette........
1733 Julien Chanereau......,
1734 oseph Rochon........
1785 Grègoiro Chapleau.....
1736 J. 13. Dubois..........
1737 Pierre Clapleau..... .. ,

St. Eustache................
do
do .
do

St. Augstin...............
Ste. Scholastique...........

do .
do .

St. Eustache..............
dû ... .. ..

Ste. Scholastique..........
St. Eustache...............
St. Augustin...............

do
St. Eustache...............

do .
St. Martin................
St. Clèment...............
Montréal.................
Ilemmingford..............

St. Denis.................
Montréal.................

do .
St. Eustache..............
St. Benoit....
Ste. Scholastique...........
St. Benoit................
St. Eustache..............
St. Augustin...............

do .
St. Estach...............
Montréal.... ............
Ste. Scholastiquc...........

do .
do .
do .
do
do

Montréal.................
St. 131noit................

do.
Montréal. ..............
Ste. Scholastique ............

do
St. Eustache...............
Ste. Scholastirîue...........
St. Benoit................
St. Eustache...............
St. Marun................
Montrêal.................
St. Jean.................
St. Eustachoe...............
Terrebonne................

do
ontréa . ....... . . . .

St. ustace ..........
St. Benoit .................
Ste. Scholastique...........

do
do

St. Eustacho..............
do
do
do
d o

Sherbrooke................
Ste. Scholastique...........
St. Eustache...............
St. Jêrume..............

do .
Terrebonne...............

do .
do .
do .

25
7

12

6
10

209
8
2
4

10
1454

11
37
8
3

21
175

175
173

3793
800
375
23
6

44

4
62
13
13
14
9

19
2
3

13
64 -
13

256

3
21
52
2
4

676
203

80
2
1

Pillage, incendie et destruction
do do do
do do do
do do do
do do (o
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

do0 do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do d1
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do du
do do do
do do do
du do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Fusil livré.
do
do
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, .. CB.-(Continuaon.)

COMTÉ nrs D EUXMONT AGNES.Coninuti.)

Ap~eridice

8 ~obt.

N O M RÉ SIDENCE MONTANT

DU DU NATURE DE LA RÉCLAMATION,
RÉCLAMA-

SRÉ C L AAN T. R ÉCLAMANT. TION

André Etier............
François Ouimet..
Etienne Dubois.......
Joseph Ouimet..........
Pierre Despavois........
Léon Desjardins........
J, B. Meunier.........
Eustache Jiroleau.......
François Bouvette.......
Guillaume Crégére......
Isidore Paradis .........
André Denis............
Antoine Gédéon.........
François Forgette....
Augustin Gravelle.......
François X. Mathieu ...
François Venne,.......
J.'B. Richer...........
Antoine St. Denis.
Donald Levington,...
William Gibson. .......
Pierre C. Pilon........
David Mitchell........
'Robert Shedden.......
Thomas Hlughs.......
Joseph Legault........
François Brunette.......
J. B. yre...........
Wiltiam Snowdon.......
Veuve C, B. Pigeon.....
Antoine Champagne.....
Veuve Joseph Beaupr...
Louis Cloutier..........
J. B. Lema .,.........
Justineau St. Denis....
Louis Cardinal....... 
Joseph Brazeau......
J. B Chaulette..
Mme. M. Sarrazain,.....
X. Dumouchel........
Mklichel Robin........
Paul, Filiatro. .........
Antoinette Raijeane.....
Veuve J. B. Loser......
Joan Mdiard.........
[1L Peirces.......... .
Antoine Duncan.....
William Boon........
John Rogs..........
Joseph Prudhomme ......
Pierre Groulx........
Louis Icrtholette...
Eustache Latrope.......
Antoine Legault .......
Charles Danais........
Amil Vifer..........
Arnée '&illeu... ...
Jerémi Barratte .......
Antoine Ducharme.....,
los. Filion..... .......
Noël Nadon...........
Veuve E3. Sabourin..
C. Raisonne... ......
Ioseph Deguiso.......
lyacinthe Segnin.....
Françuis X. St. Denis ..
Roswell B.tes.........
John Bony..........
Etias Leo...........
John C. Tuck..........
Léon L. Charmel........
J. Baiot S3urpeo........
C. B3ullock..........

Terrebonne ., .......... ,.......
do . . . . . . . . . .

St. François de Sales.........
rerrebonne................
St. François de Sales,.........

do do..........
do do.........

Ste. Thérèse...............
St. Augustin. ...... ........ 1
St, Pierre .................... ..
St. Eustache...................

do ...................
Terrebonne.,...................

do ....................
do
do ...........
do ....... , ..........

Ri au..........,...........
do ............ ... .......

Montréal.......... ........
Lacolle ...................
St. Enstache...............
* do ..............
Montréal....................
Lon euil.................
St. ustache...............

do
Ste. Scholastique... .......
Bole Rividre...................
St. Eustache.................

do ...........
Ste. Rose..................

do .................. ,..
do .....................

St. Benoit ....................
St. Gonoviùve..................
St. Bonoit.................
Ste. Scholastique..............

do .......... ,....
do ...............

Terrebonne ....................
dû ....................

St. Benoit......................
st. Eustache............,....
St. Benoit............... ......
Miontréal................ ......
Beauharnois .................
St. Denis..,... ......... .....
Uontreal.................
Ste. Rose................ ... ...
St. Eustache.....,.............
Ste. Scholastique.............

do ......... , ...
do .. ,.............

rerrebonne....................
do ...................
do ..........
do ................
do ....................
do . ...............

Ste. Rose........ .....
St. Eustache................. .
St. Bcnoit .....................
St. Eustache..................
Petite Nation.....,. ., .......
St. Benoit............. ...
Stanstead.... .................

do ...................
.do ............... . ,

do . ..............
do ........ ...... ..
do ..................
do

1
1

174
6

25
178
25
6

605
'75

6
6
a

190
1,3
41

1
i
1

65
31

102
14

5
6
2
2

22
3

28
159
52
49

1

8

10
8

1
4
1
1
1

10
162

5
53
37

145
113
108

107
99
78

820

Fusil livré,
do
do
do
do
do
do

Pillage.
do
do

Fusil livré.
Pillage.
Fuir livr,

dodo
do

Pillage.
Pillage, incendie et destruction.

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do, do
do do do
do do do
do do do
do do do'
do do do 4
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do -do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Contre Nelson.
Pillage, incendie et destruction.

do do do
do, do do
do do do

Pillage.
Fuil livré.

do
do

Pillage.
do
do
do
do
do
do
do
do

Perspective.
ido

do
do
dodo

AppQ1Ri~c~
(S.S.)

S aoilt.
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LISTE des RÉCLAMATIONS pour les PERTES de la RÉBELLION, B. C.-(Continuation.)

COIM TÉ DEs DEUX-MONTAGNES.-(Contination.)

Appendice

8 août.

N O M RÉ S I b E N C E MONTANT NA T U R'E

Du DU DE LA
RÉCLAMA.

RÉ C L A M AN T. R É C L A M A N T. TION. R É C L A M A T IO N.

£. s. d.

1811 Taylor Waudley........ Stanstead ............................... 29 16 3 Perspective.
1812Louis Aubain........... St. Benoit............. ............. 16 il 3 do.

Montant des réclamations non examinées....£ 106289 14 4
Montant des réclamations examinéesi........ 05790 5 8

Montant total des réclamations............... 202080 0 0

La liste ci-dessus donne les noms de tous les réclamants, leurrésidence, le montant des réclamations,
la nat ure des pertes, le nombre des cas qui ont été examinés, et le nombre-des cas et des sommes qui ne l'ont
pas été.

Jugement n'a pas encore été rendu dans un seul cas, et ne le sera pas avant que toutes les réclama-
tions aient été examinées;-il n'a rien été payé sur aucune réclamation, et il ne pourra être rien payé
avant que le tout soit décidé.

Le rapport définitif et le jugement des commissaires réduira considérablement, tant le nombre des ré-
clamations que les montants des indemnités.

P. Hl. MOORE,
JAC. VIGER.
.INO. SIMPSON.
W. C. HJANSON.
OVIDE LEBLANC..

ST. EusT.&ce, O juillet 1850.

TABLEAU du montant payé aux COMMISSAIRES des PERTES de la RÉBE LLION nommés en vertur
de l'acte de la dernière session, 12 Vict., chap. 58, à titre de compensation pour les fonctions qui
leur sont assignées, et pour les dépenscs qu'entraînent leurs séances.

Montant payé Dóp enses con-
No. Période des paiements et taux par jour. jusqu'au 31 marý tingentes n

1850. Courant. de la commission..

£ .d. .~
Commissaires.

L'honorable 1'. Il. Moore... 10 au 20 juillet 1819, à 20s. 30 juillet 1849, au 31 mars
1850, à 40s................ .................... . 510 O O

Jacques Viger, (trésorier.).. 12 au 30 juillet 1849, à 20s. 31 juillet 1849, au 31 mars
1850, I 40s..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  507 0 0

JohwSimpson............ 9 au 29 juillet 1849, à 20s. 30 juillet 1849, au 31 mars
1850, A 40s...................................... 511 O O

Wm. C. IIanson.......... 11 au 29 juillet 1849, à 20s. 30 juillet 1849, au 31 mars
1850, à 40s...................................... 509 O O

0. Leblanc............... 12 au 29 juillet 1819, à 20s. 30 juillet 1849, au 31 mars
1850, à 40s................................. 508 0 0

V. Newlouse. (secrétaire.) 12 au 29 juillet 1849, à 20s. 30 juillet 1849, au 31 mars
£3053 Oý > 232 0 81850,àa40s.................................. 508 0 0.O

Salaires....................................... ... .... 3053 0 0

Total des paiements en compte jusqu'au 31 mars 1850....... ... ..... £3285 0 8
Montant payé par warrants. ........................... 3300 0 0

Balance entre les mains des commissaires le 31 mars... ...... ........ £14 19 4

NOTF.-Un warrant pour .£1,212 sera émis pour couvrir les mêmes dépenses pour le trimestre se terminant le 30 du courant.

BUnnAU ,DE L'INSPEcTEUR GLN1RAL,
Toronto, 27 juiy 1850.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général,

A pendice

8 aoat.
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Append:e
(T.T.)

8 aot.

R APPORT DU COMITÉ SPÉCIAL
SUR LÉTAT DE

L'AGRICULTURE DU BAS-CANADA.

AsssEntsr. LGisInATivE,
Jeudi, 8 août, 1850.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir de l'état
de l'agriculture dans le Bas-Canada, des moyens
de 1', améliorcr et du faciliter l'établissement des
terres incultes, a rlhunneur de fai.re rapport comme
suit :-

'Votre comité -remarque que les moyens qui lui ont
été oli ts, dans l'accomplissement de la première par-
tie de sa tâche, su sont trouvés limités par l'absence
de touLes statistiques récentes, et qu'il s'est appuyé
sur I opinion des personnes qu'.l s'est associé dis son
.travail, et dont, les lettres sont annexées ù ce rap-
port, documents sur lesquels votre comité attire par-.
tieuliérement l'attention de votre honorable chambre.

Votre comité a porté au sujet qui lui a été soumis
toute l'attention que son , importance mérite, et dans
l'accomplissement de son travail, n'a pas oublié un
instant que, de toutes les richesses. naturelles d'un
peuplé, la terre est la première, et que de toutes les
industries celle qui a pour but la culture du.sol estla
plus digne d'occuper les économistes et les léghdateurs.

Votre comité remarque avec une joie qui sera par.
tagée par votre honorable chambre et par le pays,'
que les études qu'il a été obligé de flaire l'ont mis à
même de .pouvoir affirmer que l'agriculture a fait
beaucoup de progrès depuis un certain nombre d'an.
nées et que toutes les classes de la société, surtout la
classe instruite, ont tourné leurs regards vers l'impor-
tante science de l'agriculture. L- 'temps n'est plus
où la jeunesse instruite se contentait d'admirer les
nobles exemples des~grands hommes des diflérents tges
qui se sont occupés des champs, et se bornait-à cette'
stérile admiration ; l'élan est ddnné, l'apathie passée ;
encore un effort et la chose ira d'elle-même, de ce
mouvement que donne à la pensée et à l'action de
l'homme le mouvement qui a précédé.

Il y a peu d'années; votre -comité eut été embar-
rassé de trouver un nombre stiflisant de personnes
pour l'aider dans ses recherches ; aujourtphui votre co-
mité, en consultant les organes de la presse, a -senti
un autre embarras, celui du choix.;, parmi le grand
.iombre.de personnes dont le zèle pour l'agriculture
est un fait public, il lui a fallu moins choisir que limi-
ter le nombre des demandes qu'il a dû faire pour ne
p)as rendre.trop volumineux les documents à analiser

.et-qui.font partie de ce rapport comme appendice

'Votre comité avdit d'abord à-s:enquérir de l'état
'présent del'agriculture dans le Bas-Canada, et entre
ile suite -dans l'examen de cette didfidile partie de ses
-investigations. ULétat d'avancement de -l'griculture

chez un peuple se déduit du plus ou du moins grand
degré d'aisance dont il jouit, est relative à la nature
du sol et aux influences climatériques du piys qu'il
habite, et se compare dans Ïes rapports avec les pro-
grès de l'esprit humain, avec le degré d'avancement
chez les autres peuples placés sous des circonstances
analogues ou équivalentes. " De fait," dit Mr1. Jolinston,
dans son rapport d'une exploration agronomique du
Nouveau-Brunswick, " c'est la condition actuelle de

Il'agriculture.pratique d'un pays qui fait la mesure
" de la production actuelle de son sol ; quand, d'un
" autre côté, h capacité possible de production étant

connue, la quantité des produits actuellement obte-
nus devra servir à faire connaître la condition ac-
tuelle de l'ogriculture pratique,"

Votre comité va de suite entrer dans la considéra-
.ion de ces différents énoncés en tant que se rapportant
à l'état actuel de l'agriculture dans le Bas-Canada, et
pose à l'abord la proposition incontestable que peu de
pays ont été plus favorisés que le Bas-Canada, sous le
rapport de la qualité du'sol, et que la position qu'il
occupe, relativement au climat, n'est nullement désa-
vantageuse. Plus on examine avec les yeux de l'ol.-
servateur pratique le climat du Bas-Canada plus on
se convainc du fait qu'il n'est rien moins que défavo-
rable. Il résulte, d'uneenquéte faite dans le Nouveau-
Brunswick, (di it le climat est le même que le nôtre)
que c'est un fait admis que le froid et la neige de nos
hivers ont une action fertilisante sur le sol et produi-
sent naturellement un état d'ameublissement qui ail-
leurs ne peut être obtenu qu'à force de travail. La
durabilité de la faculté productive de nos terres est
telle lu'aujourd'hui même nos prairies donnent sans
soins le double de ce qu'elles donnent en Angleterre et
sur le continent. A ceux qui se plaignent de la briè-
veté de nos saisons des champs, on peut répondre
que :la rapidlité de croissaince de la végétation qui ne
laisse pas de transition entre la blanche couverture
denos-joyeux hivers et la riche verdure de nos prai-
ries. A ceux qui prétetident -que lhivernementde nos
bestiaux entraîne le cultivateur dans d'énormes dépen.
ses, on peut répondre que c'est encore un problême,
même pour des pays plus méridionaux, de savoir si ce
n'est pas un immenseý avantage <le tenir le bétail en-
fermé la plus grande partie de l'année. Cette objection
futile et sans fondement soulevée contre le climat du
Bas-Canada est un de ces préjugés qui dispàraîtra
comme bien d'autres préjuges qui, créant des maux
imaginaires, empêchent les peuples de jouir a-vec-tran-
quidlité des biens que la providence leur a dispensée,
et mettent sur 1es compte de 'la nature tous les mal-
heurs que 1e découragement a produits. Si le Bas-
Canada neprospère pas ce ne ,sera nile fait (le sa
position géographique, ni le résùltat de l'infériorité dé
son sol et des désavantages de son climat. 'Pour'dé-
montrer bne proposition semb!able, et enparlant de
létat présent de l'Ecosse comme pays agricole compa-
ré à sa position passée; le savant Eco.suis déjà cité,

A ppen d:ce
(T.T.)

s a
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prendice dit : "Son climat a été dompté et dépouillé de toutes
(.T.) " ses horreurs. Les portions les plus stériles dit ter-

.. -Il rito're dans Caitlne<s, et même dans les îles Orca

s aoùt des, ont été amenées à produire le blé. Ses labou-
reurs sont comptés parmi les meilleurs du monde, et
sa manière de cultiver les légumes a obtenu une ré-
putation universelle."

Votre comité s'est procuré une copie d'un travail
fait par le Dr. Winder, bibliothécaire de votre hono-
rable chambre, sur le climat comparatif du Ihaut et
du Bas-Canada. On peut voir par ce travail, dont
copie est annexée à ce rapport, que la somme moyenne
des élévations et abaissements de température ne
diftere presque fas. Il est bon en outre de remarquer
que dans les mois du milieu le l'hiver, où la tempéra-
ture s'abaisse beaucoup plus dans le Bas-Canada que
dans le Haut-Canada, il importe peu pour les plantes

que le froid varie de quelques degrés de plus ou de
miens, la neige couvr:ant la terre conti e la trop grande
action de la gelée. ,La'préuve du peu de diflfrence
qui existe dans le climat, eu égard à l'agriculture,
c est que les productwtns unitureles du sol sont les
mêmes dans les deux sections d la provnce. et dains
les deux. Fe ressentent é aleinct des iimomes circons-
tances d'exposition et dimplantation. Les produits
de la culture sont au-os les mêmes, à part quelques
fruits ; les m ironniers d1ide( qui se voient près des
glacis de la citadelle de Quêbec, ont un feuillage
aussi riche et le port aussi beau que ceux qui se voicnt
à Toronto et dans lI district de Niogara. A cent-
vingt milles en bas de Québec on produit des pomme
fameuses, inférieures à celles de Montrénl, mais égnilc
en saveur a celles du Ianut-Canada, et on en produira
de semblables partout où on saura choisir le terrein et
donner de l'abri aux arbres fruitiers au moyen dec
hautes futaies.

Le peuple du Bas-Canada. pris comme un tout ci
s:ns distinction d'origine, ne le cède à aucun autre
sous le rapport (le l'intelligence, de la santé, de l'a.
d resse et de la force ; plus qu'aucun autre, petit étre, i
possède cette amabilité et cette gaieté qui contribueni

plus qu'on ne pense, à la santé et au bonheur, mais i
le cède à pluqieurs sous le rapport de l'éducation poli.
tique et agricole surtout. Votre comité insiste sul
ces faits pour démQntrur que le pays a tous les avan
tanges propres à faire du Bas-Canada ce que sa popuî
l ation voudra qu'il soit. Rien de plus faible qui
l'homme qui dit, "l c'est impo3sible ;' rien de plus fbr

que celui qui dit, "je veux."

Si l'on voulait juger de i'état présent de l'agricultu-
re dans le Bas-Canada d'après l'aisance avec laquelle
vivent la majorité le nos agriculteurs, et surtout par
la comparaison des produits avec le produit des autres
pays, particulièrement des pays européens, eu égard
à la population, on serait tenté de prendre l'agricul-
ture pour beaucoup plus avancée qu'elle n'est effecti-
vement. En France, la production ne donne en valeur
que pour 75 francs <le céréale à chaque individu, tan-
dis cÎu'en Canada elle donne au-delà de 90 francs à
chaque individu. En Angleterre, le pays du monde
où les troupeaux sont les plus' nombreux, il ne s'y
trouve, d'après M. Rubichson, que 13,503 têtes d'ani-
maux par mille familles agricoles, tandis qu'en Canada
chaque mille familles d'agriculteurs possédaient au-
delà de 18,000 têtes en 1845. En 1831, dans le Bas-
Canada, alors que la mouche ne nous visitait pas, la
récolte de blé donnait 6.05 minots par habitart, tandis
qu'elle ne donnait que 0.62 par habitant dans le Haut.
Canada en 1812, et seulement 4.906 dans les Etats.
Unis en 1840. Mais ceci est dû à des causes circons.
tanitielles bien difféientes, et parmi lesquelles la super-
ficie relative de la terro cultivée comparée au chiffre

Ide la population agricole est le principal pour ce quiAppendiee
tient aux contrées de l'Euirop<e. (T.)

-^-

,"La canpacité productive du sol étant connue," disait
M\.-Johnston, dans le passage cité plus haut, " la pro-
' duction actuelle est la mesure de l'avancement ae-

tuel de l'agriculture pratique." Votre comité, en
l'absence de statistiques propres à déterminer la capa-
cité productive du sol, admet ce (lui est s'opinion
générale, que le sol ne produit certes pas ce que l'on
a droit d'en attendre, vu sa qualité.

8 ao0.

Votre comité réfère en cela aux lettres attachées a
e rapport, et surtout à la lettre de M. William Patton,
le St. Thomas, qui détaille le produit de 50 arpents de
erre cultivés sous s 's soins, et ajoute: " je le fais

mention de ce résultat que dans le but de prouver
que notre sol peut produire autant qu'aucun autre
sur le continent, pourvu qu'il soit bien cultivé."
Générailement," <lit le major Campbell, dans sa ré-

poilse ai comité, " la terre ie produit guère plus que
le quart de ce qu'elle produirait si on introduisait
un meilleur système de culture." Il L'état présent do
l'agriculture dans les townships," dit M. Gustin, '"est
généralement déplorable, su:-tout parmi la classe des
'griculteurs dont l'existence dépend immédiatement
et uniquement du travail des champs."

La principale cause qui a amené cet état de chose
est, sans nul doutc, cell. exprimée ins la lettre du
révérend Messire Detsaulniers, di collége de St. Hya-
cinthe. " Jusqu'à nos jours," dit le savanît professeur,

la population agricole diu pays a exercé son indus-
' trie sur des terres nouvellement défrichées, toutes

couvertes et enrichies de la matière végétale des
forêts, et par conséquent (louées d'une fécondité
longuement durable acquise par des siècles (le re-
pos." i n'y a pas, en elfft, l'ombre du doute que

l'étonnante fertilité du sol a produit chez nous le mal
actuel, chez nous la pauvreté est veiiie de la trop
grande abondance'; mais d'un autre côté, les leçons de
I 'dvet sité tourneront à notre avantage, l'expérience
achetée si chère tie sera pas de sitôt oubliée. "Djm,"
comme le renarque avec justice le révérend Messire
Delâge, de l'Islet, "1 on commence à s'apercevoir qu.
"le malheur nous a instruit, et que depuisles mauv-

ses annéýes, l'agriculture a fait des progrès remnar.
" quables."

On a souvent reproché acc amertume à la popu-
lation agricole du Bas-Canada de ne pas avoir adopté
plus tôt un bon système de culture, et en ce faisant. on
a souvent exagéré -les défauts du système actuel sous
certains rapports, et dans tous les cas, on a perdu de
vue la position toute particulière 'de la population dii
Bas-Canada, comparée à celle des pays de l'Europe
et du nord de l'Amérique. En Europe, il n'y a pas
bien des siècles que l'agriculture n pris la place qu'elle
occupe aujourd'bui, et comme science et comme in-
dustrie ; et à l'heure qu'il est, beaucoup de pays euro-
péens ne sont guere nlumeux, si pas plus mal situés que
le Blas-G.ainada sous ce rapport ; dans les contrées où
l'agriculture a fait des progrès dont les amis de l'hu-
manité ne peuvent trop se réjouir, cela est dû à un
état de société plus ancien, et par-dessus tout, à la né-
cessité mère de toute industrie. Dans les autres par-
ties de l'Amérique du Nord, l'importation des connais-
sances pratiques et des capitaux étrangers ont fait.
que là s'est établi un état de chose qui, par la position
toute prticulière du Bas-Canada, n'a pu avoir leu, du
moins pour la grande majorité ifsa population. Aussi,
dès que l'état de chose qui aut'efois consumait toute
l'énergie de la partie instruite de cette population a
commencé à s'écrouler, a-t-on vu une partie de cette
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A ppen'lice classe des citoyens tourner leurs regards vers l'agri
(T.T.) culture qui, maintenant, devrait être l'objet principa

--- des études et des efforts de tout'ami de son pays
S août. Tout s'agite en ce sens dans les états de l'Union voi

sins de nous, et ils ont compris, d'après l'avis de M
Goodrich, secrétaire de la socifté d'agriculture d
l'état de Vermon', que l'avancement de l'agricultur
est une question " d'une importance aussi grande qu
C celle de savoir lequel des généraux Taylor ou Arm
" pudia a tiré le .pre~mer coup de canon sur les bord

de la Rio-Grande, ou de savoir lequel d'un whig ou
"'t'un démocrate sera fuit juge de paix dans quelqu

village des montagnes contenant une demi-douzain
" de familles."

IndépunJamment de tous autres défauts, trois vice
capitaux existent dans le système généralement suiv
dans le Bas-Canada, l'un relatif aux engrais, l'autre'i
la rotation des semences, et le troisième à l'élève de
bestiaux. Ces trois maux viennent de la même cause
enoncée plus haut. Le sol primitif possédant par lui
nimme une richesse extraordinaire, produisant sans en
grais, ou plutôt produisant par les engrais que de4
sieclvs y avaient déposés, des récoltes abondantes
rendait en ce sens le travail de l'homme inutile ou de
moindre utilité ; la virginié du sol et sa durabilité per
mettaient que pendant des années on put retirer de lk
terre la même récolte. Le blé étant le plus profitablt
d -s grains, on ne semait que du blé et on semait toute
la terre, ne gardant de bûtail que juste pour la néces
sité, et ne, calculant pas dans ce que produisent le
animaux, l'engrais qu'ils fournissent. C'est ainsi que
notre sol s'en est allé s'appauvrissant jusqu'à ce qu'é
puisé il a cessé de produire le blé, ou n'a plus produi
qu'un grain maladif et sans la force de résister aux
accidents. Le mal, a surgi si à coup, il était si pet
attendu de la classe agricole qui jouissait sans souc
des biens du présent, que le découragement a sais
bien des cours qui se sont résignés avec l'apathie du
désespoir à un mal qu'ils ont cru au-dessus de leui
pouvoir de faire cesser. Il n'est pas inutile de signa
ler en passant que l'abondance des récoltes a produi
chez un grand nombre le goût du luxe, qui a fait que
grande partie de notre population se trouve aujour
d'hui endettée à un fort montant,

Les autres défauts de notre systòme actuel signaléý
dans la plupart des communications reçues, commu
nications que votre comité ne peut trop recommandei
à l'attenion de votre honorable chambre, tiennent'au
manque d'instruments perfàctionnés, à l'insullisance
des asséchements dans cerlains dist'ricts, à la des,
truction complète de nos forêts, dont partie devrai
étre conservée comme abri, et partie coimme sucreries
On signale encore le peu d'attention portée par h
législature sur le sujet, le manque d'éducaton agricole
et le manque de marché.

Votre comité ne peut considérer le manque dc
marché comme une des causes qui ont dû retarder
l'agriculture, car si l'on compare les prix obtenus par
nos agriculteurs avec ceux qu'obtiennent les fermiers
des bords des Lacs Eric, Huron et Michigan, et de
tout ce territoire qu'on est convenu d'appeler l'Ouest,
on verra que là la longueur des cormunications et les
dépenses qui en résultent font que, dans aucuntemps
et sur aucun marché du monde, le producteur <le ces
régions n'a jamis été et nesera jamais capable de ven-
dre ses produits le même prix que nos agriculteurs
vendent lesleurs; néanmo:ns, votre comité est d'o-
pinion que l'amélioration de la navigation du Saint-
Laurent et, des commumications intérieures, est de
nature à augmenter beaucoup le prix'des produits de
notre mdustne agricole en diminuant les frais de
transports qui sont' comparativoment énormes pour

- toute la population qui habite le bas du fleuve, en con- Appendice
1 séquence de la presqu'impossibilité, par le manque de (T.T.)
. quais, de tirer parti de la navigation par !a vapeur.

8 août.

Votre comité va maintenant entrer dans'la partie
la plus difficile de sa tâche, celle de suggérer les
moyens au pouvoir du gouvernementd'améliorer l'agri-
culture, c'est surtout dans ce moment que les bonnes
récoltes semblent revenir qu'il importe de profiter de
l'expérience récente qu'a donné le malheur afin d'en-
gager la population des campagnes à employer tous
les moyens qu une nouvelle prospérité pourra leur
fournir à prévenir de nouvelles misères.

sMOYENS SUGGÉRÉS POUR UAVANCEMENT DE
i L'AGRICULTURE.

Votre comité, dans la recommandation de moyens
à employer pour l'avancement de l'agriculture dans

- le Bas-Canada, n'a pris, de tous ceux qui se sont pré-
- sentés ou qui ont été suggérés, que ceux d'une prati-
s cabilité incontestable et déjà mis en opération avec
, succès dans d'autres pays. L'ensemble des moyens

recommandés n'entraînera pas la province duns la
dépense d'une somme plus grande que celle pour la-
quelle le crédit public est engagé aujourd'hui en vertu
de la loi existante, en y joignant le don voté chaque-
année à la société d'agriculture dans le Bas-Canala
par la législature.

t Les moyens recommandés, et dont votre coiité a
cru devoir s'occuper, sont des sociétés d'agriculture
dans le genre do celles qui existent déjà ; des fermes-
modèles avec écoles d'agriculture, la publication de
traités élémentaires à étre répandus gratuitement au
sein de la population des campagnes et dans les
écoles; la publication d'un journal et la création de

r ieux surintendants. Quant à la formation d'un sys-
tèmne de crédit agricole recommandé par le révérend
M. Pilote, du collége de Ste. Aie ; à la conservation
et aux plantations d'arbres comme abri, recommandés
par M. Langevin, et à beaucoup d'autres suggestions
importantes et dignes d'attirer l'attention des amis de

l'agriculture, elles ne sont pas du 'ressort de la légis-
lature. D'aillurs, toutes ces choses entreront dans
les attributions des siîrintcndant,, dont partie des de

r voirs sera d'enseigner.

- Votre comité va entrer dans l'examen de ces divers
modes d'avancements et des résultats qu'il croit avoir
droit d'en attendre, viendra ensuite 'exposé de la
partie financière du système pris comme un tout.

En adoptant la détermination de recommander
l'emploi simultané des divers moyens ci-dessus énoncé.'
votre comité a eu en vue de se conformer aux difléý
rentes suggestions "qui lui ont été faites, et est con-
firmé dans la propriété de la mise en pratique "de ces -
dilférents modes, par l'expérience fournie par des pays
étrangersoù un pareil, système a opéré ,merveilleu-
sement. Votre' comité n'a 'pas perdu de vue la re-
màrque si juste de M., Watts, M. P. P., qui dit: " La

population du Bas-,Canada n'est pas unetpopulation
" voyageuse, en conséquence les moyens d'instruction
" doivent être placés à la porte' de l'ngriculteur."
Por la combinaison de plusieurs moyens, i'attention de
la classe agricole sera attirée de quelque côtéqu'elle
tourne, ses regards,; et une fois, convaincu une, fois
entraîné, nul n'iras plus loin dans la voie des-amélio-
rations que l'agriculteuir¯du Bas-Canvda, car nul plus
que lui neipossède d'intelligence, de courvge,'deforce
et d'adresse.



13 Victozie. Appendice (T.T.) A. 1850.

A pendice Les sociétés d'agriculture, telles qu'elles existent Votre comité recommande donc l'emploi d'une par- Appendicé

(T.T.) et qu'elles sont conduites aujourd'hui, ont fait du bien, tie de l'octroi en faveur des sociétés d'exposition, le (T .T.)

^ - l n'y a pas à en douter, et le fait est constaté dans la montant à être distribué, eu égard à la population d'a- r-'-

S auùt. plupart des lettres annexées à ce rapport ; mais en bord, puis à lu superficie occupée, deux considérations S aoat.

même temps, il est cei tain qu'elles n'ont pas produit qu'il est désirable d'avoir en vue dans la distribution

tous les resultats qu'on en attendait. Dans bien des de sommes destinées à l'agriculture, le sol et le travail

cas, les dépenses contingentes et les frais de gestion ayant une égale part dans cette industrie. Dans la

se sont montés à des sommes exorbitantes, eu égard distribution des prix, on devrait prévoir à ce que par,

aux moyens pécuniaires de ces sociétés, par exemple, mi les prix accordés il en suit donné pour les objets

dans les rappoi ts mis devant votre honorable chambre suivants, et autres analogues, savoir : pour li meilleure

cette année, il appert qu'une de ces sociétés a dé- récolte de légumes pour bétail ; pour la plus grande

pensé £32 pour gérer un budget de £209; une autre quantité d engrais, naturel ou artificiel, employé sur la

a dépensé £24 pour les contingents, quand le revenu terre relativement à son étendue ; pour la plus grande

de la société ne se montait qu'à £153. C'est ce qui, quantité de compost ou d'engrais créé par le travail;

dans bien des localités, a créé pun mi la population pour la prairie la plus productive, par arpent ; pour le

agricole un sentiment de malveillance et de soupçon. plus nombreux troupeau nourri des produits récoltes

Il devrait se trouver dans chaque comté (et il y en a sur la terre, eu égard à son étendue. Le but de ces

dans chaque comté) un nombre suilisant d'hommes différents prix est évident. L'engrais manque à la

capables et assez amis de leur pays pour conduire ces terre, mais il se trouve sous la mai dans le poisso

associations sans recevoir d'émoluments. Un appel et les varechs du bas du fleuve, dans les tourbes de nos

de ce genre à la classe instruite ne restera sans écho savanes, dans l'application des diflrents amendements

dans aucun comté du Bas-Canada. Un autre défaut naturels ; ces prix ont pour but d'engager le cultiva-

de ces sociétés est signalé par MM. Pinsonnault et tour à donner à la terre ces engrais qui le mettront à

Evans, dans leur rapport de la société d'agriculture même de pouvoir nourrir un bétail plus nombreux qui,

du Bas-Ganada pour cette ainée. " Les bienliaits des à son tour, fournira a la terre tous les sucs dont elle

ex positions, dit le rapport, "sont généialement re- a besoin.
trcs par nos meilleuis cultivateurs, capitalistes et
autres personnes possédant des terres en bon ordre, Votre comité doit se borner à un exposé général
tandis que ceux qui onit réellement besom (lins- at succinct des diflbrents moyens qu'il prend la liberté
i tructiom et d'enc.dulagement sont virtuellement de recommander à votre honorable chambre ; mais
" .\clus." ne peut laisser le sujet cde ces sociétés- sans exprier

l'opinion que, dans tous les cas, les iécompenses ne
devraient être adjugées qu'à des agriculteurs vivant

Par la loi actuelle, chaqu comté a droit de recevoir exclusivement de l'industrie agricole, tous autres

des fonds consolidés dc la province une soimme triple compétitetuirs n'ayant droit qu'à une mention huno-

d'aucune somme souscrite dans le comté, pourvu que ruble,

lit somme octroyée n'excède pas £150. Les seuls

comtés ainsi bénéficiés sont ceux où une souscription Votre comité en vient maintenant aux écoles da-
se fait, et en cela il arrive d'ordinaire, ou du moins il riculture et aux furmes-modèles. Il est impossibled
·est raisonnabie de le supposer, il arrive que ceux qu moins de dépenses énormes, d'établr des écoles spé-

profitent de ces dlispositioiis sont justement ceux qu ciles d'agi iculture accompagées de formes-modèles

e'n ont le minis beso'n, tel n'était pas le but (le la lé- cae 'pclueacmaésd oie-oèe
nont lmins bein, t'éit pas leubut derémpense l ~sur un grand pied. Par des calculs dont l'exactitude

gila turc qui avait moins en vue de récompenser les in'est pas le moins du monde révoquée en doute par

agriculteurs avancés que d'éclairer ceux qui sont en votre comité, il appert que chacune de ces fermes-
arriòre', et forcer,pour aiisi dire, ceux-ci a améliorer écoles ne coûteraient pas moins que £3,000, et peut-
leur syýòmiie par l'appât de récompenses honorables étre ie seraient-elles fréquentées que par quelques
vn mème temps qu'lles sont profitables. Sous ce élèves appartenant à la classe lui, par sa position, oen

rapport donc l'octroi pour de telles sociétés d'eNpo- a le moins besoin ; "c'est done dans les institutions
sitions (luit être général et s'appliqucr à chaque comté maintenant fréqluentées par la jeunekse qu'il faut aller

ou division de comté indépendamment d'aucune con- chercher les moyens d'établir de pareilles école5.

sidération. Il semble que les sociftés de district sont Votre comité a le plaisir'de citer, entr'autre autorité

ciune surcharge, et le seront surtout après la création à l'appui de son opinion, celle si puissante de M.

de surintendants chargés de faire connaître d un Jolnston, exprimée par lui dansle rapport lu il a fait

comtà à l'autre, et par tout le pays, les progrès res- de son esploratioa dans le Nouveau-Brunswick.

pectifs des dfféirentes localités.

leureusement que de telles institutions existent

Une des causes qlui omt fait ue les socié.tés ctue1les dans le Bas-Canada, comparables à -celles des pays les

Unot paý produit les résultats auenus c'est que gé- mieux favorisés ; heureusement que nous avons une

n 'o cnipa on a perdu det vue les dêsl'uts de nore classe d'hommes -dans ces institutions à qui de petits
nrl in on ae dipre, et qu'on s'est gé- moyens suflisent pour opérer de grandes choses, qui.,
système qu'il faut faireadispar ant dit un éteriel adieu à toutes les jouissances de
néralement borné à accoider des recompenses pour ytrre, e pté celle de faire du"ien, ne se trouvent

le., plus beaux animaux et les lus beaux échantillons lterexcepéeledfardubnesetoet
des prou ts aux lém et cééales.us b ehati s ni dans la nécessité ni dans la position d'exiger de

es pècos (le comices agricéles est de guérir les maux salires ; mais consument toute leur vie à l'éducation

dce s dine comévînico ce (l'egage, gur lesmauxde la jeunesse, avec la seule condition de la nourrituîe
du sy_*iome prevalent, et d'engager, par l'espoir deetdvtmn.
distinc>mm honorables et d'un gain rationnel, le culti- u vêtement.

vateurà entreprendre des améliorations qui, surpassées
une aitre anniée par un nouveaux compétiteur, crée Vutre -comité suggère donc -un octr6i spécial ct

unle noble émulation et répand le proche en proche annuel à chacun des colléges (le St. Hyacinhe, L'As-

Ies bons effets des progrès pratiques. Il importe donc, somlp'tion, Nicolet et'Ste. Anne, à la condition d'ou-

clans l'obtention de ce but, que la plupart des récom- vrir à leurs élèves une chaire agronomique, et de cul-

penses accor(lées le soiet en faveur d'améliorations tiver comme feimes-modèles une terre dans le

tendant à att aquer au ceur les vices principaux de voisinage immédiat de l'institution. Votre comité n'a

tutre mod actue!, voutie comité a .déjà signalé ces pas consulté les directeurs de ces'différentes institu-

tions, mais ne nourrit aucun doute sur leurs disposi-
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A ppendice tions. et ne craint pas de se porter garant de leur bon
(T.T.) vouloir ; un octroi semblable pourrait être fait dans

es townships pour le même objet, à l'une des acadé-
8 août. mies où une partie de la jeunesse de langue anglaise

reçoit son éducation; par ce moyen et nvec une
dépense moindre que celle nécessaire à l'établissement
d'une seule institution séparée, avec des., garanties
centuples de succès, on offrirait au pays cinq4stitu-
tions où toute la jeunesse irait prendre des connais-
sances sur le noble art de l'agriculture, connaissances
que tous les ans des centaines de jeunes gens iraient
mettre en pratique pour leur compte, ou enseigner à
leurs compatriotes sur tous les points du pays. Vo-
tre comité est tellement convaincu de l'importance
d'une telle disposition, qu'il exprime "sans crainte la
conviction que cela seul est destiné à faire faire à
l'agricultuie du Bas-Canada plus de progrès qu'il n'est

physiquement possible de toute autre manière. Votre
comité en ne recommandant qu'un certain nombre de
colléges et une académie, n'a pas eu l'intention de dé-
précier les autres, mais n'a été mu en cela que par
la Petitesse des moyens sur lesquels il avait à compter.

Le moyen suivant de répandre l'éducation, moyen
que votre comité ne saurait trop recommander, est la
publication d'un traité élémentaire d'agriculture pra-
tique, à être imprimé sous forme de pamphlet, et
répandu gratis dans toutes les écoles et au sein de
chaque famille d'agriculteur.

Un pareil traité, ~pour être utile et obtenir tout le
but désiré comme le font remarquer le Dr. Dubé et
le révérend M. Farland, devra être court, précis et
clair, débarrassé de tous termes scientifiques et de
toutes idées spéculatives ; se réduire en un mot à en-
seigner au cultivateur les moyens d'amender son
système par une rotation appropriée de semences, par
la production et l'application des engrais, et par l'aug-
mentation et l'amélioration du bétail, et cela avec le
seul capital que représente son travail et celui de sa
famille. - Votre comité recommande dond un concours
à être ouvert et un prix à être accordé au meilleur
traité élémentaire (l'agriculture pratique, réunissant
les différentes qualités qui viennent d'être signalées.
Un tel livre, de quelques pages seulement, répandu
avec profusion dans les campagnes, sera le sujet de
discussions et d'études pratiques qui ne peuvent man-
quer d'attirer l'attention du cultivateur, et produire
de suite un très-grand bien. On sait l'influence im-
mense que des pamphlets ainsi distribués ont ou sur
les mceurs et sur la politique des peuples. On devrait
dans les écoles faire de cet opuscule un livre de
lecture ; l'enfant sans travail se remplira l'idée des
améliorations qui y sont indiquées, et les mettra plus
tard en pratique, il n'y a pas à en douter.

Votre comité suggère encore de continuer, avec.
une augmentation, l'octroi annuel accordé à la société
d'agriculture du Bas-Canada, à la condition de conti-
nuer la publication du Journal d'Agriculture en fran-
çais et en anglais, et de travailler à augmenter sa
bibliothèque, et de tenir, comme elle fait aujourd'hui,
un grenier pour semences.

Votre comité est d'opinion que la nomination de
deux surintendants d'agriculture, un pour les districts
de Montréal, St. François et de l'Ottawa, et l'autre
pour les districts de Québec, Gaspé et Kamouraska,
est indispensable. Le surintendant formera l'admi-
nistratif de tout le système. et, -joint aux professeurs
d'agriculture dans les- collèges, constituera"le corps
enseignant"; sesdevoirs, tels que conçuspar votre co-
mité, seraient la visite annuelle des districts sous sa

'jurisdiction ; la publication d'un rapport annuel con-
tenant autant que possible la description des differents

2

sols, de leur exposition, des moyens d'améliorations, Appendice
le signalement des vices de culture et l'indication des (T.T)
moyens d'y remédier; en un mot, ce rapport serait le r
mode dont se servirait le surintendant pour faire con- 8 ant.
naître au public le résultat de ses rechcrches et de ses
études.

Le surintendant devrait se mettre en rapport avec
le géologue provincial et le chimiste sous ses ordres,
afin de pouvoir tirer partie des lumières que la géo-
logie et la chimie jettent sur l'industrie agricole. Il
serait en outre d'office un des directeurs de toutes les
sociétés d'expositions et de la société d'agriculture du
Bas-Canada, et visiteur des écoles agricoles dans les
séminaires et académies.

Voilà l'ensemble des moyens que votre comité croit
devoir recommander à votre honorable chambre, et
dont la dépense collective ne dépasse pas le montant
aujourd'hui approprié, comme le comité va le démon-
trer plus loin. Si votre honorable chambre croyait
devoir augmenter la somme aujourd'hui appliquée à
l'encouragement de l'agriculture, somme bien minime,
si l'on tient compte dé l'immense importance de cette
branche de l'économie publique, et si on la compare
aux sommes dépensées et promises à d'autres genres
d'industries bien dignes, d'occuper l'attention, sans
doute, niais dont l'importance est loin de celle de
l'agriculture. Si donc votre honorable chdinbre était
disposée à augmenter de quelques centaines de louis
le montant de l'octroi, alora votre comité recomman-
derait ce qui suit. Augmenter le nombre des écoles
d'agriculture attachées aux colléges et académies, et
accorder, dans différentes parties du Bas-Canada, une
somme annuelle de £200, à quelque bon cultivateur
possédant une bonne terre et un nombre suffisant d'a-
nimaux, joints à l'avantage d'une éducation- élémen-
taire, à la condition de cultiver, sous la direction ima-
médiate du surintendant de son district, sa propre terre
sur un pied modèle, avec l'obligation de montrer et
d'expliquer à tout visiteur les détails de sa culture.
Cette sonme de £200, jointe aux moyens déjà possé-
dés par tel cultivateur, le mettrait à métne d'améliorer
sa culture, la race de ses animaux, et de se procurer
des instruments supérieurs, en même temps qu'elle
lui permettrait de disposer d'une partie de son temps
à expliquer les détails de ' son art à ses visiteurs.
C'ct le seul moyen que votre comité voit d'établir, de
distance en distance, des fermes-modèles de nature à
rencontrer les besoins et à être à la portée du com-
mun des cultivateurs, que des fermes tenues suf un
grand pied et à gros frais tendraient plutôt à décou-
rager-qu'à instruire.

Votre cornité se résume ainsi: le sol et le climat du
Bas-Canada sont favorables à l'exploitation agricole,-
le peuple est laborieux, intelligent, et cependant ce
peuple ne retire pas de la terre plus (lu quart de ce .
qu'elle peut produire. La cause, c'est que le systè-
me de cultiver est mauvais. Les défauts principaux
de ce système, sont : lo, le manque de rotation appro-
priée dans les semences ; 20,1e manque ou la mauvaise
application des engrais ; 3o, le peu de soin donné à
l'élève et à la tenue du bétail ; 4o, le défaut d'asséche-
ment dans certains endroits ; 5ocle peu d'attention
donnée aux prairies et à la production des légumes
pour la nourriture des troupeaux ; Co, la rareté des
instruments pe rfec-tionnés d'agriculture.

Les moyens recommandés sont: Io, des sociétés de
comté ; 2o, le choix les prix à accorder dans les diffé-
rentes expositions ; 30, l'établissement d'écoles d'agri-
culture et de fermes-nodèles dans nos, colléges et
académies ; 4o, la publication de traités élémentaires
d'agriculture ; 50, la publication d'un journal, avec et
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A ni eensemble l'établissement d'une biblothèque et d'un

grenier public; Go, la nomination de surintendants de
- - l'airiculture.

8 août.

Votre comité va maintenant démontrer comment
on peut fournir à la dépense avec la somme actuelle-
ment appropriée, et ,qui est de £7500, répartie comme
suit: Pour 36 comtés, à £150 chaque...... .£5,400

3 districts ayant droit à un octroi annuel
de £500............................. 1,500

Annuité à la société d'agriculture du Bas-
Canada.............................. 600

7,500

Voici comment miintenant votre comité propose
de distribuer cette s >mme collective de £7500, de
manière à rencontrer les dépenses nécessitées par les
divers moyens suggérés plus haut pour l'encourage-
ment et l'avancement de l'agriculture.

Pour les prix à être accordés par les socié.
tés d'exl o3itions publiques, une somme de.... £4,000
donnant à peu r:rés £100 par 20,000 âmes.

Pour cinq écoles d'agriculture avec fermes-
modèles attachées à des colléges et académies,
à être distribué également.............

Pour récompense à l'auteur du meilleur
traité élémentaire et pour la publication de
ce traité dans les deux langues, (voir la lettre
de MM. Lovell et Gibson)...............

Pour annuiLé à la société d'agriculture du
Bas-Canada, comme moyen de continuer la
publication d'un journal, etc...............

Pour salaire des deux surintendants, avec
et y compris leurs frais de voyage..........

1,500

600

700

700

£7,500

Après la -première année la somme de £600 portée
plus haut pour l'impression d'un traité élémentaire.
devra, pour les années suivantes, étre employée-à la
.publica1tion des rapports annuels des surintendants.

Votre comité croit avoir recommandé à votre ho-
n>:able chambre un système complet et praticable, et
est appuyé en cela sur l'opinion (le savants étran-
gers, sur les recommandations à lui faites par les per.
sonnes consulhé s sur le sujet et sur l'expérience (le
pareils moyens employés en Europe et dans plusieurs
itats le l'union américaine.

t:
à

Votre comité, en confuimité à l'ordre de votre ho- C
norable chambre, s'est encore occupé des moyens à d
1 rendrc pour faciliter l'établissement des terres incul- 1
1es, seul espoir d'arrêter cette fièvre de l'émigration d
qui, depuis quelques années, afait des ravages parmi
ljeunesse du Uns-Canada.

Votre comité ne fera, que quelques remarques sur
ce sujet qlui, l'an dernier, a occupé l'attention d'un
comité nommê épar votre honorable chambre, poui-

enquérir des 'causes de l'émigration qui, du Bas-Ca- Appendice
ada, se dirige vers les Etîats-Unis, sur le rapport du. (P.P.)
uel votre comité prend la liberté d'attirer i attentionr--
e votre honorable chambre. aoCt.

Les moyéns principaux d'engager la jeunesse du
ays àdétablir sur les terres de la couronne sont : d'a-
ord, l'arpentage de ces terres et l'ouverture de che-
ins qui puissent permettre au pauvre défricheur de
rendre avec facilité sur le lieu où il doit commen-

er, seul et sans secours, une des conquêtes les plus
ifficiles, mais la plus noble de toutes.

Qu'il'soit permis à votre comité de faire remarquer
votre honorable chambre que chaque somme dépen-
ue pour l'objet dont il est question, est un prêt avan-
geux pour l'état par la vente des terres de la cou-
onne et l'augmentation de la population, dont chaque
dividu, même le plus pauvre, est une source de
v>enu qui, par plusieurs canaux, vient fournir au tré-

>r public. Indépendamment de cette considération
ui ne peut qu'être une réponse a,certaines objections
ue l'on élève contre ces améliorations qui, par elles-
êmes, ne donnent point de revenus, il est du devoir
un bon gouvernement de pourvoir aux premiers be-
Dins de son peuple ; or l'ouverture de chemins et
arpentage des terres de la couronne sont les deux
remiers besoins d'un nouveau pays, et c'est le besoin
rgent du moment pour le Bas-Canada.

Votie comité recâmmande donc à votre honorable
hambre d'obtempérer aux nombreuses demandes que

peuple du Bas-Canada lui fait depuis plusieurs
nnécr. Si l'état financier du pays ne .permettait pas
'entreprendre ces divers chemins et-ces arpentages
ar les moyens ordinaires, votre comité prendrait la
berté de suggérer à votre honorable chambre le
îoyen suivant, savoir: l'émission de débentures por-
ant intérêt, et rachetables à une époque voisine de
échéance du paiement des terres vendues. En
mettant pour un dixième de la valeur d'un nouveau
ownship, il n'y a aucun doute qu'on pourrait pourvoir
tous ies besoins des colons de ce township, et.que le
achat des débentures ne soit dhose facile au bout de
uelques années, la vente des terres laissant un résidu
ont le montant collectif sera certainement double.de
e qu'est aujourd'hui le revenu territorial, sous un
ystème qui, au"lieu de faciliter l'établissement de la
eunesse du pays sur les terres incultes, semble leur
pposer toutes espèces d'obstacles.

Quant aux autres moyens de-faciliter le défri-
hement des terres incultes, votre comité réfère
otre honorable chambre aux lettres qui constituent
appendice du rapport de ce comité,et particulièrement
celles des révérends MM. Farland et Hébert. Mais

vant de terminer sur le sujet, votre comité croit devoir
emarquer qu'on devrait toujours avoir en vue l'inten-
ton de coloniser par grands établissements, et dans ce
>ut, rien ne serait mieux que de favoriser ces associa-
ions de colons qui se forment, et encourager le peuple
en former d'autres, soit en leur donnant les moyens

e faire des chemins et autres améliorations nécessaires
ans de nouveaux , établissements, soit en faisant à
association remise d'une proportion suffisante au prix
es terres pour fournir au dépenses de ces travaux.

Le tout rcsrectueusement soumis,

. C.'TACIÉ,

Président.
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8 aoûit,

APPEINDICE DUT RAPPORT.

CHAMBaE DE COMIT.

TACHÉ, président.
DUCHESNAY,
FOURQUIN,
McCONNELL,
EGAN,
BOUTILLIER,
ARMSTRONG, et
LACOSTE,

Nommés pour s'enquérir de l'état de l'agriculture
dans le Bas-Canada, des moyens de l'améliorer et de
faciliter l'établissement des terres incultes, pour en
.faire rapport avec toute la diligence possible, avec
pouvoir de querir personnes, papiers et dossiers.

(ESxtrait de lordre de référence.)

ToaoNTo, 14juin, 1850.

MoNsxEUR
Le comité désire recevoir de vous, dans'le plus

court délai possible, un résumé' de vos opinions sur
les diflerents sujets mentionnés dans l'ordre de réfé-
xence dont extrait est en tête de cette lettre.'

Le comité a compté sur le zèle que vous avez tou-
jours montré pour l'avancement de.lagriculture, et n'a
pas cru devoir vous poser des questions spéciales, vous
laissant la plus grande latitude. Le comité, néanmoins,
.prend la liberté d'attirer particulièrement votre atten-
tion sur les différents effets produits par les sociétés
d'agriculture actuellement établies; sur les résultats
qu'un pourrait attendre de fermes-modèles et de la
publication' de traités élémentaires d'agriculture à être
répandus dans les campagnes, et surtout dans 'les
écoles.

Le comité désirant faire rapport au plus tôt, vous
prie de ne pas tarder à répondre, et compte sur vos
renseignements pour t'aider dans son-travail.

Par ordre,

3. P. LEPROHON,
Creffier du comité.

Sr. JEAN, 18juin, 1850.

.ions UR,

Taccusela réception de votre'lettredu l4duprésent,
et en réponse, je vous dirai que malheureusement
parmi noué, l'état de l'agriculture est loin d'être dans
u état de prospérité, mais que cet état n'est pas en-
tièrement dû à la négligence des habitants;

On se trompe fort gi l'on croit que la mauvaise cul-
ture vient toujours de l'ignorançe ou de la négligence
des habitants; l'indigence en est souvent la cause; il faut

(Circulaire.)

Appetîdicu
~i>.P.)

4 aot.

Comité d'agriculture.

de l'aisance aux, plus intelligens pour bien cultiver;
l'intelligerce et le goût sont de mauvais présents lors-
qu'ils sont sans moyens; l'homme intelligent sans ai-
sauce voit souvent ce qu'il devrait faire, mais ne peut
l'exécuter; obligé de ménager où il ne le faudrait
pas, il agit contre ses principes et ses idées; il perd
courage, se dégoûte, la culture en souffre, et finalement
il se trouve.confondu avec l'ignorant ou le négligent
qui travaillent sans princilies; les charges seigneuria-
les grossies.sans limites ont une grande part dans.ce
mal.

.Je dis donc que la première chose à faire pour Ta-
mélioration de l'agriculture est d'abolir les prétendus
droits des seigneurs, qui sont souvent mal fondés et
injustes en exigeant des rentes exorbitantes.

-Quant aux sociétés d'agriculture, elles ont récom-
pensé les habitants riches, mais elles n'ont certaine-
ment pas amélioré l'état du pauvre, qui n'a pu, par le
manque de moyen, s'en prévaloir. J'ai toujours pensé
et je crois encore que (les fermes-modèles dans 'le
centre des paroisses, sur un grand pied, feraient plus
Lde bien que les sociétés d'agriculture, surtout en y
joignait.l'éducation nécessaire pour-un cultivateur.

Je crois donc quelies augents qui se paient mainte
nant séparément pour l'amtlioration de l'agriculture
et pour l'éducation, étant réunis, feraient plus de bien
en les employant pour l'établissement de fermes-mo-
dèles dans les paroisses, où les personnes destinées à
cultiver la terre recevraient en même temps qu'elles
recevraient l'éducation nécessaire à un cultivateur, des
connaissancespratiques du mattre qui, dans ce cas,
devrait -.étre un homme savant en théorie, et capable
en pratique; de plus, le jeune homme destiné à l'agri-
culture étnnt tenu de travailler un eertain temps sur
cette terre, ne perdrait pas l'habitude du travail et ne
se croirait pas déshonoré en mettant 'sa main à la
charrue à la fin de.son éducation ; cette ferme étant
au profit du maître, son salaire n'excéderait guère
celui qui se donne maintenant aux instituteurs, si on y
comprend la cotisation.

Quant aux trres incultes du gouvernement des
townships, 1il. n'y a que -l'ouverture des chemins, la
bâtisse des églises, et un temps raisonnable-pour le
'paiement, qui pourront induire les jeunes gens à s'y
porter, mais j'ajouterai encore, comme moyen plus ef-
ficace, de donner un premium,é celui qui s'y établirait
et défricherait une certaine quantité d'acres dans un
certain temps, à déduire sur le montant de son achat.

Je n'ai reçu votre lettre qu'hier soir, le 17, et sui-
vant votre désir, je nm'empresse d'y répondre, avec
plus de temps, je vous aurais répondu plus au long.

'Je vous prie de-me croire, .

Votre serviteur très-umble,

GAB. MARCH ATD.

J. P. LaEaouogr<, écr,,
Greffier du comité.
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Appendice
(T.T.)

MoT1AL, 18 juin, 1850.

8 a Adressee à W-. Evas, écuyer,
Sec. de la S. A. du B.-C., Montréal,

et par lui transmise au comité,

AloNSIEUH, ''

Vous m'informez que vous venez de recevoir une
lettre du président du comité (de l'assemblée législa
tive) " nommé pour s'enquérir de l'état (le l'agricul-

ture dans le Bas-Canada, des moyens de l'améliorer
" et de faciliter l'établissement des tories incultes," et
que par cette lettre vous êtes prié de faire connaître
au comité vos vues et vos idées, relativement à l'objet
pour lequel ce comité est nommé. Vous me deman-
lez en même temps de vous communiquer, en ma

qualité de membre à vie de la société d'agriculture
du Bas-Canada, mes idées sur ce sujet.

Je vous avouerai, monsieur, que je me sens bien
peu capable de suggérer des plans pour l'amélioration
de l'agriculture ; car en fait de connaissances agrico-
les, on ne peut supposer tout au plus que quelques
notions théoriques chez ceux quine font pas de l'a-
griculture leur occupation journalière. Toutefois,
comme tout ami de son pays doit son concours con-
sciencieux à la chose publique, je ne refuserai pas de
me rendre à votre invitation, et vous répondrai
comme suit:-

1. Etat de l'agriculture clans le Bas-Canada.-
D'après ce que j'ai pu savoir par.mes rapports avec
les personnes les plus influentes des campagnes, lors-
que je rédigeais le Journal d'Agriculture, en 1848, et
depuis, comme directeur de la société d'agriculture du
Bas-Canada, je ne crois pas que l'état actuel de l'a-
griculture dans cette section de la province soit satis-
faisant. Je crains qu'il n'y règne encore un esprit
de routine bien peu propice aux améliorations et dé-
couvertes actuelles. Je crains que le cultivateur, en
général, n'ait quelqu'aversion pour les innovations
dans son genre de vie et dans son mode de culture.
Je crains qu'il n'empfoie pas les instruments aratoires
et autres, les plus propres à ameublir ses terres et '
leur donner ce degré de préparation qui, seul, peut lui
promettre dle belles et abondantes récoltes. Je crains
encore que l'agriculteur néglige trop les engrais et
l'élève des moutons et des bétes-à-cornes ; qu'il ne se
rappelle pas assez souvent qu'il y a dans les semences
une rotation à suivre, par laquelle seule il puisse
conserver i ses cliamps leur' puissance de production.
et àï lui-même et à ses eifants un bien-être et une ri-
chesse nécessaires à la prospérité du pays. Je, crains
enfin que le cultivateur n'ait pas conscience du mal qu'il
fait en abattant sans cesse les arbres de la forêt qui s'é.
loignc de plus en plus des habitations, et qu'on ne rem-
place pas on partie par des plantations judicieusement
faites ; et qu'il ne se trouve de nombreux gruins et
légumes qui pourraient être une grande source de ri-
chesses pour la province, et d'autres produits des
champs et (les ioyens de revenus immenses pour
l',tgriculteur, qui ne soient totalement ignorés ou ou.
bliés.

2. Causes de cet état de choses.-Après avoir
consiaté l'état actuel de l'agriculture, il convient
d'examiner les causes de cet état de choses. Or, 1
parmi les principales causes, je citerai d'abord l'état
d'inrçorité dans lequel le gouvernement colonial pla- 1
çait autrefis le Canadien-Français, la mauvaise légis- i

Les i-toyehs en action sont les sociétés d'agricut-
ture, les journaux d'agriculture et les exhibitions (les
produits agricoles. Quant aux sociétés d'agriculture,
il est probable que le plus grand avantage pour le
pays est d'en avoir plusieurs par comté, et d'en avoir.
une (lui soit provinciale, à laquelle les autres se re-
lient, avec laquelle elles'communiquent, et qui seule,
peut généraliser et régulariser la diffusion (les con-
naissances et découvertes agricoles. Mais avouons-
le, ces sociétés, malgré des efforts et des travaux di-
gnes des plus grands éloges, n'ont encore pu produire
qu'une très faible partie du bien qu'elles sont appelées
à faire aux populatiuns agricoles au milieu desquelles
elles agissent. La'raison en est qu'elles bornent leur
action à la, paroisse ou localité où résident leurs
membres. Elles n'ont, pour le plus grand nombre,
aucune relation quelconque avec la société d'agricul-
ture du Bas-Canada qui, se trouvant en rapport avec
les membres du clergé et d'autres personnes de la
plus haute respectabilité par tout le pays, est à même
d'avoir les meilleures informations possibles, et qui,
par le moyen des journaux d'agriculture, peut de suite
communiquer avec tout le pays, et répandre prompte-
ment la connaissance les découvertes et inventions
en agriculture. Il no faut pas attribuer à un esprit
de rivalité ou de jalousie ce manque de relations si
désirables de toute naoière ; mais peut-être n'y a-t-il,
ou de la part des sociétés de paroisses ou de comtés,
qu'un oubli ou une négligence qu'il est encore temps
de réparer, ce qu'elles feront indubitablement, si l'on
coneidère que les membres qui les composent sont
tous animés de sentimnents patriotiques et piantropi-
ques. Elles voudront mettre dans ces relations le
même zèle qu'elles déploient lorsqu'il s'agit de teurs
exhibitions agricoles (lui, bien conduites, sont sans
doute propres à entretenir parmi les cultivateurs une
utile rivalité, et à les engager à améliorer la qua-
ité des produits de leurs champs et la race de leurs
animaux. Mais d'après ce que rapportent les hommes
es plus entendus et les )lus favorables à l'agriculture,
l paraîtrait désirable que l'octroi'annuel de £500 par

lation d'alors qui ne tendait qu'à favoriser les grand-s Appendice
propriétaires à l'exclusion du petit propriétaire, qu'on (T.T.)
semblait vouloir par là détacher du sol canadien.
Mais de tout temps, jusqu'aujourd'hui, le grand mal a aoot.
été l'indifférence <lue l'on a montrée par rapport à l'a-
griculture du pays. Il est vrai qu'il se faisait, de
temps à autre, quelques discours stéréotypés dans
lesquels on préconisait la profession du cultivateur;
mais presque toujours on s'arrêtait là; ou, si l'on tenta
quelqu'autre chose, on le fit mal et de manière à dis-
créditer aux yeux du peuple des campagnes les con-
naissances qu'on voulait lui inculquer. N'oublions
pas non plus- que le manque d'éducation, non seule-
ment de l'éducation ordinaire des écoles, mais surtout
de l'édacation agricole pour le peuple cultivateur, a
puissamment contribué à fermer aux Canadiens les
portes du progrès en agriculture. Il ne faut pas pour
cela accuser outre-mesure ceux qui ont été ithargés,.
surtout depuis ces dernières années, de la direction
des affiaires publiques, car le mal était déjà fait; il
n'y avait plus qu'à l'arrêter et à tenter de le guérir,
ce que (je suis heureux de le dire) ils ont entrepris de
faire. Accusons-en ceux qui ne voulurent pas, du-
rant un si long temps, voir dans les cultivateurs la
classe la plus utile et la plus intéressante de la société,
la classe la plus digne d'attirer l'attention du législa-
teur et du patriote.

3. Moyens d'améliorer l'agriculture du Bas-Ca-
nada.-ll y a deux sortes de moyens d'améliorer l'a-
gricultu re du pays, les moyens déjà en action et ceux
qui ne le sont pas.
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Appendice district que fait la législature pour des exhibitions
(T.T.) agricoles, et que chaque comté reçoit par rotation,

-,ne fût plus accordé de cette sorte, mais employé au-
8 août. trement à l'encouragement "de l'agriculture; car si

l'on en croit les rapports de plusieurs localités, l'em-
ploi actuel de ces £500 par district ne saurait ren-
contrer les vues de la législature, parce que malheu-
reusemeint ils ont, d'après ces rapports, été distribués
plus d'une fois entre de rares compétiteurs, à des ex-
hibitions dont l'annonce n'avait pas eu toute la pu-
blicité désirable.

Les moyens à mettre en action pour améliorer l'a-
griculture du pays sont nombreux. Je pense que le
premier et le plus important de ces moyens est, sans
contredit, l'éducation du peuple, une bonne éducation
agricole. Or, comment procurer le bienfait do cette
éducation à notre population, si ce n'est par des fer-
mes-modèles, des écoles d'agriculture et des journaux
ou traités agricoles ? Tout le monde paraît unanime
à demander des fermes-modèles, mais les plans à ce
sujet sont très variés. Il faudrait d'abord en toute justice
que ces fermes-modèles ne fussent pas livrées à l'exploi-
tation d'individus qui en fissent pour eux un moyen
de spéculation. La conduite en devrait être donnée
à des sociétés d'agriculture, et il serait désirable sous
ce rapport que la société d'agriculture du Bas-Ca.
nada, qui publie deux,journaux agricoles, en eût une
sous ses soins ; car elle pourrait facilement par ces
journaux publier les progrès de la ferme-modèle, et
indiquer les procédés qu'on y suivrait. Mais ce n'est
pas tout que le nom d'une ferme-modèle, il faudrait
en avoir la réalité ; et comme la province doit se pi-
quer de faire les choses convenablement, l'octroi de
terre devrait être pour chaque ferme de 300 à 500
acres ;; autrement, au dire des experts en pareille
matière, autant vaudrait s'atten're de suite à un in-
succès complet. Les différentes fermes-modèles fe-
raient des rapports trimestriels, et fourniraient, de
temps à autre, des états détaillés"de leurs affaires;
elles feraient connaître le mode agricole qu'elle sui.
vraient, le succès qu'elles obtiendraient, les pertes
qu'elles subiraient, et même leurs ,insuccès, dont
elles auraient soin de rechercher et exposer les causes,
Le tout se publierait sur le'journal d'agriculture
qui devrait être spécialement encouragé par la légis-
lature, afin de pouvoir être maintenu sur un pied
convenable. C'est ainsi qu'il devrait être obligatoire
pour les différentes sociétés d'agriculture, dans tout le
Bas-Canada, d'y faire insérer leurs annonces; les
agriculteurs auraient par' là un nouveau motif de
s'abonner à cette excellente publication. Mais ce
n'est pas tout encore. A chacune de ces fermes-
modèles devrait être adjointe une école d'agriculture
théorique et pratique. La -théorie senseignerait par
le" moyen du professeur et des livres; la pratique
s'apprendrait en travaillant et voyant travailler sur la
ferme-modèle. Le travail des élèves diminuerait
d'autant les frais de l'établissement qui, nécessaire-
ment, devra coûter une certaine somme en commen-
çant, mais qui certainement devra payer ses dépenses
et l'intérêt du capital après quatre ou cinq années;
et dût-elle encore montrer alors un excédant de dé-
penses, "il est certain qu'il n'en faudrait pas moins des
fermes-modèles, car c'est là que le cultivateur et le
fils du cultivateur devront apprendre leur art ; c'est là
qu'ils verront toute la noblesse de leur profession, et
qu'ils sauront les moyens de la rendre lucrative pour
eux et pour leur pays. Ces' fermes-modèles, ayec
leurs accessoires précités, supposent que l'éducation
scolaire ou primaire est convenable -et propre à pré-
parer lenfant. de l'agricuiteur à ces études dans la
ferme-modèle; autrement, il faudrait joindre à ces
fermes des écoles purement élémentaires, ce qui se-
rait trop compliqué et'rendrait le système incapable
de fonctionner; mais c'est là supposition toute gra-
tuite.

Un autre moyen d'améliorer l'agriculture, c'est une Appendice
exhibition provinciale d'agriculture; et pour cela, il (T.T.)
suffit de la somme maintenant accordée pour les exhi-
bitions de districts, dont j'ai -parlé plus haut. Cette 8 août.
exhibition exciterait une émulation des plus louables
chez les cultivateurs et les hommes livrés à l'indus-
trie et aux arts, émulation qui n'a pu se réveillerjus-
qu'aujourd'hui parce que les prix proposés ,étaient
trop faibles. Mais lorsqu'il s'agirait de prix trois fois
aussi forts, comme dans l'espèce présente, ce serait
autre chose. Dans tous les cas, quelque soit le point
de vue sous lequel on envisage la question de l'agri-
culture, tout le monde avouera qu'il faut que la légis-
lature ne laisse pas sans secours le cultivateur et ses
enfants, c'est sur eux principalement que nous comp-.
tons pour notre existence matérielle ; ils ont droit de
recevoir de la part des mandataires du peuple un
appui qui est certainement bien pressant.

4. Moyens de faciliter (établissement des terres in-
cultes.-Quoique j'aie déjà été bien long, je ne peux
m'empêcher de dire un mot sur ce sujet. Je crois
d'abord que pour établir lès terres incultes, il faut
conserver notre population et l'empêcher d'émigrer.
Il faut lui faciliter l'accès à ces terres par l'ouverture et
peut-être par rentretien de grands chemins ou che-
mins principaux. Il faut empêcher des individus ou
des compagnies puissantes d'accaparer de grands ter-
ritoires, ou de les conserver, s'ils les ont déjà. Je
n'entends pas qu'il faille les dépouiller et les dépossé-
der de viveforce. Mais il faut taxer les terres in-
cultes de manière que le grand propriétaire ne puisse
les garder sans les cultiver ou sans les vendre. Ce sont
là des moyens graves et peut-être difficiles ; dans tous
les cas, il est" probable qu'il va se faire sous peu un
grand mouvement, qui ne sera que la continuation de
celui opéré si généreusement par le révérend Père
O'Reilly. Le plus important pour le quart-d'heure
est d'adopter des moyens prompts d'améliorer l'agri-
culture ; l'établissement des terres incultes se fera
bien en même temps, grâce à l'élan donné par une
classe si patriotique, et si respectable de nos con-
citoyens.

Je termine, monsieur, en vous priant d'excuser la
longueur de cette lettre en vue du motif qui me l'a
dicté, et en vous permettant d'en faire l'usage que
vous jugerez le plus convenable.

J'ai bien l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et très dévoué serviteur,

HECTOR L. LANGEVIN,
Membre à vie de la S. A. du B.-C.

ST. HYACINTHE, 20 juin, 1850.

A P. C. TAcnt-, écr., M. P. P.,
Président du comité d'agriculture.

MON<sXEUR,

Dans un temps où les sciences économiques, mieux
étudiées, font comprendre aux divers gouvernements
que l'agriculture est en réalité le moyen le plus effi-
cace de satisfaire les besoins réels de la -population, la
source la plus abondante et la plus pure de toute pros-
périté nationale, je me sentirais certainement bien
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Appendide coupable, si je ne répondais pas à l'honneur qu'a bien
(T.T.) voulu me faire le comité dont vous êtes le président ; je

,--. désirerais, afin de pouvoir rencontrer plus eficace-
s août. ment vos vues bienveillantes, avoir, sur le sujet im-

portant qui vous occupe, beaucoup plus de connais-
eances que je n'en possède ; cependant, malgré le sen-
timent avoué de mon incapacité, je me fais un plaisir
de répondre à votre demande, étant persuadé que
tout ce que l'on peut faire pour améliorer l'agriculture
en Canada, ne fût-ce que bien peu, est néanmoins
d'une grande importance pour le bien-être général du
pays.

Il faut bien le reconnaître, les sciences agricoles
sont peu avancées dans notre pays; mais je suis loin
de croire que cela 'dpende du peu d'aptitude de notre
population pour de tels progrès: il me semble bien
plus naturel d'expliquer autrement cet état arriéré,
et de lui assigner d'autres causes.

Jusqu'à nos jours, la population agricole du pays a
exercé son industrie sur des terres nouvellement dé-
frichées, toutes couvertes et enrichies de la matière
végétale des forêts, et par conséquent,, douées d'une
fécondité longuement durable, acquise par des siècles
de repos.

Aussi, nos ancÛtres ont-ils cultivés ces terres avec
avantage sans en remarquer l'épuisement, ne soup-
Qonnant pas même la richesse que l'on peut donner
au sol par les engrais; aujourd'hui, vu que le, sol ne
possède plus cette abondance de terreau qu'il possé-
dait autrefois, il devient important de faire connaître
au peuple la théorie des engrais, et de lui enseigner
la manière de les appliquer convenablement, afin de
réparer constamment l'épuisement occasionné par
une succession non interrompue de récoltes.

Il y a déjà eu, et il est utile de le constater, beau-
coup de progrès sous ce rapport dans plusieurs loca-
lités, causés en partie par la culture raisonnée d'un
certain nombre de personnes instruites, disséminées
dans la campagne, et on partie aussi, par les leçons
du journal d'agriculture de la société du Bas-Canada;
car il n'y a pas à douter de 'utilité d'un recueil si ha-
bilement rédigé ; aussi je regarde ce journal comme
produisant ce qu'il y a cu jusqu'à présent dans notre
pays de plus efficace pour les améliorations agricoles,
à l'xception peut-être de ces instruments mécaniques
tout dernièrement inventés, qui font disparaître les
forets comme par enchantement devant le pas rapide
de l'agriculteur.

Je n'hésite pas à croire que, par son journal, la so-
ciété d'agriculture du Bas-Canada a donné un élan
qui, quoique peu senti encore, est éminemment propre
à amener d'excellents résultats.

Quand aux octrois faits par la législature pour les
exhibitions des diverses sociétés agreioles, je n'ai en-
core trouvé personne qui en ait reconnu de bons ef-
fets ; pour l'ordinaire, les prix sont accordés à des
personnes qui n'ont guère besoin de cet encourage-
nient ; elles sont déjà bien récompensées par la supé-
riorité de leurs produits, et elles connaissent par ex-
périence l'avantaLre qu'il y a pour elles de surpasser
les autres dans leà moyens à prendre pour obtenir la
prééminence.

Je suis donc forcé de dire que je ne vois pas, dans
ces récompenses, un encouragement efficace pour la
masse de la population. Le principal défaut de la

culture en Canada, suivant moi, est le déficit des en-Appendice
grais ; or, pour remédier à'ce défaut, le cultivateur (T.T.)
doit nécessairement s'occuper de l'entretien d'un
nombre assez considérable d'animaux, ce qu'il ne S août.
peut exécuter cependant qu'avec une surabondance
de fourrage ; et "ce fourrage, il ne peut l'obtenir sufli-
samment que par les prairies artificielles ; ce qui me
rappelle le vieux mot de Caton : " La première condi-
"tion d'une bonne culture est un bon paturage, la
" seconde un pâturage médiocre, la troisième un
"mauvais pâturage."

Ce qui était vrai (lu temps de Caton l'est encore
de nos jours ;-c'est donc la prairie artificielle que
l'on doit encourager, d'un bout à l'autre de la province,
et dans mon humble opinion, j'aimerais que pendant
quelques années, au lieu des sommes accordées pour
les exhibitions, il fût distribué en pur don, suivant un
mode quelconque, dans les divers comtés de la pro-
vince, des graines propres à ensemencer les terreins
destinés aux prairies artificielles.

Ces dons auraient sans doute l'effet de faire con-
prendre à nos cultivateurs que ce qu'ils craignent
tant de dépenser pour acheter ces'divers espèces (le
graines, leur sera bien vite rendu par l'amélioration de
leur terre, l'excellence du pâturage et une récolte
plus abondante en fourrage.

Des traités élémentaires d'agriculture, répandus
dans les écoles de campagne, rencontreront, j'en suis
convaincu, l'approbation ýe tous ceux qui veulent sin-
cèrement le bien-être du pays.

Ces livres, mis entre les mains des enfants, ne mari-
queront pas de leur donner du goût pour la vie des
champs, et fourniront aux parents certaines idées qui,
peu-à-peu, se développeront dans le publi et produi-
ront infailliblement d'heureux effets.

Les doctrines ne se répandent jamais dans un pu-
blic sans faire naître les résultats qui on sont les con-
séquences.

Quand à ce qui regarde les fermes-modèles; l'ex-
périence a démontré, et tout le monde en est con-
vaincu, je pense, qu'elles sont éminemment utiles.
Rien n'est mieux enseigné que ce qui l'est par l'exem-
ple et la pratique.

Beaucoup de ceux qui s'intéressent à l'état agricole
du pays ont exprimé publiquement le désir d'en voir
s'établir parmi nous. La principale difficulté pour
l'établissement de ces fermes-modèles paraît consis-
ter dans le montant excessif du capital qu'il faudrait
y placer. Cependant, ne pourrait-on pas voir un
commencement pour ce geir:e d'institut comme pour
tout autre.

Des fermes-modèles, quoique sur un moindre pied
que celles entretenues à grands frais par les gouver-
nements européens, ne seraient-elles pas propres à
donner a notre population du goût et de l'estime pour
les sciences agricoles ; surtout si elles sont accom-
pagnées d'écoles d'agriculture où l'on serait obligé
de préparer un nombre déterminé de jeunes gens
qui se destinent aux travaux de la campagne. En
outre, une culture économique dans les fermes-modè-
les, serait je pense, plus susceptible d'être imitée par
les agriculteurs, que celle qui demande de grands ca-
pitaux.

Pour commencer, on pourrait sans grands frais
s'occuper utilement du bon égoût des terres, des
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Appendice prairies artificielles, de la rotation convenable au pays,
(T.T.) de la production et conservation des engrais, de l'art

r-- d'élever les animaux de bonne race, de la confection
S août. du beurre et du fromage. Dans tous les cas, je pense

que celui qui tient une ferme-modèle, doit toujours
calculer ses améliorations sur le montant de ses re-
venus, afin de ne pas enseigner aux autres à produire
des articles dont les frais de production surpassent
leur valeur, comme ce n'est que trop fréquemment le
cas dans les fermes-modèles soutenues par les gouver-
nements européens.

Pour établir des fermes-modèles avec les conditions
que je viens d'énumérer, je ne vois pas d'impossibi-
lité de le faire, même immédiatement, dans plusieurs
parties de la province.

Je vous dirai même que les directeurs du collége
de St. H1yacinthe, qui sont, comme vous le savez, loin
d'être riches, sont déterminés depuis longtemps à
ouvrir une école d'agriculture aussitôt qu'un local
suffisant leur permettra de recevoir un.plus grand
nombre d'élèves.

Ils possèdent des terres qu'ils cultivent eux-mêmes
depuis plusieurs années avec avantage, non seulement
pour eux, mais encore pour leurs voisins, qui ont
ainsi occasion de voir les améliorations que l'on peut
exécuter sur, une terre, sans beaucoup, de dépenses;
et comme preuve, qu'il me soit permis de vous faire
observer qu'ils possèdent, dans la paroisse de Ste.
Rosalie, une terre d'un fonds naturellement médiocre,
qui, ce printemps même, par sa "belle apparence,dé
termine plusieurs cultivateurs a suivre leurs traces
pour améliorer des fonds de même qualité, cultivés
sans fruit -depuis bon nombro d'années.

J'ai pris la liberté de vous citer cet exemple pour
faire voir qu'avec les formes-modèles et une école
d'agriculture, il est facile d'améliorer en peu d'années
l'état de l'agriculture"dans toutes les parties du pays.

Mais c'est déjà trop longtemps entretenir l'attention
de votre comité.-Je vous prie, M. le président, d'en
recevoir mes excuses et de me croire,

Bien véritablement,

Votre très-humble et dévoué serviteur,

JS. DESAULNIE RS, Ptre.

L'ISLET, 22 juin, 1850.

MONsIEUa LE PRésIDENT,

Je dois commencer par avouer mon incompétencei
à traiter d'une manière satisfaisante la matière sur
laquelle le comité d'agriculture me fait l'honneur de
me consulter ; cependant pour témoigner de.ma bonne
volonté à aider autant qu'il est en moi le comité dans
son travail, je n'hésite pas à lui transmettre mes idées
sur le sujet.

Pendant la durée des mauvaises années, force a été
Lu cultivateur de donner un peu plus de soin à l'agricul-
ture; cependant, nous sommes bien éloignés d'avoir ce
qu'on appelle une agriculture améliorée. Les terres
sont,- à la vérité,:fossoyéese maintenant aveceunepeu
plus de soin,, et cette année surtout tous lés-habitants
s'accordent à'dire que jamais les terres n'ont été mi-
ses en aussi bon ordre ; mais tout se fait toujours d'-

près l'ancien système. On s'applique plus générale- Appendice
ment à semer, une grande quantité de grain qu'à en (T.T.)
semer d'une bonne qualité et dans une terre bien pré- ---. ,
parée. Le principal remède à ce mal serait, je pense, 8 août.-
d'établir de bonnes fermes-modèles dans le centre de
chaque comté, en attendant qu'il puisse en être établi
une dans chaque paroisse; car il ne fraudrait pas faire
comme on a faitpour les écoles communes, c'est-à-
dire, en établir partout avant d'être pourvu d'un
nombre suflisant de personnes capables de les bien
diriger. Il faut mieux commencer par en avoir un
plus petit nombre et qu'elles soient dirigées par des
ommes experts, capables de joindre la pratique à la

théorie.

Il serait d'autant plus nécessaire de bien commen-
cer, que les cultivateurs en général sont préjugés
contre ce qu'ils appellent agriculture degazette. Le
moindre manque de succès dans l'application de quel-
que théorie nouvelle serait suffisant pour compromettre
pour longtemps l'enseignement de l'agriculture. En
sorte que "je suis fortement d'opinion qu'il vaudrait
mieux n'avoir pas de fermes-modèles que d'en avoir
qui seraient conduites par des personnes médiocre-
ment habiles. (Oh 1 que n'avons nous, en Canada,
une communauté de ces bons ti-appistes !) Voilà pour-
quoi j'insisterais à ne former d'abord d'écoles-modèles
que dans le centre de chaque comté, et même de
commencer par une seule dans chaque district, afin
de former d'abord des hommes'I pratiques qui pour-
raient ensuite enseigner l'agriculture avec succès. En
attendant, on pourrait répandre dans les campagnes
quelques petits traités élémentaires d'agriculture,
accompagnés d'un petit dictionnaire des mots techni-
ques les plus usités, expliqués, autant que possible,
par les ter-mes dont se sefvent généralement'e habi.
tants du pays. Ces traités feraient peut-être un bien
encore plus grand qu'un journal d'agriculture qui n'est
guère lu que par les personnes les plus instruites, et dont
la plupart n'ont point l'occasion de mettre en pratique
ce qu'ils lisent. Ce n'est pas que je veuille dire qu'un
journal d'agriculture est-inutile; au contraire, je le
pense nécessaire, ne fut-ce que pour intéresser à l'a-
griculture la classe instruite, stimuler son zèle pour
travailler au progrès de cet art, le plus utile de tous, et
en inspirer le goût à des jeunes gens qui, voyant l'in-
térêt qu'on y porte, l'importance qu'on y attache,
cesseront de regarder l'état de cultivateur comme un
état avilissant. Les dépenses que le gouvernement
feraient pour ces objets seraient, à mon avis, celles qui
apporteraient un plus giand bénéfice à la province.
Avouons-le, jusqu'ici les intérêts agricoles ont été les
plus négligés, bien qu'ils soient vraiment les plus"im-
portants. L'agriculture est dans lès moeurs du peuple
canadien. C'est l'art qui, ce me semble, convient le
mieux à son génie et à ses habitudes, comme au pays
qu'il habite.

Quant aux sociétés d'agriculture, comme il n'en exis-
te aucune dans le comté de L'Islet, je n'ai pas été beau-
coup à même d'en étudier les effets, et" par conséquent,
je ne saurais en parler pertinemment. D'autres le te-
ront, j'espère, d'une manière à satisfaire le comité
d'agriculturc.

L'établissement des terres incultes est un sujet cer-
tainement bien digne d'âttirer l'attention de lalégisla-
ture. ' Peut-être serait-il avantageux qu'elle passât une
loi autorisant la formation de sociétés,,à l'effet de for-
mer de nouveaux établisserments sur les, terres de la
couronne, sous ertaines conditions qui préviendraient
tout espèce de i moriopole. -Cela ne serait pas plus
difficile, je pense, que la loi, qui autorise:la formation
de sociétés:d'agriculture _-Ce que plusieurs individus
ne sauraient'exécuter isolément, ils en viendronfifaci-
lement'à bout collectivement. L'assoeiationdeàscom-



13 Victorim. Appendice (T.T.) A. 1850.

Appendice tés de L'Islet et Kamouraska avait résolu d'abord de
(T.T.) demander un acte dincorporation; mais ce projet a
--- été ajourné, pour certaines considérations que je n'en-

S août. treprendrai point d'énumérer ici.

Ce qui me paraît le plus urgent, c'est que la légis-
lature accorde des secours aux colonisateurs pour la
confection des routes e t l'érection des ponts nécessaires.
Cette dépense serait bientôt remboursée par la vente
plus prompte et plus facile des terres.

Sans moyen dle communication avec les anciens
établibsements, il est impossible à de pauvres colons
d'aller s'enfoncer dans l'épaisseur des forêts pour y
faire un défrichement dont ils ne pourrait profiter que
bien faiblement, s'ils ne peuvent en transporter ail-
leurs les produits qui devront leur piocurer les autres
choses nécessaires à la vie.

Une autre espèce :l'encouragement qui serait forte-
ment app'éciée, par les canadiens surtout, ce serait de
réserver, dans chaque township, un nombre de lots de
terre proportionné au nombre de paroisses qui pour-
raient y être formées par la suite, lesquels lots seraient
destinés à l'emplacement d'une église ou chapelle et au
soutien du missionnaire. Aussi, un lot de terre au
centre le chaque paroisse, qui serait par la suite destiné
mu soutien d'une école centrale et à l'établissement
d'une ferme-modèle.

Mcs occupations, dans ce moment-ci, et le désir
exprimé par le comité de recevoir, dans le plus court
délai, l'opinion de ceux qu'il a bien voulu consulter.
m'empêchent de m'étendre davantage sur ces différents
sujets. Toutefois, je ne terminerai pas sans exprimer
l'opinion qu'il serait peut-être expédient qu'il fût créé
un ministère de l'agriculture, comme il y a un minis-
tère des travaux publics, des terres de la couronne,
etc. Cette nouvelle création contribuerait beaucoup,
selon moi, au progrès de l'agriculture, comme aussi à
relever, dans l'opinion publique, cet état jusqu'ici si
négligé et peut-être même un peu méprisé.

Vous me permettrez, en terminant, de vous expri-
mer ma satisfaction que le comité ait choisi pour son
président un homme vivant au milieu des cultivateurs
et dont le patriotisme" et en particulier le zèle pour
l'avancement de l'agriculture doit nous faire bien au-
gurer des travaux du comité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec la plus parfaite estime,
Votre très-humble serviteur,

F. Il. DELAGE, Ptre.

BERThIen, 23 juin, 1850.
N o Nsisult,

Demeurant à distance du bureau de poste, ce n'est
qu'aujourd'hui que j'ai reçu votre lettre du 14 courant,
que vous m'adressez par l'ordre "du comité nomme

pour s'enquérir dc l'état de.l'agriculture dans le
Bas-Canada." En réponse, j'ai l'honneur de réfé-

rer le comité aux suggestions contenues dans le rap-
port de la société d'agriculture du comt6 de Berthiir,
que j'ai transmis à fa législature durant la session
de 1846, lesquelles suggestions j'ai cru inutile <le
répéter chaque année subséquente.

Mon opinion est que si les sociétés d'agriculture Appendice
n'ont pas produit jusqu'à présent tout le bien qu'on en (T.T.)
aurait pu attendre, cela est dû à l'absence de fermes-
modèles ; je crris donc que la législature, pour encou- 8 acût.
rager un art aussi important que celui de l'agriculture,
devrait pourvoir aux moyens d'établir, de suite, quel-
ques fermes-modèles dans chaque comté, afin de tour-
nir aux cultivateurs l'occasion de juger des heureux
résultats d'un système amélioré ; la circulation (le
traités élémentaires, dans les écoles, sur l'agriculture,
serait aussi, je crois, d'une grande utilité.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

PIERRE E.

Soc. Agri.,

DOSTALER,
Président,

Comté de Berthier.

J. P. LcpRonoN, écuyer,
Greffier du comité

sur l'agriculture,
Toronto.

STANSTEAD, 23 juin, 185(.

MuoNsIEUR,

J'ai reçu hier soir plusieurs documents parlemen-
taircs, entr'autres, un signé du grefiler du comité sur
l'agriculture, et transmis par J. C. Taché, président du
dit comité, en date du 14 juin courant; et dans lequel
on me prie de donner mon opinion sur les matières
auxquelles il est fait allusion dans l'ordre de référence.
J'ai appris avec plaisir que notre représentant avait
été nommé membre de ce comité.

Je regrette d'être si peu en état.de me rendre aux
veux et désirs de votre comité ; si j'avais pu prévoir
une telle demande, j'aurais essayé de donner mes idées
d'une manière plus concise et méthodique que je ne
puis le faire ainsi à la hâte ; cependant, je m'empresse,
par respect pour le comité, et vu l'intérêt que je prends
au sujet, d'offrir quelques remarques en passant.

L'avancement des intérêts agricoles de la province
est un sujet de la plus haute importance; et je vois
avec plaisir que le comité est disposé à donner à ce
sujet toute l'attention que comporte son importance.
J espère que cette question si essentielle à la prospé-
rité du pays, et qui est la source d'où doivent décou-
ler la richesse et l'accroissement du Canada, sera
envisagée sous tous -ses rapports, et sous son vrai
jour.

L'agriculture, dans les townships de l'Est, est géné-
ralenent dans un état de malaise et de dépression,
surtout parmi la classe ordinaire des cultivateurs, et
ceux qui dépendent du fruit de leur travail pour pro-
curer la subsistance à leurs familles, et défrayer leurs
dépenses annuelles. Cet état de choses, quoique ré-
sultantde leur indiscrétion, est dû néanmoins à des cau-
ses sur lesluelles ils n'exercent aucun contrôle ; par
conséquent, le seul remède est dans la loi, aidée de la
sagesse et des lumières de la législature ; car, à moins
que cette classe nombreuse et intéressante les produc-
teurs qui sustente tous les pays et fait affluer les
richesses chez toutes les nations, ne reçoive de l'en-
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Apenia curgeen e ctt 'rovnce iEl fautIO que Ormle Canada'

.Appendice couragement en cette province, il faut que le Canada
(T.T.) tombe dans la stagnation et l'insignifiance.

8 août. Le cultivateur honnête et industrieux est mainte-
nant traité comme une bête de somme, comme un être
incapable de remplir aucune situation importante
dans la société; il est considéré comme la proie du
marchand, de l'artisan, de l'homme de profession, et
du spéculateur avide.

Il en résulte que notre jeunesse abandonne l'état de
ses pères, se jette en foule dans les comptoirs et les
professions qu'elle encombre, ou laisse le pays pour
des climats plus favorisés.' La loi permet à tous les
autres états de faire des profits et de s'enrichir; tandis
qu'on exige que'le cultivateur travaille à moitié prix;
c'est ainsi qu'il se trouve criblé de dettes; il vend ses
animaux, hypothèque sa ferme, abandonne en pleu-
rant le patrimoine vénéré de sa famille, et dirige ses
pas vers des pays lointains pour y terminer ses jours
dans la ,pauvreté, maudissant le, Canada, ses lois et
son gouvernement.'

On pourrait remédier à plusieurs des maux les plus
saillants indiqués plus haut, en passant une loi pour
protéger cette classe infortunée de cultivateurs, en
leur assurant un certain patrimoine qui ne pourrait
être saisi par leurs créanciers, et en leur laissant,
'comme moyen de subsistance, deux boufs et les ins-
truments nécessaires pour continuer les travaux de
leurs fermes.

Une autre source prolifique d'abus, c'est l'octroi
considérable de terres incultes en faveur de certaines
personnes non résidentes, qui n'ont ni intérêt pour la
localité, ni sympathie pour ses habitants. Plusieurs
même de ces terres avaient été établies et améliorées;
le pauvre colon est cruellement harassé; des taux
exhorbitants lui sont imposés ; et il arrive souvent qu'il
est expulsé de sa terre sans rémunération pour ses
longs travaux, et que bien des fois il est entièrement
ruiné.

Ces terres devraient être enlevées à ces oppresseurs
inhumains, et données aux personnes qui veulent s'y
établir à des conditions faciles. Ainsi ces endroits
qui offrent l'aspect d'un désert et qui menacent de se
dépeupler, offriraient à l'oil des habitations pleines
d'activité, de richesses et de contentement; et le bon-
heur renaîtrait dans notre pays si désolé maintenant,
autrefois si prospère et heureux.

La question de savoir jusqu'à quel oint les sociétés
d'agriculture ont été avantageuses a a rovince, a été
et est encore "enveloppée de doutes. 'Il est très-diffi.
cile de les faire fonctionner de manière à les rendre
eflicacec et à prévenir lesabus : il faut potr cela plus
de temps et d'attention (sans com pter les dépenses)
que les cultivateurs n'en peuvent donner; d'un autre
côté, le conflit des opinions, les ;préjugés de localité
et, les intérêts sectionnaires tendent à donner une
fausse direction, et à retarder, le progrès des amélio-
rations. Néanmoins, malgré' ces difficultés et bien
d'autresa jepese que la race dés animaux s'est
améliorée, que les qualités du -sol, sont mieux, con-
nues, que l'émulation s'est répidue, 'quedes usten-
siles et instruments mieux; adaptés à la cultueý ont été
introduits.; en un mot, qu'on a fait un pas visible vers
le perfectionnement de notre mode d'agriculture. Ce-
pendant je suis loin de croire que le fonctionnement
des sociétés d'agriculture.en ce pays soitiani½'ar fait
que possiblé. ' anis décidément en faveur d l'éta-
blissement dè feriiesirodèles, d'écoleV'agriculture,

4

de bibliothèques à l'usage des cultivateurs, et de la cir- Appendice
culation de journaux périodiques dévoués aux intétts (.T-)
de l'agriculture et de l'économie domestique; je re- A
garde tout cela comome les canaux par l'entremise 8 aût.
desquels on peut répandre les donnaissances prtiques
parmi les cultivateurs, Chaque société d'agriculture
devrait- avoir sa ferme-nodèle, et chaque ferme son
école d'agriculture, où tout jeune homme pourrait ut-
ser l'instruction et payer son enseignement du fruit
de son travail. Où devrait y enseigner les vrais élé-
ments et le meilleur système de culture ; les propriétés
et l'emploi convenable des engrais;, les avantages ré-
sultant de la rotation des récoltes et du changement
fréquent des semences,,etc., la conduite et adniinistra-'
don d'une ferme, l'élève des animaux, et la connais-
sance des diverses races et des qualités particulières
à chaque. La ferme-modèle devrait être pourvue des
animaux de la meilleure race"; et l'on devrait y récol-
ter unegrande variété de grains, herbages et plantes
culinaires, etc., sans négliger les arbres fruitiers, les
fleurs, les vignes, qui sont des ornements qui servent à
réjouir l'oil et délasser l'esprit, et qui plaisent au goût;
"en ferais un magasin de graines de semences pour.le
pays. J'irais même plus oin ; chaque école élémen-
taire devrait avoir un arpent de terre attaché à la
maison d'école, qui serait cultivé par les élèves, dont
chacun aurait sa part à cultiver, et dont le produit lui
appartiendrait en propre; ce serait là un moyen de
faire sentir l'utilité' des connaissances agricoles; et
l'on pourrait aussi introduire avec avantage et profit
diverstraités sur le sujet.- Lcs,filles devraient aussi
avoir leur parterre de fleurs et leurs arbrisseaux à
cultiver, ce qui ferait de l'emplacement de l'école un
petit paradis terrestre où l'on verrait briller à la fois
les grâces, l'élégance et l'innocence. Si la législa-
ture donnait les terres vacantes à dès colons, avec un
titre clair qui les rendrait propriétaires du sol, on
améliorerait le mode de. culture ; on relèverait le
morale du cultivateur; et, en leur produrant les
avantages d'une bonne éducation et des sociétés
d'encouragement, on parviendrait à leur ouvrir un
marché constant pour la vente de leurs produits; et
je suis bien convaincu que le pays offrirait bientôt un
spectacle heureux, et qu'on y verrait régner le bon-
heur, l'aisanm et la paix.

Je n'ignore pas que des obstacles formidables ýen-
traveront d'abord la réalisation de ces plans, et qu'il
faudra des efforts énergiques pour les surmonter; mais
tel est l'état du pays, que rien moins que les efibrts
les plus constants et les plus vigoureux pourront arré-
ter la décadence du Canada, et lui redonner son an-
cienne prospérité.

Jamais champ plus vaste ne s'est présenté au légis-
lateur pour opérer le bien ; et si le parlement provin-
cial actuel réussit par sa sagesse et sa prévoyance f
extriquer le pays des embarras où il est plongé, il
aura conféré un bienfait immense à notre commune
patrie, et se sera montré digne des plus grands éloges
et de la haute position qu'il ecupe.

J'ai l'honneur d'être
etc., etc.

ELISHA GUSTIN:
'A J. P. LEPRtotioN, écuyer.

MONSIEUR
LA ToRTuE, 24 juin, 1850.

' Fai l'honneur d'accuser ,la iéceptiân de la lettre
que vous'rm'avez écrite par ordre du cémité d'agricul-
ture; n'nyant 'r^eu' tett t e qu"avint-hie, j'el ne'
saurais-sous tdisi'courtdéldi, résum le qu liqtis
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Appendice opinions que je puis avoir sur les différents sujets qui
(T.T.) ,doivent occuper l'attention des messieurs de ce comi-

-A.-.. té. Ces messieurs ayant la bienveillance de me lais-
8 aoùt. ser la -plus grande latitude dans mes réponses, je m'en

prévaudrai, en ne répondant pas directement à aucu-
ne des questions posées; je me bornerai seulement à
envisager sous un point de vue général les moyens
que je considère les plus propres a promouvoir le pro.
grès de l'agriculture dans ce pays. Il est bien re-
inarquable que de nos jours l'attention de tous les
peuples les plus avancés en civilisation, soit si vive-
ment excitée sur l'importance que l'on doit attacher
a l'encouragemnent de l'agriculture. A quoi attribuer
les efforts que l'on fait de tout côté, pour encourager
cet art si ancien et pourtant si peu apprécié de l'a-
griculture ;-sinon, à la conviction qui se répand chez
les gens éclairés de toutes les nations, qu'un peuple
ne saurait grandir et prospérer si la culture de la terre
est négligée. C'est un pareil motif qui a engagé la
chambre à nommer un comité d'agriculture.

Le pays lui en saura gré; et espérons que les tra-
vaux (le ce comité, facilités, par les renseignements
spontanés qu'il recevra des vrais amis de la province,
auront pour résultat l'adoption par la chambre d'une
mesure qui pourvoira efficacement à l'avancement de
l'agriculture.

Mais que faire pour promouvoir cet avancement ?
Tous conviennent que l'encouragement donné aux
sociétés d'agriculture, l'établissement de fermes-modò-
les et lI publication de traités élémentaires contri-
bueraient puissamment à obtenir les meilleurs résul-
tats. Mais la plupart différent d'opinion dans l'appli-
cation de ces différents moyens. A quoi cette diver-
sité d'opinion tient-elle ? A mon avis, elle est due à
deux choses qui ne se trouvent pas dans tous ces pro-
jets. D'abord, on n'y voit pas de plan arrêté dont
)es détails bien digérés promettent de suivre une
marche assurée, qui devra conduire à un résultat
quelconque. Secondement, il n'y a personne dont la
spécialité soit de diriger et de donner le mouvement
à toutes les entreprises qui auront pour but les amé-
liorations agricoles. Il me semble pourtant bien évi-
dent qu'il est impossible de réussir,sans un plan arrêté,
et- un personnel capable de le faire fonctionner.
Ayons le personnel, et le plan ne fera pas défaut.
Mais comment sc procurer des personnes qui auront
les spécialités requises? Je pense que le moyen le
plus facile serait de faire venir un professeur d'Euro-
pe, que l'on mettrait à- la tête d'une école noernale
d'agriculture. Les élèves devraient être des per-
sonnes choisies, auxquelles un cours de deux ou trois
ans au plus suffiraient pour être en état elles-mêmes
de faire une classe d'agriculture dans chacun des
nombreux collége du Bas-Canada. Une allocation
serait faite par le gouvernement pour le support de
ces classes, dont l'établissement, dans chacun de ces
colléges, serait obligatoire. Parmi ces professeurs, on
choisirait les plus capables, que l'on placerait à: la
tête des fermes-modèles à être établies dans chaque
comté. Je suis d'opinion que ces fermes, bien con-
duites, pourraient, eh peu d'années, faire face aux frais
d'exploitation et aux autres dépenses incidentes. A
,cette école normale serait attachée la publication d'un
journal d'agriculture, dont un certain nombre d'exem-
plaires seraient envoyés gratis à chaque curé de pa.
roisse, lequel serait prié d'en faire la distribution
parmi ceux de ses paroissiens les plus capables, de
profiter de la lecture de ce journal.

On pourrait aussi charger quelques uns des élèves
de l'école normale de faire la lecture de- ce journal
au sortir de la messe paroissiale, ils pourraient accom-
pagner cette lecture de quelques commentaires à la

portée de leurs auditeurs. A des temps fixes, il y Appendice
aurait des exhibitions des produits agricoles,-les prix (T.T.)
décernés devraient consister en médailles, en livres,
ou autres objets de goût, mais pas en argent, car il a 8 aoot.
déjà été observé que les prix en argent excitent plus
la cupidité que l'émulation.

Je prendrai la liberté, en terminant, de reco:nman-
der à l'attention du comité le journal d'agriculture
qui se publie à Montréal, en langue française et an-
glaise. Il commence à se répandre dans nos campa-
gnes, et a inspiré à plusieurs de nos habitants le goût
des améliorations. Il serait done malheureux, si.
faute de quelques secours, on laissait tomber ce jour-
nal, le seul qui, jusqu'à présent, ait rendu un service
réel à l'agriculture dans ce pays,

Je suis, Monsieur.
Avec considération,

Votre très-humble serviteur,

ALFRED PINSONNAULT.

A J. P. LEPRoîloN, écuyer,
Greffier, etc., etc., etc.

S-r. HILAIRE, Canada-Est, 24 juin, 1850.

Conformément à la demande contenue dans la com-
munication que j'ai reçue du comité d'agriculture, je
vais exposer mes vues relativement au sujet important-
dont il s'agit.

Quant à l'état actuel de l'agriculture dans cette sec-
tión de la province, je crois que tout le monde admet-
tra qu'il est bien loin d'être bon, et que généralement
les terres cultivées ne rapportent pas plus que le quart
de ce qu'elles pourraient produire si un meilleur systé-
me était suivi.

Je. n'ai besoin de m'arrêter à exposer en détail,
les défauts particuliers <lu mode .de culture actuelle-
ment suivi par les habitants, ni les remèdes qu'il fau-
drait y appliquer. Je me figure que le but du comité
est d'obtenir les renseignements sur les meilleurs
moyens a prendre pour amener un changement géné-
ral. Il est bien certain que cela ne peut s'effectuer en
un jour, et. que c'est l'ouvrage du temps.

Un des premiers pas à faire est, à mon avis, de s'ef-.
forcer de relever dans l'estime des habitants l'occupa-
tion de cultiver la terre ;- un des moyens d'y parvenir
serait d'établir dans nos colléges un cours d'études
agronomiques, avec des, prix, comme pour les autres.
branches d'études.

Je recommanderais également de lire dans les. éco-
les communes, des ouvrages simples et faciles sur l'a-
griculture. En plusieurs places de l'Europe, des éco-
les d'agriculture ont été établies avec succès; les été-
ves exécutent tous les travaux de'la ferme, et acqué-
rent par- là une connaissance parfaite de leur état, par
la mise en pratique des théories.

Je verrais avec plaisir une de ces écoles établie
dans chaque comté de cette province, mais je crains
que si on essayait d'en établir maintenant, un bien pe,
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Appendice tit nombre de parents voudraient y envoyer leurs en-
(T.T.) fants; voici quel langage ils tiendraient généralement.

,-- " Je n'envoie pas mon enfant à l'école pour travailler
8 août. I dans les champs, il peut faire cela chez nous ;" avecle

temps, ces préjugés disparaîtront, et je ne doute pas
que des écoles de ce genre aient ici le même succès
qu'ailleurs.

Un autre moyen qui' contribuerait à l'objet dont il
s'agit, serait l'établissement de formes-modèles. Je
sais qu'en Angleterre les cultivateurs pratiques n'ont
pas une haute opinion des fermes.niodèles, mais je
crois que la raison en estqu'elles sont souvent condui-
tes sans attention suffisante à l'économie. Je propo-
serais qu'une ferme d'environ 90 arpents fût achetée
dans chaque comté, dans un lieu central, et qu'elle fût
mise entre les mains de syndics ; qu'elle fût louée à
une personne intelligente et expérimentée en agricul-
ture, pour un certain temps, quille de toute rente, à la
condition de suivre un système convenable, et defour-
nir tous les renseignements en son pouvoir aux liabitants
(lu comté ; que ses comptes soient tenus 'correctement,
et ouverts en tout temps à l'inspection des syndics. On
peut bien prendre pour payer les dépenses de ces fermes,
les sommes votées chaque année aux districts. Je crois
que si le comité se donne la peine 'd'examiner cette
matière, il verra que ces sommes pourraient être cm-
ployées d'une manière bien plus avantageuse qu'elles
ne le sont maintenant. A mesure que les préjugés
disparaîtraient, j'attacherais une école d'agriculturo à
chacune de ces fermes.

Je proposerais également que le gouvernement éta-
blit une forme expérimentale pour la province, où l'on
ferait l'essai des perfectionnements modernes dans la
culture, et les machines et instruments ; les résultats
des essais seraient soigneusement notés et publiés, afin
que le public pût prendre avantage de ceux que l'ex-
périence feraient reconnaître propres au climat. Une
école devrait être attachée, à cette ferme, je ne doute
pas qu'il se trouverait dans la province un assez grand
nombre de parents qui y enverraient leurs enfants. Les
élèves instruits dans cet établissement seraient capa-
bles de diriger 'les fermes-modèles dont j'ai parlé, et s'ils
retournaient chez eux, ils répandraient les connaissan-
ces qu'ils auraient acquises et donneraient de bons
exemples à leurs voisins.

Je vais maintenant aborder une partie de mon sujet
qui, je le crains, rencontrera pour le moment beaucoup
d'opposition, parce qu'il s'agit de la création d'une
charge. Dans un temps, j'ai pu espérer que l'établisse-
ment do la société d'agriculture provinciale rendrait
inutile la nomination d'un surintendant de l'agriculture;
mais l'expérience m'a fait voir combien ces espérances
étaient illusoires. Un des avantages que la métropole
possède sur nous est qu'il s'y trouve en tout temps des
hommes indépendants qui sont capables et disposés à
entreprendre'et à remplir sans rémunération les fonc.
tions d'officiers dans les sociétés établies pour lebien
du publie, cette classe d'hommes n'%xiste pas dans notre
pays; et quoique les fonctions soient entreprises nomi-
nalement, on pense peu a sen acquitter ; dans un jeune
pays comme celui-ci, chacun est-trop occupé de ses pro-
pres affaires pour pouvoir consacrer son temps aupublic.
il s'ensuit (lue tout le poids des affaires retombe sur deux
ou trois individus qui peuventêtre disposés à sacrifier
leur temps; mais encore ne peut on pas compter sur
eux en tout temps.

Si l'on veut réaliser quelque grand plan pour le per
fectionnement de l'agriculture je.suis, d'avis qu'il'faudra
nommer spécialement pour cela quelqu'individu qui">
consacrera tout son temps et sonattention. On pour

rait l'appeler le surintendant ou le commissaire d'agri- Appendice
culture ; cet officier, avec le maire du comté et les prési- (T.T.)
dents des sociétés d'agriculture du comté, devraient être
les syndics à qui seraient confiées les fermes-modèles 8 aoùt.
dont j'ai parlé.

Il aurait la direction de la ferme expérimentale du
gouvernement, et serait tenu de veiller à ce que les
termes-modèles soient bien conduites et à ce 'que toutes
les expériences faites à la ferme du gouvernement soient
régulièrement notées et publiées. Je n'ai pas besoin
d'ajouter que le succès de ce projet dépendra entière-
ment du choix de la personne qui sera nommée à cette
charge importante.

La société d'agriculture provinciale peut être le
moyen de faire beaucoup de bien ; son journal est un
moyen facile de communiquer à toute la province des
renseignements sur l'agriculture, "et à son bureau à
Montréal, il y a une bibliothèque de livres choisis sur
l'agriculture pour l'usage de ses membres. Cette
société étant composée de personnes de toutes les par-
ties du Bas-Canada, les petites jalousies locales ne trou-
b!ent pas l'harmonie de ses délibérations ; il serait peut-
être utile de changer sa constitution, dle manière à la
mettre plus directement en communication avec les
sociétés des .comtés, aux opérations desquelles elle
pourrait par ce moyen donner plus d'uniformité qu'il
n'en existe maintenant.

Je soumets ce projet au comité avec la "plus grande
déférence. Ma résidence dans le pays n'a pas été
longue, mais je n'ai pas été un observateur. inattentif,
et j'ai ou amplement le temps de m'assurer que ses
ressources sont immenses, qu'elles peuvent être facile-
ment développées avec de l'énergie et de l'activité ; et
aussi, pour, apprécier les excellentes qualités de ses
habitants au milieu desquels j'ai le plaisir de résider.

'ai l'honneur d'être,,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

EDMOND CAMPBELL.

D'AILLEDOUT,, 24 juin, 1850.

MoNSîUl,,

Jai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre-
circulaire du 14 du courant, par laquelle vous nie le-
mandez de vous donner les, renseignements que je
possède sur l'état de l'agriculture dans le Bas-Canada,
et les moyens de l'améliorer, ainsi que de faciliter
l'établissement des terres-incultes de la couronne.

Ilfaudraiî des connaissances plus approfondies que
je n'en possède pour répondre avantageusement à la
première question. Il est vrai que. jusqu'à un certain
point je mesuis occupé deja culture des terres, et
que j'ai.une connaissance générale ,de ce qui se fait
j dans ce genre, dans -la province ; mais ayant mené

r une vie très 'retirée, avec beaudoup d'occupations
d'autre espèce, je. ne puis prétendre à:la possession
des connaissances nécessaires pour que mes obser-

- vations soient d'un grand poids. En conséquence,
aje',-ious'fe'ral ,conniaître sucemectemerit 'me imr-
|siois, tatant que le permettent mes connaissances
Jpersonnelles, ,cn vous faisant remarquer" n passant

f
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Appendice qu'il existe de nombreux écrits que" vous pouvez
(T.T.) consulter avec avantage. Entr'autres, j'appellerai

. . spécialement votre attention à ceux qu'a publiés M.
8 août. Vm. Evans, secrétaire de la société d'agriculture du

Bas-Canada.

11 'existe de grands préjugés contre le mode de
culture suivi par notre population bas-canadienne,
et des comparaisons irritantes avec les cultures d'au-
tres pays ont été faites à son désavantage. Mais
autant que j'en puis juger, eu égard aux circonstan-
ces locales du sol et du climat, je doute que notre
population ait aucuie raison d'avoir honte d'entre-
prendre une concurrence favorable a'vec les agricul-
teurs d'autres parties de ce continent.

a La plupart de ceux qui désapprouvent le système
de culture adopté ici, ou ne connaissent pas ou ne pé-
sent pas suffisamment les difficultés que nos cultiva-
tours ont à surmonter. Parmi celles-ci, la brièveté
des saisons n'est pas la moindre. Quand, dans les
années ordinaires, les semences commencent du 5 au
10 mai, et que les labours d'automne cessent vers le
comimencement de novembre, il y a bien peu de temps
pour cultiver suffisamment; et cela, en grande par.
tie, est dû à la négligence apparente dans laculture.
En même temps tout vrai qu'il soit qu'un blâme sou-
vent injuste s'attache à notre mode de culture, il est
également certain qu'on suit par une longue routine
bien des procédés qu'il serait utile de faire disparaître.
La coutumo de semer la terre alternativement
chaque année, sans y mettre d'engrais, ou la met-
tre en prairie pour donner à la terre le temps de
se réparer après avoir produit grain sur grain.;
et celle de laisser croître les mauvaises herbes
pour en faire du pàturage, au lieu de bons herbages,
comptent parmi les plus mauvais traits de ce système.
Pour obvier à ces défauts et à d'autres enciore, on a
recommandé de cultiver les racines ; mais il me sem.
ble que ceux qui ont donné cet avis n'ont pas suffi-
samment réfléchi à la difficulté de conserver la plu-
part des produits de cette espèce pendant nos longs
hivers ; outre cela, toutes les terres ne sont pas pro-
pres à ces récoltes, et il faudrait des engrais pour o.b-
tenir un rapport suffisant; pour obtenir ces engrais,
il faudrmit Glever des bastiaux, et nos hivers entraînent
trop de dépenses pour que leur éducation soit profita-
ble. De fréquents labours seraient utiles pour détrui-
re les mauvaises herbes et ameublir la terre, niais le
temps manque pour les faire Il est donc évident
qu'il est plus facile (le frouver à redire que de décou-
vrir le remède aux maux que nous souffrons. Une
longue expérience a engagé à adopter un système qui,
sur le tout, a été trouvé le mieux adapté au climat et
au sol que nous avons à traiter, et nous devrions plutôt,
cui appréciant le bon ou le mauvais effet du système
que nous suivons, envisager le résultat plutôt que la
recommandation attachée aux théories ou aux métho-
<les suivies dans d'autres pays-dont les circonstances
sont différentes du, nôtre. Quoique généralement peu
riches, la plupart des cultivateurs de cette partie de
la province dont les terres sont passablement bonnes,
sont à leur aise, ils vivent bien et avec contentement,
et coux qui sont laborieux et économes, même sur
les terre3 de qualité inférieure, manquent rarement
d'acquérir de quoi vivre. J'en infère que leur cultu-
re doit ne pas être aussi mauvaise qu'on le représen-
te, et je crois qu'ils n'ont que peude chose àenvier
aux hommes de la même classe dans les autres pays.
En disant c6la, je ne prétends pas avancer qu'il n'y a
pas d'amélioration à faire à notre système d'agricul-
ture, je veux seulement faire voir qu'on l'a blâmé in-
justement en bien des points, et qu'il n'est pas aussi
facile d'en introduire un nouveau que bien des'.per-
sonnes le croient.

Il est sans doute susceptible de bien des améliora-Appendice
tions ; par exemple : lorsqu'il n'est pas possible d'avoir (T.T.)
des, fumiers, il est très utile de recourrir à la charrue, -
des plantes vertes, telle que le blé-sarrasin et le trèfle, 8 aoôt.
tant pour nettoyer la terre des mauvaises herbes, que
pour la rendre plus productive ; et j'ai reconnu par
ma propre expérience que, de semer des graines de
plantes fourragères avec tous mes grains, avait eu
l'effet de détruire les mauvaises herbes, de donner un
meilleur pàturage à mes bestiaux, et, en même temps,
d'améliorer le, sol. Mes expériences ont engagé
quelques-uns de mes voisins à en faire autant, et je ne
doute pas que cet exemple ne se propage. De là on
peut aisément inférer que de bonnes fermes-modèles,
conduites par des hommes expérimentés etinstruits, et
suivant des principes d'économie, seraient de la plus
grande utilité, en inculquant par l'exemple des mé-
thodes de culture nouvelles et les plus approuvées, et
en aidant à déraciner les routines anciennes et invé-
térées qu'il est si difficile de faire disparaître, comme
on le sait, en tous pays.

Des sociétés d'agriculture conduites d'après des
vues larges, sont d'excellents auxiliaires pour faire
naître un esprit d'amélioration et de concurrence, et
nos sociétés, telles qu'elles sont établies, bien que sou-
vent dirigées dans un sens étroit et rétréci, ont fait
quelque bien en créant de l'émulation parmi les con-
currents pour les"prix qui ont été offerts.

Je ne suis pas aussi sûr que les ouvrages d'agricul-
ture élémentaires, distribués dans*le pays et dans les
éoles serviraient à grand'chose ; je doute même
qu'ils seraient utiles, au moins jusqu'à ce qu*une classe
supérieure d'instituteurs se répande davantage dans
nos paroisses rurales. Ces livres ainsi que ceux <le
tout autre genre, seraient simplement appris de mé-
moire, et sans explication du sujet, parce que d'une
part les instituteurs sont trop indolens, et que d'un
autre côté, ce qui est souveut pis encore, ils sont trop
ignorants pour faire les commentaires nécessaires pour
inculquer ce qu'ils prétendent enseigner. Néanmoins,
comme l'introduction de ces livres pourrait êtte utile,
l'argent qu'on emploierait à en faire l'essai serait
peut-être bien employé.

Quant à l'établissement des terres de la couronne,
tout ce qu'il y a à faire est de les vendre à bas prix
pour argent com ptant, et de faire disparaître toutes
difficultés, dans les bureaux publics et les agences qui
empêchent de les obtenir aussitôt qu'on les demande.
La seule cause qui a jusqu'ici retardé leur établisse-
ment, consiste dans les entraves qu'y a mises le gou-
vernement.

J-, viens de répondre aussi brièvement que possible
à l'ordre de renvoi que votro comité m'a fait lPhonneur
de me soumettre pour avoir mon avis; je regrette
seulement de n'avoir pas le moyen d'y répondre plus
efficacement; mais je le regrette d'autant moins que
je suis convaincu que vous-ne manquerez pas de ren-
seignements provenant de meilleures sources quecelles
que je possède.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant et humble serviteur,

WM. BERCZY

A J. C. TÂAcué, écuyer,
Président du

Comité d'agriculture.
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ST. TuoMAs, C. E., 24 juin, 1850.Appendice
(r.T.)

t

S août. MÅlEtURs,

La population d'origine française du Bas-Canada
est tout-à-fait ignorante du système perfectionné d'a-
griculture, et en conséquence il faudra qu'il survienne
de grands changements avant qu'elle l'apprenne;
malheureusement, le manque d'éducation chez la po-
pulation rurale l'empêche d'acquérir ces connaissan-
ces par la lecture des journaux d'agriculture, et la non
fréquentation des Européens et des Américains les
prive des renseignements qu'ils pourraient obtenir
par ce moyen.

Après avoir donné à ce sujet la plus sérieuse ai-
tention, je prends la liberté d'exprimer mon avis
comme suit

Concéder les terres incultes gratuitement serait un
mauvais système et ne réussirait point ; car "cela em-
pécherait cet attachement local si nécessaire à l'agri-
culture qui est. créé naturellement par Fachat. Je
recommanderais die mettre un prix aux terres suivant
leur valeur; les termes le paiement devraient être
faciles.

Les sociétés d*agriculture et lcs expositions ont
fait beaucoup de bien dans tous les autres pays ou
elles existent ; et je suis persuadé qu'à la longue elles
auront le même résultat dans le Bas-Canada, mais
jusqu'ici leur effet n'a pas été suffisamment constaté.

Je pCrise aussi que l'établissement de fermes-mo-
dèles ferait quelque bien, mais poer qu'elles fonction-
nent bien il faudrait que les surintendants pussent
exercer leur autorité sans égard aux parents des en-
fants confiés à leurs soins.

La distribution d'ouvrages sur l'agriculture dans les
écoles sera fort utile, mais les séminaires et les écoles
devraient enseigner l'agriculture comme une branche
de leurs études.

J'ajouterai qu'à mon avis rien ne contribuera da-
vantage aux progrès de la population agricole du
Bas-Cannda, que l'établissement de colons européens
ou américains sur les terres incultes, on profondeur
des seigneuries, et je suis persuadé que si nous pou-
vons venir à bout d'obtenir le grand chemin de fer
d'Halifax, sa construction contribuerait plus aux pro-
grès do l'agriculture que toutes les autres lois qui
pourraient être passées par le parlement.

Notre population, ainsi que je l'ai.dit plus haut, ne
peut pas acquérir "es connaissances nécessaires par la
lecture. Elle ne peut pas les obtenir non plus par la
démonstration oculaire, parce qu'il ne reste pas de
population européenne parmi elle, et faute de com-
Imunications rapides et peu coûteuses, elle ne peut pas
voyager, et est non seulement privée de plusieurs
mar hs pour ses produits, mais aussi de l'expérience
des autres habitants parmi lesquels elle voyagerait
naturellement pour vendre ses produits.

Les terres étant toutes usées pour avoir été épui-
sées en tirant toute la richesse sans jamais y rien
mettre, c'est-à-dire pour avoir produit grain sur grain,
il faudra naturellement des capitaux pour les amélio-
rer, les travaux divers que nécessiterait la construc-

ion du chemin de fer les leur fournirait, et leur ou. Appendice
vrirait en même temps une marché à leurs portes (T.T.)
pour la vente de leurs produits. -- ^--

W aoûTt.

WILLIAM PATTON.

BoUcnERvILLE, 25 juin, 1850.

A messieurs les membres du comité d'agriculture
nommé pour s'enquérir de l'état de l'agriculture
dans le Bas-Canad a,

MESSIEURS,

En réponse à votre lettre-circulaire, j'ai l'honneur
de vous informer qu'un sujet d'une aussi vaste éten-
due que celui dont parle votre lettre-circulaire, ne
peut pas subir un long commentaire de ma part, à cause
de mes connaissances qui sont très limitées.

Néanmoins, si le peu de pratique que je possède sur
le sujet en question n'est pas le fruit de quelque ré-
cente découverté, ce sera au moins un témoignage de
plus qui viendra à l'appui, et corroborera ce que peut-
étre beaucoup d'autres ont dû dire et disent encore
tous les jours.

Touchant le système actuel, je puis vous dire avec
certitude que son fonctionnement n'atteint pas du tout
le but auquel il tend, et que, non-seulement il n'a pas
réussi clans son attente, mais qu'au contraire il n'a été
propre qu'à promouvoir (au lieu de connaissances pra-
tiques et théoriques,) des connaissances erronées et
peu économiques pour la plupart, et aucun succès sur
la science agricole.

Ainsi donc, MM. je n'ai nulle difficulté quant à moi
d'acquiescer à l'échange d'un tel système pour tout
autre quelconque, qui ne peut être que meilleur.

Maintenant, sans avoir une idée exacte des bons
résultats que pourraient produire le plan projeté, je
crois qu'il n'y a pas à hésiter un seul instant à opter
en sa faveur; il n'aura peut-etre pas le mérite d'être
aussi populaire que celui actuellement en force, mais
je suis dans la plus ferme conviction que le résultat
sera des plus heureux, s'il n'est pas entravé par de
vains préjugés.

En définition, je conclus en faveur du principe des
fermes-modèles, et aussi-nombreuses qu'il sera possible
de les avoir.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre très-humble et obéissant servt.,

F. A. BOURDON.

ST. TiiomAs, C. E., 20 juin,-1850.

MEss tEURs,

Conformément a votre demande, je vous transmets
avec les' présentes les réponses aux questions qui
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Appendice m'ont été soumises ; mais dans une enquête aussi im.- saires. Par exemple, un de nos plus riches fermiers A ppendice

(T.T.) portante, je considère qu'il est du devoir de chacun de se rendra à Québec avec une charge de mouton de (.T-)
fournir tous les renseignements qu'il possède, et en con- boucherie, 6 moutons. Il la vond à os. par 0

Soût, séquence je commencerai par attirar volle attention mouton ......... ...................... £1 16 0 8

sur la classe dont se compose principalemaent la popu- Un jour pour aller, un jour pour traverser et
lation agricole du Bas-Canada. vendre sa charge, deux jours pour revenir

et laisser Québec.

Nos premiers colons de la vieille France n'étaient
pas des agriculteurs, mais soit des pêcheurs ou des
fils de bonnes familles, à qui des seigneuries furent
concédées.

A leur arrivée dans le pays, les terres étaient riches,
ainsi que c'est le cas pour toutes les terres nouvelles,
vu la décomposition" des matières végétales, et quoi-
que les colons ne travaillassent que le tiers de l'année,
avec leurs habitudes d'économie, la terre produisait
beaucoup plus qu'ils ne consommaient ; les autres
deux tiers de leur temps étaient passés à fumer, dan-
ser, suivre les cérémonies de l'église, et sur le chemin
pour aller à l'église et au marché.

On ne songeait pas à s'instruire; les enfants étaient
élevés de la même manière, et néanmoins, sans amé-
liorer leurs terres, elles rapportaient plus que sufli-
samment pour leurs familles.

Une autre génération survint, et ils commencent à
se plaindre que les récoltes manquent et ne produi-
sent pas autant qu'auparavant ; mais faute d'éduca-
tion, ils ne peuvent en deviner la cause, et malheureu-
sement les seigneurs qui étaient réellement aussi inté-
rossés que leslabitants ne connaissaient pas l'agricul-
turc et ne s'en occupaient pas.

Cela a continué jusqu'au point que toutes les terres
possédées par les Canadiens d'origine française, sont
tellement usées par la production de grains sur grains,
qu'elles ne rapportent plus assez pour la subsistance
de leurs familles, et que les propriétaires sont tous en-
dettés.

Le domaine que je possède maintenant était dans
un tel état quand l'ai acheté, quoique vanté par
tous les cultivateurs comme étant le plus productif du
district, qu'il ne produisait pas assez pour payer la
culture. Je l'ai depuis dix ans pendant lesquels je
l'ai cultivé d'après le système do la i utation des récol-
tes; et ma récolte de l'année dernière a été comme
suit

Il y avait cinquante arpens en culture, et j'en ni
retiré 390 minots de blé, 400 minots d'avoine, 300 mi-
nots de navets, 100 minots de navets de Suòde, 360
ninots de patates, 10 minots d'orge et 2000 bottes de
foin de prairie sèche.

Le blé a rapporft en moyenne 17½ minots par mi-
not de semence, 35 minots par I arpent, pesant 62 lbs;
l'avoine a rapporté 13 pour 1, ou 45 minots par ar-
pent, et a pesé 43 lbs. au minot. Je mentionne ceci
afin de l'aire voir que nos terres peuvent produire au-
tant que les meilleures terres de ce continent, si elles
sont bien cultivées.

Comme nos terres sont usées, il faudra des moyens
pour les améliorer, et si l'on introduisait des capitaux
par la voie d'améliorations publiques, nous aurions
quelque chance d pouvoir les améliorer.

Des communications rapides-et faciles sont néces-

Je calcule qu'un jour de travail d'un
homme et d'un cheval sur sa terre vaut 5s.,
ce qui fait pour quatre jours,............. 1 0 0

£0 10 0

Il faut retrancher là-dessus ses dépenses pour lui
et son cheval, au moins 5s. de plus, ensuite les péa
ges des ponts, et la détérioration, etc.

En conséquence, nos agriculteurs élèvent et en-
graissent 6 moutons pour 2s. par carcasse ; or, comme
ceci a lieu à 12 lieues de la ville, combien n'est pas
pis pour ceux qui demeurent plus bas ? en eflet toua'
nos produits passent de cette manière.

Les vieilles terres ne peuvent plus nourrir les habi-
tants; ils seront obligés de les abandonner, si l'on ne
fait pas quelque chose sur une grande échelle pour
introduire des capitaux; à mon avis cela peut sb f'ire
par le grand chemin de flr qui fournira de l'ouvrage
sur les lieux aux agriculteurs, un marché durant sa
construction pour leurs produits, et le moyen de les
convertir immédiatement en argent.

L'établissencnt de fermiers européens parmi nous.

L'ouverture et l'établissement des terres incultes,
ce qui améliorerait le climat.

Et quand elle serait complétée, une voie de com-
munication rapide et peu coûteuse à différcnts mar-
chés. Toutes choses qui nous fourniraient les moyens
d'améliorer nos terres, et l'intelligence nécessaire pour
en profiter.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très.obéissant et humble serviteur,

WILLIAM PATTON.

Aux messieurs du "
Comité d'agriculture.

TRois-PisroLtes, 27 juin, 1850.

A messicurs les membres du comité nommé pour
s'enquérir de ilagriculture, etc..

Miessimons,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre-cir.
culaire du 14 courant, et je m'empresse de vous faire
part de mes faibles lumières, heureut si mes quelques
suggestions peuvent vous' "être utiles dans votre pa.
triotique travuil.

L'agriculture telle que pratiquée aujourd'hui dans
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Appendice le Bas-Canada, est routinière, languissante, et ne pro. si la diffusion en était faite gratis, ce serait beaucoup
(T.T.) duit que de faibles résultats, quoiqu'elle exige des tra- mieux. Ces livres devraient être les premiers mis

vaux considérables, vu le mauvais mode que l'on suit entre les mains des enfants qui fréquentent les écoles,r
8 août. et les instruments peu avantageux que-l'on emploie. après l'abécédaire.

Cet état de choses fait depuis longtemps désirer des
changements majeurs dans notre manière de cultiver. Si ce qui précède peut vous être de quelque secours,
La législature nous a bien, il est vrai, donné les mjem'estimerai heureux d'avoir contribué en quelque
moyens d'établir des sociétés d'agriculture, croyant chose à l'amélioration du sort d'une grande portion de
sans doute que ces sociétés seraient un moyen d'en- mes compatriotes.
couragement et d'amélioration. Nous devons lui sa-
voir bon gré pour cela ; mais ces sociétés n'ont pas
atteint et n'atteindront jamais le but qu'on doit se pro- J'ai l'honneur d'être,
poser en législatant sur cette matière, lequel doit être Messicurà,
de venir en aide à l'agriculteàr peu fortuné, en lui Votre obéissant seviteur,
offrant les moyens de recueillir beaucoup avec une
moindre somnc le temps et de travail; et c'est ce que
n'ont' pas fait les sociétés. Leurs résultats, jusqu a CHAS. T. DUBÉ.
présent, ont été nuls ou à peu près. Les prix qui s'y
distribuent tombent en partage, quelquefois, à un intri.
gant qui a réussi à tromper les juges. D'autres fois, et
c'est le plus souvent, c'est un cultivateur dans l'aisance
(lui remporte un prix pour lequel il ne s'est donné que, TORONTo, 27 juin, 1850.
le trouble de se rendre au concours. Et encore pour,
quels objets donne-t-on des prix ? pour les animaux les
moins mauvais d'une race abâtardie et dégénérée. MONsIEUR)
D'ailleurs, aucune amélioration dans le labourage, les
engrais, l'asséchement, les ameublcments,les instru- En réponse à la lettre-circulaire que j'ai reçue ce
monts, etc. On ne s'occupe point de suggérer aux jour de la part du comité sur l'agriculture dans le Bas-
cultivateurs les moyens de rendre à la terre, par des Canada, j'ai Fhonneur de soumettre ce qui suit
engrais spéciaux et propres à chaque espèce de sol,
la force et la vigueur que lui ont enlevées les mois- D'après mes observations personnelles, je crois que
sons. Voilà ce qu'auraient dû faire les sociétés, et la culture s'améliore dans le. Bas-Canada, mais la
c'est ce qu'elles n'ont pas fait. Je puis en parler un marche en est lente, et il est indubitablement possible
peu avec connaissance de cause, car voilà trois ans dc l'activer beaucoup.
que je suis scorétaire d'une d'elles. Cependant ces
sociétés coûtent à la province environ £10,000 par
an. Je crois donc qu'il serait plus sage d'abolir ces Les sommes de deniers publics accordées aux so.
sociétés et de les remplacer par des fermes-modèles. ciétés de comté et de district n'opèrent pas le bien
Une dans chaque municipalité serait suflisante pour à qu'on devrait en attendre, non par manque de zèle de
présent. Ces formes devraient être confiées à des la part dle ces sociétés, mais parce que le système est
agriculteurs habiles et intelligeuts, et si on no peut se mauvais. L'on donne des prix à ce que l'on trouve
procurer de tels hommes ici, qu'on en fasse venir de de mieux à l'exposition, mais' souvent les animaux,
la mère-patrie. Elles devraient être suffisantes pour grains ou autres articles qui obtiennent ces prix sont
faire vivre honorablement l'exploitateur. Cet homme très inféricurs.
devrait de plus être chargé d'enseigner l'agriculture
théorique et pratique à un certain nombre de jeunes
gens envoyés par les paroisses de la municipalité. Li, L'on ne s'occupe pas de constater et de publier les
devraient se trouver tous les grains les plus u'iles et circonstances et les méthodes qui ont accompagné
les plus avantageux, des instruments agricoles les plus les résultats. L'on n'encourage pas assez les expérien-
lierfecticnnés et les animaux les mieux appropriés à ces pratiques, ni l'introduction d'instruments perfec-
notre climat. Si ces dépenses sont trop fortes pour tionnés. Les prix, dépensés souvent par ceux qui les
être encourues toutes dans la même année, que l'on y obtiennent, sans profiter aux progrès de l'ag'iculture,
applique tous les ans l'argent que dépensent aujour- sont loin de couvrir en somme les frais et la perte dle
d'hui les sociétés d'agriculture, et en peu de temps on temps que coûtent les exhibitions. Si quelques comtés
verra des fermes-modèles disséminées sur toute la plus avancés font preuve de progrès, le défaut de rap-
surface du pays. ports circonstanciés en limitent 'cxtension. Si ces

Ces fermes seront un aiguillon puissant pour les
agriculteurs canad iens, qui seront naturellement portés
à adopter un mode de culture qu'ils verront si bien
réussir chez les autres, car pour la génération actuelle
c'est l'agriculture pratique qu'il faut, le temps de la
théorie est passé, il faut quelque chose qui frappe lès
sens, qui parle aux yeux.

Je ne pr'étends pas cependant dire qu'il faille négli-
ger l'enseignement thôérique' de-l'agricultur'e ;,au coin-
traire, je suis bien d'avis que la dissémination de petits
traités élémentaires d'agriculture dans les campagnes
seraient d'un tî's grand avantage lsouf la géné·ation
croissante. Mais ces traités devraient être purement
élémentaires et écrits aussi simplement- ef elail'èmnet
que possible ; car s'ils sont trop remplis d'expressions
techniiques et de détails, ils seront inintelligibles pbu'
un grand nombi'é, qui les mettront decôté. Ils dé-
yraient être répandus à'aussi bas prix que possible, et

exhibitions doivont etre continuées, does ameiorations
radicales y sont iindispensables. Je partage l'opinion
de ceu qui préféreraient voir établir desý fermes-mot
dfes je veu dire ds écoles pratiques d'agriculture
offrant, dans un rayon déterminé, des exemples à sui-
vre adaptés à l'état éet aux capitaux de la masse des
cultivateurs. Ce plan exclut les expériences pure-
ment scientifiques ou conjecturales ; il exclut égale-
ment un cours prolongé pour l'enseignement de la
science agricole.

Ces deux derniers objets ne pourraient être mis en
pratique que duns un établissement unique et central,
vu que les frais seraient considéhdbldi et ne seraient
couverts par aucuns Profits..

M. David IhHd4iidaf- dâ C1ómlI ni'arriis un
projét dë f.ïetniodèler que j'ai beaucòP de plaisir
à souiêttr'cnu comité. Je n' suiîpas ei étatïde
dédider, de son applicabilité, mais je sais que M.

Appendice
(T.T.)

& août.'
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Apendice Handyside y a mis baucoupd'attention, qu'il a des Coûterait ..................... £ ........ o o 0 Appendice

T.T.) connaissances étendues sur l'état de la culture dans Pour la monter en animaux, on propose
nos campagnes, et ses vues m ont paru patriotiques Ct les items suivants :-- -- %- C ) es ieni suiant aoùt'.
d raoût. G chevaux, chaquc £15............ 90 O
8ot1 été,ntrc'dotan race canadienne pour l'usas

g' du comt..:, ................. 50 0

L'insdfisance des fissés et rigoles d'écoulement, 1:2vacheslait, 00 ...--............--. 54 0

LrnrCs artific l'emploi de semence 1 taureau d'Ayr.hire pour la métairie,
lie par lespraises rielles, so au smre aussi bien que pour l'usage du com-

te........................ 25, !Osalie par les mauvaises gramnes sont au nombre dles 15..........:.... 50
obstacles géiéraux qui retardent l'agriculture. Dans 50 moutons, demi-merinob, I l10.... 25 O 0.

les endroits nouvellement défrichés, 'époque tardive
des semences par suite de quoi les grains gélent l'nt-
tormne, est une cause majeure de la pauvreté qui y INSTRUMENTS D'AGRICULTURE.
règne souvent. Les nouveaux colons, au lieu de tra-
vniller pour autrui ou à faire de la potasse de bon 6 harnais complets de charrette et char- 4

printe'împs, deN raient commencer par ensemencer leurs rue, SOS....................... .2 0
Champs, et le faire bien, quand même ce devrait être 3 tombereaux, OO......... .... 15 q O

moindle étendue. La dissémiation des connais- 1 charrue à sous-sol, 120 .......... Gi 0
-anccs en fiais d'agriculture devra être î'un dles pre- . pare de herss, 520s.... ..... 1

de ."' 2 paires dehre,û ............. ô 0101

imiers devoirs de ceux qui auront à s'occuper d'en- 1 charrue à semoir, loos......... 5 0 Oý

courager cet art tant important. Le journal publié 1 rouleau cn ch. n, bs O............t 2 00
il Montréal séparément dans chaque langue par M. 2 fucx, es.-12 faucille-, 158.. .

Evans, a r:ndti et continue de rendre de grands ser- 1. pes- fourches à O

vices. Il est de plus en plus apprécié. La difficulté falmier, 16l.-I fourches foin

des correspondances avec ceux auxquels il est en- 10s.-4 rateaus, 5a............ 313 o1
voyé et les frais de collection de la souscription soni 2 brouettes, 155.................. 0

cause que la publication en ofire un déficit considéra- i moulin à battre.............. 70 O

ble, qui ne peut être comblé que par la continuation POUR LA LAITERIE.
de l'allocation publique faite à la société d'agriculture
du Bas-Canada, sous les auspices de laquelle ce jour- 1 presse à fromage........£5 o o

nial est publié. Je recommande donc repcuue I baratte il beuirre... .... .. 2 10 o,
mnlet q lpubbé. ion de co e doné respectuetse- 60vasesàlait eiferblanc.2s.-d 7 10 (

ment que i approbation de votre coitu et de la îlgis- 1 fourieau en brique....... 5 0 0
lature suit donnée à la détermination de la société O óO
mentionnée plus haut, d'employer toutes ses ressources 4030
à la publication de ce journal, en attendant que des A ajouter pour frais divers, clo- t
recettes plus abondantes parmi les cultivateurs la tures, etc............. ............... 891

mettent à même de tenir une exposition provinciale. -- -
£ 1000 0 O

A. N. MORIN. Je vais maintenant indiquer comment les 100 ar-

pents devraient être distribués et semés la première
J. P. LEPrnoIOY, écr., année.

Greffier du comité.

Je diviserais la terre en champs de 10 arpents cia-

que, que.je désignerais sous les numéros 1, 2, 3, 4, 5,
6, 7, 8, 9, 10.

CunÂmLY, 18 avril, 1850.
Ils seront semés comme suit

A l'honorable
A. N. MoRtN, No. 1.-Bi6 d'automne, avec fumier, graines de

Montréal. foin au printemps.

CHERt MONSIEUt. No. 2.-Blé du printemps, idem.

No. 3.-Orge.
J'ai reçu à temps votre lettre (lu 20 du mois der-

nier, contenant les états des subventions accordées No. 4-Orge.
par la législature aux différentes sociétés d'agriculture
du Bas-Canada. J'en parlerai à leur lieu dans cette No. 5.-Avoine.
communication.

No. 6.-Mangel Wurtzel, avec fumier

Je vais maintenant vous présenter les détails d'une No. 7.-Feves.
feirne-modèle, et je tâcherai de vous exposer la maN-
iière suivant laquelle elle devrait être conduite. No. 8.-3 arpents on .patates avec fumier, 7 en

pois.

F E R:M E - M o D È L E. No. 9.-Pâturage, ce qui se trouverait sur la terre.

No. 10.-Pturage.
Etendue, cent cinquante arpents, dont cent en cul-

ture ; cinquante en bois, avec les édifices convenables, Il faut maintenant donner un aperçu de la récolte
cumme maison d'habitation, granges, étables, etc. probable d'après la distribution précédente.
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No. 1.-10 arpents de blé d'automne, 25 minots par
arpent,-250, à 4s. 6d.................

do 2.-10 arpents de blé du printemps, 14 minots,
- 140, à 4s..............................

do 3 et 4.-20 arpents d'orge,, 25 minots,-500 mi-
nots, à 2s. .......... ...................

do 5.-10 arpents d'avoine. 25 minots,-250, à 1s.3d
do 6.-10 do niangel wurtzel 600,-.6000....
do 7.-10 do fèves, 30 minots,-300, à 5s. 6d..
,do 8.-7 do de pois, 30 minots,-210, à 2s.3d.

3 do de patates, 150 minots,-450, à 1s

PRODUITS DE LA LAITERIE.

Douze vaches, avec bon pâturage, et bonne nourritu.
re durant l'hiver, au moyen des mangel wurtzel,
comme ci-dessus et sans gaspillage, devraient
produire, pendant dix mois de 1 année,7,200 gal
ons de lait, qui donneront :

2280 lbs. de fromage à bd. £60 0 0
1440 lbs. de beurre salé, à 71d. 45 0 0

,£105

Diouze veaux élevés au petit lait de fromage et
à l'herbe, vaudront, la. première année, 25s.
chaque ............................. £15

Douze cochons d'un an achetés maigres et de
bonne race,.pourraient être engraissés cha-
que année, avec le petit lait et déchets de
la laiterie, pesant 250 lbs. chaque,-3000,
à 25s.......................£37 10 0

Moins, le prix d'achat, 20a. chaque.. 12 0 0
-£25

Trois poulains valant, la première année, $20......
Le service de l'étalon pour 100jumens à 20s. chacune
Le service du taureau pour 100 vaches à 2s. 8d.

chacune .................

MOUTONS.

la toison de 50 moutons à 4 lbs. chaque,
-200 lbs. à l 8d...............£16 13 4

Cinquante agneaux de 5 mois, à 7s. 6d.. 18 15 0

Je fais remarquer ici que comme nous sommes en
.automne, il faudra pourvoir à la nourriture pendant
l'hiver, des animaux suivants:-

7 chevaux et juments.

13 (12 vaches et 1 taureau).

12 veaux.

3 poulains.

50 moutons.

12 cochons.

07.

Il sera parlé de leur nourriture plus loin.

DÉPENSES.

Premier laboureur, avec entretien, £20,
sa femme aura le soin de la laiterie.

Second laboureur, avec entretien.......
Quatre apprentis, (canadiens s'il est pos-

sible,) qui serviront pendant deux
ans, depuis l'age de 18 ans jusqu'à
20,-à £6,0 0 chacun..........

Une tille pour la laiterie, (canadienne)..
630 minots d'avoine pour 7 chevaux, du.

rant l'annte, à la. 3d.............
690 charges de fumier Ë acheter la 1ère,

année, à 6d. par charge ..........
Achat de semences, soit: £25 0 0 ....

Forté en l'autre part..........

011 Rap>porté d'autre part ........
i NOURRITURE DES ENGAGES:

o
La nourritute sera composé comme suit,

0 pendant l'année -
6 Déjeuner et souper; farine d'avoine et

lait.
0 Diner,-Viande et soupe, avec légumes
6 du jardin potager.
0

IL FAUDRA

Cwt. quart. lbs.
45 et 2,-14 de farine d'avoine, à 7s.6d.
22 et $,- 7 de bSuf et lard, à 37s. 4d.

639 gaolons de lait, à 3d.............
104 minots de patates, à ls...........
30 minets de blé mis en farine pour faire

du pain, à 4s...............

Ferrage des chevaux pendant l'année...
Détérioration des instruments d'agricul.

ture..................... ......

Valeur de la récolte.. ...... ......
Dépenses....................... ...

15912

7811
12 t

10 c

260 9

De ce surplus de £325 19s. 3d. il faut
retrancher le revenu provenant de l'éta-
lon et du taureau dont ne jouirait pas le
fermier canadien........ £112 10 O

£213 '9 3

Il reste une large marge pour le travail annuel du
fermier, outre que sa famille est bieh nourrie et logée.

Je vais maintenant parler de la nourriture des 97
têtes de bétail, depuis le 1er novembre jusqu'au 30
avril.

Les 6000 minots de mangel wurtzel seront consom-
més comme suit:-

12 vaches et 1 taureau, 13 têtes de bétail,
chacun........ ... .... 183 minots

7 chevaux.................. 40 "
12,veaux............. ..... 46 "
3,poulains..... ...... 46

50 moutons................... 40 "
12 cochons, nourris à même la laiterie.

97 Total, minôts.

2379
322
552
138,

2800

5691

Quant au fourrage, il ne manquera pas, si vous faites
attention à la paille qui sera produite par,

20 arpents d'orge,
10 arpents d'avoine,
10 arpents de fèves,

7 arpents de pois.

'47

Dans mon pays natal (l'Ecossce) ces fourrages sont
considérés comme possédant des propriétés très nu-
tritives pour les bestiaux, et les maintiendront en bon
état.

Quant à l'important sujet des engrais, vous verrez
facilement que les '97 têtes de bétail çn produiront une
grande quantité pendant I'hiver. Vous avez aussi la
paille de vingt arpents de blé pour leur litière ce qui
augmentera considérablement le tas de fumier.

145 C

15 0
100 C

12,1(

6 Appendice
(T-T.)

7
o

0

1
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Aj pendice Avant d'en finir avec cette partie (le mon sujet,
(T.T.) j'attirerai votre attention sur les dix arpents de blé

r--- d'utomne que fai recommandés. Je connais la
s anft. répugnance que les cultivateurs du Bas-Canada ont

pour ce genre de produit, mais j'ai une parfaite con-
fiance dans le blé d'automne pour l'avoir cultivé moi-
mnie avec succès.

ce pays. la nature de mes occupations m'a mis-on con-Appendice
tact avec l'agriculture canadienne, et je le dis avec (T.T.)
regret,j'ai suivi le déclin graduel de sa prospérité, en,- ^ ,
méme temps que je m'étonnais de ne pas voir durant 8 aoùt,
cette longue période un seul membre de la législature
prendre le moindre intérêt au sujet sur lequel je vous
ecris. Il aurait été utile pour ce pays que les repré-
sentants du peuple eussent donné plus d'attention ù
cet intéressant et important objet, mais il n'est jamais

En 1825, j'étais intéressé dans une ferme de 300 trop tard pour faire le bien ; établissez des firmes-
arpents située dans la paroisse de la Logue-Poite,e modles dans tout le ys; la dépense est insignifiante
désirant introduire le système ê,cossais de semer du au point de vue législatif; et vous pouvez être assuré
blé d'automne auquel j'avais été habitué dans ma jou- qu'il en résultera beaucoup de bien.
nesse, je nie décidai à en faire lexpérience en opposi-
tion directe avec l'avis d'un ancien et respectable,
fermier écossais, rempli de préjugés, qui reconnaissait A propos de Yencouragement donné par la législa-
n'en avoir jamais fait l'essai, et assurait fermement que turc, qu'il me soit permis de me reprendre, parce que
la récolte manquerait; sans hésitation, je cultivai, dans j'ai maintenant sous les yeux votrc lettre du 26 du
le mois d'août. deux champs adjacents de 10 arpents. 1mois dernier, dont j'ai déjà accusé la réception, et qui
Je les labourai deux fois, les traitant de la même ma- contient des états des subventions accordées aux
nière ; j'en semai un, le 15 septembre, et après lavoir sociétés d'agriculture du Bas-Canada pour l'année
hersé, j'y fis passer un pesant rouleau. Je semai l'au. 1847, le dernier rapport qu'il ait été possible de se
tre le printemps suivant, vers le 15 mai, en le soignant procurer ; leur montant est de £4579 12s. 3d. cou-
de la même manière ; et quand la récolte survint, rant, c'est fort bien, mais je mets on doute le bien qui
j'obtins les résultats suivants est résulté de cette dépense.

Blé d'automne, 30 minots par arpent, 65lbs. 'Les diverses expositions ont pu amuser les specta-
tours et réjouir les compétiteurs heureux; mais en

Blé du printemps, 14 " 601b3. idéfinitive, je le demande, les races d'animaux ont-eles
été amél.orêes, ou indiquent-elles quelque progrès dans
l'agriculture en général 1 dans cette section du pays,

On me demandera quel hiver nous avons eu ? Jelje réponds humblement, non.
réponds, un hiver ordinairr.

J'ai ou loccasion d'assister à une ou deux exposi-
Je demanderai aux hommes préjugés du Bas-Ca- tions, et après examen, j'ai trouvé quelques chevaux,

nada comment il se fait que les fermiers du Haut- des vaches, des échantillons de pois et de mais;.mais
Canada réussissent presque toujours avec leur blé je n'y ai vu ni. blé, ni orge, avoine, bSufs, cochons,
d'automne ? Ils ont presqu'autant de neige, et nous non pluis que ces racines si utiles pour la nourriture des

'savons tous que la neige est le grand protecteur. animaux pendant Nhiver, et dont ce pays est si déplo-
rablement dépourvu ; en un mot, il nie paraît que les

Que lo'Bas-Canada se défasse de tous ses préjugés sommes données en prixà beaucoup-de ces exposi-
et suive les méthodes nouvelles, cela tournera à son dions excédent la valeur de tousles articles exposés,

et il a été admis que lesfermes<de plusieurs des coi-avantage. pétiteurs heureux étaient dans le plus mauvais ordre.
Je connais bien toute l'importance de ce genre d'en-

Je suis d'avis, d'après une longue observation que couragement, et je suis convaincu que l'intention de
le cultivateur canadien-français s'efforce -de cultiver la législture était bonne, mais soyez assuré que lu
plus grand de terre qu'il n'en a le moyen. .La coneé- , but désiré n'a pas été atteint.
quenîce est que ses travaux sont mal fhits, et que lai
terre, ainsi qu'on doit s'y attendre, ne produit que de Comme sans doute ces subventions seront conti-
misérables récoltes. nuées, je vous ferai remarquer ,que 'les résultats

seraient bien heureux si les prix étaient donnés seule-
Si les habitants (je parle ci général) se contentaientiment à ceux dont les fermes sont conduites avec soin,

,de cultiver 50 arpents de terre, il deviendraient meil- et dont les bâtiments sont en bon ordre, qui ont abon-
leurs agriculteuis avec le temps et pourraient se pro- damment de fourrages pour leurs animaux durant
curer toutes les aisances de lavie; et en peu d'années, l'hiver; en un mot a ceux qui savent maintenir l'ordre
ils se débarrasseraient de la plaie qui les dévore, les et le confortedans chaque cercle domestique ; si l'on
dets ax démarchands de page, do en peu suivait ces simples regles, -on verrait pour untemps
d'entr'eux exempts, et qui ont produit beau oup moins de compétiteurs à la vérité' mais on aurait un
de misère dans tout le Bas-Canada. A ce propos, j b'énuai et l im pou ts s l'industrie,
me suis souvent étonné qu'un habitant pût être en-1 mtion et le bien-être; je soumets ecs suggestions
detta ; économ,'frugail à l'extrême, on nous dit cepen à votre séricuse considératioli.
dat qu'il ne peut faire face à ses engagements. Com
ment cela se fait-il ? Jo répondrai, et à vous, canadiens Comme preuve lu manque de fourrages "pour les
pour qui j.a1 le pilus grand respect. j'exprimerairan- animaux pendant Chiver, je puisdire, sans crainte
ceet rms scutimenîts. d'être contredit. qü'autour de ce village, dans un rayon

de six milles, où je vais ordinairement me promener,
Dans sa condition actuelle, privé du bicnfait suprê- vous verrez dans les couîs,des habitants un ou deux

me de l'éducation, l'habitant est dégradé et négligé ; il chevaux, CeIlques vaches, veauxý poulains,'moutons et
a de bons talents naturels ; guidó et encourngé, il cochons, tous-dans le plus mauvais' état; lepetit nçm-
,deviendrait'bientôt un menbre utile ce la société et v brequi peut acheter du foinmest obligê de le faire venirdo
prendrait la; plaec qui lui appartient., loin,ct on le paie maintenant 40 càlelins les.centsbottes.

Bien-plus, je no crains pas de dire avec autant de
vérité que depuis le bassin de Chambly jnlu'a l'em-

Pendant une longue résidencede trente 'ans .dans bouchure de la riviére Richelieu à Sorel, et des deux
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Appendice côtés de cette rivière, en y comprenant les conces-
(T.T.) sions, jusqu'au St. Laurent au nord, et la rivière St.

-- , François au sud, ce même état déplorable existe à
8 auLt. peu d'exceptions près. Je me contenterai de dire, à

l'appui de cette assertion, qu'un homme très respecta-
ble d'une paroisse voisine fait venir en ce moment du
foin de 12 milles de distance. A ma connaissance, il
a dépensé beaucoup d'argent pour l'avancement de
l'agriculture, et néanmoins il se trouve qu'il estinca-
pable de tirer de son propre fonds le fourrage néces-
saire pour nourrir le petit troupeau qu'il garde. LaI
distance d'où il est obligé de faire venir sa provision
est une preuve convaincante du misérable état des
cultivateurs canadiens-français dans cette partie, de
la province.

Cela seul m'engage à profiter de votre influence
pour attirer l'attention des membres de la chambre
basse plus qu'elle ne l'a été jusqu'ici à cet objet im-
portant.

·Si la législature jugeait à propos dc faire desap-
propriations pour établir des fermes-modèles, et j'ai
lieu d'espérer qu'il sera fait quelque chose pour cela
durant cette session, je recommanderai que comme il
sera nécessaire de nommer des individus respectables
pour surveiller ces fermes, ils soient tenus de les 1visi-
ter au moins une fois chaque semaine, alin que les
engagés sachent qu'on a l'oil sur eux. Le surinten-
dant devrait être également obligé de tenir des regis-
tres de compte et dresser des tableaux indiquant la
manière dont sont dirigées les fermes qu'il surveille.
Les comptes devraient également contenir un exposé
en détail de toutes les dépenses et recettes, en un mot,
être un compte courant indiquant les profits et

;les pertes résultant ýde Tentreprise ; ces,- pièces de-
'vraient s'étendre jusqu'au'trente-avrilde chaque an-
née, afin d'être:soumises à la"législature'comme preu-
ve du bien que j'espère-on voir résulter.

:Les personnes chargées des"fermes devraient etre
payées. honnêtement pour leurs services ;-et-pour's'as-
surer de leur vigilance, qu'on leur donne un intérêt
libéral dans les produits de la ferme qui, si elle est
bien conduite, donnera un surplus suffisant pour ré-
compenser tous ceux qui consentiraient à-s'en char-
'ger.

lYun .autre côté, isi méme la législature 'attaèhait
des salaires fixes à ces emplois, je crains qu'on-n'en
obtiendrait pas autant"de bien, et en toute probabilité,,
il y aurait de la perte pour le pays. Que chaque
entreprise paie ses propres dépenses et réalise parsoi-mêmele bien qu'on en attend, et nous pourrons

-espérer dans leur succès; mais soyez sûr que c'est'le
-seul moyen.

Je crains de vous avoir déjà retenu trop longtemps,mais je réclame votre indtlgence pour adresser par
votre intermédiaire quelques mots à nos jeunes ca-
nadiens-frinçais de la classe supérieure; il est très
regrettable que jusqúû'iciils n'aient montré aucun:goût
pour la noble profession de l'agriculture. S'ils-s'y étaient
livrés depuis des années, leur bon exemple aurait
eu un puissant efret pour inspirer des habitudes in-
dustrieuses aux habitants canadiens; et aujourd'hui
les choes se ,présenteraient-isous-un nspecutbien dif.
férent:deýce qui existe dansttbutes les paroisses cana-
diennes. 'Néanmoins, ýespêrons qu" cet égard il se
fera un' changemoent:pour* loomînieîvx. Sans,les'ôffenser,
je leur recommanderais d'aller se fixer dans, les cam-
pagnes où un grand nombre d'entre eux ont de grandes
propriétés, et de se livrer desexploitations mgrico-

des qui, en définitive, seraiert,utilcs. ù .eux-mémes et

de bon exemple pour les habitants qui,rje n'en,doute A ppendies

pas, les regarderaient comme leurs modèles. (T.T.)

Ces recommandations m'ont été inspirées par le vif
intérêt que j'ai toujours ressenti et que j'aurai topjouis
pour l'amélioration de la condition de lhabitant ca-
nadien.

Je demeure, cher monsieur,
Très sincèrement, votre, etc.,

(Signéi) -DAVID :HANDYSIDE.

e ~

M0ONTn'AL, 19 juin, 1850.

MESSIEURS,

Depuis plusieurs années, j'ai signalé la néces.,ité
d'ôbtenir des renseignements statistiques sur l'agricùl-
ture en Canada, dans le but de constater les produits
annuels du pays et le véritable état de l'agriculture ;
pensant que c'était là le mode le plus convenable à
adopter pour introduire lesaméliorations les plus es-
sentielles.

En 1842, lorsquej'étais éditeur'du BritishAmerican
Cullivator, je publiai une série de questions que je
désirais transmettre aux membres du clergé de diver-
ses paroisses, en les priant de vouloir bien y répondre,
autant que.faire-se pourrait. J'avais déjà rattiréý l'at-
tention del lord Sydenham-sur lesujet,1 par-une lettre,
lorsqu'ilIétaitigouverneur général ; mais il'nefit 'au-
cune-attetrontàýva lettre.

Vici quelques-unes des questions auxquelles je-fais
allusion avec quelques légers changements et additions.
Le recensement fait l'année dernière, conprend ou
plutôturêponda plusieurs de ces questions ;'mais il
me semble qu'il y 'a plusieurs omissions importantes
dans l'acte du recensement, en ce qui se rapporte à
la statistique agricole.

QUESTIONS.

1.-Noin- de la paroisse.

2.-Etendue en arpents, aussi près que possible.

34-Nombre et grandeur des' fermes.

4.-Nature et qualités du sol en général.

5.-Nature du sous-sol.

6.-Etat des-desséchements en général.

7.-Nombre d'arpents' de terre labourable.

8.-.R'ittion ordinaire des récoltes, et systèmes
de culture et d'engrais pour chaque récolte.

fl.-Si le<sarcloige -des récôltes estpratigtié ,géié.
ralementý; quelles sont'les mauvaises heibes qui se
trouvent 'leeplus souvent ; et' sont-èllès en-assozgrand
nom~bre .pour 'étre"nuisible~s.



13 Victoriio. Appendice (T.T.) A. 1850.

A&rpendice 10.-Le nombre d'arpents en praities.
(r.T.)

1 I.-Le nombre d'arpents en pâturage ; la qualité
aût des paturages ; quelle proportion a été en culture

les mauvaises herbes sont-elles régulièrement coupées,
ou les laisse-t-on venir à graine. Comment les trou-
peaux sont-ils abreuvés; y a-t-il des arbres pour don-
ner de l'ombre. des haies ou quelqu'autre ombrage.

12.-Lenombred'arpentsnon cultivés mais occupés;
quelle est la proportioni susceptible de culture ; quelle
partie est couverte d'albres, ou autrement; quelle est
la valeur du bois, ou est conservé pour l'usage du cul-
tivateur.

13 -Le nombre d'arpents de terre non occupés,
sa qualité; si elle est propre aux établissements et à
la culture ; et à quelles conditions on peut l'obtenir
pour l'occuper ou s y établir.

14.-La quantité moyenne du foin pour chaque ar.
pent de prairie artificielle, et de prairie naturelle. Le
foin est-il généralement bien récolté ; séme-t-on beau-
coup de graine de trèfle et d'autres fourrages.

15.-Le nombre d'arpents semés en blé; et la
quantité par arpent, de blé, seigle, orge, avoine, blé-
arrazin, pois, lèves, mas et autres grains non énu-

mérés, pour l'année dernière, également la qualité
des échantillons de chaque espèce ; s'ils sont nets et
non-mêlés.

16.-Quelles sont les variétés de blé cultivé, en
quel temps est-il semé généralement. Les récoltes
sont-elles exposées à être mangées par la mouche.
Vaut-il mieux semer tard que de bonne heure. LesI
récoltes sont-elles faites à temps et bien engrangées;
comment les grains sont-ils coupés et traités jusqu'à
ce qu'ils soient engrangés.

17.-Cultive-t-on le houblon ; combien d'arpents y
sont consacrés, et quel est le produit.

18.-Combien d'arpents en patates ; comment les
cultive-t-on , quel est l'engrais ; et comment l'appli-
que-t-on, sujette à la maladie, la semence ou la récol-
te. Quelles variétés cultive-t-on, et quelles sont les
variétés les plus exposées à la maladie. En quel!
temps sont-elles mises un terre. Quel est le produit
par arpent.

19.-Le nombre d'arpent en légumes; comment
sont-ils cultivés. Quelles sont les espèces, quel est
le produit de chaque arpent, et comment la récolte
est-elle employée.

20.-Le nombre d'arpents en jachères. Quel est le
mode d'exécution, et quand le commence-t-on; quelle
est la qualité du sol. Les labours d'été sont-ils avan-
tageux au sol, et quelles sont les récoltes que l'on ob-
tient ensuite,.

21.-Le nombre des chevaux employés à l'agricul-
ture. Les m:des sont-ls généralement coupés.

22.-Le nombre des juments employées au travail
ou tenues comme jumeniits poulinières; et quel soin
l'on donne à élever une bonne race de chevaux, derace pure canadienne, ou d'autres races; et quelle
race est estimée la meileure et la plus profitable. .

23.-Le nombre de bSufs de travnil; à quoi les ApPendi'C
emploie-t-on, et les estime-t-on meilleurs que les cle- (T.T.)
vaux pour le travail, et de plus facile entretien ; à quel - %
âge les vend-on et en quel état.

24.-Le nombre des boufs annuellement engraissés
dans les herbages, et de ceux qui sont engraissés dans
l'étable. Distinguant chaque espèce, jusqu'à quel
point sont-ils engraissés de chaque manière, et coni-
bien faut-il de temps pour les engraisser ; quelle nour-
riture leur donne-t-on dans l'étable; quel poids leur
donne-t-on pour les vendre au bouclier ; ceux qui sont
engraissés dans les herbages sont-ils régulièrement
châtrés en bas âge. Sont-ce des boufs qui ont trà-
vaillé qui sont engraissés, et jusqu'à quel âge garde-
t-on les boufs qui sont vendus après avoir été en-
graissés, soit" l'herbe, soit à l'étable.

25.-Le nombre des vaches à lait ; et de quelle
race sont-elles, soit canadienne pure, ou mêlée, ou
autres races ; quelles sont considérées les meilleures
et conviennent le mieux. Quelle quantité de lait don-
nent-eles en moyenne chaque jour ; et quelle quantité
de lait faut-il pour produire une livre de beurre pour
chaque race.

26.-Le nombre de veaux destinés à l'élève ou à la
boucherie. Combien de males et de femelles conser-
ve-t-on pour l'élève. Les veaux mâles sont-ils châ-
trés, et à quel âge. Les veaux sont-ils nourris par
les vaches ou sevrés, et dans ce deinier cas, leur
donne-t-on exclusivement du lait, ou quel autre ali-
ment.

27.-Le nombre de moutons de la variété à laine
longue, leur qualité, le poids moyen du mouton rendu
à sa taille et gras. Le poids de la toison, valeur par
livre de laine ; et leur vente.

28.-Le nombre de moutons de la variété à laine
courte, leur qualité. Le poids de la toison, et leur
vente.

2.-Le nombre d'agneaux élevés chaque année, et
ceux qui sont mis à la boucherie ; valeur de ces der-
niers quand ils sont vendus. Le nombre moyen par
cent de ceux qui meurent avant d'être sevrés. Les
petits béliers sont-ils châtrés avant d'être sevrés, ou
quand.

30. -Le nombre des moutons de toute descriptions
tondus chaque année, la race, qualité et valeur des "
moutons généralement; quelle race est la plus esti-
mêe ; comment sont-ils tenus en été et en hiver; quant
aà la nouri iture, sent-ils pâturés avec d'autres animaux
durant l'été.

'!.-Le nombre de cochons engraissés chaque
année, avec quoi les engraisse-t-on généralement;
leur âge et poids moyen, quelles sont les races les plus
estimées, quelle proportion les cultivateurs vendent-ils,
quel prix pour cent livre serait considéré comme une
bonne rémunération.

32.-Quelle quantité de beurre et de fromage fait-
on chaque année; les laiteries sont-elles bonnes et bien
appropriées; et le beurre et le fromnge de bonne qua-
lité, <le quelle manière en dispose-t-on, et à quels
tirix.

33.-Quelle est la mortalité parmi les animaux
chaque année, chevaux, bestiaux, moutons et cochons,
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Appendice quelles sont les maladies régnantes, et les causes sup.
(T.T) posées; -sont-ils soignés par des vétérinaires, et les

r----- remèdes sont-ils bien appliqués.
s aoat.

34.-Quel est l'état des chemins, et comment sont-
ils entretenus. ,

35.-Quel est l'état des communications par eau,
s'il en existe; pourraient-elles 'tre utilisées et corn.
ment.

36.-Quel est l'état des maisons de ferme, et des
bâtiments, sont-ils bons et convenables générale.
mien t.

37.-Quel est l'état des clôtures ; quels sont les ma.
tériaux employés.

39.-Quel est le salaire des engagés et journaliers
de toute espèce, et le nombre de ceux qui sont en-
ployés par les cultivateurs ; sont-ils capables ou non;
peut-on s'en procurer pour la culture ,dans tous les
tenps.où il on est besoin, comme laboureurs ou pour
d'autres ouvrages.

39.-Dites si l'on s'occupe de manufactures domes-
tiques, quelles sont-elles, leur importance, et la valeur
des objets manufacturés annuellement ; également, le
nombre des personnes à gages qu'on y emploie, leurs
salaires, et si elles ne sont pas à gages, ce qu'elles
pourraient gagner par leur travail.

40.-Donnez tous les autres renseignements utiles
qui peuvent faire connaître l'état véritable de l'a-
griculture dans la paroisse, et particulièrement en ce
qui regarde les capitaux et le manque de capitaux.

41.-Supposez-vous que l'établissement de fermes.
modèles, dans chaque comté, seraitpropre à accélérer
les progrès do l'agriculture, si elles étaient bien diri-
gées.

42.-:-Supposez vous que l'introduction de bons
livres d'agriculture qui seraient lus dans les écoles
communes par lés enfants (le la population rurale
serait avantageuse.

43.-De quelle description d'instruments d'agricul-
turc se sert-on généralement ; sont-ils on grand nom-
bre et bien adaptés aux usages auxquels on les
emploie.

44.-Quelle est votre opinion sur les avantages que
les sociétés d'agriculture de comté procurent à l'agri-.
culture dans votre paroisse.

4 5.-Considérez-vous qu'il soit possible d'introduire
dans le système actuel d'agriculture, tel que suivi dans
votre paroisse, des améliorations qui augmenteraient
considérablement le produit annuel; et quel moyen
proposez-vous pour réaliser le plus facilement ces
améliorations.

Respectueusement soumis,

Wu. EVANS.

Réponses aux questions précédentes extraites de celles
qui ont été soumises par le secrétaire de la so-O
ciété d'agriculture du Bas-Canada, dans le der.
nier numéro (le numéro de juillet) du Journal
d'Agriculture.

MsSEURS',

Je ne puis répond're avec précision à la première etaux quatre questions précédentes, et je liisserai d'autres
7'

y répondre. A la 6me question, relative aux "dess- Appendice
chements en général, je répondrai qibeje n'ai jamais (T.T.)
vu enCanala une terre égouttée de la manière que jer--^-,
crois être nécessaire, mérhe par rapport aux fossés dé- 8 aoàt.
couverts. En général, les fossés ne sont pas bien faits
ni suffisants pour faire écouler les eaux superflues. Les
fossés principaux ne sont pas assez grands ni creusés
sufflisamment pour écouler les eaux avec assez de ra-
pidité des égoûts secondaires ; et Il est très important
que l'eau s'écoule rapidement de dessus les terres.' Le
pays est plat généralement, et à moins que les fossés
ne soient creusés beaucoup plus bas ou plus profonds
que les égoûts secondaires, l'écoulement des eaux sera
trop lent, et la terre est saturée d'humidité jusqu'à ce
qu'elle soit séchée par le soleil ; et, c'est pour cette
raison que le sol sc durcit. Je suis persuadé qu'un
système de desséchement perfectionné suflisant pour
égoutter nos terres, doublerait le produit de nos terres.
Les terres qui ne sont pas suffisamment égouttées ne
peuvent être cultivées convenablement ni avec avan-
togo pour aucune récolte. Les desséchements sont
plus nécessaires ici qu'en Angleterre. Je sais que
'certaines personnes sont d'un avis différent parce que
nous avons beaucoup de chaleur et de sécliresse en
été. Mais c'est une grandé erreur de' supposer que
les eaux stagnantes qui restent dans le sol sont avan-
tageuses à la terre dans les étés secs et chauds. Tout
cultivateur peut s'en convaincre cn examinant les ré-
coltes qui croissent sur les parties de sa terre qui ne
sont pas suffisaniment égouttées, et en les comparant
avec cellos qui sont bien égouttées dans les étés les
plus secs, nous voyons que ces dernières donneront une
bonne récolte tandis que les premières ne produiront
presque rien. Un autre défaut dans notre manière de
fhirc les fossés est qu'ils sont taillés perpendiculaire-
ment et que la terre qu'on én tire est entassée sur le
bord. Il s'ensuit que les parties du terrein qui bor-
dent les fossés sont les plus élevées au lieu d'être les
plus basses comme elles le devraient tonjours. Les
fossés étant mal faits, la terre y déboule par l'effet des
pluies et de la gelée, et au printemps, alors que les
fossés sont les plus nécessaires, ils sont presque inuti-
lesôà raison (le la terre des bords qui les remplit. Les
bords ou berges des fossés sont minés par J'eau qui
s'y rend, et la terre encombre le fond du fossé, ou tom-
be des bords. Les bords les fossés devraient toujours
être très inclinés, et pour chaque pied de profondeur,
ils devraient avoir deux pieds de largeur en haut, et
tout fossé de moins de quatre pieds de profondeur ni'a
pas besoin d'être plus large au fond que la bêche.
Quand il y a une grande quantité d'eau à écouler,
et que les fossés sont larges et profonds, le fond" peut
être plus large, mais il est bien rare qu'il soit néces-
saire qu'il ait plus do douze à dix-huit pouces dé lar-
geur. Un fossé dont les bords sont inclinés, enlève
mieux les eaux que celui qui les a perpendiculaires,
chaque particule (le terre qu'on tire dos fossés en les
creusant peut être employée à une destination utile,
soit pour faire des engrais, pour remplir les endroits
bas, et pour répandre sur des terreins de nature diffé-
rente, application qui leur ferait plus de bien que le
fumier. Ce serait un graid perfectionnement que de
faire disparaître les bords soulevés des fossés, et on se-
rait bien, payé de ses peines. Il serait bon d'incliner
les bords des fossés de travers sur les terres, de ma-
nière à ce que la charrue pût passer par-dessus, au
moins que l'eau n'ycoule constamment; faits de
cetto manière ils seraient plus faciles à entretenir par
un simple canal tenu-libre, de la largeur d'une béche.
Il pourrait pousser de l'herbe sur toutes les parties du
fossé, excepté le petit, canal, Quand il y a une gran-
de quantité d'eau, l'écoulement en sera facilité par, la
largeur du fossé, et subséquemment le petit cinal
dans le centre serait suffisant, et il n'y aurait pas de
perte. Les dépenses premières pour faire les fossés
d'une bonne fomeexcéderaient lpeut-étre le coût des
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Suat.

fossés ordinaires, mais ce surcroit île dépenses serait
amplement compensé par l'égouttage supérieur de
la terre et la facilité d'entretenir fes fossés. Les
hords des fossés, comme ils sontfaits maintenant,sontl
beaucoup plus élevés que le terrein adjacent, au lieu
d'être plus bas comme ils le devrai1'nt. Il y a uni
grand nombre de petites rivières et ue cours d'eau qui
auralent besoin d'tre débarrassés dei; obstructions qui
irrètent l'eau et fot beaucoup de tort aux terres

qg'ils traverselit. J'ai vu plusieurs de ens cours

('eau qu'on nettoierait pour une bagatelle, mais
conmme plusieui s personnes profliteraient de cette amé-
lioration, elle est totalement négligée. parce que tous
les interes»és ne se réunissent pas pour faire les tra-
vaux nécessaires. En Angleterre la législature a fait
des pi éts counsidérables à (les propriétaires pour des
dessèchements et d'autres aiélioratiois, et cela se fait
actuellemiiint dans cette session du parlemuent britanni-
que, à des conditions très favorables. Ces préts se
l'ont dans un pays où de grands capitaîux sont déjà
'eiployés à l'agriculture. Quelques-unes (les nieilleu-
res terres du Catiada sont incultes litute d'etre dessé-
chécs. Les terres argileuses en particulier. qui de-
manient à être égouttéesbourraient produire d'imnmen.
ses récoltes si elles l'étaient. La culture et les en.
grais sont parfaiitemenit inutiles quand oit les applique
à les terres lion égouttées et je suis convaincu qu'il
n'y a pas beaucoup de termes cil Canada qui le soient
coinpltemîent. Je me suis étendu longuement sui ce
sujet, parce que légouttage (les t erres doit précéder
toute teitautve qui auraient pour but (le perfectionner
lrgriculture du pays.

7e. Je n'entireprendrai pas d'y répondre.

1e. Succession orlinaire (les récoltes, et mode de
culture, et enugra i piotur chaque produit ; je puis répon-
dre surI Ces proints. m:Iis ps aussi complétenent qu'i;
serait nécessaire.

La coutume, la ,ls généralernelt silinsle ' " ' z 'B:La' ltes lalusgenrlalemiet ve dans l'armoise ou herbe St. Jean, qui sont les mauvaises heir-
Bas.Canada'par les ciexians, est dse r bes les plus communes et les plus nuisiblcs; mais il y

les tes c d pitie s rnees en a bien 'autres (lui font (lu tort ; le chiendent asah -nt~cillenit sans s.2nIcr dle gi aines (le foin sur laaIrIitivement sans s rae g u e armé s trouve partout, et on ne fait presque rien pour l'ar'ra-

ii qi le oit basse-cur cn t souvent c snne Le cher ou le détruire. E n co niéque ne, on le trouve
iieir d l bass-cour s soetc plaetr ue p- dans tous les champs ensemencés, et lans le foin

sé u d S p tu e Iépands Sule l ted îe jusl ,au lI- quanl il est semé de graine. Il est presqu'inmpossible
S tas, sans t n l av lde sen débarrassei', excepîté par (les labours d'été bien

laboliiur e. J'amnou ont 'útenpii our t dener avel excutés quand les racines sont hersées à la surface
labaniór% et ôtées a la main. Dans le Bcas-Ceanada, une grande
sur un ou deux i'reiats une quantité de l'uier qui partie des propriétés nutritives du sol est aLsorbéc par
suiot pour funer dix arpents o i avantage;t des plantes inutiles, et on ne prend aucun moyen pour
dî4.gju n Ci'aien metrupasl d u r s p .les extirper. Au coutraire, notre système de culture
quoiqu ils aient autant esoinque les endroits ou ed à en augmeter le nobe chaque aunée et à s

on en net b aucoup plus il n 'en faut. Le fumier rendr' plus nuisibles au cultiv ateur Quand on les
es aniaspille sut' lit pdlpait des I;'rines- Dantis la aseî

il p rd unc grai de l parti île ses rormiétés utiles i ûrir, leurs graines se réandnt dans les champs
ilrst ersue suti avec le fumier, etmêlées avec les seeinciies que le
tas e ensuite traisporté dans-le chmiinp où il reste en fermier plante, ou elles tombent des pianles à iestire
tas ex posé à un soleil brûlant dans lt saison la plus les mûrissent dans les champs.
chaude et la ilus dlessnte de l'année. Il doit per- qe rsp
dre par là plus des trois quarts de sa valeur. Les
terres qui ont été laissées cin pâtur'age sont générale- 11. P'turages. Los paîtur'nges sont généralement
ment labourées une ibis dans l'automne et semées le maigres, eomp is à ceux les îles britaniiques. J'ai

printemps suivant ci blé, pois ou avoinc. Le labou- vu quelques bons pfttuirages dans le Bas-Canada,
rage peut être exécuté de manière à retourner la quand ils avaient été bien cultivés.- C'est un grand
terre, mais il est rarement fait suivant les règles. Les tort le mettre les terres ein prairie quand elles sont
sillons ic sont pas droits, et les raies ne sont pas bien épuisées, et sans graines le foin oui de trèfle pour patu-
t racécs ni nouioyécs pour l'écoulement des eaux. Le crage. Elles ne peuvent produire de bon paturage
toinld des raies devraient toujours ètre plus bas que la pour les animaux, particulièrement quand elles sont
terre ,labourée, des sillons tîfin que l'eau s'écoule des labourées avant d'être couver'tes d'lherbages naturels,
planches ; autrement l'eau se logora sous les levées ou n'ont pas le temps d'étire engraissées par lo fumier
des sillons qui forment les plance Is. En passant lal des animaux pàturés. Si on laissait les terres ei
charrue une fois dans chaque raie après que lit terre herbe pnidant plusieurs années, elles feraient de bons
est retournée, on aura une raie profondc qui égouttera pâtra ges, quard même elles seraient mises en prti-
cnomplétcmenit les planches, si elle a un débouchlé con- no'irs épuisécs et sans trèfle ou autres graines do foin.
veniable. Le mnanqte d'nttention à tous ces points est' En empêchant les mauvaises herbes de pousser, les

un des grands défauts du labourage des Conndiens,Appendicà
et est cause que la terre est tellement satuiée d'humi- (T.T.)
dité dans le temps des semences. Il serait facile der----
remédier 'à ces déiuts, si les cultivateurs prenaient le 8 aoêt
tenips de faire l'ouvrage. Ce n'est pas un défaut sur
lequel on puisse se méprendre, il est évident aux veux
de tous ceux qui veulent examiner la matière. Si le
fond (le la raie n'est pas positivement plus bas que
les sillons du bord de la planche, il sera impossible
que l'eau s'écoule, elle reste au fond des sillonis au dé-
triment du sol et de la récolte. J'admets qu'avec ce
système on obtient souvent de bonnes recoltes, mais
certanement oue ce n'est que dans les terres de la
meilleure qualité, et qui donneraient de meilleures ré
colles encore si elles étaient bien cultivées. On ne
voit rien qui ressemble à un système régulier (le rota*.
tion, (lui est si nêcessire a la bonne culture. La
terre se repose et est ensemencée alternatoivment
tous les deux ans, après avoir subi la simple prépara
tion d'un labouret d'un hersage pour enterrer les semen-
ces au primtemps. Si ce système étuit suivi uans les îles
britanniques, ils ne récolteraient pas le cinquième de.ce
que retirent maintenant les bons cultivateurs dans ces
pays avec un meillcur système de culture. Certaines
perîsonn peuvent penser quelessystèmesd'agneulturo
perfectionnés ne coIIviendraient pas dans le Bas-Ca-
nada; mais il n'y a aucun doute que bien îles aîmélho-
rations sont nécessaires dans notre mode de culture,
et qu'on pourrait les introduire avec avantage pour le
cultivateur et le pays en général.

0. Sarclage des récoltes, etc.

A cette question, je réponds que IL saretage des ré-
coites est très négligé génîéralement, et que les herbes
nuisibles existent ci grand nombre à cause de la cul-
turc léi'ectueuse et I*absence de toute rotation dans
les récoltes. Il flaudrait des labours d'été pour extir-
pet le chardon, la moutarde sauvage, la fausse camo-
mille lat mar- ueriite le pois sauvag aflevot t
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Appendice terres se couvriraient bientôt d'herbages naturels, et
(T.T.) s'amélioreraient comme pâturages. Il y a souvent des

-'- cours d'eau, qui sont bien les meilleurs pour les bes-
S sout. tiaux, Néanmoins les puits sont communs et suffi-

raient si on en tirait7constamment de l'eau pour les
animaux. Quand on fait des mares, l'eau devient
souvent mauvaise et pleine de toutes sortes d'insectes
et de vermine, et l'eau est impropre, pour les animaux.
Dans beaucoup de localités, l'ombre manque pour les
animaux faute d'arbres et de haies vives. Bien des
habitants n'ont pas laissé un arbre sur leurs terres, et
ils rie font rien pour y suppléer en plantant des ar-
lires. La ilstruction de tous les arbres est un grand
mal et devrait être empêchéc.

Repectucusement soumis par

WILLilAM EVANS.

LoNUcUIL, 28 juin, 1850.

En réponse à votre lettre-circulaire ,par ordre du
comité d'agriculture, en date du 14 courant, dont j'ac-
cuse la réception, hier à sept heures (lu soir, par la-
quelle vous me demaindez (le donner un résumé de
mes opinions sur les différents sujets mentionnés dans
l'ordre de référence.

Vu le retard <le la réception, je n'ai pu prendre le
temps nécessaire pour étudier la question ; c'est pour-
quoi je prie le comité (le me pardonner, si je ne lui
donne pas tous les renseignements qu'il désire de mua
part sur les différents sujets mentionnés dans l'ordre de
référence, vu le peu de temps que j'ai pour répondre.

Je crois devoir faire observer au comité que les so-
ciétés d'agriculture de comté ne doivent pas être sup-
primées à présent ; mais les argents qui sont accordés
pour l'exhibition du district, dans chaque comté, sui-
vant son droit d'ancienneté, peuvent être, suivant moi,
employés pour la publication de traités élémentaires
d'agriculture ; po.ur être distribués tel que mentionné
dans votre lettre-circulaire. Quant aux fermes-modèles,
elles peuven t être d'ungrand secours pour l'amélioration
de l'agriculture, si elles sont bien régies. Je crois
que l'on ne devrait point on établir plus <le deux pré-
sentement pour en faire l'6preuvo ; parce qu'un plus
grand nombre, ne pourrait peut-être pas functionner
avantageusement, vu le manque <le maître qualifié
pour cela, et les dépenses qu'il faudrait faire pour fidre
faire les expériences qui seraient nécessaires, afin <le
rencontrer le but désiré avant <le les établir dans chaque
comté. Alors les argents qui sont accordés aux so-
ciétés d'agriculture dle comtés pourraient être einployés
pour les feurmes-modèles, si la législature le jugeait né-
cessaire, n'ayant point les revenus suffisants pour les
établir dans tous les comtés. Pour ce qui regarde
l'établissement des terres incultes, il serait nécessaire
que la législature passât une loi qui obligeât les pro-
priétaires a payer une cotisation d'une somme de ....
par arpent on superficie, tant qu'ils ne les auront point
établies -et défrichées suivant, le désir de la loi. Cet
argent serait pour le soutien de la ferme-modèle, et les
écoles du comté où elle a été prélevée.

Je suis, Monsieur, etc.,
Votre humble serviteur,

J. VINCENT.
J. P. Larnorro, écr.,

Greflier du comité.

COLLE ST. ANNE-LAPOCATItRE, A ppendice
lor juillet, 1850. T.T.)

Aux membres du comité d'agriculture de l'Assemblée aoft.
Législative.

MEssiîons,

Je regrette bzaucoup de n'avoir pu répondre plus
tôt à la demande du comité d'agriculture. J'accom-
plis aujourd'hui ce devoir avec plaisir.

Je réduis à si: les points sur lesquels il me paraît
désirer des informations.

1°. Causes de l'état arriéré de notre agriculture.

2n. Moyens d'y remédier.

30. Colonisation des terres de a couronne.

4°. Résultats obtenus des sociétés d'agriculture ac-
tuellement établies.

50. Avantages das formes-modéles.

0°. Publication des traités élémentaires d'agricul-
ture.

Sur chacun d'eux je dirai seulement quelques mots,
me contentant d'indiquer une opinion, sans entrer
dans de longs développements.

1° Pourquoi notre agriculture est-elle si arriérée ?

La première et principale cause, est l'ignorance
(pardon du mot), et par suite les préjugés dans les-
quels on a laissé vivre la grande masse de nos culti-
vateurs. Le peu d'instruction qu'on lui a donné a
toujours été plus propre à le dégoûter de l'agriculture,
qu'à lui inspirer de l'estime et de la considération
pour ce premier des arts utiles. Loin de moi.pour-
tant, l'idée de leur on faire un reproche. Ils ne peu.
vent savoir ce qu'on a négligé de leur apprendre.

La seconde cause est le manque de capitaux appli-
cables aux arnmliorations agricoles. Mais cet incon-
vénient disparaîtiait bien vite avec un système
d'instruction plus adaptée à la condition des cultiva-
tours, avec des écoles d'agriculture attachées à des
fermes-modôles, avec une législation plus en, rapport
avec les besoins immédiats du l'agriculture, enfiti avec
une opinion publique mieux prononcée sur tout ce qui
y a rapport, de loin comme (le près, je pense que les
capitaux nécessaires se trouveraient facilement, au
moyen d'associations de cr<édit agricole, comme il s'en
trouve on Europe, où elles paraissent faire beaucoup
de bien.

La troisième cause est l'iasuflisance de notre légis
lation actuelle, sur plusieurs points qui affectent les in.
térêts de l'agriculture. Tant que la législature Inis-
sera les amis <le cette belle cause lutter seuls contre
l'apathie et les préjugés des massts, il n'y a rien à
attendre.

La quatrième cause me paraît être le manque do
marchés où l'agriculteur puisse vendre ses produits
avec avantage. Celui (les villes est loin de suffire.

La cinquième, est l'émigration de nos compatriotes
en-pays étrangers.
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AppendIice La sixième, est la pèche et les chantiers, exploités lcouronne. La colonisation est devenue, depuis deux Appendicc
(T..) nu profit d'une classe privilégiée et au détriment de ans, une ouvre presque nationale. L'opinion publique T.T.)

nos vigourdux fIères qui reviennent presque toujours Il'a proclamée telle. Des elTorts considérables ont étéô----ý
8 ao*t. ruines, corps et 'me, de leur emploi au service de ce faits à la fois sur plusieurs points du pays. Le gou- S aoùt.

qu'ils appellent leur bourgreois. vernement a généreusement tendu la main aux amis
de cette ouvre, et secondé puissamment leur zèle pa-

Je passe ü la srconde question du comité, savoir : triotique. Mais faut-il s'en tenir là,et laisser faire ?
les moyens d'améliorer notre agriculture. Le plus ini- Tout est-il fait ? J'ose croire que non. Les facilités
portant et le plus sûr est (le faire disparaître l'igno-' très grnndes offertes par le gouvernement aux colons
rar;ce et les prjgcs. par une instruction convenable; consistent principalement dans un rabais considérable
non pas par celle qui lâit un médecin, un avocat, ul du prix des terres. Il accorde de plus gratuitement
notaire ou un commis, comme dans notre systme a- cnquante acres de terre sur les grandes rutes a cha-
tuel, mais par celle qui apprcnd à regarder l'agricul- que colon qui voudra s'y fixer et ouvrir le chemin.
ture comme un art qui a ses règles, ses secrets et ses Voilà assurément des avantages u'un grand prix. Ce-
développenments, amenés par les découvertes et l'ex- pendant, connaissant comme je les connis, li pau.
p>rience de tis les jou s. C'est dlon une instruc- .rcte et le découragement des colons,, fajouterai, au
tion spéciale qu'il faut au cultivateur. Mais ici a'olffc rique de passer pour meontentaible, qu'il fauidrait en
unc difliculté. Faut-il comnjicer par la jinesse, ou certains cas quelque chose de plus. Ce que/que chose
bien se contenter de faire lire ge mûr, en istribuant serait quelques avances en argent pour aider a ouvrir
partout force traités et journaux d'agriculturu ? Cc les pricles es routes et faire des ponts dans les terri-
second moyen est bn ;mais le preirci' vaut mieux ; toires éloignés, susceptibles de recevoir promptement
c'est monIe le seul cllice. L'âme dc l'eufant reçoit une population considérable. Ces avances ne se-
sans elloi t toutes les idecs qu'on lUi donne; maisl ratent pis perdues pour le trésor public, car lu
I lbimiIIe fait a ses idées toutes faites, ses préjugés et gouvernement pourrit augmenter graduellement le
sa routine. Une bonne di'cussioi pourra bien en co- prix de ses terres dans le voisinage des mômes locali-
vertir quelques uns, mais ce sOea l'iifimiment petit tés. Il retircrait bien vile avec usure ce qu'il aurait

'nmbr'e. La grande mass des autres rcepoussera o ainsi avancé. Comme l'Suvre de la colonisation s'o-
tlraiites et vos journaux d'agriculture. Donc, il faut, père à la fois dans un grand nombre (le localités, et

comecr ar J0 unes11111 ; maýl'lis la coditin d que le trésorý Public ne Osudlirait pas pour ouvrir despreer la fomis à ro la ti'ncio ea i chemms partout, le gouvernement décidera, dans sapýJrluir à lit fois à s-oii initelligrence lai' l'.nseitigîcctii nstulc esfiatps orovi e
srinicipes, et à ses veux lar pppheation imm i sagesse, celles qlui méritent le plus, soit par l'étendue

diate de ces mêmes pimcimpes. L'un nue peut aller' et la fertilité du sol, soit par le nombre des colons qui
sans lautre. L'esprit saisit plus fortement ce qui lui s y portent à la fois d'un grand nombre de paroisses,
est éontr par yeux. conclus donqui ont d fait des travaux considérables.
faut des écoles spéciales d'agriculure avec des fer-
imes-mdles y atiaeclés. Mais en attendant que l'on!
puisse Cin avoir, il serait très utile d'introduirc dans 4° quest:on. Résultats obtenus par les sociétés d'a-
les écoles élémentaires des petits traités d'ag'ricul- griculture actuellement établies.
turc. La lecture de ces traités, coniientée, Si vous
voulez, pair ceux des inaitres qlui ei seraient capables
accoutumerait peu-à-leu les enfants à îles idées donti Elles font du bien sans aucun doute ; mais elles
ils voudront lhire eux-mmes l'application plus tard n'atteignent pas tout-à-fait leur but. En modifiant un
Un second moven d'iméliorer ''etat do notre agricul- peu la loi qui les autorise dans le sens expliqué plus
turc, serait dJCfavorikcr notre pouî-duction agiricole et haut, on obtiendrait de bien meilleurs résultats.
m:iuLactuneri, en accordant à nos produits une pro-
ttitmou sudlisaite Contre limportation de produits alla-

logues velant de pays étrangers. Il est do fait, qu'en 5i.. Les fermes-modèles. On doit tout attendre do
bîeu des cas, ceurtaine importation étrangère a eu pour onnes écoles d'agriculture, avec des femnes-modèles
eflFt de teir nt re proprio production. Est-il donc sur. bien conduites. Je crois imutile d'insister sur ce point.
prenant que nous soyoin salis manufctures de quel-
que valeur ' A dé fut de mrchés étrangers, îles ma-
nufactures dans le pays seraient un débouché toujot's 6. La publication dcs traités élémentaires d'agri
ouveit pour les produits de notre ahriculture. r,. culture aura aussi de grands avantages, pourvu qu'on
ccs maniftictures ni maniqueraient pas de surgirde tous îles fassa lire dans les écoles élénentaii'es. Ce serait
côtés, si oui aicordait à leurs produits une protecion! peine et argent perdus qlue de se contenter de les of-
sulicante. Maleir.Psemnent les questions de tarif frir à la grande majorité de la génération actuelle de
paraissent toujours réglées dans l'intèrèt lu commerce nos cultivateurs. Cette opinion pourra surprendre,
etranger. Nous avons et et nous sommes encore blesser mme quelques susceptibilités. Aquoi bon se
victimes d'unîe trop grande complaisance. L'intéret faire illusion quand on a mille faits sous les yeux ?
vindl (lu pays, sa production agricole et manuficturière C'est un état de choses bien déplorable: Il faut le
a été troquée contre des alvantages souvent imaginai- pr'ndr' pour ce qu'il est. Je le constate et rien do
res, mais toujours d'un ordre très secondaire. Un bon Plus.
système de réforme agricole exige donc, comme coin-
plément oblig, lencouragemient à donner aux manu-
laclures. Or, cet encouragement ne peut. venir que Telles sont, messicursmes opinions sur les divers
d'un bon système de protection. Un troisième moyen sujets soumis par le comité d'agriculture. Je les ai
serait de fonder descolléges agricoles avec des fermes- dites avec franchise. C'est tout le mérite que j'y at-
Modèles. Il faudrait cn quatrième lieu que les inté- tache. A ce titre je demande indulgence pour tout
rêts le l'agriculture fissent directement représentés le reste.
dans les grauds pouvoirs de l'état. Que l'on établisse
un bureau d'agriculture avec un chef ayant place, si
l'on veut, au Conseil exécutif, à-pet-près comme le Veuillez agréer, messieurs, l'assurance de ma plus
commissaire des terres de la couronne ou celui des respectueuse considération.
travaux publics.

Voyons maintenant la colonisation des te:res de la F. PILOTE, Ptre,
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Appendice
(T.T.)

NICOLET, 2 juillet, 1850.

8 août. MosIEUR,

Je vous prie de soumettre les remarques' ci-jointes
au comité, par ordre duquel vous m'avez demandé des
otbservations "sur les effets produits par les sociétés

d'agriculture actuellement établies ; sur les résultats
" à attendre de l'établissement de fermes-modèles et

de la publication de traités élémentaires d'agricul-
" ture."

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

J. B. A. FERLAND, Pire.

J. P LeriaoioN, écr.,
Gruflier du comité.

Quoique les sociétés d'agriculture n'aient pas encore
produit tout le bien qu'on en pourrait attendre, quoi-
qu'elles aient par fois donné occasion à des plaintes
et à des mécontentements, les avantages qui résultent
<le ces associations sont néanmoins assez importants
pour engager la législature à leur continuer sa pro-
tection.

Les exhibitionsannuelles, instituées par ces sociétés,
favorisent les intérêts de l'agriculture. Elles sont un
point de réunion pour les cultivateurs les plus intelli-
gents et les plus avancés d'un comté ; elles deviennent
pour eux et une foire et des comices agricoles. En
effet les plus beaux échantillons de grains, les types
les plus remarquables parmi les animaux do la ferme,
après y avoir été examinés, passent fréquemment en
d'autres mains, soit par vente, soit par échange ; les
produits des manufactures domestiques sont soumis à
l'inspection du public ; les progrès sont remarqués,
les améliorations proposées sont discutées ; les méri-
tes respectifs des dillérents 'grains et des diverses
races d'animaux sont étudiés et discutés.

Au moyen de ces exhibitions, les ressources du
pays sont mieux comprises. Quoique j'aie, depuis
longues années, suivi avec intérêt la marche de nos
manufactures domestiques, j'avoue que j'ai été surpris
'dc la variété, de la beauté, du fini des étoffes de lin et
de laine déplovées, l'automne dernier, à l'exhibition
du comté <le Nicolet.

Les sociétés d'agriculture, il est vrai, neservent pas
directement au plus grand nombre des cultivateurs;
mais elles profitent certainement à ceux de la classe
la plus entreprcenante et la plus éclairée. Or, les pro
grès de ceux-ci dans l'agriculture s'étendront peu-à-
pou, et produiront des résulats favorables chez leurs
voisins moins intelligents et moins courageux.

11 y aurait peut-être quelques suggestions à faire
aux comités directeurs de ces associations. Il semble
que les travaux de la charrue et de la herse devraient
étre encouragés par des prix. Car malgré toute
prévention- nationale, l'on doit avouer que sous "ce
rapport nos compatriotes sont généralement inférieurs
aux cultivateurs anglaiset écossais. L'on pourrait
aussi demander qu'une partie des prix consistât en ins-
truments perfectionnés, dont il serait désirable d'in-
troduire l'usage.

8

Desfermes-modèles et des traités élémentaires se.Appendice
raient de puissants auxiliaires pour l'avancement de (T.T.)
l'agriculture, et serviraient à faire pénétrer le goûtr---
des perfectionnements agricoles au sein des masses. 8 août.

Il est à remarquer que des traités d'agriculture, p.our
produire un bien réel, devraient être à la portée des
intelligences les plus communes, et ne recommander
que des pratiques rossibles dans l'état actuel de
l'agriculture parmi nous. Séparé de la France dont
il comprenait la langue et les institutions, et soumis à
l'Angleterre dont l'idiome ne pouvait lui communiquer
aucune idée intelligible, le canadien est resté, jusqu'à
ces vingt dernières années, ce qu'il était en 1759, et
pour les arts et pour l'agriculture. De là encore en-
fant dans l'agriculture, il a besoin du lait de lI
science ; plus, tard il 'pourra digérer une nourriture
moins simple.

Quand il aura grandi, libre aux agronomes de l'en-
gager dans des spéculations plus avancées. Les trai-
tés qui lui conviennent aujourd'hui ont besoin d'être
courts, simples, positifs. Les termes employés doivent
être ceux de son langage ordinaire, ou du moins tels
que sa femme puisse les lui expliquer ; car Josephte est
ordinairement le seul dictionnaire de Jean-Baptiste.
Laissant de aété les discussions, les thèses, particu-
lières, qu'on lui propose des méthodes sûres, éprou-
vées, pratiques. Pour lui, les hautes disquisitions des
Dombasle, es Young, des Sinclair seraient du grec
et de l'hébreux. Le petit traité d'agriculture de
monsieur Agénor de Gasparin mis en dialogues,
adapté aux circonstances du pays, et débarrassé des
termes inconnus au peuple, me paraîtrait l'ouvrage le
plus convenable pour nos cultivateurs canadiens-
t'rançais. L'excellent traité de monsieur Evans
aurait sa place plus tard.

Les fermes-modèles semblent particulièrement pro-
pres à promouvoir des améliorations en agriculture,
parmi le peuple du pays. Néanmoins pour que l'ha-
bitant y eût confiance, chaque établissement de ce
genre devrait payer ses dépenses, et n'avoir que l'é-
tendue ordinaire des terres, c'est-à-dire environ 120 ar-
pents en superficie. Si elles ne peuvent suffire à se sou-
tenir, après les premiers frais d'établissement payés,
elles serviraient d'argument contre l'avantage des pro-
cédés améliorés. Il serait à souhaiter que chaque
comté possédât au moins une bonne ferme-modèle, où
en fuit d'agriculture l'on pût trouver des exemples et
des conseils.

Il va sans dire que le fermier chargé de lxploita-
tion le cette terre devrait parler la langue de la popu-
lation au milieu de laquelle il se trouverait placé.
Pour nos Canadiens-Français, des fermiers de la Bel.
gique ou du nord de la France me sembleraient- pré-
ferables.

En terminant, j'oserai ajouter qu'il est important
que le gouvernement tienne à faire exécuter loyale-
ment et impartialement les dispositions de la loi passée
l'an dernier pour le retrait des terres sur lesquelles
n'auraient pas été remplies les conditions de défriche-
ments et d'établissement. Inutilement proposerait-on
des améliorations en agriculture, si nos compatriotes
ne peuvent trouver do terres pour les mettre en pra-
tique.

J. B. A. FERLAND, Ptre.
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Appendice GRAxnD-I3Bac, 5 juillet, 1850.
(T.T.)

r-" fEssiŠURS,
S août.

Je crains bien que ma réponse ne vous arrive pas à
temps. Cc n'est pas ia faute, mais bien de la poste
qui ne vient que deux fois par mois dans cet endroit,
et qui ne vient pas du tout dans les bois du township
Labarre.

Les sujets sur lesquels votre comité est chargé de
s'enquérir, sont si importants et si essentiellement liés
aux intérêts de mes compatriotes, que malgré qu'il soit
pcut-être tard, et malgré mon peu de ëorMaii-sance, je
me fais un devoir de donner ma réponso sans dire
quelles on sont les causes; il est un fait que trop ccr-
tain, l'agriculture dans le Bas-Canada est générale-
ment dans un état pitoyable. Je suis convaincu que
cet état ne s'améliorera pas tout-à-coup, il faut du
tcmps et de la persévérance aux amis du pays pour
faire pénétrer dans les campagnes les améliorations et
les cliangements dont l'agriculture a besoin.

Les sociétés d'agriculture ont déjà fait du bien;
elles ont eu le bon effet de faire changer les opi-
nions routinières d'un certain nombre, et maintenant
l'exemple fera le reste. Ce bien n'a été que partiel,
mais il se généralisera avec le temps. Les fermes-
modèles atteindraient, je crois, le même but si elles
sont bien dirigées. Tout écrit bien pensé et mis à la
porté du peuple au sujet de l'agriculture, a toujours un
bon effet, etje suis persuadé que généralement le peu-
ple est mieux disposé que jamais à profiter des instruc-
tions qu'on lui donne sur ce sujet.

Je crois qu'un traité d'agriculture répandu dans les
campagnes, distribué chez un certain nombre de cul-
tivateurs et surtout dans toutes les écoles, obtiendrait
un résultat favorable. Le cultivateur est tellement
convaincu qu'on ne peut pas lui en montrer en fait de
culture qu'il faudra lui répéter longtemps la leçon
avant de changer ses idées, et surtout l'engager à
changer sa routine. Les sociétés d'agriculture, le
journal d'agriculture, les écrits sur ce sujet ont déjà
contribué à faire ouvrir les yeux à un certain nombre.
Les faits, les expériences faites en certains endroits,
parleront encore mieux aux yeux. Ainsi, messieurs, je
ne doute pas qu'en encourageant les sociétés d'agri.
culture, les fermes-modèles, les traités d'agriculture,
etc., vous travaillez au bien public d'une manière
ellicace.

J'ai un inot à dire au sujet de l''tnblissement des
terres de la couronne. Je vous avoue que j'ai peine ù

contenir mon indignation lorsque je réfléchis qu'un si
grand nombre de Canadiens a émigré pour chercher
tic la terre pendant qu'il y en a tant et de si belles au-
tour de nous ; oui, c'est un malheur ! aussi c'est une
honte ; mais pour qui ? Tout le monde le sait. Le
moyen, messieurs, et l'unique moyen de faciliter l'éta.
blissement prompt des terres incultes du pays, c'est de
faire des chemins, d'abord, et de donner ensuite les
terres à bon marché, comme à présent, à un chelin l'a-
cre; ce n'est pas trops, mais c'est assez cher, dans tousles
nouveaux établissements. Sans voies de communica-
lions, les défrichements ne se feront que lentement et
toujours sans succès pour les premiers défriclheurs
l'expérience est là pour le prouver.

Oui, messieurs, je suis convaincu que, si le gouver-
nement donnait une aide raisonnable pour les chemins
nécessaires maintenant pour pénétrer dans l'intérieur
des terres incultes de la couronne, il servirait mieux

les intérêts du pays et les siens, que par tout autre Appendice
allocation qu'il peut faire pour ponts, canaux, chemins (T.T.)
de fer, etc.

8 aoOt.

Sans organisation, et je dois le dire, sans la présence
d'un prêtre au milieu d'eux, nos Canadiens ne tien-
draient pas longtemps aux misères et aux privations de
tout genre de cette vie des bois.

Excusez moi, j'écris à la hâte, afin de profiter d'une
occasion qui part à l'instant.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc.,

A. F. HÉBERT Ptre.

ST. HYAcINTHn, 5 juillet, 1850.

A l'honorable comité de l'assemblée législative, nom-
nié pour s'enquérir de l'agriculture dans le Bas-
Canada.

MEsSIEURs,

Nous soussignés, cn conformité à votre lettre-circu-
laire en date du 14juin, demandant des renseignlements
sur l'état de l'agriculture et sur les moyens de l'amé-
liorer, avons l'honneur de vous transmettre le résumé
qui suit, comme étant l'expression de notre humble
opinion, sur ce sujet important.

Considérant l'agriculture comme l'appui le plus so-
lide de la prospérité nationale et la source la plus
certaine de richesses et de prospérité, nous avons vu
avec plaisir la nomination de votre honorable comité,
dans l'espérance qu'il en résultera un grand bien dany
l'amélioration de notre système agricole, par l'adrp-
tion de mesures nécessaires pour en avancer le per-
fectionnement.

Nous pensons qu'une des, principales causes de
l'état arriéré de notre agriculture est (lue à l'action
peu efficace de la législature provinciale jusqu'à ces
dernières années.

Il n été approprié des sommes immenses à la con-
struction de canaux, lors même qu'on disait que le re-
venu qu'ils procureraient ne paierait pas les frais
qu'ils auraient coûtés, mais pour l'agriculture, l'action,
du gouvernement a été inellicace.

Un grand obstacle à l'avancement <le l'agriculture
dans ce puys, c'est qu'elle n'est pas considérée, comme
une profession respectable A laquelle on puisse se li-
vrer, par les classes aisées et instruites de notre so-
ciété. D'où il s'ensuit que ceux qui pourTaient être
les mieux qualifiés pour promouvoir ses intérêts,
n'ont presque pas de liaison avec elle.

Un autre obstacle non moins grand est la tenure
seigneuriale qui, loin de faciliter les améliorations,
tend au contraire à faire dépérir la propriété.

Le travail et le capital, ces deux principes de tout
progrès matériel, se refusent à préter leur secours à
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Appendice des entreprises dont les profits seront partagés par
(T.T.) une classe privilégiée qui ne fournira ni travail ni ca-

pital. Il n'y a rien de plos encourageant pour l'agri-
8 ant. culteur que de lui assurer l'entier bénéfice des amé-

liorations qu'il peut faire- sur sa propriété. La com.
mutation des droits seigneuriaux, sur umn principe équi-
table, serait, suivant nous, un des p!s grands encou-
ragements que l'industrie et l'amélioration agricole
puissent recevoir.

Nous pensons que les sociétés d'agriculture (le
comtés n'ont fait faire, généralement, que très peu de
progrès dans l'acquisition de connaissances utiles et
pratiques, et les sommes considérables déjà dépensées
deviendront à-peu-près inutiles, à moins que notre
agriculture ne soit perfectionnée et que les produits
n'en soient augmentés; ce qui ne peut avoir lieu sans
des moyens convenables d'éducation et d'instruction
pratique dans cet art. Néanmoins, nous sommes
heureux de pouvoir dire que la société d'agriculture
du Bas-Canada a montré beaucoup de persévérance
dans ses travaux et a fait beaucoup ce bien; vu ses
moyens limités. La publication de son journal a
créé un intérêt très considérable dans nos campagnes
pour l'avancement de l'agriculture, et a fait faire un
grand pas au désir d'instruction dans l'économie
rurale. Si sa circulation était plus répandue, les
avantages en résultant seraient immenses. Un moyen
sûr d'obtenir ce résultat serait l'obligtâtion imposée
aux sociétés de comté de souscrire à un certain nom-
bre d'exemplaires du journal, pour être distribués
parmi la classe agricole.

La publication de traités élémentaires d'agriculture,
pour être répandus dans les écoles, produirait, à
notre avis, beaucoup de bien, et donnerait aux enfants
une éductition en rapport avec l'état de leurs pères.
Le plus souvent le fils du cultivateur laisse l'école
sans avoir vu un livre ayant le moindre rapport à l'a.
griculture et revient à la maison moins au fait de l'é.
conorie rurale que de toute autre chose. Il est donc
dc nécessité urgente que des ouvrages sur l'agricul.
turc soient introduits dans les écoles, afin de donner
aux jeunes gens l'instruction qui doit leur être, la plus
utile par la suite.

Nous pensons que des écoles d'agriculture et des
fermes-modèles seraient éminemment calculées à
dotnner au peuple une idée avantageuse des divers
rogrès et améliorations faits dans les différentes
ranches de l'économie rurale. De semblables insti-

tutions paraissent être désirées généralement par l'o
pinion publique, et il serait juste de faire des établis-
sements (le ce genre dans l'intérêt de la classe agri-
cole qui forme presque les neuf dixièmes de notre po.
pulamtion.

Les grands intérets des agriculteurs ont été trop
longtemps négligés ou sacrifiés au profit des autres
classes. Si le gouvernement doit pourvoir à l'édu-
cation du peuple, le système d'enseignement doit être
de nature à être le plus conve'' na .c à chacune dcs
classes de la société, et il est temps que ies cultiva.
teurs obtiennent, pour pratiquer leur art, tous les avan-
tages que les autres professions possèdent depuis long.
temps; et rien, à notre avis, ne serait plus efficace
que l'établissement d'une école et ferme-modèle pour
procurer aux fils de nos agriculteurs une éducation
qqi les init en état de pratiquer leur art avec le plus
grand avantage pour eux-mêmes et pour la société.

La colonisation des terres incultes et improducti-
vesest peut-être la plus grande chose que le gouver-
nement -ait à exécuter dans le moment'actuel, afin

d'arrêter des milliers d'individus de s'expatrier pourAppendice
avoir une terre à eux et se livrer aux travaux agri- (T.T.)
coles. Nous savons que le gouvernement a fait beau- ---- %
coup pour la colonisation, ces dernières-années ; mais 8 aoùt.
aucun rapport n'ayant été publié, que nous sachions,
sur les progrès de ces établissements, il nous est im-
possible de fournir aucun renseignement à votre ho-
norable comité. Nous dirons seulement qu'un moyen,
suivant nous, "do faciliter l'établissement des town-
ships, serait un bon système de voierie plus en rap-
port avec ces localités et qui atteindrait, d'une ma-
nière plus effective, les grands propriétaires de ces
contrées.

Nous pensons aussi que le succès marqué obtenu
dans la colonisation des townships, dans le district de
Québec, est dû principalement aux efforts et à l'ini-
tiative prise par le patriotique clergé de ce district.

La formation d'un bureau d'agriculture, attaché à
quelqu'une des branches de l'administration, serait un
moyen bien propre à avancer les progrès de l'écono-
mie rurale, et placerait cette branche si importante
de l'industrie canadienne au rang qu'elle devrait oc-
cuper.

Le tout humblement soumis,

EUS. CARTIER,
BOUCHER DE L.rBRUERE.

TORoNTo, 0 juillet, 1850.

MoNsEU,

Esn accusant la réception de votre lettre-circulaire
du 14 de juin dernier, par laquelle vous me demandez
de vous dire en résumé ce que je pense-de l'état de
l'agriculture dans le Bas-Canada ; des moyens de la
perfectionner, et de faciliter l'établissement de ses
terres incultes. J'ai le plaisir de vous adresser en
môme temps ma réponse.

A l'égard des deux premières questions, il est évi-
dent à l'observateur le plus indiflérent que, depuis la
passation de l'acte de 1845 pour l'encouragement de
l'agriculture, par l'établissement de sociétés d'agricul.
turc, cet art a fait un mouvement de progrès bien dé.
cidé, quoique lent; plus de 30 sociétés ont été établies
conformément à ses dispositions,, et quoique la lettre
et l'esprit de la loi aient été mis de côté plusieurs fuis
par ceux qui étaient chargés de la mettre à exécution,
néanmoins il s'est formé un esprit d'émulation égal à
tout ce que l'on pouvait désirer, et le désir d'adopter
les meilleurs systèmes s'est généralement manifesté.
C'est pourquoi je recommanderai de continuer le dit
acte avec certains amendements que je vais vous sou-
mettre.

L'acte autorise'-30 ou 40 sociétés à demander ou
dépenser plus do £7000 des deniers publics, avec
certaines restrictions; si elles avaient été fidèlement
observées, l'acto aurait·bien fonctionné, mais on a
négligé d'établir quelque ,moyen d'en assurerja stricte
observance. 'Le résultat a été la' violation, tint de
l'esprit que de la lettre de la loi, dags quelques cils
très follement ; de fortes sommes ont été mésemployées,
ou bien il n'en a jamais été rendu compte, et il paraît
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A ppendice que le gouvernement n'a pas le pouvoir d'en exiger la
(T.T.) restitution ni de punir les délinquants.

S août Pour corriger cet abus, je recommande, entr'autrcs
amend'ments, l'ingertion de clauses pour fétablisse-
ment d'un conseil d'agriculture. Le conseil se con-
poserait d'un surintendant de Fagriculture, et d'un
surintendant-assistant, qui pourraient tous deux exer-
cer les fonctions de l'oflice, avec le pouvoir d'exami-
ner et auditer les comptes les différentes sociétés,
afin de voir que tous les deniers ont été dépensés sui-
vant la loi.

Qu'aucune société n'ait droit à la subvention sans
un certificat <lu conseil constatant que tous les comp-
tes des années précédentes ont été exrminés et trou-
vés corrects.

Les officiers des sociétés qui négligeraient de faire
les rapports exigés seraient sujets à l'amnienide et à l'em-
prisonnement à délut de payer l'amende.

Les livres et les comptes seraient en tout temps
ouver ts à l'inspection lu conseil qui aurait le droit (le
poursuivre tous les officiers qui feraient un mésemploi
des deniers, soit collectivement ou séparément, ou
comnie corporation ou comme individus.

Le conseil aurait avec certaines restrictions le pou-
voir d nomnimer les juges et Ie fixer le jour des expo-
sitions.

Autant que possible, le conseil assisterait à une ex-
position dans chaque comté annuellement.

Les membres du conseil pourraient être payés sur
les £1500 qui sont niaintenant accordés aux trois
districts de Québcc, Trois-Rivières et No tréal, sa-
voir : le surintendant recevrait £350 par année, l'as-
sistant £250, et £100 pour frais de route et frais di-
vers dont il serait rendu compte.

Il n'y aurait plus que deux expositions de district
annuellement an lieu de trois comme aujourd'hui, et
elles seraient entiérement sous le contrôle du conseil.

Elles se tiendraient dans les endroits que le conseil
fixerait à volonté.

Ceux qui aiment à trouver à redire à tout pourront
s'opposer à la création d'une nouvelle charge, mais
ceux qui veulemv flermrer la porte à la malhonnêteté
doivent en sentir la nécessité.

Le président des Etats-Unis, d:ns son discours
'ouvei ture au commencement de la piésente session

clu cagrés, a recommandé la création d'un semblable
départeineit. Il faut dle la surveillance là où la dé-
peise de plusieurs mille louis est confiée à des mar-
cliaris dle campagne qui, je puis le dire, s'emparent
aujourd 'ui dle l'urgent. L'idée seule qu'ils sont sur-
re.llég préviendrait leur rapacité, et rétablirait la con-
fiance des fermiers en général. Maintenant ils sont
nécontents, et cependant ils n'osent pas se plaindre
ouvertement, parce qu'ils sont tous plus ou moins en-
dlettéb aux murchands,

Dans plusiurs sociétés, les Marchands sont les di-
Iecteur's, les juges et les receveurs. Cette dernière
qualité est la scula qu'ils enyiett.

En fixant les époques des expositions, le conseil Appendice
pourrait arranger les choses de manière à ce que les (T.T.)
mêmes juges ou deux bancs de juges assisteraient A- -
toutes les expositions, et en engageant les services 8 aan
d'hommes compétents pour assigner les motifs dc leur
jugement sur kes lieux, on créerait un esprit d'émula-
,tionparmi les compétiteurs (esprit qui manque ajour-
d'hui complétement,) et de bonnes connaissances pra-
1tiques se répandraient en même temps. Ce plan en-
trainerait aussi moins de dépenses que le système
actuel, car tout se fait aujouidhuî par favoritisme et
se paie c conséquence,

La présence du conseil aux difiércntes expositions
serait avantageuse, s'il était composé d'liommes pra-
tiques. Il commuuiquerait les fruits de son expérience
et de ses avis là où il serait nécessaire. Il serait le
principal organe de correspondance avec les sociétés
qui désireraient importer des instruments, ds machi-
nes propres à diiinuer le travail, d'animaux de races
et des semences de bonnes espèces. A l'heure qu'il
lest, la plupart des sociétés ne savent où s'adresser
pour les articles qu'elles veulent se procurer, et igno-
rent complétenient l'existence des m'acihines qui cco-
nomisent le travail et qui devraient se trouver dans
chaque paroisse., C'est à l'absence d'un pareil inter-
inédiaire de correspondance qu'il faut attribuer le peu
de progrès fait dans plusieurs comtés depuis que l'acte
est en opération. La société d'agriculture aurait dà

lètre cet intermêdiaire, elle Paurait été si elle et Pu
pour chefs des hommes pratiques ; mais quelque mé-
ritoire qu'ait été leur zèle cominc théoristes amateurs
remplissant gratuitement leurs fonctions, il est certain
qu'il a été dépensé beaucoup d'argent, et que tandis
que le bien qui est résulté est insignifiant, le mal
est incalculable. De toutes les vocations, les agricul-
teurs sont ceux qui sont les moins disposés à sortir du
sentier déjà tracé, et si malheureusement ils font le
premier pas qui les en détourne en essayant une amé-
lioration douteuse et qu'elle ne réussisse pas, toutes
les nouveautés, quelqu'utiles qu'elles puissent être,

ýseront considérées comme des illusions, et repous.ées
immédiatement. Il est clone à désirer qu'il y ait quel-
qu'un dans le pays de qui les sociétés locales de-
vraient avoir le droit de réclamer et recevoir des ren.
seignemenits dignes de foi. Quelques catéchismes
bien éents traitant des meilleures rotations de récoltes,
pour les diflcients sols et localités, et les méthodes les

'plus appropriées à la culture <les diflerents grains et
racines, imprimés sur dle grandes feuilles suspendues
dans les maisons d'habitants, Jbraient plus de bien que
n'en produirait le journal périodique le mieux conduit.

L'acte qui va expirer a certainement fait naître
pnrmîi les cultivateurs, dans tout le B3as-Canada, un es-
prit d'émulation qui est réellement surprenant, quand
on réfléchit qu'il n'a existé que pendant quatre ans, et
qu'avant ce temps là, les lois sur ce sujet avaient été
des lettres niortes.

Si en amendant l'acte on pieut ôter le pouvoir aux
marchands cde campagne, et si les sociétés peuvent
'ire forcées à employer l'argent suivant les dispositions
du la loi, personne ne peut prédire les progrès que
nous ferons d'ici à quelques années.

Dans mon propre voisinage, sous les auspices de
notre société, la vigne est cultivée généralement, le
produit <le lia plupart des-fernes est presque doublé,
les rncaux traînés par des chevaux qui paient leur
valeu" chaque jour qu'on s'eu.sert, sont en grande de-
mande ; ils coûtent dix piastres, et avec l'un d'eux, un
homme et un cheval font autant d'ouvrage que vingt
horwnes. Les extirpateurs (sculliers,) qui gagnent nus-
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Appendice si leur valeur dans une saison, commencent à paraître,
(T.T.) et nos doubles herses au moyen desquelles un homme

r--- - ne.t une paire de chevaux font autant et de meilleur
s aoùt. ouvrage qu'un Canadien n'en peut faire avec ses ins-

truments ordinaires, se rencontrent sur plusieurs fer-
ncs. "J'ai été le premier à en avoir; et le préjugé

était si fort contre leur usage, 'que j'ai été, obligé de
les conduire moi-même en personne pour convaincre
de leurs avantages mes engagés qui se servaient en
mme temps de la herse ordinaire.

Si le principe que j'ai posé dans les remnrques qui
précèdent rencontrait votre approbation, je serai heu-
reux de vous aider dans les détails du remodèlement
du présent acte.

Bien que l'anecdote que je vais raconter n'entre pas
dans le sujet de votre enquête, je ne puis résister à
l'introduire idi pour faire voir jusqu'à quel point les
préjugés peuvent aveugler toute une communauté.
A un de nos dîners agricoles, un beau taureau im-
porté fut offert aux habitants d'un township éloigné,
à la condition de signer un acte par lequel ils s'oblige-
raient à le rendre en aussi bon état au bout de douze
mois. Un ancien et respectable cultivateur refusa de
le prendre en disant que ses écroits ne s'étaient pas
trouvé bons, ni comme vaches laitières, iii comme
bSufs de travail. I Lui ayant dit qu'aucun de ses écroits
n'avaient plus de deux ans, et par conséquent qu'ils
n'étaient pas éprouvés, il avoua qu'il n'en avait jamais
vu, et qu'il formait son opinion d'après un taureau que
ses voisins possédaient et qu'ils disaient être de race
perfectionnée. Ses paroles eurent du poids et le tau-
reau fut refusé. Je terminerai on disant que les Ca-
nadiens sont un peuple intelligent, et qu'ils adoptent
volontiers toute amélioration dont on leur prouve l'u-
tilité par une démonstration, pratique, mais ils ne les
recherchent pas et il faut les mettre à leurs portes.
Ils ne sont pas un peuple voyageur, et s'ils doivent ap-
prendre, il faut que quelqu'un le leur enseigne. Ils
éprouvent en outre le désavantage de n'avoir pas
d'ouvrages sur l'agriculture publiés dans leur propre
langue. J'ai souvent visité les grandes foires des
états voisins, et je n'y ai jamais rencontré de Cana-
diens-français, excepté des environs de Montréal, et
encore ils n'étaient pas exclusivement cultivateurs.

Les machines américaines qui abrègent le travail,
seraient d'une yaleur incalculuble dans ce pays.

Je crains que vous ne trouviez que j'ai donné trop
d'extension a cette lettre. Pour cette raison, je me
contenterai de faire observer à l'égard de l'établisse-
ment des terres incultes, que le meilleur moyen de
l'accélérer sera'itd'en rendre la possession onéreuse
aux spéculateurs. Cela pourrait s'effectuer par un
acte qui en autoriserait la vente d'une manière som-
maire pour les cotisations locales ou pour les cotisa.
tions des chemins, lorsque les sommes duos sur ces
terres ne seraient point payées. ,Quant aux fermes-
modèles, je crois qu'il est impossible d'imaginer ,un
plan qui plairait ou serait utile à tout lo-BaÏ.Caàda,
et que si elles étaient établies seulement dans quelquE
localités, il y aurait du, mécontentement; les habitantsi
de chaque comté pourraient être:autorisés par le nou-
veau bill'à approprier le produit de leurs sousci-iptions
et l'allocation lu gouvernement à det objet, au lieu des
expositions, s'ils -préféraiënt les employer ainsi, ce
qui réaliserait le butdésiré,

Un ou deux de ceux qui sont connus pour condùire,
les meilleures fe-mes du Bas-Canada, pourraient être

engagés à tenir unWjournal de leurs-travaux, et"à les in-
rer chaque mois dans l journaux,,pour une légère

rétribution. ILa lecture de ces rapports journaliers Appendice
serait, à mon avis, plus utile" que des fermes-modèles, (T.T.)
disséminées comme elles le seraient nécessairement,,-
et la difference des dépenses seraient comme d'un s août.
louis à cent.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

R. N. WATTS.

A CnÀibnEs TAcnti, écr., M. P. P.,
Président du comité.

MONTnAL, 12 juillet, 1850.

MoNsisuc,

J'ai l'honneur d'accuser la réception d'une lettre du
comité d'agriculture," en date du 14 du mois der-

nier, par laquelle'vous me demandez mon avis sur dif-
férents, sujets y mentionnés, et qui ont trait à l'agri-
culture du Bas-Canada.

J'hésite beaucoup à répondre à votre demande,
mais puisque j'ai mis la main à la charrue, j'ai honte
de regarder on arrière.

Si les questions du comité n'avaient rapport qu'au
traitement du sol et au soin du bétail, je pourrais y
répondre facilement ; l'expérience m'a enseigné que
le sol du Bas-Canada répondra à, la charrue et à la
herse, et rétribuera l'habileté et l'industrie; ýmais
quelle puissance pourra déchirer le manteau d'igno-
'rance et de préjugés qui enveloppe les cultivateurs du
Bas-Canada, et les animera à une action intelligente;
il faudra un homme plus habile et plus expérimenté
que je n'en connais.L

Les sociétés d'agriculture, autant que j'en puis juger,
n'ont aucunement servi à réaliser les objets pour les-
quels elles avaient été établies.

Leur impopularité eonest la meilleure preuve. J'ai
honte de (lire que la société dont je suis, membre,
quiqu'elle soit établie dans une des meilleures loca-
lités de la province, n'a pas pu, depuis deux ans, former
par souscription un montant suffisant pour lui donner
droit à la totalité de la sommè accordée par la légis-
lature.

Je crois que la principale cause de ce manque de
popularité est la disproportion qui existe entre les con-
naissances agricoles de la population anglaise et fran-
çaise..Les premiers sont moins nombreux, mais ayant
plus d'habileté que les Français, leurs voisins ils ont
ggné la plus forte'partie 'de l'argent doníé" cn prix.
lien est résulté, de 'la jalousie, et la consiquence est
qu'il'npy a qu'un petit nombre de Frinçais qui assistent
aux expositions de, la société. L'homme qui marcha
avec une béqpille s'aperçoit bien qu'il ne peut courir
avec celui qui a ses deux jambes parfaites.

uelques unes des sociétés se sont partagées en
deux classes ; ce qui permet aux Français de concourir
entre .eux. ,Cette divisionme semble:humilianté pour
lesrançais, et je'rois qu'elle produit un mauvais
.ël'et,pnrce qu'elle tendià mainteni l 's6Èaration dçs,
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A 4iendice deux'race3. Llle empêche ceux qui sont en arrière à
T.) aspirer à exceller, et neutralise complétement les effets

t de la concurrence,car partout où le concours n'est pas
8 ac!. d des meilleurs contre les meilleurs, il y a peu d'hon-

"neur de perdu ou gagné."

Les sociétés ont jusqu'ici porté leurs efforts sur le
mauvais bout du levier, en essayant d'introduire de
helles races d'animaux dans le pays, en même temps
qu'elles ne prenaient presque nulles peines pour en-
seigner aux habitants les premiers principes de l'agri-
culture. Si une connaissance plus parfaite de leur
état était répandue parmi eux, ils se procureraient eux-
mêmes de meilleurs animaux.

Je recommanderais que les sociétés locales publias-
sent des rapports annuels, faute de quoi il ne leur
serait pas accordé d'argent par le gouvernement. Ces
rapports devraient indiquer endétail dans quelle espèce
de sol et dans quelle localité les grains, racines, etc.,
qui ont obtenu les premiers et seconds prix ont été
récoltés, le mode de culture, etc., aussi, les races d'a-
nimaux qui ont obtenu les premiers et seconds prix, le
mode de traitement, etc., etc., toute personne qui re-
fuserait de donner ces renseignements serait privée
de gagier des prix à l'avenir.

Ces rapports devraient être présentés à la société
provinciale, et des fonds devraient être accordés pour
leur ublication. Ils seraient ensuite distribués par les
mem res des comités exécutifs de chaque comté. Ce
plan aurait, je pense, l'elTet de présenter continuellement
et utilement le sujetde l'agriculture à l'esprit du peuple,
et lui ferait voir qu'il existe un vif désir chez les socié.
tés d'avancer leurs intérêts.

J'a prouve cordialement l'établissement de fermes-
modèles, et la distribution de traités élémentaires sur

l'agriculture ; je ne connais pas de meilleur moyen de
laire un peuple ce qu'il devrait être qu'en lui donnant
de bons et sages préceptes appropriés à sa condition,
en les accompagnant de bons exemples., Peut-être,
néanmoins, que la meilleure ferme-modèle est la ferme
qui, dans chaque comté, est la plus profitable au culti-
vateur, et qui est conduite suivant un système qui
peut être enseigné aux autres.

On m'excusera de mentionner ici qu'au commence-
ment de l'année 1849, j'ai écrit une petite brochure
sur l'agriculture que je croyais propre à distribuer
parmi mes voisins Canadiens-français. Une copie en'
fût soutnise à la société d'agriculture, du Bas-Canada
et fut approuvée ; le major Campbell étant alors prési-
dent. Si vous pensez que cette, brochure peut vous
étre de quelque usage, je crois que le major Campbell
peut vous donner des renseignements à cet égard,
Si elle a été perdue de vue ou égarée, je puis vous
un fournir une autre copie.

Je suggérerai aussi l'utilité d'envoyer des personnes
puur faire des lectures sur l'agriculture dans les parois.
ses de campagne, pendant l'hiver. Elles seraient
sùres de trouver des auditeurs dans presque toutes les
maisons d'école le la province, et par là, linstruction
serait transmise à la porte même des habitants. De-
puis que je suis arrivé , dans ce pays, j'ai vu qu'on
avait eu recours avec beaucoup d'efibt, à des lectures,
publiques pour exciter les Ganadiens-français à se
mettre en action.

Je citerai les discours de tempérance du père Chi-
niquy, qui Ont été si puissants pour éteindre ces feux
qui, pendant plusieurs années, ont dévoré les entrailles

du pays, et pour amener une grande réforme morale Appendice
chez le peuple. Un homme qui commanderait la (T.T.)
confiance des habitants et voudrait continuer la réfor-
me de M. Chiniquy, en leur montrant comment em- S août
ployer utilement les fruits précieux de la terre qu'il
leur a enseigné à sauver de la destruction, ferait
beaucoup pour restaurer aux terres duBas-Canda leur
fertilité épuisée, et rendre la province prospère et
heureuse. Pour réussir,,il faudrait que cet homme
fût l'un d'entre eux, un prêtre, ou quelqu'autre per-
sonne qui posséderait leur respect et leur confiance.

Je pense que la législature devrait, s'occuper des
lois qui règlent l'ouverture des chemins et des déchar-
ges ou cours d'eau. Je ne connais pas assez la loi
pour indiquer l'acte et les sections qui ont besoin d'é-
tre amendés, mais je citerai un exemple des griefs
auxquels je fais allusion. Je suppose une vallée de
cinq cents arpents, coupant cinquante terres ; au milieu
de cette vallée est un petit fossé de deux pieds de haut
et trois pieds de large, fait conformément à " un pro-
" cès-verbal," dressé il y a' peut-être cent ans, alors
que la terre était en bois debout. Aujourd'hui elle est
défrichée et ne peut pas être cultivée faute d'égoût
suffisant, le fossé étant trop petit pour l'écoulement der
eaux. Il y a peut-être dix habitants à la tête de cette
vallée qui veulent égoutter et améliorer leurs terres ;
mais quarante qui se trouvent plus bas sont satisfaits de
l'état où se trouvent leurs terres, et ne veulent
pas fiaire plus que ce à quoi ils sont tenus par l'ancien
l procès verbal. Il arrive que ceux qui ne veulent
pas améliorer leurs terres, formant la majorité, sont un
empêchement pour les autres qui veulent le progrès.

Quant au meilleur moyen d'établir les terres incul-
tes, je n'ai pas la prétention d'en savoir grand'chose ;
mais je pense que l'homme qui défriche la forêt de-
vrait en être lui-même le seigneur. Qu'il y ait, s'il
est possible, une commutation équitable entre les sei-
gneurs féodaux du Bas-Canada et leurs censitaires.
Je crois que plusieurs des seigneurs du Bas-Canada,
font tout ce qu'ils peuvent pour faire du bien à leurs
censitaires, mais je ne puis m'empêcher de penser que.,
comme classe, ils ont à peu près la même, position so-
ciale que les vautours et les corbeaux chaperonnés
parmi les oiseaux du ciel, plus ils ont de charogne à
manger et-plus is sont gras. Je n'ai pas vu une seule
terre dans le pays qui n'ait été, vendue et. revendue
plusieurs fois. Celle que je possède maintenant a été
vendue quatre fois depuis vingt-cinq ans; si elle con-
tinue à changer de propriétaires suivant le même sys-
ténie et au même taux jusqu'à, la fin du siècle, le sei-
gneur aura reçu plus que sa valeur dans'le cours de
soixante-et-quinze ans.

Pour conclure, je demanderai que si jamais le cri
de " protection à l'agriculture" est encore poussé
dans le parlement du Canada, vous emploierez pour
l'honneur des cultivateurs toute votre influence pour
le"faire taire. Donnez-nous la libre concurrence sur
tous les marchés de la terre ; faite tout en votre pou-
voir pour instruire notre population rurale; en un mot,
enseignez aux fermiers du Canada les moyens de se
défendre, et ils sauront bien se protéger.

Je ne, puis. terminer sans avancer quelques faits.
pour démontrer que ce n'est ni la position, géographi-
que ni le sol du Bas-Canada qui le tiennent dans une
position si inférieure. Les; plus indépndantesýparmi
nos agriculteurs sont des hommes qui sont.venus dans
le pays il y a vingt ou trente ans. la plupart.sans autre
capital queleurbras etleùr intelligence,t sans'alitre
ambition que d'obtenir une place comeii dom etÏues.
Après avoir servi conme engagés penddntý qulques
annéesis 'ont loué des.fermes éþuisée(Iphuedx Ùotr1

r
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Appendice vingt chelins l'arpent. Je pourrais en nommer qui, Ebenncoen,plante naturelle aux climats chauds des états Appendice
(T.T.) non-seulement ont payé ces rentes, mais qui ont aussi, du sud de l'union amnéricaine. D'où il a inféré et (T.T.)

acheté plusieurs terres pour eux-mêmes. Maintenant, évidemment avec raison; que la temératueé de l'at--
8 actL si ceux qui n'avaient pas de reftie à payer avaient mosphère de Montréal et de ses eniirons et dés chutës 8 adet.

mis à cultiver leurs terres la même capacité et la de Niagara doit être à-þeu-près la ménme. Et en ex-
même énergie, le pays serait comme unjlardin, parce aminant les tableaux ci-dessous, nous trouvons que In
qu'ils auraient pu dépenser pour améliorer leurs terres differenceI en moyenne pour les trente-q'uatre mois
l'argent que leurs yoisins avaient à payer pour leur comparés, n'est que de 1.460. Un "examen ultérieur
rente. " Si cela avait eu lieu, le Bas-Uanada ne serait- démontre que la température moyenne de Montréal
il pas plus riche comme province dans la rnéme pro- est de 46.4, et celle de Toronto de 45.50°, tandis'que
portion que ceux qui ont cultivé suivant un bon sys- l'addition de ces deux moyennes donne poßir la tempé-
téme sont plus riches que ceux qui n'ont suivi aucun rature moyenne des deux provinces _,45.77. Le cé-
système. Mon père et sa famille sont venus dans ce lèbre philosophe français Arago-donne pouqr moyenne
pays au temps dont j'ai parlé, je puis dire sans un sou; de la température de l'Europe 56.6°, et celle du centre
ils sont maintenant tous établis dans le Bas-Canada, de lAngleterre est, suivant le Dr. Craigie, de 50. Il
et sont propriétaires de plus d'une douzaine de terres. est impossible d'établir avec précision la quanitité de

chaleur en Amérique seulement par la distance de l'é-
En supposant qu'il y ait dans le Bas-Canada 75,0D0 qunteur. Les règles qui sont basées sur l'expérience

cultivateurs, et que chacun d'eux en adoptant un dans le vieux continent, ne s'appliquent pas au nouvel
bon système d'agriculture puisse, d'ans le cours de six hémisphère, où le froid conserve la prépondérance.
années, réaliser quarante louis par année de plus qu'il Diverses causes contribuent à rendre le climat de
ne fait maintenant, (et je crois que c'est une, faible l'Amérique diWêrënt de celui de l'anciên coiniient.
évaluation) le pays serait plus riche de trois millions. U/Amérique s'avance beaucoup plus vers le pôle que
N'est-ce pas là un résultat qu'il vaut bien la peine de L'Europe ou 'Asiê. Ces deux parties de terre ont de
s'efforcer d'obtenir. plus grandes mers au nord, qui sont ouvertes durant

une partie de l'année ; le vent qui' les traverse est
moins frôid que celui qui passe sui les terres daéi les

J ai l'honneur d'etre, mmnmes lIdtitudés élevées. M nais Améri e la terre
Monsieur, s'étend di St. Laurent, au pole nord, ét s avance im-

Votre très obéissant serviteur, mènsent à'l'òust Eu> passau sur d'éuiormëe inmn-
tapes couvertes dé 'neige et de glaceg, s'img'gnd

WILLIAM BOA, te elment de froid qu'il devient extiénìmen vi, au
de St. Laurent. point que dans toute rl'AMr€ri4Ue du, Nrd, le vent du

cnord-ouest et le froid dont ds termes synonimes. On
A J. P. LElRo s, écr., suppose que la diffrene dé chaleur dst de 12 degrés,Greffier du comité. mais le Dr. 'fiteliell soutiènt qu'elle équivaut à 14 ou

15 degrés.

ToRoNTo, 2août, 1850.'

Observatibnï et remarq 'es sur ls nétéorologie et le
climat d: laut edu Bas-Canada, par Wiiiam
Winder, éènyer, Ëf. D., bibliothécaire e lâassäen
bléa législativs dui Canada.

Ceux qui ont étudié la métébrologie et le climat dui
Cariada, ont avancé que la températu're moyenne des
dleux: provinces'est preçque la-mme, dans une périodo
de lusieurs a én'nes.' Les',tableaux ci-annexés'u ioi-
qu'is' ne soient peuttetre as' parfitement'e àacts; ont
été, compilés' dans l'' but de cônstater, aussi approxi
.mativement, que possible. la vétité de cet avancé. llR
comprennent un espace de trenè-quaire;mois de:1847
à' 1848, inclusivement. Les, deux- années auxquelles
le compilateur ait pu avoir accès, égalemènt' pour le
Haut et le Bas-Cannda,, il, y manquent les-mois de
janvier 1847 et février 1849. Je pouvais me procurer
le mois, dejanvier pour le Bas-Canada, mais-le'tableaiï
correspondant pour le Haut-Canada, et,-qui était,'né'
cessaire, pour la comparàison,' manquait. Toutés ces
observations sont tirées d'un registre de la terpératuré
tenu n Montréal, etue ecelui'Ùtenu" à-l 'bseivatoirep
maEgnétique royale de Tdronto par le capitaineLefroy
Les fraiitsfeés plàntes et lefarbren'd'un pay sönt u
bon sindiceu dé son efinatŠ 'et cettelopinion pat'it etée
correcte àIégardide là,teni tbre du 'Câiàdi.ä A'
l p'iidëcetavmòhn ên,Èeùt 6aiié remiàrquer queîdans
lu' niécde uiùid'e'cetteannéé'îl'hon.'L.L J ä ~ pin'eat
vi'sitMt l schlitäed*'afia'ara' e ot adisattdansles
bois' uidlessiilairohen, y "é'rouvé que dettilang
tes qi ntruis nt"p r la:möa id&M 'M it
savoir: le nbérnoipet' rins la'rntes:d Job i dpy-s
tiiginiana,ßek;sysw, d'ya'erlocbtandría'rdìe ntureI

C'est un fait indubitable que dins les'' mmes degrés
de latitude, les bivers sont plus froids et les étés plus
vhauds dans l'Amérique d'u Noi qu'en Europe. Gette
observation générale est très importante pour l'agri.
culture, le commerce et la navi gtion. Les faits sui-
yan t~s sbnt intéicssants conpië 'uve d'e l'av'ancé qui
précdé. La Bie'd'Eluds6n, ' itàée dans la nieme la-
titude qu'e là B'r' Bltiýue, est' encombrée, de glaces,
même en été. A New-York, dans la me't latitude
que Naples et Madrid, l'hiver accompagné de glace,
dureIen moyenne,v 164 jours, et'la, Delaware est gelée
pendant cimq ou six semaines. New-Yotk a 'le même
été que omre,: et: l'hiver ,de. Copenliague'; Québec
a. l'été de Paris et l'hiver de St.'Petersbourg. En
Amérique, il faut'faire attention, que le climat ne, dé-
pend 'pas' tout-a-fait' des degrés de 'latitude, xnais qu'il
subit plusou'moinsl'inflùence des vents, des 'lacs, des
immenses'étendues de terreýau nurd de l'Océan et du
cortant du golfe.- Dans le nord dles Etats-Unisla tem-
pérature moyenne est d'environ 45., etau sud d'environ
68. de Farenheit; tandis que les tables précédentes font
voir que la temipérature moyenne des Canadas est de
'45.77°.

Hiver. Eté.
La tepéraire uàyoenne du ilac upieur est' 21. 63.630

do,~a la "O. 72.
d " Kouvelle.rlh as 5. 8 .
do' do iey Out 70. 81.

Québec, letilerinonmre discen jtsquà9 30 au-
dessous deiér;'èts'ée en été juèuà '75.' audes-
sus de zéro, ,BalimWorele therm tres'esteé
deux fois en liltans à 96'etesthombéquatr'fois
a tidessousidea zé s;taris ,qi'à :Mo téét à"Hadìil'
ton (lstbtedû'lc rit ri r
de 'elieit f'o, 'Hïibo lùle que lá
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température moyenne de l'air, sur terre, presque au
niveau de la mer, sous l'équateur, est de S1.5°. Lai
température moyenne de l'Europe a 56. au pôle ; d'a-
près les observations du capitaine Parry, la tempéra-
ture moyenne ne saurait être évaluée à plus de 13.
au-dessous de zéro.

Dans l'immense vallée du Mississipi à l'ouest des
Alleghaineys, ses températures moyennes sont presque
les mêmes que dans les latitudes correspondantes sur
l'Atlantique; mais, de même que dans le Haut-Canada,
les hivers ne sont pas aussi froids, ni les étés aussi
chauds. Les températures moyennes de la côte ouest
de l'Amérique paraissent correspondreaux températu-
res moyennes des parties occidentales de l'Europe.

Les remarques qui précèdent ne s'appliquent qu'à la
température des parties de la terre qui sont presque
au niveau de la surface de l'océan; à mesure qu'on
s'élève dans l'atmosphère la température s'abaisse
onstamment au point que même dans la Zône Tor-

ride, à une certaine élévation, on arrive a la région
des glaces perpétuelles. La cause de cette diminu-
tion de température est l'expension de l'air a propor-
tion de son élévation, qui produit un accroissement
de capacité pour la chaleur, et une diminution propor-
tionnée dans sa température. Cette diminution est
contrebalancée en partie pàr les grandes masses de
terre qui communiquent du calorique à l'atmosphère.
C'est la probablement la raison pour laquelle la tem-
pérature, suivant les observations de Humboldt, ne
diminue dans le Mexique et le Pérou que d'un degré
do Farenheit pour chaque 495 pieds d'élévation, tan-
dis qu'en Ecosse, le Dr. Hutton, d'Edinbourg, dit que
h diminution équivaut à un degré pour 208 pieds
d'élévation. Il tint un thermomètre sur le sommet
de Arthur's Seat" et un autre à Leith, près du ni-
veau de la mer, pendant trois ans. La différence
moyenne entre ces deux termomètres était de 3. et la
hauteur de " Arthur's Seat " au-dessus du niveau de la
mer, est de près de 03 pieds.

M. Ara go a démontré que depuis 2000 ans la-tem-
pérature de la terre n'a pas variée de - de degré ;
autrement la longueur du jour aurait variée, ce qui
n'est pas le cas.

Quand on creuse jusqu'à une certaine profondeur
au-dessous de la surface de la terre, on arrive à un
point où la boule du thermomètre reste inaltérable
pendant toute l'année. Lan chaleur à cette profondeur
est considérée comme représentant la chaleur moyen-
n de la place à la surface de la torre. La profon-
deur du puits sous l'observatoire de Paris, est de go
pieds au-dessous de la surface. Le thermomètre qui
y est placé ne varie que d'environ r de degré dans
tout le cours de l'année, de 52. qui est considéré
comme étant exactement la température moyenne de
Paris.

Il résulte des observations précédentes qu'à une
certaine profondeur au-dessous de lasurface du sol,
qui ne paraît pas excéder trente pieds, le thernfomètre
reste au même point durant toute l'année, et donne
la température moyenne de la surface dans cette lo.
calité. On peut ainsi déterminer la température
moyenne d'un endroit par celle des sources qui surgis-
sent d'une certaine profondeur (pas moins'de trente
pieds) sous terre. Les puits de New-York varient
de 32 à 40 pieds, et suivant le Dr. Nooth, la varia-
tion annuelle de leur température est de 2., savoir, de
54. à 50.. D'après ce calcul, la température annuelle
de New-York serait de 55.. Le Dr. J. Hunter dit
que La température des puits de Brighton, dans le

Suss3x, varie de 50 à 52 degrés, ce 'qui donnerait Appendice
pour température moyénne à cette partie de l'Angle- (T.T.)
terre située près de la mer, 51., tandis que la tempé- .
ratur6 de la source minérale de Tuubridge, près de 8 août.
Brighton, se maintient toujours à 50., ainsi qu'il appert
d'observations faites en été et en hiver. Ces faits
prouvent qu'à une certaine profondeur au-dessous de
la surface de la terre, le thermometre indique la tem-
pérature de la surface. Que cette profondeur dépasse
à peine 30 pieds, et que probablement 60 pieds de
profondeur ne donneraient pas une grande augmenta-
tion de température. Néanmoins, quand on creuse
plus profondément au-dessous de la surface, la tempé-
rature s'élève au-dessus de la moyenne de la place,
et le thermomètre ,monte à mesure que la profondeur
augmente.

La végétation de l'Amérique s'est développée sous
deux grands aspects; les forêts et les prairies., Les
forêts s'étendent du fleuve St. Laurent au golfe du
Mexique, à travers des plaines, des déclivités et des
montagnes. L'Européen ne peut se former aucune
idée de la grandeur et de la beauté des forêts vierges
et des arbres de l'Amérique; et tandis qu'en France,
on dit qu'il n'y a que 37 espèces d'arbres qui y crois-
sent jusqu'à la hauteur de 30 pieds, il y en a en Ané-
rique 130 espèces qui excèdent cette ,taille, et font
l'admiration du voyageur par leurs troncs et la varié-
té de leur feuillage.

En examinant les produits de la végétation dans
les deux Canadas, on remarque qu'ils sont à Feu près
les mêmes; conséquence qui doit naturellenent ré-
sulter de l'identité du climat.

Quant aux productions du Haut-Canada, on peut
dire que tous les fruits qu'on trouve généralement en
Angleterre y croissent admirablement bien ; mais sui-
vant un autour moderne, la prune, la pomme, la fraise,
la framboise et le melon arrivent à une dimension' et
à une perfection inconnues en Angleterre. Lemelon
en pleine terre donne le plus souvent d'excellents pro.
duits. En plusieurs localités, la vigne prospère. La
pêche est indigène au sud du 43me degré de latitude;
ou au moins viennent rapidement de semence, et por-
tent fruit en quelques années, bien qu'on rencontre ra-
rement des raisins et des pêches de bonne venue et
de bon goût, parce que leur culture est négligée. La
même observation s'applique aux plantes des jar-
dins qui parviennent à un degré de perfection inconnu
en Angleterre, avec beaucoup moins de soins et 'de
culture. Dans le Bas-Canada, , les terres, nouvelles
sont couvertes de bois. La plupart des arbres ont
deux ou trois pieds de diamètre. Plus les arbres sont
gros, meilleur est le sol; et le choix des terres est di-
rigé par les arbres qui y croissent. 'Partout où le
hêtre, l'érable, le noyer dur, le noyer et le chàtaignier
croissent, on trouve un bon sol de terre jaune ou rou-
geâtre. La terre est forte là où croissent l'orme, le
frène blanc, le chêne blanc, le noyer à noix douces, et
le chêne rouge. Le sol est sablonneux quand il
y poussent du pin blanc, de la pruche, du mérisier et
des épinettes. Les savannes de cèdres, quoique
souvent composées de bonne terre sont'peu profitables,
à moins' 'qu'on ne puisse les égoutter facilement.
Les savanes de frêne blanc et de plaine croissent le,
plus souvent sur la terre blanche ou la marne, et
ce terrain, quand il est égoutté,'fait souvent de:bon .
nes prairies. -Là où croît le tremble et lebouleaü
le sol est maigre, composé de terre légère ur dela
craie. Ce tableau représente les arbres foreïtiers de li
province inférieure et des sols où ils, croisïent. Les
meilleurs terreins pour les vergié sont les sols lé-
gers ou de graviers, les pommiers viennent également
bien sur les terres rocheuses et de pierre à chaux,
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Appendice Aurenvirons de Montréal, on troure une grandi
(T.T.) riété de pommes, poires, pèches, prunes, cerises,

r-'----, sins, et autres fruits. Les pommes de Montréal
8 Août. considérées comme supérieures à celles de tout i

endroit. Les cerises, marrons, noix douces,
amères," noisettes et avelines viennent naturelle
comme dansle Haut-Canada, ainsique les fraises, 1
boises, bluets, atocas et cassis,

Ces détails seront, je l'espère, utiles à ceux qui
cupent de rétude du climat du Canada et de
avantages agricoles.

La manie d'émigration vers l'Amérique du Noi
le Canada, a fourni le moyen de dé,velopper bier
connaissances, relativement à ce pays; mais el
produit bien des spéculations purement littéraire,
des "erreurs ridicules, et des calomnies sans non
Le dicton de Voltaire, que le Canada n'était q
rocher stérile, couvert de glaces et-de neiges pe
tuelles, est passé en proverbe chez les, trançers,
on peut dire avec vérité au cultivateur qui ém
dans ce pays, que bien que les saisons paraissent c
tes, et le froid intense en certains temps, les hi
sont lus agréables et pius salubres, et-les étés
chauds que ceux de l'Angleterre, les saisons plus
formes et le ciel pIs pur et plus sec.

Température moyenne dans le Haut et le Bas
nada, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre, 1
inclusivement.

MONTRÉAL.

Janvier.
Février.......
Mars.......
Avril...... ....
Mai........d.
Juin.........
Jailleta... ....
Août..........

Octobre.......
Novembre.......
Décembre....

Total des moyennes

mois.

18.9°
19.
27.6
42.8
61.
.0

72.8
57.4
45.
81.4
23.45

538.890

TORONTO.

Janvier .....
Février.......
Mars.........
Avril............
Mai..........
Juin..........;.
Juilet.r...
Août.........
Septembre....
Octbre.......
Novembre....
Décembre....

Total des moyennes

1849. 1849.

Janvier......... 11.7°
Février..........
Mars............81.66
Avril .... ....... 39.6
Mai..............54.2

Jul '.. .... ... 71.5Jle:.i....... . 7,
Aot ............ 74
Septembre 59.1
Oàtobre...... 46.8
Novembre ....... 41.
Déemëbre.......17.9

Totldeatnoyennes ~5l9.,o

linvier..........
Février.......
mars.........
Avril.........

1a .............
YSin•........
Juillet... ...
Aoûl...M....a
Seprmbre.
Ocobre ......
Novembre..u....
Décembre.......

27.41°
26.28
27.4
40.67
53.74
62.54
65,37r
68.34
53.39
46.38
33.61
29.12

533,89e

18.49I

83.24
88.74
48.80
68.
67.8z
65.
57.
,44.94
41.8'7
26.56,

Total deamoyennesj . 514.96

1847.

MONTRÉAL Mors.

1847.

TORONTO.

i [-*1 ~1

Janvier...
Février........
Mars.........
Avril... ..
Mai..........
Juin........
Juillet....
Aoot.....
Septembre.
Octobre........

Toembre .

Total desamoyennes

ANNÉE.

13.250
23.55'
39ý36
61.45
70.
77.76

.72.-
59.5
46.
85.6
20.9

516.57>

Moynm DE

L'AliNin.

Janvier. .......
Février...
Mars.........
Avril..........
Mai.......~....
Juin.............
Juillet.........

Septembre....
Octobre.......
Novembre........
Décembre.

Total des moyennes

ANNÉE.

honmv Aprdice

S acet.

22.48e26.25
39.
53.49
58.14
67.62
63.93
fl9i

4371
38.

930.
497 53.

KOT~XE DE

L'AEY~E.

Montréal, 1847... 46.77" Toronto, 1847.... 45.210
do 1848... 44.9 do 1848.... 44.49
do 1849... 47.18 do 1849.... 46.81

do total des 3 138.40 do total des 3 136.500

Moy. des trois aan. 46.40 Moy. de trois ann. 45.500

Moyenn. de Montr. 46.4° Moynn. de MontrI. 46.4
do Toronto. 45.50 do Toronto. 45.50

2 91.54° Difference de tom
rature entre le

Moyenne de la tem. ut et le Bas-
pératre dans le Canada, pouHaut et le Bas- troisannes.... 1.460
Canada ......... 45770

Les résultats suivants extraits des observations mé-
téorologiques du gouvernement, faites à Toronto de-
puis dix ans, serviront à rectifier les impressions
erronnées qu'on pourrait avoir sur le climat du Haut.
Canada.

Température moyenne, d'après dix ans d'observation 44.8°

Température la plus élevée, 95.0>-12 juillet, 1845.

Température la plus basse, 18.60-16 janvier, 1840.
Nombre total des jours où il est tombé de la pluie 965.

Moyenne annuelle 97.
Nombre total des jours ohil est tombé de la neige 475.

Moyenne annuelle 47.
Nombre total des jours parfaitement beaux, 2,213.

Moyenne annuelle 22.

Moyenne annuelle de la pluie., 3314 pouces.

Moyenne annuelle de la neige. 56,6
Température moyenne des quatre mois d'été 6g.6° les quatre

mois les plus chands.
Températurrmoyenne des quatre mois d'hiver 26.60 les quatre

mois les plus froids.

il faut remarquer que s'i tombe une particulede
neigeou, depiuie dans le ,cours des vingt-quatre, he-
res, le jour est considéré comme' pluvieux ou oime
jourde neige."

WILLIAM WIKD~R.'

Gt 

il

1ý ,
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Touowro, 12 juillet, 1850.Appendice
(T.T.)
'~"Mos111:,8 août.

En réponse à votre note de ce jour, nous avons
l'honneur de dire que nous demanderons pour impri.
mer 50,000 copies de 48 pages en français> à peu
près £300.

Et pour chaque feuille additionnelle de 16 pages
(50,000 exemplaires), £100.

Il en coûterait pour imprimer 12,000 exemplaires,
comme ci-dessus, en anglais, à peu près £80.

Et pour chaque feuille additionnelle de 16 pages Appendk
(12,000 exemplaires) £(6. ( T.

Ces charges comprendront le papier, le pliage,
brochage, etc.

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

LOVELL ET GIB$OÑ.

A J. C. TAcu¢:, écuyer,
Président du comité d'agriculture.

ýo

A

1'.

M

1~

î

J
y
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Appendice
(U.U.) U tT)

8 août. 8 aat.

REPONSE
A une ADRESE de L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE à SoN EXCELLENCE le GOUVERNEUR-GE-
NERAL, en date du 17 mai dernier ; priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant
la chambre " Un tableau du nombre de writs de sommation et d'execution 'du banc de la
" Reine sortis dans le Haut-Canada, pendant l'année qui a précédé le rétablissement de la cour

des plaids, ainsi que les jugements qui ont été entrés ;-aussi, le iombre des dossiers entrés
" durant la même période, par les divers greffiers des assises, et le montant de leurs frais res-

pectifs portés contre le gouvernement pour les affaires criminellespendant cette même pé-
" riode;-aussi, -un état semblable des writs émanés, des verdicts rendus et des jugements
" entrés dans les diverses cours des districts du Haut-Canada, et les émoluments reçus par
" les divers greffiers d'icelles, y compris leurs honoraires dans les affaires de banqueroute,
" durant cette même année."

Por ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 8 wogt 1850.

I4
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Appendice Appendice
(U.U.) (U.UT.)

' ' TABLEAU du nombre des WRITS de SOMMATION et d'EXÉCUTION du BANC de la REINE,8 août. 8 août
émanés dans le HAUT-CANADA, entre le 1er jour de janvier et le 14e jour de décembre 1849,

ccs deux jours compris; ainsi que des jugements qui y ont été entrés, et du nombre des DOS-

SIERS qui ont passé pendant la méme période.

Warrs JUGEEENTS DoSSRzS
DISTRICT. DE 1

SOMMATION. D'EXtCUTIo2N. ENTRES. PASsiS.

C1-DEvÂNr DISTRICT DE HOME,............................ 2462 3442 2045 881

do do GORE ............................. 971 278 243 235

do do MIDLAND ........................ 648 133 129 198

do do DALHOUSIE....................... 240 59 34 '76

do do DE L'OUEST...........4............ 115 37 31 26

do do PRINCE-EDOUARD ................ 98 20 24 16

do do JOHNSTOWN...................... 232 65 59 61

do do COLBORNE........................ 56 il 16 8

do do NEWCASTLE...................... 501 199 169 148

do do NIAGARA......................... 488 118 94 139

do do LONDON.......................... 550 143 117 143

do do VICTORIA......................... 494 136 126 129

do do TALBOT........................... 58 24 28 12

do do WELLINGTON..................... 72 15 13 13

do do DE L'EST .......................... 247 25 27 59

do do BATIIURST ........................ 77 22 17 15

do do HURON .......................... 43 22 17 11

do do SIMCOE........................... 25 4 4 12

do do BROCK............................ 128 43 832
do do OUTAOUAIS........Point de rapport.

CHAS. C. SMALL,
Greffier de la Couronne et des Plails.
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Appendice TABLEAU des COMPTES fitits par les differents GREFFIERS des ASSISES dans le HAUT-CANA- Appendice

(U.U.) DA, contre le GOUVERNEMENT, pour les affaires CRIMINEL LES, pendant l'année qui a pré- (U.U.)
cédé l'établissement de la cour des Plaids Communs.

8 août. 8 aott.

TOTAL
NOM. SERVICE. MONTANT.

COtIRÂNT.

Wm..Ge. Dae.d.
Wm. Geo. Draper.... Pour ses services comme greffier des assises, au circuit dude 184Wdans les districts de Niagara, st, Dalhou.ie.t .

thurst ........................................ 28
V. Geo. Draper...Pour ses services comme greffier des assises, au circuit de l'automne

de 1849, dans les districts de l'Ouest, London, Prince-Edouard,
Victoria et Newcastle.................... ............ 1 4s 11

Thos. A. M'Lean.... Pour ses services comme greffier des assises. au circuit du printempsi
de 1849, dans les districts de Midland, Gore et Victoria; et
aux assises de l'automne, dans les districts de Johnstown, Est,
Outaouais, Dalhousie et Bathurst........................ 116 16 3

W, A. Campbcll. .Pour ses services comme greffier des assises, au circuit du printemps
de 1849, dans le district de Home; et aux assises de i automne,
dans les dihtricts de Ningara, Gore et Home............... 120 19 3

James M. oe.Pour ses services comme greffier des assises, au circuit du printemps
de 1849, dans les districts de l'Ouest, London, Wellington et
et Newcastle ; et aux assises de l'automne dans les districts
de Midland, partie de Newcastle, et Colborne.......... .... 60 15 O

Lawrenceaydn...Pour ses services comme greffier des assises, au circuit du printemps
de 1849, dans les districts de Johnstown, Talbot, Brock et Hur. 29 15 O

Christopher Robinson.. Pour ses services comme greffier des assises, au circuit de l'automne
de 1849, dans le district de Simcoe ...................... 5 1 3

Total courant...................................... £404 18 O

JOS. CARY,
D'éputê Inspectaur-Général.

BUREAU DE L'INsPECTEUR-GeNánAL,
Toronto, 24 juiui 1850.

ToRoNTo, 2 juillet 1850.

Monsieur,

Je prends la liberté de vous transmettre,' pour lin.
formation de son excellence le gouverneur-général.
un tableau du nombre des dossiers entrés par mo
pendant l'année 1849,-avec le montant de mes ho.
noraires sur iceux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

A l'honorable
Juge en Chef Robiný

etc., etc., etc

Monsieur,

WM. A. CAMPBELL,
Greffier des Assises,

Comté de York.

son,

TonoNTo, 2 juillet 1850.

Je prends la liberté de transmettre le tableau dresssê
par M. Campbell, des dossiers ent és par lui en 1849,
et des honoraires qui lui ont été payés.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. B. ROBINSON,
Juge en Chef.

A l'honorable
M. le secrétaire LEsLIE.

Dossiers entrés en mai 1849..............239
do do octobre 1849.............239
do examinés en mai 1849..............130
do do octobre 1849...............140

Honoraire sur chaque dossier sur lequel un verdict est
rendu, 20s.

do lorsque le dossier est entré et retiré sans
que le procès ait lieu, 5s.

Montant total des honoraires reçus en
mai 1849...................£148 7 6

Montant total des honoraires reçus en
octobre 1849............... 154 7 6

WM. A. CAMPBELL,
Greffier des Assises,

Comté de York.

ToaoNTo, 1er juillet 1850.

Monsieur,

En conformité de votre lettre du 27juin dernier,j'ai l'honneur de transmettre ci-inclus un tableau qui
m'a été fourni par M. James Horne, greffier des assi-
ses, du nombre des dossiers entrés par lui pendant
l'année 1849, et des honoraires sur iceux.

Il comprend les circuits du printemps et de l'au-
tomne ; et je prends la liberté de transmettre la lettre
e M. Hore que le montant total n'est pas un profit
lair, pour les raisons qu'il mentionne.
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Appendice Ce tableau ne comprend pas, cependant, ses hono-
(U.U.) raires sur les procédures criminelles.

8 J'ai l'honneur d'être,août. Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. B. MACAULAY,
J. C., C. P.,

A l'honorable
J. LEsL1E.

Secrétairo Provincial,
etc., etc., etc.

Tableau du nombre des dossiers, et de mes honoraires
sur iceux, pendant l'année 1849.

AssIsES DU PRINTEMPS 1849.

District
do
do
do

District de
do
do

Dossiers.
de l'Ouest....17
(le London.. .69
de Wellington 20
de Newcastle 94

200

Honoraires.
...£14 0 0

........ 53 10 0
.14 5 0

........ 62 10 0

£144 5 0

AssisEs iAUTOMNE, 1849.

Dossiers. Honoraires.
Midland, 111 ......... £88 15 0
Newcastle, 77 .......... 46 2 6
Colborne, 12 ......... Il 7 0

Total. . .. 400 £290 7 6

Je certifie, par le présent, que le tableau ci-dessus
est correct.

J. M. HORNE.

TORONTO, 1er juillet 1850.

TORONTO, 1er juillet 1850.

Monsieur,

Conformément à votre demande, je vous transmets
ci-inclus le nombre des dossiers, et mes honoraires
sur iceux pour l'année 1849. En vous transmettant
ce tableau, je prends la liberté d'expliquer <lue tout le
montant ne doit pas être considéré comme un revenu
clair : car je suis obligé de payer mes frais de voyage,
qui se montent à une forte somme, dans le cours d'un
long circuit ; et les honoraires n'étant pas payés ù
mesure que se font les aflires, une bonne partie n'est
payée qu'après un long délai, et d'autres ne sont
jamais payés.

Je suis,
Votre tròs obéissant serviteur,

JAMES HORNE.

A l'honorable
Juge en Chef MACALAY,

Toronto.

TOcoNTo, 8 juillet 1850. Appendice

onsieur.U.)

J'ai 'honneur de vous transmettre, par ordre de M. 8 aùt.
le juge Draper, un tableau du nombre des dossiers que
j'ai entrés dans le cours de l'année 1849, avec le
montant de mes honoraires sur iceux, savoir

Patrrmrs, 1849. Entrés Procès.

Niagara................... 81 54
Cornvall.................. 35 22
Bytown.................... 30 24
Perth.................... 7 t;

Frais de voyage............. .....

AtromE, 1849.

Sandwich ..............
London ............... :::
Picton ...................
Belleville .................

Frais de voyage...................

Automne 1849............. ................
Printemps, 1849....... . ....... ........

A déduire sous non paiement,
15 pour cent......................

Total, 1849 ............ ........

Honoraires.

£ 8. d.
60 15 0
25 b 0
25 Ie 0

6 0

£117 15 0
30 0 O

£87 15 0

20 10 O
'71 10 O
18 à 0
53 b 0

£163 10 0
30 0 0

£133 10 0
87 15 0

£221 b 0

33 5 0

£188 0 0

Je suis,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

W. GEO. DRAPER,
Greffier des Assises.

A l'honorable
JAMES LESLIE,

etc., etc., etc.

RuE Cnuac:r,
Toronto, 12 juillet 1850.

Monsieur,

En conformité de votre communication à M. le ju.
go MeLean, du 26 juin dernier, je vous transmets
actuellement un tableau (lu nombre des dossiers que
j'ai entrés, comme greflier (lcs assises, dans le cours
de l'année 1849. La raison pour laquelle ce rapport
ne vous a pas été transmis avant ce jour, et qu'avait
malheureusement égaré mon résumé des causes en-
trées au printemps de 1840.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

T. A. MCLEAN,
Greffier des Assises.

A. l'honorable
J. LEsLIE,

Secrétaire.

-
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Appendice Nombre des dossiers entrés par T. A. Mc]
(U.U.) greffier des assises, avec M. le juge M]e]

pendant l'année 1849.
8 aoùt.

District de Midland, assises du printemps,
108 entrés. 61 jugés. 47 retirés.

District de Gore, assises du printemps, 184i
106 entrés. 76 jugés. 30 retirés.

District de Victoria, assises du printemps,
67 entrés. 40 jugés. 3 retirés.

District de Johnstown, assises d'automne,
28 entrés. 25 jugés. 3 retirés.

District de l'Est, assises d'automne, 1849.
44 entrés. 21 jugés. 23 retirés.

District de l'Outaouais, assises d'automne,
3 entrés. 3 jugés.

District de Dalhousie, assises d'automne,
48 entrés. 35 jugés. 13 retirés.

District de Bathurst, assises d'automne, 18
7 entrés. 5 jugés. 2 retirés.

Sur tous les dossiers entrés et retirés, 5s. d'
raires sont accordés; sur chaque dossier jugé
Les honoraires du greffier des assises varient
coup dans différents districts, suivant qu'ils se tro
à l'intérieur ou sur la frontière, et la moyenne
dépenses est de £30 à £35 "par circuit , cE
ajouté à environ 15 pour cent sur le total des dette
payées, et à déduire du revenu brut, indiquera
venu actuel du greffier des assises pour son
et son trouble lorsqu'il va en circuit.

T. A. McLEAN
Greffier des a

Rus KINo, OuEsT,
13 juillet 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus ui
tableau du nombre des dossiers entrés par moi pen.
dant l'année 1849, comme greffier des assises de
l'honorable M. le juge Sullivan, ensemble avec mes
honoraires sur iceux.

J'ai l'honneur d'êtro,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L. HEYDEN.
L'honorable

M. 1I secrétaire LESLIE,
etc., etc., etc.

9

CoNwaLL, 22 juin 1850.

Cher monsieur,

J'ai besoin du rapport de vos honoraires dans la
cour de district, pendant l'année 1849, pour l'envoyer:
par la malle de ce soir.

GEO. S. JARVIS,
Juge, C. C.

GEo. ANDERsoN, écuyer,
Greffier de la cour de comté.

Monsieur,

-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
circulaire du 1er courant, et, suivant la demande de
vous transmettre les informations qui suiverít sur mon
emploi de greffier des cours de comté, des comtés
unis de Stormont, Dundas et Glengarry, seulemiploi
que je remplis sous le gàuvernement.

Mes éinoluments"consistent tous en honoraires ; et
après mûre considération, j'en ai estimé le montant
brut à environ £90 courant, pour l'année 1849.

J'occupe, comme bur'eau, une chambre dans le
palais de justice ; et les comtés unis me fournissent
gratuitement mon bois de chauffage. Il n'y a aucune
déduction 'à faire sur mes émoluments, excepté une
minime somme pour la papeterie et les blancs impri-
més, qui peut se monteriviron-£2 10s Je n'ai
ni député, ni assistant, ni commis. 'Ces informations
paraîtront, jü l'espbre, suffisamment claires et satis-
faisantes:

J'ai Vlhonneur,
etc., etc., ete,

(Signé,) GEO. ANDERSON'

Wu1ALTEu C. CoFroN, éctyer,
etc., et c.etë.

Tableau du nombre des dossiers entrés par le effier Appendice
des, assises de M. l'honorable juge Su ivan, (U.U.)
greffier des assises, pendant l'année 1849,
avec le montant de ses honoraires sur iceux. 8 aoét.

No..des No. des

V I L L E S . dossiers dossiers Honoraires.

entrés. jugés.

£ s. d.
Brockville.............38 22 26 0 0
Woodstock............. 46 39 40 15 O
Simcoe ................... 17 20 21 15 0
Goderich.................. 15 14 14 0

126 95 £103 15 0
MoIss-non payés.......... ................ 2 0 0 .

£101 15 O
Dépenses à déduire ........ ................ 26 16 1

£74 18 i

L. HEYDEN,
Greffier des assises.

Toronto, 13 juillet 1850.

- -Il
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Tableau des affaires transigées dans la cour de districti LORGNAL, 24juin 1850.
du district de l'Est, pendant l'année 1849 :-1 . , onsiur

M)onsieur,
Nombre des writs de capias, émanés...238

do des writs de subpoena........... 17 J ai l'honneur de transmettre, pour l'information de
do des verdicts rendus.............50 ison excellence, le tableau demandé dans votre lettre
do des jugements entrés............145 du 17 courant.

GEO. S. JARVIS, M. Reed est greffier de la cour des banqueroutes
des comtés unis de Prescott et Russell ; et il a, jeJuge. crois, transmis régulièrement son rapport comme tel.

Cornwall, 22 juin 18.50. lJ'ai l'honneur d'être,
_Monsieur,

Votre trés obéissant serviteur,

Comtés unis de Stor- PETER FRIEL,
mont, Dundas et EN BANQUEROUTE. Juge.
Glengarry.

L'honorable J. LEsLiE,
Tableau des honoraires lu greffier des banqueroutes Secrétaire provincial.

dam les (lits comtés, pour l'année 1840 :-

£ s.d.
Assemblées-3, à 15s-.............. 2 . 5 0
Ordres-3, à es. 3d."............... 0 3 9
Dépôt des papiers-9, à 4d......... o 3 0
Subpæna-1, à 1s. 3d.............. 0 1 3

£2 13 0

Je certifie que ce qui précède est un tableau fidèle
des honoraires par moi reçus, comme greffier des
banqueroutes, pendant l'année 1849.

CHAS. POOL,
Greffier.

COMTISs UNIS DE PRESCOTT ET RUSSELL.

Tableau de tous les writs émanés, verdicts rendus, et
jugements entrés, dans le ci-devant district des
Outaouais, pendant l'année 1849, et des hono-
raires du greffier de la cour, pendant la même
période-savoir:-

Writs émanés............46
Verdicts rendus........... 8
Jugements entrés.......... .26

Honoraires du greffier, £33 10 1

Les honoraires des banqueroutes ont été payés à
une autre personne, carje ne remplissais pas la charge
de greffier de la cour des banqueroutes. Le greffier
de la cour des banqueroutes ne m'a payé aucun hono-
raire pendant l'année 1849.

J. W. MARSTON,
Greffier de la cour de comté.

L'OîiwAL, 22 juin 1850.

J'ai examiné le tableau ci-dessus, et l'ai trouvé
correct.

PETER. FRIE L,'
Juge de la cour de comté,

Des comtés unis de Prescott et Russel.

A ppendice
(U.U.)

8 août.

BYTowN, 24 juin 1850.

* onsieur,

En obéissance à vo.tre lettre du 17 courant, jai
l'honneur de fairerapport, pour l'information de son
excellence le gouverneur-général, que pendant l'année
1849, le grellier de la cour de comté de ce comté a
fait émané 278 writs ca. res.,-35 verdicts ont été
entrés en cour, et 95 jugements ont été entrés.

Je regrette, cependant, d'avoir à déclarer qu'il m'est
impossible de dire quels ont été les émoluments du
greffier pendant cette période, car il vient justement
d'être nommé un nouveau greffier, et je ne peux trou-
ver aucun livre dans le bureau, d'après lequel je
puisse constater le montant des honoraires pour les
différents services rendus.

Je prendrai aussi la liberté de joindre,,pour l'infor-
mation de son excellence, une liste des writs, verdicts
et jugements des années 1847 et 1848 : elle fera voir
que pendant ses deux années il a été fait plus d'af-
faires que pendant la dernière année.

Je trouve qu'en 1847, il a été émané 457 writs de
ca. res.;, il aété entré 177 jugements, et rendu 70
verdicts. Pendant 1848, il a ýté émané 360 writs de
ca. res.; il a été entré 176 jugements, et rendu V
verdicts.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

CHR. ARMSTRONG,
Juge de la cour de comté,

Comté do Carleton.

L'honorable
JAMiEs LEsE,

Secrétaire.

PERTir, 26 juin 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 17 courant, demandant un tableau des writs éma-
nés, des verdicts rendus et des jugements entrés"dans
la cour de comté du ci-devant district de-Bathurst,
pendant l'année 1849; ainsi que des émoltiments re-
çus par le greffier de la dite cdtir, y compris ses
honoraires dans les banqueroutes, pendat la f me

Appendice
(U.1U.)

8 août.
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Appendice période. Je prends maintenant la liberté d'inclure le
(U.U.) tableau du greffier qui est comme suit:-

8 aoûÎt. Writs émanés..........212
Verdicts rendus.... ..... 24
Jugements entrés.......112

Honoraires de C. H. Sache, comme
greffier de la cour de comté,.... £84 19 9

Honoraires de John McKay, comme
greffier de la cour de banqueroute. Il 8 Ii

£96 8 11

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JOHN G. MALLOCH
Juge, C. C., L. et R.

A l'honorable
J. LEsIE, Secrétaire,

Toronto-

DisTRicT Y)E BATLIURsT.
Rapport des honoraires reçus' du greffier de la cour

do banqueroute, pendant l'année 1849:-

Montant des honoraire reçus.... ...... £11 8 11½

JOHN McKA Y,
Greffier, C. B.

Tableau des writs émanés, verdicts rendus, et juge-
monts entrés dans la cour du district de Bathurst,
entre le 1er jour de janvier et le 31 déc. 1849,
ces deux jours inclus ;-ainsi que du montantdes
houoraires reçus par le greffier de la cour de
district, pendant la même période.

No. dos No. des No."des Montant des
writs émanés. verdicts ren- jugements honoraires reçus

dus. entrés. par le greffier.

£ s. d.

212 24 112 £84 19 9

C. H. SACHE,
C. C. C., L. et R.

BRocKVILLE, 29 juin 1850.

Monsieur,

J'ai reçu-votre,lettre du 17 courant, le 20 courant,
dans laquelle vous me requérez de transmettre un ta-
bleau des writs émanés, des, verdicts rendus et des
jugements entrés dans la cour'de district, 'pendànt
l'année 1849, ainsi que des émoluments reçus par le
greffier, y 'onmpris lsororaiirsur les0bnq erouTes
pendant la mine -période 'Ausstt aprs la récep
tion de ' re-lettreje me rendis'che igreflie o u-
obtenii lésinforriatiotis s cesaires~ mais je n'ip

éssir "les va f "apr m an
iant 1ëoeurdd voûs t e

Tableau des,,writs émis, etc., et émoluments reçus par Appendice
lé geffier, pendant l'année 1849:- (U.)

166 Writs de sommation.
21 Subponas.
24 Verdits.

101 Jugements.
, 92 Writs d'exécutioný
£73 12s. 4d., émoluments du greffier.

8 act-

Il n'y a rien d'inclus pour, les banqueroutes, car il
n'est pas le greffier de cette cour. . H. Ellerbeck
est le greffier.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

GEO MALLOCH,
Juge.de la cour de comté,

Comtés de Leeds et Grenville.

A l'honorable J. LESLIE,
Secrétaire,

Toronto.

KNGsToN, 28 juin 1850

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 17 courant, que j'ai
reçue à mon retour du circuit, J'ai l'honneur de vous
transmettre ci-inclus un'tableau des writs émanés, des
verdicts rendus et des jugements entrés, dans la cour
de circuit du ci-devant district do Midland, pendant
l'année 1849, avec le montant dés honoraires reçus
par le greffier de cette cour, pendant la même période.
La charge de greffier de la cour des banqueroutes n'a
jamais été remplie par M. Pringle.

'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

STAFFA NA F. KIRPATRICK,

A l'honorable
J. LEsLI

etc., etc., etc.

Tableau des writs émanés, des verdicts rendus et des
j gements entrés dans la cour de district du ci-
devant district de Midland, pendant l'année 1849,
avec les émoluments reçus par le greffier pendant
la même période:-

Writs de Capias ad Respòndeadum ou sommations
émanées... .... ... .. w .. ..... 470

Verdicts rendus...................,....,, 77
Jugements entrés.0. ... .................... 383
Exécutions . ............. .. . . .. . . * . . .. 479
S ubpænas........ ... ... ...... .... 63

Honoraires du grefier,-Montant brut.. i£261 16 9

A PRINGLE,
Gref fier dé. C

de U. C. de F. et Aî

t'

p
,~*f'~'~ ~h

f ', '.
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BELLEV1LLE, 29 juillet, 1850.

J'ai Fhonneur de vous transmettre ci-inclus le ta-
bleau des writs émanés, des verdicts rendus et des
jugements entrés dans la cour de district en 1840;
ainsi que le montant des honoraires que j'ai reçus
pendant la même période. Je prends aussi la liberté
de dire que je n'ai reçu aucun ordre du gouvernement
à cet égard, autre que celui à moi transmis par M.
Crofton, du département de l'inspecteur général; et
j'envoie ce tableau deux jours après en avoir reçu
l'ordre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre trés obéissant serviteury

W.H. PONTON,
Greffier de la cour de comté,

Comté de Hastings.

A l'honorable
J. LEsL.E,

Secrétaire provincial.

Tableau indiquant le nombre des writs émanés, des
verdicts rendus et des jugements entrés, dans la
cour de district, du district de Victoria, pendant
l'année 1849 ; avec le montant des honoraires
reçus par le greffier des cours de district et de
banqueroute, pendant la même période.

362 46

24

294

MONTANT DEs HONORAIRES Diu

Greflier de la cour de distret.

Greffier de la cour des banq.

W. H. PONTON,
Greffier de la cour de district.

PirToo, comté du Prince-Edouard,
27 juin 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
17 courant, demandant un tableau des writs émanés,
des verdicts rendus, et des jugments entrés, dans la'
cour de district du ci.devant district du Prince.
Edouard, pendant l'année 1849; ainsi que des émolu-
ments reçus par le greffier de la dite cour, y compris
les honoraires sur les banqueroutes pour la même
année.

J'ai compilé ce tableau sur les livres du greffier, et
je crois qu'il contient toutes les informations requises.
Un tableau détaillé a déjà été fourni par le greffier

au trésorier, et je vais le prier de vous la transmettre Appendice
sans délai. (U.)

J ai nonneur c etre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

8 aat.

D. L. FAIRFIELD,
Juge, C. C.,

Comté du Prince-Edouard.

A l'honorable
J. LESLIE,

Secrétaire.

Tableau du nombre des writs émanés, des verdicts
rendus, et des jugements entrés dans la cour de
district ou ci-devant district du Prince-Edouard,
pendant l'année 1849:

Writs de ca. re. ................ 159
do de sommations......................110
do de subpæna......................... 21
do def.fa ........................... 172
do de ca. sa........................... 4

Jugements entrés, interlocutoires et finals.......196
Verdictsrendus............................ 16

Honoraires reçus par le greffier de la cour district,
pendant l'année 1849.,.... .... £128' 5 8

4 Rapports, à 20s. chaque........ 4 0 0

£132 5 8

Dans la cour des banqueroutes et des
debiteurs insolvables:-

Honoraires..... ........ £1 0 0
Rapportsemiannuel.... 0 10 0

£1 10 0

£133 15 0
D. L. FAIRFIELD,

Juge de comté.

PIcroN, 27 juin .1850.

PETERBORO', 21 juin 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 17 courant, et de vous transmettre ci-inclus les'
tableaux demandés.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

G. B. HALL,
J. C. C.

A l'honorable J. LEsmiE,
etc., etc., etc.

Appendice
(U1.U1.)

~ Monsieuir,
8 ao t.

effl
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A ppendice Tableau du nombre des writs émanés, des verdicts'
(U.U. rendus et des jugements entrés, dans la court

de district du ci-devant district de Colborne,
8 août. pendant l'année 1849; et des émoluments

reçus par le greffier de la dite cour, y compris
les honoraires dans les banqueroutes, pour la
méme année."

Writs de sommation, ou ca. re..... ... 230
Verdicts rendus.................... 40
Jugements entrés..................162

Émoluments du greffier:
Cour de district............£123 14 7
Banqueroutes .............. 4 10 6

1 £128 5 1

Conouno, 27 juin 1850.,

Tableau des writs émanés, des verdicts rendus et des
jugements entrés dans la cour de district dul
district de Newcastle, pendant l'année 1849 ;
et des émoluments reçus parle greffier de la
dite cour (y compris ses honoraires dans les
banqueroutes) pour la même année.

Nombre des writs de Capias respondendum ou de
sommations. ....... ....... ........ 1045

" satisfaciendum... 30
Fieri facias.......... 644

.Saisi ......... 1
" Fieri facias...... 83

Verdicts entrés .................. 83
" Jugements entrés.....#.............. 462

Montant total des honoraires reçus par
le greffier de la cour de comté,
pendant l'année,.............. £454 19 0

do do comme greffier des banqueroutes 40 5 4

G. M. BOSWELL,
Juge.

R. V. CHATTERTON,
J. C. C.

CoBOURG, 27 juin 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre, conformément
à votre demande, le tableau ci-annexé.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre.obéissant serviteur, 1

G. M. BOSWELL ,
J. C. C.

L'honorable
J. LEsLIE Seerttairc,

Toronto.
etc., etc., etc.

BRucr, 24 juin 1850. Appendice

Monsieur,
8 ao6t.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le ta-
bleau demandé par votre lettre du 17 courant,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. R. GOWAN.

L'honorable
J. LtISLIE,

Secrétaire provincial.

Tableau des writs émanés, des verdicts rendus et des
jugements entrés dans la cour de district du
ci-devant district de Simcoe, pendant l'année
184:-

Writs de sommations et de capias émanés..... 109subpoena...................... 13
Eieriffacias................... .. 61

Verdicts rendus........................... 17
Jugements entrés.................. .. 53

Les émoluments du greffier de la cour, y compris
ses honoraires dans les banqueroutes, pendant l'année
1849, se montent à £63 Os. 91.

JAS. R. GOWAN,
Juge,

Comté de Simcoe.

Bureau du greffier, cour de comté,
ToRONTO, 13 juillet 1850.

£501 5 4Monsieur,
Le juge de la cour de comté m'ayant remis, comme

à l'officier auquel il appartient, vos lettres du 17
ultimo, et du 4 juillet courant, cette dernière ayant
été reçue hier, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-
inclus le tableau que vous demandez.

J'ai.l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

WALTER M'KENZIE.

L'honorable
J. LEsLE, Secrétaire,

etc., etc., etc.

Tableau tel que requis du greffier de comté du
comté de York, pour l'année expirée le 31
décembre 1849:--

No. de writs de sommations, etc. émanés en 1849 1705
do writs d'exécution.................. 907
do verdicts rendus..... ................. iso
do do sur des writs de procès et d'enquête 50
do , jugements entrés.............,.... 585

Émoluments du gr ffier.... .... .... £575 0
do hororaires'dans la cour de

banqueroute...... 78_ 37

WALTER M<KENZIE
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A ppendice Le tableau qui suit exposcra la fluctuation des affaires
(U.U.) dans les cours; le nombre des procès en 1849

a été néanmoins extraordinairement éluvé:1

Pour les six Pour les six Derniers

mois expirant le mois expirant k six mois de

30 juin 1849. 1 30 juin 1850. 1850.

No. des writs de
sommation.. 1079 615 403

No. des writs
d'exécution . 494 307 187

Les honoraires dans les banqueroutes diminuent
rapidement; h recette du greffier pour les six mois
expirés le 30 juin 1850, ne s'est montée qu'à £7 8s. 6d.

NIaGana, 24 juin 1850

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre, en conformité
de l'ordre du gouverneur-général, le tableau suivant,
demandé par votre lettre du 17 courant, reçue pen.
dant mon absence pour des devoirs d'oflice :-

Writs de Capias ad respondendun émis pcn-
dânt l'année 1849................. 480

Writs d'exécution do ................ 188
Verdicts rendus do ................ 121
Jugementsentrés do ................ 167

Émoluments du greffier de la cour de dis-
trict, pendant la même année,
suivant sa réponse de ce jour....

Émoluments du greffier de la cour des
banqueroutes par une autre per-
sonne ....................... £7 9 0

J'ai l'honneur d'être,
Votre très obéissant serviteur,

E. C. CAMPBELL,
Juge de la cour de comté,

L. H. et W.

L'honorable JAMEs LESLIE,
Secrétaire,

Toronto.

GUELPU, 1er juillet 1850.

Monsieur,

En conformité de votre lettre du 17 juin dernier,
j'ai l'honneur de vous transmettre un tableau des writs
émanés, des verdicts rendus et des jugements entrés,
dans la cour de district du ci-devant district de
Wellington, pendant l'année 1840; ainsi que des
émoluments reçus par le greffier de la dite cour, pen-
dant la même période.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre tres obéissant serviteur,

WM. D. POWELL,
J. C. C.

L'honorable
JAEs LEéL,

Secrétaire.

COUR DE DISTRIcT, DISTRICT DE WELLINGTON. Appendice
Writs émanés pendant l'annéc 1849........ 325 ULT
Verdicts rendu ........ .us......... 22
Jugements entrés ........................ 8août.

Les émoluments du greffier de la ci-devant cour
de district ont été de £89 5s. 6d.; comme greffier de
la cour des banqueroutes, 1ls. 4d. ; et comme régis.t rateur des ventes, £1 Ils. 3d. ; faisant un total de
£91 8s. Id.,-moins les dépenses.

JOHN SMITH,
Greffier de la dite cour.

Guelpi, 1er juillet 1850.

Tableau des writs émanés, des verdicts rendus "et des
jugements entrés dans la cour de district du
district de Brock, pendant l'année 1849, ainsi
que des émoluments reçus par le greffier de
de la dite cour, (y compris ses honoraires dans
les banqueroutes, pour la même année) en con-
formité de la demande de son excellence le
gouverneur-général, en date du 17 juin 1850.

Jugements
Writs énanrs. Jugements entrés.

Tendus.

Difinitifs............... 176
340 53 Interlocutoirs........... 83

Total.............. 259

£ s. d.
Emoluments reçus par le greffier de la

dite cour .................. 224 10 3
Dans les banqueroutes........ ... 1 19 4

Total .............. £226 9 7

RICHARD FOQUETT,
Greffier de la cour de comté,

Comté d'Oxford,

WOOnSTOCK, 22 juin 1850.

Monsieur,

En obéissance à l'ordre de son excellence le gou-
verneur.général, contenu dans votro lettre du 17
courant, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus
un tableau des writs émanés, des verdicts rendus et
des jugements entrés dans la cour de district du ci-
devantdistrict de Brôck, pendant l'année 1849, ainsi
que des émoluments reçus par le greffier "de la dite
cour, y compris ses honoraires dansles banqueroutes
pour la même année.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

D. S. M'QUEFN,
Juge de la cour de comté,

Oxford.

L'honorable J. L EsLIE,
Secrétaire provincial,

Toronto.

t1
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Appendice CowréL nE NoRroli, 1850.

Nombre de writs émanés de la cour de comté, pendant
1849 :

Writs de sommation.....................132
Writs de ca. i e., cautionnaires................ 12
Writs de subpcena............ i. 8
Nombre de verdicts rendus dans la dite cour.... 7
Nombre de jugements entrés dans la dite cour... 88

Montant des émoluments reçus par le
greffier de la dite cour, y compris ses
honoraires dans les banqueroutes,
pour 1849 .................. £63 15 0

Wbi. M. WILSON,
C., .C.

Bureau de la Cour de Comté,
Simcoe, 20 juin 1850.

SimcoE, 22 juin 1850.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous trarnsmettre ci-inclus un ta-
bleau des affaires transigées dans la cour de romté de
ce comté, pendant l'année 1849, tel que demandé par
votre lettre du 17 courant.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

WILLIAM SAFLMON,
Juge, C. C.,
Comté de Norfolk.1

A l'honorable J. LrsL,
etc., etc., etc.,

Toronto.

Tableau des writs 6mtanés, des verdicts rendus et des A endice
jugements entrés, dans la cour de district du ci- U.)
devant district de London, pendant l'année 1849; 
en conformité d'une réquisition du secrétaire pro-
vincial adressée au juge de la cour de comté du
comté de Middlesex, datée, bureau du secrétaire,
Toronto, 17 juin 1850.-

Nombre de writs émis pendant la période ci-
dessus....,..............

" de verdicts rendus.................... 70
" de jugements entrés................... 203

Je, John B. Askin, greffier de la cour de comté du
comté de Middlesex, déclare solennellement et sincè-
rement que le tableau ci-dessus contient un' état juste
et exact des writs émanés, des verdicts rendus et des
jugements entrés dans la cour de district du ci-devant
district de London, pendant l'année 1849, tel que dit
ci-dessus, au meilleur de mon jugement et de ma
croyance ;, et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie.

JOHN B. ASKIN,
C., C. C. M.

Déclaré et signé devant moi, à London,, dans le
comté de Middlesex, ce 28e jour de juin 1850.

LIONEL RIDOUT,
J. P.

Je certifie avoir examiné le tableau ci-dessus, et ja
crois qu'il est correct.

JAMES E. SMALL,
Juge, Comté de Middlesex.

(Cope.)-Compte du fonds des honoraires de la cour. de banqueroute du district de London, du 1er
janvier au 30 mars, 1849.

P A R T I E S.

-~ .1. -

Thimothy S. Treadwell, affidavit de
cautionnement, s...........

Certificat, los ..............
Transmission de 4 papiersls. 4d..

Samuel S. Pomroy, transmission de
quatre papiers, 1s. 4d.......

Comparution, 5s................
Samuel S. Pomroy, transmission de deux

papiors, 8d.................

MoiNs.-Déduit pour le tableau.......

Montant Commis-
des hono- sion de la
raires du banquer.

juge. émise.

Séances
et comis-

sion.

Serments
et affidavit
devant le

juge._

serment
et affidavit

pour se
procurer la
sommat.

Somma-
tion.

Montant
total.

I s d.1 £ 1s.1 d.

O 1161 4

Payé à John Harris, écr., trésorier, district de London, le 3 mai1849, 15s. 10d.

JOHN B. ASKIN.

Tableau des énolumentspar voie d'honoraires, reçus Rapporté ci-haut..... £147 il 5
par moi, John B. Askin, dans l'emploi de greffierde Déductions de toutes sortes-pour frais
la cour de district du comté de Middlesex, pendant du bureau, cn paiement de députés
l'année 1849 :- assistants ou commis ; ainsi que pour

livres, blancs imprimés et papeterie. £55 -0
Montant reçu par voie d'honoraires..£147 il 5 - -
Allocation,-pot.... ......... '. O 0 0 £92 11 5
Salaie -point....... .... .. & 0 HN B. ASKINî

G reffier, cur deComté,
Port ci-contre . ... ,. l 1 omté de Middlesex.

'j
f 'f.

Date.

1849.
1 janvier.

28 fév...

'~ -'.,~

H~ '~tt
-.4 ~

t U
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(U.U,)
Monsieur,

8 aoat. Conformément à votre demande, pour l'information
de son excellence, d'un tableau des writs éman6s, des
verdicts rendus et des jugements émanés dans la cour
de district du ci-devant district de Huron, pendant
l'année 1649; ainsi que des émoluments reçus par le
greffier de la dite cour, y compris ses honoraires dans
les affaires de banqueroute pour la même année; j'ai
l'honneur de vous transmet tre le tableau ci-inclus, que
j'ai obtenu du greffier de la cour. Je dois faire remar-
quer qu'il a été impossible de donner un état complet
des honoraires du greffier, pour l'année 1849, par
suite de la perte ou la destruction par le ci-devant
greffier, depuis sa démission de son emploi, de ses
livres d'honoraires; mais les cinq mois d'honoraires
ci-inscrits sont un bon terme moyen du montant de ses
honoraires, pour cinq mois de cette année, quoique les
affaires de la cour augmentent rapidement.

DANS LA COUR DU DISTRICT DE HURON, POUR 18 4 9 .Appndice
(U.U.},Writs de ca. re. et sommations émises... .... 196

Verdicts rendus....................... 38 .
Jugements entrés.......................e.121

Montant des honoraires du greffier, depuis le 1er août,
jusqu'au 31 décembre ; y compris les
honoraires du député régistrateur.. £46 12 3

Le tableau ci-dessus m'a été transmis par le greffier
des cours de comté.

ARTHUR ACLAND,
J., C. C.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

ARTHUR ACLAND.

Tableau des affaires faites dans la cour du district de l'Ouest, pendant l'année 1849.

Writs de Writs de Writs de Writs de Writs de Writs Juge- Honoraires
ca. re. sommatio Subpenas saisie ca. sa. Writs de Replevin de fi. fa. monts Verdicts d'office ou
émis. m émis. émis. émis. sc. fa. émis. émis. émis. entrés. rendus. imolaments du

greffier.

£ s. d.

103 61 41 16 8 2 2 131 104 22 £86 7 2

C. A. CHEWETT,
Juge, C. C.

Sandwich, 27 juin 1850.
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Appendce Appendice
((V.V.)

8 aotùt. SaO

A lusi ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLÂ'TIVE, A SON EXCELLENCE LE GOUVEÂNEIl-ý
GFYERA&L, "datée le 5 de juin dernier, priant son excellence de raire mettre devant la chambre

Un, rapport des,' noms des messieurs qui ont été employés comme conseils de ,la" Reine' ou

1~~ 1

"conseils dcl la couronne ,en cette province, depuis* l'union" "des provinces, et les diverses"
" sommesà eux payées pour lus sevices, et des noms'des officiers de l'a couronne etconseils

"de la couronne ýqu'i'ont suivi, l'es circuits depuis, ce- te'mps."

Par ordre,

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINcIAL,

Toronto, 8 août 1850.

J. LESLIE, 
Secrétaire.
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RAPPORT des NOMS de divers OFFICIERS de la COURONNE qui ont assist6 aux CIRCUITS,

dans le HAUT-CANADA, depuis l'UNION des PROVINCES.
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DISTRICT. CIRCUITS. NOMS.

I-DEvAnT DISTRICT
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Ci-DEVÂNT DISTRICT
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do
do do
do do
do ýdo

CI-DEVÂNT DISTRICT
do do
do do
do do
do do
do, do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do Po

C!.DvANT DISTRICT
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

DE GORE, 1840
do 1841
do do
do 1842
do do
do 1843
do do
do 1844
do do
do 1845
do do
do 1846
do do
do 1847
do do
do 1848
do do
do 1849
do do
do 1850

DE LONDON, 1840........
do 1841........
do do ......
do 1842 ........
do do .......
do 1843 ........
do do ........
do 1844 ........
do do ........
do 1845 ........
do do ........
do 1846 ........
do do ........
do 1847 ........
dg do .........
do 1848 ..........
do do ..........
do 1849 ..........
do do .........
do 1850 ..........

DE NIAGARA, 1840 ........
do do ........
do 1841.......
do do.......
do 1842 ........
do do ........
do 1843 .......
do do.......
do 1844.......
do do ......
do 1845 ........
do do ........
do 1846.......
do do.......
do 1847 .......
do do .........
do 1848 ........
do do ........
do 1849 ........
do do .......
do 1850 ........

DE BROCK, 1840 .........
do 1841 .........
do do .........
do 1842 .........
do do .........
do 1843 .........
do do ........-
do 1844 .........
do do .........
do 1845.......
do 1846 .........
do 1847 .........
do 1848 .........
do 1849 ........
do 1850.......

............

.... ........

............

............-

............

............

............

............

............

............

............
............

Automne.....

*Printemps.. ...
*Automne..........
*Printemps..........
Automne ..........
Printemps.:........
Automne..........
Printemps........

Adomne.........
do
do ...
do .. . . ..

- do ... .

. d

Procureur-général.
Conseil de la couronne.

do do
Procureur-général.
Conseil de la couronne.

do do
Conseil de la Reine.

do do
Conseil de la couronne.
Procureur-général.
Solliciteur-général.
Conseil de la couronne.
Solliciteur-général.

do do
do do
do do
do do

Conseil de la couronne.
do do
do do

Automne ............
Printemps ...........
Automne............
Printemps ...........
Automne.............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps...........
Automne ............
Printemps............
Automne..... .......
Printemps............
Automne ............
Printemps............
Automno ............
Printemps............
Automne .........
Printemps............

Automne ...........
Printemps............
Automne .... .....
Printemps.........
Automne............
Printemps............
Automne ............
Printemps.........
Automne ............
Printemps ...........
Automne .........
Printemps ........
Automne ............
Printemps.........
Automne .........
Printemps.........
Automne ............
Printemps............
Automne .............
Printemps............

Printemps..........
Automne ............
Printemps............
Automne .........
Printemps.........
Automne . ........
Printemps..........
Automne ............
Printemps............
Automne.............
Printemps............
Automne . ........
Printemps.........
Automne.............
Printemps.........
Automne .........
Printemps............
Automne ............
Printemps............
Automne ...... .....
Printemps............

W. H. Draper.... .
J. E. Smal.... ....
H. Sherwood.........
W. H. Draper........
H. Sherwood .........

do .........
Hi. J. Boulton.......
H. Sherwood........
A. N. MacNab .......
W. Il, Draper........
H. Sherwood.........
J. H. Cameron.....

do do ......
do do
do do ......

W. H. Blake......
i do do ........
Skeffington Connor...
J. E. Srnall..........
J. W. Gwynne.......

Robert E. Burns.. .
John Prince.......

do ýdo .....
do do ..........
do do ..........
do do .........
do do ..........

Allan MacNab,.......
John Prince..........

do do .........
do do ..........

S. B. Harrison........
John Prince..........
do do ..........

Win. Notman.........
John Bos&............
Jas. E. Small ........
Skcffington Connor....
S. Brough........

W. H. Draper....
A. N. MacNab.
R. Baldwin.......
G. Boswell..........
W. H. Draper.... .
H. J. Boulton.........
do do

Wm. Notman ........
do do

H. Sherwood.......
A. MacNab.......
Il. Sherwood.......
J. H. Cameron.

do do
do do ......
do do
do do ......

W. H. Blake........
John Ross..........
Wm. Notman ........

John Wilson.........
R. E. Burns..........
John Prince..........
W. Il. Draper. .
J. Crawford........
J. E. Smali........
H. J. Boulton.... ....
I. Sherwood .......
A."MacNab.........
John Prince..........
S. B. Harrison........
F. Carruthers.........
J. E. Small.........
R., Martin .........
Jno. Gwynne.........

Procureur-général.
Conseil de la Reine.
Solliciteur-général.
Conseil de fa Reine.
Procureur-genéral.
Conseil de la Reine.

do do
do do
do do
do do
do do

Solliciteur-général.
Conseil de la couronne.

do' do
Solliciteur-général.

do do
Conseil de la Reine.

Solliciteur-général.
Conseil de la couronne.
Pro Regina.

Pour la couronne.
do do

Conseil de la couronne.
Procureur-général.
Conseil de la couronne.
Solliciteur-général.
Conseil de la Reine.

do do
do do
do do
de do

Pour la couronne.
Çonseil de la couronne.

do do
do do

A ppendice
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Conseil
do
do
do
do
do"
do

Conseil
do
do
do
do
do
do
do

Conseil
do
do
do

de la couronne.
do
do
do
do
do
do

de la Reine.
do
do
do
do
do
do
do

de la couronne.
do
do
do
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DISTR

CT-dnVr DISTRICT DE W
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do .do

DISTRICT DE
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT DS
do -
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT DE
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dö

ICT. CIRCUIT. NOMS.

ELLINGTON, 1840.... Automne ............ W. H. Draper....... Procm
do 1841.... rem ......... J. E. Small.......... Cons
do do ............ G. Boswell.......,... Co"s
do 1842.... Printemps..,......... John Prince.......... Cons
do do .... Autome............ A. G. Fergilsson . do
do 1843.... Printemps........... John Prince......... do
do do .... Automne ............ do do .,........ do
do 1844.... Printemps........... S. Brough ........... do
do "do .... Automne............ A. G. Fergusson ..... do
do 1845.... Printemps ........... A. MacNab......... Cons
do 1846.... do ............. Geo. Phillpots ....... Pro
do 1847.... - do ............ F. Carruthers......... Pour
do 1848.... do .. ...... W. Notman........ Cons
do 1849.... do ........... Pas de nom sur ces in dicte
do 1850.... do ........... J. W. Gwynne.

L'OUEST, 1840.......Autome...........A. MaéNab........Cons
do 1841 ....... Printemps ......... .REt. E. Burns ......... do
do do....Automne ........... John Prince ......... do
do 1842........ Printemps............ do do......... Cons
do 'do ....... Automne...........do do....._....Cons
do 1843.......Printemps ........... do do.........Cons
do do....Automne............ do do........... do
do 1844 ..... .. Printemps ........... do do...........do
do doý.......Automne............. do do........... do
do 1845....Printemps............ do do.......... do
do do . ~ Automneý..... ... do do...........do
do 1846........ Printemps........... do do......do
do do....... Automite............ do do........... do
do 1847 ....... Printemps ........... do do......do
do do......... Automne............ do do......do
do 1848 ....... Printemps .......... Wm. Notman.........do
do doAJohn Ros.........Con
do 1849.......rintemps .......... J. E. Stoali .......... dc
do do ........ Automne........ Skeffngton Connor.... do
do 1850....'rtmp......... S. ]rough........... do

HOME, 1840......P rintemps......W. Il. Draper.......Proc
do do .........Atm ..... Robert Baldwin ..... Solli
do 1841,........:.P rintemps ........... W. H. Draper........ Proc
do do......... Automne. . .......... 'do do.......... do
do 1842......... P rintemps ........... do do.......... dc
dQ d, 42 ,.. uu..... Itp .... .. ul"wert Baldwin ....... do
do 1843.......... Printemps......J E. Small ......... Solli
do ,do .......... Automne.......W., H. Blake ....... Pou
do 1844 ........ Printemps ........ W.H. Draper ....... Pro
do do ......... Automne ............ do do........ Prôc
do 1845........ Printemps...... ... R. E. Blurns ......... Pou~
do do......... Automne.ý .......... H. Sherwood........ Sol
doý 1846 ......... Printemps...........I-I. J. Iloulton........ Con
do do ......... Automne ........... W. H1. Draper ....... Proc
do 84... .Printemps .......... J. H-. Cameron.. .Solli
do do ......... Automne ............ do do .... d<
do 1848 ......... Printemps .,.. ........ do dod
doý do......... Automne ........... W. H. lake. :d
do 1849 ......... Printemps ........... S. Connor.......... Pou
do do.........Automne.............do

tvier.........

do 18..... ritmsdia- d

do do.........Juin..............A. Wilon.

TALBOT0~840 ......... Automne....... .... Jno. Wilson ......... Con
de 1841 ........ Printemps. ......... 1 R.B. Burns .......... d
do do ......... Automne ........ ... Rien qui dèmontre.,
do 1842.......Printemps........W. H. Draper.......Pro
do -do.--.*....Automne ....... H. Sherwood ....... Con
do 1843.......Printemps..........J. E. Smali ........ soi
do do ......... ::Automne ............ J. floulton ........ Con
do '1844........Printemps .......... H. Sherwood ....... d
do do.,......Autome......A. MacNab ......... Pou
do 1846 ........ ::Printemps..........H. J. Fitzgeral ... Cou
do 1846 ......... do.......J. Il. Cameron ....... d
do 1847........ do............. F. Carruthers ........ d
do 84.... .do...... ...... J. E. SmalI .......... d
do 84.... .do............. R. Martin............'d
do 1850. ......... do........... J. W. Gynne ........ c

Appendice
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reur-gâneral.
il de la couronne.

eil de la Reine.
eil de la couronne.

do
do
do
do
do

eil de la Reine.
Regina.
la couronne.
eil de la Reine.
ments.

eil de la couronne.
do
do

eil de la Reine.
il de la couronne.

eil de la Reine.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

seil de la couronne.

do
do

ureur-général.
citeur-genbral.
cureur-gênéral.
o do

do
do

iciteur-gêneral.
r la couronne,
Regina.
ureur-gknbral.
r la couronne.
iciteur.g néral.
seil de la Reine.
cureur-génèral.
iciteur-général.
o do
o do
o do
r la couronne.
o do

doo do

seil de la couronne.
o do

cureur-gênéral.
neil de la couronne.
liciteur-génêral.
seil de la Reine.

o do
lu la couronne.
nseil de la couronne.
o do
o do
o do
o do
o do

CI-DEvÂANT
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

CI-DE VA
do
do
do
do
0e
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
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DISTRICT. CI R CUIT. NOMS.

Ci-DEvAiT DISTRICT DE
do do.
do do
do do
do du
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
d1o do
do do
do do
do do
do do
do do

MIDL.AND, 1840.
do 1841.
do do
do
do do......
do 1843.
do do......
do 1844.
do do.
do 1845.
do do......
do 1846.
do do......
do 1847.
do do......
do 1848.
do do......
do 1849........
do do .......
do d ........

DE VICTORIA, 1
dO 1
do
do 1
do
do 1
do
do 1
do
do 18
do
do
do
do
do d
do 1
do
do 1l
do c
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do 14
do d

do 1841
do do
do 1842
do do
do 1843
do do
do 1844

do 1845
do 1847
do 1848
do 1849
do 18o0

840........
841.
do ........
842........
do.......
843......
do .... ...
844........
do ........
845........
d ........
846........
do ........
847... ..
do8 ........48........
do ........
849. ....
do .......
850...

1840......
do ......

1841......
do ......

1842......
do ......

1813......
do ......

1844......
do ......

1845......
do ......

1846......
do ......

1847......
do ......

1848.....
do .....

1849......
do......

1850..

..........

..........

..........

..........

Automne ............
Printemps .........
Automne .,........
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne .........
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps,... ,.......

...................
Printemps ...........
Automne ......... ..
Printemps ...........
Automne ............
Printemps .........
Automne .........
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne .........
Printemps ...........
Automne ............
Printemps...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............

.. .. . ...........

Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Autgmne ...........
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps .........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Piintemps ...........
Automne ............
Printemps ...........
Automne ............
Printemps ...........

Printemps.
Automne.
Printbmps ...........
Automne .........
Printemps ...........
Automne.........
Printemps ...........
Automne .......
Printemps .........

do...........
do ............
do.......
do.......

R. Baldwin.. ... ,.SollicifEuragiréa1
W. 11. Daper...... Procureur-.nèrat
John S. Cartwright Conseil de a Réine.

do do ... do do
W. H.Draper........ Procureur-généra.
R. Baldwin......... do do
J. E. SmalI........Conseil de la Reine.
W. I. Draper.. .Procureur-gentral.
T. Kirkpatrick.... Conseil de a couronne.
H. Sherwood ........ Solliciteur-général.
W. H. Draper........ Procureur- cnêral.
T. Kirkpatrick........ Conseil de a couronne.
W. H. Draper........ Procureur-g néral.

do do ........ do do
H. Sherwood......... do do
J. E. Small..... .... Conseil de la couronne.
W. B. Richards...... Pour la couronne.
J. E. Small.........Conseil de la Reine.
Jno. S. MacDonald ... Pour la Reine.
A. Campbell........... do do

R. Baldwin.......... Solliciteur-gZneral.
W. H. Draper........ Procureur-gén.ral.
Rien qui démontre....
John S. Cartwright. .. Conseil de la Reine.
H. J. Boulton......... do do
J. E. Small.......... Solliciteur-général.
John Ross ........... Conseil de la couronne.
W. H. Draper......... Procureur- énéral.
John Crawford. Conseil de a couronne.
H. Sherwood-........ Solliciteur-général.
W. Il. Draper ...... Procureur- énéral.
E. Murney .......... Couseil de a couronne.

do .......... .do do
I. J. Boulton.
lenry Smith.........
Wm. H. Blake.......
T. M. Radonhurst....
John Ross...........
John Gwynne........
R. Makenzie.........

i. Sherwood.........
W. H. Draper........
J. S. Cartwright......
J. Bbyert............
G. oswell..........
T. Radenhurst...... ..

do ........
do ........

Allan N. MacNab.
S. Bro gh...........
W. H. Draper........
T. Kirkpatrick.......
S. Kir atrick .......
Uenry Smitl, jun..

do do
do do ......

John Ross...........
Wm. Notman ........
T. Radenhurst........
Point de rapport... .
J.S. Macdonald......

Conseil de la Reine.
Solliciteur-général.
Pour la couronne.
Conseil de la couronne.

do do
do do

Conseil de la fteinG.
Pr ocureur- ecnéral.
Conseil de a Reine.

do . do
do do
do d6
do dq
do do

Conseil de la couronne.
Procureur énéral.
Conseil da Reine.
Pour la couronned
Pro Regina.
Conseil de la Reine.

do do
Conseil de la couronne.
Conseil de la Reine.

do do

Solliciteur-gn6ral,

CI-DEVANT
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

CI-DEVÀ1<T
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do-
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
dé
do

dodo
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

DIATPICT
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Appendice
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8 août.

John Prince.......... Conseil de la Rein
John W. Gwynne..... Pour la couronne.
John Prince.......... Conseil de la Rein

do do ......... do do
Srcker Brough....... Pour la couronne.
John Prince.......... Conseil de la Rej
Pas d'affaires.
John Prince.......... Conseil de la Rein
P. Carruthers......... Pour la couronne,
W. Notman......... Agissant cons. de
Pas d'affaires.
S. Brough....... Pour la couronne.

ne.

e.

Le.

e.

la R.
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RAPPORT dzs NOMS des divers OFFICIERS de la COURONNE, jui dnt assistê'ati CIRUUTS9

dans le HAUT-CANADA, ETC.-(orUtZtion.)

D ISTRICT.

U-nÀid u1rrTICr DE t>ALIOUSID,
do do do
du dc do
do do do
do do do
do do do.
do- do do
do do do,
do do do
do do do-
do do de
do do do
do de do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

CI.nnv?Nr
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT
do
do
do
'do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

40
1841.
do.

1842 ......
do.

1843 ......
do ......

1844 ......
do ......

1845.
do.

1846 ......
do ......

1847.
do.
1848 ...
do....

1849.
do..

1350...

Dr NEWCASTLE, 1840
do 1841
do do,
do '1842
do do
do 1843
do do
do 1844
do do
do 1845
do do
do 1816
do do
do 1847
do do
do 1848
do do'
do 1849
do do
do 1850

Q.ouÀET- DI9TRIC1 Du COLtôftNt,
do do do.
do do do
do do do
do do do,
do d6 do
do du do.
do do do,
do do do
do do do
do do do
do do do,
do ,do de,

do' ......
1843 ......
do ......

1844'.....
do ......

1845 .. ...
do ......

1846.
1847.

1849 ......
1850 ......

Ci-DzvnT DISTRICT ] PRINCE-EDOUARD, 1840..
do do do do 1841..
do- do do do do ..
do do do doý 1842..
do do da do do.
do do do do 1843..
do do do do. do'..
do do do do 1844..
do do do do do ..
do do do do 1845;.
do do do do do ..
do do do do 1846..
do do' do do do ..
do do do do 1847..
do do do do 1848 .
do' do do do 1849.
do, dâ' do do 1850..

Ci-DzEvÂn DISTRICT DE JOHÉNSTOWN 1840 ..
do do do do
dé dd do 1841'...
do do do, do
do do do 1842
do do- do do, ....

CIRÇUIT.

Printerms........ . s.
Automne .
Printemps..
Automne..... ...
Printemps. ....
Automne..........
Printemps..........
Automner.........
Printemps..........
Automne.........
Printemps............
Automne.... .... ....
Printemps............
Automne.........
Printemps..........
Automne....... ....
Printemps.........
Automne............

Printemps.........
Automne..........
Printemps ............
Automne.........
Printemps.........
Automne..........
Printemps............
Automne.........
Printemps.........
Automne.........
Printemps.........
Automne., ........
Printemps............
Automne..,... .... ....
Printemps..........
Automne..........

P'r'itemps. . . . . ... '

Printemps.........
Automne.. ........ 
Printemps............
Automne.........

Piintemps ..... ..... ,,.

Automne..........
Printemps.........
Automne.............

ýdo . . ... .
do,
do,

Printemps............
Automne..........
Printemps........
Automne..........
Pdntom .........
Automne..........

drntmp..........

Automne..........
Printemps.........
Automne...........

Printemhps..........
Automne ..........

do,

Auomn.......

do

Printemps........

Automne..........

Printemps.'.
Autoine.........

Printenps..........
Automne. ..........

NO S.

T. M. Radenliurst.....
do do .

W. H. Blake.......
A. N. MacNab .......
G. S. Jarvis..........
W. H. Draper........
R. Macdonald ........
T..Kirkpatrick........
Henry Smith..........
W. H. Draper.......
Il. Sherwood.........
Win. Richards .......
Wm. Notman........
G. B. Lyon.......
Jôhn Ross..... ....
J. . Madobald.....

IB. Baldwin........
W. H. Draper........

do do.......
do , do ..........
Boswell...........
do ..........
do ..........
do .
do .. . .. .

H. Sherwood ........
G. Phillpotts .........

do ........
o. J. donton......

do do
do do ....

Wm. H. Blake........
J. E. Small ..........
John Ross...........
John Gwynne.
Wm. Notman'.

G. S. Bloultoi.....
G. ,Boswell...........

do ..........
~Jos. Sinith...........
G. Boswell. ........

do. ..........
H. Shèrwood.........
G. Phillpotts........
J. H. Cameron .......
H. J: Bulton.
J. E. Sdàll..........
J. S.'Macdonald..
Win. Notman .....

R. Baldwin .........
w. H. rp."....

do do .........
John Stackwright.
W. H. Draper....
R. Bldwin..........
J.E.'Small........
W. H. Draper ........

11. Sherwood.......
E. Murney..........

Hfenry Smith.
do do........
T. M. RadenbursV"....
J.J.W. ,Gwynne.a.. aalienzie...

£1. Shéwodd...

J Q. Cartwright....
J. S. cartwright.

do ' do .. ..
do de

Pour la couronne.
do do
do do
do do
do do

Procureur-général.
Pour la couronne.

do do
Conseil de la couronne.
Procureur-géneral.

do do
Pour la couronne.
Pro Regina.
Pdut-la couràn'ne.
do do
Sollicitear généraL'

Procureur.-'gnral.'
do do
do do

Conseil de la Reine.
do do
do do
do dd
do do'

Solliciteur-oénéral,
Conseil 'dela couftnne.

do do
Conseil de la Reinè.

do do
do do

Solliciteur-généra.
Conseil 'de la Reine.
Conseil "de la couronne.

Conseil ae W eoi'ùo!xno.
Conseil de la Reid.

do do
Póuraà còuronäièi
Conseil'de la Reidd

do _ do'
Sollicitebr-genéral.,
Pourla couronne.
Sollicitéur-généra.,

Conseil 'de la Reine.
Pro Regina,
Pour la couronna.

Solliciteur-gnérayF
Procurer.general.

do do

Procureur-genera
do do

Solliciteur-gèrneral,.
Procuredr-gnéraYl

Solliciteur.gânérl.

Conseil de la Reinè.
Pro Regina.'

Pro'Rgiha~

Consilde la Rteine~
do do
do doý
dod
d' d
do do

Appcidi-ce
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RAPPORT des NOMS des divers OFFICIERS de la COURONNE, qui ont assisté aux CIRCUITS
du HAUT-CANADA, ETc.-(Conlinuation.)

DISTRICT.

Ci-zEv'r DISTRICT De JOHNSTOWng.-(Continué.).
do do do 1843......
do do do do.......
do do do 1844......
do do do do.......
do do do 1846......
do do do do........
do do do 1846......
do do do do.......
do do do 1847......
do do do do
do do do 1848
do do do do.......
do, dq do 1849 ........
do do do do ........
do do do, 18o.......

Cr-.DtVÂT DISTRICT DE SIMCOE, 1848
do do do 1841
do do do do
dû do do 1845
do do do . do
do 49 do 1846
do do do 1847
do do do 1848
do do do 1849
do do do 1850

CI.r,-rxTm DISTRICT DE L'OUTAOUAIS,
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

Cr.nsva DISTRICT E 1.'EST, 1840 ...
do do do 1841 ...
do do do do ...
do do do 1842 ...
do do do do ...
do do do 1843 ...
do do do do ...

do do do 1844...
do do do do ...

do do do 1845
do do do do . .

do, do do 1846 ...
do do do do
do do do 1847
do do do do ...

do, du do 1848
do do do do
do do ~ do 1849
do do do do ...

do, do do 1850

1840.
1841.
do.

1842.
do.

1843.
do.

1844.
do.

1845.
do.

1846.
1847.
1848.
1849
1850.

.........
.........

.........

.........

.........
.........

.........

.........

.........

.........

.............

Automne.............
Printemp.........
Automne ............
Printemps............
Automne.............
Printemps......
Automne............
Printemps............
Automne.............
Printemps ...........
Automne ...........
Printemps.........
Automne ..........
Printemps............

Printemps .........
Automno.............
Printemps............
Automne..........

do ............
do ............
do . ..........
do ............

...................

.A................
Printemps............
Automne ............
Printemps.... .......
Automne ............
Printemps............
Automne ..........
Printemps............
Automne.............
Printemps ............
Automne .... ..... ...

Appendice
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N O M S.

R. Baldwin ......
G. Boswell.........
W. H. Draper..
S. Brough.......
W. H. Draper.

do do.
R. F. Steele.......
W.- Hl. Draper..: ...
Henry Sherwood....
W. 13. Richards....
W. Notman....
J. S. Macdonald.
John Ross.........
W. B. Richards.

Ne eut dire.
S. Brough.
Ne peut dire.
R. Gowan.
Il Sherwood .....
John Dugan.

do do
Thos. Galt.
Thos. Evart.......
Wm. Notman.

W. Il. Draper.....
Pas d'afraires.
do do

John Bogert........
Pas d'aftaires.
do do

W. H. Blake ......
Pas d'affaires.
do do

W. H. Draper
Pas d'aflaires.

do ............ Henry Smit.
do ............. Pas d'affaires.
do ............ Wm. Notman.
do ............ Wm. boKenzie ....

.................... John S. Macdonald..

.................... W. il.
Printemps........... John S Cartwright.
Automne............. do do
Printemps ........... G. Boswell.........
Automne ..... W. Il. Draper.
Printemps......,.... T. M. Radenhurst.
Automne........... W. H. Blake ......
Printemps.......... A. blacNab.........
Automne ............ .. Brough.
Printemps........... Pas d'affaires.
Automne..... ..... Jas. Kirkpatrick.
Printemps.. ........ Geo. M'Donald.....
Automne .......... John Il. Cameron...,
Printemps............ W. H. Draper....
Automne........... H. Sherwood...
Printemps.......... John Ross.
Automne.......... W. B. Richards,
Printemps.. ......... do do ....
Automne ........... John S. blacdonald.,

do do .

Procureur-général.
Conseil de la Reine.
Pro Regina.
Conseil de la Reine.
Prbcureur-généml.

do do
Conseil de la Reine.
Procureur-général.

do do
do do

Pro Re 'na
do do
do do
do do
do do

Solliciteur-gêneral.

Conseil de la couronne.

Procureur-général.

Conseil de la couronne.

Pour la couronne.

Conseil de la couronne.
Solliciteur-général.

Procureur-général.

Conseil de la Reine.

Pour la couronne.
do do

Pour la Reine.
Solliciteur-général.
Procureur-géneral.
Solliciteur-genêral.

Pro Regina.
do o

Solliciteur.géniral.

MÉMORANDUM.

Dans le ]Bas.Catlada, il n'y a pas à strictement parler de " Circuits," dans lesquels les " Plaids de la
couronne "sont jugés. Néamoins, afin de constater autant que possible, jusqu'à quel point les officiers de
la couronne ont aidé à conduire les nffaires légales de la courorine, dans cette section de la province, des
lettres ont été récemment adressées à plusieurs messieurs, demeurant dans la province, et qui ont occupé la
charge de procureur-général du Bas-Canada, depuis l'union, pour leur demander de fournir ces renseigne-
ments. Les réponses des ces messieurs n'ont pas encore été'reçues. Des circulaires ont été également acres.
sées aux grefliers de la couronne pour les différents districts du Bas-Canada, pour les prier de fourir tous
les renacignemènts sur ce point" que les archives de leur bureaupouvent fournir.

J. LESLIE, Secrétaire.

Ae

'-4---

........... .

............

.... , .......

............
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Apedice
(W. W.)

8 aoêt.

REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASEmBLEE LEGISLÂTIvP, en date du 23 juillet 1850, demandant "une
" copie du rapport ou des rapports sur le relevé de la rivière St. Maurice, fait conformément
"à l'adresse de la chambre d'assemblée du 23 juin 1847; ainsi que de tous les plans et
" cartes, et instructions y relatives."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 8 août 1850.

(Copie.)

IhSTRUCToNS à M. John Bigneil, arpenteur provincial,
pour l'arpentage et relevé de la rivière St. Mau-
rice, depuis le poste de la compagnie de la Baie
d'Hudson, située à l'embouchure de la ,rivière au
Rat, jusqu'au poste appelé Ouémontaching, situé
sur la rive est de la rivière St. Maurice, vis-à-vis
la rivière Mataouin

MoNsIEUR,

Le gouvernement ayant décidé de faire faire un re-
levé de la rivière St. Maurice pour fairo suite au re-
levé exécuté par M. Hilarion Legendre, en vertu
d'instructions de ce bureau, à commencer à l'embou-
chure de la rivière communément appelée la rivière
au Rat, affluent du coté ouest de la rivière St. Mau-
rice, où se trouve situé un poste de la compagnie de
la Baie d'Hudson"; de là en remontant la dite rivière
jusqu'au poste appelé Ouémontaching. Je vous ai
nommé pour exécuter ce relevé, et j'appelle votre at-
tention aux instructions suivantes dressées pour votre
gouverne.

Vous remonterez la rivière St. Maurice avec un parti
de six hommes,y compris les chaîneurs, jusqu'aposte
susdit de la rivière au Rat, où vous déterminerez la
latitude et la variation de la-boussole par"des obser.
vations astronomiques ; vous procéderez ensuite à re-
lever, par des mesurages réels, la rivière St. Maurice,
-déterminant les angles par le limbe de l'instrument,
et notant la direction magnétique,-et en prenant un
nombre suffisants de traits.carrés pour 'vous permettre
de tracer correctement les deux rives de la rivière súi.
votre plan, jusqu'à ce que vous soyez rendu au'poste
susdit de Ouémontaching, ou à l'embouchure de la ri.
vière Mataouin.

le nombre des habitants (squatters), le nombre de per-
sonnes composant chaque famille (avec distinction des
sexes), et vous en dresserez un rapport ainsi, que de
l'étendue approximative des défrichés, indépendam-
ment de votre livre d'opérations.

Vous vérifierez de temps en temps l'exactitude de
votre arpentage par des observations astronomiques,
lorsque vous pourrez le faire sans trop retarder vos
opérations.

Au bout de chaque mille, vous plaquerez l'arbre le
plus voisin sur les quatre faces, et y inscrirez le chiffre
du mille ; et vous noterez dans votre livre d 'opération
l'espèce et le diamètre de l'arbre, et sa distance de la
fin du mille.

Lorsque cela sera praticable vous ferez dans la
soirée le plan de l'arpentage du jour; vous noterez
dans votre livre tous les sites à moulins et vous les
indiquerez sur votre plan.

Aussitôt que possible après avoir complété vos
opérations sur le terrein, vous en enverrez un plan à
ce département, sur l'échelle de quarante ý chaînes au
pouce, indiquant, la configuration naturelle du pays,
les places à moulins, et leur position etl 1étendue des
défrichés et des bâtisses; également un livre d'opéra-
tions, journal, liste d'habitants (squatters,) tel qu'exigé
ci-dessus, et un rapport d'arpentage, accompagné de
votre compte et états de paiement en duplicata.

Vous inscrirez dans votre livre d'opérations là date
de toutes vos observations! astronomitlues. Votre paie
sera de 16s.' 6d. par 'jour; les -chaineurs auront 6s.
ad" Lesbucheurd et'autres engagés, 4s. 3df' chacun,
*y compris l'allouancé accordée au lieu de rations.

Outre les informations ordinaires touchant la na. Ia's le cas oh le .temps serait trop sombre pour
ture et la qualité "du sol et 'des bois, l'élévation des faire des observations' astronomiques lorsque vous ar-
côtes, et sur le courant et la nature du'lit de la ri- verez au point o doivent comrnencer vos opéra-

,vière que la saison vous permettra- d'obtenir'; vous tions, vous n'attendrez pas le beau temps, mais yous
noterez la positioni des défrichés et des bâtissesddes commencerez;votre arpentage et'doistaterez le mé-
habitaníts (squatters) et vous constaterez apprxinmati- ridieùr astronormque le' premer jouir prop~ice
vement la superficie de leurs défrichés en prenant des
traits carrés depùis vos stations sur la rivière jusqu'à E est bienti U qu'i ne sera pas fait d'àvan.
'leurs angles de profondeur'. Vous constaterez aussi "s oudpaie nntslpour, a compte-u service t

A ppendice
(W.W.)

s aofût.
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Appendice jusqu'à ce que tout l'ouvrage soit terminé et les comp-
(W-W.) tes approuvés.

S août. Donné sous mon seing, au bureau des terres de la
couronne, Montréal, ce 15 mars 1847.

(Signé,) D. B. PAPINEAU.

Extrait du livre des instructions aux arpenteurs, 3
août 1850.-F. T. J.

Vraie copie.

JOS. BOUCHETTE.

(Copie.)

INSTRUCTIoNS à M. John Bignell, arpenteur provincial,
relativement à un relevé par angles de la rivière
St. Maurice et de ses principaux afiluents, au-delà
du poste de Ouémontaching

Le relevé de la rivière St. Maurice et de ses prin-
cipales branches ayant été autorisé à la suite d'une
adresse de l'assemblée législative, en date du 3 juin
dernier, dans le but de constater la praticabilité d'en
améliorer la navigation pour le transport des bois, et
ouvrir aux établissements le territoire que cette ri-
vière arrose; je vous ai nommé pour continuer l'ar-
pentage que vous avez exécuté depuis la rivière au
Rat jusqu'au poste de Ouémontaching, dont vous avez
fait rapport à ce bureau, et pour faire un relevé par
angles exacts de cette rivière, depuis le point où vous
avez terminé vos dernières opérations jusqu'au point
le plus élevé des eaux et aux lacs qui se trouvent aux
sources du St. Maurice.

En conséquence, vous vous rendrez avec un parti
d'hommes au poste le Ouémontâching, et ferez le re-
levé par angles, à -partir du point où vous avez ter-
miné vos dernières opérations, et en remontant la dite
rivière jusqu'aux grands lacs à sa tête, et ensuite jus-
qu'à sa source à la hauteur des terres; vous en cons-
taterez avec soin la latitude, et vous tracerez ensuite
le portage jusqu'aux eaux de la Chamouchouan ou
rivière Assouapoussan qui tombe dans le lac St. Jean.
Vous releverez les cours d'eaux qui viennent du nord
se jeter dans le courant principal, "et vous remonterez
la dite rivière ou un de ses affluents en allant du sud
jusqu'ù la hauteur dës terres qui sépare les eaux du
Saguenay et du St. Maurice de celles de' la Baie
d'Hudson, limite nord de la province, où vous plante-
rez un poteau de cèdre, équarri, avec l'inscription
"Canada " du côté du sud et " territoire de la Baie
d'Hudson, " du côté nord; la latitude et la variation
de la boussole, et de l'autre côté l'année et votre
nom.

Vous ferez.un relevé de ces lacs, indiquant la qua-
lité du sol, l'espèce des bois, et la configuration du
pays, et les différents cours d'eau qui se jettent dans
cette rivière. En remontant la rivière St. Maurice
vous remarquerez ses affluents des deux côtés, dont
les principaux sont, la rivière du nord des Bostonais,
la Quindigo, la Kisikan, la Pisnay, la Kikandache, etc.,

sur la rive est: la Vermillion, la rivière Flamand, Appendice
la rivière au Ruban et la rivière au Lait, sur la rive (W.W.)
ouest; ces rivières se déchargeant dans la St. Mau- 1 ---
rice entre larivière au Rat et les lacs à la tête de la 8 août
rivière. Vous releverez les eaux supérieures et, tra-
cerez le portage qui conduit aux eaux qui coulent
dans la direction opposée, savoir: les eaux du Sague-
nay à l'est, et les eaux de la rivière Gatineau et de la
rivière du Lièvre à l'ouest; vous planterez des po-
teaux au bout de chaque mille dans le relevé du St.
Maurice, et des poteaux à chaque mille en remontant
les rivières tributaires; les poteaux milliaires sur le St.
Maurice devant être numérotés comme faisant suite
à ceux que vous avez plantés en faisant votre dernier
relevé.

Vous indiquerez dans votre livre d'opérations la
largeur de la rivière, constatée trigonométriquement
ou par traits quarrés, les chutes, rapides, le courant
de la rivière, la profondeur générale de l'eau, les fa-
cilités ou les obstacles qui se trouvent pour la navi-
gation de la rivière ou le flottage des bois ; observez
de quel côté sont les portages, et vous.les releverez.

Quand le terrein se présentera sous un aspect fa-
vorable de l'un ou l'autre côté de la rivière que vous
releverez, vous ferez des explorations jusqu'à cinq ou
six milles en profondeur, afin de pouvoir faire un rap-
port plus précis sur l'adaptation du sol aux établisse-
ments.

Le relevé de la rivière depuis Ouémontaching en
remontant jusqu'aux lacs, pourra faire dans l'automne,
et le relevé des lacs sur la glace ; vous procéderez
ensuite à relever les cours d'eau, tributaires en vous
en revenant sur la glace ; celles des rivières tributais
res qui sont ordinairement libres durant l'hiver, de-
vront être relevées à mesure que vous monterez.,

Il vous sera accordé sept hommes,, y compris les
chaîneurs et te guide, avec la méme paie et les memes
allouances que dans vos instructions précédentes ;
votre premier chaîneur aura cinq chelins par jour, et
les autres hommes de deux chelins et demi à trois
chelins par jour, et un chelin et trois deniers pour
chaque homme au lieu de rations. Aussi, un canot
pour votre parti et vos provisions.

Votre paie et vos allouances seront les mêmes que
celles qui vous sont accordées par vos dernières ins-
tructions, auxquelles vous vous conformerez relative-
ment à vos rapports d'arpentage, comptes, etc.

Donné sous mon seing, à Montréal, ce 4 octobre
1847.

(Signé,) D. B. PAPINEA.
C. T. C.

Extrait et résumé d'après le livre des instructions-
aux arpenteurs, Ier août 1850.-F. T. J.

Vraie copie.

JEAN LANGEVIN,
Pour le commissaire des T. do la C.
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A rnce (Copie.)

r A-...,RAPPORT ABREoL du relevé de la rivière St. Mauric
8 aoôt. et de ses affluenis depuis Ouémontaching e

remontant:

3Morrsîauia,

"Je prends la liberté de vous informer que confoi
mément aux instructions que'j'ai reçues du bureau de
terres de la couronne en octobre dernier, je me su
rendu avec un parti à Ouémontaching, où j'ai com
rnencé des opérations; j'ai remonté la rivière jusqu'au
grands lacs situés pres de la hauteur des terres entr
le Canada et le territoire de la Baie d'Hudson ; e
j'ai trouvé les côtes de la rivière St. Maurice, sur 1
longueur detrente milles, généralement montueuse!
et en plusieurs endroits rocheuses, et tout-à-fait irr
propres à la culture, ne produisant que des bouleau
blancs et des épinettes, et dans les vallées des petil
cours d'eaux tributaires (où le sol est sablonneux,) de
cyprès en ,abondance. En remontant la rivière, 1
terrein est moins montueux, et le sol est assez bon e
quelques endroits, quoiqu'il ne soit pas assez rich
pour engager à aller s'établir à une aussi grande di
tance. D'après les renseignements que j'ai pu obteni
des sauvages les terres de l'intérieur sont meilleures
la rivière est profonde et peu rapide. Il y a ceper
dant plusieurs chutes entre le poste de Ouémontachin
et celui de Kikendatch. Le terrein autour des grand
lacs est 'généralernent bas, produisant des pruchei
bouleaux et cyprès rabougris ; qui sont indiqués ave
soin dans mon livre d'opérations. Je suis ensuite re
venu sur mes pas, et j'ai remonté lh rivière du nor
des Bostonais jusqu'à sa source, et pendant vingt-hui
milles, j'ai trouvé de bonnes terres produisant du boi
rmêlé de frêne, cèdre, mérisier et érable, avec beau
coup de pins, qui augmentent en quantité jusqu'au bou
des vingt-huit milles. La rivière a généralement deu
chaines de largeur, et contient assez d'eau pour flotte
des billots, attendu qu'il n'y a pas d'embarras, except
deux ou trois petites chutes de quelques pieds; au-del
de ces vingt-huit milles, le sol est maigre, les arbre
rabougris, principalement-des bouleaux et des épine
tes,-et la rivière est très rapide jusqu'à sa source.

J'ai ensuite construit des canots, et suis revenu au
Trois-Rivières pour des provisions, après avoir arpent
environ trois cents milles, opérations qui sont toute
constatées régulièrement dans mon livre.

Aussitôt que j'aurai amassé des provisions, j'ai l'ir
tention de me rendre aux rivières Croche, Ice Chise
Vermillion, et autres affluents principaux, où il y
d'immences quantités de pins blancs et rouges, de 1
plus belle qualité, et qui peuvent être tirés à très pe
de'frais.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur

Signé,) JOHN BIGNELL,
Arp. Prov

Montréal, 11 mai 1848.

Vraie copie.

JEAN LANGEVIN,
Pour le com. des ferres de la couroiïne

MoNs:~uR,

MONTRÉAL, 13 novembre 1848. AP rnce

X aût.

En conformité les instructions que vous m'avez
adressées du bureau des terres de la couronne, en daté
du *,octobre 1847, m'ordonnant de faire le relevé de
la rivière St. Maurice depuis Ouémontachine en re-
montant, pour continuer le relevé que j'ai frit entre

e la rivière au Rat et Ouémontaching, en mars et avril,
s 1847.; e me suis rendu à Ouémontaching,; point ex-
- treme de mon dernier relevé, et j'ai relevé depuis ce
x point jusqu'au lac Assouaouanon, plaquant des arbres
e à chaque mille, et les numérotant comme faisant suite
t à ceux de mon dernier relevé.a
, sJe suis revenu sur mes pas, et j'ai relevé les riviè-

res tributaires Bostonais et Vermillion, marquant le
x nombre de milles depuis leur confluent avec le St.
s Maurice jusqu'à leur source.

e La description de la rivière, avec la configurationn générale du pays, la nature du sol, la végétation et le
e climat, peuvent être examinés dans le rapport sui-
s- vant
r

RapPowT du relevé de la rivière St. Maurice, depuis
- Ouémontaching,jusqu'au lac Assouaouanon, et

g de la rivière des Bostonais, (un de ses princi-
s paux affluents ud côté de l'est) et aussi, de partie
s, de la rivière Vermillion, un des principaux af-
c fluents de l'ouest

d Les terres' qui bordent le St. Maurice au-dessus du
It poste de la compagnie de la Baie d'Hudson, à Oué-
s mdntaching, sont généralement d'un mauvais sol, lé-

ger et sablonneux ; en quelques endroits rocheuses,
t montueuses ou arides ; les vallées des affluents pré-
x sentent néanmoins un meilleur terrein composé de
r terre franche et propre à la culture ; le terrein est
é "Moins montueux en approchant des grands lacs, mais
à le sol est moins bon ; les forêts se composent partout
s d'arbres rabougris, bouleaux, épinettes, sapins, pruches
t- et cyprès, ces derniers étanf les plus nombreux, ce

qui 'indique, toujours un sol sablonneux ; il y a plu-
sieurs chutes et quelques"ràpides, mais autrement, le

x courant n'est pas très fort ; il y a des places à mou-
é lins, mais elles ne sont d'aucune valeur, attendu qu'il
s n'y a pas de bois, et rien qui'invite à s'établir.

Le climat est rigoureux, le thermomètre (Farenheit)
- variant de 10 O à 45 O au-dessous de zéro. Le prin-

temps vient tard, et la rivière est rarement libre de
a glaces avant le 15 ou 20 mai.
a
u Entre un point situé à quelque distance au-dessus

du poste de I ikendache, jusqu'à la hauteur des terres,
il y a plusieurs grandslacs, l'un desquels n'est sé-
paré que par un petit portage des eaux de la Baie
d'Hudson. Suivant les renseignements que j'ai eu
des sauvagés, leSt. Maurice fait ensuite un détour et
longe lahauteur les terres presque dans la 'direction
du sud-ouest, pendant environ deux cents milles, tra-
versant une 'chaîne continue delacs; et renant sa
source à l'ouest du sommet des eaux de la Gatineau,
le sol et la végétation devènant moinB bons, et le cli-
mat plus rigoureux à resure que la lati tude s'élèëve.

La rivière du nord desBastbnais, un des principaux
affluents du St. M urice du côté de l'est, est apide
mais ne contient 'pas beau'cou <'eau ; elle trayerse

lusieurs lacesdontlla,!ongue arie du a,, neuf
millšs, ~ ödontla~ largeur moyenrekestd'ni ir illeö Sa
directidn, jtscj'cinjtltlinilles"de'sb 'nibdouliurede ist àqa&ut prè es sudr;

est; f ~ ~r't~' ls Joi~c d
' f'<' ï e'
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Appendicede quatre-vingt-quatre milles de longueur. On la suit
(W.W.) rarement pour aller au Saguenay, parce que la ri% ière

,----%Croche et la rivière IceChisel sont toutes deux préféra-
8 act. bles, et sont les routes généralement suivies; elles sont

moins rapides, et coulent à travers un beau pays "qui
produit en abondance des pins de très belle qualité.
Les bords de la rivière Bastonais sont en quelques
endroits montueux, et ailleurs ce sont des montagnes;
il se trouve d'espace en espace des terreins plans. Le
sol, jusqu'à vingt-huit milles de son embouchure, est
généralement bon, l'argile, le sable et la terre franche
se trouvent alternativement; les arbres sont la pruche,
le sapin, le mérisier et le bouleau, le tremble, le cyprès,
le cèdre, le frène et l'orme, avec beaucoup de pins,
dont la quantité augmente à mesure qu'on remonte la
rivière, et est très abondant entre le vingt-sixième et
le vingt-huitième mille. Au-delà du vingt-huitième
mille, le sol est très inférieur (ne produisant que des
bouleaux, du sapin, et des pruches rabougris) à l'ex-
ception de quelques espaces où le sol est bon. D'es-
pace en espace on trouve aussi des pins en quantité.

La Vermillon, l'un des principaux affluents de la ri-
vière St. Maurice du côté de l'ouest avec un volume
d'eau plus considérable que celui de la Bostonais, est ra-
pidejusqu'à quelques millesdeson embouchure, au-delà,
le courant est régulier mais pas très fort; on y trouve
rarement des rapides; on dit que cette rivière est lon.
gue d'environ cent cinquante milles, avec plusieurs
lacs à sa source. Le sol se compose de sable et terre
franche; il est souvent médiocre, mais en d'autres en.
droits il est excellent, produisant des sapins, bouleaux,
frene, trembles, épinettes et pins. Pendant trois ou
quatre milles à partir de l'embouchure, le terrein s'é-
lève en côtes abruptesàquelque distance de la rivière;
ellds sont quelquefois rocheuses et sont recouvertes
d'un repoussis de trembles et peupliers, mais l'intérieur
est recouvert de pins qui se trouvent en très grande
quantité des deux côtés de la rivière jusqu'au dix-
septième mille ; au-delà on trouve des pins rouges dlo
petite venue, mais leur grandeur et leur nombre aug-
mentent à mesure qu'on remonte la rivière, jusqu'aux
lacs où on dit qu'ils sont sans pareils. D'après ies
propres observations et les renseignements que m'ont
donnés MM. Vassal et Comeau, qui connaissent bien
tout le pays, je dirai que les bois des rivières Vermil.
]ou, Croche et Ice Chisel, sont supérieurs à ce que la
rivière des Outaouais ajamais offert ; tel est leur avis,
et ils sont bons juges dans cette matière. La rivière
Vermillion offre aussi des commodités aux exploiteurs
de bois pour le fourrage, etc., etc., attendu que depuis
le sixième mille jusqu'au vingt-troisième mille, les rives
des deux côtés sont des prairies naturelles, avec un
bon sol produisant spontanément du foin, et suscepti-
ble d'être mis en état de culture à peu de frais.

(Signé,) ,JOHN BIGNELL,
Arp. prov,

L'honorable
J. H. PicE,

Commissaire des terres de la couronne,
etc., etc., etc.

Montréal.

Eu égard à la lettre à PI'oriier commandant le
poste de la compagnie de la Baie d'Hudson, qui m'a
été transmise >ar le département des terres, j'ai lpplai
sir de vous dire que mon parti et moi nous avons été
reçus avec beaucoup de politesse auxdiflférents postes,

et que nous y avons trouvé l'accueil et tous les se-Appendice
cours qu'il était possible de nous accorder. (W.W.)

(Signé,) JOHN BIGNELL

Vraie copie.

JEAN LANGEVIN,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

(Copie.)

Qtr'BEc, 2 août 1847.

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous informer que conformément
aux instructions de votre bureau, en date du 15 mars
1847, me commandant de faire un relevé de la rivière
St. Maurice, depuis l'embouchure de la rivière au Rat,
jusqu'à l'embouchure de la rivière Mataouin.

J'ai laissé Québec pour les Trois Rivières le 31
mars au matin, et j'ai fait tous les préparatifs, mais il
m'a été très difficile de me procurer de bons hommes à
cause du prétendu danger de l'expédition, particuliè-
rement en revenant durant les eaux hautes.

Ayant mon complément d'hommes, nous sommes
parti des Trois-Rivières le 5 avril pour la rivière au
Rat, voyageant en toute diligence, et de nuit, afin de
profiter deja croute, vu que nous étions pesamment
chargés.

Le 13 avril, arrivé à la rivière au Rat, et le jour
suivant, commencé les opérations.

Les bords de la rivière St. Maurice, jusqu'à une
distance considérable au-dessus de la rivière au Rat,
sont, presque partout, élevés et à pie, et produisent
du bois mou de petite taille ; mais au sommet des côtes,
le terrein est plus plan avec un mélange de bois dur et
de pins, le sol est meilleur. En d'autres endroits, les
côtes sont basses et unies, le sol est léger, mais riche
en dépôts d'alluvion ; ces deux traits sont notés avec
soin dans le livre d'opérations ci-joint.

Depuis l'embouchure de la Vermillion, en remon-
tant, jusqu'à trente milles, les côtes sont généraleient
montueuses et sont couvertes d'une prodigieuse quan-
tité de pins ; sur la rive est, cette forêt de pins s'étend
jusqu'à une profondeur considérable, ces arbres sont
surtout beaux vers la rivière à la Tranche; sur -la
rive ouest, cette foret s'étend jusqu'à la Coucoucadhe,
couvrant un territoire de plusieurs cents milles en su-
perficie, et est formée de beaux pins et rien que de
pins.

De la Coucoucache à Ouémontaching, les côtes
varient ; étant hautes, ,escarpées et rocheuses en
quelques endroits ; et basses ailleurs; mais quoique
le sol ne devienne pas plus aride, le bois est inférieur
en grandeur et en qualité.

Tout le coursde la rivière estextrêmement rapide,
et dangereux en plusieurs endroiis, particulièrement
depuis l'embouchure de la Coucuëache jusqu'à celle de
la Vermillon; cette route n'ést suivie que lorsqu 'ilarrive
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Appendice que I'eau est trop basse dans la Coucoucache;
(Wr.W) printemps elle est tout-à-fait impraticable.

8 août Cette rivière offre plusieurs bonnes places à mo
lins ; les positions sont avantageuses,, donnant ba
coup d'eau dans un petit espace ; car. bien qu'il y z
un pouvoir d'eau suffisant presque partout c slong, c
la rivière, néanmoins la nature des côtes est telle dai
ces endroits que la dépense.des constructions et di
canaux pour amener' eau serait trop considéiable.

L'arpentage étant terminé le 3 mai, nous avoi
commencé à construire ,un grand canot et à en rép
rcr un autre, emprunté au poste de la Baie d'Hudso
Les canots étaient prêts le 10; et le 18, la ivièj
étant libre de glaces, nous nous sommes embarqui
pour les Trois-Rivières (passant par la Coucoucach
et cassant la glace qui tenait encore dans quelqu<
uns des lacs) et sommes arrivés aux Trois-Rivièr<
le 24 mai.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN BIGNELL.
Arp. Pro

A l'honorable
D. B. PAPINEAU,

Comissaire des terres de la couronne.
etc., etc., etc.

INSTRUCTIONS à monsieur Hilarion Legendre, arpe
teur provincial, pour prolonger et borner
ligne de séparation entre la seigneurie du e
de la Magdeleine et le terrein de la couronn
et pour faire un relevé de la rivière St. Ma
rice, etc., etc., etc.

Mon.sxuuxn,

Le gouvernement ayant trouvé nécessaire de fa
exécuter l'arpentage susdit, je vous ai nommé l'
penteur pour faire ces opérations importantes da
lesquelles je désire que vous apportiez tous les so
et connaissances scientifiques, et toute "la diliger
possible, et je requiers votre attention aux instri
tions suivantes pour vous guider généralement di
l'exécution du service sus-mentionné.

Dans le relevé de la rivière St. Maurice, vous
rez soin que les angles soient pris par le limbe
liistrument, en même temps que vous remarque
le rhumb de vent magnétique, afin de vous ,assur
non seulement de l'avantage d'une plus grande ex
titude, mais aussi de découvrir l'attraction sur l
guil1e aimaniée causé par l'existence d'oxide de fer
peuvent se trouver sur le cours de la dite rivière.

Vous ferez des remarques aticulières de l'emb
chure den i-ivières, ruisseaux, -qui se déchargent
l'unou l'autre côté de la dite rivière SL Maurice
a largeir ét d nomre de'ses tribütaires, desi 1
islets et lùr 'étendue, des rapides, Ghùesetc e
aussi dla nato'etdela ualité dolét de la
face du 'telriiiqualité' du ôis, .etc.

En faisantle~ relevé d-St.iMaurice;vous prendrez
note des établissemonts ou. améliorations. qui pour-
raienti avoir été'fàits ýar de .squatterisoutitres per-
sonnes, soit, dans la seignourie ,"sdRt Ïilltet'e'inës de
la 'couronne, des chaâitiers pour 1aMebugh d'D ii bois, et
par qui faits, et enfin de tout objet que'vous penserez
être des sujets d'informations utiles au gouvernement.

De ces opérations, vous transmettrez à ce bureau
d'amples rapports et retours, séparément pour la ligne
est du cap et pour le relevé du St. Maurice, accom-
pagnés d'un plan sur une échelle de 40 chaînes au
pouce, aussi un procès-vereal en forme, de la ligne
tirée et bornée par vous entre la dite seigneurie du
Cap de la Magdeleine et les terres de la couronne.

(Signé,) D. B. PAPINEAU.

V. Vraie copie.

JOS. BOUCHETTE.

3 août 1850.

n.
la
ap
e, RAPPoar d'un relevé de la rivièreý St. Maurice,u. depuis le portage des petites Piles à la rivière

au Rat :-

L'an de notre Seigneur mil huit cent quarante-sept,
. du quinzième jour du mois d'avril au deuxième jour
ire du mois de mai, conformément à des instructions du
ar- département des terres de la couronne, datées .à
ns Montréal le 5 mars 1847, et signées, "D. B. Papineau,

ms C. J. C.
lce
ue-

as Je, Hilarion Legendre arpenteur juré pour cette
partie de la province du Canada, constituant ci-devant
la province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de

au- St. Maurice, district des" Tröis Rivières, fais rapport,
a que conformément aux instructions susdites, je me

de, suis transporté, dans le cours du mois d'avril et mai,
rez susdits, au portage des petites Piles, sur la rivière
er St. Maurice, et j ai chainé la dit'rivière St. Maurice,

pac itant du portage susdit des petites Piles jusqu'à la
'ai rivière:au Rat, distance entre ces deux points,- seize
qui lieues etquarante-sept arpents et demi, t j'ai pris note

des ruisseadx et rières' qui se déehargent au St.
Mauric, die ardeuri etsùpéificie des ,ile et islets

,ou- qui m on paru" 'dquelq' imprtance, dés chantiers
sur de illoto qui ot été fai le long de la diterivie St.
del Mauiieisur les terresde la couronneet laseigieurie
les, de atiscan; e n'ai' vu aiïn' 'citier fait sur la

te seigneurie du1cap, Ñ delu]a deleiro Lée prmièr
sur3 chatie de lillöts fat pa' feut EdNid Givi

en,ir six'is eÆure tc e a nn n
peu enhaût d la~d~arge, deslacà laùý, el
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Appendice second fait par le même est en haut du rapide Mani- les petites rivières et décharges qui se jettent dans la Appendice
(W.W.). gonce sur la seigneurie de Batiscan. Plusieurs autres dite rivière St. .Maurice; pour les.autres remarques, (W.W.)

, .- chantiers de billots ont été faits sur 1a scigneurie de on les trouvera dans mon journal d'arpentage.
8 août. Batiscan depuis le rapide Manigonce a la rivière Ma- 8 août.

taouin; il a été fait aussi dans le même endroit, sur la Etant enfin bien persuadé de ce que ci-dessus, j'ai
seigneurie de Batiscan, des chantiers de bois équarris, signé le présent, ainsi que Louis Arcand, chaîneur
le nom des personnes qui ont fait ces derniers chan- assermenté suivant la loi.
tiers, il y a environ deux ans, m'est inconnu.

De la rivière Mataouin à la rivière au Rat, je n'ai (Signé,) LOUIS ARCAND.
vu aucun chantier de billots; j'ai placé sur mon plan
la grandeur et superficie de toutes les isles et ilets que HILARION LEGENDRE.
j'ai rencontré dans la rivière St. Maurice, ainsi que
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LETTRE PRELIMINAIRE AU SECRETAIRE DE LA PROVINCE.

B UREAU D'É DUCATIO N.

TORONTO, S août 1 S50.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour être soumis à son excellence le

gouverneur-général, mon rapport sur l'état des écoles normales, modèles et élémeïàtaires du
ilaut-Canada, pour l'année 1849.

J'ai l'honneur d'êtie,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

E. RYERSON.

A l'honorable
JAMEs LESLIE,

Secrétaire de la Province,
Toronto.

Appendice(X.X.)
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C ON TE N U.

PArTi 1.-RAPrOItT, ETC.

Lettre préliminaire au secrétaire de la province.

Introduction et remarques générales.

I. Arrondissements d'écoles et écoles.

II. Deniers d'écoles.

III. Nombre d'enfants fréquentant les écoles.

IV. Temps fixé pour la tenue des écoles par des
instituteurs qualifiés.

V. Classification des élèves, et sujets enseignés
dans les écoles.

VI. Livres en usage dans les écoles,-modes d'en-,
seignement.

VII. Classification et salaire des instituteurs,-
caractère des écoles.

VII. Maisons d'écoles.

lX. Visites des écoles.

X. Bibliothèques,-choses nécessaires aux écoles,
-colléges,-écoles de grammaire et écoles privées.

XL Ecole normale et modèle de la province.

XII. Extraits des rapports des surintendants locaux
et des bureaux de syndics d'écoles des cités et villes.

XIII. Remarques générales.

PARTIE Il.-RArPoRT STATISTIqVE.

Tableau A. Arrondissements d'écoles,-écoles en
opération,-deniers,-montant di salaire des institu-
teurs dans le Haut-Canada.

Tableau B., ropulation en âge d'aller aux écoles,
* -élèves fréquentant les: écoles,-nombre moyen en

été, en hiver ; de garçons, de filles,-somme et
moyenne du temps durant lequel les écoles ont été
nuvertes,-nombre et classification des élèves dans les
diverses branches d'enseignement.

Tableau C. Livres en usage dans les écoles et
mode d'enseignement qui y est suivi.

Tableau D.. Instituteurs des écoles élémentaires,
leurs crovances religieuses..lcurs salaires annuels en
inoyenne,-hommes et femmes,-ceitificats (le qualifi-
cation,-caractère des écoles.

Tableau E. Espèce, grandeur et état des maisons
d'écoles,-nombre et espèce de, maisons d'écoles bâties
durant l'annéè 1849,-total des maisons 'd'écoles,-
possédées on pleine propriété, à bail, à rente, etc.

Tableau F. Visites des écoles,-par les surinten-
danta locaux ,les membres du clergé, les conseillers,
les magistats et aut ,s personnes,-lesbibliothèques
des écoles élémentairm-, des écoles du dimanche, et
les écoles publiques,-noh're de volumes qui y sont
contenus,-choses nécessalR.s aux écoles, cartes,
globes, planches de démonsti. tion, etc.,-colléges,
académies, écoles de grammaire et écoles privées,-
écoliers et élèves en icelles, et branches d'enseigne-
ment.

Tableau G. Ecoles, modèles de districts,-maîtres
et éléves,-deniers,-divers.

Tableau H. Compte des recettes et dépenses de
l'école normale et modèle pour l'année 1849.

Tableau I. Tableau statistique général, indiquant
l'assistance générale des élèves à l*école normale, de-
pqus sa fondation en 1847,-(cinq sessions.) Le mon-
tant de tI'aide hebdomadaire à eux accordé durant
chaque session,-la croyance religieuse deséêlèves,-et
districts auxquels ils appartiennent, etc.,-en trois ex-
traits, numérotés 1, 2 et 3, respectivement.

APPENDICE.

No. 1. Manière dont l'allocation parlementaire an-
nuelle des écoles a été employée pour l'année 1849.

No. 2. Tableau statistique général, indiquant les
résultats du fonctionnement graduel "(depuis qu'il a
été introduit en 1846-7) de l'acte des écoles élé-
mentaires pour le Haut-Canada, 9 Vict., chap. 20, ré-
voqué le 31c jour de décembre 1849.

No. 3. Extrait statistique général, indiquant l'état
et le progrès de l'éducation dns le Haut-Canada, en
ce qu'elle a rapport aux universités, colléges, acadé.
mies, écolesde grammaire, écoles privées, écoles nor-
males, écoles modèles et écoles élémentaires, durant
les années 1842, jusqu'à 1849, inelusivement.

No. 4. Circulaire adressée par le surintendant en
chef des écoles aux surintendants de districts et aux
syndics des écoles élémentaires, d ans le Haut-Canada,
relativement aux rapports locaux d'écoles, pour 1849,
et à l'élection d 'un syndic dans chaque arrondisse-
ment d'école, le second mardi de janvier 1850.

No. 5. Circulaie adresde par le surintendant on
chef des écoles aux présidents des bureaux de syndics
d'écoles dans les cités et villes du Haut-Canada, rela-
tivement à la préparation du rapport annuel les é:-o-
les et la continuation en charge des bureaux actuels
de syndics d'écoles,

No. 6. Adresse aux habitants du Haut-Canada, au
sujet des écoles gratuites: par le surintendant en chef.

No. 7. Adresse aux habitants <l'ut:Canada, con-
tinuée,-encouragerhent à persévérer dans la cause
de l'éducation élémentaire': par le surintendant en
chef des écoles.
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Apendice No. 8. Termes d'admission dans l'école normale,
(X.X.) Toronto, revisés.

$ tout. No. 9. Institut d'instituteurs dans le Haut-Ca-
nada,-circulaire du surintendant en chef des écoles
aux instituteurs, surintendants et autres officiers des
écoles élémentaires, dans le Haut-Canada, fixant le
temps et le lieu pour tenir le dit institut dans chaque
ville de comté dans le Haut-Canada.

No. 10. Formule de rapport annuel pour 1849,;
transmis à chaque bureau des syndics d'écoles élé-
mentaires dans le Haut-Canada, outre les formules
de rapports pour les bureaux de syndics d'écoles dans
les cités, et villes, et surintendants de district, trans-
mis annuellement.

No. 11. Formule de rapport annuel pour 1849,
transmis à chaque bureau des syndics d'école dans
le.s cités et villes du Haut-Canada,

No. 12. Programme des examens seini-annuels des
élèves et écoliers dans les écoles normales et modèles
pour le Haut-Canada à la fin de la session d'hiver de
18S49-50).

No. 13. Aperçu comparatif de la composition chi-
inique de certains sols, végétaux et engrais: compilé
pour l'usage des écoles dans l'école normale pour le
Haut-Canada.

No. 14. Document d'examen pour les deux prix de
son excellence le gouverneur-général (£5 et £3) dans

la chimie agricole, la, physiologie végétale et animale, Apend
et la chimie des aliments; avril, le 7 et 9 1849. (.X.

'No. 15. Document d'examen pour les deux prix 8 tout
de son excellence le gouverneur-général (£5 et £3)
dans la chimie agricole et la physiologie végétale et
animale; 30 avril 1850.

No. 16. Formule de certificats donnés à la fin des
premières et secondes sessions de l'école normale
pour le Haut-Canada, à chaque étudiant qui y assiste
et qui en est digne.

No. 17. Formule de certificats donnés à la clôture
des première et seconde sessions de l'école normale
du Haut-Canada, à chaque étudiant qui laisse l'insti-
tution.

No. 18. Formule d'autorisation donnée aux maîtres
de l'école normale du Haut-Canada d'interroger et
admettre les candidats dont les certificats de caractère
moral ont été approuvés par le surintendant en chef
des écoles.

No._19. Formule de réquisition de tout article né-
cessaire à l'école normale ou école modèle pour le
Haut-Canada.

No. 20. Formule de réquisition d'une série de
livres. etc.; donnés à chaque étudiant pendant qu'il
assiste à l'école normale du Haut-Canada.
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RAPPORT ANNUEL

ECOLES NORMALES, MODELES ET LEMENTAMES

HAUT-CANADA, POUR LANNÉE 184.

PA RTIE I'°-RÀPPORT ïEtc.

À son excellence le très-honorable JAMEs, comte
d'ELGIN etL'iNoARoINs, gduvernetirtgéné'al du
Canada, etc., etc., etc.

Qu'IaPt,AISE A voTaSE ExCELLENOE

ConfoImément aux dispositions de la loi, j'ai l'hon
rieur tde soumettredÀ votre excellence un rapport de
l'état des écoles normales, modèles et élémentaires,
du Haut-Canada, pour l'année -1849,,avec ",tous les
états et suggestions concernant l'éd'ucation .en.géné-
,ral," qui me paraissent " utiles et expédients."

Les iapportspériodiques-d'écoles sont un des traits
caractéristiques .de tous les pays où l'éducation est
ilorissante;. ils sont les baromètres intellectuels ,qui
indiquent .ie, progrès du peuple dans l'éducation ,ét
l'ordre social. Les états statistiques constituent linn;
-dicateur le plus exact etIe plus ,sensibleae céèpo.
grès. Mais pourie constater.avec exactitude et ela té,
et pour l'apprécier avec justice et.dignement, il .aut
'observer avec soin les phases et lesaspec'ts diférents
'que la société présente, de saison en saison et d'année
en année. Il faut aussi tenir compte des circonstances
favorables ou détavorables qui, -insi que les vents
contraires ou la brise -propice, arrêtent ou accélèrent
la mardhe du vaisseau, retardent ou hâtent le-progrès
de ce bienfait, le plus grand des intérôts des natiôns.

,e l'aveu d tout le monde, la legislation est un
élémeit essentiel poui leprogrês de l'education. Elle
pose les fondements et la charpente d'un-système d'in-
struction publique, et lorsqu'elle est petfectionnée avËc
soin et réflexion dans un pays libre comme len6tre,
ello est l'expression du sentiment public, elle est l'ex-
pression du vou national au sujet de l'éducationde la
jeunesse. -Mais de fréquents changements dans la'oi
des écoles, comme les changements fréquents dansles
&ntiments, dans-le but diun individu qui, poursuit une

'entreprise, arrêtent-plutôt ,ju'ils n'avancerit-l'œuvre'
de I education.-détruisentitout ceoque la loi peutavoir'
de sadré, paralysent tout ce qu'elle peut av.oir d'auto.
-rité,-distnyent Il'attention publique,;et découragent
les andiv;iduslans;les efforts.qu'ils sont disposés àfaire.
«emédier m~éet atudéfet~tuosit#s~ qui et1puvent dans
les, détails d'une oddcolec'est s'exposersquelquefois
à des embarras temporaires 'bien-sérieugt, jien que les
principesifondamnentaux puissent restetintacts,, efut
le cas en1846 es prncipeyfondamentauxde l'acte

sé dans le oiddsiliindle cétte anne' léti9ent
es mêmsque ceux de 'iacte passé ein ociobie i1848

,Le premier n'était que la simplification et l'extension
des principes-et dès dispositions du dernier. Cependant,
l'on éprouva d'abord bien des embarras lorsqu'il s'agit
de substituer ,l'un à.1autre ;, maisles'avantages en-fu.
rent bienftt prdfondément asentis -et généralement
reconnus. Moins de difficultés et demïbarras accnm.
pagnèrent l'introduction de la nouvelle-lbi des'écoles,
et l'établissement du nouveau-système' pour les cités
et villes, en 1847,-parce qu'il s'adaptait d'une-manière
facile-etnaturelle-a ces-municipalts compadtes.

Dùránt4'année 1849, l'incertitudoet laperplexité
qui régnèrent dpns,'espritCdutpúblic.parirapport ù la
loi des -écoles, .furent :paticulièrement idéfavorables
aux intéréts:des -écoles. .L'indétision dansilaquelle on
'futdurant les.deux ou'trois ipremiers >mo!side l'année
au sujet ae 'abolitionýouduimaintien de, laloiýetade son
administration, et la passation d'üheinou'vee>loi d'ê-
còle,ien mai,par laquelle on ifaisait desichangements
radicauxdans tout leisystème des 'écoles, (bien"que
cette loi ne dût entre'r en forbe qu'au'tomtnencemedt
de la présente année,):jetèrentbeaucoup de malaise et,
de découragement parmi les amis les plus chauds et les
partisansles plus sélés de l'éducation'élémentaire. Je
con4us donc des.craintesbien,srieuses sur le résultat
des opérations de:l'année ; ces.craintes, je suis heureux
-de le dire, ont,été dissipéesar le caractère encoua-
genit des tableaux'statistiques reçus des divers districts.
Ces états-font voir que l'impulsion que l'esprit public
avait re ue'était suflisante pour lui fairesurmonter la
résistance que'ces malheureusescirconstances devnien't
offrir, 'et 'nine pour .ui ePoeiete de faire quelques
progès sur les opérations desannéesprécédentes. En
ana ysant-ces,états, je procéderai dans lFordre:i'diqué
parles tnbleaux statist:qjues ci-annexésfaisant'observer
qu'ils ne:s'étenelènit-pas aux townships, comme dans,
mon rapport de '1847, maisýsont limités auxdistricts,
cités )etvilles,-oaque élat de district contennnt,
comme ýderaison, l'ensemble des états de township,
dans le dit district.

I.-ARRONDISSEbMENTS 1YECOLES ET EC-
LES.

L. NoMER n ARRoNDIssEMiBÏTs;D'ecol Ès.-e sôn't
les plus. petite's divisiors dPcoles que la loi recon
naisse, chaque arrondisement devant consister, règle
générale;ien une écoletetnrehfermer, en>moyenne:88
enfantsßêgésßde 5 à6 1.ans. e:notnbremioyen des er-

fnts entre ces:ges'dadqueditrictd'école(arro
disémntdänltadNew.'oIc, st de 66bien "ue

le nomtbre;des enfatsquinssisteht aix éèoles'ddiîs e6
.quefdiiried'bdilsoitäléi&94 dloile.d einfnnt

Appendice
Appendice

- août.
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-Appendice âgés de moins de 5 ans et de plus de 16 ans qui as-
(X.X,) sistent aux écoles dans chaque district d'école soit de

69, le nombre des enfants âgés de moins de 5 ans et
S août plus de 16 ans qui assistent aux écoles étant plus grand,

dans la proportion de 23 à 22, que le nombre des en-
fants entre ces deux âges qui n'assistent pas aux éco-
les; pendant que dans le Haut-Canada le nombre
d'enfants qui assistent aux écoles dans chaque arron-
dissement d'écoles est moindre, dans la proportion de
45 à 83, que le nombre des enfants entre ces deux
âges. D'après le tableau A, il paraît que le nombre
total des 'arrondissements d'écoles dans le Haut-Ca.
nada est de 3,036,-étant une augmentation (le 77 sur
l'année précédente. D'après le même tableau, on
peut voir qu'il est fait rapport de 2,871 écoles qui ont
été ouvertes, ce qui fait un augmentation de 71 sur
l'année précédente,-fait bien consolant. On croit
que l'augmentation dans le nombre des arrondisse-
inents d'écoles vient de la création de nouveaux ar-
rondissements, et non pas à quelques exceptions près
d'anciens arrondissements. Dans mon rapport pour
1847, j'ai indiqué d'une manière générale les désa-
vantages et les maux qui résultaient des petits arron-
dissements d'écoles ; en conséquence, je ne m'éten-
drai pas ici sur ce sujet. Avec les facilités toujours
croissantes pour l'établissement d'écoles libres, si
admirablement propres à faire assister aux écoles
tous les enfants ayant l'âge d'y aller, nos arron-
dissements d'écoles ne me paraissent pas en gé-
néral être de beaucoup trop petits. C'est trop
désirer que de vouloir que tous les enfants ayant l'age
d'aller à l'école, dans chaque arrondissement, assistent
à l'école toute l'année. Quelques uns seront néces-
sairement employés autrement, ou seront retenus pen-
dant une partie de l'année ; et, règle générale, un in-
stituteur ne peut pas rendre justice à plusde 60 à 70
élèves à la fois. L'augmentation de la population,
et l'augmentation du nombre des enfants qui fréquen-
teront les écoles dans les divers arrondissements, di-
minueront graduellement les maux qui résultent de
leur peu d'étendue. Le nouvel acte des écoles ren-
ferme d'amples dispositions contre le partage inoppor-
tun et hâtif des arrondissements d'écoles ou des
changements qui ne sont point désirés dans leurs
limites.

Il.-DENIERS D'ECOLES.

Le tableau A indique les sommes que le peuple des
divers districts et arrondissements se sont volontaire-
ment imposées par cotisations et taxes pour le soutien
des écoles élémentaires, à part les sommes imposées
et prélevées pour l'érection et la réparation des mai-
sons d'écoles, dont nous n'avons encore aucun état
général. On verra qu'aux chapitres cotisations du
conseil municipal et taxes des arrondissements d'éco-
les, il y a une augmentation dans les sommes imposées
et prélevées l'annnée précédente. Les sommes dispo.
nibles pour le salaire des instituteurs en 1849 étaient
de £88,478, Is. 41d., étant une augmentation de
£2,408, 1Os. Id. sur les sommes disponibles à cette
fin en 1818. Le montant total provenant le toutes les
sommes réservées pour le salaire des instituteurs des
écoles élémentaires dans l'état de New-York en 1849,
était de £156,364, 3s. 5d.,-pas deux fois le mon.
tant prélevé dans le Haut-Canada à cette fin la même
année, pendant que la population n'est que le quart de
la population de New-York. Mais en sus de cette
somme, il a été prélevé, dans l'état de New-York. pour
les bibliothèques, la somme de £22,0 18, 17s. 7½d.; la
comparaison est cependant encore considérablement
en faveur du Haut-Canada, eu égard à sa population.
Ce fait seul, -si l'on considère 1 état d'enfance dans
lequel se trouve notre système d'école et la nouveauté
comparative de notre pays, doit rendre tout bon Ca-
nadien fier de son pays: et c'est une réponse satifai-
saute à l'objection que l'on fait que le Haut-Canada
c'est" pas - encore préparé par les systèmes d'écoles

perfectionnés des états voisins. Je pense que ceux qui Appendice
attaquent les institutions canadiennes et le peuple du (X.X.)
Çanada devraient bien réfléchir sur ce fait, rétrac-
ter leurs calomnies, et rougir de leur ingratitude et lu 8 acot.
mal qu'il font à leur pays natal ou d'adoption.

11.-NOMBRE D'ENFANTS FRÉQUENTANT
LES ECOLES.

Il paraît, d'après le tableau B, qu'en 1849 le nom-
bre total des enfants dans le Iaut-Canada, âgés de 5
à 16 ans, était de 253,364,-ce qui faisait une aug-
mentation de 12,262 sur l'année précédente, que le
nombre total des élèves inscrits dans les registres des
écoles était de 137,633 ; ce qui, malgré une augmen-
tation de 9,183 sur l'année précédente, indique le fait
humiliant et déplorable qu'il n'y a qu'un peu plus de
la moitié de la jeunesse dans le Haut-Canada qui as-
siste aux écoles,"malgré les allocations que l'on vote
pour le soutien de ces écoles I La même tableau
fait voir que le nombre total de garçons qui assistent
aux écoles est <le 76,536 ; de filles 61,929 ; que le
total du nombre moyen des élèves, en été, était de
72,284,-de garçons, 39,382, de fille 32,891, ce qui
fait une augmentation de près de 2,000 sur le nombre
moyen des enfants qui assistaient l'année précédente.
Que le total du nombre des enfants qui ont assisté du-
rant l'hiver, était de 78,466; de garçons, 46,402, de fille,
31,963,-augmentation considérable sur le total dunom-
bre moyen qui a assisté l'année précédente. D'après
ces états, il paraît que dans nos écoles élémentaires il est
instruit un nombre beaucoup plus considérables de gar-
çons que de filles ; que le nombre des filles qui fréquen-
tent les écoles hiver et été varie bien peu; que le nombre
des enfants qui fréquentent les écoles en hiver est à ce-
lui qui les fréquente en été, comme 46 est à 39, diffé-
rence beaucoup moins considérable qu'on ne le croit
généralement. On peut aussi su pposer que le nombre
moyen des enfants qui assistent aux écoles, comparé à
tout le nombre qui est inscrit sur les registres d'école
dans le Haut-Canada, est comme 3 est à 6, pendant
que dans l'état de New-York il est comme 3 est à 7:
et par rapport à la durée du temps pendant, lequel
chaque élève fréquente l'école dans le cours de l'an-
née, le surintendant d'état de New-York, dans son
rapport d'école de 1848, remarque 'qu'avec tous les
avantages que présente notre système, les écoles ne
sont pas même fréquentées pendant six mois par un
septième des enfants rapportés entre l'âge de 5 et 16
ans."

IV.-TEMPS FIXÉ POUR LA TENUE DES
ECOLES PAR DES INSTITUTEURS QUA-
LIFIÉS.

Il est encourageant de remarquerque surce point aussi
le Haut-Canada peut soutenir avec avantage la compa-
raison avec l'état plus ancien de- New-York. Dans
l'état de New-York, la loi exige qu'une école élémen-
taire soit tenue pendant quatre mois de l'année par un
instituteur qualifié, afin qu'elle ait droit à la part qui lui
revient dans le fonds des écoles; et le surintendant de
'état, dans son dernier rapport annuel, dit: " Dans les
divers districts qui ont fait rapport, les écoles ont été te-
nues par des instituteurs démncnt qualifiés pendant une
période moyennede huitmois, durant l'année comprise,
dans les états." Dansile Haut-Canada, chaque école
élémentaire doit être tenue ouverte durant six mois
pour lui donner droit à une part dant le fonds des
écoles ; et durant l'année dernière, (voir tableau B,)
la durée moyenne du temps pendant lequel les écoles
ont été tenues ouvertes par des instituteurs qualifiés, a
été de neuf mois entiers, ce qui fait un augmentatiion
d'un tiers de mois sur la durée moyenne du temps pen-
dant lequel les écoles ont été légalement tenues par
des instituteurs qualifiés dans état de New-York
durant la même année; c'est à dire que le Haut-Ca-
nada était un sixième en avant 'de l'état de New-
York l'année dernière, pour le temps pendant lequel les
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~cndlice écoles élé mentires ont été tenues par des instituteurs dont l'opinion méritait -du respect que la grande va- A ppendice
endcedcoeet qléntairs.ont és riété de livres d'école que le hasard, le -temps, les (X.X.)

X.)dûmntqualifiés." circonstances et les colporteurs ontrépandus dansnotre -

y-CLS I AT DES E LEVESETO pays, sont comparables sous le rapport de l'excellence 8 aoat.

SUJETS ENSEIGNES DANS LES ECO-à la série de livres d'école nationaux qui ont été re-

LES. commandés à l'usage de toutes nos écoles par le bu-
reau d'éducation provincial. 2. Le second objet que

La tableau B indique aussi la classification des l'on veut obtenir en introduisant une série uniforme
élèves et le nombre' instruit dans chaque sujet ou de livres dons nos écoles, est la classification des
branche d'enseignement dans les écoles de chaque élèves et de. meilleurs résultats dans l'enseignement.
district, dans le Haut-Canada. On verra qu'il y a Quand dans une école l'on ne se sert que.d'une série

cinq classes de lecture, en harmonie avec les cinq de lecteurs (readers), que d'une arithmétique, que
lecteurs (readers) du bureau national d'éducation pour d'une géographie, que d'une grammaire, etc., tous
l'Irlande,-la première étant la plus basse ,classe de les élèves qui dans l'école possèdent le même degré
lecture et la cinquième la plus élevée. Les états des de connaissances dans aucune branche ou sujet d'en-
élves en arithmétique renferme trois divisions,-ceux seignement, peuvent être formés er une même classe,

qui sont dans les quatre premières règles, ceux qui et comme un orateur peut arler a cent personnes
son dan le rune composée etu le réducions etcntprsne

sont dans les composées et les rLductions, et avec autant de facilité qu'à dix, ainsi un instituteur
ceux qui sont dans le omrions vet s au-dessus. Le peut enseigner à une classe de vingt élèves aussi bien
mme tableau indique le nombre des élèves dans chari- qu'à une clase de deux. En conséquence, moins.il y

que d en galgèbre, géométrie, a de classes dans son école, plus il peut donner' de. l'ins-

tare; tenue des livres, mesurage, a e, din truction sur un sujet et à chaque élève dans un temps
éléments d'histoire naturelle, musique vocale, dessin donné. Mais les éléves ne peuvent pas être ainsi
linéaire et autresbranches de connaisances,tellCs que les classifiés quand il y a une diversité de livres sur la
éléments des langues latine et grecque, etc, qui sont même branche d'enseignemen.^L'usage d'une série
enseignées dans quelques unes des écoles élémentaires. ufme dranch aqe écLe duerde
En examinant la fin du tableau B, on trouvera sous les considérablement à la valeur du temps d'un instituteur
mêmes chapitres le retour des,états de 1848,. et'1on et àla somme des connaissances réparties aux élèves
remarquera qu'à chaque chapitre, excepté un, il y ou du développement mental par des exercices con-
une amélioration en faveur de 1849. es états de venables Et quant un jnstituteur devient familier

1848-font voir un progrès semblable sur ceux de avec une série de livres, l'ordre des sujets et le mode
1847,-la première année que ces espèces de statisti- dede facilité
ques déducation ont jamais. été recueilles dans le et plus d'avantage de moyens d'enseignement qu'il
qut-Can Il c m est aussiconsolant de remarquer connaît que de livres nouveaux qu'on lui présente sans
que l'on 'commence' à enseigner la musique vocal 'e ýcesse. I 's ur osil etovr uti plan pusý
dans nos écoles,-c'est un des premiers fruits de notre cesse. Il n'est guère possible de trouver t p dl-

péetsystème'd'éducation élémentaire. propre à paralyser les effoîts des instituteurs et à d-.
présent s' mminuer le prix de ses travaux qu'on lui refusant les

VI-LIVRES EN ýUSAGE DANS LES' ECO- oyeas'de classifier les élèves de son école et en par.

LES,-MODES D'ENSEIGNEMENT. tageant son attention, et lui faisant perdre son temps
en instruisant ses élèves un à un au lieu de les ins-

Par le tableau C, on connaît les livres dont on se sert truire par classes. 3. Le troisième objet que l'on obtient

pour l'enseignement dans les éýcoles, et'l'étendue'jus'. en, se se rvant d'une série uniforme de' livres dans les

'à laquelle chaque livre est en usagegdans les écoles écoles est l'économie., Un marchand peut vendre un

es divers districts dans le Haut-Canada. Daprès art'icle à beaucoup meilleur marché quand la demande

'l'ape lrçu, comparatif de 1848 et 1849, donné à la fin en est considérnble que quand elle est limitée ; l'é.

,du tableau, on peut voir'avec quelle rapidité et quelle diteur d'un papier peut vendre son journal à un prix

continuité la série admirable des livres d'école na- beaucoupplusbas par année, lorsque la circulation
tionaux remplace les autres livres inférieurs A cela, en est devingt milles que lorsqi'elle n'est que d'un à

il y a deux exceptions: je ne pense pas que la gram- deux milles. C'est ainsi que les éditeurs dh àlivres d'é
maire élémentaire nationale soit égale à la grammaire coles pourront les vendre à meilleur marché à mesure

de Lennie oude Kirkhia,'(qui 'ýont' toutes deux,été que la dcmanide en augmentera. Plus la demande

recommandées par le bureau d'éducation) ; etje me d'un e série de livres d'écoles devient générale, plus il

suis exprimé de temps en temps de cette manière y a de concurrence et d'esprit d'entreprise pour

dans les documents qui sont sortis de ce département. satisfaire à ces demandes, aisi l'on pourra se pro-

Et je ne pensep ms que la sgéographie élémentaire na- curer des livres de meilleure qualité et à plus bas prix.

tionale vaille celle de Morse, sous le rapport de son Ainsi donc, sous quelque point de vue que 1on consi.

mérite, et de ce qu'elle est adaptée à nos écoles, cela dère l'introduction "d'une série de bons livres d'écoles,

pouri les raisons que j'ai exposées au long dans mon le profit est immense pour les élèves et leurs parents.,

rapport annuol pour 1847, page 12. La géographie
nationale généralisée est un bien étendu et précieux, On a fait une objection de cette iportan
et l'on s'én sert avec grand avantage dans dl'écol admettant qu'il serait à désirer qu'il serait important
normale provinciale, mais elle est trop volumineuse et de n'avoir qu'mne série de'v livresdans craque école.

trop dispeindieuse pour les jeunes écoliers, il ne s'ensuit pas 'que la meme série 1devrait tre cii1'
usage dans toute les écoles de -la province ; une séria

Les objets que l'on'avait en vue et que l'on a ob. peut-être en usago dans un township ou dans un

tenu en introduisant et en mettant en usage une série comté,' et une' autre dans un autro township ou com-

uniforme de livres dans-les écoles, sont au nombro de té." A cela je réponds, premièrement, que je ne con-

trois :- La substitution de livres supérieurs à la nais qu'une seule série e, lives, d'école qui ait été

lace de livresférieurs ou d'un caractère équivoque. en usage dans aucune partie du Haut-Canada, ou qui

Veut-etre qu'il n'y a pas d'opinion' plis unanime aitiété recommandée par aucune personne. I y a
parmi les juges compéterits.qe celque ue plusieurs quelques hyresisolés surcertainsujets en faveur des-

des livres qui ont été employés dans nos écoles et quels iapartialité s'est expri méedans qelqueà endroits,

ui lesont encore jusqu'à un certàin point sont pres. iais Je ne connais point de séie de livres d'école sur

que nuls ý pour les résultats.que. l'on veut obteniren aucun sujet (exce té la série nationale recommandée

es emloyant, @ils ne sont pas pernicieux dans leur r'lebureau'é pu'tionational)"quitait été recom-

tendan 11 --- - %rice ;petje n'aijamaisappris que Vonait,' pr'ter'du nad pr n.sel'm iipitou-pbliain

£aLnOcaif 4 eenore moins prdes, persoïànes dansleIaut.- ud, Un% bon à ivre'ouJdeéc stuIl f.ù
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Appendice firont point aux besoins d'une école où l'on enseigne
(X.X.) divers sujets, et des élèves qui sont conduits pas à pas

d'un sujet à l'autre. Si chaque élève avançait pas à
8 ao'.t. prs et d'un sujet à l'autre dans l'ordre de la nature,

les :vres employés pour son instruction seraient faits
et liés entre eux dans le même ordre naturel. C'est
sur ce principe que les livres d'école de la série na-
tionale sont préparés ; et c'est un des traits caractéres-
tiques de leur excellence. Mais je réponds en se-
rond lieu à l'objection mentionnée plus haut, que si une
série uniforme de livres est plus avantageuse pour les
écoles dans un township ou comté, pourquoi ne le se-
rait-elle pas pour tous les townships ou comtés ?
L'éducation des écoles élémentaires doit être sur le
même pied dans chaque comté du Haut-Canada ; les
livres nationaux sont les seuls répandus dans toute la
province ; pourquoi donc ne serait-il pas très" nvanta-
geux de les mettre en usage dans chaque comté, sinon
dans un comté au moins? Il est vrai que le premier
objet que l'on doit obtenir est l'uniformité dans les
livres dans chaque école, de là dans chaque comté,
de là dans toute la province, comme l'exige la raison
que je viens de donner, ni le changement fréquent des
instituteurs et des élèves qui vont d'un comté à l'au.
tre, et le bon marché et la quantité suffisant de bons
livres. Le savant et habile surintendant des écoles
(le l'état de New-York, l'honorable C. Morgan, entre-
tient les mêmes vues dans l'un des derniers paragra-
phes de ses dernières instructions officielles, telles
qu'exigées par la loi ; il fait les remarques suivan.
tcs

" On considère qu'il ne peut se présenter une epo-
que pfus propice, lorsque les efforts les plus sérieux
etJes plus systématiques sont faits pour débarrasser
nos institutions d'éducation 0lémentaire de cette
variété et de ce changement continuels de livres. Il
est vraiment à-désirer que l'on étende, quand on pour.
ra le faire, cette uniformité à tous les districts [arron-
dissements] d'une ville [township] et à toutes les villes
du comté ; mais par suite de la grande diversité de
vues sur le mérite relatif des différents ouvrages, cette
extension doit nécessairement se faire bien lentement.
On peut cependant exposer les fondements en établis-
sant cette unformité dans les districts respectifs pour
plus tard offrir un théâtre plus vaste à une harmonie de
vues et à un concert d'action."

Tous ceux qui, sans exception, ont écrit sur l'édu-
cation dans les états voisins, autant que j'ai pu l'obser-
ver, ainsi que tous les amis de l'éducation en Europe,
s'accordent aveQ le surintendant de l'état de New-
York, sur les grands avantages et sur l'importance de
l'uniformité de livres dans les écoles, Les obstacles
que nos voisins américains ont rencontrés et qu'ils
rencontrent encore, sont la lutte qu'ils ont soutenue
contre <les éditeurs et des marchands de livres d'école,
et l'encombrement dans toute l'union,-surtoutdans les
vieux états,-d'une variété infinie de ces livres. Les
autorités des écoles dans les cités et villes et dans plu-
sieurs comtés, sont intervenues pour arrêter le mal,
et n'ont autorisé qu'une seule série de livres dans les
écoles con fiées à leurs soins. Les hommes les plus éclai-
rés et les plus capables, dans les différents états, ont fait
tous leurs efforts pour répandre ce bienfait dans tout
l'état, en donnant à l'exécutif le pouvoir de nommer
un bureau chargé de choisir la série des livres propres
aux écoles dans les états; mais la multitude de fai-
seurs de lvres et d'éditeurs, de libraires et autres per.
sonnes intéressées à maintenir la variété et le prix des
livres, n'ont pas, jusqu'à présent, permis que l'on obtint
ce but. Dans le iaut-Canado, ces obstacles n'ont
ex:sté qu'à un degré bien limité ; il n'a pas été'publié
ou imprimé, dans cette province, une seule série com-
plète de livres d'école, si ce n'est la série des livres
nationaux adoptés et r'écommandés par le bureau d'é.
ducation ; les deux ou trois livres d'école isolésqui ont

été réimprimés ou publiés, ont été si notoirement in- Appendicé
suflisant, du moins convenaient si peu aux besoins de (X.X.)
l'éducation dans ce pays, qu'ils ont moins servi d'ar-
gument contre que pour l'introduction d'une série 8 aoat
uniforme et plus convenable de livres d'école. Les
seules personnes qui se soient opposées assez fort à
l'obtention de cet objet, sont les importeurs intéressés
etles vendeurs de livres d'école étrangers, et ceux
qui ont été influencés par ces derniers pour faire croire
que ces livres étaient à bon marché. Le fait est que
lorsque certains livres d'école commencent à être rem-
placés par d'autres livres plus attrayants et plus popu-
laires, on envoie ces livres sur les marchés canadiens,
à des prix très réduits quelquefois, avec des représen-
tations mensongères que l'on fait à ceux qui ne con-
naissent pas mieux. C'est ainsi que l'on a introduit et
placé en Canada une grande quantité de livres qui
commencent à tomber en désuétude ou qui sont deve.
nus presque une nuisance sur le marché américain.
Notre loi d'école en prohibant dans nos écoles l'usage
de tous livres étrangers dans les branches de l'éduca-
tion anglaise, sans la permission expresse du bureau
d'éducation provincial, protége les habitants.des diffé-
rentes parties de la province contre les supercheries
et les illusions. Le bureau a, non seulement les moyens
d'examiner avec le plus grand soin chaque livre d'é.
cole à l'étranger dont on propose l'usage dans nos
écoles, mais encore, d'après les rapports et les états
officiels transmis à la l<gislature de New-York, il peut
connaître le nombre d'académies ou d'écoles prnci-
pales dlans l'état dans les quelles chacun de ces livres
est maintenant en usage, ou l'a été, durantles années
dernières, et jusqu'à qúel point l'usage a pu en dimi-
nuer ou être prohibé, ou peut exister, en comparaison
des autres livres d'école sur le même sujet. Ce sont
des informations que le peup!e en générul, ou même
les bureaux de" comtés ne sont pas en position de con.
naître, et il n'est pas raisonnable de supposer qu'il
voudrait volontairement encourir ,les dépenses et le
trouble de le faire. Le bureau d'éducation a fait voir
qu'il est disposé à rcÔomnmander les livres américains
ou autres qu'il considérera avantageux à nos,écoles.
Mais la grande variété de livres dans les écoles est la
mal que le surintendant des écoles de l'état de New-
York déplore si vivementb et qui y retarde tant le
progrès des écoles. Il est grandement important de
préserver les ýécoles élémentaires de ce pays contre
un mal aussi étendu,-à part toutes lés autres considé
rations politiques. Dans cet élément important d'un
bon système d'écoles,-'uniformité des livres dans l'é.
cole,-nous avons déjà et nous aurons probablement à
un point plus élevé l'avantage sur nos voisins améri,
cainsy-avantage qui, joint à l'introduction d'une école
normale pour cultiver parmi nos instituteurs ce noble
esprit de progres que le peuple du Haut-Canada nia.
nifeste dans ce qui regarde les écoles, mettra notre
pays, dans peu d'années, je l'espère, dans une position
dans laquelle tous ceux qui l'aiment seraient si juste.
ment fiers de le voir.

Avant d'abandonner ce sujet,,je désire me mettre A
l'abri des mauvaises interprétations. En appuyant si
fortement sur l'importance d'une série de livres uni-
for'mes pour les écoles, je ne parla pas de la somme
des connaissantes que l'on peut acquérir par l'u-
sage d'un livre particulier. C'est le point de vue
le moins important du sujet. Je parla des facilités
que l'usage d'une série de livres donnent à l'institu-
teur pour la- clasification, les exercices et l'avance
ment.de ses élèves. On ne devrait pas oublier que
c'est l'instituteur qui fait l'école. Comme do raison
ilne peut pas faire l'école sans livres;, as!plus que
l'artisanne peut faire son ouvrage sans outils. Si les
outils 'sont de *bonne qualité et convenables pour
l'ouvrage, l'ouvrier travaillera avec beaucoup plus
d'avantage. Les livres sont les outils, que l'institu-
tour emploie po.ur développer et façonnerJes ressources

14 Victorim.
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Appendice et les pouvoirs de l'intelligence et du cour confiés à
(X.X.) ses soins. Les qualités de ces outils sont très impor-

tantes pour faire valoir son habileté; mais les meil-
8 août. leurs instruments sont de bien pu d'importance sans

une main habile pour les manier. Cest donc sur le
caractère, l'habileté et l'adresse de l'instituteur que
tout ce qui a rapport au succès dne école dépend
principalement et essentiellement. Cela ne diminue
cependant pas l'importance qu'il y a de fournir de
bons outils pour que le maître puisse développer
l'esprit et donnar des connaissances, et qui permettent
aussi aux élèves d'en acquérir.

Le mode de l'enseignement dans les écoles est in-
limement lié aux livres qui sont en usage, et est indiqué
dlans les trois dernières colonnes du tableau C. S'il n'y
pas d'uniformité dans les livres, alors le mode de l'ed-
seignement individuel,-ou de l'enseignement de l'un à
l'autre,-doit être adopté, et le temps et le travail de
l'instituteur doivent étre divisés en autant de frag-
ments qu'il a d'élèves à instruire. C'est comme le
ministre d'une congrégation qui entreprend d'instruire
ses auditeurs en leur donnant un à un des conseils sur
chaque sujet successivement. Mais quand il y a uni.
formité de livres dans une école, alors comme les
élèves peuvent étre classifiés, le mode simultané ou
l'enseignement par classe peut être suivi, au grand
nivantage de toutes les parties, (comme on l'a fait voir
plus haut.) Dans quelques écoles, et conjointement
avec l'un ou l'autre ou les deux modes d'enseignement
que l'on vient de mentionner, on adopte un troisième
mode, savoir, le mode par moniteur,-ou l'enseigne-
ment par moniteurs, qui sont ordinairement l'un ou
idusieurs des élèves les plus avancés dans chaque
branche ou sujet que l'on enseigne. Ce mode d'ensei-

gnement doit sa célébrité à Lanscaster et Bell ; mais
cette célébrité qui, pendant un temps excita l'admira-
tion et les applaudissements de la moitié de l'Europe,
est toib6e dans un grand discrédit. Le grand apho-
risme du système était une fois: "Donnez-mos un
élève et demain je vous le rendrai instituteur 1" Ma.s
l'expérience apprit bientôt aux parents, et cela au
grand détriment des enfants, toute l'absurdité de cette
prétention extravagante ; et ce que l'on prétendait ga-
gner en économie avec ce mode d'enseignement était
plus que balancé par les pauvres résultats de ce mode,
-que l'enseignement d'un élève ne pouvait pas pour un
moment âtre mis sur le même pied que l'enseignement
d'un instituteur. Ce mède d'enseignement a été uni-
versellement condamné en Europe.; il n'a plus qu'une
existence languissanto dans une partie seulement des
écoles de Belgique et dans bien peu d'écoles en France.
Il n'a jamais été très bien établi dlans les Etats-Unis,
et il tombe (le plus on plus dans la Grande-Bretagne
et l'Irlande. Cependant, quand les écoles sont considé-
rables, on peut l'employer jusqu'à un certain point avec
grand avantage pour les élèves, et pour élever les plus
jeunes en les prépant à leurs exercices et leur ap-
prenant leurs leçons et pour les moniteurs eux-mêmes,
en lour apprenant de bonne heure à communiquer et
repasser ce qu'ils ont appris. Mais l'on ne devrait pas
laisser un enfant d'un jour à l'autre, encore moins
d'une semaine à l'autre, aux seulesleçons d'un élève
moniteur. Ceci est injuste, et pour les enfants et pour
les parenis, vu que les parents envoient leurs enfanis
aux écoles, et que ceux-ci n'y vont, non pas pour re-
cevoir des instructions d'un autre élève, mais bien
celles du mattre. Le moniteur doit-aider et non rem-
placer le maître. L'enseignement par moniteurdoit
être un ajouté et non pas le remplacement de l'ensei-
gnement régulier de l'école. Je ne, puis dire, dans ce
rapport annuel, ju4qul'ùquel point, c'est le cas dansnos
écoles élémentaires, où l'on suit le roöde d'enseigne-
ment par moniteur. Il est cependanàt consolant de
remarquer par le tableau C, qu'en 184 9'le mod d'e
seignement mutuel était suivi dans 147 écolées de moiiis
qu'en 1848, que le mode d'enséignementay'monit'eur

a aussi diminué de 40 écoles; tandis que le mode si- Appendice
multané de l'enseignement est suivi dans 497 écoles, (X.X.)
de plus en 1849 qu'en 1848,-un des premiers fruits r-
le l'introduction d'une série uniforme de livres dans 8 aot.
les écoles et des discussions qui ont eu lieu à ce sujet.
Il parait que le mode de l'enseignement individuel a été
;uivi en 1849 dans 278 écoles; le mode de moniteur
dans 117 écoles, et le mode simultané dans 2,485
écoles-
VII.-CLASS FICATION ET SALAIRES DES

INSTITUTEURS, ET CARACTERE DES
ECOLES.

Le tableau 1) contient- l'état du"nombr- total des
instituteurs employés dans chaquedistrict, cités et villes
lans le Haut-Canada, (hommes et femmes,) leur
croyance religieuse, le montant moyen de leurs sa-
laires, les certificats de qualification que leur ont accor-
dés les surintendants locaux et les visiteurs; et le
caractère des écoles. Il paraît que le nombre total des
instituteurs employés durant une partie ou durant tout
le cours de l'année, a été de 3,209, (32 de plus qu'en
1848) ; sur lesquels 2,505 étaient des hommes et 704
les femmes,-faisant 2 instituteurs de moins et 34 insti-
tutrices de plus que l'année précédente, d'après les
états relatifs aux salaires des instituteurs. Les états
sous le chapitre du salaire des instituteurs sont bien
léfectueux; mais dans les divers districts qui ont trans-
mis des états, il paraît que le salaire des instituteurs
varie de £40 à £112, celui des institutrices, de £20
à £60. Sous le chapitre de certificats de qualification
Ionnés aux instituteurs, il y a une diminution de 59
:ans le nombre donné par les visiteurs, et une aug-
mentation de 207 dans le nombre donné par les surin-
tcndants,-fbisant voir que l'habitude que les visiteurs
avaient de donner des certificats (ce qui est mainte-
nant aboli par la loi,) avait déjà diminué par suite du
progrès intellectuel des instituteurs et du peuple. D'a.
près les étatstransmissous le chapitre du caractère des
écoles, on ne peut, constater rien de décisif quant à
l'état des écoles,-puisque la loi n'a encore fixé aucun
degré particulier, et que la classification" donnée n'est
que le jugement que chaque surintendant local porte
sur les mérites relatifs des écoles de son district, com
parées les unes aux autres plutôt que le rapport que
ces écoles peuvent avoir hvecun degré de perfection
qu'il admette. Cependant, quand l'on aura fait une
classification convenable des instituteurs et des écoles,
ainsi que le veut le, nouvel acte, les états sous ce cha-
pitre fourniront 'des informations plus définies, sinon
plus satisfaisantes.

VIII.-kMAISONS D'ECOLES.
Le tableau E donne toutes les informations qui

ont été recueillies durant l'année, relativement aux
maisons d'écoles dans chaque district du Haut-Ca-
nada,-eurs caractère, leur grandeur, et l'état dans
lequel elles se trouvont,-le nombre et la description des
maisons d'écoles construites durant l'année, le nombre
des maisons à bail,'et la nature du titre on vertu du-
quel on possède les propriétés d'écoles élementaires
dans les diverses parties de la province. Je regrette
de remarquer la négligence dont on paraît s'étre
rendu coupable en recueillant on préparant des états
complets sous les diverses chapitres importants de ce
tableau. De toutes les cités et villes et de dix des'
districts, (parmi lesquels se trouvent quelques uns des
plus populeux 'de la province,) il n'a été fait aucun.
rapport quelconque dunombre des maisons (l'école
construites durant l'année; et 'pour la plupart des,
autres, les rapport paraissent très défectueux. Par,
exemple lé nombre total des maisons d'école rapporté
pour 1849, est de -312 de moins ,que le nombre rapd
porté'ýpbur 1848.' Nous re pouvons.pas supposer que
812 maisons d'école ont ce~s. d'exiitcr dans une an-

e sùrtout lcisqu'e dan's l, petitnombre'de districts
'dans ls'quels iCa été fait des 'rapports il paraît qu'ili
ch ~tê constrit~ 7 nouvelles. Pour lt plupart, do
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A pendice ecs renseignements je trouve que les statistiques qui seraient nécessaires. Le tableau F fait voir le résultatde A ppendice
(X.X.) ont été recueillies par les surintendants locaux au lieu1 ces vecherclies dans chacun des districts dans le Haut- (X.X)

'-- ,- d'étre pris dans les rapports des syndics, sont beaucoup Canada. Les retours sous les chapitres de colleges et -
S aont, plus défectueux pour cette année que ceux del'année 'écoles de grammaire sont trop vagues et imparfaits 8 aoùt.

précédente ; cela provient sans aucun dute de l'état pour répondre à aucune fin pratique ; on peut en dire
d'incertitude et d'indiffTrence produit durant la der- autant des retours des écoles privées. Cependant les
nière partie de l'année, par la crainte où l'on était de retours sous ces chapitres suffisent pour attester le.
voir abolir la charge de surintendant de district. progrès de l'éducation dans le pays, sous d'autres rap.
.Mais quelque défectueux que soient ces rapports. ils ports que celui de l'instruction élémentaire. Il est
font voir cependant un progrès encourageant dans consolant de remarquer que, bien que le gouverne-
la condition et le caractère des maisons d'école. ment n'ait adopté aucune mesure pour établir des
Il y a deux ans, j'appelai l'attention spéciale des con- bibliothèques d'écoles élémentaires, il en a cependant
seils municipaux sur Pétat désavantageux des titres établi cinquante-deux dans divers districts,-ce qui
en vertu desquels sont possédées les propriétés des fait une augmentation de pas moins de vingt-six sur.
écoles élémentaires. Je suis heureux de remarquer, les retours des années précédentes. Les cinquante-
d'après ces ra pports, tout défectueux qu'ils soient, qu'il deux bibliothèques d'écoles élémentaires contiennent
y a une diminution de 74 dans le nombre des maisons 5,215 volume,-ce qui fait une augmentation de 3,636
d'école tenues à bail ou à loyer, et une augmentation volumes durant l'année. On trouvera aussi une aug-
de 47 dans le nombre de celles qui sont possédées en mentation encourageante dans les bibliothèques des
pleine propriété, Il est encore lamentable de voir écoles du dimanche et les bibliothèques publiques..
que sur las 2,973 maisons d'école rapportées il y en Le nombre total des bibliothèques rapportées est de
ait 1,131 qui soient représentées comme louées ou 505,-contenant 68,571 volumes,-ce qui fait 74biblio-
possédées à bail. thèques et 8,694 volumes de plus que le nombre,

IX.-'VISITES D'ECOLES. rapporté pour l'année précédente..

Un des agents essentiels pour répandre une éduca- Sous le chapitre de choses nécessaires aux écoles,
lion universelle et complète parmi le peuple, est la on verra qu'il est fait rapport de 1,085 élèves qui ont-
sympathie et la coopération active des classes riches et de grandes cartes,-ce qui fait une augmentation de
intelligentes. L'ubsence de cette sympathie et de 389 durant l'année ; de 49 qui ont des globes,-ce qui
cette coopération a été, et est encore jusqu'à unpoint ait une augmentation de 7; de 1,380 qui ont des
considérable, l'obstacle le plus formidable qui s'op- planches de démonstration,-ce qui fait une augmen-
pose à, l'obtention de ce grand but national. Les tation de 529. Rien n'indique plus que ces moyens
sections de visites. dans la loi des écoles élémentaires d'instruction le progrès qui s'opère dans l'esprit du
ont été préparées pour développer cet élément latent peuple des diverses parties de la province pour éta-
jusqu'ici du pouvoir moral en faveur d'une éducation bhr de bonnes écoles pour leurs enfants et leur
populaire. Le résultat de l'expérience a jusqu'ici donner une bonne éducation. Partout où l'on voit,
été très satisfaisant, et j'en anticipe de plus puissants des cartes, des globes et des planches de démonstra-
encore pour l'avenir. D'après le tableau F, il paraît tion, on peut dire que le peuple a pratiquement ac-
que le nombre des visites d'écoles faites par les surin- quis des idées correctes sur la nature d'une bonne
tendants de districts durant l'année, a été de 2,055,_ éducation élémentaire, et- sur les moyens de la ion-
Laisant une augmentation de 140 sur celles de 1848; ner,.et qu'il est noblement disposé à en doter la jeu-
que les visites faites par les magistrats ont été de nesse. Ceciest d'autantplusméritoireetencourageant-
1,423,-faisant une diminution de 36 ; que les visites que les habitants agés du pays ont pour la plupart ét6
faites par les conseillers de district n'ont été que de privés eux-mêmes des avantages de l'éducation.
974,-faisant cependant une augmentation de 15 ; que XI.-ECOLE NORMALE ET ECOLE MODÈLE
les visites faites par les membres du clergé ont été de DE LA PROVINCE.
2,855,-faisant une augmentation de 594; que le nom-
bre des autres visites a été de 7,577,-ce qui feiit une Dans mon rapport annuel pour 1847, j'ai expliqué
augmentation de 1,229 ; que le nombre total des visi- au long la nature du système d'instruction suivi dans
les d'écoles faites durant lannée a été de 15,777,- l'ecole normale et école modèle (le la province, et la
faisant une augmentation de 1,942 sur celles de l'an- manière dont elles ont été établies et surveillées. Dans
née précédente. Comme ces visites sont volontaires mon rapport pour 1848; je parlais en peu de mots des,
de la part des personnes qui les font, leur nombre ci statistiques conme faisant voir leur progrès continuel
lur augmentation peuvent ètre considérés comme in- et toujours croissant
diquant l'intérêt toujours croissant que prennent les Comme l'institution a maintenant.été en opération
classes les plus intelligentes et les plus influentes de pendant deux ans et demi, et comme la légistature
la société pour donner une éducation saine et univer- s'est décidée à là mettre sur un pied permanent en
selle à la génération croissante. continuant et augmentant ses moyens d'utilité et de
X.-BIBLIOTHQUES, CHOSES NÉCESSAI- soutien et en lui donnant libéralement les moyens d'a-

voir des terrems et construire les édifices nécessaires,D ES A UX ECOLES, PRVEES. je pensé qu'il est de mon devoir de présenter au pu-
DL' GRAMMAIRE ET EOLES PR É Eblic-un état aussi détaillé que possible des.opérutionis

On trouvera au tableau F tous les renseignements, de ce premier collégo normal que l'on a établi' pour le
lui ont été recueillis sous ces chapitres. Les rapports peuple. On le trouvera dlans le tableau 1, extraits

relatifs aux bibliothèques, colléges, écoles de gram- numéro 1, 2 et 3. L'institution a été ouverte pon-
maire et écoles privées ont été volontairement faits, dant cinq sessions de cinq; mois chaque. L'extrait
vu que la toi ne les exige pas. Mais comme l'on a numéro 1, tableau 1, fait voir le nombre des étudiants
consiléré qu'il est à désirer qu'il soit donné, dlans qui ont demandé à y être admis, et qui ont été,re-
quelque document public périodique, un aperçu fusés ou admis chaque session; hommes ou femmes;
complet de l'état de l'éducation dans le pays, et combien avaient déjà été instituteurs ; combien qnt
comme aucun autre département ne l'a fait ou cher- reçu assistance et quel montant ; combien ont-fréquen-
chié à le firo, j'ai préparé, durant les trois dernières té la seconde session, sans recevoir d'assistance-;
années, sous le chapitre de bibliothèques, colléges, combien,, durant chaque session, ont abandonné pour
écoles de grammaire et écoles privées, des colonnes fiire l'écule ou pour cause de pauvreté ou de maladie;
dans les blancs de rapports annuels transmis aux surinr combien ont été ren'oyés par incapacité ou négli-
tendants de districts, les priant de les remplir aussi bien gence, ou exclus pour mauvaise conduite ; combien
qu'ils le pourraient, avec les informations qu'ils pense- ont reçu des etticnts réguliers, L'extrait No. 2
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Appendice du même tableau indique les districts d'où ve-
(X.X.) naient les étudiants, et combien de chaque district;
--1- et l'extrait No. 3 indique la croyance religicuse des

S aoùt. étudiants.

Le tableau lui même fait suffisamment voir le suc-
cès de l'expérience ; mais il paraîtrait encore plus sa-
tisfaisant en le comparant avec celui de l'école nor,
male de l'état de New-York à Albany. On se rap-
pellera que la population de l'état de New-York est
de trois nillions,-que' celle du Haut-Canada est de
trois quarts de million,-un quart de la population de
New-York. L'école normale de l'état à Albany est
ouverte depuis cinq ans , celle du IIaut-Canada de-
puis deux ans et demi. Dans chaque institution il y
eu deux sessions ou termes cliaque année. Durant
les deux sessions de l'école normale de l'état de New-
York, il a été admis 1,861 étudiants, parmi lesquels,
suivant le dernier rapport annuel du comité exécutif,
" 428 ont été gradués, et 1,130 ont jouit des bienfaits
de l'école pendant une période plus ou moins longue."
Durant les cinq sessions de l'école normale du laut-
Canada, il a été admis 025 étudiants, parmi lesquels
209 ont reçu des certificats réguliers on laissant l'é-
cole. Si l'école normale du Haut-Canada eût été
ouverte pendant autant de sessions que l'école nor-
male de New-York, et en supposant que le nombre
des étudiants n'aurait pas augmenté durant les cinq
dernière sessions, le nombre des étudiants dans le
Haut-Canada aurait été des deux tiers, au lieu du
quart, aussi grand que dans l'état de New-York.
Mais le tableau suivant fera voir le nombre d'étu-
diants admis dans chaque école durant les cinq. pro-
miéres sessions de son existence

ÉCOLE NORMALE nU-

S E S' S I O N ..
H1aut-Canada. New-York.

-- I -- I --. 1

Première session.............
Seconde session................
Troisième session.............
Qiatrième session..............
Cinquième session... ......

71
140
123
131
160

6O25

98
186
197
205
178

863.
- - -~ Il

Maintenant, proportionnellement à la population
des deux pays, le nombre des enfants qui ont assisté
à l'école normale lu H'aut-Canada, aurait dû être le'
quart de celui qui a fréquenté l'école normale de
New-York ; bien au contraire il est des trois quarts.
Ainsi donc, quand les hommes d'état et les amis de
l'éducation. dans l'état de New-York contemplent
avec- satisfaction et orgueil le succès de leur école
normale, le vrai canadien.,ne doit-il pas ressentir une
satisfaction toute partinulière à la vue des succès de
son école normale..

Les termes et conditions auxquels les étudiants ,ont
été admis dans les deux institutions sont les mêmes ;
le coursd'étude suivi dans les deux institutions est le
même, à deux exceptions près. Dans notre institution,
la pratique de l'enseignement est incorporée dans tout
le cours de l'enseignement de l'école normale, dans
une école modèlede 300 élèves. A Albany,l'étudiant
ne pratique l'enseignement que-pendant environ deux
semaines à a f in de la session dans ce qýue l'on appelle
une' école expérimentale" de 9.0 élèves. Avecnous,
dès le commencement,,ondirige surtout l'attention vers
la plhysiologie-végétale, lâIeliimie agricole, et la science
de l'igricul turc, que le gouverieur-générala si'géné-
reusement encourag.és durant. les doux dernièress an-
nées au moyen ;de prix accordés 'Î x meilleurs
élèves dans la scienceagricole. A Albany, ce der-
nier sjt n'a engagé l'attention pratiqe 'des autorités

état de l'école normale de l'état que durant Pan- Appendice
dernière. Les extraits des divers rapports de (X.X.)
tendants de districts donnés dans la section sui-
e feront connaître l'influence déjà prononcée de s koât
D école normale dans les différentes parties du
t-Canada; et je crois que les paragraphes sui-
s, extraits du dernier rapport anruel du comit&
utif de l'école d'état à Albany (pour 1849,) con-
ont l'influence de cette institution durant les cinq
ère années, peuvent s'appliquer avec autant de-
à, l'influence de l'école normale du Haut-Canada

nt ces deux dernières années et demie:-
On croit que les instituteurs sorta.nt de l'école nor-
ont produit de grandes améliorations dans les

ss qu'ils ont conduites,sousle rapport de la lecture,
épellation, de l'étude de la géographie et de l'a-
nétique; le dessin, le dessin de carte et la musique
le ont aussi généralement été introduits; et dans
ombre considérable de nos écoles, l'algèbre et la
nétriesont régulièrement enseignées. Ceci indique
tat de progrès beaucoup plus avancé que ce que
coles de districts faisaient voir il y a vingt ans, et
mité, tout en ne réclamant pas la dîme de cet
eur comme dé au système normal, est cependant
inion que l'école normale a donné un nouvel essor
rogrès et a placé l'éducation. des écoles élémen-
s dans une position.à ne plus reculer. D'après
t ure même dle ce système, son influence doit aussi
inuellement s'étendre, et le jour n'est pas éloigné
on demandera de l'instituteur des écoles élémen-
s, comme résultat légitime de l'école normale,
sculement une plus grande perfection, mais encore
connaissances plus élevées.
L'histoire des cinq dernières années fait aussi voir
changements bien consolants dans les circons-
es de l'instituteur ; la profession.devient plus res-
able, les salaires sont considérablement augmentés,
s instituteurs compétents sont en, plus grande de-
de, et de là il n'y a plus parmi les instituteurs ce
r inquiet de changer leur état - plusieurs des gra-
de l'école normale ont exprimé leur intention do-
de l'enseignement l'affaire de leur vie, en décla-
que l'avenir que cette profession leur offrait était
leur qu'aucun autre qu'ils pouvaient espérer.
Le comité appréciant l'importance considérable et
ours croissante de laI science agricole, et la con-
rant dans ses principes élémentuires comme sujet
re à être enseigné dans les écoles élémentaires,
ousidérant aussi qu'à l'aide de livres convenables
l'on a obtenu aujourd'hui ou que l'on obtiendra
têt, le sujet toujours convenable est à la fin devenu
eaptible d'enseignement, lui a récemment accorde
place plus importante qu'elle n'aeu jusqu'ici dans
le normale, en en faisant une branche séparée ou
pendante, et en exigeant qu'elle soit enseignée
me partie essentielle ou constituante du cours d'é-
s suivi dans l'école. Le comité, convaincu de
portance de ce nouveau sujet d'étude, espère pou-

pas l'entremise des gradués de YGecole normale,
sont eux-mêmes sous l'influence- de cette, con-
on, en faire introduire- l'étude dans toutes les
es'confiées à leur soin, et par leur influence et
e-de ces écoles, la faire finalement adopter comme
ie ré7ulière du cours d'études suivi dans toutes les,
es élémentaires, au moins dans les parties rurales
gricoles de l'état."

-EXTAITS DES R-A-PPORTS9 DES SU-
RINTENDAN TS DES ÉCOLES DE DIS-
TICITS ET DESe BUREAßX DES SYN-
DICS D'ÉCOLES DES C1TES.ET VILLES.,

Plusieurs des surintendants des'districts et des bu.
reaux de-syndics dans les cités et villes n'ont pas ac-
compagné leurs rapports statistiques des remarques
générales. Je ferai, sans autres remarques, les ex.,
traits suivants dus rapports de ceuxgqii l'ont: faîty-

, s
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Appî'pce Le révérend William Fraser, surintendant des élémentaires pour le dislrict des Outaouais, remar- Appendice
XX.) coles élémentaires pour le district de l'Est, remar- que :--

que:
toosQuant à farchitecture des écoles de ce district, on 8 aont,

Comme tous mis papiers u bureau sous M. Mil- peut réellement dire qu'à l'exception de quelques lo-
lar sont dans les mains des auditeurs, je suiS c calités où l'on a récemment érigé les maisons, la Io-
de ne pouvoir être en état de comparer lI progrès calité est tout-à-fait insuffisante aux fins auxquelles on
des écoles depuis ces dernières années, plus particu- la destine. De petites bâtisses élevées à la hâte, sans
l..rcment depuis l'année dernière ; mais le rapport in- appartement, lumière, chaleur ou ameublement con-
dique, je l'espère, de grands progreès. venables, sont des obstacles sérieux aux succès des ins-

Plusieurs de ces écoles, j'ai le chagrin de le dire, tituteurs ainsi qu'au progrès des élèves, et sont pareil-
sont dans un bien triste état, pour des raisons que vousi lement des maux que le temps seul pourra faire dis.
pourez bWen comprendre ; cependant, le nombre les paraître.
bonnes écoles augmente rapidement, et le peuple c Quant à l'éducation en général dans ce district
commence à apprécier les talents d'un élève de l'école'i peQut (lire i toute sùrcté que le progrès en est ict-
Jiormale ou d'un bon instituteur. Dans tous les con- Sl-pet enotest. La n e de estion

ecils que j'ai cus à donner à ce sujet, j'ai toujours trou- et encourageant. La néc ité de l'éducation
vé les gens dociles et faciles à conduire: et en intro- parait s être emparé du sentiment publie. Les per-
duisant quelques changements dans la loi des écoles, sonnes riches consentent généralement à être taxées ;
on peut remédier bientôt aux grands maux qui résul- et plusieurs corporations de syndics font taxer leurs
tent de l'emploi des mauvais instituteurs. arrondissements pour les éconls et les autres dépenses

sans éprouver la moindre résistance. Et il semble
i Mais je dirai ici, comme une chose hors de doute, que le moment actuel est très favorable pour intro.

que quelques changements ou modification que l'on j duire le système des écoles gratuites basé sur la taxa-
puisse introduire dans les affaires d'écoles, rien en tion genérale. C'est un système universellement ap-
relèvera le caractère du pays sans un système d'éco- jprouvé et qui finira par être la loi du pays. Qu'on
les gratuites ; et ceci aurait lieu, j'en suis certain le passe immédiatement. D'ailleurs, lorsque l'on est
dans peu d'années. Par exemple ce district a reçu sur le point d'introduire des amendements dans le sys-
durant finnée dernière des deniers publics pour près tème des écoles, il est extrêmement à désirer que ce
de 15,000 élèves, tandis qu'il n'y a pas la moitié de système soit placé sur une base permanente de ma-
tce nombre qui soit entré dans une maison d'école d'un nière que l'esprit public ne soit pas distrait par des
bout de l'année à l'autre. Maintenant, changez le changements perpétuels, comme cela a eu lieu jus-
système et faites que tous contribuent pour leur part, qu'ici.
et alors l'on n'aura pas à craindre qu'ils refusent
d'en profiter. Dans ce district, l'on dépense environ "Autrefois, il existait un vice bien apparent, c'était
£4,000 pour donner un peu d'éducation à moins de d'enseigner aux élèves plutôt 'par la mémoire que par
la moitié des enfants en âge d'aller aux écoles, et cela l'entendement ; subséquemment, l'on chercha à remé.
au grand trouble des syndics et d'autres personnes. dier à ce mal, et j.- crois que dans plusieurs cas le
Ajoutez entre un quart et un cinquième dans le sys- succès a été satisfaisant et décisif.
tèmne dles écoles gratuites, et vous ferez disparaître un
monde d'inconvénients pour toutes les parties, et vous ,Il est peut-tre à propos de représenter au bureau
instruirez tous les enftmats, au lieu de la moitié; et en d ducation la nécessité de préparer une géographie
établissant des bonnes écoles, vous en doubler'ez l'u, et une histoire du Canada, pour l'usage des écoles.
1ilité pour ceux qui les fréquenteront. Les efforts du Il est déplorable de voir que pendant que noslivres nous
petit nombre sont perdus rour les niasses, car bien apprennent quelques choses sur tous les pays, ils ne
qu'il y en ait quelques uns qui sont retirés <le l'igno- nous disent rien du nôtre : et il est vivement à regret-
rance et de la paresse, cependant comme ces quelques ter qu'aucune personne de talent n'ait pas songé avant
uns ont à s'associer, à se marier, à se mélcr dans la aujourd'hui à préparer un ouvrage de cette nature,
masse des ignorants, ils deviennent lientôt comme qui exposerait les avantages naturels, sociaux et poli-
eux ; et ainsi, rien ne réussira sans un point d'appui tques de notre pays. Un ouvrage semblable serait
qui soueive à la fuis toute la masse des enfants. Cci une base bien solide pour les sentiments de loyauté et
est très possible; nous le pouvons tout aussi bien de patriotisme de notre génération; il développerait

qu'à New-York et dans lesétats de la Nouvelle Angle- les événements et les circonstances auprès desquels
terre. Oui. et notre populntion est parfaitement pré. viendraient se presser les souvenirs du coeur et de la
piarée aujourd'hui à la recevoir et montre beaucoup mémoire, comme autour n'un centre commun, faisant

lus dle volonté que lorsqu'elle reçue les premiers de nous ce que nous devrions être, ce qu'il faut que
deniers que rapportèrent les cotisations les écoles. J'ai nous eoyions, et ce que nous n'avons jamais été,-
avancé ce principe en conseil et en face de tout les un peuple uni, prospère et heureux."
d:sticts de l'Est, et je n'ai pas encore rencontré un seul
homme qui s'y soit oppisé. Maintenant, si dans un dis- Le révérend James Pudfield, surintendant des éco-
trict où les langages gallois et allemand s'opposent tous Les élémentaires pour Io district de Bathurst, remar-
deux à l'extension des connaissances, et cela à un de- que :~

gré si considérable, ne devons nous pas nous attendre " L'attention des instituteurs a remplirleurs devoirs,
que tous les autres districts sont parfaitement prépa- le succès qu'ils ont rencontré en les remplissant et le
r as à une légiýlation immédiate sur le sujet? Tout progrès ds élèves dans les écoles élémentaires (le
homme b:en infoi'mê doit voir quo cette queston tout le district, ont été très satisfiisants cette année.
n'est qu'une question de temps dans le Haut-Canada ; I)ans les visites que j'ai faites aux écoles, j'ai souvent
et comme le temps est arrivé, et comme nos voisins remarqué avec plaisir la promptitude et l'exactitude
nous en donne l'exemple si noble, ne restons pas un des réponses que les élèves faisaient aux questionms
siècle en arrere. Les principes civils et d'éducation, que je leur soumettais, dans les diverses études qu'ils
aussi bien que les principes religieux, ont leur temps avaient suivies. Dans la grammaire anglaise,,la-'géo-à attendre; les développer avant le temps, c'est les graphie et l'arithmétique, le progrès est général et fait
exposer géêralement ù être 6toufrf's ; mais aujour- honneur aux mattres et aux élèves. Il y a aussi de
d hui le temps pour ce grand ouvre est arivé, et j'es- grandes amélidrations dans les autres braiches ordi-
père qu'il ne sera pas perdu par aucune démarche nairement enseignées ; et les amis de la jeunesse se
fausse ou tuuune expérence plus nutile." refusent un plaisir bien vif on ne visitant pas plus sou-

Thomas Iligginson, écuyer, surintendant des écoles ivent lesécoles nlémentaires,-qtii ne peuvent guère

141 Victorir.
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Appendice être considérées autrement que comme l'institutioi
(X.X.) qui mérite la plus sérieuse attention du patriot et du

,- '-- philantrope.
S août,

"L'importance du cours d'instruction élémentaire
qui est généralement suivi dans nos écoles communes,
a été, à la vérité, mieux appréciée depuis quel-
ques années qu'elle ne l'étaitauparavant -mais elle ne
l'est pas encore suffisamment. Il y a encore trop de
personnes qui perdent de vue les avantages que les
individus et la société en général peuvent retirer des
enseignements des écoles communes, du choix judi-
cieux des instituteurs et d'un approvisionnement
suffisant de livres et dle meubles d'école.

"Mais c'est un grand point de gagné que d'avoir
excité toute l'attention qui a été donnée à un sujet
aussi intimement lié au bien-être de la société, que
l'est la bonne éducation de la génération qui s'élève,
quoiqu'il reste encore beaucoup à faire de toutes parts
pour promouvoir un objet aussi important. Bien qu'il
faille des avances plus généreuses de la part des pa-
rents et des tuteurs des enfants, une classe plus instruite
d'instituteurs que ceux qui sont maintenant employés,
et quoiqu'un plus grand degré d'attention à la cons-
truction des maisons d'école, et aux meilleures métho-1
des de les meubler, et de leur fournir les instruments
nécessaires pour communiquer efficacement l'ensei-
gnement, soit absolument nécessaire cependant on a
fait beaucoup depuis les trois dernières années. et il y
n apparence de progrès à cet égard dans plusieurs
parties du district.

En même temps que je vous transmets cette com-
munication, qui est probablement ta dernière que. je
vous adresserai officiellement, je vous remercie de
votre bienveillance constante et de votre attention à
répondre à toutes les demandes que je vous ai adres-
sées, et permettez-moi de vous exprimer mes. voux
pour le succès et la prospérité des écoles communes
du Canada, et de vous-même, qui êtes leur ami cons-
tant, éprouvé et éclairé."

Richey Waugh, écuyer, surintendant dei écoles
communes du district de Johnstown, fait les observa.
tions suivantes:-

" Le rapport fait voir qu'il y a encore besoin de
beaucoup d'améliorations dans les écoles communes
de ce district, bien qu'elles aient fait beaucoup de
progrès dupuis ; quelques années. Il n'y avait pas 100
écoles en'1843, et il y ena maintenant 204. ,Lagrande
difficulté est de se procurer de. bons maîtres. Nous
avons aussi de meilleures écoles et des livres conve-
nables. L'école normale a beaucoup contribué
et contribuera - encore _davantage à faire dispa-
raitre cet inconvénient i mais outre ce-secours, le
public doit faire ,une difflérence entre l'instituteur
compétent et la personne qui se livre à cette occupa-
tion simplement pour un temps, sans s'y être préparée,
et je regrette dc lé dire, souventsans avoir les avan-
tages que donne une éducation préalable. Une personne
capable de prendre soin d'une école ne pensera pas à
consacrer sa vie à cette occupation pour £35 ou £40
par année. Dans un petit nombre de sections on a
engagé 'des tinsituteurs pour un' salaire plisûlèée, eiles plus pauvres inemes sentënt les avantages de ce
plan. Le peu d'élèves de l'école normale qui sopt em-
ployéscomme itituieurà dans'ce disrict9,-piouvent
assez l'utilité-decette institutiondent pourles'mtitu-
leurs que pour:les élèvesi Les 'institteu qui;yi
4t6 élevés obtiennent uiéâlaiFéplus'dlré que:c;ëix
même, qui ont le, nnnes conriaissancés litétiàires,
nii man uende systèfne 'ddnsldé, 'indô'de d'ps

4

4 Comme les relations officielles doivent bientôt Appendice
cesser entre nous, je prends la liberté de vous expri- (X.X.)
mer mes sincères remeroiments pour la manière bien- -

veillante et prompte avec laquelle vous m'avez en tous S août.
tempsdonné vos avis, et m'avez aidé dans Les difficultés
qui accompagnentles fonctions de surintendant de dis-
trict des écoles communes; puisse la bénédiction divine
être attachée à vos travaux (jusqu'ici si heureux,)
dans la cause de l'éducation générale."

John Straphan, écuyer, surintendant des écoles
communes dans le district de Midland, s'exprime
ainsi:

"A l'égard du progrès qui s'est fait sentir durant
l'année dernière, je suis heureux de pouvoir dire qu'il
est considérable, et que les parents en général parais-
sent prendre un plus vifintérêt à la cause del'éd ucation.
Il y a quelques écoles, excellentes dans ce district,
mais je trouve beaucoup de difficulté à me procurer
de instituteurs. Le système adopté dans presque toutes
les écoles est Le système simultané et mutuel.'

William Hutton, écuyer, surintendant des écoles
communes du district de Victoria, remarque:-

"En comp arant mon rapportsavec celui, de l'année
dernière, vous remarquerez un grand progrès ; en effet
quoique la population n'ait augmentée que d'environ
cinq pour cent, le nombre des écoliers qui assistent aux
écoles excède douze et demi pour cent ; l'usage des
livres d'école nationaux a augmenté'de plusieurs cent
pour cent, et je considère que leur usage dans une
école est une bonne indication de son rang. Partout
ok il se trouve un -instituteur intelligent capable de
communiquer lesenseignements utiles, et emusants
qu'ils contiennent, ou plutôt de diriger les enfants <l
telle sorte qu'il s'en pénètrent eux-mêmes, les écoliers
profitent rapidement. L'ancien système qui consiste
à placer:devant eux des livres inintelligibles, comme
le "English Réadè-," afin qu'ils puissent a prendre à,
enfiler ensemble des mots difficiles au ga op et n'en
être pas plus savants, excepté quant à l'opération mé-
canique, a presque disparu de ce district, et le système
progressif-le remplaceý rapidement Au lieu d être la
scène d'un travail qui rend l'esprit esclave et est pres-
que improductif, plusieurs de nos écoles sont aujour-
d'hui le théâtre d'nne récréation intellectuelle conti-
nuelle. Partout où les syndics d'école sont assez
heureux pour se procurer un instituteur élevé & l'école
normale ou qui a quelque connaissance du système
suivi à l'école normale, nous voyonsune grande énergie
et un esprit d'émulation se répandre parmi les écoliers,
qui contribue autant à leur bonheur qu'à leur progrès
les écoles sont, en conséquence, bien remplies et suivies
régulièrement ; et les études sont intéressantes et
agréables. Partout où j'ai rencontré de ces maîtres,
(et nous en avons environs une douzaine dans ce dis-
trict,) les parents me disent toujours, avec beaucoup
de satisfaction que jusqu'ici ils pouvaient à peine ne g a
ger leurs enfats, à aller à l'école, mais qu'aujourd' ui
ils ne peuvent les engager à rester à la naison. La
valeur, de ('institution normale est incalculable, et
quand vousWnaez fait te chose cormehomme
public qu'établii" cette institution ei la nettre s ilü
pied effectif où elle est maintenantvous mériteriez la
la reconnaissance éternelle de vo concity "

Le révÈrén nJmes Bt da tŠs fe
du district do Nëwëastfeý s'éxpr mcômm iut - -

cý
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Henry A. Cliffird, écuyer,,surintendant des écoles chap. 83), telle qu'elle existe, maintenant. J'espère Appendice
comniunes du district de Simcoe, s'cxprimo comme qu'on y fera des amendements à la prochaine session (X.X.)
suit:- du parlement." -

8 août.

App"'ndice
(X.X.)

S août
" I J is heureux de pouvoir dire que chaque an-

nie fournit la preuve dans ce district des bons effets
produits par la loi des écoles: l'apathie que la popu-
fation a montré dans les commencements, relative-
ment aux alfires d'éducation, s'est positivement con-
vertie en un sentiment qui lui fait désirer, non seule-
ments le continuer les lois qui encouragent les écoles,
mais (le les rendre plus respectables et plus utiles ; je
vois en effet que le nombre de nos écoles de première
classe a presque doublé; que celui des écoles de
deuxième classe a triplé ; et que celui de la troisième
clasre a diminué presque dans la même proportion,
si bien que les townships de West Gwillimbury, Te.
cumseth, Inisfil, Vespra, Tiny, St. Vincent et Orillia,
peuvent se vanter d'avoir maintenant des écoles où
les instituteurs sont en état de donner une éducation
anglaise complète, et souvent une bonne éducation
classique. Contrastez cet état de choses avec ce qui
se passait dans ces townships il y a six ans, alors
qu'il y en avait quatre où il n'y avait pas une seule
école qui fût continuellement en opération; et que
dans plusieurs townships de ce district il n'y avait pas
une seule école d'établie.

" J'ai maintenant à vous remercier sincèrement
des instructions nombreuses et, bienveillantes, aussi
bien que p)our votre condescendance personnelle,. et à
vous exprimer mon regret de ce que c'est probablement
la dernière fois que j'aurai le plaisir de communiquer
avec vous sur le sujet que vous avez évidemment à
eour,-l'éducation religieuse, morale, et pratique de
la jeunesse du pays,-sujet sur lequel j'espère vous
trouverez toujours lappui zélé de tous les citoyens
éclairés."

Dexter D'Everard'o, écuyer, surintendant des éco.
les communes du district de Niagara, s'exprime com-
me suit

"La condition des écoles publiques s'est améliorée
dans le cours de l'année dernière plus que toute autre
année, malgré le découragement que la malheureuse
législation du parlement, à la dernière session, à ins-
piré à ceux qui étaint les plus zélés pour la cause de
l'éducation.

" Ce progrès est dû principalement à ce qu'on a em-
ployé des maîtres caipables en plus grand nombre
qu'auparavant, et à lusage de la précieuse série de
livres d'école recommandés par le bureau d'éduca-
tion.

" On a demandé cette année un beaucoup plus
grand nombre d'instituteurs de l'école normale, et je
puis dire avec plaisir que la réputation acquise par
ceux qui sont sortis de cette institution, et ont ensci-
gné en 1848, a été bien soutenue par ceux qui ont été
employés ci 1849."

Patrick Thornton, écuyer, surintendant des écoles
communes du district de Gore, (lit

" Les écoles de ce district ont généralement con.
servé leur terrein durant l'année dernière, et plusieurs
d'entr'elles ont fait constamment des progrès.

Les changements faits à la loi des écoles ont causé
bien de la confusion et du mécontentement. Elle ne
paraît pas généralement avoir été une mesure popu-
laire. Il est évident pour tous ceux qui ont bien étu.
dié la matière ou qui ont quelque expérience comme
instituteur, qu'aucun système perfectionné d'instruc-
tion ne peut étre suivi avec la loi des écoles (12 Vict.,

Alexander Allan, écuyer, surintendant des écoles
communes du district de Wellington, dit:-

" J'ai l'honneur de transmettre mon rapport annuel
sur les écoles du district de Wellington pour 1849.

Le montant total imposé sur le district
pour faire face à l'allocation annu-
elle du gouvernement (£848 15s.
3d.) était de........... ... £1,302 0 O'

A réduire,-1E4' pour cent pour payer
les percepteurs et le surintendant
des écoles............... 214 16 7

Montant réparti entre les écoles...... .£1,O87 3 5

Outre la cotisation ci-dessus, plusieurs des arron-
dissements d'école ont été taxées, les uns pour payer
le salaires des instituteurs en totalité, etquelques autres
pour le payer en partie seulement.

" L'éducation continue à ftire des progrès, mais ils'
devront étre lents tant que la plupart des écoles ne
seront ouvertes que pendant six mois de lannée, de-
puis le 1er octobre jusqu'au ler avril de l'année
suivante,

" Comme les avantages que produisent les écoles
libres deviennent chaque jour plus apparents (par cx-
emple dans le village de Preston, le nombre des
écoliers a augmenté de 25 à 110 aussitôt qu'elle est
devenue libre) il conviendrait démaminer si les syrdîis,
d'école ne devraient pas être tenus rigoureusement de
taxer l'arrondissements pour un montant double ati
moins de l'allocation scolaire."

Le révérend William Clarke, surintendant des-
écoles communes du district de Talbot, dit:-

"Il existe'un sentiment presque unanime dans ce
district en faveur des écoles libres, le seul obstacle
aujourd'hui est l'inégalité de la lôi de cotisation ac-
tuelle. Je vous félicito du succès marqué de vos
efforts à cet égard ; et je me flatte que le jour n'est
pas éloigné où ce bienfait sera réalisé dans le Canada-
Ouest.

.Je lois aussi vous informer que les amis de l'édu-
cation dans ce district espèrent que l'acte des écoles de
la dernière session sera abrogé à la réunion du parle-
ment, et que l'acte de 1840 sera continué dans les
dispositions générales, parce qu'il pensent qu'il n'est
besoin de rien autre chose que quelques amendements
dictés par un bon jugement et l'expérience, outre son
adaptation aux dispositions de l'acte des conseils mu-
nicipaux."

Le révérend W. r. Landon, surintendant des-
écoles communes du district de Brock, dit:-

" Vous ne manquerez pas d'être satisfait du progrès
que nous avons fait vers l'uniforrnité des livres en une
seule année. Dans toutes les écoles nouvelles on fait
usage des livres d'école nationaux ; et dans plus de
la moitié on s'en sort exclusivement, tandis que dans
les autres l'exception ne se rapporte qu'au livred'épel-
lation dont les maîtres ne peuvent pas encore se
passer.

14 VictoriS
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Ap ndice Je ne doute pas qu'il y ait beaucoup plus de bibiio.
(.X.i) thèques que le rapport ne mentionne, et le bien qu'elles

,A ont fait etqu'elles font ne saurait être exagéré tant
a août, sous le point de "vue moral que sous le point de vue

intellectuel ; la jeunesse en effet s'y prépare à lire les
ouvrages qui seront mieux adaptés aux bibliothéques
de nos écoles communes quand elles seront bien
établies."

William Elliot, écuyer, surintendant des écoles
communes du district de London, dit

" Le rapport, s'il n'est pas précisément correct
dans tous ses détails, pr·ésente néanmoins un tableau
impartial de l'état général de l'éducation dans notre
district. On vcrra, je pense que sur le tout les écoles
font des progrès, quoique lentement Il y a néanmoins
une exception à l'égard des salaires des instituteurs,
qui paraissent être plus faibles que l'année dernière.
Je ne puis me rendre compte de cette diminution,
parce que les notes sur les salaires des instituteurs
employés dans les différentes écoles, lorsque je les ai
visitées, m'avaient porté à croire que la moyenne des
salaires était plus élevée qu'en 1848.

"Jeregarde l'école normale comme l'un des moyens
les plus puissants que nous ayons pour améliorer les
écoles. La supériorité des instituteurs qui ont fait
leur apprentissage dans cette institution est si évi-
dente, que pour moi je ne comprends pas qu'un obser.
vateur impartial puisse en douter.' , Mais il y a en-
core une grande masse de préjugés et d'ignorarce à
combattre avant que les écoles puissent être mises gé-
néralement sur un bon pied. Ce n'est que de loin en
loin qu'on trouve un arrondissements où la majorité
des habitants résiste à la tentation d'avoir uninstituteur
à bon marché. " Prendra-t-il 10 par mois et sa pen,
sion ?' est une question qui influe généralement sur
le choix d'un instituteur bien plus que cette autre,
" peut-il donner" à mon enfant cette éducation qui
étendra son influence sur le cours de ses années,-qui
décidera principalement si l'esprit docile maintenant
de cet 'enfant sera formé de manière à remplir les
devoirs de la vie, heureusement ou non ?"

Comme les années précédentes, le nombre des en-
fants qui assistent aux écoles est petit. Sur 16,547
enfants énumérés comme résidant, il n'en est rapporté
de 9,283, comme ayant assisté aux écoles. J'avoue
que je suis confondu à la vue de ce tableau, et je puis
diflicilement me forcer à croire que 7,264 enfants
d'âge scolaire, n'ont pas été à l'école pendant l'année
dans ce district,-à l'exception 'du petit nombre de
ceux qui ont peut-être été à des seminaires privés.
Mais ce tableau correct ou non, est étonnant, et dé.
montre combien il reste à faire avant que l'instruction
même très inférieure ýqu'on reçoit maintenant soit
généralement répandue. Je crois qu'on obtiendrait
un résultat bieh différent, si le mauvais système de
paiement (rate bills) actuel était aboli 'et i les écoles
étaient supportées, soit par une taxe générale, ou par
une cotisation prélevée uniformément par les syndics
sur tous les enfants résidant dons la sectiorn, sans
S'occuper s'ils sont envoyés à l'école oànon.

Je préfère des écoles gratuites (free schools,)-.
c'est-à;dire dûé écoles supportées par une taxe générale
sur la propriété,'à' tout autre système.; cepe-dant 'p-
prehende qu'une msur', égislåtive' de" ce genre ne
'serait guère cotipátibléavc 'état actuel el'espr
pblie. Et dans ce case ése,,qde, ce qu'il y au-

!ait dieimieux à -iire srait de toférer ax y c
el pouvoir de. Ñélevèi une taxe 'ui'foñe" ur chae

enfant de, l'arrondissement avec le pouvoir d'exempter Appendice
les indigents. ,,Il n'est pas difficile devoir avec quelle!ý (XX.>
économie une école, pourrait être supportée suivant
ce système. Prenezpar exemple un arrondissemer.t 8 aOOt.
ordinaire comptant quatre-vingts enfants. On peut se
procurer un instituteur capable de donner une bonne
éducation élémentaire, bien supérieure à la moyenne
d'aujourd'hui,-pbur 620 par mois ou £60 par année.
Or, supposez que la subvention publique pour cette
école soit de £15 par annéer-en y comprenant l'allo-
cation de la législature et la taxe municipale,- et
c'est-moins qu'une pareille section ne reçoit ordinaire.
ment,-il ne restera à former que £45, et cette somme
répartie entre quatre-vingts enfants ne fait que 11s.
ad. pour chaque enfant par, année.ý Mais en suppo-
sant qu'il soit nécessaire d'en exempter un sur cinq
du nombre tot alde payer, les soixante-quatre enfants
restant auront à payer 14s. Od.--soit 3s. 61d. par
trimestre, somme qui paraît bien minime comparée au
montant qu'atteignent àujourd'hui les contributions à
raison lu petit nombre des écoliers, s'élevant souvant
à 7s. Gd. ou los. et même davantage par trimestre,
pour un instituteur à £60 par an.

Le nombre croissant des bons maîtres qui sont
sortis de l'école normale, et les lumières qui se répan-
dent sur l'esprit public relativement aux avantage, de
l'éducation sont deux agents puissants pour faire
avancer nos écoles qui sont en plein progrès. Et «
J'cspère qu'un troisième moyen sera bientôt l'abolition
du système des contribution, et la substitution de quel-
que chose de mieux.

"Il'me reste peu de chose à dire, mais comme ce,
rapport est probablement le dernier que jàurai l'hon-
neur de vous adresser 'officiellement sur les écoles de
ce district, j'ajouterez que je puis me reporter à cinq
années d'expérience officielle, et que je remarque une
amélioration positive dans les écoles, de ce district, et
dans l'esprit public à cet égard. Par exemple, les
riombreuses querelles locales qui étaient si nuisibles
aux progrèsdes écoles sont à. peu près finies, personne
ne combat maintenant la taxation ordinaire pour le
soutien des écoles. On possède un plus grand nom-
bre de livres nationaux ; et un plus grand nombre
d'instituteurs instruits et utiles sont à l'ouvre. Mais
il faut en revenir à. l'ancienne exception; il reste
beaucoup, énormément à faire. iais au moins il est
agréable d'observer, qu'il y a progrès du bon côté.
Et"peut être me permettra-t-on, en cette occasion,
d'exprimer ma'haute opinion de l'habileté avec la-
qu'elle les intéréts éducationnels de la province ont
été surveillés, et de reconnattre'l'attention que mes
communications officielles avec le département ont
toujours reques."

George Dudk, t-cuyer, surintendant dos écoles:
communes du district de l'Ouest, dit,-

La malheureuse nécessité qui existe dans une par.
tie du pays peu peuplée comme delledci, de faire les
arrondissements d'école, malgré l'étendue du terrein,
assez circonscrits pour'que leurs habitants se trouvent
encore à une distance raisonnable des écoles, est une
des plus grandes diffit4ités qde l'on ait à surmonter, et
à cela, il faut ajouter, comme.conséqence, le nianque
de moyens suffisants chez les lhabitatits pour payer de
bons raiftres. Lé faile montant reçu du fonds dés
écoles, et le;petitn rombre deshabitantsqdi résident dans
les arrondissement, les privent'ff·ir rien qui appro-
che d i'u honiiée' rétribfution à un iitituteurapable
là cónséqtinces sont faciles àdevinér on emploie un
instituteur infériàcrI, un pedt nombre;d'enfýit's assís-
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8 aoùt.

tent à l'école, et il n'en tire qu'un très mince béné-
fice. Les enfants deviennent si utiles à leurs parents,
dès leur jeunesse, qu'on les enlève promptement aux
seules occasions de s'instruire ; et l'enfant ignorant de.
vient un homme ignorant ; et s'il n'est pas tout-à-fait
indiflérent à ce que les enfants reçoivent les bienfaits
de l'éducation, il n'y prend pas autant d'intérêts que
leur bien-être futur l'exige.

Néanmoins, il est agréable de remarquer que la
prospérité croissante du pays produit en même temps
une plus grande attention aux affaires d'écoles. Le
résultat supposé plus haut arriverait infailliblement
dans les arrondissements peu peuplés dont il s'agit, si
malgré l'ignorance et les préjugés si répandus il n'ex.
istait pas un sentiment profond et actif qui persuade
qu'une meilleure éducation est vraiment essentielle au
sage emploi et à la jouissance des richesses croissantes.
En jetant l'oeil sur les parties du Canada plus ancienne-
ment établies et plus peuplées, qui sont maintenant
ornées de nombreuses écoles, et en les indiquant au
philantrope, on réfléchira avec plaisir sur les différentes
phases que l'éducation publique asubies dans ces loca-
lités depuis le premier pas fait pour les introduire; de-
puis l'époque où la cabane de boulins, avec son toit d'é-
corce et ses dalles de pierre représentait la belle maison
d'école d'aujourd'hui avec ses nombreuses commodités
pour l'instruction aussi bien que la santé des éléves.

"Il ne paraît pas douteux que le Canada fera des
progrès ra pides sous le rapport de ses écoles. Quoique
plusieurs actes du parlement aient été passés pour
systématiser et régulariser ce grand objet, la popula-
tion de ce district, malgré sa désapprobation fréquem-
ment exprimée de ces nombreux changements, a
généralement manifesté la disposition d'assister plutôt
que de retarder l'opération de tous les statuts qui
avaient cet objet pour but. Il ne me conviendrait pas
de dire si des changements étaient ou n'étaient pas,
nécessaires dans chaque système introduit depuis quel.
ques années. surtout quand on réfléchit qu'il n'y en a
aucun qui ait été suffisamment essayé. Mais sous cha.
q ue système, les écoles ont fleuri, quoique à un plus
haut degré, dans les localités riches que dans les loca-
lités pauvres.

"Finalement, et en vous présentant ces observa-
tions, (les derniéres probablementquej'aurai 'honneur
de vous soumettre en nia capacité oflciolle,) qu'il me
soit permis de vous exprimer la haute opinion que j'ai
conçue des nombreux moyens que vous avez adoptés
pour améliorer l'état de l'éducation dans la province
supérieure. Quo l'éducation a fleuri est un fait incon-
testabl ; et ce succès est dû à ce que ce sujet a été
fréquemment soumis à l'attention publique. En tout
acte des écoles qui est mis en opération, beaucoup dé-
pend de la manière dont les différents degrés de sur-
veillance sont établis. Il est évident qu'un système de
surveillance est nécessaire à tout système d'école ; et
comme il faut faire la plus grande atiention à tous les,
moyens de correspondance entre le fonctionnaire le,
plus inférieur et le plus élevé, en passant par tous les
degrés nécessaires, il est certain qu'aucun acte du parle-
ment, quelque amples que soient ses détails, ne peut
remplacer les bienfaisants résultats que produisent les
eflbrts toujours actifs de l'amizélé pour répandre les
bienfaits que doit avoir en vue tout système aussi
important que 'instruction publique."

crrts ET VILLES. Appendice
(X.X.)

Le bureau des syndics d'école de la cité de Toronto, -

remarque:- 8 août.

"A raison de ce que le conseil de ville a refusé de
taxer à un montant suffisant pour tenir les écoles ou-
vertes comme écoles libres pendant toute l'année,
les écoles communes de la cité n'ont été r'ouvertes que
le premier juillet (ayant été fermées pendant douze
mois); mais malgré ce désavantage et l'apparition du
choléra, le nombre des enfants des deux sexes qui ont
reçu l'instruction aux écoles de la cité, s'élève presque
à deux mille ; tandis que le nombre de ceux qui as-
sistent journellement, est de 1,600 en moyenne, suivant
les listes mensuelles.

"Le système de l'admission gratuite a bien fonc-
tionné dans notre ville en ce qui regarde l'influence
bienfaisante <les écoles sur les enfants des artisans et
des classes moyennes. C'est donc à regret que le bu-
reau a été obligé d'en revenir aux contributions men.
suelles payées par les élèves, comme le seul moyen de
tenir les écoles régulièrement ouvertes pendant l'an-
née courante 1850."

R. S. Henderson, écuyer, surintendant des écoles
communes de la ville de Kingston, remarque:-

"En 1846, cette ville était divisée en sept arrondis-
sements d'écoles; elles contenaient sept écoles com-
munes; et le nombre des enfants recevant l'instruction
était de 622; les fonds disponibles pour le soutien des
instituteurs étaient £415 18s. 4d.; environ £50ontété
produits par des contributions et droits d'enseignement.
La somme totale payée aux instituteurs a été de £466
los., ce qui ferait pour chaque instituteur une moyenne
de £60, s'il "n'y avait piîs d'écoles séparées dans les
arrondissements; ce à quoi la loi a pourvu.

"En 1847, l'acte a été amendé en ce qui se rap-
porte aux cités, et il a été pourvu à la nomination
d'un bureau de syndics pour chaque cité, auquel la di.
rection des écoles serait entièrement confiée. Le fone-
tionnement de ce système pendant deux années a
démontré sa supériorité sur le système précédent.
Cette année, la ville a été divisée en quatre arrondisse-
ments d'école, où il a été établi dix écoles,-cinq pour
les garçons et cinq pour les filles,-toutes lesquelles re-
çoivent la subvention publique dans les proportions de
£50 pour les instituteurs, et £30 pour les institutrices.
Cette année, l'instruction a été donnée à 720 enfants
au-dessous de 16 ans,-ce qui fait o8 de plus que l'an-
née précédente. L'allocation de la législature s'est
montée à £182 Os. 8, et la cotisation de la cité à
£202,-environ £30 de moins que les fonds destinés
aux écoles en 1840. Les contributions ont donné £8.0
2sU 4d., ou environ £8 pour chaque instituteur pour
l'année; ou.environ 2s. 2id. en moyenne pour chaque
écolier pendant douze mois. La moyenne du salaire
annuel de chaque instituteur à été d'environ £45."Sur
le nombre total des écoliers qui onassisté, il y avait 420
garcons et 300 filles, dont 20 ont été admises dans les
écoles gratuitement. La moyenne des élèves dechaque
école a été de 72, savoir :-12 garçons et 3ó filles.

" En 1848, d'après le rapport quele secrétaire à
fait au bureau, il y avait la même nombre d'instituteurs
qu'en 1847, lesquels ont reçu respectivement" les mé-
mes salaires on sus de leurs honoraires d'eûseignement.
Cetto année il y a ou 500 élèves qui ont fréquenté
L'école tous les jours. , Sur ce nombre, il y avait 200
écoliers qui recevaient leur éducation gratuitement,
ce qui fait une augmentation de 180 sur 1840, Ces
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Appendice enfants, croitoa, appartenaient principalement, si, non
(X·.) àes parents indigents, du mfoins à des parents qui

r-^m étaient sérieusement gênés par les faillites nombreuses
$ ft~ti. et la dépression monétaire de cette année là. L'alto-

cation.de la législature en, faveur des écoles monte à
£222 14s., et les taxes de la ville à £383; sur cette
somme il a été dépensé £380 15,. 5., laissant une
balance de £226 18s. 7d. en faveur des syndics. Mal.
heureusement pour les intérêts des écoles élémentaires,
cet excédant considérable ne se trouve que, sur le
papier. Par suite de la dépression commerciale de
cette année, les moyens sur lesquels on comptait pour
les écoles se sont trouvés réduits à un point que l'on
ne peut disposer que de bien peu au-dessus du montant
dépensé.

"Dans la présente année de 1849, le nombre des
écoles en opération est le même que l'année dernière.
Le nombre total des enfants instruits dans les diffé-
rentes branches est de 798,--ce qui fait une augmen-
tation de 298 sur 1848. L'allocation de la législature
et la taxq se monte autant qu'on peut le supposer à la
somme de £450 ; l'allocation est de £1 14s. de moins
qu'en 1848, bien que le "bureau ait rapporté pour la
ville un plus grand nombre d'enfants que ne tl'indique
le recensement de 1848: le montant total prélevé
comme honoraires d'enseignement est de £80 2s. 4d.,
ou environ deux chelins pour chaque écolier instruit
pendant l'année. Le nombre des élèves qui ont assisté
régulièrement est d'environ 753, sur lesquels on trou.
va 447 garçons, et 306 filles, tous agés de moins de
10 ans, ce qui fait un nombre de 45 garçons et 30
filles pour chaque école; nombre plus considérable
qu'on ne peut convenablement et parfaitement ins-
truire avec les facilités limitées que l'on a encore de
répandre l'instruction. J'ai entendu dire que l'on
avait l'intention de réduire le nombre des écoles afin
de diminuer le Montant des taxes que la ville a à payer
pour les soutenir et n'employer que des instituteurs.
Si c'est le cas, je ne dois plus espérer voir instruire
la plupart des pauvres de cette cité. , Je soumets
respectueusement que le fardeau des taxes est en rai-
son directe de l'ignorance'des masses; où il y a igno-
rance, là il y a crime et misère Si donc, la misère
est la compagne de l'ignorance, si lignorance engen-
dre le crime, et si le crime obli e tous les ans d'im-
poser des taxes si fortes pour le soutien'des crimi-
nels et l'administration de "la justice, ne faut-il pas
augmenter ,le nombre des écoles au lieu de le dimi-
nuer ? Je n'ai pas besoin de m'étendre sur une pro-
position si évidente. , Il est reconnu, je croie, qù'à
peine les. trois dixièmes des ivrognes dans le monde,
et par plus de cinq pour cent de,ceux qui remplissent
les pénitentiaires et les prisons, pour difflrents crimes',
savent lire et écrire. La conclusion est, que-si l'édu-
cation était universelle, nos pénitentiaire' et nos-pri.
sons deviendraient inutiles, et ion n'aurait plus'à payer
tous les ans les sommes nécessaires à leur entretien.

" Quant à employer exclusivetent des instituteurs,
je pense qu'il serait très impolitique, sinon très incon-
venent, de confier quelques'300 filles ou plus aux soin
et à la direction d'hoinmes. Si' les fenmes' sont des-'
tinée à la vie doméstique, il est important'nonseule-
ment que leurs facultés mèntales soient cultivées, mais'
encore qu'elles soient instruites dars la' ve et
piété et faites à, -des hàbitudes d'industie d'ordFe et
de propreté. Et qui est plus capable de-leur enseigner
ces préceptes, de hur donner ëe" h' bitudt i les,
personnes tistruites de lour se "Eli it plus'dé
versatilité pour modifier,-plus ding nuité pour vaier
leur mode d'eneeieintque, les 'ones-,pusd
patience, de 'dicrétion de tendress g.esse
plus de délicatesso dc e modesti'e in titive, Vo, ur
dontier, dà a oppriôn et I n a a tr
moral, il fa«tit poss6r et eercëute ies'u aiiés, r

plus elles brillent dans une institütrice, plus l'esprit des Appendice
élèves sera pur, brillant et parfait--et plus sera durable X.X.)
pour le bien l'influence qu'elle aura exercée, iòrsque -^
les élèves seront appelées aux saries actives et aux de- 8 août
voirs de la vie.

"D'après le recensement qui vient de se terminer, je
trouve que le nombre total des enfants qui se trouvent
dans les limites actuelles de la cité, entre les âges de .5
ét 16 ans, est de 2,500, dont 1,360 garçons et 1,140
filles. Sur ce nombre, 738, comme je l'ai déjà dit,
oîit reçu l'instruction dans les écoles élémentaires, et
826 dans l'école de district et les diverses accadémies
et écoles privées. Ceux qui fréquentent les collèges
ou les autres séminaires d'enseignement et dont les
parents ne résident pas dans la cité ne sont pas com-
pris. Reste donc, autant que je puis le calculer, le
nombre considérable de 936 enfants d'âge àý aller aux
écoles, qui ne sont ni en service ni en métier, dont
l'esprit n'est' instruit que dans le mal, dorit le moral
se forme à l'école du vice, dont les passions ne sont
soumises à aucun contrôle, et qui semblent destinés à
infliger aux générations qui se succéderont l'ignoran-
ce dans laiquelle ils croupissent 'eux-mémes,--le vice
de leur propre nature, et qui plus tard s'opposeront à
l'amélioration des autres par rapport au mal dont ils
sont- aujourd'hui les victimes. Ces chiffres ne,,sont-ils
pas des faits, cette manière de raisonner n'est elle. pas
correcte? Si c'est le cas qui peut peser la responsa-
bilité qu'assument ceux devant lesquelles les portes
de l'école s'ouvrent aujourd'hui, et qui peuvent éclai-
rer l'intelligence de P'onfant du pauvre et l'arracher
à l'ignorance et au vice; de. développer à la fois
les qualités "de son esprit et de son ceur et de répan-
dre les bienfaits que l'éducation accorde invariable-
nient a ceux dont la seule passion est aujourd'hui
de passer la coupe d'enivrement où vient se perdre
le sentiment et l'honneur, de se maudir les uns les au-
tres, de se livrer aux jeux avilissants et aux vices, en
s'enfonçant de plus en plus dans l'infamie et les offrir en
exemple à une génération misérable et sanctionner
par leur conduite une carrière intarissable de crimes.

Après l'impo'tince qu'il y a d'instruire les jeunes
ens qui fréquentent les écoles, viennent les bibliothè.

ques des écoles élémentairès. Dans dix anÏ, le petit
garçon quiva aujourd'hui à l'école sera un membre
actif de la société,-il sera notre ouvrier, notre arti-
sans,-et ça et là' il deviendra une intelligence puis-
sante qui s'établira l'organe de nos pensées ;-il deviei-
dra une puissance dans ncs élections et saura impri-
mer sa propre image à àos actes' publics,-répandra
lebie ou le'al dans labsoc,été,-et accordera la
génération future ces bienfaits'que nous devrions con-
naître dans la pleine jouissance du pisènti ou l'ense-
velira "dans l'ignorance et les mau qui en s6nt la
suite. Si l'n établissait des bibliothèques d'écoles,
je pense que ce serait pour la société un-avântage que
l'on ne sùurait apécier assez. Avec ces, bibliothè-
ques, il pourrait y avoir d6s instruienta de physique
ei de chimie, de petit cabinets de miieraux et de
éoquillages. L'histoire naturelle, la physiologie, la
plus importante des sciences que l'on puisse étudier,
-l'usage des globes,-es éléments de l'astronomie,-
le dessiirlinéaire et la msIèqué vocale sont des bran.
che d'études que je voudrais voir enseignei dans les
écoles élémentaires. Est-ce trop, ou bien. V?édu-
catioin des écoles. lementaires'doit elle être limitée
G la lecture, i'écriture ret à la règle doe'tois ' Le
idlce êst au progrès,-les idées qulijusqu'ici noùt ont

guidés dans'l'éducation qu'il fâut donner'à la jeurièss
sot.trestées. dernière nous,--ces vues étr-oites qui
n'accordaiehit' a 'iciehce .utau petit nohibre.et- qui
femaient et 'sellaieint les fontainesdes códnàissänces
purdes.taises et qui rendaient lascienceinaccésble
à l'enfantd4u pauvre qui[a<pîrait à idretimée et ài
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A ppcdiCe gloire ont disparu devant une philantropie éclairée

X.)X-)-devant un sentiment plus généreux et plus paterne
qui reconnaît dans l'individu le plus humble le droi8 aOCt. de ressembler davantage à la divinité, non seulemen
dans son grand attribut, la sainteté, mais encore dan
son attribut également grand, l'intelligence.

Le bureau des syndics d'écoles pour la cité de Ha
milton, remarque:-

" En considérant qu'il y avait 868 enfants sur le rél
dans les six écoles élémentaires dans l'année 1849, i
ne peut pas y en avoir moins de 1200 dont les nom:
ont été entrés comme élèves dans l'école de grammaire
l'académie des demoiselles, de Burlington, et les 26
écoles privées durant la même période, ce qui fait en
tout 2068 écoliers qui ont reçu l'instruction dans les
écoles susdites durant l'année 1849 en cette cité.

Comme nous avons dix écoles du dimanche dont
les élèves ne peuvent se monter à moins de 800, et
comme un nombre considérable d'enfants de journa.
liers y reçoivent leur principal instruction, il est con-
solant d'avoir à rapporter qu'il y a bien peu d'enfants
qui ne reçoivent pas l'éducation à Hamilton."

Le bureau des syndics d'écoles pour la ville de Lon-
don, remarque :-

Les quatre écoles élémentaires sont aujourd'hui,
le 1er janvier 1850, réunies en un édifice spacieux et
commode en briques, érigé sur un lot de terre de cinq
ncres que le gouvernement a accordé à la ville pour
l'usage (les écoles. Le coût de la bâtisse sera d'envi-
ron £1800 courant, et pourra contenir de 700 à 800
élèves. On y emploie actuellement trois instituteurs
et trois institutrices; les filles et les garçons sont ins-
truits dans des appartements différents."

Le bureau des syndics d'écoles pour la ville de
Brantford, remarque:-

"Les syndics d'écoles pour la ville de Brantford,
prennent la liberté de faire remarquer que la bâtisse ne
suffisant plus aux besoins du nombre toujours croissant
des enfants en ûe d'aller aux écoles dans la ville, il
a, dans le cours de septembre dernier, contracté pour
l'érection d'une bâtisse en briques à deux étages, ca-
pable de contenir au moins 400 enfants, et qui coûtera
£700,-la moitié de cette somme devant être payée,
lorsque la bâtisse sera terminée, à même les cotisations
le 1849, et la balance à même les cotisations de 1850.

Sur cette somme, l'entrepreneur a déjà reçu £300;
et les syndics espèrent avoir la possession de la pro.
priété le 1er mars 1850. Les cotisations pour 1849
et 1850 doivent être considérables en conséquence;
mais les syndics se flattent que cet édifice portera
honneur et profit à la ville et suffira pour de longues
années aux besoins de la génération naissante."

XIll.-REMARQUES GENERALES.,

Ce rapport termine les opérations de trois années
de l'acte des écoles de 1840 (9 Vict., chap. 20,) et deux
années de l'acte des écoles des cités et villes de 1847
(10 et1 1 Vict., chap. 19) le premier acte étant venu
en opération dans le mois de janvier 1847, et le der.
nier en janvier 1848. Pendant que la partie statistique
ce ce rapport présente le tableau du fonctionnementýde
ces actes durant l'année 1849, les tableaux 1, 2 et 3,
dans l'appendice, no montrent pas seulement comment
a été employée l'allocation de lalégislature en faveuri

des écoles pour 1849, mais le progrès des écoles élé. Appendice
1 mentaires, (indépendamment de l'école normale,) dans (XX.)
t le Haut-Canada, duranttput le temps que ces actes -----
t des écoles ont été en opération, et l'état et le progrès 8 aoùt.
s de l'éducation dans toutes les institutions d'éducation

du pays depuis 1842, autant qu'il a été possible de le
connattre. Les autres documents dans l'appendice font

- conuaître quelques uns des moyens dont on s'est servi
pour mettre à effet et faire fonctionner les lois d'écoles.
Nonobstant le fait humilient et désolant que sur 258,.

e 364 enfants, entre les âges de 5 et 10 ans dans Haut-
1 Canada, il y en a plus de 100,000 qui n'assistent pointaux écoles, il y a cependant de fortes raisons pour

espérer, il y a des circonstances svraiment encoura-
geantes pour l'avenir; je veux en parler en terminant
ces remarques générales.

. Le principe de la taxation pour le sou-
tien des écoles, est aujourd'hui , universellement
admis dans le Haut-Canada,-il ne rencontre de l'op-
position de la part d'aucune municipalité ou d'aucunjournal quelconque,-mais est considéré comme un
besoin nécessaire,-aussi nécessaire que la taxe pour le
soutien du gouvernement même. Depuis 1840, on ne
s'est pas peu opposé à l'introduction de ce principe
comme condition indispensable pour avoir part à l'allo-
cution publique accordée pour le soutien des écoles élé-
mentaires. Durant ces cinq dernières années, il a ren-
contré une forte opposition dans quelques parties de la
province., A l'honneur des hommes publics qui ont ris-
qué. leur place en parlement pour avoir été fidèle à ce
principe, le principe a triomphé, et l'on peut le consi-
dérer aujourd'hmi, non seulement comme l'opinion
arrêtée du pays, mais comme un principe d'action
volontaire dans toutes lei municipalités.

2. Le progrès de l'application de ce principe de
taxation pour le soutien des écoles élémentaires est
encore une autre raison d'espérer pour l'ivenir. En
1842, le montant brut disponible pour les salaires des
instituteurs dans le Haut-Canada, étaitde £41,500 ; en
1849, il était de £88,478. L'allocation législative
était la même pendant les deux années, un peu moins
de £20,000. Le reste a été prélevé au rioen de
taxes volontaires.dans les municipalités et les» arron-
dissements d'écoles,-augmentation de plus de 300
pour cent dans sept années; et cela pour le salaire des
instituteurs seulement, sans compter les ,sommes
croissantes, chaque année qui ont été dépensées pour
l'érection desmaisons d'écoles et autres dépenses in-
cidentes des écoles. Je ne connais, pas d'état ou de
province en Amérique où l'on ait fait un progrès sem-
blable sous ce rapport.

3. L'étendue auquel dans certaines unicipalités
et arrondissements d'écoles le principe de taxation
pour le soutien des écoles a été porté est encore un
indice certain des progrès du passé et de l'avenir.
Dans plusieurs parties de la province, le principe de
la taxe ou cotisation sur les enfants qui fréquentent
les écoles tombe en désuétude, et le, principe de la
taxe suivant la propriété pour le soutien des écoles et
pour les ouvrir à tousles enfants en àge d'aller aux
écoles, gagnesdu terrein et promet bientôt d'être ad-
mis dans tout le pays,--e qui assure a chaque enfant
l'exercice du droit' naturel qu'il aàrecevoir une bbnne
éducation. Les docuinents que j'ai publiés pendant
deux années consécutives pour promouvoir le plus
grand detous les ntérts nationauxet sociaux se trou-
vent dans l'appendice Nos.. 2 0 et 7.

4. L'augmehtation dans la régùlarité dê'ànfnts
à assister dux écoles est eIcor- un motif dé recontais-
säne et d'encouragermen Le®nmbro t al des en-
fants en agë d'alkr àù6 édoleà dans le EIaut-danna
et'quü y 'Ilaintri 142 6faicIe078 e
était de 137 ê33. i
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Appe ndice 5. Sans mentionner les qualifications supérieures
(X.) des instituteurs et le caractère plus élevé des écoles

et:cela à ~endegré considérable, troissagents puissants,
8 août. sànt entrés n opération duraniles trois dernires an.-

nées ;-l'usage étendue d'une série uniforme de livres
d'écoles,-l'école normale provinciale, et le journal
d'éducation.,

0. L'action du peuple du Haut-Canada, comparée
à celle du peuple de l'état de New-York, eu égard à
la population et nonobstant* la nouveauté de notre
système d'école. On, a vu, dans les sections précé-.
dentes de ce rapport, que bien que la population du'
Haut-Canada soit le quart de celle de l'état de New-
York, nous avons eu dans notre école normale durant
la même période, trois quarts autant d'élèves; que la
durée moyenne du temps pendant lequel les écoles
élémentaires ont été ouvertes durant la dernière an-
née scolaire, dans tout l'état a 6té de huit mois dans
l'état de Ne*-York pendant qu'elle a été de neuf
mois et un tiers dans le Haut-Canada; que pendant
que le montant provenant de toutes sources dans l'é.
tat de New-York pour le salaire des instituteurs du-
rant l'année dernière, était 'de £156.364; dans le
Haut-Canada, il était de £88,478; plus de la moitié
de celui de l'état de New-York avec un quart de la
population.

7. L'extinction graduelle de l'esprit de parti, et ce
sentiment cordial ,et patriotique, que manifeste la
plupart des croyances religieuses et des partis dans le
pa s pour réunir leurs ,forts et leur influence dans
le ut de répandre l'éducation et les connaissances
parmi les enfants et la jeunesse du pays ; sentiment

qui doit' trouver beaucoup de force dans l'exemple Appendice
des hommes marquants des differents partis dans la (S-S-)
législature durant leurs délibérations récentes sur la r
loi des écoles.

8. L'accroissement des facilités vraiment considé-
rables que la nouvelle loi des écoles accorde pour
promouvoir les objets et les intérêts de chaque dépar-
tement de notre systéÜme d'écoles, jointe à l'impression
favorable que la discussion calme et approfondie que
la législature a accordée aux principales dispositions
du bil, et l'assentiment unanime de tous les partis doi-
vent produire dans l'esprit public, et quidoivent le con-
vaincre que l'on doit aujourd'hui regarder comme
parfaitement établis, les grands principes et les princi-
paux caractères de notre s stème' d'école; et que
c'est maintenant le devoir de tous ceux qui aiment
leur pays et leurs enfants de donner aux dispositions
de la loi le plus grand effbt possible et accorder a
toute la jeunesse du pays la meilleure éducation
possible.

C'est à contribuer par mon humble capacité au
bienfait le plus grand, à la gloire la plus brilante
pour mon pays natif, que je veux consacrer ma vie
avec un redoublement de confiance et de dévouement.

J'ai l'honneur d'être,
de votre excellence,

le très humble et obéissant serviteur,

BUREAtr D'DUcATIoN,
Toronto, 8 août 1850.

E. RYERSON.

CONTENU DI RAPPORT STATISTIQUE.

Tableau A. Arrondissements d'écoles,-écoles en
opération,-deniers -montant du salaire des
instituteurs dans le aut-Canada.

Tableau B. Population en ,ge d'aller aux écoles,
-élèves fréquentant les écoles,-Pombre mo-
yen en été, en hiver; de garçons, de filles,-
sommeet moyenne du temps durant lequel les
écoles ontý,été oQvertes,ý-nombWe let célassifi
cation des élèves danes bdiveres branches
d'enséignement.

Tablesu .0.,- Livres en usage dans les écoles et
,modeil'Qnseignem'ent,,qui y est sIVi

Tableau D. Institteurs des écolesélém entaires,
leurs croyances re"0euses,-eurs saaire n-
miels en moyen neh Mmes etý femmes-cer-
tifiats de à tèiécl s.

Tales E Espèe dimension et état des ai s ns
d'écoles,-nombre et espèed dénäisoi é
colas bâties. durant'!apnnée, l84p,,-total, des,

Tableau F Vis ë d oles,-par les surinten
dants loaux, lesmeïmbtes du clergé, a con
seillers, les magstrats et äutrperslnes,-

les bibliothèques des écoles élémentaires, des
écoles du dimanche, et des écoles publiques,-
nombre de volumes qui y sont. contenus,-
choses nécessaires aux écoles: cartes, s,
planches de démonstration, etc.,-co .ges,
académiei, écoles de grammaire et écoles pri.
vées,-écoliprs et élèves on iceles, et branches
d'enseignement.

Tableau G. Ecoles modèles de district,-maîtres
et élèves,-deemers,--divers.

Tableau H. Ecole norniale et modèle du Iaut.
-anada-repcttes -et dé pensei',de laocation

annuel de £1500, etc., etide la somme addi.
tionnelle de £5,00. aôcordée pour permettre
au éléves.d'assisteralole

Tableau I:!Tableau fsttatiie gé al~ indiquant
l'asuistatne> gédéraed êive àl'écolè 'r
rmaIedepi oe fondation en 184/,o(inq
sessions.) Le montantdc l'aide lebdomaaire

T e accodéeu at aes8~oaco
a 'eiie é clep Io~ ele té traitsau
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DISTRICTS,

CITÉS,

ET

VILLES

INCORPORÉES.

De 'Est.............
Cornwall.. ...... ..

Ottawa................

Bockvillo ....
lrescott. ...

lBathurst.. ... . :..,.. . *. i
l)allhou.s.............

Bvtow n.. .............
.idiand................

Kingston.............
Prince-Edouard..........

IPicton...............
Victoria.... ... ... .....

Belleville...........
Newcastle .... .... ....

Cobourg ....,.........
POtt Ilope........

Ifom ...........
Toronto...........

Colborne...........
bimcoe.............
(Gore................

Hamilton ............
Brantford ..............

Dunldas. ...........
Niagara.... ..... .... .

ie agara..........
Stîe. Catherinîes...

Talbot..............
Brockc.................
Wellington...........
London...............

London............
Huron .............
De l'Ouest..............

Grand Total pour 1849...
Grand Total pour 1848. .

Augmentation ou Dimi-
nution.

Appendice (X.X.) A. 1850.

Appendice

PARTIE Il.-RAPPORT'eT~'

RAPPORTS STATISTIQUES D s ECOLES DEs DISTRICTS,

TABLEAUX A.-ARRONDISSEMENTS D'ECOLES

NOMBRE
D'ARRONDISsEMENTS

ET iCOES.

a o

200
6

53
206

3
4

146
74

6
180
10
99
4

114
4

184
5
4

302
15

100
107
190
6
2

1
183

4
6
95

136
120
225

4
65

172

3036
2959

o

5o

161
6

45
204

3
4

116
68
8

176
10
93
4

112
4

184

4
294
15
98
93

188
6
2
1

180
4
6

94
130
113
220

4
64

146

2871 £
2800

77 Au71 I
Aug. Aug.

D EN IE R S

Répartition de

l'allocation

pour

les écoles.

£ s. d.
1013 3 8

30 16 8
279 2 44

1156 5 0
57 16 3l
36 3 0

750 0 5
392 10 2,

68 il
1077 3 3
223 10 10
434 5 9

38 10 10
616 13 4

54 2 3
1156 5 0

73 4 '7
40 1 8

2203 14 84
423 19 2
578 2 6
e37 11 1

1380 .0 10i
190 O 2!
48 5 1
46 ô 0

950 13 44
61 2 6
61 1 0
515 19 11
M708 7 11
847 15 3

1198 9 10
115 12 6
422 11 5
925 3 1'

18822 16 6
19247 18 4

£425 I 10
Dim

Montan,
Montant

imposé par les
reçu des

conseils
collecteurs.

municipaux.

£ s. d. £ s. J.
1089 9 9g 1089 9 9

30 0 0 30 0 0
349 19 3 336 î 10 3î

1489 17 0 1489 17 0
47 3 9' 471 3 9'
87 17 71 8717 71

874 13 9 786 5 61
423 3 9 4.3 '3 9

l....... :.... .... ....... . . .
14129 3 11,1 1237 17 5

226 9 21 226 9 2
457 10 2 1 457 10 2

61 10 5;' 61 10 5
698 1 6 650 7 0
230 Il 10 230 il 10

1147 8 6 1145 8 6
105 0 0 105 0 0
40 1 8 40 1 8

2378 12 04 2378 12 0%
474 7 6 474 71 6
819 12 9 719 12 9
710 17 9 650114 11

1510 8 6 1438 10 0
190 0 0 190 0 0o
457 19 1 399 13 10
50 0 0 50 0 0

1818 0 0 1818 0 0
341 13 3 341 13 3
255 8 11 255 8 11
948 0 %0 946 16 1
913 10 7 913 10 7

1077 11 9 1077 11 9
1513 4 0 1513 4 0
737 12 2' 247 12 2'

1062 6 4| 590 17, 1
1087 14 4 1087 14 4

25145 1 4 23539 12 .
23654 1 84 231972 9 31

1390 16-8½ 342 3 1

1Aug i Aug l

Montant
imposé par

cotisation,

£ s. d.
2558 14 9

50 11 '7
498 4 i11

2158 13 '
39 6 90
45 3 0

-2478 2 0
'837 14 74

2326 16
80 2 4

1096 b 2

1250 O

3578 2 114
202 7 1
131 10 O

4575 19 01

8 68 , 8. 41
1298 5 8
4366 13 84

241 18 f3
48 7 2
48 13 7

2742 8 44

1105 6 9
2457 4 0
1662 , 9
2589 7 7

2 05 1 0 0
559 16 7a

1818 5 1

42011 19 I
38769 3, 04

3242 16 0
Aug

Les rapports des districts de Colborne, Midland, Prince Edouard et Gore ; et des villes de Bytown,relativement a la corporation de Bytown est la cause prétendue qui a empêché de tronsmettre un rapport
Point de rapport.

N. B.-Le tableau qui précède indiquc tne augmentation consolante sur l'année précédente Sous lemême a soutenir les écoles élémentaires. Le tabletu ne comprend pas les sommes employées à ériger, répa.des instituteurs et du nombre d'écoles en opérations.
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S aoiit.
't t'STAT[STIQUE.

CITÉS TV1LLE INCORPORÉES DA? sLE HAUT-CANADA, 1849.

Er DENIERS D'ÉCOLES.

D'ECOLES.

Balance des

années précéden- Montant total Balance rap. Total des
31ontant Montant total

tes, etc., disponible pour le Balances portée entre les salairesannuels
reçu ,payé

- ajoutées "l'allo- salaire restant dues. mains des
par cotisation. aux instituteurs.

cation législative, des instituteurs. du surintendant, instituteurs.

pour les écoles.

S s.d. £ s d. £ &s.d.£ s.d .s. d. £ s., d. s. d.
2558 14 9j 30 13B 84962 1 ! 614643 1 4 49 0 2, 41 1 1,I 5870 0

0 1l 7n 72 0 .183 $ 3 183 8.3............................... 21010 o
498 4 il 37 14 74 1152 1 3 109 17 4 57 3 103 20 0 4 1350 0 0

-2158'13 ' 4 35 3 6 4839 18 -11 4801 29 3816 ' 38, 16 1 5500 0 0
39 6 94........ .... 144 6 10 144 6 10....................... ..... 1500 o
45 3 0 74 41 176 8 0 176 8 0........................185 0 0

2478 2"0...............4014 7 11 3899 0 4 115 7 74 29 0 114 416510 o
834 811 i 7'7 9 8 172712 6 1704 1 81 23 10 10 14'12 1 2035 0 0

68'511 3315 0 81 10 11 34 10 11 100 0 0
2326 16 61 292 7 8 4934 4 6j4925}14 4 810 1........*... 5760 0 0

80 2 4...............530 2 4 400 00 130, 2 4 50 0 ' 0 500-0 0
1096 5s,2 185 2 111 21734 0'1859 14 2 81 9 10..........*.. 3197 0 0

. .. ..... .. .... .... I1001 3 76 8 6 23 12 9 23 12 91 105 0 0
1248 10 10 174I11 2 2690 2 4 2580 18"0 109443 109 4 313050 0 0
. ... .. 881'7 6 823'117 278,17 6 44 14 1 31 3 1 300 0 0
3277 8 5 838 18 si 5918 0 3 5615 12 0 802 8 3 18" 3 7 702 0 0
202 7 1............. 80 11 8 379 0 3 1 85........... 380'0 0
131 10 0 6 10 0 218 '3, 4 211 13'4 610 0........ ... 220 0 0

4575 19 01 68 5 21 9226 Il 0 226 11 .12567 0 0
..... .... .... 898 6.8 -18710 0 110 168 100 O0 0 1575 0 0

768 8 4 111 17 51 2178 1 0 1818 10 6 859 10 6 51, 17 5' 3004 0 0
1098 5 8 315 8 9j 2702 06,252410 7 177 9 11, 117 9 11 350000
4366 13 8à 220 7,9 7415 12 4 6929 14 91 485 17 61 115, 7 11 8050-0 0
241 18 †3..............621 18 5:621 18 '5 0 0 '21...... ........ 6500 0
48 7 2 ............. ,4966 f 127 5 8 869 0S5 18 .6 8 17010 0
48 187...............14418 7 94 18 7 50 0 - 0 50 0 0 150 0'0

2742 8 4 1291 12 9¾6802 4IW-6 6345 2 0 51 457 12 61 ... 83720 0

..4....44 .... .4024 15 9 16 1 8. 86 2 . ...... 2750 040!2411 I
91 17 10,..........408 7 9 '826 10 6o 81 17 ,8 6 14 2 40010 0

1105 6 9 2 3 9 1 2801A 11 10 2739 0 8 62 Il ,2 2 11 2 84070 O
2457 4 0O 250 12 01 43U9 14 6 4192 15 8 18618 10 ,5ý7 , 12, 3 56811 0 0
1681 1. 9 340 3 4, 896 12 1 8a68 4 1 228 8 , 113 15 l '4820 0 0
2589 ' 7 1872 10 I 567 12 4 558 9 10 185 2 5 75 2 5 6800 0 0
205 10 0@.568 14 8 430 10 o 188 4 8 . *... 500 O o
659, 16" 7$ '74 1S 2' 1647 18 4 1608 0' W .19 0 2490 0
1818 164 9 7 '899 12 1 3803' 8 '44 .9 '8. 53

£4187b 9 8 4740 2 8 8478 8 8 8 63 4408 9 1 j 5 107il3 0
37968 10 7 15655 4 0 86069 2 8 80970 1 8 98 4 1  189 9 8 10150510 0

£3406 19 '1 915 1 32408 19, à 3137 H 694 2 18 17 1016207
gD.g ug D Dim .

Dundas t N~gQa .~tat~d~t tueu,,&es' rtourô,
d4aieto 1g48; étan esre r t pas9 t-1pets. e idItés qui oht existé

et monqraireatd'é0ole.
chapitre des taxes municipales t tisations faisant voir par là l'action continue et' spontanée du peuple lui-
xer ou louer des maisons 'd'école, nais'il est siiplement limit à à uni état des sommes 'payées pOur le salaire

ill'

I
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RAPPORTS STATISTIQUES Dzs ECOLES nizs DISTRICTS,

TABLEAU B.-POPULATION EN AGE D'ALLER AUX ÉCOLES.-ÉLÈVES,

DISTRICTS,

CITES

ET

VILLES

1NCORPORÉES,

De l'Est...............
Cornwall.............

Ottawa...............
Johnston...............

Brockville............
Prescott .............

3athurt.............
Dalhionisie...........

Bytown...........
M idland...............

King ton..........
Prince Edouard.......

Plicton...........
Victoria...............

Belleville............
Newcastle .............

Cobourg.............
Port Hope...........

M oine,................
Toronto.. ... . .... ....

Coborne ...........
Simcoe................
Gore..............

Hamilton............
Brantford............
Dundas............

Ni ara...............
Niagara..........

Ste. Catherines......
Talbot.............
Brock.............
Welington..........
London............

London..............
Huron..............
De l'Ouest............

Grand total pour 1849...
Grand total pour 1848...

Augm. ou dim..........

POPULATION EN AGE D'ALLER AUX ÉCOLES.

.41
'-N

4141

~
43.,

~ w

- .41

-g

N

41
41
41

* 41~
= ~ 41'-I

.4> U 8
41.. ~

g .~ .0 ~'

g8'-es5M

-i

14504

834
450

9055
6388

886
12739
2500
6600

493
8844

16090
888
492

30237
6149
817
8525

18068
2382

720
618

11794
670
889

6782
9955

12547
16547

1201
7006

12493

No. TOTAL

304
1656
9267

258
259

4970
8252

479
7342
810i

4350]
265

4595
404

8651
305
195

15598
2176
3752
4041
9562
880
293
160

92u7
652
237

4990
6788
0975
9263

499
2889
5856

Q

3951
154
921

5120
13a
161

2792
1698

266
4038

432
2148

140
2523

231
4753

216
142

8389
1161
2163
2201
553'7

654
158
101

533C
354
261

2591
3763
3985
4840

304
1654
3239

3131
150
735

4141
123
S92

2178
1554

21
3301

378
2202

125
20721

161
3898

89
53

7209
1015
1589
1834
4025

226
185

5b
3871

298
176

2390
302à
2990
4423

195
1235
2611

Es ET. EN HivEa.

Assistance moyenne à chaque école
de-

4508 2576 1932
188 93 95
984 528 456

4724 2489 2235
11 76 75

226¡ 144 82
2506139 1107
1808 9235883
445 228 222
4087 2092 1995
226 * 447 206

2055 1121. 933
114 54 60

2591 1374 1217
229 129 102

4616 2392 2214
248 172 92
113 74 39

7425 4151 3274
1260 761 493
2124 1140 984
2209 1230 979
5452 3008 2444

356 248 108
105 63 42
125 185A40
3932 2103 1829
298 152'146
229 142 87
2374 1213.1161!
8245 1715 1530
2943 1636 "l'7'
4096 2345 a. ,
367 241 126

1648 901 'l42
3675 19331 17421

4347
165

1095
5161

121
238

2670
2237
445

4461
581

2334
146

2757
227

5132
246
127

8480
1432
1973
2412
6204
861
105
120

4613
3391
160

2504
32391
37681
44771

8291
1704'
3656

707....
804 ....

1655....
9991....

258 ....
2361 2

4957 13
3177 4C
374....

7273# 72
798 ....

4350....
265...

4595....
404....

8614 37
299 ....
178 ....

15507 91
2176....
3752....
4041
9562....
868....
293....
160 ....

9186 21
652....
437....

4990.
6788....
6971 4
9263....
499....

2809....
5781 7bl

DURÉE

L'ÉCOLE.

&

1 1584 9- 9
0 63 14
2 4571 10
21 1734' 81
) 33 11l
5 32 8
7 1241 10
8 672 91
2 88 11
3 1610 91,
3 108' 12

4 807 8
0 40j 10

953 8
9 48 12
8 1721 95,
1 60 12

1 48 12
3 2561- 81
6 90 6

810 9
5 845 9
0 17431 9'

6 2 12
5 24 12
Do 11 11
6 ý1476 81

8 9 12
255 90
2763 81

25'612 8

e 1033 9

4l8 84 8

1760, 82 4812

876 9
111411 7

1711114 80634 6742,111461I756 12 2039828l846~1 6t50~
241102 128 403690 1079702 77 720498'84120761 1 42'318148 -l.--.- -I ..... '9ù...-.....

12262 9183r 89 3052
Aug. Aug. Din. Aug

7726 3511
Aug. Aug.

4215 '1745 843
Aug. Aug." Aug.

978
Aug.

- ~ I 'I i

i I 682 1016 0'Aug.j Aug. Aug

NoTE.-Les chiffres sous la colonne4 autres études," comprend évidemment le plus grand nombre
d'élèves en géométrie, dans les élèves d'histoire naturelle, la musique vocale et le dessin .linéaire, etc.; mais
ù pou d'exceptions près, on n'a fait aucune distinction quelconque sous ces chapitres, bien que pour cela il
ait été laissé des colonnes dans les blancs de rapport de syndics et de surintendants locaux que le bureau
d'éducation leur a envoyés pour être remplis et renvoyés. Sous ces chapitres, les rapports sont donc très
défectueux; mais sont beaucoup plus complets qu'en 1848.-Ils seront plus parfaits d'année en année. L'aug-
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8 oi

et DURÉE et ASSISTANCE aux ÉCOLES.

NOMBRE TOTAL 1zs ÉLÈVES DANS-

Crasssa na LEcTUns. A1ITEMTQE

iÈ

ai

1039 '
40

288
1509

46
35

728
692
56

1092
165
512
-31
819
42

1170
51
24

1894
511
500
613

1318
115
75
80

2121
]15
170

687
1342
1186
1140
68

'525
985

21584
1 QIP

1239
59
20

1712
59
52

980
500
S69'

1251
168
600

38
873
59

1275
50
85

235be
4534
689
699,

1631
11'
'70
20

1920
1

806
1580
128~
1440

67
611

-101'

1474
72

281
2059
57
61

1186655
9544

123

705
40

1019
'79

1423
'70
20

2685
598
"740
842

2178
148
'76186

0 2144
9 91
ô 103
6 987
0 1848

1428
0 1982
6 128
9 671
7 1095

242 2884

1409 869j
84 59i

271 234
2009 919

60 6
56 406

1083 340
506 309
119 1741261 53877 60

791 415
51 16

698 83
57 26

1375 1167
38 55

81

2465 1816
898 182
684 391
x738 95

2148 848e
115 87]

57 25

1956 1060
118 75
102 72
841 458
1688 297
1081 672
1806 906

100 86
516 284

167 04

SÉ944 18624
926841 2867

64
254

1408
47
41

717
424
121

1084
139
647
43

881
46

1403
76
838

2359
180,
541
721

1796
154

67
16

1703471
59

755
1055
1241
1458

119
413'
983

840
36

234
1087

26
34
502
312
121
641

80
507
"6

578
ai

1034
ô
19

1782
225
356
42

1311
68
40
16

1830
71
47

471
785
654

169494
242
720

1 --1 1 7

4 22152 16403 14522 1
19659 14454 115838

AuTEs ERAOE.

~~ ^^4G

222
860

6236
394
299
265
961
128

,591
40

418
42

87071
30

1784
765
219
359

1743
134

50,
40

1615
,21836

482
825
564

1120
232
681
479

494 1161132 Il

164 '77
667 52
76 25
42 17
356 35
121 16
112 100
825 209

83 45
637 103
42 33

432 88
57 27

'726 171
43 37
21 17

1769 597
1070 156

98 184
199 60

1843 447
139 19
55 ...

5C 12
2043 399
128 68

6ý 6
714 95
873 88
544 143

1925 405
461[ 39
2601 '73
428 209

136
802

3947
111
111

2246
1123
417

2600271

1802
108

1801
114

3637
119
60

6016
978

1235
1609
4506,

306
135

56
4437

283
176

1946
2719
2889
:3751275

1166
244b

29y....
26....

23....

16 18
55'....

21....
815

2 12
331. .

..3....

5 30 28
4....

) 6...
) 58 74
6 2 112
I.......

7 62....
à.... 4

... 36,

...0 0

4....

3.

10.
10 360

6.
30; 166
4..

16

78 143

.... 25

62...

28 40
... 79

133 110
.... 88

17740 168984199 57209115871 800 588 169 43511821 338
143871 12386,34681 527601664 618 320105 160106236

13

39

96
4

44

1il
246
18

456I12

5

489

57
134
343
I83

E 62

258

IV07 Q101021763 jýý2 44 26 1 712493 20491 293911' 8403 450:731: 4449 1271182 268 64 275-1261021763
Aug. Aug. Aug. Aug. g. Aug. Aug.Aug. I, Aug ug. Aug1 Aug. Dim;Aug Aug Aug AugAAg Aug

mentation dans les divers chapitres du tableau isur les retours faitspour 1845, prouve, d'une sanière trs

consolante la nature essentiellement progressive de noidantèée'décos , n aierensouscle rapport dée

l'assistance ,des élèves et de leur pulusgrand nolmbrétdasres ivenes classes,-maise e daanuta d a

Moyenne du temps pendant lequelélémentaires ont -étte le Haut-Canada
en 1940.

-il

-L1

-L-1
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8S août.

DISTRICTS,

CITÉS ET VILLES

INCORPORÉES.

De l'Est...................
Cornwall.............

Ottawa.......... ..........
Johnstown................

Brockville............
Prescott ..............

Bathurst................
Dalhousie..................

B town .................
M idiand ...................

Kingston..............
Prince-Edouard.............

Picton..................
Victoria........... .......

Belleville .........-......
Newcastle .................

Cobourgh.............
Port ope............

Home.................
Toronto..............

Colborne...................
Simcoe................
Gore............ .....

Hamilton................
Brantford................
Dundas...... ...........

Niagara...............
Niagara.................
Ste. CatherineS........

Talbot ...................
Brock.....................
Wellington.............
London................

London..................
Huron............ .....
De 1'Ouest.............

Grand total pour 1849......
Grand total pour 1848.....

Augmentation ou diminution..

Appendice (X.X.), A. 1850.

Appendice
(X.X.)

RAPPORTS STATISTIQUES nas ÉCOLES nas DISTRICTS, '~ ~
8ao.

TABLEAU C.-LIVRES EN USAGE 'DANS LES

ESPÈCE E LIVRES Ex USAGE DAçs,LES

E'
E
i
c>

c>
c>

104

4
84

6
56
76
93
124
4
54
50

1836
17'76

60
Aug.

LECTEURS. ARITHMETIQUES. GRAMMiREs. G.oGRAPHIIES.

l 7248Î13413 82.... 1 9 12 27 88 18 613 a.
3 164 18 10 93 48 23 10 74'11 119 45 7 112 8t) 41

S 1. ..... 3..2....... ... .. 15............ .. ........
2 .. . .... ............ 2.......

1 .... .... .... .... ..-- .... ... .• .... . . 1 . .....
145 39 31 91 7 95 2 54!9 32 116 1 236I118 35
4 .... 4 2.... .... 1 1 ....2. .... ..... . . 2.......

3 2 2 2 ... 3 3.... . . ... 2 2 2....
89 5 3 30 28 10 15 10 11 20 60 3 10150303
133.... 3 83 14 19 2 18 52863 3 9 2806....

84 20 6 55 26 17 6 81 18 44 9 3 4 13 26 13J2
167 27....115 2617 6 3'28 70 .29 6 411 21.... 5'
4.... ........ 4 .... .... ........ .... 2 2..... ..... .... 4 ....
45 12 53010 815 626 8 7 41

159 81 10721 1 116a191710 8 8  6 41

264 1016 11819 35....

544 129
861 2656

317 136
Dim. Dim

12751 997 202
756 1234 316

12 22
Aug. Dim.

2641l0156
248 907

16 108
Aug Aug

801 253
44"
99

55
Dim.

14V- pX A. 1850.
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CITÉS T VILLES INCORPORÉES As RKUT-CANADA 1849.
8 so ût.

ÉCOLES-MODES D'ENSEIGNEMENT.

ÉCOLES DA38 EHAUT-CANADA. oc

TENXUE 3m 1Gio Huu acsLIRE HlsTomEsTiu SY.ALatEP Ta Gg- ian R..cs
H ISEA TR E* D E

'S

2 1 2 5 160 .
21 12 2 860

9 E 2 1 .. . .9

4... .. . . . 1 0 8

12~~~~ ~ ' .. 5 5 2 4 2 41 8
9 4 1 593' ......

4 8 ••282 6 .. . .9

8... ..2... . . . . .....
6

1 0 .. .4I 5' ' '2 18 b1 a 2 ......... . . 2 1

8 . .2•' 1 68 249-102é ' '
10 8 3 22 '0 18 58 8 I.... ... .. 12 160

4 ... •....2.....4..•.242.........i....-........
19 8 5 151 2-10 i 1 14J 1. .6 510

5............... .. .. 9 ''1 .. 9................ 1

2.2..8..... . 8 . 4
.. 242 1 a..... ....... ,'.158..0
.. 8.-- 242.4.88 .6..... 52'108

............. 4 8 6 8 3 .. ... 2 2. ..........
ô............. 8 22 2..1 11 .. 84 8 .22 î 

ô ........................

23 1 6 5 24 5 2 £ 44881580 1

9 6 4 2 422 •.. 68... 41'96 66 . . . 1.
2 . • 1 8 1 4 6 l .... 2... .....
S 630 1 1 10 95I8, 6 ' . .5 199

&........8. ..8...' 8 2 8 11 6.. 2........ 12 10 6

20"............ ' 1 ' 4 2.................

18 . . 1 40 8116 8 21 16 2 11 12 8 - 1. 1

5 2.....i....'•.•.f8 18.10 •.4 .4 1.. 2 1 . . . - 6' 1

.. 2............1.
..... .... .... ..... .... ... .......... .... .....~ 2 80 251 2 0 Il 6' 24 4 ô 28... ... . 8 18 7

1 0110 5 4 8 2 2. . 2.1 4.

2 ... ...... .. .. ....... é: ..

5110 8 21 - ------ ,

8'............ô 5",9 2 4 8 4........ ........ .... ........

-- 694 a. ST 894 4 36 7 1 117
8 38 162 1 0 ' 282a 2 8 8 6 8 11 0 2 8'8 4 1 1ab 2408 10328-6'-..i 

- - -
, 4 l.. . 4.. .. .. .. .. .. . 4 A4,2 I

29I348' 62 140 4'17'' 1'0115 2îG. 6 6~61 8'1 p2" 2 4 28281 i'1

26 40 18-188 55236 282 -99121 , JQ si58 --oo31.' 46O"ý25 - 4 - ~425 9~ 163-

S1 - 66 4 8 6 5 4 80  26 14 88 147 497 "46
Dits. A Àug MD , Dim - ù' AtigAng',Al11g DIm. Al~ in D bn Dm.i.. A Dicm. Ag.D

ment eý,1e: t i

eceà es trver dans nos C é a, d?utre esque d ienatonald

7

N. B.-Lc Tableau qui précède indique une augmentation vraiment consolante dans l'usage de la
bible et du testament dans les écoles élémentaires, ainsi que des autres livres recommandés par le bureau
d'éducation pour le Haut-Canada; pendant que la diminution dans l'usage de livres hétérogènes qui ne sont

pas recommandés par le bureau d'éducation n'est çias un moindre sujet defélicitation. La bible et le testa-

endico
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862



14 Victorioe.

Appendice
(X.X.)

8 aobt.

Appendice (X.X.) A. 1850.

RAPPORTS STATISTIQUES DEs ECOLES DES DISTRICTS,

Appendice
(XX.)

8 août.

TABLEAU D.-DES INSTITUTEURS,-LEUR CROYANCE RELIGIEUSE,

DISTRICTS,

CITÉS

ET

VILLES

INCORPORÉES,

De l'Est......... ......
Cornwall.............

Ottawa................
John stown..............

Brockville............
Prescott .....

Bathurst....... .
Dalhousie ..............

Bytown o............
idland...............
Kingston...........

Prince-Edouard .........
Picton ..............

Victoria... .......... ,.
Belleville ............

Newcastle ........
Cobourg .............
Port Hope ...........

Homle...ý,..............
Toronto............

Colborne ..............
Simcoee................
Gore ..................

Hamilton ..........
Brantford...........,
Dundas .............

Nlaga r...............
Niagara :... .........

Ste. Catherines .........
Talbot b................
Brock... .............
Wellington ............
London.................

London ..............
Huron ................
De l'Ouest.............

Grand total pour 1849...
Grand tct.1 pour 1848...

Augm. ou dim..........

180 135 45
6 3 2

51 35 16
250 180 70

3 2 1
4 4 .....

121 112 9
68 61 P7
9 5 4

217 145 72
10 5 5

134 82 52
4 3 1

132 86 46
4 3 1

184 130 54

4 3 1
274 263 il

16 13 3
89 84 5
93 85 8

215 185 30
6 6 ......
2 2......
2 2 ......

296 198 98
a 3 2

6 6.
128 77 51
159 112 47
117 107 10
201 165 36

4 4 ......
'70 65 5

140 129 11

3209 2505 704
3177 2507 670

32 2.34
Aug. Dim. Aug.

27
3
'7
71
2
1
35
32

48
2
21
3

37
2
43
3
1

51
8
23
43'
39
2

50
1

12
26
16
65
2
22
38

737
698

39
Aug.

1
1
13
21
6

38
3
19

20

13
1

16
2
27
12
13
1

6
1
2

4'
14
4

6
17

835 1 751 727 20
310 629 639 '162

25
Aug.

122 88 441
Aug Aug Aug

111 2

3 4
81

10 6

.......

' 1

1 .....

2....

31 6

564
18 1,

1 3

19 2

:j: :;:

52 ,6 26
38 12 16

14 6 10
Aug Dim Aug

2 1,
6 3

4 2
Dim. Dim.

17

16

7

5

51

10

10

8

10'

6

83 333 3209
42 622 3177,

9 289 32
Dim. Dim; Aug.

N. B.-Les diff.rents cbrps des presbytériens, méthodistes, baptistes, etc., sont rapportés sur des
chapitres générau différents. Voir tableau 1, extrait No. 3.

NoTE.-Les statistiques de ce tableau sont plus complètes qu'elles n'étaient l'année dernière, et ceci
explique l'augmentation"dans les états sous les chapitres des croyances religieuses des instituteurs.

1 Vietorio. p dice A.1850.
Apendcice

(X.X.)

r CITÉS swr VILLES INCORPORÉES DAs L IIAUT.CANADA, 1849.
8 août. 

Baoût.

SALAIRES; CERTIFICATS, etc.-CARACTÉRE Dis ÉCOLES.

DESCT RE

SALAIRES AN2'NUELS. ,-CERTIFICAýTS, ÉCetES'2 49 
à E Il & S. ,

pE %. m.'a

SAAESCRIFCT, t.-.AATÉEns CLS

Cà 
I r,0I0

Se g E , <

- - 8 --

£ ,d £ sd. d.
... £...s. . d 4 23- I 77 133 44 27 30 119 29

42•10 0 i9 O0 6 ...... .. c6 3 3 4 2
.4....... . 45 32 13 7 19 19 1

3 01, 0 0 18 16 0 .. "'.... 235 178 '76 35 82 87 s
30 0 0118 0 . .•........"".47 00....a...2 2 a............ .....

.: :U Vý2 ' ~41
....... 90 26'...... ,117...0.7 .12 63 41 , -1

21 4 ...... 64 59 5 18 25 25
-0 ,......... ........ 6 3 3 2 6,... 2

................ 199 135 64 37 79 60

. .. .. . .. . .0 0 0 0 0 . ..... . .. 10.... .
60 1 1 101 , 71 30 19 34 41

27-........•....'..... 4 3 I 1 1 3.
33 5 0 21 5 'ý51 100 34 5 0 17............. 122 83 39 12 53 57

60 0 0600 0 aÊ............ .4 3 1i.......4
42 100 0 15 3 ............. 181 129 52 15 81 88,

60 0.... ... I 5..........S 5 ........ 3 2......

60043780.. ............. 4 3 -1 2 2
-....... 274 263 11 96 134 68 1
112o10'4 00 14 ..16.......... 1S 13 3 13 2 1... 1

........... ... 89 84 ô 6 10 73 1
l39 5024140 6919 .. 8984 5 18 83 39 27 i 215 185 30 86, 101 46 6.• .6 6 .... 8 2 il 1

85 0 0..... ... 2 .......... 2 2 ........... 2
75 0 0 à.... . .. .. ....... .2 2. .... . 1
53 10 5305 20380 29619808 37 86 55 3
87,10 54 ............. 3- 2 ý2 2 1

.. . . 5 5........... 6.........

45 00 6 0 ' 2 . ,,....... 128 177 51 20 70 4 "
87 32 ...... 112 92' 20 19 62 51 ,2
16 26 1 113 106 7 31 60 21 2

... .41 021 0 134 69 1 200 165 35 20 82 117

..... . 12......... 70 65 5 5 7 '19 1 '

.. .. .48 'jo 128 120 8 24 96 29 2

8- - -45 1'7 8i e 3'047'2431 . 6 522 128 1066 59'
40 8 4 25 ,17 ,0 W8 Il 1 lsl 0 ,6
4O s 0 62 3 21 4 539,I 2 2836 3 502 537 1218 1017 2

8q1'2e l9 21 97 4 15 68 4 27

D g D Aug Aug. Aug ùD Aug. Aug Aug

tutárs oitanta 4 irütmontaínduet

q u e le n iêie t o e i n t t î e r e pl y 2

1 .. 1 1 1 1t

1 ,1 [ 6t4V
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RAPPORTS STATISTIQUES DEs ÉCOLES DEs DISTICTS, Saoût.

TABLEAU E.-ESPÈCE, DIMENSIONS ET

DISTRICTS,

CITÉS E-r VI1LES

INCORPORÉES.

De l'Est..............
Cornwall.............

Ottawa...............
Johnstown.............

Brockville............
Prescott.............

Ilathurst...............
D)alhousie. .

lid and.. ...............
Kingston.............

'rince-Edouard..........
Picton... -.........

Victoria...............
Belleville.............

Newcastla.
Cobourg. .........
l o. .......

flomo....... .. ......
Toronto..............

Colborne..............
Simcoe...............
Gore...........

Ilamnilton.......
Brantford............
umdas.............

Ni ra ............
Niagara.........
Ste. Catherines...

Talbot .... ...........
BroCk................
Wellington...............
.london. .... ............

London.................
Iluron....................
De l'Ouest..............

Grand total pour 1849. ..
Grand total pour 1848.

Augmentation ou diminution.

ESPÈCE, DIMENSIONS ET CONDITION

I.!
.~ I.~
~ ~

~
3 .~

~
Q 4'

Q ~ ~

6 .S...

38 130
6...
9 33

39 119
,1
2....'
8 114
1 61
4 ....

85 79
1 8 ....

55 10
1

61 521
4

109 68
3....
4....

106 182
10
10 62
10 83

102 76
5
2....

1 1
122 32

4,
5..

72 20
64 55
34 75
94 124
4

12 4
1 27 139

1 1 8249

80 1401117
68 100 1114

12' 40
Din.Aug

3
Aug.

1563
1513

50
Aug

l' 18

20
1334

218

1 2

106

23
34

218

14211

12
6

8

6
3

30

286

31
Dim.

î1201 5

15 21 3 1625 95 19 13 2 6 31
........ 1 . .. . a .. . 1... .... .... .... 2 1

.. . . .. .. .. . .. 1 1 . .. . .. ... .... ....
613 14 7 22 28 16 9 21 24 7 19122

S..... .... .... 1 .... 1 .... ... ., 3 8
3 3 i 2 16 6 2 3 1 10 4 1 5
S6 2 10 8 7 3 2 4 2 16

6 aI12 17 16 6 13 2b 12 17 41

............ No rap orte .. ..... .... .... .. ...... .......................
SNon rapporté.

5.... 8... 19 19 10 12 13 32 4 12 32
.... ....... Non rapporté.. 4
.... .. . Non rapporté. 6
9 1 2.... 210 7 8 523 8 623
4 8 7,2 il 16 12 9 12 51013 10
7 2 5 411 10 8 3 8 14 7"6 31

. Non rapporte..... .... .... .... . .. 497 52 1829 12 22-Il2110 6 60

2 2 6 2 2 1311 . 4 3
37 6 51189 18 8 4Ià ' 3

192 54 154 43 400 884 169 1141,114 2834 99 172 504
196 51 153 45 388 813 158 100 100 271 101 142 471

192 co- - i*, --

21 1
Dimi Aug

21 11 141 141 12 2 301 31
Aug Aug Aug1Aug1Ang1 Dim.AugAug

4 3 |Din.j Anig

No'r.-Les rnpports des districts de Home, Coîborne et Gore et des ville, de 1Brockville, Picton,
Ditidas, Niangara et London, sui les items de rensëignements compris dans le tableau précédent, étaient très
défectueux, ce qui donne une diminution apparente dans quelques un des chapitres les plus importants, con-
cernant l'état réel où se trouve les écoles, les terreinhô,etc., beaucoup plus frappante que.ne le comportel'état
réel des chosses sil eût été fourni des états plus détaillés et plus complets,-tel que p.ouvé dans les blancs

14 Vie torioe. eppedce (X.X.)

Appendice
(X.X.)

e -CITÉS,et VILLE INCORPORÉES dans le lAÙT-CANADA, 1849.
8 août.

A.IS5O.,

Ap(ndice

8 aott.

COND ITON ns MAISONS .YCOLES e.

nEs MAISONS D 'cOLES.

3 g

~.Pi

48 61 68 168 2381'96 65 111 86 85 28 15 18l.... 1 6 189 107 82
4 2 .... '5 1 6 .... B .. 3 3.. .... .. •..

16 16 Il 4.... 36 g 45 ... 4 48................... ...... 48 36 12

57 89 8 204 .... 143 61... 204... 204 7 197 19 14 9 ... 1 1 216 119 97
S 8.... ... 2 1 2 1 ........... .... . .. 1 2

3 1 4.m.. 42.... 4... 8 1 4 . 4 2 2

35 70 21l-12 1 80 4 ....126 124 4 122 128 8.... 1 3132 84 48

23 29 16 68.... 86 39 22 46 3 68 68 68..........................68 55 13
. 1 60.... 64... '.... 6.... 4 ....................... 6 4 2

60 66 50 1lit....5911....176 12 6170122 5J 12 11,*4 6176 122 '54

5....4 49. 1 8 79.. ........ •.•••........ 9 '1 8

13 64 65 28 9 2 72. 98 90 4........ .... .......... 94 62 32
S6 .... 4... 2 2 2 8 .................... 4 1

83 82 48 113.... 25' 88 49 6 1 100 8 110 102 8.........2 6 114 54 60
4'4 .. 8 42 811 18 à.. .2.... ................ 4........4

S 16 89 l17 513... 18 176 1 183'l 166 16 2 1 1...........184 149 35
à .. 1 82.... ............ •.•••..... .a 1 4
1 1 .... 4... 1 1 8 4 1 8... 4..... . .••...4 1 3

.Non r porté .......... Non r. ............................ 809 156 153
il 2 12 .... 5 9 ., 8 il.... Non rapp ort . 14 8 Il

..Non ra ... .... .... .. •6111...................... 72 86 36

10 86 46 il 92 6i 87 .... 93 .... 98... 9 83',,10 .. ...... 93 75 18
48 113 25183 8! 181 à 10 176 2 184 7 179 14 40 ................. 186 146 40.
5 ... 1 ... .... 6 ... 5 1,6.... ..... 6................. .. 6

8.r .. 1 8 ... . 8... 8.... 1 2................ ...... ,8 1 2
1 ... . .. * 1 1. . 1.... 1 .... 1 ....,• 1...-s... . •••.......•... 1I i

55 62 58 121 46,55 118'27 146 92 81 59114 167. ...... .... ...... 174 93 81

6 ........ 6... 6.... ... ......... ..... .4 . 6

21 708 9 ... 8 9.. 24 69 18 75 90 9 8.... . 2 1 98 47 51

42 42 43S12 a à6 8 -8 111 87 88 81101 180 9 1 . 138 79 59

45 50 18 1 ... 50 62 47 '64 14 98 20 981108 15....................128 108 15

SE ï,92 16 Ia 85 '74'15 81 10 .... 220 191 220 5 20 2 ... 10 8 225 148 82

"7 27 89 1 6461 '610 ...... 1 9 77 49 28

1114 47 1l.. 12 4 8 1721 47 168 155 19:.........174 98 76

7111058595 22 i 11i1l 80 i 4527 1985 1846 7 5 9 22 42 2978' 1842 115i
7581074 591 280 P1j 129111 410 18^7 4201679 , aî8g 528 5t 19 14 28153795 1205

1I1 21 6 140 1 1 48 ' 806 86 1 0 '8 5 6 n 2 47 '4

Aug ag D i 1 gà Al AU g Ag DIi A .aD D1 D1 D. Dlm DAm Aug. Di.

de rprts stm i auX ir e -haré1 to nbr d sonsd 1 coles
en brique, ou pie'ren cha mntes t et bois rnd q4t 1ers diMehiôsi6ilè t coln que aeûx de'nnée
dernire'Eu gneral les rcet soûrs t641estet1,dtz 'îIhà FoWië t ets t plustifalsaats qu'i
étaient~ auUfois, fl'exceptionides' diitricts ,tälés ie de~ nm,àïeï.

I i è s . f . . . ' s I

1 -- 1 1.

1
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RAPPORT STATISTITIQUE DEs ÉCOLES,

TABLEAU I.-TABLEAU STATISTIQUE GÉNÉR AL, indiquant l'assistance générale des ÉLÈVES
à euxiaccordée-durant chaque session, la croyance religieuse des élèves,-

EXTRAIT No. 1.-NOMBRE BRUT des ÉTUDIANTS,-

LES SESSIONS

DE

L'ÉCOLE NORMALE]

POUR LE,

IIAUT-CANADA.

Candidats à

l'admission dans

l'école

normale.

Refusés faute

des qualifications

nécessaires.

-o

Nombre total

des étudiants ad.

mis.

£tudiants ad-

mis en payant les

honoraires

sessionels.

Etudiants admis

après avoir

été instituteurs

dans les écoles

élémentaires.

- - l1 il -'-----{ i - .11 - - -il- -J - -J'-'-.- Il---! .- ~-

Promière: 1847-48............

Deuxième: 1848...............

Troisième: 1848-49............

Quatrième: 1849 ................

Cinquième: 1849-50 .............

Grand total.................. 4851 140

63

125

108

,111

185

542 422 120 826 12+1
'I

N. B.-Il n'a pas été admis de filles dans la première session de l'école normalee-les arrangements
en contemplation n'étant point terminés.

Nor.-Sur le nombre entier de 625 qui ont fait demande, il n'en a été,admis que 642 dans l'école
normale,-(sur ce nombre 326 avaient déjà été instituteurs,)-801 seulement ont reçu l'aide hebdomadaire,
et 299 ont reçu des certificats de régularité ou de-qualification en laissant l'institution. 'On remarqVera que
des certificats n'ont pas été accordés à la moitié de ceux qui ont été admis. 'Les certificats accordés Ààla

14 Victorie. Appendice (X.X.) A. 1850.
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POUR L'A N NÊÉ E 1849.

Sl'ÉCOLE NORMALE depuis sa fondation en 1847-(cinq sessions)-le montant de l'aide hebdomadaire
et les districts auxquels ils appartiennent.

AIDE IEDOMADAIRE ACCORDÉE,-CERTIFICATS, etc.

Admis, et
Qui ont laissé

ayant reç.a l'aide Total des
Montant total Etudiants durant la session, Etudiants Etudiants

hebdomadaire étudiants"qui ont
de l'aide hebdo- admis après- avoir pour conduire - renvoyés durant -suspendus pour

de!5s. chaque, reçu des certifi-
madaire accoidée déjà assisté à des écoles ou pour la,session pour mauvaise

pour payr leur cata en laissant
aux ètudiant. des sessions. cause de maladie, incompétence. conduite.

frais de pension 'l'institution.
etc., etc.

etc.

- a. d - - n -
- £ s.,~d.6 - 51 1..

58 58'02 20 10 ... 21.6

109' 82 4910 0 24 2446 40 6dB 541-

'75, 6 18 847 '7 6 17 7 10 24 20 4 A W,222' 62 42 20

'72 6 1l, 1261 ,0 0 24 'I 1 53 44 61, 'é 1 . 4

82 584 416 -15- 0 -25 - 10 15- -4- --20 -4-~.10! 15ý -8- -1- -4--18 -49 _29
1 - -- 4 2 . . . . 1 -

:391 ±21i 17*3116d5 ..629 8 4226 73
89-1 11 90 48 4~ *158 ~188 20' 0o 167 14 9 5~ 4 2o99 267

fin des, première et seconde sessions, cntenaint simplerent 'exposé d la régularité dè l'étudiant et de sa
conduite durant ouaéducation. La formuíle en blanc de ces certificats me trouvent dans l'alpendice No. 15.
Ceux qui ont été accordés plus tard contenaient, en s sde ce qui précède, un ýétat sous forme tabulaire in-
diquant les progrés de chaque élève dans les diverses branches d'enseignement suivies dans l'école normale,
etc, La formule en blanc de ce certificat se trouve.- l'appendice No. 16.

-*Un-grand nombre-de ces derniers avait déjà assisté aux sessions en tout ou edn partie.
L'école modèle jointe à l'école nornale, est fréquentés tous'les jours par 250 à 300 élèves qui sont

admis en payant 8d. par semaine.

Appendice
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RAPPORT STATISTIQUE Drs ÉCOLES

TABLEAU I.-TABLEAU STATISTIQUE GÉNÉRAL

EXTRAIT No. 2.-DISTRICTS auxquels les ÉTUDIANTS

LES

SESSIONS

DE

L'ÉCOLE NORMALE
rOUn LE

HAUT.CANADA.

Premier: 1847-48.........

Deuxième: 1848........

Troisième: 1848-49.......

Quatrième: 1849........

Cinquième. 1849-50.......

Grand total.......

EST.

16142

OtrTA.

OAIts.

i 1.

I 1..

i 1..

1 1 ..

i i..

5 ô..

JOIIIÇSTOWZ<.

1 F 18 8

I 1 ..

2 2 ..

5 5 ..

4 4 ..

12f 12f..

DL.uoust.l

1-1-.

4 ,. f

MIDLÂ3D,

.4 8 1

8 84.

2 2..

19 18 I

PRU'CE-

EDOUÂRO.

O ~

5.4 rai
I_______

9

5 5..

1 1..

1 I..

3 3..

f1212..

VICTOIUA.

f f

5 51I.
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POUR L'ANNÉE 1840.

TABLEAU,-ÉCOLE NORMALE.-(Continuation.)

DE L'ÉCOLE NORMALE appartiennent.

NEW.
W Hom. CoLnont SIncoE. GoRE. NoAGnA. T"iLoT. Baocx. WELLINGToXe. Loox. HURo. OUST.

caStL.

S 8.. 8338.. 4 4............. 5 5.. 8 8.. 83...............5 5 .......

1 1.. 49 3217 6 6.. 2 Q.. 44.. 1510 1010.. 6 51 3 3.... 4 4........... ....

4 8 1 52 3319 2 2.. 5 5..1811 21 10 a1.........752........... .. 1 1.

6 4 2 47 2918 1 1.. 22.. 8 7 1 9 8 1 8 B.. 3B.. 2 2 .... 4 4.. 2 2.. 1 1..

2 1 1 66 4224 1 1..2 . 7 61 1037 88.., 22 3 3.... 7 4 3431 2 2 1

S49 2 92 0 1919..123I8 5 8 8 .... 28 20 3 7 6 3, 8 1

Toronto, de chacune des quatre grandes divisions dans le comté de York, et aussi, presque toutes les person-
vellement arrivées d'Europe ont fréquentés cette institution.

Appendice

S août

• Le nombre des élèves admis, censés venus du district de Home, est plus grand en proportion que
celui d'aucun autre district du Haut.Canada. Il comprend cependant les étudiants venant de la cité de

i i



14 Victorioe. Appendice (X.X.) A. 1850.

Appenidice _______

(X-X.) c'

8 août..

I . _ '

a e . .. . V

sova I : : :- r'

sou(J*tt

it o I
· · m Q

.2 . ~ IÎ~t~~ * :'

w 9OIXd4
... e

O Q

*. t

pO

C

mM

oo -

o

- -a

12 <
E::

E--

o r

cgo

e~ -soey -9u8
1 clv1O.l

- 00 [o e

uioi

sosq

t~ouotCD 1- C ,

bn m

.C m

rn
z o

- - o
- '~ ** .* 4.*
n> o Çz~

o .~ "J -~
CO c.>

t-

'Q

-~ O
c'SE -~

Q

- 4,

1~

O

Q
E ~

'4,E

u2 ~.D
Q
O
Q Q

Q

Q
~-. O
- I..

Qo es
Q -

oe
"Q
O

E O
O ~
Q ~

O o
O *0
U2

O
O

'Q Q

;-, -~

Q O

v
-O

O Q
Q -~

'Q
Q

Q '~Q

-O
U2 ~ "O

I~c
E- XOc

Q

O
O



14 Victorioe. Appendice (X.X.) A. 1850.

APPENDICE AU RAPPORT ANNUEL
DES

ECOLES NORMALES, MOUELES ET'ELEMEINTAIRES,
DANS LE HAUT-CANADA, POUR L'ANNEE 1849.

CONTENU DE L'APPENDICE.

No. 1. Manière dont l'allocation parlementaire an-
nuello des écoles a été employée pour l'année
18419,

No. 2. Tableau statistique général, indiquant les
résultats du fonctionnement graduel (depuis
qu'il a été introduit en 1846-7,) de l'acte des
écoles élémentaires pour le Haut-Canada, 9
Vict , chap. 20, révoqué le 31me jour de dé-
cembro 1849.

No. 3. Extrait statistique général, indiquant l'état et
le progrès de l'éducation dans le Hlaut-Canada,
en ce qu'elle a rapport aux universités, collé-
ges, académies, écoles de grammaire, écoles
privées, écoles normales, écoles modèles et
écoles élémentaires, durant les années 1842,
jusqu'à 1849, inclusivement.

No. 4. Circulaire adressée par le surintendanten chef
des écoles aux surintendants die districts et aux
syndics des écoles élémentaires dans le Haut'-
Canada, relativement aux rapports locaux d'é-
coles pour 1849, et à l'élection d'un syndic
dans chaque arrondissement d'école, le second
mardi de janvier 1850.

No. 5. Circulairo adressée par le surintendant en chef
des écoles aux présidents des bureaux de syn-
dies d'écoles dans les cités et villes du Haut-
Canada, relativement à la préparation du
rapport annuel des écoles et la continuation en
charge des bureaux actuels de syndics d'é-
coles.

No. 6. Adresse aux habitants du Haut-Canada, au
sujet des écoles gratuites: par le surintendant
en chef.

No. 7. Adresses aux habitants du Haut-Canada, con-
tinédo,-encouragment à .persévérer dans la
cause de l'éducation élémentaire: par le surin.
tendant on chef des écoles.

No. 8. Termes d'admission dans l'école normale, To-
ronto, rovisùs.

No. 9. Institut d'instituteurs dans le Haut-banada,-
circulaire du surintendant en chef des écoles
aux instituteurs, surintendants et autres offi-
ciers, des écoles élémentaires dans le Haut-
Canada, fixant le temps et le lieu pour tenir
le dit institut dans chaque ville de comté dans
le Haut-Canada.

No. 10. Formule de rapport annuel pour 1849,
transmis à chaque bureau des syndics d'écoles

élémentaires dans le Haut-Canada, outre les
formules de rapports pour les bureaux de syn-
dics d'écoles dans les cités et villes, et surin-
tendants de district, transmis annuellement.

No. 11. Formule de rapport annuel pour 1849, trans-
mis à chaque bureau des syndics d'école dans
les cités et villes du Haut-Canada.

No. 12. Programme des examens semi-annuels des
élèves et écoliers dans les écoles normales et
modèles pour le Haut-Canada à la fin de la
session d'hiver de 1849-50.

No. 13. Aperçu comparatif de la composition chi-
~ mique de certains sols, végétaux et engrais:

compilé pour l'usage des écoles dans l'école
normale pour le Haut-Canada.

No. 14. Document d'examen pour les deux prix de
son excellence le gouverneur-générnI (£5 et
£3) dans la chimie agricole, la physiologie
végétale et animale, et la chimie des aliments;
le 7 et 9, avril, 1840.

No. 15. Document d'examen pour les deux prix de
son excellence le gouverneur-général (£5 et
£3) dans la chimie agricole et la physiologie
végétale et animale; 30 avril 1850.

No. 16. Formule de certificats donnés à la fin des
première et seconde sessions de l'école nor-
male pour le Haut-Canada, à chaque étudiant
qui y assiste et qui en est digne.

No. 17, Formule dlo certificats donnés à la clôture
des première et seconde sessions de l'école
normale du Haut-Canada, à chaque étudiant
qui laisse l'institution.

No. 18. Formule d'autorisation donnée aux mattres
de l'école normale du Haut-Canada d'interro-
ger et admettre les candidats dont les certifi-
cats de caractère moral ont été approuvés par
le surintendant en chef des écoles.

No. 19. Formule de réquisition de tout article néces-
saire à l'école normale ou école modèle pour
le Haut-Canada.

No. 20. Formule de réquisition d'une série de livres,
etc., donnés à chaque étudiant pendant qu'il
assiste à l'école normale du 1-aut-Canada.

Appendice
o.X.)

8 août.
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Appendice No. 4.

CIRCULAIRE
8 août. Adressée par le surintendant en chef des écoles aux

surintendants de districts et syndics des écoles
élémentaires dans le Haut-Canada, relative-
ment aux rapports locaux d'écoles pour 1849,
et à rélection d'un syndic dans chaque arron-
dissement d'écoles, le second mardi de janvier
1850.

MEssiBURs,

J'adopte cette voie publique pour répondre aux
diverses questions qui m'ont été adressées relative-
ment au mode de procéder aux assemblées annuelles
prochaines des écoles qui seront tenues à midi, le se-
cond mardi de janvier prochain. Je désire en mêmel
temps offrir les suggestions qui pourront vous mettre
en état d'adopter la marche la plus simple et la meil-
leure pour remplir vos devoirs pour le temps d'alors.

En réponse à la question qui m'a souvent été sou-
mise "- " Faudra-t-il élire un ou trois syndics à
l'assemblée annuelle prochaine des écoles danschacun
des arrondissements actuels d'écoles ?" Je réponds,
il n'en faudra élire qu'us, et cela en remplacement
du syndic dont le terme d'office expire alors, et cela
précisément en la même manière qu'il vous aurait
fallu procéder dans l'élection d'un syndic sous la loi
actuelle. Cette réponse est donnée sur l'avis de
l'honorable procureur-gehéral pour le Haut-Canada,
lequel est d'opinion que, dans les arrondissements ac-
tuels d'écoles (qui avec le syndic actuel sont con-
tinués par la 17e section du nouvel acte,) les procédés
des assemblées annuelles prochaines devraient être
conduits en la manière prescrite par la 23e section
du nouvel acte,-qui exige que " les propriétaires de
terres et de maisons alors présents élisent, à la majo-
rité des voix, une personne habile et compétente
pour remplacer le syndic dont le terme de service
sera expiré, et la personne ainsi élue alors restera en
charge pendant trois années, et jusqu'à ce que son
successeur ait été élu; pourvu toujours que la per.
sonne dont le terme d'office sera expiré pourra être
réélue, si elle y consent."

2. Les blancs de rapport de syndics, ayant, il y a
environ deux mois, été transmis aux divers surinten-
dants de district pour être distribués aux diverses
corporations de syndics dans leur jurisdiction respec-
tive, je recommanderais aux syndics, dans tous les cas,
de faire remplir ces blancs et de les lire à leurs assem-
blées annuelles d'écoles, et les transmettre immédia
tement à leur surintendant de district. C'est ainsi
que les constituants connaîtront ce qu'auront fait pen-
dant l'année les syndics qu'ils auront élus, et les tra-
vaux de l'année finiront avec l'année. On devrà
prendre tout le soin possible de remplir exactement
toutes les colonnes de ces rapports. La loi impose pé-
nalité et amende contre les syndics ou instituteurs qui
seront convaincus d'avoir exagéré leurs rapports dans
le but d'obtenir une plus large part dans le fonds des
écoles qu'il ne leur en est dû. La ponctualité, l'exac-
titude et les détails dans Les rapports de syndics cons-
tituent le fondement des informations complètes et
correctes que l'on peut obtenir sur l'état de l'éducation
dans le pays. Je me flatte que toutes les corporations
de syndics seront dûment convaincues de ce fait. Que
rien ne les empeche donc de.transmettre à leur surinten-
dant do district leur rapport pour l'année'courante, et
cela dans la.semalite,.si:ce.n'est pas le jour-qui suivra
leur assemblée .d'école a annuelle.

3. Quant auxformules etrèglements, je remarquerai
que les formules et règlements -actuels resteront les
mêmes jusqu'à la session .prochaine de lalégislature.
Dans tout ce que les syndics auront à faire d'ici à

12

quelques mois, les formes et règlements actuels suffiront Ap ndice
sous le nouvel acte. (X.X.)

4. Les surintendants de district ayant reçu leurs e août
blancs de rapports, je les supplie de vouloir bien les
remplir, (en additionnant toutes les colonnes,) et les
transmettre à ce bureau aussi de bonne heure que
possible, dans le mois de février, vu que je désire
préparer et soumettre mon rapport annuel avant la
fin de la prochaine session de la législature. Je prie
les surintendaats de districtd'ajouter à leurs rapports
statiiques les remarques que leurs informations et
leur expérience leur permettront de faire sur le pro-
grès, l'étar et l'avemir des écoles confiées à leurs
soins, vu surtout qu'en vertu de la loi actuelle leur
terme d'office doit finir le premier mars prochain.
Je serais bien reconnaissant, pour des motifs person-
nels et publics, si les surintendants de districts, aidés
par les syndics, mne mettaient en état de faire le rap-
port sur les écoles du Haut-Canada, pour lannée cou-
rante (1849), aussi complet et aussi étendu que
possible.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.

(Signé,) E. RYERSON.

BUREAU D'ÉDUCATION,
Toronto, 18 décembre 1849,

No. 5.

CIRCULAIRE

Adressée pr le urintendant en chef des écoles pour
le Haut-Canada, au président des bureaux de
syndics d'écoles pour les cités et villes incor-
porées du Haut-Canada, relativement à la pré-
paration et à la transmission du rapport annuel
des écoles, et à la continuation en charge du
bureau actuel des syndics d'écoles.

BUREAU D'EDUcATIoN,
Toronto, 19 décembre 1849.

MoNsiEUR,

Réunissant en vous-,même la double charge de chef
de la corporation et président du bureaudes syndics
pour le de , je vous trans-
mets ci-joint des blancs de rapports pour les écoles
soumises à votre jurisdiction, et je désire porter à
votre.attention le mode de procéder qui me paraît le
plus propre à promouvoir les intérêts des écoles pour
les quelques mois prochain.

J'espère que vous veillerez à ce que les colonnes
dans les blancs de rapports soient correctement remý
plis, et qu'avec des détails statistiquescomplets et dé-
taillés,.ils soient transmis à ce.bureau.aussitôtque pos-
sible après le commencenment de l'année,-et pas plus
tard que le premier defévrier,-ainsi que.les remarques
que vous jugerez à -propos de:faire sur l'état et le pro-
grès de v.os écoles.

Quant à la position dans laquelle pourront se ,trou-
ver vos.écoles par lenouvel.acte.des écoles, il est vi-
vement à regretter que cet acte, tout ten révoquant la
loi actuelle des écoles ielativementaux cités.etvilles
incorporées, il ne substitue rien,si ce n'est l'ancien
système rural qui n'est applicable 'qu'aux-campagnes



14 Victorii. Appendice (X.X.) A. 1850.

Ap;enlice e
(X.X.) t

v
Ss oot. t~

s
'
a
s
r
d

c

r

s

c
l

nvironnantes, et qui est tout à fait incompatible avec 1 La première raison que j'ai de la recommander Appendice
out progrès ou système d'écoles dans les cités et comme la meilleure méthode de pourvoir a l'éducation (X.X)
hiles. Depuis plusieurs mois passés,j'ai porté à l'at- de vos enfants, c'est que le peuple qui l'a suivie pendant ,

ention des membres du gouvernement cette omis- deux cents ans pour instruire ses enfants, est distin- 8 aot,
ion et autres dispositions funestes du nouvel acte; gué par son indépendance personnelle, son intelligen.
ai dernièrement, en ma qualité officielle, porté le sujet ce générale, sa grande industrie, son économie, sa
l'attention du gouverneur-général en conseil ; et je prospérité, et une jouissance illimitée de tous les

uis autorisé à recommander à la considération favo- agréments et de toute les bienfaits de la vie domesti-
able du corps que vous avez été appelé à présider, que. La vérité de ces remarques à propos du
es mesures qui ne seront pas en opposition au nou- caractère et de la condition du peuple dans les états
el acte des écoles, mais qui en même temps évite- de la Nouvelle Angleterre, ne sera, je ,présume,
ont à votre municipalité les maux qui résulteraient révoquée en doute par personne. Si l'on croit
u renversement de notre système actuel, jusqu'à ce que leur système do gouvernement politique est
ue la législature puisse passer la loi que les circons- moins favorable à la culture et à l'exercice de
ances des villes et cités pourront exiger. Par la dix- quelques unes des hautes vertus que celui sous lequel
eptième section du nouvel acte des écoles, les arron- nous vivons, l'efficacité de leur système d'école n'en
issements actuels d'écoles et le bureau actuel des est que plus frappante sous des circonstances compara-
vndics sont continués, jusqu'à ce que les premiers tivement désavantageuses. Je vais donner l'origine
oient changés et qu'il soit nommé des successeurs de ce système d'école dans les termes du Journal
ux derniers; il n'y a rien dans l'acte qui oblige un anglais, le "Quarterly Journalof Education,"-publié
onseil municipal ou une corporation à faire l'un ou sous la surveillance de la société pour la propagation
autre. En conséquence, si votre bureau actuel de des connaissances utiles, et à l'époque où Lord
yndics est continué, il aura tous les pouvoirs d'une Brougham était président, et Lord John Russell était
orporation de syndics nouvellement élus; et parmi vice président du comité:-
es pouvoirs se trouve celui d'imposer des taxes, si " La première idée de ce système dont le grand

cela est nécessaire. Je soumets donc s'il ne serait pas principe est que la propriété de tous doit être taxée
mieux pour le temps d'alors, et jusqu'à la nouvelle par la majorité pour l'éducation de tous, se trouve
cssion de la législature, de continuer le système qui dans les archives de la cité de Boston pour l'année

régit actuellement nos écoles. 1635, lorsque dans une assemblée ou " corps " public,
il fét nommé un mattre d'ýcole pour " instruire et

J'ai l'honneur d'être, élever les enfants parmi nous," et une portion des
Monsieur, terres publiques lui fut donnée pour son soutien.

Votre obéissant serviteur, Ceci, on doit se le rappeler, se passait cinq ans après
les premiers établissements de la petite péninsule, et

(Signé,) E. RYE RSON. avant que les besoins les plus pressants des habitants
fussent assurés; lorsque leurs moyens de subsistanco

Au Président du Bureau d'année en année étaient incertains, et lorsque per-
des Syndics d'écoles sonne, dans la colonie, ne se mettait au lit sans avoir à

Pour le- de . cramindre des sauvages qui, non seulement envahis.
saient partout leur frontière, mais encore résidaient
au milieu d'eux.

- Cet exemple fut bientôt imité dans les autres villa-
ges et hameaux qui s'élevèrent dans le désert. Wint-
horp, le premier gouverneur de la colonie et le grand
patron des écoles gratuites, dit dans son journal, sous

No. 6. la date de 1645, qu'il fût érigé cette année là douze
Sécoles gratuites dans d'autres villes, et qu'à Boston

ADRESSE il fut décidé d'accorder pour toujours £50 par année
à un maître et £30 à un huissier. Mais jusqu'ici les
villes n'avaient agi qu'isolément. En 1647, cependant,

écoles gratuites ;-par le surintendant en chef des l'assemblée coloniale de Massachusetts " établit par
écoles. une loi que toute ville qui comprendrait cinquante

je prends la liberté de solliciter l'attention de la familles aurait une école gratuite, dans laquelle on en-
prefse publique, des conseillers de district et de la seignérait à lire et à écrire; et toute ville dans la-
prese puclies, des conbreseiller deédit et des syn- quelle il y aurait cent familles aurait une école où les
dies d'écoles, des membres du clergé et des magistrats' eunes gens apprendraient le latin, le grec et les ma-
et de toutes les personnes qui veulent répandre édu- ihématiques, pour se préparer à entrer dans le collége
dation parmi la jeunesse du Canada, sur le prncipe -ou université qui avait été établi à Cambridge, par la
d'aprs lequel on devraitpayer les dépenses encourues lmôme autorité en 1638. En 1656 et 1672, les colonies
pour cet objet. La loi des écoles autorise deux du Connecticut et du New Haven passèrent de sem-
méthodes, outre les contributions volontaires ; la nié- blables lois; et depuis ce jou là, le système s'est
thode des cotisations sur les parents qui envoyent leurs rlabnds avec;latpopuuation cooissanteedeycette parti

enfins àl'cue, t a mthdede ltaesresrépandu avec la population croissante'de cette partieenfiants a l'école, et Wa méthode dela taxe sur leE ,elAéiu uqlàc uil soit devenu 'un trait
propriétés de tous, assurant ainsi aux enfants de de'r ien jusquabe, et deu un c trit

tou unaccs fcil à 'édcaton anslesécoespermanent et, remarquable, et 'a depuis été continuétous un accès facile a l'éducation dans les écoles. juq, »,or,
Le pouvoir discrétionnaire d'adopter l'une ou l'autre 9usvaà a josre"
le ces méthodes est placé en vertu de la loi. Je vaIS maintenant, exoser lemioractère de ce sys.

-là où il doit être placé,--entre les mains des teme dans les termes même employés par ceux qui
habitants de chaque municipalité. Mon objet ne- le comprenaient le mieux. Ce grand homme d'état
tuellement n'est que de sounettre à votre considé- américain, Daniel Webster, reçut sa première édu-
ration les principales raisons qui me portent à croire cation dans une école gratuite, et déclara dans une

qlue l'une de ces méthodes est meilleure que l'autre occasion que s'il avait ou autant d'enfants'que le vieux
pour assurer à vos enfants les avantages d'une bonne Priam lui-méme, il les aurait tous envoyés aux écoles
éducation. La méthode que, je pense, vous trouverez gratuites. M. Webster, dans sgn discours imprimé sur
la plus avantageuse a été ainsi définie :-I Une taxe a constitution du Massachusetts, s'exprime comme
sur toutes les propriétés, consentie par la majorité, suit au sujet du systèie des ec6les grâtuites:-
pour l'éducation de *tous." Maintenant (1850,) secrétaire des Etats-Unis.
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Appendice " Sous ce rapport, la Nouvelle Angleterre peut, je a
(X-X.) crois, réclamer un mérite d'un caractère tout particu- s

lier. 'Elle a, dès les premiers temps, adopté, et elle a P
8 aoat. constamment maintenu le principe que c'est le droit

incontestable, que c'est le devoir impérieux du gou- q
vernement, de pourvoir à l'instruction de la jeunesse: é
Ce qu'ailleurs on laisse au hasard ou à la charité, ici e
nous lui donnons la garantie de la loi. Nous croyons d
que pour l'instruction publique tout homme est sujet à
étre taxé suivant le montant de sa propriété, et nous
n'examinons point s'il a ou n'a pas des enfants qui de- <
vront profiter de l'éducation pour laquelle il paie. Nous
regardons cela comme un système de politique sage et
libéral qui protège les biens, la vie et la paix de la so-
ciété. Nous cherchons pour ainsi dire à limiter l'ex-
tension du code pénal en inspirant au jeune agele
pridcipo salutaire et conservateur de la vertu et des
connaissances. -Nous espérons créer un sentiment de t
respectabilité et de dignité en agrandissant la capacité
et développant la sphère des jouissances intellectuelles.
Par l'instruction générale, nous cherchons autant que
possible à purifier toute l'atmosphère morale; à faire
prévaoir les bons sentiments, et à diriger le courant
de l'opinion et des sentiments, aussi bien que les ri-
gueurs de la loi et les remontrances de la religion
contre l'immoralité et le crime. Nous espérons trouver
des garanties au-delà de la loi et au-dessus de la loi
dans l'influence du sentiment moral, éclairé et bien
dirigé. Nous espérons continuer et prolonger cet heu-
reux temps où dans les villages et les métairies de la
Nouvelle Angleterre on pourra goûter le sommeil le
plus paisible sans être à l'abri des verroux. Et, sachant
que notre gouvernement est directement appuyé sur
l'opinion publique, nous cherchons à donner une direc-
tion sùre et convenable à cette opinion publique. Nous
nenous attendons pas certainement à ce que tous les
hommes soient des philosophes ou des hommes d'état ;
mais nous espérons, et notre attente dans la durée de
notre gouvernement est appuyée sur cette espérance,
que par la propagation des connaissances générales
et des sentiments bons et vertueux, nos institutions
publiques seront à l'abri, non seulement de la violence
publique et des convulsions, ,mais encore des ravages
lents mais sûrs de la licence."

L'honorable Edward Everett,-ci-devant président
de l'université d'Harvard, ci-devant gouverneur de
létat de Massachusetts, et ci-devant ambassadeur
américain en Angleterre,-fait les remarques suivantes
dans son adresse " sur les avantages des connaissan-
ces utiles pour les classes ouvrières."

",Pensez donc aux bienfaits inestimables que les
premiers colons d'Amérique ont répandus sur toutes
les énérations qui se sont succédées, en établissant
d'abord un système d'écoles publiques où l'instruction
était gratuite pour tous les enfants de la société.
Pareille chose ne s'était jamais vue auraravant dans
le monde. Il y avait des'écoles et des col éges soutenus
à même les fonds légués par des individus charitables;
et par conséquent, la plupart des écoles élémen-
taires de' cette espèce en Europe furent considérées
comme des établissements destinés aux pauvres. Et
cette idée était tellement enracinée que lorsques les
contrées où ce système n'était pas établi, s'adressè-
rent à moi pour avoir des informations sur nos écoles
publiques,' je réussis difficilment à me faire croire
lorsque je déclarai qu'ici l'opinion: publique he trou-
vait rien de disgracieux d'envoyer les enfants aux
écoles soutenues aux frais publics. L'idée des écoles
gratites pour le peuple lorsu'elle vint à nos*pères,
etait absolument, nouvèlle; mais quelle somme de
prospérité et de - bonheur leurs enfants eL la postérité
n'a-t4elle puisée à" cette source ývive des connaissan-
ces publiquei"

Les extraits suivants des rapports annuels d'écoles
pour' 1847 et 1848,préparés par le sucrétaie du
bureali d'éducation' de Massobusettsi méritent une'

attention toute particulière par rapport à la beauté du Appendice
tyle et à la noblesse des sentiments qui y sont ex- (X.X.)
primés:- r --

' L'année actuelle (1847) termine le second siècle LOct

ui s'est écoulé depuis que les écoles gratuites ont
té établies pour la première fois dans le Massachusett
n 1647, lorsque quelques établissements faibles et
isséminés et presque absolument ensevelis dans la
profondeur des forêts constituaient toute la colonie
Le Massachusett; lorsque toute la population n'ex-
:édait pas vingt-et-un mille âmes ; lorsque les moyens
des habitants étaient faible,, que leurs maisons étaient
pauvres, que leurs vêtements et leurs moyens de sub-
istance étaient rares et grossiers, lorsque tous les
biens de la colonie;-biens publics et privés--égalaient
à peine ceux dun grand nombre de riches individus de
nos jours; lorsque l'Sil féroceý du sauvage éteincelait
outes les nuits au bord des forêts environnantes, et
qu'il n'y avait ni moyen de défense ni de secours ;
c'est alors, au milieu des privations et des dangers,
que les Pélerins, nos pères, conçurent l'idée magnifi-
que d'une éducation gratuite et universelle pour le
peuple; et dans leur indigence- ils se limitèrent
encore à une ration plus faible; dans leurs troubles, ils
s'imposèrent encore des travaux plus fatigants ; dans
eurs périls, ils bravèrent encore des dangers plus
grands pour avoir le temps et les moyens de mettre
à exécution leur grand projet. Deux idées divines
remplissaient leurs grands cours,-leurs devoirs envers
Dieu et envers la postérité. Pour obéir à l'un, ils
élevèrent des églises ; pour obéir à l'autre, ils ouvri-
rent des écoles. La religion et les connaissances 1-
deux des atttributs de la même vérité glorieuse et
éternelle,-de cette vérité qui seule peut procurer le
bonheur mortel et immortel.

"Comme innovation sur toutes les institutions et
usages préexistants, l'établissement des écoles gra-
tuites présentait ce qui a été promulgué de plus
hardi depuis , le commencement de l'ère 'chétienne.
A l'état de théorie, ce système aurait pu être réfuté,
peut-être anéanti par des arguments et une expérience
beaucoup plus formidables qu'il n'en a jamais été diri-
gés contre une opinion d'origine humaine. Mais le
temps en a vérifié la justesse. Deux siècles procla-
ment aujourd'hui ce système aussi sage que hardi,
aussi avantageux que désintéressé. Cest une des
grandes expériences mentales et morales dont on ne sau-
rait déterminer l'effetsur une seule génération. Mais
aujourd'hui, suivant la manière adoptée de compter
la vie humaine, nous sommes dans la sixième gétiéra.
tien depuis celle de ses fondateurs, et n'aurons.nous
pas raison d'étre reconnaissants envers Dieu et aux
hommes pour ces bienfaits innombrables ? Les efforts
que nous ferons pour perpétuer et améliorer ce qu'ils ont
établi prouveront seuls la sincérité de notre recon-
naissance.'-(Dixième rapport annuel du bureau
d'éducation pour 1847, pp. 107, 108.)

.' Le système des :écoles de Massachusetts repré-
sente avec avantage le système de tous les étatside
la Nouvelle Angleterre. Aucun d'eux n'a un élément
(le prospérité ou de permanence, ou de protection
contre les ennemis intérieurs ou les ennemis extérieurs
qui-envahiraient nos droits, que le nôtre no possède
pas. Nos lois exigent qu'une école soit'soutenue dans
toutes les villes de l'état,-sans on exdeptei la plus
petite ou la plus pauvre ;,et que cétte écolesera u.
verte et gratuite pour tous- les enfants, côólme la
lumière du soleil ou l'air du ciel. On ne demande
pas à l'enfant qui franchit le seuil de la porte d'une
maison 'd1écoe, s'il a-de l'argent, si ses parents sont
nationaux, ou étrangers, s'il a ous'il'n'a paspayé la
ta'xe,ou quelle est'sa croyance'religieuse.ý La maison
d'école est une propri6téàpublique. Tout ce qui l'qe-
vironne nest que haies et 16turesindiquant une'pro-
priété particulière ,ét s'oppose au. nttaions
mais ily a un endroit sur leIquel larapacité n'eor'ait
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Appendice porter la main. L'égoiste chercherait plutôt à arrêter
(X.X.) le nuage qui vient de l'ouest et à en monopoliser les

_,, pluies bienfaisantes pour ses terres altérées, que d'ac-
caparer ces fontaines de connaissances. L'opinion
publique,-le souverain dans un gouverment repré-
sentatif, s'accorde avec la loi. Assez souvent il s'é-
lève quelque opposition, quelquefois même cette
opposition prend une attitude menaçants; maisla per-
sévérance chezles amis du progrès finit toujours parles
surmonter, et le succès de leurs mesure, l'éteint dans sa
honte.".-(Onzième rapport annuel, 1848, pp. 88,89.)

"llestheureux de voir que plusieurs des autres états
de l'union, à la vue de nos succès, ont suivi notre ex-
emple; et maintenant dans le riche et populeux comté
de Lancashire,en Angleterre, il s'opère un mouvement
à la tête duquel se trouvent les premiers hommes du
Royaume-Uni, dont l'objet est de demander au parle-
ment un charte qui autorise ce comté à établir un
système d'écoles gratuites sur une base semblable au
nôtre."-(Ib. p. 14.)

Ces extraits renferment les témoignages des per-
sonnes les plus compétentes sur les principes et l'elfi-
cacité du système des écoles gratuites; pendant que
le caractère bien connu des peuples de la Nouvelle
Angleterre sous le rapport de l'indépendance, de l'é-
conomie, de l'industrie, de la moralité, de l'intelligence
et de l'esprit d'entreprise, est une preuve suffisante
de l'influence et de l'effet du système, même avec les
désavantages évidents d'un christianisme et d'une
forme de gouvernement défectueux. Ce que ce sys-
tème d'écoles a accompli dans la Nouvelle Angleterre
sous des circonstances moins favorables, ne l'accom.
plira-t-il pas dans le Haut-Canada avec des circons-
tances beaucoup plus avantageuses ! Il est digne de
remarques qu'aucune des villes ou cités où ce système
a été essayé, ne l'a jamais abandonné. Les habitants
de la Nouvelle Angleterre qui l'ont fait fonctionner
pendant deux siècles, (et ils ne le cèdent à aucun
peuple pour leurs notions rigides d'économie et de
droits individuels,) le regardent comme le plus grand
bienfait dont jouisse le pays, comme sa gloire la plus
brillante. D'autres cités, villes et états adoptent le
système de la Nouvelle Angleterre pour le soutien de
leurs écoles aussitôt qu'ils en connaissent les principes
et la manière de fonctionner.

- 2. La seconde raison pour laquelle je recommande
ce système pour le soutien de nos écoles élémentaires
à votre considération favorable, est le peu de frais
qu'il cause aux parents pour l'éducation de leurs en-
fants. Je citerai l'exemple d'un district et l'on pourra
juger des autres ; et le môme raisonnement s'appli-
quera à chaque district dans le Haut-Canada, et avec
les mêmes résultats. Dans "un district, il a été rap-
porté 200 écoles fonctionnant en 1848 ; la durée
moyenne du temps pendant lequel les écoles ont été
ouvertes, a été de huit mois ; la moyenne des salaires
des maîtres a été de £45 7s. Id., le montant total des
deniers disponibles pour le salaire des maîtres, y
compris l'allocation législative, les taxes du conseil,
et les cotisations, était de £7,40118s. 4id.; le nombre
total des élèves entre les âges de cinq et seize ans
inscrits dans les registres les écoles, a été de 9,147;
le nombre total des enfants entre ces âges résidant
dans le district, 20,000 , les frais par élève pour huit
mois, environ seize chelins. Ici 'l'on peut voir que
plus de la moitié des enfants ayant l'âge d'aller aux
écoles dans les districts n'y vont pas. Maintenant,
supposez que les écoles soient tenues ouvertes toute
l'année au lieu des deux tiers; supposez que les insti-
tuteurs et les institutrices soient en égal nombre, et
que les salaires des premiers soient en moyenne de
£60, celui des dernières de £40 ; supposez qu'il y ait
20,000 enféins dans les écoles au lieu de '9,147, la
somme totale qu'il faudra pour les instituteurs sera de
£10,000,-lcs frais pour chaque élève moins de

dix chelins-pour chaque habitant moins de cinq Appendice
chelins,-ce qui serait encore considérable en dé- (LL)
duisant le montant de l'allocation de la législature.
C'est ainsi que l'on pourvoirait à l'éducation de tous 8 aat
les enfants dans les districts pendant toute l'année; il
n'y aurait ni trouble ni querelle au sujet de la taxe
trimestrielle ; il n'y aurait pas de difficultés à avoir de
bons maîtres; le caractère et l'efficacité des écoles
s'amélioreraientà mesure que le nomnbre desélèves aug-
menterait ; et tous les enfants seraient intruits,-et
instruits par la contribution de chaque homme suivant
ses moyens.

3. C'est encore le moyen le plus ellicace de donner
aux enfants de chaque arrondissement d'écoles les
écoles les meilleures et les moins coùteuses. Nos
écoles sont maintenant pauvres et faibles par ce qu'une
grande partie des habitants les plus instruits s'en
tiennent éloignés, comme si elles ne méritaient point
leur appui et comme si elles n'étaient point -propres à
instruire leurs enfants. Ainsi les écoles élémentaires
sont souvent laissées au soin de la partie la moins
instruite de la population, et alors on se plaint de ce
qu'elles sont d'un caractère inférieur et mal sup-
portées. Le système des écoles gratuites veut que
tout homme soutienne les écoles suivant le montant
de ses biens. Toutes les personnes et surtout les plus
riches, qui sont ainsi identifiées avec les écoles, se sen-
tent intéressées; et ils voudront que leurs contributions
profitent autant que possible à leur école, afin qu'ils
puissent eux-mêmes en retirer tout l'avantage possible.
Quand tous les habitants d'un arrondissement d'écoles
deviennent ainsi intéressés dans une école, le caractère
et l'efficacité de cette école s'en améliore nécessaire-
ment. Les habitants les plus riches chercheront à faire
que l'école donne, une bonne éducation anglaise à
leurs enfants; les syndics n'auront, aucune raison de
craindre de l'opposition ou de:la mauvaise volonté, s'ils
emploient un bon instituteur et s'ils fixent le salaire ; et
c'est ainsi que seront posés les fondements d'une
bonne école qui sera adaptée à tous les jeunes gens
de l'arrondissement. Le caractère de l'école s'élèvera
à mesure que les dépenses diminueront pour les pa-
rents; le fils du pauvre sur le même pied que le fils
du riche se désaltéreront à la même source et éprou-
veront la même élévation de pensées, de sentiments et
d'aspirations. Un spectacle semblable ne saurait man-
quer de réjouir le cour de l'homme chrétien.

4. Le système des écoles gratuites est le vrai, otje
pense le seul remède efficace contre ce système per-
nicieux et appauvrissant qui entrave aujourd'hui nos
écoles élémentaires ; beaucoup d'enfants ne vont pas
aujourd'hui aux écoles parce que leurs parents sont
trop pauvres. Il est peu important pour la question
actuelle de savoir jusqu'à quel point cette excuse est
bien fondée; quant au fait de l'excuse en elle-même,
de sa généralité, de son influence délétère, il ne peut
exister aucun doute. Les syndics d'écoles ont le
pouvoir d'exempter de la taxe les parents trop pauvres
qui désirent instruire leurs enfants,-en imposant une
taxe plus forte sur les parents les plus riches qui ont
des enfants à l'école, afin de combler le déficit causé
par l'exemption des parents pauvres. -Ces parents ont
alors le caractère de parents pauvres'; leurs enfants
sont instruits comme enfants pauvres ; pendant que
d'autres parents, plutôt que d'accepter pour eux et
leurs enfants la dénomination de pauvres, n'en-
verront pas leurs enfants aux écoles et, laisseront
pour héritage à leurs enfants, outre les misères-deJa
pauvreté, la malédiction de l'ignorance, si non de la
paresse. Maintenant, pendant qu'une classe d'enfants
pauvres est tout-à-fait privée des, bienfaits de lédu-
cation par l'orgueil ou l'indifférence des parents, l'au-
tre classe est instruite comme des -enfants pauvres ou
en haillons. N'est.il pas -probable, que des -enfants
instruits sous ce caractère -en prendrontl'esprit ?-
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Appndice Si nous voulons qu'ils sentent et agissent et comp-
(X.X.) tent sur eux-mmes comme des hommes libres, élevez-

- les dans det esprit pendant qu'ils sont jeunes. Tel est
8 aoùt l'esprit du système des écoles libres. Il bannit de l'école

l'idée du paupérisme. Nul enfant y vient'par souf-
france, mais chacun s'y présente sur le pied du droit.
le pauvre aussi bien que le riche paie pour le soutien
de l'école suivant ses moyens; et le droit qu'a son fils
d'aller à l'école est aussi légal que celui de l'enfant du
riche. Il est vrai que le pauvre ne paie pas en réalité
une taxe aussi forte que son riche voisin; mais cela
ne lui donne pas moins droit à la protection de la loi,
ou aux avantages auxquels la loi pourvoit pour l'édu-
cation deses enfants. L'esprit de plainte et deservitude
du paupérisme s'éteint dans l'atmosphère de l'école
libre. Le paupérisme et les taxes pour les pauvres sont
inconnus dansiles pays où les écoles sont libres; et
le système des écoles gratuites en ferait disparaitre la
nécessité dans tout pays en moins d'un demi siècle.

5. Le système des écoles libres pourvoit le mieux
et invite le plus fortement à l'éducation de chaque en-
fant dans chaque section d'école du pays. Forcer
d'instruire les enfants par la terreur des peines légales
est contraire à mes idées de la véritable méthode.de
répandre universellement l'éducation; mais la saine
politique et le patriotisme chrétien commandent à la
fois de présenter aux parents des plus puissants motifs
pour instruire leurs enfants, et, de leur procurer toutes
les facilités pour cet objet. ; La contribution trimes.
trielle ne sert'qu'à engager les parents à retenir leurs
enfants loin des écoles. La tentation des parents et la
difficulté augmentent à proportion du nombre des en.
fants qu'ils doivent faire instruire.I La contributibn est
toujours assez forte pour engager lesparents,à retenir
les enfants-loin de l'école ; elle force souvent le pauvre
homme à le faire, ou à les faire élever comme Ides
pauvres. La contribution sern d'autant plusforte que
le nombre des élèves de l'école sera moindre, afin de
former le salaire de l'instituteur; et à'mesure que'les
élèves diminueront, la contribution s'élèvera!pourceux
qui resteront. Chaque élève qui laisse lécole diminue
les'ressources qu'ont les syndics 'pour remplir leurs
engagements avec les instituteurs, et'aug ente laitèn
tation dés parents à retirer les autres élèves. Les syWn
dies sontý aussi souvent embarrassés et'gêné ; es
instituteurs sont privés du fruit'de leurs'travaux.'Les
bons mattres se retirent et de moinscapablesIles rem-
placent,-es écoles sont souvent fermées -et des
centaines- et des milliers d'enfants restent sah>s instrud -
tion scolaire d'aucunesorte. Or, le syståiàe'des édoleslibres met fin -à la plupart de ces maux. Au moyen
'd'une taxe imposée sur chaque habitant d'unesection
d'école, on pourvoit à l'éducation de chaque enfant-dé
cette section. Chaque père de famiille sent qu'ayant
payé "sa cotisation d'écoler-forte ou faible,-il a payé
ce que la loi exige de lui pour l'édu'cation de se cn-
fants à l'école commune peridantýl'ânne et qu'ils nt
tous le droit de profiter des avantages dé l'école. Quel.
que pauvre que soit un homme, ap'irs avoir payé c
quc laýloi exige; il peut réclameri'éducation de Ses
enfants+comme un droit légal, et non coinm'e un en-diant. Les énfants vont à l'école, non à titje de påures,
mais avèc'la pensée enioblissante'de là 'didssande d'u
droit; etaconscience de'l'égalié. Chaqüe pè.de
famille senfant qu'il þIayé'pouir liéudatioí de ss
enfants, désire nat:r'ellentnt qù'il" ën'iéent les
avantages. Tandis 'que" la" ontrilutioit t
par élèvc est' ne tentation pour~ lit uet .piet '
retenirsesenfants loin'de l'éle êotati6nuëlle
sur 'les -propriétés'uiggo a e ly rn
voyer,.-t les syndis<"sontiéhiteer del y es é
dettoutet'reait'et a deto'oiticértitde s ioeie
de pourvoir üa salahiedé ''iitéitti~ "til ù'*'d
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pas étonnant que partout dans le Haut-Canada ou ail-Appendice
leurs où le système des écoles gratuites a été essayé, (X. X.)le nombre des élèves a augmenté de cinquante à trois
cents pour cent. Les facilités ainsi accordéeepour 8 août.
l'éducation de chaque enfant d'une section d'école
laisseront le père de famille ignorant insouciant ou
dénaturé, sans excuse pour sa négligence à faire ins-
truire ses enfants. Le doigt de la réprobation et du
mépris universel levé contre lui sera bientôt plus puis-
sant que la loi, et sans enfreindre la liberté individuelle,
le forcera moralement, conjointement avec d'autres
considérations plus élevées, à envoyer ses enfants à
l'école. C'est un système d'éducation obligée que jevoudrais voir partout en opération,--la contrainte de
pourvoir à l'éducation de tous les enfants,-la con-
trainte de leur droit à l'éducation,-la contrainte de
l'intérêt de tous aux écoles,--la contrainte de la con-
centration de l'opinion de tous en faveur de l'éducation
de chaque enfant du pays. Avec un pareil système,
dans dix ans, un enfant canadien sans instruction se-
rait un phénomène monstrueux.

6. Le système des écoles ,libres peut aussi être
préconisé sous le rapport de sa tendance à augmenter
l'union et l'afféction mutuelle entre les habitants de
chaque division d'école. L'imposition de 'ontributions
trimestrielles est n'e source de fréquentes querèllés
et de diffrends entre voisins. L'imposition d'une coti-
sation annu'elle sur tous les, habitants d'une section
d'école à proportion de la propriété, met'fin aux que-relles et àux'différends produits par les contributions
trimestrielles, concentre les sentiments ét les intérêts
de tous surun seul objet, et tënd à établir cette union
et cette affection mutuelle que'l'unité de but et d'in-
térêts font naître. Le'soin et l'intérêt de chacun serait
le soin et de tous,-savoir, d'avoir la meil-
leùre école possible ,et là lumière intellectuelle de
cette école; comme la lumière maté'rielle du iel, se
répandra -abondamment sir claque' enfant de cette
section d'école.

7. Te pense que, le système des écoles libres, est
en outre plus conforme aux principes et au but véri-
tables du ouvernement civil. Peut-on ipourvoir d'uíne
manièrep us noble et emoins, coûteuse à la sûreté de
lavie, dela liberté,et de la propriété "ti'en' faisant
dipariître eten prévenant Il'accumul'ation de eette
ignorance et des vices accessoires qui sont les grandei
sources de l'insécurité et du danger, et le -prétexte
invariable, si non la justificátion, du'despotisme? Y
a-t-i1'des droits nat.urels plus. fondamentaux ou plus
sacrés que ceux qu'ont ies, enfants à une éducation
qui les rendra propres à, remplir leurs 'devoirs de ci'
toyens Si un père, qui ôte, la ,vie à son enfant ou
l'expose yolontairement à mourir de faim est puni par'
la loi, viole-t-il rnoins les droits inhérents de l'enfarít
en l'exposant à, l'inanition,' morale etintellectuelle.
il ya de la noblesse à, reconnaître ce droit inallénable
d l'enfance ,et de la jeunesse,,en leur fournissant les
moyens e recevoir, lIéducation ' laquelle ils ontarit,-noir comme les enfants de famillespàrticulières,
mais commeenfant de notre race et de notre pays.-
Et combien n'est-il pas d'accord avec les véritables
princies du gouvernement civil que chaque-homme
dontri ue au's'upport'dei'loi et des nstitutions établies
pir lte'bi leb mmun, suivant la mesure de sa capa-
it&; tel îst'1l meprinip&avoué de toutidmpô't équitable;

et tel est le vrai principe de l'éducation universelle.
1l réunit tous les hommes dans les obligations

éu~imgmtérêtsoruns; FVëombat-cordtre
e nnantequoiquese pusssa, dtpùt'

~1v
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Appendice les intérêts individuels les seconds. Et ces relations
(X.X.) et ces obligations ont leur confirmation dans 1'espit

sAet les injonctions de notre divin christianisme. Là en
8 aoft. efet, Ihndis que chaque homme doit porter son fardeau

suivant ses forces, le fort doit aider au faible, et le
riche doit suppléer à ce qui manque au pauvre.
C'est le caractère dominant et l'esprit vivifiant de la
religion chrétienne; et c'est aussi la base de ce sys-
tème de soutien des écoles publiques qui demande au
pauvre de contribuer suivant sa pénurie et au riche
suivant son abondance.

8. Mais à ce système d'écoles libres on a fait cer-
taines objections: je vais répondre aux principales.

Première objection.-" Les écoles communes ne
conviennent pas pour instruire les enfants des classes
supérieures de la société, et par conséquent, ces clas-
ses ne doivent pas être taxées pour le support des
écoles communes."

Réponse.-Le motif de cette objection est la véri-
table source du mal sur lequel cette objection elle-
même est fondée. L'éloignement anti-naturel et
anti-patriotique des classes riches des écoles communes
est la cause de leur inefficacité et de leur prétendue
dégradation. Si les classes riches s'étaient identifiées
avec les écoles 'communes, conjointement avec
leurs voisins plus pauvres, comme il est arrivé
dans les pays d'écoles libres,-i'école commune
serait devenue assez bonne pour l'éducation de leurs
enfants, et proportionnellement, meilleure qu'elle n'est'
maintenant pour l'éducation des enfants des classes
les plus nombreuses de la société. Dans les villes et1
les pays d'écoles libres, les écoles communes sontl
considérées comme les meilleures écoles élémentairesi
de ces cités et villes ; à tel point que le gouverneur
de l'état de Massachusett a dit à une solennité scolaire
récente, que quand même il posséderait les richesses
d'un Astor, il enverrait tous ses enfants à l'école
commune avant de les faire passer aux institutions
les plus élevées de L'état. Si les classes riches peuvent
soutenir des écoles privées dispendieuses, leur influence
et leurs efforts pourraient rendre les écoles communes
égale., sinon supérieures, aux écoles privées, avec
moins de frais pour eux-mêmes et à l'immense avan-
tage de leurs voisins moins fortunés. Le soutien de
l'éducation qui est essentielle au bien de tous devrait
être rendu obligatoire pour tous; et si tous se réunis-
saient pour soutenir , l'école commune, elle serait
bientôt assez bonne pour procurer à tous l'éducation
anglaise. Si certaines personnes ne veulent pas pro.
fiter d'une institution publique, cela ne les relève pas
de l'obligation de contribuer à son soutien. Il faut
aussi faire attention que le bureau des syndics de
chaque cité et ville incorporée du Haut-Canada est
autorisé à établir des écoles primaires et secondaires,
et des lycées pour les garçons et les filles, adaptés
aux différents besoins intellectuels. de chaque cité et
ville ; au lieu que dans chaque section d'école il faut
les efforts réunis des moyens intellectuels Zie toute la
population pour établir et soutenir une bonne école.

Deuxième objectionr-'Il est injuste de taxer pou
le soutien des écoles des personnes qui ne s'en ser.
vent pas ou n'en retirent aucun avantage indivi.
duel."

Réponse.-Si cette objection est bien fondée, elle
met fin à toute taxe d'école que ce soit et abolit les
dotation d'écoles et de colléges de toutes sortés, elle
détruit toue les systèmes d'instruction publiquie, et
alrndonne l'instruction et les écoles aux cdapricés
et aux inclinations individuels. Cette doctrine a été

essayée en Belgique après sa séparation d'avec la Appendice
Hollande, en 1830; et en moins de cinq années l'édu- (X.X.)
catiôn avait tellement rétrogradée dans tous le royau-,
me que la législature fut obligée d'intervenir pour em- 8 .aet
pécher la population de retomber dans une semi-bar-
barie. Mais le principe des taxes publiques pour les
écoles a été reconnu dans toutes les cotisations d'éco-
les qui ont été imposées par notre législature ou par
les conseils de district Le même principe est suivi
dans la dotation d'une université provinciale,-car
cette dotation est la propriété du publie tout autant
que le revenu public annuel du pays. Ce principe a
été reconnu et suivi par tous les états républicains
de l'Amérique aussi bien ue par la province du Ca-
nada et les contrées de l'Europe. La seule question
à décider et de savoir jusqu'à quel point ce principe
doit être appliqué,-doit on prélever la totalité ou sen-
ment partie de ce qui est nécessaire pour le soutien
de l'école publique. Sur ce point, il faut remarquer
que si le principe est appliqué, il doit l'être de la ma-
nière et au degré qui peuvent le mieux réaliser le but
qu'onse propose,-savoir, lasaine éducation du peuple;
et l'expérience aussi bien que la nature des choses, fait
voir que le système libre de soutenir les écoles est le
moyen le plus effectif et réellement le seul capable de
faire progresser l'éducation universelle du peuple.

Je ferai remarquer, relativement à cette seconde
objection, que si elle est fondée, il faut alors aban-
donner toutes les institutions de gouvernement.
Si un homme peut dire : je ne dois pas être taxé pour
le soutien de ce que je ne préconise as, ou dont je
ne retire pas d'avantage individuellement, il y èn
aura beaucoup qui seront exempts de contribuer au
soutien de l'administration de la justice, parce qu'ils
n'ont pas recours aux tribunaux civils ou criminels ; on
ne devrait pas non plus payer de taxe pour la con-
struction et l'entretien des prisons, parce qu'elles n'ap-
portent aucun profit. Si l'en me dit que les prisons
sont nécessaires pour la sûreté et le bien-être com-
muns, je réponds -le sont elles davantage que les écoles
communes ? Une prison destinée à renfermer et
punir les criminels est-elle plus importante à la société
qu'une école où l'on enseigne les sciences et la vertu!T
Dans tous les bons gouvernements, les intérêts de la
majorité,sont la règle des actions; et dans tous le.
gouvernements libres, la voix de la majorité détermine
ce qui sera fait par toute la population pour les in-
térêts communs, sans avoir égard aux cas individuels
et isolés d'avantage ou de désavantages, d'inclination
ou de réprobation. L'école commune ne se rappor-
le-t-elle pas à l'intérêt de tous ; et le système des
écoles libres suppose une taxe impos'ée sur tous pour
l'éducation de tous.

Sur cette seconde objection, je ferai encore remar-
quer que ce qu'elle présente comme un fait, n'est pas
vrai. Cette objection suppose qu'il n'y a que ceux
qui encouragent l'école commune qui en retirent des
avantages. C'est là le point de vue le plus bas, le
plus restreint et le plus égoïste du sujet; et il indique
l'esprit le plus étroit et le plus mesquin., Cette ap-
préciation appliquée à r une université provinciale,
comporte que personne.n'en proite que ses gradués;
appliquée à la jurisprudence criminelle et a ses offi-
ciers et aux prisons, elle suppose quil n'y en a pas qui
en profitent que ceux dont la personne est délivrée de la
violence, pu dont la propriété est retirée de la main
des voleurs; ,appliquée aux canaux, havres, chemins,
etc., cetteý appréciation suppose que ,personne n'en
retire aucun profit, si non ceux qui y naviguent ou
les prcouient. Le fait est -que toutsce qui tetd à
dimiuer le nombre oe crimes etles dépenses de la
justice criminelle, augmente la valeur de toutes pro.
priétés d'une contrée ou 'un district,-et n'est-ce

1 ,
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Appendice pas là l'effet d'une bonne éducation d'école commu-
(X.X.) ne. Et qui n'a pas été témoin de la dépense de plus

,.. d'argent pour découvrir, emprisonner et punir un seul
s aoit. criminel non lettré, qu'il n'en faudraitý pour instruire

à l'école commune une demi douzaine d'enfants?
Ne vaut-il pas mieux dépenser de l'argent pour des
enfants que pour des criminels; prévenir le crime
plutôt que le punir? En outre, tout ce qui anugrente
la sécurité de la propriété, augmente sa valeur, et
l'instruction du peuple n'a-t-elle pas cet effet ? Tout
ce qui tend à développer les ressources matérielles d'un
pays, doit augmenter la valeur de la propriété; et
n'est-ce pas ce à quoi tend l'éducation du peuplel
L'éducation n'est-elle pas, en effet, le pouvoir du
peuple de rendre toutes les ressources d'un pays tri-
butaires de ses intérêts et de ses besoins? Et le trait
distinctif et proéminent qui sépare un peuple instruit
d'avec un peuple illettré, n'est-il pas le pouvoir qu'a
le premier, et l'impuissance où se trouve le dernier de
développer les ressources de la nature et de la provi-
dence, et de les faire contribuer aux intérêts et aux
jouissances de l'ame ? Peut.on le faire sans augmen-
ter la valeur de la propriété6. Je crois véritable.
ment qu'une saine éducation de tout le peuple établit
une balance de profit financier en faveur des classes
les plus riches. . Si les classes pauvres gagnent eni
puissance intellectuelle et en ressources de bonheur
individuel et social, les classes riches gagnent pro.
portionnellement, et même plus que proportionnelle.
ment, par l'augmentation de valeur de leur propriété.
Par exemple, prenez" deux cantons, possédant, les
mêmes avantages de situation et de fertilité naturelles
de sol,-l'un de 'ces cantons habité par une population
ignorante, et par conséquent sans entreprise, sta-
gnante et peut-etre meme abrutie ; l'autre, peuplé par
une classe d'homtaes ,bieninstruits, et par, consé-

uent, entreprenants et ndustrieux. La différence
ans la valeur des bien-fonds de,-ces cantons est dix

fois, si non cent fois, plus grande que le montant de
la taxe des écoles dont ils ont jamais été frappés.
Et cependant, c'est l'école qui fait la diffrence- entre
les deux cantons, et la diflerence sera d'autant plus
marquée que le champ de l'expérience sera plus
vaste. Il s'ensuit que dans les pays d'écoles libres
où l'expérience at été faite au point de devenir un
système, il n'y a p as de plus cbaleuieux soutiens de
ce inode qe'les plus gnds' propriétairés et les hom-
mes les plus inítellignts les savants' les plus profonds,
et les hommes d'état lespins.habiles.

On a aussi objecté que les terres appartenant aux
absents ne devraient pas être taxées pour le soutien
des écoles ýdu- voisinage. Je réponds que les habi.
tants des sections d'écoles où ces terres sont situées;
ajoutent continuellement à la valeur de ces terres
par leurs travaux et leurs améliorations, et ont pai
conséquent droit à une compensation, sous :forme de
taxe d'école locale, de la part de ces propriétaires
absents.

L'objection que le système des écoles libres est un
système paupéristé, a été suffisaminet renversée et
mise & nue dadslapartie de cette'adresse qui précède.
Ce terme n'est applicable, qu'au système actuel de
contribution, ainsi que je l'ai démontré, et l'applica-
tion de ce mot au systèmne des écoles libres' n'indiqe
qu'une ignorance profonde du sujét ou une .pitoyable
maneuvre de oégoisi'oiitiie léductiti des classàs
laborieuses. Ues témoòignages 'dò l'histoire îont ïtina
nimes 'dans' Pàâsertiöon ce 'i1pr·eie'race dé pièl-
rins 'delENoi.iello' hgi tee i.,étaisni'lesd'lfoiläîß
lés pI iatinstfiuît 'lè"s" pî s'in'dépeaid-a -'qii'
jamhià p!nté éjieida' ddè Ia7'cblohisaióh'f lls un
pays, nouveau "CI'et' p tit i e 1
qu&e' eystêé 'del k'ê êlil d pis'son' o rigia'

mais leurs descendants libres et intelligents, l'ont per- Appendice
pétué et étendu. Leur éducation universelle a triom- (X.X.)
phé de l'aridité de leur sol et de la sévérité de leur r
climat, et a fait de leurs états la métropole des manu- 8 août.
factures américaines et des arts mécaniques de 'A-
mérique, le siége des, meilleures écoles et colléges
américains. Il n'y a pas une page de leur histoire
éducationnelle qui soit défigurée par une école de
mendicité ou Panomalie d'un élève paupériste.

Je soumets donc la grande question des écoles
libres ou de l'éducation universelle (car je considère
ces deux choses commes synonimes,) A la grave con-
sidération du public canadien. 'Je crois qu'il appar--
tient proprement aux habitants de chaque municipalité
de donner leur décision à cet égard. Je ne demande
d'autre intervention de la part de la législature que
dè donner aux habitants de chaque division d'école le
droit de soutenir leurs écoles suivant qu'il leur con-
viendra. Je ne doute nullement du résultat de leurs
recherches sur le meilleur moyen de soutenir leur
école; et dans ce résultat, je vois le plus brillant es-
poir et la plus grande fortune du Canada à l'a-
venir.

(Signé) E. RYERSON.
BUREAU D'EDUcTron,

Toronto, janvier 1849.

N.B.-Je n'ai as réonidu 'à l'objection fondée sur
l'inégalité et l'injustice deslois de cotisation à l'égard
des cités et -illes et sections'd'écolë des' campagnes,
vu que' cette objection est plutôt contre les lois de co-
tisation que. contre le :principe des écles libres ; et
vu que je me flatte qu'on remédiera sous peu par une
disposition législative à l'imperfection des lois de coti-
sat(on.R

(Signé) E. R.

'No. 7.

ADRESSE

Aux habitants doI Haut-Canada.-Encouragement à
persévérer dans la cause de l'éducation des
écoles communes: parle surintendant en chef

l semnble a propos ade cormmerncer chaque an née par
un,'ad ése à ceu dans l'intérêt désquclsila publica-
tiorn du jâ.ürnal d'diicátiodn'e continue, sur les grinds
óbjts auxels, ce jou'nal est consacé fin qu en ré-

3 tesrcmerenwrownsnips;vilages;'villea Il faut oc espôrerqu'il n' aurapu
sur ce point.
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A ppendice Le premier numéro du "Journalof Education"* de pays.
(X.X.) l'année dernière contient une adresse au peuple du année

. Haut-Canada, sur le.système des écoles libres, systèmé blissem
8 août. qui est basé sur le principe que chaque enfant du pays tiers, s

a droit à une éducation qui en fasse un membre utile Haut-(
de la société, et que chaque citoyen du pays est tenu
de contribuer à cet objet national à proportion de ses
biens,-système dont la vie est le génie du christia- Que
nisme, l'ame du patriotisme, l'esprit de la plus haute versellt
civilisation. Mon dessein est de présenter quelques uns été et
des motifs d'encouragement que les faits et l'expé. rangs e
rience de l'année dernière nous fournissent pour per- cation
sévérer dans l'Suvre de l'instruction de nos enfants et d'école
de ceux de notre pays. New-1

foi que
progrè

1. Le premier présage encourageant est la forte tandis
racine que le principe des écoles libres a prise dans écoles
l'esprit public dans le Haut-Canada. La première ex- progrè
position publique de ce système en 1846 fut reçue avec amend
une surprise générale et avec doute, avec soupçons écoles
partout, et avec une hostilité avouée sur plusieurs précéd
points. Dans quelques cas, le système fut rejeté avec adopte
ironie par les journaux, et dans d'autres, il fut même cipales
reçu moins honnêtement ; il fut pendant un temps as- v a plu
sailli comme mendiant la charité publique, et en d'au- subi les
tres temps, dénoncé comme conspirantcontre la liberté grand
individuelle. Mais de même que plusieurs des réformes aucun
et des améliorations les plus importantes dans les ins- l'état 'fi
titutions sociales qui furent au début mal comprises, effectu
dénoncées et ridiculisées, le principe des écoles libres était m
a surmonté l'opposition de ceux qui l'avaient mal com- lever i
p ris, et par conséquent, les fausses représentations et encore
les reproches, et est maintenant autant un objet de les vill
respect et d'admiration qu'il était il y a peu de temps clairem
un objet de soupçons et de mépris. L'adresse explica- adopté
tive et pratique sur les écoles libres, de janvier dernier, nisme
a provoqué des témoignages d'approbation de plu. concen
sieurs membres influents de la presse canadienne, et patriot
par une coincidence assez singulière, dans le méme s mép
mois, le surintendant des écoles de rétat de New- humai
York a attiré l'attention de la législature et des ci-
toyens de l'état sur l'importance d'établir des écoles
libres dans toute l'étendue de l'état. En même temps, Et pil soumit le projet d'un bill qui prescrivait que sur le de trer
vote de la majorité, chaque individu de l'état serait ne ser
tenu d'adopter le système des écoles libres. Je sou- on cmi
mis le projet d'un bill donnant la liberté et le pouvoir recten
aux habitants de chaque section (mais ne les y con- d'arné
traignant pas) d'adopter par le fait de leurs syndics le sionné
système des écoles libres sans avoir égard, soit au Alpes,
gouvernement exécutif ou au conseil municipal. d'Anni
Dans l'état de New-York,ý le bill des écoles libres, tenant
obligatoires et générales, est devenu loi ; dans le du Sim
Haut-Canada le projet de bill soumis pour faciliter tant de
l'établissement du système des écoles libres, locales et l'inven
volontaires, n'a pas été adopté, et le nouvel acte des lantiqu
écoles oppose plus de formalités et d'ojstacles à l'éta- devon
blissement du système des écoles libres dans chaque î'impo
section qu'il n'en existait dans l'acte de l'année der- l'appli
nière. Mais malgré cet obstacle partiel présenté par deman
la législature (que j'ai raison de croire involontaire efforts
de la part du gouvernement), le principe des écoles actes
libres a fait des progrès.chez les habitants de tous les
comtés du Haut-Canada, et nous voyons les habitants
de plusieurs sections se soumettre à toutes les fornali- 2.
tés et réquisitions exigées par la loi, afin d'obtenir, s'il rattac
est possible, l'établissement d'écoles libres ; mieux sante'
encore, nous sommes certains que la conviction de. l'égr
vient générale chez le peuple que le système des n'et
écoles libres est le seul bon systéme,-le seul ar 6colýs
moyen duquel tous les enfants peuvent recevoir l'in. trt
struction,-le seul qui puissefaire obteir, de bons lift
maitres et construire de bonnes écoles dans tout le esti

*Voir appendice du rapport, No. 6.

Nous nous berçons de l'espoir que la première Aprendice
du demi siècle qui va commencer verra l'éta- (X.X.)
ent d'écoles libres dans plusieurs comtés en-

non dans toute Pétendue de la province du ' aoùt.
anada.

chaque partisan d'une bonne éducation uni-
soit bien convaincu que cet objet n'a jamais

ne peut jamais être atteint, à moins que tous les
et toutes les classes ne soient ligués pour l'édu-
de tous. Depuis plus de trente ans, un système
s publiques célèbre était établi dans l'état de
ork; et néanmoins, les rapports officiels font
dans les campagnes les écoles ont fait peu de

s sous le rapport du caractère et de l'efficacité;
que dans le cours de ces dernières années, les
des cités et des villes ont fait les plus étonnants
s. Le cercle entier des changements et des
ements législatifs a été complété par la loi des
de l'état, si bien que l'année dernière et l'année
ente'les législateurs des écoles se sont trouvés à
r, sans le savoir, plusieurs des dispositions prin-
de la première loi des écoles passée par l'état il
s de trente ans. La loi des écoles de l'état avait
modifications les plus variées, et cependant, un

nombre d'écoles de compagne n'avaient subi
changement. En 1844, une école normale de
ut établie pur accomplir ce que n'avaient pu
er ni la loi ni les efforts ordinaires; mais il
anifeste que le grand point d'appui pour sou-
ntellectuellenint toute la population manquait
, et l'exemple des écoles libres dansles cités et
es et dans d'autres états indiquait de plus en plus
ent quel était ce point d'appui. Il a enfin été
et sur lui est placé le levier de tout le méca-

éducationnel de l'état, auquel s'applique la force
trée de l'opinion publique, de l'ambition et du
isme dans la cause de l'éducation. On ne saurait
rendre sur le résultat, quoique l'imagination
ne soit impuissante à le réprésenter.

ourquoi le but qui a été cheché pedant plus
te ans par nos voisins dle Pétat de New-York
it-il pas atteint parle peuple du Haut-Canida

q ans ? Pourquoi ne marcherions nous pas di-
ent à la solution qui a coûté à d'autres 'tant
es d'expériences diverses et de -diècussions pas-
es? En conduisant son armée par dessus les
Napoléon profita de l'expérience et'des pertes
bal; et les touristes amateurs se servent main-
dans leurs voyages de plaisir du grand chemin
plon,-construit par Napoléon, aux-dépens'de'
travaux et de trésors. Qui penserait, depuis

tion des baquebots à vapeur, à traverser l'At-
e dans la petite barque de Colomb ? nous ne
s être ni moins sages ni moins pratiques dans'
rtante affaire des écoles libres, Elle n'exige
cation que d'un petit nombre de principes; elle
de, non des expériences législatives, mais des
patriotiqpes,-la réunion des volontés et des

de tous pour les intérêts communs de t'ous.

Une seconde circonstance encourageante quî se
he à nos écoles communies est l'attention crois-
et lart t qui comniercent à se manifester à
d de-la'législation scolaire. AUne loi d'école
que4ýiinstrumntn, qui, doit-,,Bri,àjéalr,éie-làstmeilleures' basesrvir à établirles
sur.les, inijuk a, et àles supporter et

enir de la meilleure manière possible. glpascet
Ment estsimple et facile à.cmploerm fei r il
nais aucune loi d'école nepeitfonci6ntie d'elle-
ý non plus que toute aure'1ôi,,et son e iacité
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Appendice dépend essentiellement de l'habileté, et de l'énergie
(X.X.) avec laquelle elle est exécutée et des dispositions

qu'elle contient pour le développement et l'exercice
8 aoet. de cette habileté et de cette énergie avec uniformité

et pour le plus grand avantage. Jusqu'ici l'on a pris
un intérêt comparativement bien faible pour la légis-
lation d'école; cette législation a occupé une place
bien secondaire dans les délibérations de l'exécutif; elle
n'a pas eu une seule discussion sérieuse ou complète
dans le parlement; on a passé des bills importants
sans les discuter ou les comprendre ; mais de plus
belles espérances se présentent aujourd'hui. Le gou-
vernement a formellement et publiquement exprimé
sa détermination d'accorder à la législation des écoles
élémentaires toute l'attention que son importance
exige; la presse publique commence à manifester
plus d'intérêt; et l'intérêt public même a augmenté
de cinquante pour cent, peut-être par l'expérience et
les renseignements qu'il a été faciled'avoir pendant ces
deux ou trois dernières années. Les autorités élec-
tives des diverses cités et villes incorporées ont, avec
une unanimité qui ne s'était jamais vue, manifesté un
désir ardent de maintenir et perfectionner le système
des écoles récemment établi parmi elles; et l'esprit
qui règne aujourd'hui partout est d'avoir de bonnes
écoles et une éducation universelle, sans égard aux
sectes ni aux partis. Les cas dans lesquels 'acrimo-
nie personnelle ou les sentiments de partis jettent leur
fiel dans les discussions qui s'élèvent à ce sujet, sont
de rares exceptions au ton général qui règne dans la
presse, et ne trouvent aucun écho dans le pays en gé-
néral. Mais dans quelque esprit que l'on envisage le
sujet, la discussion doit y porter l'attention publique;
et l'expérience du passé fait voir que l'opinion calme
et décisive du. peuple en général est en faveur de
l'élévation sociale et du progrès intellectuel. Tel n
été décidément le cas jusqu'ici, relativement ànotre loi
d'école et à notre système d'école. Notre loi d'école,
comme celle de tous, les pays où l'on favorise l'édu-
cation, exige un chef de département, non pas seule-
ment pour administrer la loi et faire rapport de ses
résultats, mais encore pour faire rapport aussi de temps
à autre sur l'efficacité ou l'inefficacité de ses disposi-
tions, et désigner les défectuosités qui s'y trouvent
et suggérer le remède. Les'rapports de chaque sur-
intendant d'écoles dans les états voisins font voir que
ce devoir a été rempli;-et le surintendant des écoles
dans le Haut-Canada n'obéissant pas à la loi en vertu
de laquelle il agit, serait indigne de sa position,
s'il n'exposait pas, en temps convenable, d'une ma.-
nière claire et détaillée, aux autorités compétentes les
conclusions que lui font adopter son expérience et son
jugement au sujet de ce qu'il peut considérer comme
défectueux dans la loi des écoles et comme plus
propre à y remédier. La loi qui impose ce devoir
important aux surintendants des écoles suppose
comme de raison, que l'on accordera quelqun attention
à ses suggestions. L'appréciation de l'esprit qui règne
dans la loi des écoles à cet égard que les hommes
marquants de tous les partis ont faite, donne à tous les
amis de l'éducation populaire dans le pays l'assurance
que notre loi d'école, que notre système d'école sera
bientôt appuyé sur une base solide, et ne sera à l'a.
venir changé dans aucune de ses parties qu'après de
mères recherches et qu'après en avoir senti la néces-
sité.

3. Un autre tnotif d'encouragement que nous de-
vous avoir à continuer l'ouvre d'éducation dans le
pays, c'est la preuve pratique que nous avons déjà
acquise de la possibilité qu'il y' a, non seülemenf d'a.
méliorer nos écoles, mais encore de lutter avec ïuccès
avec nos voisins américains surce sujet. J'ai bien sou-
vent entendu publiquement et, privément qualifier
cette espérance d'utopie; ètbien souvent nous avons
cherché à'pr•uver, dans nos conversations enti- amis,
qu'il n'était ni impossiblo ni extriavagalnt de v6olo f

14

avec nos écoles élémentaires rivaliser avec nos -voisins Appendice
de New-York. A l'appui d'arguments généraux, je puis (X-X.)
maintenant citer des faits pour établir cette prétention, -

etees faits sont aussi honorables pour lepeuple du Haut- 8 août
Canada qu'ils sont consolants pour tout homme qui
aime son pays. Un de ces faits, c'est que la durée
moyenne du temps pendant lequel les écoles ont été
tenues par des instituteurs qualifiés durant les deux
dernières années, dans l'état de New York, a été de
huit mois, pendant que dans le Haut-Canada, elle a
été de huit mois et demi. Le second fait, c'est que
le montant prélevé par la voie des cotisations d'écoles
a été, eu égard de la population, aussi considérable
dans le Haut-Canada que dans l'état de New York.
Le troisième fait, c'est, que le montant prélevé par la
voie des taxes locales a été, eu égard à la population,
aussi considérable dans le Haut-Canada que dans
l'état de New-Yorkw Le quatrième fait, c'est que tel
a été le cas pour toutes sommes prélevées par voie de
cotisations volontaires en sus de ce que la loi exige
pour que la répartition de l'allocation législative soit
accordée, qui sont, ou égard à toute la population du
Haut-Canada, aussi considérablesque dans le fonds an-
nuel des écoles élémentaires dans l'état de New-
York. Le cinquième fait, c'est que le nombre des
élèves-instituteurs qui fréquentent l'école normale dans
le Haut-Canada, est plus grand, eu égard au nombre
total de nos écoles età notre population, que dans l'état
de New-York, Un sixième fait, c'est que l'on a consi-
dérablement mieux réussi à introduire de l'uniformité
dans les livres d'école de nos districts ruraux que l'on
n'a jamais pu le faire dans l'état de New-York. Un
septième fait, c'est qu'aujourd'hui il est offert aux bons
instituteurs sortant de l'école normale, et ceux ci ac-
ceptent des salaires qui sont au moins de vingt-cinq
pour cent plus élevés qu'ils n'étaient il'y a deux ans.
Maintenant ces faits résultant d'une institution qui n'a
que quelques années dans le Haut-Canada, comparés
aux faits similaires résultant d'institutions qui ont une
existence de trente années dans l'état de New-York,
beaucoup plus ancien,justifient complètement l'assertion
que j'ai faite, et fait voir un noble esprit de progrès
intellectuel et de patriotisme parmi le peuple qui pour-
ra faciliter le développement indéfini de nos écoles et
l'usage de tous les moyens que la législature pourra
accorder dans sa sagesse pour la propagation des con-
naissances utiles.

4. Pour être plus court, j'omettrai divers autres
faits moims importants, mais d'une nature encoura-
geante, et je terminerai par deux remarques pratiques.

a première, c'est, que l'on ne doit accorder aucun
instant au découragement, en conséquence de quel-
ques mauvaises dispositions dansle nouvel acte des
écoles. Ces dispositions n'affecteront point d'une ma-
nière bien sérieuse aucune des autorités locales ou des
intérêts locaux avant l'époque fixée pour recueillir ies
cotisations, distribuer le fonds des écoles et préparer
les rapports d'écoles pour l'année courante; et avant
cette époque, la législature se réunira et passera, sans
aucun doute, quelques dispositions qui tendront aux
intéréts les mieux entendus de l'éducation dans le pays.
Les conseils, les syndics et les instituteurs ne doivent
point craindre qu'il y ait porte pu diminution dans le
montant de l'illodation législative pour l'année coU-
rante; ni par rapport aux ýdispositions légales néces-
saires pour que les syndics soient en état de reiplir
tous les engagem ents qu'ils peuvent contracter avec
les instituteurs,

La dernière i'emarque,c'es que tous les armis de
l' decâion doiven avoir soin dë. ne laisser agir,
dans l'egaffairéég'déole, aucu esprit de sede ou de
parti. De itelquespuxece qu'il 7ienn, "s'r iquelque
p•eéxte qu ilappge; rigif sei éasécmme l'eà
häiile pl s dang'ereux pòùuiiousrê~fe's et nos eiträts.
Dani tdës lescls es d la s as presq ue
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Appendice toutes les localités, on trouvera toujours des individus
(X.X.) qui se porteront aux extrêmes,--des hommes qui n'ont

qu'une seule idée, et cet idée est ordinairement une
S août. idée de proscription ou d'hostilité contre quelqu'un ou

quelque parti; et pour réaliser cette idée, ils n'hésite-
ront point à sacrifier l'intérêt de l'éducation et du
public. Ces partisans d'une seule idée ont fait fermer
bied des écoles, ont privé bien des enfants de lédu-
cation et ont arrêté le progrèsde bien des améliorations
dans les rapports et les intérêts de la société. L'his-
toire de notre pays fournit bien des exemples qui font
voir que l'esprit de parti a été son plus grand fléau ;
et nulle part l'esprit de parti n'a une influen:e aussi
fatale que dans la question et les affaires des écoles
élémentaires, dont l'existence même, le caractère et
le progrès dépendent entièrement de l'union de senti-
ments, de la coopération mutuelle du peuple au milieu
duquel elles sont établies. Quelque soient les questions
dans lesquelles nous pouvons différer entre nous
comme peuple, je suis sûr que nous nous accordons
tous à aimer notre pays, chérir nos enfants, et à nous
concerter pour leur procurer la plus grande somme
d'instruction possible. Que Dieu veuille que cette idée
une, grande, divine et cxpressive comme la divinité,
puisse, comme la verge d'Aaron, étouffer tous ces ser-
pents insidieux de l'esprit de parti, et donner à notre
postérité l'héritage le plus noble que la sagesse des
parents, que le patriotisme public puisse léguer!

(Signé,) E, RYERSON.

BeUAU D'EDUcAriON,
Toronto, janvier 1850.

No. 8,

(Copie.)

Ternies d'admission dans l'école normale de Toronto,
revisés. Adoptés le 12 avril 1850, par le bureau
d'éducation du laut-Canada.

Le bureau d'éducation désirant adopter les mesures
qui lui paraissent le plus propres à compléter, autant
que possible, l'éducation dans l'école normale et en
répandre les bienfaits dans chaque comté du Haut-
Canada d'une manière aussi juste et aussi générale
que possible, adopte les règlements suivants, relative-
ment à la durée des sessions futures de l'école normale
et au mode et aux termes d'admission des élèves
dans cette institution.

Ordonné,-I. Qu'il y aura dans le cours de chaque
douze mois, une session qui commencera le premier
lundi de septembre et qui finra dans la dernière se-
maire de mai.

1l. Qu'il ne sera admis aucun élève àgé de moins
de dix-huit ans, ni aucune élève âgée de moins de
seize ans ; ni à moins qu'en sus des qualifications
ci-devant mentionnées pour l'admission, (savoir, lire
et écrire distinctement, et comprendre les premières
regles de l'arithmétique,) chaque élève connaisse les
éléments de la géographie et de la grammaire an-
glaise.

IIL. Que l'allocation hebdomadaire de cinq cholins
chaque accordée jusqu'ici par le bureau aux élèves
admis pour leur permettre de fréquenter l'école nor-
male, sera étendue à l'avenir à nne période de neuf
mois, sous les restrictions suivantes :-1. Les élèves
seront admis des divers comtés, cités et villes ayant
droit de représentation dans le Haut-Canada, propor-1

tionnellement au nombre des représentants qu'ils Appendice
auront dans l'assemblée legislative ; savoir : trois pour (X.X.)
chaque membre de comté, et deux pour chaque mem- - ,
bre de cité et ville. Les surintendants d'écoles de 8 aoat.
townships,villes et cités,sont priés de se réunir pas plus
tard que le premier mardi du mois d'août, (au moins
au nombre de trois) à 10. heures A. M., dansle chef-lieu
du comté popr interroger les candidatsà admission dans
l'école normale durant la session suivante, conformé-
ment aux termes d'admission prescrits par ce bureau,
et de recommander ceux qu'ils jugeront qualifiés à
être admis et mériter les avantages que ce bureau
acorde,-classifiant les candidats admis dans l'ordre
de leur mérite,-inscrivant le nom de tous ceux qu'i!s
recommandent,-quelqu'en soit le nombre, et trans-
mettant immédiatement leur nom au surintendant en
chef des écoles. 2. Si un comté, cité ou ville ayant
droit de représentation ne profite pas des avantages
qui lui sont offerts, il sera admis un nombre suflsant
e condidats approuvés appartenant à d'autres en-

droits, en sus du nombre mentionné plus haut; et si
le nombre de cent vingt élèves n'est pas ainsi recom-
mandé, le bureau admettra un nombre suffisant de
candidats approuvés, sur examen, comme cela a eu
lieu jusqu'ici au commencement de la session.

IV. Que la résolution qui précède ne limite pas
le nombre des élèves dûment récommandés qui de-
vront être ndmis, sur leur demande personnelle, à
l'enseignement gratuit, et à l'usage des livres, sans
('addition d'aucune allocation pour pension durant la
session.

V. Qu'à l'avenir aucun élève privé ne sera ad-
mis dans l'école normale, mais que l'institution sera
exclusivement limitée à l'instruction des instituteurs-
élèves ; et aucune personne ne sera admise comme
élève, si en sus des qualifications requises par la
troisième résolution, elle ne produit un certificat de
bon caractère, signé par le ministre de la religion à la-
quelle elle appartient, et ne déclare qu'elle a ' intention
de se consacrer à l'enseignement, et que son objet en
venant à l'école normale est de se mieux qualifier à
remplir les devoirs de sa profession.

VI. Que tous les candidats à admission dans l'école
normale devront se présenter dans la première semaine
de la session, autrement ils ne pourront être admis ; ils
se logeront et pensionneront dans les maisons, et se
soumettront aux règlements que le bureau d'éducation
approuvera; et ils ne seront gardés dans l'école qu'à
condition qu'ils montreront de la dili ence, du progrès
et de l'obéissance aux règles générales prescrites par
ce bureau.

VII. Que toutes les communications seront adres-
sées au révérend Dr. Ryerson, surintendant en chef
des écoles, Toronto.

Par ordre du bureau d'éducation pour le Haut-Ca-
nada.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Secrétaire Archiviste.

BxnAkU n'EDUcAr10N,
Toronto, 12 avril 1850.

N. B.-Les élèves pourront pensionner et se loger
dansdes maisons approuvées par le bureau d'éducation,
moyennant 7s. Cd, à 10s. par semaine.
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Appendice'
(X.X.)

r-^m (Copie,)
S août.

No. 9.

CIRCULAIRE,

Du surintendant en chef des écoles aux insti-
tuteurs, surintendants et autres officiers des
écoles élémentaires dans le Haut-Canada, fixant
le temps et le lieu pour tenir un institut d'sti-
tuteurs dans chaque ville de comté dans le
Haut-Canada.

La 65me section de l'acte actuel des écoles autorise
la tenue d'instituts d'instituteurs dans chaque comté du
Haut-Canada, "conformément aux règles qui pour-
ront être prescrites par le surintendant en chef des
écoles, par et avec la sanction du gouverneur général
en conseil."

La sanction nécessaire à cette fin a été obtenue. Le
bureau d'éducation a proposé aux maîtres de l'école
normale de consacrer une partie des quelques mois
prochains à la direction de ces instituts; et MM. Ro-
bertson et Hind se sont rendus avec beaucoup de
plaisir à cette suggestion, et ont déclaré qu'ils sont!
prêts à visiter tous les comtés du Haut-Canada, autanti
que cela sera possible pour l'oeuvre auquel ils sont si
bien qualifiés.

Il devient alors de mon devoir de citer quelques
unes des règles d'après lesquelles doivent être conduits
ces instituts d'instituteurs, avant de faire connaître le
temps auquel ils se tiendront dans les divers comtés
du Haut Canada.

Un institut d'instituteurs est une assemblée d'insti-
tuteurs réunis ensemble pendant deux, quatre ou dix
jours, ou deux ou quatre semaines, pour se perfection-
ner dans leur profession. Tous les soirs du dit institut,
il est ordinairement fait une lecture publique sur quel.
que sujet lié à l'éducation dans les écoles élémen-
taires. Chaque jour les instituteurs formant' le dit
institut sont divisés en classes pour les exercices d'é-
cole, sous des maîtres capables, ou discutent les modes
d'enseigner les diverses branches qui composent l'é-
ducation élémentaire, et l'organisation et la discipline
de J'école.

Ce que l'on veut faire dans le cours de l'été pro-
cIain est plutôt pour préparer ou introduire que pour
tenir des instituts d'instituteurs. On a l'intention de
limiter chaque réunion (à l'exception d'une ou deux,)
à deux jours, y compris deux lectures du soir,-la pre-
mière la veille du premier jour de l'institut ; la seconde,
le soir de ce jour là. Dans quelques cas, il pourra être
fait une lecture le soir suivant.

Les lectures du soir commenceront à huit heures.
Les exercices de chaque jour commenceront à neuf
heures, et se continueront jusqu'à midi; reprendront à
deux heures et finiront à cinq.

Les sujets qui engageront l'attention durant ces
exercices, seront principalement les méthodes et prin-
cipes propres à l'enseignement de la lecture, de
l'écriture, de l'arithmétique, de l'ortographe, de ýla
géographie (avec les cartes,) de l'histoire.naturelle et
gén rale, de la grammaire, et dans quelques cas peut-
être, des hautes études ; aussi, de la régie et discipline
de 'école. Quelques uns de ces sujets pourront oc-
cuper plus de temps et d'attention que d'autres, sui-
vant leur importance relative et que les circonstances
le "suggereront. On pourra 'quelquefois introduire
des sujets collatéraux : mais les procédés de chaque
institut seront sous la direction des maîtres de l'école
normale.

Ces instituts ont été tenus pendant un grand nom-Appendice
bre d'années dans les diverses parties'de 'Allem ne (X-)
et'durant-les quatre ou cinq dernières années, ils ont ,-
été tenus avec beaucoup d'avantage et de succès 8 aoat.
dans les états de New-York et de la Nouvelle-Angle-
terre. Ils ont été beaucoup fréquentés par les insti-
tuteurs, les officiers d'éboles, et les autres amis dé
l'éducation, et ont produit les plus heureux résultats,
et pour les instituteurs et pour cette partie considé-
rable de la société au milieu de laquelle ils se te-
naient.

Aurons-nous, dans les expériences que l'on va faire,
la preuve que ces instituts peuvent se faire dans le
Haut-Canada ? Les instituteurs canadiens feront-ils
voir qu'ils ont autant d'énergie, autant d'ambition a
suivre ces instituts, à prendre part aux délibérations
que les instituteurs des autres pays? Si les institu-
teurs veulent voir avancer leur position et leur pro-
fession, ils doivent travailler, et non pas se reposer sur
les autres, ou rester dans l'inactivité. Rien ne par-
lerait plus en faveur des instituteurs canadiens que le
les voir assister comme un seul homme aux instituts
qui vont se tenir; et les délibérations de ces instituts,
si elles sont suivies par un grand nombre, ne manque-
ront pas d'etre profitables aux instituteurs indiyiduel-
lement, et donneront une impulsion puissante à la
cause du 'éducation publique.

Et ne devons nous pas nous attendre de la part des
surintendants d'écoles locaux, des ministres de l'évan-
gile en général, et des autres hommes publics, cette
coopération cordiale que cette classe correspondante
de la société accorde dans d'autres pays. Pour des
motifs publics et patriotiques, il faut espérer que dans
toutes les aggrégations d'hommes, par la presse et
d'autres moyens, on s'efforcera de donner , la plus
grande publicité possible aux lectures du soir; et que
les instituteurs, les surintendants, les ministres de
l'évangile, et les autres visiteurs et officiers d'écoles
fréquenteront les exercices de jour de ces instituts.

.J'ose dire, d'après l'expérience personnelle que
j'ai faite de la politesse des autorités, que celles-ci
permettront que les instituts d'instituteurs se tiennent
dans les maisons de justice des divers comtés; et que
le surintendant d'écoles dans chaque cité ou ville où
l'institut sera fixé ,prendra les arrangements néces-
saires quant au local et à l'éclairage, etc. Peut-être
que dans quelques cas l'on trouvera un local plus
convenable que la maison de justice pour les lec-
turcs du soir, si non pour les autres exercices des
instituts.

J'espère aussi avec confiance que les syndics d'é.
colei consentiront dans tous les cas à l'absente de
leurs instituteurs pendent assez longtemps pour que
ceux-ci assistent aux instituts de'leur comté, et qu'au-
tant de syndics que possible y assisteront aussi. J'en-
ticipe pareillement la considération favorable des
amis de l'éducation dans les villes et environs oti ces
instituts se tiendront.

Il n'est pas probable que les maîtres de l'école
normale pourront faire une seconde visite dans les
divers comtés du Haut-Canada; ainsi donc"toutes les
personnes qui veulent comprendre les principes de
'enseignement et le système d'iustruction suivi dans
l'école nortnale, et que l'on veut introduire dans toutes
les écoles du Haut-Canada sont instamment priés
d'assister à ces instituts, et cela depuis le dommence-
ment jusqu'à,la fin des procédés, afin d'être en état
de juger avec intelligence du système d'enseignement
qui sera ainsi developpé.

Je serai heureux de faire moi-méme la visite des
divers comtés dans le cours de l'automne prochain,

A.1850.
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dans le but de m'aboucher avec les officiers d'écok
Apendice locaux au sujet des dispositions de la loi des écoles ý

de l'établissement des bibliothèques d'écoles, de let
t fournir des copies de l'acte des écoles, et de tout
s août. les formules, règlements, etc., nécessaires pour

fonctionnement de la loi, et pour aviser aux meilleu,
moyens de promouvoir les meilleurs intérêts de Pédi
cation en général.

Il ne me reste plus qu'à mentionner le temps et I
lieu auxquels MM. Robertson et Hind tiendront h
instituts d'instituteurs dans les divers comtés d
Haut-Canada :-

LnUx. CoMTF ou LES CO1TáS

Ste. Catherines.. Lincoln, flaldimiand et
WecllandI.........

Ilamnilton .... Wcltworth et i alton..
Simcoe *........ Norfolk ............
Guelph f........ W aterloo...............
W oodtock* .... Oxford..................
Godericht...... IIuron, Porth et Bruce...
London. ... iddlesx.............
Chatham. ... Kent ..............
Ainlerstburgh ... .Essex.................
Cornwall.. .. tornont, Dundas et

Glengary...........

Cet Institut sera tenu par M. Roberitso
j Cet intitut sera tenu par M. lind scu

DATE.

30 et
4 do
'7 do
7 do

Il do
11 de
h4 do
18 do
21 do

4 do

n seul.

31 Mai.
5 Juin.
8 do
8 4

12 do
1 do
15 (10
19 do
22 do

5 Juil.

LiEUx.

M1I-

L'Orignal........
Bytown.......
Perth ..........
Brockville ......
Kingston ......

Picton .........
Belleîvll......
Gobourg .......

Peterborough...
Barrie

Co trao LE
CO',ITrE OU LES COMrTLs

DE-

Prescottet Russell.
Carleton...............
Lanark et Renfrow......
Leeds et Greenville......
Prontenac, Lennox et

AddinFton............
Prince-Edouard.........
[lastings ..............
Durham et Northnnber-

land ................
Peterborough ........
Simcoe............

DATE.
Appendice

(XX.)

8 août.

10 Juil.
13 do
17 do
20 do

24 do
27 do
31 do

3 Aonut.
7 do

16 do

Que l'on remarque surtout que la première lecture,
dans chacun des lieux mentionnés plus haut, se fera
le soir qui précédera le premier jour fixé pour l'ou-
verture des instituts ; et il est à espérer que les insti-
tuteurs et toutes les autres personnes qui se proposent
d'assistcr aux instituts, assisteront à la lecture préli-
minaire de la veille, et seront ainsi prêts à com-
mencer les procédés de l'institut le lendemain matin.

(Signé.) E. RYERSON.

BUREAU D'EDucArTo-,
Toronto, 26 avril 1550.
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Appndice No. 12.

(Co pie.)

Programme de l'examen semi-annuelle des étudiants et
écoliers dé l'école normale et des écoles mo-
dèles du Haut-Canada, à l'expiration du
semestre d'hiver, 1849-50.

Samedi, mardi, mercredi et jeudi, 13, 16, 17 et 18
avril 1850.

ÉCOLE NORMALE.

Examen pour les prix accordés par son excellence le
gouverneur-général, pour la chimie agricole.

MARDI.

Heures. .
10-11-Philosophie de la grammaire.
11-12-Arithmétique scientifique et appliquée

l'usage des logarithmes-mesurage.

RELACIHE.

avec

2- 3-Géographie mathémathique, physique et po.
litique.

3- 4-Algèbre,.-géométrie,-formules algébriques
appliquées au mesurage et à l'arpentage.

4- 4--Tenue des livres.

MERCREDI.

10-11-Principes généraux de la mécanique et de
l'hydrostatique-machine à vapeur, locomo-
tive-sciences naturelles.

11-12-.Règles générales de l'orthographe et de la
composition des mots préfixes et affixes-
éléments de logique.

RELARcu.

1j2J -Çhimie agricole-Physiologie.
2 S3-Généralités de l'histoire-table synchroné- 8 aoot.

tique.ý
3k-4 -Système de musique vocale de Hullah.
4-Distribution des prix donnés par son excellence

le gouverneur général.

ÉCOLE MODÈLE.

MAnDI.

SALi.E DE L'g.cOLE,

9 - 9J-Mécanique.
9J-10 -Tenue des livres et grammaire.

10 -11 -Géographie-(classe supérieure.)
Il -12 -Histoire.

GALERIE.

9 -10-Arithmàtique-(classe inférieure.)
10 -11-Leçon démonstrative.
il -12-Leçons démonstratives-géographie-(divi-

sions supérieures).

RELACHE.

2-3 -Arithmétique,-(division supérieure)-alge.
bre théorique et pratique-géométrie.

2-3 -Grammaire et géographie (division inférieure)
Ldans la galeriel.

3-31-Système de musique vocale de Hullah.

BUREA ' D'EDUCATion du H.-C.,
Division de l'école normale.

Ne. 13.-(Copie.)-TABLE AU COMPARÉ DE LA CONSTITUTION CHIMIQVE DE. DIFFÉRENTS
SOLS, VËGÉTAUX ET ENGRAIS. (Compilé pour l'usage des élèves de l'école normale du
Haut-Canada.)

TE I RES AR ABL E S.. IPAYS DE PATURAG. SOLS ARIDES.

SOLS. -

Allemagne. Ohio. Belgique. lanovre. Hanovre. Allemagne. Allemagne.

Silex et sable fin ................... 77.209 87.14 64.617 84.510 71.849 7o.576 96.000
Alumine.......................... 8.514 5.666 4.810 6.485 9.350 1.050 0.500
Oxide de fer ...................... 6.592 2.220 8.316 2.895 5.410 0.252 2.000
Oxide de Manganèse.................. 1.520 0.360 0.800 0.460 0.925
Chaux, (Carbonate de chaux dané la 3me

colonne).. ... 0.927 0.564 9.403 0.740 0.987........ 0.001
Magnésie (Carbonate de Magnésie dans

la troisième colonne) ............. 1.160 0.312 10.861 06 0.245 0.011
combin:e avec silex dans 0.140 0.120 0.100

Sotde la 1ère, 2ème et 3ème> 0.009 .00.
S colonne. . 0.640 0.025 0013

Acide phosphorique combiné avec la chaux
et l'oxide do for................. 0.651 0.060 1,221 0.120 0.131

Acide sul hurique dans le gypse .0011 0.027 0.009 6.046 0.174
Chlorine dans le sel commun........... 0.010 0.086 003 0,006 0.002
Acide carbonnique, combiné avec la chaux ... 0.080
Acide h ique................... 0.978 1.304 0,447 080 1270 0200
Humus insolublo........... ........ 0540 .02.......... .995 7. 0 1299
Substances organiques, contenant de l'a

zote ........................ 1.108 1.008....0.960 2.0o0

7100.00 00.0 1oO.0ô 100.0 100.000
;.1

t ~ 't

Ap dice
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Appendice pnndice

8 août.

TABLEAU COMPARÉ DE LA CONSTITUTION CHIMIQUE DEs D1F?ÉRENTS SOLS, etc.-(uite-)

PARTIES CONSTITUANTES Du FUMIER D'ÉCURIE.

1. Cendres solubles dans 2. Soluble dans l'acide hydro-
Fumier frais. Séché à 212°. l'eau.

Cent parties des cendres. chlorique.

Eau............. 64.96 Carbone........... 3'.40 Potasse...........3.22 Silex.............27.01
Hydrogène.........5.27 Sonde.............2.73 Phosphate de chaux... 7.11

Matières organiques. 24.71 Oxygène ......... 25.51 Chaux ............ 0.4 do magnésie.. 2.26
Azote ............. 3.76 Magnésie..........0.26 do oxide de fer. 4.68

Cendres........... 10.33 Gendres........ ... 80.05 Acide sulphurique... 8.27 Carbonate de chaux... 9.84
Chlorine........... 3.16 do- magnésie.. 1.63

100.00 100.00. - Silex..............0.04 3. sable insoluble, etc.. 34.96

Carbone... ................................ 20.0 Décomposée, l'urée .se combine avec l'eau et se change
Hydrogène.................................... 6.6 en carbonate d'ammoniaque volatile,
Oxygène .................................... 46.7
Azote................... ........ .......... 26.71

100.0
12 1

Carbonate dechaux ........... ..................................... ............. 12.275 3606
Carbonate de magnésie......... ......... ............................. ......... L0.976 1.106
Potasse........ ............................. .................. ....... 0.087 -0,163"
Argyle,sal xddfr..... ............... ............................. 84.525 60.065
Amrboniaque .............. .......... ........ .0D.c ,.......... 0.004 0.0

H Dd eneo............................... 66 e abnt 'moiqevlt
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No. 14.

ECOLE NORMALE DU HAUT-CANADA.
TORONTO.

TABLEAU DEXAMEN.

Pour les prix de son excellence le gouverneur-géné-
ral pour la chimie agricole, la physiologie végé-
tale et animale et la chimie alimentaire-(Va-
leur du premier prix, £5; du second prix, £3,
en livres.)-7 et 9 avril 1849.

PREM1nrE PARTIE-7 AvRIL.

1. Quel est l'objet de l'étude de la chimie agricole ?

2. Nommez les forces dont la recherche appartient
nu domaine de la chimie ? Décrivez leur mode
d'action, et indiquez la distinction existante entre
les forces chimiques et les autres forces qui ré-
gissent la matière?

3. En combien de départements la science de la
chimie est-elle divisée ; et de quoi traitent-ils
respectivement ?

4. Nommez les éléments appelés organiques ? As-
signez à chacun son symbole combinant le nom-
bre, la pesanteur spécifique et les propriétés les
plus remarquables? Nommez quelques unes des
substances composées dont un ou plusieurs de
ces éléments forment des parties constituantes ?

5. Nommez les éléments appelés inorganiques qui
entrent ordinairement dans la composition des
végétaux et des animaux.

6. Qu'entend-on par le mot " adhésion" ou attrac-
tion hétérogène ? En combien d'ordres l'adhé.
sion se divise-t-elle ? Indiquez ces divers ordres
par des exemples ?

7. Qu'est-ce que c'est qu'un acide ? un sel ? un
alcali ? Donnez des exemples de chaque classe,
et à chacune affixez son symbole.

8. Qu'est-ce que c'est que l'acide carbonique ?
Donnez son symbole. Combien de livres de
carbone trouve-t-on dans deux cent vingt livres
d'acide carbonique ? Comment démontreriez-
vous la présence de l'acide carbonique dans l'air ?
dans la chaux ?

9. Comment démontreriez-vous la présence du car-
bone dans les végétaux ? de l'azote dans l'at-
mosphère ?

10. Indiquez la composition exacte de l'air atmosphé.
rique., Donnez sa pression sur un pouce carré,
Quels produits sont formés par le passage de la
foudre dans l'atmosphère? Donnez leurs sym.
les. Dans quelle proportion la densité de l'at.
mosplère diminue-t-elle à mesure qu'on s'élève
au-dessus du niveau de la mer ?

11. Quelle est la composition de l'eau? Quelles
sont ses propriétés les plus importantes ?

12. Qu'est-ce que c'est que l'oxidation ? Qu'est-ce
que c'est que la combustion?

A ppendice
(X.X.)

(Copie.)
S août.

13. Nommez les acides et les oxides inorganiques, les Appendice
sels et les alcalis qui se trouvent communément (X.X.)
dans les végétaux, et donnez leurs symboles.

14. Quelle est la nature du calorique? Comment
affecte-t-il les corps ? En combien d'états peut-
il exister? Quelle est la quantité de calorique
nécessaire pour convertir l'eau en vapeur? De
quelle circonstance dépend le point d'ébullition
de l'eau.

15. Comment démontreriez-vous par des exemples la
conversion le la chaleur latente en chaleur sen-
sible et vice versa ? Expliquez le phénomène
des mélanges réfiigérants, indiquez l'effet qu'une
substance évaporante produit sur les corps envi-
ronnants.

16. Quelle est la cause du développement de la cha-
leur pendant la décomposition des matières an-
males et végétales?

17. Expliquez le phénomène de la rosée ? Quel est
le point de 'rosée ? Indiquez les conditions né-
cessaire à la formation de la rosée. Comment
démontreriez-vous la formation de la rosée ?
Pourquoi la rosée se forme-t-elle plutôt sur cer-
tains corps que sur d'autres ?

18. Qu'est-ce que c'est que la silice? À qùoi sert
elle principalement dans l'écomie végétale et ani-
male ? Quels conditions sont nécessaires pour
qu'elle se dissolve dans l'eau ?

19. Sous quelle forme le phosphore existe-t-il dans
les végétaux? Qu'entendez-vous par phosphates ?
Nommez les phosphates qui se trouvent ordinai-
rement cdans ces substances animales et végétales ?
Sous quel état le phosphore existe-t-il dans le
monde inorganique ?

20. Quelle propriété remarquable est commune au
potassium et au sodium 7

21. Dites en combien de parties un végétal peut étre
divisé relativement à sa structure et nommez-les.

22. Tracez la circulation de la sève ; indiquez les
changements qu'elle paralt subir lorsqu'elle at-
teint certaines parties des plantes.

23. Quelles sont les fonctions des racines? Des
feuilles? Comment les troncs des plantes dyco-
tilédonces augmentent-elles en dimension ?

24. Indiquez les sources d'où les plantes tirent leurs
éléments organiques ; et donnez le symbole de
chacun des composés que vous énumérez.

25. Indiquez la distinction entre les principes médiats
et immédiats, et nommez, les principes médiats
qui se trouvent en une certaine quantité de vé-
gétaux.

20. Quels sont les composés isomériques ? , Donnez
quelques exemples tirés de la chimie végétale.

27. Enumérez les principes médiats qui sont com-
muns aux plantes et aux animaux.

28. Indiquez la composition au moyen de symboles
premièrement, du sucre de raisin ; secondement,
du sucre de canne ; troisièmement, de gomme
quatrièmement, d'amidon.

29. En quels principes médiats le sucre de raisin
peut-il se changer lorsqu'il subit lrodécompositiont?
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Appendice so. Expliquez au moyen de symboles la transforma-
(X.X.) tion qui s'opère lorsque le sucre de raisin est

en partie converti en alcohol et ensuite en
8 août. vinaigre.

31. De quelles sources proviennent en premier lieu
les éléments inorganiques des sols?

32. Quels éléments sont essentiellement nécessaires à
la composition d'un sol fertile?

3. Dans quel état doivent étre tous les éléments in-
organiques avant de pouvoir entrer dans la
composition des végétaux?

DEUXIEME ÈAP.Tr.-9 AVRIL.

34. Quel but veut-on atteindre en labourant le sol?
Expliquez la différence qui existe entre le la-
bour superficiel et le labour profond.

35. Quel est l'objet des fossés? Indiquez les divers
effets que les labours superficiels et profonds
bien faits, et je desséchement complet des
terres sont supposés devoir produire sur la
condition du sol.

30. Indiquez la profondeur, la largeur et dimension
du fossé construit dans le but d'égoutter la terre
complètement. Tracez le plan vertical des deux
ou trois différentes espèces de fossés. A quelle
distance l'un de l'autre placeriez vous vos fos-
sés ; premièrement, dans les terres fortes;
secondement, dans les terres légères, et com-
ment les placeriez vous pour égoutterun flanc
de côte ?u

37. Nommez les éléments inorganiques qui entrent
en quantités considérables dans la composition
des céréales.

38. Indiquez la composition des roches granitiques
qu'on rencontre ordinairement, et nommez
toutes les substances que le sol peut recevoir
de la décomposition d'une roche granitique.

39. Comment peut-on accélérer la décomposition
des substances minérales dans le sol ? Qu'est.
ce que l'argile, et comment accélorerez vous
la décomposition des silicates d'argle? Quel
serait le résultat de cette décomposition ?

40. Donnez les différentes raisons qui engagent à ap-
pliquer des engrais sur le sol.

41. Démontrez par des exemples les différentes ma-
nières suivant lesquelles, premièrement, les
engrais végétaux ; secondement, les engrais
animaux; troisièmement, les engrais minéraux,
peuvent fertiliser le sol.

42. Pourquoi les fumiers de basse-cour sont-ils de bons
engrais ? Quel est le caractère de la pariie
fluide des fumiers de basse-cour?

43. Indiquez la nature du changement qui s'opère lors
de la décomposition de l'uree'? Pour quelle
raison le composé qui on résulte est-il utile à
la végétation ? Donnez son symbole. Quelles
sont les propriétés particulières qu'il possède,
et,comment lutiliseriez-vous?

44. Quels moyens employerez-vous pour accélér'er
la décomposition des matiè'lres organiques dans
le sol? A quoi sert la décompoàition dos ma-
tires organiques?

17

45. Nommez les composés qui sont les résultats défi- Appendice
nitifs de la décomposition des matières orgai- (x.X.)
niques?

8 ocet.
46. Exposez les principes d'où dépendent les avanta-

ges provenant d'une bonne rotation de cul-
ture ?

47. Quel est le composé inorganique contenu en
abondance dans le lait ? Indiquez la source
de ce composé et les fonctions qu'il remplit
dans l'économie animale. Avec quelle sub-
stance engraissez vous vos pàturages pour
on augmenter la quantité dans le lait?

48. Quelle est la composition du gypse ? du sol com-
mun idelachaux? etpourquoi chauleriez-vous ;
premièrement les terres fortes d*argile qui ne
contiennent que peu de carbonate de chaux,
secondement, les terres limoneuses ?

49. Indiquez la composition de la marne.

50. Qu'entend-on par jachères ? pourquoi mettez
vous les terres en jachères ?

51. Quelles fonctions les principes médiats qui exis-
tent dans les végétaux contenant de l'azote
remplissent-ils dans l'économie animale?

52. A quoi servent les principes médiats non azotés,
et sous quelle forme s6nt-ils généralemnt
sécretés par les animaux ?

53. Donnez une liste des principes médiats azotés et
des principaux principes médiats non azotés
qui se trouventdans les végétaux?

54. Quelles sont les substances inorganiques qui en-
trent en parties considérables dans la structurQ
des animaux.

55. Tracez la marche des aliments depuis la bouche
jusqu'au moment où ils se mêlent avec le sang.

56. Tracez la circulation du sang depuis l'auricùle
gauche du coeur à travers le corps.

57. Indiquez la nature du changement que subit le
sang dans les poumons. Quelles sont les
autres parties du système où la composition
chimique de quelque partie inorganique du
sang 'subit une modification ? Exposez ce
changeaient au moyen de symboles.

58. Quelles sont les propriétés particulières de la
salive,; et quels sont ses usages dans l'«co-
nomie animale.

59. Sur quel ordre d'adhésion suppose-t-on que)repose
l'effet des liqueurs alcoholiques?

60. Quelle est la théorie, de la transformation qui s'o-
père lorsque le lait est mis en contact avec
une membrane animale, comme lorsqu'on fait
prendre le lait ?

61. Expliquez la raison pour laquelle la viande bouillie
dans de grandes quantités d'eau cosse d'être
nutritive. Et comnent prépareriez-vous le
bouillon Id plus fdrt avec une quantité de
viande donnée ? Quelle serait la différence
du mode de' préparation, si la viande seule
était destinée à servir d'aliment?

62. Pourquoi la viande sàlée manque.t-elle de qualités
nutritives'?
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.Appefndice 63. De quelle source les jeunes animaux mammifères
(X.X.) déeivent-ils leur structure osseuse? Exprimez

par des symboles les principaux principes inor-
s aoit. ganiques médiats.

64. Quelles sont les quatre conditions d'où dépend la
saine circulation des ditférents courants aqueux
dans le corps des animaux et dans les vé-

gétaux.

65. Quelle est la cause première des " rhumes,"
(colds) et de la disposition maladive qui s'est
révélée depuis quelques années dans plusieurs
végétaux, spécialement dans le tubercule de
la patate.

66. Quel remède partiel suggérerez vous relativement
aux végétaux ?

N. B.-Un examen verbal aura lieu après le laps
de temps nécessaire pour répondre aux questions pré-
cédentes, afin de constater les connaissances relatives
des candidats sur l'agriculture pratique, et leur apti,.
tude à enseigner la chimie agricole dans toutes ses
branches.

NOTE.-L'examen a été conduit par six messieurs,
nommés par le bureau d'éducation du Haut-Canada.
Les examinateurs se réunirent et convinrent des
questions précédentes, ainsi que de la valeur de cha-

que question par des points suivant son importance
et la difficulté de répondre. La valeur totale des

questions précédentes par les points fut fixée à
700. Trente-deux étudiants, y compris plusieurs fem-

mes, ont pris part au concours. L'examen a été con-

duit par écrit,-huit heures étant accordées aux
concurrents pour écrire leurs réponses aux questions,
qui leur ont été soumises pour la première fois, 
leur entrée dans la chambre de lecture pour l'examen
L'un des examinateurs était présent afin d'empécheî
les concurrens de recevoir aucun secours étran e
dans la préparation de leurs réponses. A l'expiratior
du délai accordé pour préparer les réponses, elle
furent recueillies et ensuite examinées et comparée
avec le plus grand soin par les exadhinateurs. Le

prix furent décernés aux deux candidats heureu

(No. 1 et 2) par l'honorable juge en chef du Haut
Canada, quele surintendant des écoles avait prié d
le faire en l'absence de son excellence le gouverneur
général.

N. 15.

(Copie.)

PROGRAMME D'EXAMEN,

Pour les prix accordés par son excellence le gouver-
neur général pour la chimie agrncole, et la
phisio logie véétale et anirnale.-(valeur du
1er prix £5; du second prix £3, en livres)-
13 avril 1850.

IERE PARTIE.

1. Décrivez les progrès faits dans l'art agricole depuis
les années dernières.

2. Quel rapport existe-t-il entre la chimie et l'agri-
culture?

3. Quel rapport existe-il entre la géologie et l'agri-
culture.

4. Faites une analyse approximative d'un sol fertile.
Donnez les raisons pour lesquelles les sub-
stances que vous mentionnez sont nécessaires.

5. Qu'entend-on par condition physique d'un sol?
Donnez les noms et les propriétés physiques
des composés lui affectent le plus la condition
physique d'un sol.

6. Expliquez comment les roches granitiques" se dé.
sunissent et se décomposent.,

r 7. Comment un lit d'argile peut-il se former à quelque
distance de la base d'une rangée de collines
de ranite ? Comment un lit de sab!e peut-il
se former dans les mémes circonstances ?

s 8. Décrivez la nature et le mode d'action des forces
qui déterminent la position relative du sable
et de l'argile, relativement à la source d'où ils

e proviennent.

9. En quel état doivent être toutes les substances
i nt de~ ouvoir e'ntrer dans la

oga iinqes v éax p omzlsaet
Suivent les noms des candidats les plus heureux composition des végétaux. Nommez les agents

avec le nombre total des points de mérite obtenus qui contribuent le plus à produire cet état, et

par chacun. donnez-en des exemples.

1. Abraham Diamond .................. 55l 10. Quel est la nature lu premier changement chimi-
2. James T. Pennock ...................•• 510 que qui a lieu à la germination des plantes ?
3. Elizabeth Orr ..... •........... 507

John Stewart 5 .................... 1 . Indiquez la source de la nutrition organique né.
4. George Miller c•" . essaire aux plantes avant de produire.des

Anne Jane McElroy 402 feuilles, ainsi que le nom de l'engrais que vous
Thomas Fergusson ""'"."".. conserveriez et appliqueriez au sol afi n d'ac-

6. Abel Wilcock .................. 478 célérer le développement des feuilles.
7. Archibald Campbell ................... 457
.John V. Raid ....... ............... 452 12. Quand les feuilles sont bien développées, de quel
9. Jane Corbett ......... ....... 451 médium tirent-elles leïr principale nourriture

9.~~~~u Jan Corbett ....••••••••••.. 451s 1

'P- Quelle? es't I comnosition chi

BUtrEAu »'EDUcArION U. C ,
Division de l'écAi normale.

Ap~ceppendi

mique de ce médium? Et de quelle manière
les végétaux modifient-ils sa composition?
Indiquez aussi ses propriétés itécaiques.

Dans quel but met-on ýdes engràis su. lès terress?
Nommez certais composés importants qui ne
sont pas genéralemei t 'eidus au sol sous la
forme de fumier do lease cour.

1

a a.

-
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Indiquez la raison pour laquelle les composés' im-
portants manquent dans le fumier sec, et pro-
posez un remède.

Ap ndice
( .X.)

S ao6t.
15. Toutes les plahtes affectent-elles la fertilité' du

sol de la même, manière? Donnez des ex-
emples.

16. Pourquoi l'humidité du sol retarde-t-elle le pro.
grès de la végétation ? Quel remède propo.

- seriez vous?

2am PAnTrM

17. Quel est l'objet du labourage? du desséchement ?
de la rotation des cultures '

18. Quels sont les principaux agents des divers chan-
gements chimiques qui surviennent ?

19. Quel sera l'effet du desséchement sur les racines
des plantes; et comiment peut-on supposer

u'il opérera en Canada? Démontrez cela par
es diagrammes.

20. Donnez un tableau analytique des principes rn
azotés qui se trouvent le plus communément
dans les végétaux ?

21. Qu'est-ce que la fermentation? En combien de
degrés peut-on la diviser ?

22. Quel est le premier degré de fermentation? Quand
a-til lieu ? Au moyen de quels agents ? Quel
avantage tire-t-on du premier degré de fer-
mentation dans les arts pratiques.?

23. Quel est la nature du second degré de fermenta-
tion? Démontrez votre explication par des
exemples.

24. Expliquez comment le troisième degré de fermen-
tation peut être utilisé dans la pratique; et
démontrez la théorie du procédé au moyen de
symboles.

25. Quelle est la composition des substances grasses
et, des huiles qu'on trouve dans les végétaux?
Qu'est-ce que le savon ? Quelle! modification
doit avoir lieu dans les parties constituantes
des graisses animales ou végétales avant que
le savon se forme.

26. Quels composés importants sont contenus dans
le lait De quoi est composé le caseurn et
pourquoi se a coagule-t-il lorsqu'un acide est
mêlé avec du lait frais?

27. Expliquez la cause de l'acidulation-du lait.

28. Quels sont les principes médiats7 qui sont identi- Appendice
ques dans les plantes et les animau-r? (XX)

29. Quel changement la resliiration produit-elle dans 8
les éléments' non azotés de nos alim ents? où,
ce changement s'opère-t-il, et comment affecte-
t- il la température du corps ?

30. Tracez la marche du sang, premièrement dans la
petite circulation ou circulation pulmonaire;
secondeinent, dans la ,irculation systématique

31. Expliquez latransformation des aliments en chyle.
Où suppose-t-on que s'opère la transformation
du chyle en sang pur ?

32. Nommez les Plus importants des composés qui se
trouvent cans les excréments liqu'ies des ani-
maux.

N. B.-Un examen verbal aura lieu apresel laps
de temps nécessaire pour répondre aux questions sui-
tantes, afin de constater les connaissances relatives des
candidats sur le aujt de l'agriculture pratique, aussi
bien que leur aptitude à communiquer la science de
la chimie agricole dans toutes ses branches.

NOTE.-Les mêmes messieurs qui avaient agi en
1849, furent désignés pour diriger l'examen d'avril
1850 ; les mêmes préliminaires furent observées,-que
ceux qui sont détaillés dans la note accompagnant
l'appendice No. 14.-La valeur réunie des réponses
aux questions suivantes a été fixée à 500 points.

Suivent les noms des candidats heureux cavec le
nombre total des points de mérite obtenus par chacun
d'eux. Les prix ont été décernés par le gouverneur
général en personne aux candidats heureux numérotés
1 et 2

1. WillliamL. Herrimanç... .... . .... *. 410
Finlay McNab

2. Dordas Clarke .. . .. 4
Philip Lynch . ... . ........ 325

IFrancis akley ............... 824
4. Augusta H. Haley............ ... .... 321
5. Duncan Sinclair. ....... .. ... .. o .. .. 305

BUREAU D'EDUCATION," H.-C.,
Division de l'école normale.
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(X.X.) No. 16.--Copie d'un blanc de CERTIFICAT accordé à l'expiration des première et deuxième sessions de ree
1'BCOLE NORMALE, à chaque ELÈVE laissant l'institution. Voir le tableau 1, résumé No.
Note.8 a

ÉCOLE NORMALE.DU IAUT-CANADA,-TORONTO.
SESsioN D'ITg [OU D' IIIVERCt, COMMENCéE LE DU MOIS DE JUSQU'AU DU Mois DE 18

JE CERTIFIE PAR LES PRÉSENTES, que
a assisté à l'ÉCOLE NORMALE du HAUT-CANADA, depuis le
jour de jusqu'au jour de
pendant lequel temps il (on elle) s'est bien conduit, etc.

r~.1 .1

BUREAU DS DUCATION, H.-C.,
Division de l'école normale.

No. 17.-Copie d'un blanc de CERTIFICAT accordé à l'expiration des troisième, quatrième et ce uièmesessions de l'ECOLE NORMALE du HAUT-CANADA, à chaque ÉLÈVE présent à l'école et leméritant.

ÉCOLE NORMALE Du HAUT-CANADA,-TORONTO.

SEssION D'ÊTé' [ou D'IIVER,) 19

CERTIFICAT de capacité générale et de conduite de

suivant position dans la classe des élèves assistant à l'ECOLE NORMALE du
HAUT-CANADA, durant la session se terminant le' jour de 18

(N.B.-Les élèves sont divisés en deux classes, et chaque classe en deux divisions. La Position des élèves et indiquée
par les deux premières lettres de l'alphabet. La lettre capitale A, vis-à-vis une branchîe d'instruction i indiqu l'élève a
nérité une place dans la première ou plus haute division de la première ou lus haute classe. La petite lettre a indique qic
l'élève a niérité une place dans la seconde division de la première classe. lettre capitale B, indique que l'élève a mirité
une place dans la première division de la seconde classe, et la petite lettre b indique que l'élève a mérité une place dans la
seconde division de la seconde classe)

PREMIÈRE SECONDE
BRANCHES D'ÉTUDE, ETcP

CLASSE. CLASSE.

Lecture............................................................
Epellation.
Grammaire .............................................................
Composition ..................... ..................................
Géoraphie,.................................. ..... .......... .................

'Aihéiu . ................................. ................ ...

Mesurage .......................................... ...........
Histoire.... ................................................
Tenue des livres..................................... ..............
Histoire naturelle ........................................................
Eléments de logique .....................
Chimie.. ... ..... ....................
Dessin linéaire ..........................
Ecriture...... .........................Aptine leneignemet........ ..... ........................ .. ..........

Codit doéaenf de aennaux étu..e..................... ..............
doý ' do do .ordre...... ý... . . .. . . . .. . . . .

.do.. do do arrangement. ......................
do do: 'do attention aux..t.des

IIUREAU DWDUCATION, IL-C.,
Division de l'école normale,

R E M AR Q UES.

PRUWWÀL.

A e di..
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Appenice
(X.Xy No.

Appen dice
iS.-(Copie.)-Blane de formule d'autorisation aux MAITRES de l'ÉCOLE NORMALE pour , X)

examiner et admettre les CANDIDATS dont le certificat de moralité a été approuvé par le surin--
tendant en chef des écoles. 8 août.

BUREAU D'ÉDUCATION,
ToRoNTO, 18

MONSIEUR,

Le certificat de moralité présenté par le cANnmAT ci-dessous nommà pour être admis à1TÉCOLE NORMALE
du HAUT-CANADA, ayant été approuvé par moi, il (ou elle) peut être admis (ou admise) dans cette institution en par elle
répondant aux questions que lui soumettront les maîtres.

CERTIFICAT DE
NOM DU CANDIDAT. DE QUEL DISTRICT. CROYANCE RELIGIEUSE.

M1ORALITÉ SIGNÉ PAR

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé par lo surintendant en chef des-écoles.)

Au maitre principal do
1'ÉCOLE NORmALE vu IIÂ&UT*CÂNAi.

BURxEAU D'ÉDUCATION, H.-C.,
Département'de Pécole normale.

No. in.-(Copi e.)-Blanc de formu le de réqt.isi tio n pour, les articles nécessaires à l'ÉCOLE NORMALE
ou I'ECOLE MOJ)ÈLE.

ÉCOLE NORMALE Du H-AUT-CANADA,ý
ToRtoNTo,

MONSIEUR,
Les articles suivants sont nécessaires pour l'école_____________________________

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé par l'un'des maltres.)

Au SMINTENDwMÂ EN CnaF Drs ÉCOLES,
Bureaud'éduc4tion, Toronto.

BMEAU D'ÉDUOAISION 1 HC.
Département de, l'école normale.



14 Victori. Appendice (X.X.) A. 1850.

No. 20.-(Copie.)--Blanc de formule de réquisition pour LIVRES D'ECOLES, etc., donnés à chaqùe
ELÈVE pour le temps qu'il fréquente l'ECOLE NORMALE.

ECOLE NORMALE nu HAUT-CANADA,

ToRoXTo, , 18

MONSIEUR,

Veuillez donner à

etudiant de l'ÉCOLE NORMALE, un exemplaire des LIvREs suivants, etc., à lui nécessaires pour le temps qulil fréquentera
cette institution.

Premier livre de leçons,

Second livre de leçons,

Troisième livre de leçons,

Quatrième livre de leçons,

Cinquième livre de leçons,

Art de lire,

Le livre d'épellation remplacé,

Grammaire,

Géographie généralisée,

Arithmétique,

Tenue des livres,

Clef de la tenue des livres,

Mesurage,

Appendice au mesurage,

Euclide,

Algèbre,

Musique d'Hulla.h,

Une ardoise,

Deux livres à copier,

Un cahier,

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant setviteur,

(Signé par l'un des maitres.)

Au SUriNTENDANT EN CHEF DES ECOLES,
Bureau d'Education, Toronto.

BvxnxÂu D'EDUerrroN, H.-C.,
Département de l'école normale.

Appendice
(Xot.

8 1oùt.

Ap

8 août,
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NOTE.

EXPLICATION DE L'USAGE DES FORMULES QUI PRECÈDENT,
Numérotées 19 et 20.

Extrait du témoignage rendu, devant le comité des
finances de l'assemblée législative, lundi, le 22 juillet
1850, par le r . . h es écoles pour le
Haut-Canada, en réponse à l'une des questions pro-
posées par le comité

" 2. Quand à la seconde branche des devoirs du
bureau d'éducation,-'ceux qui ont rapport aux écoles
normale et modèle de la provincel-je remarquerai
que la création de ce département très important de
notre système d'école a de beaucoup augmenté les
devoirs et la responsabilité du bureau d'éducation-
beaucoup plus que je ne m attendais ou que, j'antici-
pais. Comme de raison, sur moi est dévolue le soin
d'originer et établir tout ce qui a rapport à la fonda-
tion et au site de cette institution,; à la nomination
des officiers et de leurs devoirs; à tous les détails de
régie et du système de régie, et aux mesures propres
à en développer l'utilité et l'efficacité. Ces matières,
après avoir été soumises au bureau d'éducation, ont
été le sujet de ses délibérations pendant un temps
assez considérable. Et bien que je n'aie pris aucune
part dans l'enseignement, et que je ne me sois jamais
placé vis-à-vis des étudiants dans a position des maî-
tres, les maîtres, cependant, depuis la création de l'in-
stitution, ont été en communication avec moi presque
tous les jours au sujet des choses et matières liées au
fonction nement de l'institution. Les devoirs nouveaux
quisontdévolus au premier clerc,dep uis l'établissement
des écoles normale et modèle, ont aussi dépassé moun
attente. La loi voulait simplement qu'il fût " secré-
" taire-archiviste du bureau d'éducation, et qu'il
" entre toutes les délibérations du bureau dans un

l livre tenu à cette fin." Mais en sus de cela, et des
avis qu'il est obligé de donner pour convoquer les
assemblées du bureau, on a cru à propos, n'on seule-
ment de faire conduire toute la correspondance, mais
encore toutes les affaires financières des écoles nor-
male et modèle par le bureau d'éducation,-devoirs
qui ne sont pas imposés au bureau d'éducation "et à
son greffier dans l'état voisin do New-York. Comme
de raison, l'exécution de tous les ordres et plans est lais-
sée àmon contrôle et à maresponsabilité; etle premier
clerc est responsable envers moi. Le systèmie de ré-
gie est comme suit :-tout ce <ui est fait ou préparé
pour los écoles normale ou modèle; y compris les pré-
parations, ameublements, réparations, livres et pape.
terie,-se fait par le bureau d'éducation. Un ordre

Iconçu dans lestermes voulus par la forrmule impri-
mée doit être transmis au, bureau et signé par les a
maîtres de récoie normaie s aadresse du surinten-
dant en chef pour chaque article nécessaire à l'une
ou l'autre des écoles,-que ce soit des livres, papeterie
u réparations dans les bàtisses.* Si c'est une affaire

de dépenses contingentes ordinaires, le ýsurintendant
en chef approuve l'ordre en vertu d'un règlement gé-
néral du bureau,; si elle entraîne une dépense particu-
lière, il la soumet à la considération et à la décision
du bureau. Dans tous les cas, l'exécution de l'ordre
est confiée au premier clerc qui achète tousleslivres et
papeterie nécessaires pour environ cent élèves dans
l'école normale, et deux cent cinquante dans l'école

odèle,-les dépose dans un appartement tenu à cette
fin dans le bureau,-et les livre sur l'ordre pres-
critt,-note et file les ordres avec les comptes de tous
les articles achetés ou de l'ouvrage fait, de manière à
pouvoir comparer les items dans chaque compte avec
les ordres, et les entrées faites dans les comptes four-
nis et ýaudités à la fin de chaque trimestre. C'est
aussi au premier clerc à préparer,, tous les comptes
soumis au bureau par le surintendant en chef à la fin
de chaque trimestre ; à les payer, ainsi que les salaires
des maîtres, serviteurs, etc., employés dans les écoles
normale et modèle ; à garder les pièces justificatives,
les arranger, numéroter et filer ; tenir un livre de
caisse, un grand livre, et les livres de comptes cou-
rants et autres livres nécessaires; à recevoir toutes
les semaines les honoraires des maîtres de l'école mo-
dèle, ainsi que les deniers provenant des cahiers et
livres d'écoles qui y sont vendus, aussi bien qu'au
bureau ; assister à l'école normale tous les samedis
durant chaque session, pour payer et recevoir les re-
çus des étudiants auxquels est accordée l'aide hebdo-
madaire; et veiller généralement à tous les devoirs
mécaniques liés à l'administration des écoles normale
et rùodèle, comprenant une variété de détails qu'il est
inutile d'énumérer ici. , Je crois qu'avec ce système
de régie attentive et économique l'on a sauvé des
centaines de louis; et c'est par ce moyen que l'on a
pu faire tant de choses avec l'allocation si faible qui a
été accordée à l'établissement des écolesnormale et
modèle,"

* Voir plus haut, formule No. 20.
t Voir plus haut, formule No. 19.

Appenice

a ao*t. 8 août.
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A .d Appen i

BAPTEMES, MARIAGES ET SÉPULTU RES,'
DANS LES DISTRICTS DE

QUEBEC, MONTREAL, TROIS-1RIVIERES, ST. FRANÇOIS

ET GASPE.

BUREAU DU PROTONOTAIRE,
QUEBEC, 30 mars 1850.

Conformément aux dispositions du stattpoica,6 e. Vcbp8qu
exqigent que des,,tableaux annuels des Baptêmes, Mariages et Sépultures soient faits par tes
greffiers des différents tribunïaux civils du Bas-Canada en trýiplicata, l'un desquels' doit être
soumis au gouverneur pour le temps d'alors, et un'à chaque branche de, la législature. Nous

-avonsý l'honneur de vous adresser ci-incluse uecopie de lce tableau et rapport pour les fi'ns
mentionnées dans l'acte susdit.,,

Nous avons également transmis ce jour, une copie du même tableau'aux greffiers
des deux branches de ýla législature.

Nous avons l'honneur d'être)
Monsieur,

Vos très ýobéissant, serviteurs,ý

BURROUGHSý z1 FISeTe,
"P.Q.R.

WILyIAm BtRNS LxiçNDsAT, écuyer,,
Greffier de la'Ch'ambre d'Asàemblée,-

STôronto
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Appendice
(Z.Z.)

1850.

ETAT GENERAL

BAPTEMES, MARIAGES ET SEPULTURES,

DANS LE DISTRICT DE MONTREAL,

PENDANT L'ANNÉE 1849, ET

TABLEAU SUPPLEMENTAIRE

POUR LES ANNÉES 1847 ET 1848.

BUREAU DU PROTONOTAIRE,
MONTREAL, Il avril 1850.

MoNSIEUR,

Nous prenons la liberté de vous transmettre ci-inclus le rapport annuel des baptêmes,

mariages et sépultures du district de Montréal pendant l'année 1849 ;-ainsi qu'un rapport
supplémentaire pour les années 1847 et 1848.

Nous avons l'honneur d'être,
Mfonsieur,

Vos très-obéissants serviteurs,

MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
P. S.C.

WILLIAM Bunxs LNoDsAy, écuyer,

Greffier de l'honorable Chambre d'Assemblée,
Toronto.
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